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MODE DE CITATION 

 

 

Les résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies (AGNU) et du Conseil 

économique et social des Nations Unies (ECOSOC) sont disponibles sur le site Internet de 

l’Organisation des Nations Unies
1
. Afin d’éviter d’alourdir les notes de bas de page, cette 

page Internet ne sera pas systématiquement rappelée.  

 

Cette remarque concerne également les décisions et sentences arbitrales rendues par les 

organes de règlement des différends en droit des investissements étrangers. Lorsqu’elles sont 

rendues publiques, ces décisions et sentences sont accessibles sur des sites Internet 

spécialisés
2
.  

 

Cette remarque concerne aussi les Nouvelles publiées par l’Organisation mondiale du 

Commerce (OMC)
3
 et l’Organisation des Nations Unies pour l’agriculture et l’alimentation 

(Food and Agriculture Organization - FAO)
4
 qui sont accessibles sur leurs sites Internet 

respectifs.  

 

Enfin, dans une perspective similaire, il ne sera pas rappelé les adresses Internet qui 

permettent d’accéder aux versions électroniques des publications de l’Institut du 

développement durable et des relations internationales (IDDRI)
5
, de l’International Centre for 

Trade and Sustainable Development (ICTSD)
6
, de l’International Institute of Sustainable 

Development (IISD)
7
 et des bulletins Sentinelle

8
.  

  

                                                      
1
 Disponibles sur : www.un.org (site consulté le 30/09/2016). 

2
 V. not. le site Internet du CIRDI, disponible sur : https://icsid.worldbank.org (site consulté le 30/09/2016). V. 

également le site Internet de la CNUCED, disponible sur : http://archive.unctad.org (site consulté le 30/09/2016). 
3
 Disponibles sur : http://www.wto.org (site consulté le 30/09/2016). 

4
 Disponibles sur : http://www.fao.org (site consulté le 30/09/2016).  

5
 Disponibles sur : http://www.iddri.org (site consulté le 30/09/2016). 

6
 Disponibles sur : http://www.ictsd.org/ (site consulté le 30/09/2016). 

7
 Disponibles sur : http://sd.iisd.org/ (site consulté le 30/09/2016).  

8
 Disponibles sur : http://www.sentinelle-droit-international.fr (site consulté le 30/09/2016). 
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INTRODUCTION 

 

En 2010, une personne mourrait de faim toutes les six secondes dans le monde
1
. La 

persistance de la faim est pourtant perçue par la Communauté internationale comme « une 

honte »
2
, « un scandale et une atteinte à la dignité humaine »

3
. Son « élimination appelle 

d’urgence des mesures nationales, régionales et internationales » et révèle « l’importance 

de la coopération et de la solidarité internationales » pour y parvenir
4
. 

  

La définition de l’alimentation. L’alimentation est une notion polysémique qui désigne à 

la fois l’« action d’alimenter, de s’alimenter » et les « produits servant à s’alimenter »
5
. 

Dans sa première signification, l’alimentation constitue un synonyme des verbes nourrir et 

se nourrir qui désignent l’action de « fournir des aliments, de faire vivre en donnant des 

aliments », de « donner des moyens de vivre et de subsister »
6
 ou encore « d’absorber des 

aliments, [de] s’alimenter »
7
. Dans sa deuxième signification, l’alimentation est aussi 

synonyme de l’aliment lui-même puisqu’il désigne « ce qui sert de nourriture à un être 

vivant »
8
 ou, autrement dit, l’ensemble des « produits ou substances que l’homme mange 

ou boit, et qui sont destinés à être ingérés intentionnellement par la voie buccale en vue de 

couvrir les besoins nutritifs et ceux du bien-être de la population dans son ensemble »
9
. 

L’aliment est ainsi cette nourriture que l’on mange car elle se présente sous forme solide, 

mais également celle que l’on boit sous forme liquide. Jean Ziegler rappelait en ce sens 

qu’ « au même titre que l’alimentation [au sens ici d’aliment solide], l’eau est un élément 

vital pour l’être humain » et doit être intégré au sein des réflexions que sous-tend 

l’alimentation
10

.  

De la sorte, les termes d’alimentation et de nourrir désigneront généralement l’action par 

laquelle nous mangeons et nous buvons tandis que les notions d’aliment, de nourriture, de 

                                                      
1
 FAO, « 925 millions de personnes victimes de faim chronique dans le monde », Nouvelles, 14 septembre 

2010.  
2
 Par. 2 de la résol. 56/155 de l’AGNU, « Le droit à l’alimentation », 19 décembre 2001, doc. A/RES/56/155.  

3
 Par. 1 de la résol. 62/164 de l’AGNU, « Le droit à l’alimentation », 18 décembre 2007, doc. A/RES/62/164.  

4
 Ibid., al. 10 du préambule. 

5
 I. Jeuge-Maynart (dir.), Le Petit Larousse illustré, éd. 2016, voir « alimentation ». 

6
 Ibid., voir « nourrir ».  

7
 Ibid., voir « se nourrir ». 

8
 Ibid., voir « aliment ». 

9
 Définition donnée par le Centre de Recherches sur le Droit à l’Alimentation de l’Université libre de 

Bruxelles, cité dans P.-M. Vincent, Le droit de l’alimentation, Paris, P.U.F., Que sais-je ?, 1996, p. 7.  
10

J. Ziegler, Le droit à l’alimentation, Ed. Mille et une nuits, 2003 pp. 93 et 94 ; Rapport de J. Ziegler, 

Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à l’alimentation, présenté  à la Commission des droits de 

l’homme, doc. E/CN.4/2001/53 du 7 février 2001, par. 32.   
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condiment et autre denrée, ressource et produit alimentaires sont autant de vocables qui 

seront utilisés pour caractériser l’objet physique qui est mangé ou bu en vue de satisfaire 

nos besoins alimentaires quotidiens
11

. Bien que la possibilité de bien se nourrir puisse 

paraître pour certains une question banale rapidement résolue, il n’en est rien pour de 

nombreuses personnes dans le monde. 

 

Les enjeux liés à l’effectivité d’une alimentation adéquate. Bien manger suppose en 

effet de pouvoir répondre à ses besoins physiologiques par la possibilité concrète et 

durable de se nourrir suffisamment et convenablement. 

Les besoins énergétiques minimum d’un être humain sont estimés à environ 1800 

kilocalories par jour, mais sont surtout fonction de l’âge, de la corpulence, du niveau 

d’activité et des conditions physiologiques d’un individu, telles que la maladie, les 

infections, la grossesse et l’allaitement
12
. L’inadéquation entre les besoins physiologiques 

et l’alimentation aboutit à des situations de malnutrition c’est-à-dire à « une série de 

conditions entravant la bonne santé, causées par des rations alimentaires insuffisantes ou 

déséquilibrées, ou par une mauvaise assimilation de la nourriture consommée »
13

. Le terme 

de malnutrition se réfère aussi bien à des situations de faim ou de sous-alimentation qu’à 

des situations de suralimentation.  

 

Bien manger suppose, d’une part, de pouvoir lutter contre la « sensation éprouvée 

lorsqu’on a besoin de manger »
14
, et d’éviter le « résultat de bas niveaux prolongés 

d’apports alimentaires ou d'une mauvaise assimilation de la nourriture consommée »
15

. 

Cette lutte implique aussi celle contre la dénutrition ou la faim chronique c’est-à-dire la 

« situation de personnes dont les apports alimentaires, jour après jour, ne couvrent pas 

leurs besoins énergétiques minimum »
16
. D’autre part, bien se nourrir suppose de pouvoir 

éviter la suralimentation c’est-à-dire un « régime alimentaire déséquilibré avec un apport 

calorique excessif par rapport aux besoins énergétiques avec ou sans un apport suffisant 

                                                      
11

 Dans le cadre de cette étude, ces termes seront utilisés de manière synonyme, même si le choix de leur 

utilisation se fait régulièrement en fonction de l’aspect qui est mis en avant : par ex., il est courant de dire que 

la notion de denrées alimentaires renvoie à son aspect marchand, tandis que le terme de ressource alimentaire 

souligne les enjeux liés au maintien de la biodiversité et de la diversité génétique.  
12

 1800 kilocalories correspondent à 7536 kilojoules par jour ; Données de la FAO disponibles sur: 

www.fao.org (site consulté le 30/09/2016).  
13

 Définition de la malnutrition par la FAO, Ibid. 
14

 I. Jeuge-Maynart (dir.), Le Petit Larousse illustré, op.cit., voir « faim ».  
15

 Définition de la sous-alimentation par la FAO, disponible sur: www.fao.org (site consulté le 30/09/2016). 
16

 Définition de la dénutrition ou faim chronique par la FAO, Ibid. 
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d’aliments riches en nutriments »
17
. Le surpoids et l’obésité sont des résultantes directes de 

cet apport excessif ou déséquilibré en aliments
18
. Tout est donc une question d’adéquation 

entre besoins physiologiques et apports nutritionnels, indispensable pour éloigner 

l’apparition de situations de malnutrition.  

 

Cette adéquation repose sur la possibilité concrète et durable pour chaque personne de se 

nourrir de manière convenable. Pour assurer l’effectivité d’une alimentation adéquate
19

 ou, 

en d’autres termes, la capacité concrète de se nourrir convenablement
20

, la nourriture doit 

être à la fois disponible, accessible et dotée de certaines caractéristiques quantitatives et 

qualitatives.   

Premièrement, les aliments doivent être en quantité suffisante, sains, nutritifs et 

culturellement acceptables. D’un point de vue quantitatif, la suffisance alimentaire peut-

être définie comme ce « qui est en quantité assez grande »
21

 pour répondre aux besoins 

énergétiques quotidiens. L’aspect qualitatif des aliments revêt, quant à lui, plusieurs 

facettes. D’abord, les condiments doivent être sains, c’est-à-dire exempts de toutes 

substances nocives pour la santé humaine, ou ne présentant  « aucune atteinte pathologique 

ou anomalie [...] »
22
. On parle alors de l’innocuité ou de la qualité sanitaire des aliments. A 

côté de cet enjeu, l’aspect qualitatif des aliments s’attache à leur qualité nutritionnelle, 

                                                      
17

 IFPRI, Concern Worldwide, Welthungerhilfe, Green Scenery, Indice de la faim dans le monde 2014. Le 

défi de la faim invisible, International Food Policy Research Institute, octobre 2014, p. 9.  
18

 Selon l’OMS, « le surpoids et l’obésité sont définis comme une accumulation anormale ou excessive de 

graisse qui peut nuire à la santé», « L’obésité est généralement le résultat d’un déséquilibre entre les calories 

consommées et les calories dépensées ». Données de l’OMS disponibles sur : www.who.int (site consulté le 

30/09/2016).  
19

 Le terme d’effectivité sera utilisé dans le sens du « caractère de ce qui existe en fait », d’une « qualité 

d’une situation juridique qui correspond à la réalité, d’une compétence qui s’exerce réellement [...] » et non 

pas dans le sens de l’institution juridique prévue par certaines règles : « l’effectivité produit des effets en 

droit dans les conditions prévues par l’ordre juridique international lui-même. Elle joue en conséquence un 

rôle dans de nombreuses institutions de droit international : A) en matière d’acquisition de territoires sans 

maître [...] B) En matière de reconnaissance [...]  C) En matière de prise en considération du droit appliqué 

sur un territoire déterminé [...] D) En matière de délimitation de territoire  [...] E) en matière d’exercice des 

compétences ; F) En matière de responsabilité [...] ; G) En matière de nationalité [...] H) En matière de droit 

de la mer [...] », in Dictionnaire de droit international public (J. Salmon dir.), Bruxelles, Bruylant, 2001, pp.  

411 et 412, voir effectivité. V. concernant le sens de l’effectivité adoptée ici : V. Champeil-Desplats, 

« Effectivité et droits de l’homme : approche théorique », in À la recherche de l'effectivité des droits de 

l'homme (V. Champeil-Desplats et D. Lochak dir.), Presse universitaire de Paris Ouest, 2008, pp. 11 à 26. En 

général sur cette notion, v. F. Couveinhes Matsumoto, L'effectivité en droit international, Bruxelles, 

Bruylant, 2014, 718 p. 
20

 Nous utiliserons comme expressions synonymes l’effectivité d’une alimentation adéquate, l’accès 

(durable) à une nourriture adéquate, convenable ou satisfaisante ou encore la satisfaction des besoins 

alimentaires.  
21

 I. Jeuge-Maynart (dir.), Le Petit Larousse illustré, op.cit., voir « suffisant ». 
22

 Ibid., voir « sain ». 
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c’est-à-dire à leur richesse en nutriments, vitamines et minéraux
23

. Mais, elle se réfère 

également à une vision plus subjective tenant aux qualités gustatives, aux dimensions 

sociales, culturelles et religieuses des aliments et de l’alimentation. Sur ce dernier aspect, 

bien se nourrir induit donc, dans de nombreuses sociétés, de prendre en compte les tabous 

et interdits alimentaires
24

 et les fonctions sociales structurantes de la nourriture lors de 

célébrations et de commémorations
25

 ou de leur production
26

. Elle suppose aussi de tenir 

compte des préférences alimentaires
27

, des vertus thérapeutiques et médicinales de certains 

aliments
28

 ou de la charge culturelle générale de certains aliments ou alimentations
29

. Il 

s’agit en cela de pouvoir se procurer une nourriture désignée comme culturellement 

acceptable.  

 

Deuxièmement, cette nourriture doit être disponible sur les marchés et accessible pour les 

consommateurs. La disponibilité des aliments correspond à « la capacité des producteurs 

de biens et de services alimentaires à rendre effectivement disponibles les 

approvisionnements pour l’usage des consommateurs »
30

. Cette étape implique à la fois la 

production des denrées alimentaires et leur circulation, assurant pour les consommateurs 

une « disponibilité matérielle et un approvisionnement régulier, sans fluctuations 

                                                      
23

 Pour plus de détails sur cet aspect : FAO, OMS, ONU, Rapport conjoint Human Energy Requirements, 

Expert Consultation, FAO Food and Nutrition Technical Report Series No. 1. Rome: Food and Agriculture 

Organization, 2004, 96 p.  
24

 Par ex. les aliments « casher », v. G. Parent, La contribution juridique des accords de l’OMC à la sécurité 

alimentaire durable : l’exemple des produits agricoles issus des biotechnologies modernes, thèse de doctorat 

Québec, Faculté de droit de l’Université de Laval, 2005, p. 252.  
25

 Dans de nombreuses régions du monde, la nourriture accompagne la célébration de naissances, 

anniversaires, réunions d’affaires. A ces diverses occasions, le choix des aliments consommés est particulier, 

voir G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 254.  
26

 Par ex., pour les Inuits du Nunavik, « la chasse marque toute l’organisation sociale d’un village », in J. 

Brodeur (dir.), Réflexion juridique : pour une meilleure cohérence des normes internationales. Reconnaître 

la spécificité agricole et alimentaire pour le respect des droits humains, Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 7.   
27

 Par ex. la culture et la consommation du riz au Japon, en Corée et aux Philippines, v. ibid., p. 7.  
28

 Sur le sujet de l’aliment comme méthode préventive ou remèdes aux maladies, v. M. A. Echols, Food 

Safety and the WTO: The Interplay of Culture, Science and Technology, Londres, Kluwer Law International, 

pp. 22 à 25 ; G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 253.  
29

 Par ex. sur ce point : M. Aufray et M. Perret (dir.), Cuisine d’Orient et d’ailleurs. Traditions culinaires des 

peuples du monde. Glénat, 1995, 343 p. ; C. Boudan, Géopolitique du goût, PUF, éd.2008, 469 p. ; P. 

Gourou, Riz et civilisation, Fayard, éd. 2000, 294 p. V. en ce sens l’inscription du « repas gastronomique des 

Français » à la liste représentative du Patrimoine Culturel Immatériel de l’Organisation des Nations unies 

pour l'éducation, la science et la culture (United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization - 

UNESCO) le 16 novembre 2010 (Convention de l’UNESCO du 17 octobre 2003 pour la sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel, RTNU, vol. 2368, p. 49 et décision n°5.COM 6.14, disponible sur : 

http://www.unesco.org (site consulté le 30/09/2016)). Sur cette question : J. Csergo, « Le "Repas 

gastronomique des Français" à l’Unesco : éléments d’une inscription au patrimoine culturel immatériel de 

l’humanité », Observatoire Cniel des Habitudes Alimentaires (OCHA), 19 septembre 2011, disponible sur : 

http://www.lemangeur-ocha.com/ (site consulté le 30/09/2016).   
30

 G. Duhaime et A. Godmaire, Les conditions de la sécurité alimentaire durable : un cadre conceptuel 

intégré, Québec, GETIC – Collection Travaux de recherche, Université de Laval, 2000, p.4.  
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importantes et, surtout, sans graves pénuries d’une saison à l’autre ou d’une année à 

l’autre »
31

. 

L’accessibilité des aliments est, quant à elle, définie par l’aptitude des consommateurs à 

acquérir sur le marché les denrées alimentaires. Elle correspond à « la demande » en 

sciences économiques et dépend à la fois d’une accessibilité physique, caractérisée par la 

possibilité matérielle de se procurer des denrées disponibles, et d’une accessibilité 

financière, qui fluctuera selon le prix d’acquisition et le pouvoir d’achat des 

consommateurs
32
. En cela, les enjeux liés à l’accès financier aux aliments ont un lien 

indéniable avec l’état de pauvreté des personnes considérées
33

. En outre, la disponibilité et 

l’accessibilité des aliments doivent s’inscrire dans la durée puisque, compte tenu des 

besoins humains physiologiques quotidiens, l’effectivité d’une alimentation adéquate passe 

nécessairement par une capacité constante et maintenue à pouvoir s’alimenter jour après 

jour. Cette préoccupation de durabilité est donc un critère indispensable à une alimentation 

adéquate
34

.  

En définitive, bien manger suppose simultanément un accès durable à des aliments 

disponibles, sains, nutritifs, culturellement acceptables et en quantité suffisante
35

. La 

diversité de ces exigences expliquerait en partie la persistance de la malnutrition au niveau 

mondial. 

  

La persistance de la malnutrition dans le monde. Lors du dernier état des lieux de la 

situation alimentaire mondiale, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (Food and Agriculture Organization - FAO) estimait qu’« environ 

                                                      
31

 A. Mahiou, « Sécurité alimentaire », in La sécurité alimentaire (A. Mahiou et F. Snyder dir.), Académie du 

Droit international de La Haye, 2006, p. 7.  
32

 G. Duhaime et A. Godmaire, « The Conditions of Sustainable Food Security. An Integrated Conceptual 

Framework », in Sustainable Food Security in the Arctic, State of Knowledge (G. Duhaime dir.), Edmonton, 

Occasional Publication Series, 52, 2002, p.30.  
33

 En détail sur ce lien entre malnutrition et pauvreté, cf. infra : Chap. 5, Section 1, I, B. 
34

 Par ex. sur ce point : FAO, Rapport final du symposium international Biodiversité et alimentation durable. 

Unis contre la faim, 3 au 5 novembre 2010, disponible sur http://www.fao.org (site consulté le 30/09/2016) ; 

G. Duhaime et A. Godmaire, Les conditions de la sécurité alimentaire durable […], op.cit., p.4 ; Rapport de 

J. Ziegler du 7 février 2001, op.cit., p. 9, par. 18 ; G. Parent, La contribution […], op.cit., pp. 10 et 11.  
35

 En ce sens, v. Rapport de J. Ziegler, Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à l’alimentation, 

présenté au Conseil des droits de l’homme, doc. E/CN.4/2002/58 du 10 janvier 2002, par. 26 et 50 ; S. 

Thériault et G. Otis, « Le droit et la sécurité alimentaire », Les Cahiers de droit, 2003, vol. 44, n°4, p. 592 ; 

B. Hervieu, « Le développement durable, une nécessité pour nourrir le monde ? », Les dossier de 

l’environnement de l’INRA, Paris, n°22, 2002 ; R. Rozin, « Food Preference », in International Encyclopedia 

of the Social and Behavioral Sciences, (N.J. Smelser et P.B. Baltes dir.), t. 8, Amsterdam, New York, 

Elsevier, 2002, p. 5719 ; A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., pp.3 à 12.  
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795 millions de personnes sont sous-alimentées dans le monde »
36
. Cette situation n’est pas 

nouvelle puisque déjà, entre 1990 et 1992, la FAO constatait qu’un milliard de personnes 

étaient en sous-alimentation, c’est-à-dire 19 % de la population mondiale
37

. En 2010-2012, 

le nombre de personnes ayant un « apport énergétique insuffisant a toutefois diminué à 868 

millions », représentant 12,5 % de la population mondiale puis, en 2011-2013, à 842 

millions soit près d'une personne sur huit dans le monde
38

. La diminution de ce chiffre 

entre 1990 et 2015 est une évolution positive et se constate également pour la faim 

chronique. Depuis les années 1990, « le nombre de personnes souffrant de sous-

alimentation chronique dans les pays en développement a été ramené de 980 à 852 millions 

(soit de 23,2 % à 14,9 % de la population) »
39

.  

 

Néanmoins, cette amélioration générale masque la persistance d'une diversité de situations 

en fonction des aires géographiques considérées
40
. Selon les estimations de l’OMS, en 

2000, encore « 800 millions de personnes n’[avaient] pas accès à l’eau potable, 3 milliards 

n’[avaient] pas l’eau courante à domicile [...] »
41
. A l’inverse, « plus d’1,4 milliard 

d’adultes sont en surpoids et plus de 500 millions obèses », ce chiffre ayant « presque 

doublé entre 1980 et 2008 » à la fois dans les pays à revenu élevé, faible et intermédiaire
42

. 

En octobre 2014, seize pays continuaient d'afficher un niveau de faim « extrêmement 

alarmant » ou « alarmant »
43

. La plupart d'entre eux sont situés en Afrique subsaharienne et 

en Asie du Sud, les deux régions les plus peuplées du monde
44

. De plus, les progrès 

observés connaissent, depuis 2007, « un ralentissement considérable » puisque, la crise 

                                                      
36

 FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2015 : Objectifs internationaux de réduction de la 

faim: des progrès inégaux, Rome, 2015, p.8. 
37

 Données de la FAO, disponibles sur : www.fao.org/ (site consulté le 30/09/2016). 
38

 FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2013 : Les multiples dimensions de la sécurité 

alimentaire, Résumé, Rome, 2013, p.1.  
39

 Ibid.  
40

 FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2014 : Créer un environnement plus propice à la 

sécurité alimentaire et à la nutrition, Résumé, Rome, 2014, p. 4.   
41

 D. Quelhas, « Circonspection de la conférence sur le droit à l’eau », Dossier Spécial de Sentinelle sur la 

Conférence Rio (P. Weckel, B.  Metou, C. Chassin dir.), 2012 ; données de l’OMS disponibles sur 

www.who.int (site consulté le 30/09/2016). 
42

 Données de l’OMS disponibles sur www.who.int (site consulté le 30/09/2016) ; FAO, L’Etat de 

l’insécurité alimentaire dans le monde 2013, op.cit., p. 2.  
43

 IFPRI, Concern Worldwide, Welthungerhilfe, Green Scenery, Indice de la faim […], op.cit., p.7.  
44

 FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2015 […], op.cit., p. 11 ; G. Van Kote, « Sécurité 

alimentaire. Une bataille mondiale », Le Monde géo et politique, 12 octobre 2012 ; pour une présentation 

succincte de la malnutrition en Afrique, Asie, Europe et Amérique Latine, v. A. Mahiou, « Sécurité […] », 

op.cit., pp. 6 et 7 ; B. Hervieu, « Le développement […] », op.cit. 
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économique mondiale et les crises alimentaires de 2008 et 2010 auraient largement terni 

les efforts réalisés en ce sens
45

.  

 

Pourtant, « [j]amais la terre n'a autant produit de quoi nourrir les hommes [...]. Jamais les 

connaissances de l'homme sur la nutrition n'ont été aussi étendues [...] »
46

. Le paradoxe de 

la persistance de la malnutrition peut tenir au seul constat que la production agricole 

actuelle serait à même de répondre aux besoins alimentaires mondiaux : « près de un 

milliard de personnes sur les 6 milliards de la population mondiale souffrent de 

malnutrition alors que la terre peut en nourrir 12 milliards »
47

.  

A ce constat s’ajoute donc « la coexistence de l’abondance et de la pénurie », de la faim et 

de l’obésité, du manque et du gaspillage alimentaire
48

. Dès 1981, l’économiste et prix 

Nobel de la paix Amartya Sen mettait ainsi en lumière que les famines ne seraient pas dues 

à un déficit de production mais à des politiques qui auraient pour effet de creuser les 

inégalités de revenu et diminuer l’accès à l’alimentation de certaines catégories de la 

population
49

. Compte tenu de la multiplicité des facteurs qui semblent déterminer la 

possibilité de s’alimenter convenablement, le recours à un cadre conceptuel paraît opportun 

pour en faciliter la présentation.  

 

Les conditions d’un accès à une alimentation adéquate. L’alimentation est un sujet 

d’étude pluridisciplinaire
50
, ce qui s’explique par le fait que de nombreux éléments 

conditionnent l’accès durable à une nourriture adéquate. Pour mettre en avant cette 

                                                      
45

 FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2015, op.cit., p. 8 ; FAO, L’Etat de l’insécurité 

alimentaire dans le monde 2012 : Investir dans l’agriculture pour un avenir meilleur, Rome, 2012, p.1. 
46

 C. Brisset, « Le droit inaliénable d’être libéré de la faim », Le Monde diplomatique, 1
er
 décembre 1992, 

p. 18.   
47

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 8 ; N. Alexandratinos (dir.), World Agriculture: Towards 2010, a 

FAO Study, FAO et New York, 1995. V. aussi : Rapport du Secrétaire général des NU sur l’agriculture, 

présenté au Conseil économique et social des NU, 22 février 2008, doc. E/CN.17/2008/3.  
48

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 6. 
49

 A. Sen, Poverty and Famines : An Essay on Entitlement and Deprivation, Oxford, OUP, 1981, 257 p.  
50

 De nombreuses études existent dans des domaines aussi variés que l’anthropologie, l’économie, la 

sociologie, la psychologie, la géopolitique, la géographique, l’agronomie ou dans le domaine médical et de la 

nutrition. Pour ne citer que quelques ex. français : en géographie, J-P. Charvet (dir.), Nourrir les hommes, 

SEDES, 2008, 318 p. ; S. Brunel, Famine et politique, Paris, Presse de Sciences Po, 2002, 131 p. ; G. Fumey, 

Géopolitique de l’alimentation, éd. Sciences humaines, 2008, 126 p. En anthropologie et sociologie : F. 

Ascher, Le mangeur hypermoderne, Paris, Odile Jacob, 2005, 330 p. ; J-P. Corbeau et J-P. Poulain, Penser 

l’alimentation. Entre imaginaire et rationalité, Paris, Privat, 2002, 209 p. ; J-P. Poulain, Sociologie de 

l’alimentation, Paris, PUF, 2003, 286 p. En histoire : A. Rowley, Une histoire mondiale de la table, Paris, 

Odile Jacob, éd. 2009, 401 p. ; J. Bottero, La plus vieille cuisine du monde, Louis-Audibert, 2002, 199 p. En 

socio-économie : B. Delpeuch, L’enjeu alimentaire Nord-Sud, Paris, Syros-Alternatives, 1992, 144 p. ; M. 

Clément, « Amartya Sen et l’analyse socioéconomique des famines : portée, limites et prolongements de 

l’approche par les entitlements », Cahiers du GRETHA (Groupe de Recherche en Economie Théorique et 

Appliquée ), n°2009-25, 21 p.  
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tendance et prendre conscience des interactions qui contribuent ou non à une satisfaction 

des besoins alimentaires, il est possible de s’appuyer sur l’étude, inspirée de la sociologie 

économique, de Gérard Duhaime et d’Anne Godmaire, intitulée « cadre conceptuel intégré 

de la sécurité alimentaire »
51

.  

Présenté ci-dessous
52

, ce cadre a pour intérêt de faciliter la présentation des facteurs qui, au 

sein de ce qui est nommé le « système alimentaire », influencent la satisfaction des besoins 

alimentaires sous la forme d’un modèle de relations « où sont intégrés l’ensemble des 

facteurs qui contribuent, directement ou indirectement » à la capacité ou l’incapacité 

concrète à s’alimenter convenablement
53
. Cette analyse, contrairement à d’autres

54
, ne se 

focalise pas uniquement sur les états de sous-alimentations chroniques des pays du Sud 

mais permet de mettre en lumière l’ensemble des questions soulevées par la malnutrition. 

De plus, « [...] ce cadre a l’avantage de [...] s’adapte[r] facilement à tous les niveaux 

d’analyse de la sécurité alimentaire : international, national, ménage et individu »
 55

.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
51

 G. Duhaime et A. Godmaire, Les conditions de la sécurité alimentaire durable […], op.cit., p.4. 
52

 G. Parent, La contribution […], op.cit, p. 12 : « Représentation personnelle à partir de la figure de la page 

30 », in G. Duhaime et A. Godmaire, « The Conditions of Sustainable Food Security […] » op.cit., p.19.  
53

 G. Duhaime et A. Godmaire, Les conditions de la sécurité alimentaire durable […], op.cit., p.4. 
54

 Pour la présentation succincte d’autres modèles conceptuels: G. Duhaime et A. Godmaire, « The 

Conditions of Sustainable Food Security […] », op.cit., pp. 17 et 18.  
55

 G. Parent, La contribution […], op.cit, p. 10.  
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Trois éléments distincts composent ce « cadre conceptuel » : les intrants, les mécanismes 

d’approvisionnement et les extrants. Les intrants représentent les facteurs du système 

social susceptibles de peser sur la satisfaction des besoins alimentaires. Les conditions 

environnementales, les données démographiques ou sanitaires, la situation politique, 

économique, le cadre juridique, les avancées technologiques, la culture et la composition 

sociale d’une société sont autant d’éléments pouvant jouer un rôle distinct en ce sens
56

.  

Ces facteurs sociaux interagissent entre eux selon des « liens multidirectionnels »
57

 et 

influent de manière distincte sur les conditions d’accès aux aliments par ce qui est 

représenté ici comme les mécanismes d’approvisionnements. Ils sont de deux sortes : 

d’une part, la production et la circulation marchandes, et d’autre part, la circulation et la 

production non marchandes. Par exemple, le commerce et l’aide alimentaires peuvent être 

cités comme deux modes de circulation des aliments, l’un marchand, l’autre non 

marchand. Le troisième élément du cadre conceptuel est constitué par les extrants que sont 

la disponibilité et l’accessibilité aux aliments. Ces deux données, précédemment 

explicitées, constituent des indicateurs permettant de mesurer l’effectivité d’une 

                                                      
56

 De manière synthétique, voici une présentation des facteurs sociaux représentés dans cette étude : les 

conditions environnementales (la présence, l’abondance, la diversité et les caractéristiques des ressources 

disponibles à des fins alimentaires, la présence d’un environnement sain et les conditions climatiques), 

peuvent avoir, par leur présence ou absence, un impact négatif ou positif sur la satisfaction des besoins 

alimentaires ; les données démographiques et sanitaires analysent la structure sociale de la population, c’est-

à-dire sa répartition par groupe d'âge, sexe, l’accroissement ou le déclin démographique, le taux de fécondité 

et de mortalité, la migration, la mobilisation sociale (etc.). Ces éléments influent sur la demande de 

nourriture, la possibilité ou non de constituer des stocks alimentaires à l’échelle d’un pays ou encore la mise 

en place d’une solidarité alimentaire. Les technologies comprennent tous les moyens mis en œuvre pour 

augmenter la maîtrise de l'homme dans les domaines de la production, du transport, des moyens de 

communication et les infrastructures. Souvent représentés comme favorisant le bon fonctionnement des 

mécanismes d'approvisionnement, de production et de distribution, ils visent à augmenter la productivité, 

atténuer les fluctuations de prix et à diversifier les échanges. Toutefois, ils peuvent aussi être la cause de la 

détérioration de l’environnement, de l’utilisation non durable des ressources ou de la mobilisation de 

technologies très coûteuses non accessibles au plus grand nombre. L’organisation économique d’une société 

influe à la fois sur les autres facteurs du système social et sur le système alimentaire lui-même. Au niveau 

mondial, une répartition juste des richesses où l’accès aux ressources productives, à la terre, au travail et au 

capital peut favoriser un accès durable à une nourriture adéquate par le biais d’un développement des 

exploitations agricoles, de moyens de transport, et du secteur privé de manière générale. La promotion de 

l'intensification des flux commerciaux et de l’épanouissement du secteur commercial peut aussi avoir des 

effets négatifs si elle oblige les producteurs locaux à abandonner leurs productions locales et empêche la 

création de nouveaux emplois. La stratification sociale vise la répartition des richesses entre les différentes 

classes sociales d’une société. L’appartenance à une catégorie socio-économique et la disponibilité d’un 

revenu suffisant déterminent largement les conditions d’accès à une nourriture adéquate d’une personne ou 

d’un ménage. La culture, appréhendée comme une manière de concevoir le monde, joue un rôle dans la 

perception de l’alimentation. La persistance de modes d’alimentation et d’exploitation traditionnelles dépend 

de la diffusion de leur existence et de leur préservation par le pouvoir politique. La diffusion mondiale de 

modèles de consommation alimentaire accroit l’idée d’une émancipation par rapport aux ressources 

naturelles et peut augmenter la vulnérabilité alimentaire. Enfin, le cadre politique, en déterminant les activités 

autorisées sur un territoire donné, en fixe les règles d’exercice et en assure le respect. G. Duhaime et A. 

Godmaire, « The Conditions of Sustainable Food Security […] », op.cit., pp. 20 à 26. Le cadre juridique est 

quant à lui présenté dans le corps du texte de cette étude, voir infra. 
57

 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 585, note de bas de page n°45. 
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alimentation adéquate et sont ici présentés comme le résultat de l’influence des facteurs 

sociaux par le biais des mécanismes intermédiaires d’approvisionnement.  

 

Une étude des conditions juridiques d’accès à la nourriture. Au sein de cette étude, seul 

le « cadre juridique » sera analysé c’est-à-dire « l’ensemble des règles régissant la vie en 

société et sanctionnées par la puissance publique »
58

.  

A priori, le droit ne semble pas figurer parmi les premiers facteurs d’influence des 

conditions d’accès à la nourriture. Il est en effet parfois rappelé que les juristes n’ont pas 

l’expertise pour définir le niveau de satisfaction alimentaire, la suffisance et la salubrité des 

aliments ou encore déterminer leur acceptabilité culturelle pour une population donnée
59

. 

Gérard Duhaime et Anne Godmaire expliquent pourtant que le « cadre juridique » a un 

effet essentiel sur la satisfaction des besoins alimentaires dans la mesure où il règlemente, 

de manière directe ou indirecte
60

, les activités de production et de circulation des aliments, 

contribuant ainsi à déterminer le degré d’accessibilité et de disponibilité des denrées 

alimentaires. En d’autres termes, le droit « peut favoriser ou au contraire entraver la 

disponibilité, l’accessibilité et la consommation de la nourriture. Le droit peut lancer et 

organiser des mesures destinées à conforter la sécurité alimentaire d’une population 

donnée. En revanche, le droit peut aussi se révéler nuisible à la sécurité alimentaire en 

servant les intérêts qui lui sont antagonistes ou encore en méconnaissant ses exigences »
61

. 

En ce sens, le droit est facteur, positif ou négatif, de la satisfaction des besoins 

alimentaires.  

 

De plus, au-delà de sa qualité de facteur, le droit peut également être un vecteur de 

l’effectivité d’une alimentation adéquate. Comme l’explicite François Collart Dutilleul, 

« sous l’angle de la quantité et de la salubrité, le droit est du côté des causes » mais aussi 

                                                      
58

 R. Guillien et J. Vincent, Lexique des termes juridiques, Paris, Dalloz, 14
ème

 éd., 2003, p. 223 voir droit.  
59

 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p.584. 
60

 Les auteurs précisent que les règles juridiques pertinentes sont celles qui portent directement sur la 

production alimentaire, le commerce national et extérieur, la constitution de stocks alimentaires et  aussi 

celles dont l’objet n’est pas directement orienté vers la satisfaction des besoins alimentaires, mais qui peuvent 

néanmoins avoir une influence sur les conditions d’accès à la nourriture. Il s’agit par ex. des règles 

d’exploitation des ressources naturelles, de préservation de l’environnement, de promotion des droits de 

l’homme. G. Duhaime et A. Godmaire, « The Conditions of Sustainable Food Security […] », op.cit., pp. 24 

à 26. 
61

 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 586 ; G. Duhaime et A. Godmaire, « The Conditions of 

Sustainable Food Security […] », op.cit., pp. 24 et 25.  
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du côté des moyens puisqu’« aucune solution n’est possible sans le droit »
62

. En ce sens, sa 

qualité de facteur « n’empêche […] pas que le droit soit indispensable à la réalisation » 

d’une alimentation adéquate
63
. Et plus encore, c’est parce qu’il est constaté que 

l’application du droit a une influence sur la satisfaction des besoins alimentaires, qu’il 

semble possible de s’interroger sur son rôle de levier à l’amélioration des conditions 

d’accès à la nourriture. Ce questionnement pourrait conduire in fine à celui de l’existence 

d’ « un droit finalisé par la dignité des personnes qui commence[rait] par le respect de leur 

vie et donc par la sécurité alimentaire »
64
. Justifiant ainsi l’intérêt d’une étude juridique de 

cette question, il paraît opportun de s’interroger sur la manière dont le droit, et de manière 

plus spécifique, le droit international, contribue à l’effectivité d’une alimentation adéquate.  

 

Une étude des règles juridiques internationales. Il est intéressant de relever, au-delà de 

l’impossibilité matérielle d’étudier la contribution de l’ensemble du droit, la pertinence 

d’une étude focalisée sur les règles internationales. En effet, si l’alimentation reste une 

préoccupation nationale, dès le 18
ème

 siècle la famine est mentionnée comme un problème 

majeur par les auteurs précurseurs du droit international
65

. Puis, ce sont les crises 

successives d’ampleur mondiale du 20
ème

 siècle qui ont progressivement appelé à une 

internationalisation des règles en la matière.  

 

Les premiers signes de ce phénomène se font sentir dès la fin de la Seconde Guerre 

mondiale. Par une « volonté ferme de créer une nouvelle solidarité internationale »
66

, 

Franklin Roosevelt affirme, à l’occasion de son discours sur l’Etat de l’Union en 1941, que 

« la libération des êtres humains du besoin constitue un fondement impératif de la paix » et 

représente une des quatre libertés qui doivent être assurée à chaque être humain partout 

dans le monde
67
. Confirmé par l’adoption de la Charte des Nations Unies (NU) en 1945, le 

                                                      
62

 Intervention orale de François Collart Dutilleul, Introduction au Colloque « Droit économique et sécurité 

alimentaire » organisé par CREDECO et le programme Lascaux à l'Université de Nice Sophia Antipolis le 13 

juin 2012. V. aussi : F. Collart Dutilleul et V. Pironon, « Droit économique et sécurité alimentaire – 

Introduction », RIDE, 2012/4, p. 6.   
63

 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p.584. 
64

 F. Collart Dutilleul, « Le droit au service des enjeux alimentaires de l’exploitation et du commerce des 

ressources naturelles », juin 2011, p. 2, disponible sur : www.droit-aliments-terre.eu (site consulté le 

30/09/2016).   
65

 E. de Vattel, Le droit des gens ou Principes de la loi naturelle : appliqués à la conduite et aux affaires des 

nations et des souverains, 1758 ; Tome III, chap. 1, par. 5.  
66

 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 576.  
67

 Discours sur l’état de l’Union prononcé par Franklin Roosevelt le 6 janvier 1941, dit « discours de quatre 

libertés » : la liberté d’expression, la liberté de religion, la liberté de vivre à l’abri du besoin, la liberté de 

vivre à l’abri de la peur : S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 576 ; A. Eide, « Origin and 

http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=7/TTL=7/CLK?IKT=1016&TRM=Le+droit+des+gens,+ou+Principes+de+la+loi+naturelle
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=7/TTL=7/CLK?IKT=1016&TRM=Le+droit+des+gens,+ou+Principes+de+la+loi+naturelle
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lien entre paix, stabilité et niveau de vie suffisant y est explicité à travers les objectifs 

généraux de relèvement des niveaux de vie et de développement économique et social
68

. 

Le premier Congrès mondial sur la question spécifique de l’alimentation se tient à 

Washington en 1963. A l’occasion de la première Campagne mondiale contre la faim, les 

NU aboutissent à l’adoption, par les Etats, d’une Déclaration finale posant les premiers 

jalons d’une politique mondiale de l’alimentation
69

. Les Etats y reconnaissent les liens 

étroits entre la malnutrition, la paix et la sécurité internationale et appellent au 

renforcement de la coopération internationale, à l’adoption de mesures visant à augmenter 

les capacités de production de certains pays et à améliorer la répartition mondiale des 

excédents alimentaires
70

.  

 

Cependant, ces mesures n’ont pas empêché, dix ans plus tard, la survenance de la crise 

alimentaire des années 1973-1974. Résultante directe de la sécheresse subie par les pays du 

Sahel, elle a provoqué une baisse importante de la production céréalière mondiale et la 

flambée de leurs prix sur les marchés mondiaux
71

. Une deuxième Conférence mondiale est 

alors convoquée par l’Assemblée générale des NU (AGNU) en 1974. Du fait de l’ampleur 

mondiale des répercussions constatées, les Etats membres prennent acte de la 

responsabilité de la Communauté internationale et amorcent une réflexion systématique sur 

les causes de ces crises et les moyens de les prévenir. A travers l’adoption d’une 

Déclaration universelle et d’un Plan d’action
72

, un travail global est lancé sur la définition 

des « moyens par lesquels la Communauté internationale, dans son ensemble, pourrait 

entreprendre une action spécifique pour résoudre le problème alimentaire mondial dans le 

cadre plus général du développement et de la coopération économique internationale »
73

. 

                                                                                                                                                                 
Historical Evolution of the Right to Food », in  erecho a la alimentaci n   soberan a alimentaria, C tedra 

de Estudios sobre Hambre y Pobre a, Diputaci n de C rdoba, 2008, pp. 34 et 35.  
68

 A travers l’alinéa 3 du préambule et l’article 55 de la Charte des NU, San Francisco, 26 juin 1945, déposée 

dans les archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, disponible sur : http://treaties.un.org (site 

consulté le 30/09/2016) ; S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 576 ; A. Eide, « Origin […] », 

op.cit., p. 35.  
69

 Déclaration finale du Congrès mondial de l’alimentation, Rapport du Congrès mondial de l’alimentation du 

4 au 8 juin 1963, Washington D.C., FAO, 1963, 101 p.  
70

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 22. 
71

 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 577.  
72

 Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition, Conférence mondiale 

sur l’alimentation, Rome, du 5 au 16 novembre 1974, doc. ONU E/CONF.65/20 et Résol.1/64 du Conseil de 

la FAO, « Engagement international sur la sécurité alimentaire mondiale », 20 novembre 1974, doc. CL 64/8. 
73

 Ce travail aboutit en 1979 à l’adoption d’un  plan d’action volontaire pour la sécurité alimentaire mondiale, 

visant à mettre en œuvre les promesses formulées par la Déclaration de 1974. En détail, cf. infra : Chap. 5, 

Section 1, I, A, 2.  
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L’encadrement progressif des enjeux liés à une alimentation adéquate. Les Sommets 

mondiaux ultérieurs confirmèrent cette approche tout en s’ouvrant peu à peu à la diversité 

des problématiques que pose la satisfaction des besoins alimentaires. Si déjà en 1963 et 

1973, les premières rencontres ont été l’occasion de formuler un objectif de réduction du 

nombre de personnes souffrant de la faim, les moyens mis en œuvre se sont focalisés sur la 

gestion de l’urgence et l’aspect quantitatif des approvisionnements alimentaires. Il est 

cependant devenu « vite apparent que la production et la circulation alimentaire non-

marchandes ainsi que la constitution de stocks alimentaires pour les temps de crise ne 

suffis[ai]ent pas à résoudre seules les problèmes »
74

. Une appréhension plus large de ces 

enjeux s’est imposé au point d’envisager une « véritable stratégie »
 
internationale en 

matière d’accès à une alimentation adéquate
75

.  

 

En ce sens, les déclarations mondiales successives n’ont cessé d’élargir le champ des 

engagements étatiques pour y inclure les enjeux d’accessibilité aux aliments, les aspects 

qualitatifs et les mécanismes de production et de circulation marchandes. En 1992, la 

Déclaration des NU sur l’environnement et le développement de Rio ouvre la voie et 

affirme qu’« il faudrait accorder une attention particulière [...] [à l’] élimination de la 

contamination des produits alimentaires »
76

. Renvoyant à la notion de salubrité des 

aliments, elle reflète le souci de répondre aux préoccupations grandissantes liées aux 

« angoisses alimentaires »
77

, telles que celles survenues lors de la crise de la vache folle ou 

celles issues des débats relatifs aux organismes génétiquement modifiés (OGM)
78

.  

En 1996, lors du Sommet mondial de l’alimentation, les Etats déclarent ensuite que tous les 

êtres humains doivent bénéficier « à tout moment, [d’]un accès physique et économique à 

une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins 

énergétiques et leurs préférences alimentaires pour mener une vie saine et active »
79

. Sont 

ainsi rappelés les aspects d’innocuité des aliments, les critères de durabilité, de 

disponibilité, d’accessibilité, de suffisance quantitative et nutritive et même une référence 

                                                      
74

 G. Parent, La contribution […], op.cit., p.2.  
75

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p.14.  
76

 Par. 3 al. 3 de la Déclaration de la Conférence des NU sur l’environnement et le développement de Rio, 14 

juin 1992, doc. ONU A/CONF.151/26, Vol.1. 
77

 B. Hervieu, « Le développement […] », op.cit.  
78

 V. par ex. M. Ferrieres, Histoire des peurs alimentaires, Paris, éd. Seuil 2002, 474 p. ; C. Gilbert (dir.), Les 

crises sanitaires de grande ampleur : un nouveau défi ?, La Documentation française, Paris, 2007, 64 p. En 

détail, cf. infra : Chap. 2, Section 1, II et Chap. 4, Section 1, II.  
79
 Par. 1 de la Déclaration de Rome sur la sécurité  alimentaire mondiale et Plan d’action du Sommet mondial 

de l’alimentation, du 13 au 17 novembre 1996, FAO, Rome, doc. WFS 96/REP. 
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au critère plus subjectif de « préférences alimentaires ». Pour répondre à cette diversité 

d’exigences, un nombre plus important de moyens est, en outre, envisagé notamment celui 

de « faire en sorte que les politiques concernant le commerce des denrées alimentaires et 

agricoles et les échanges en général contribuent à renforcer la sécurité alimentaire pour 

tous grâce à un système commercial mondial à la fois juste et axé sur le marché »
80

. 

Intégrant à la fois les enjeux quantitatifs et qualitatifs, les modes d’approvisionnement 

marchands et non marchands, les aspects urgents et une perception plus durable de ces 

questions, ce texte marque donc clairement la diversification des problématiques soumises 

à l’encadrement des règles de droit international.  

 

Les Sommets mondiaux sur l’alimentation de 2002 et 2009 ont confirmé cette tendance et 

ont eu pour ambition commune de mobiliser toujours un peu plus la Communauté 

internationale en ce sens. Constatant cinq ans après le Sommet de 1996 l’insuffisance des 

efforts déployés, les Etats réaffirment, en 2002, leur volonté de tenir leurs engagements 

pris en 1996, d’identifier les défis majeurs qui restent à relever et de fixer des ressources 

financières allouées à cet effet
81

. En 2009, le dernier Sommet alimentaire mondial prend 

également acte de la persistance des difficultés de la Communauté internationale à 

atteindre l’objectif de réduction de la faim et, comme réponse juridique à la crise 

alimentaire de 2007-2008, parachève l’élargissement des questions alimentaires 

appréhendées par ces déclarations.  

Les Etats y réaffirment leur volonté de « prendre toutes les mesures nécessaires [...] afin 

d’enrayer immédiatement l'augmentation du nombre de personnes souffrant de la 

faim [...] »
82
. Dans cette perspective, ils s’engagent à « veiller à ce que des mesures 

urgentes soient prises » et à « unir [leurs] efforts et [leurs] compétences [...] pour renforcer 

la gouvernance et la coopération, promouvoir une meilleure coordination aux échelles 

mondiale, régionale et nationale [...] »
83

. Ce Sommet élargit en cela une dernière fois 

l’ambition des Etats jusqu’à la volonté d’une « action concertée pour atteindre un 

                                                      
80
 Engagement 4, par. 37 à 41 de la Déclaration de Rome sur la sécurité  alimentaire mondiale de 1996, précit. 

81
 Pars. 1 et 2 ; pars. 13 et suivants et par. 27 et suivants de la Déclaration de Rome et Plan d’action, Sommet 

mondial de l’alimentation, Rome, du 10 au 13 juin 2002, annexés à la résol. A/57/499 de l’AGNU, 23 

octobre 2002. 
82

 Par. 1 de la Déclaration du Sommet mondial sur la sécurité alimentaire « Les cinq Principes de Rome pour 

une sécurité alimentaire mondiale durable », Rome, 16 – 18 novembre 2009, Doc. WSFS 2009/2  
83

 Ibid., pars. 7.1 et 7.2.  
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environnement dans lequel les politiques nationales et internationales, [...], tendront 

vers [...] la sécurité alimentaire »
84

.  

 

Face au champ toujours plus large des engagements des Etats, l’étude de l’état actuel des 

règles concernées du droit international paraît donc particulièrement intéressante pour 

mesurer l’aptitude de celles-ci à répondre aux attentes ambitieuses formulées au niveau 

international. Si, à travers les Sommets mondiaux successifs, les Etats ont manifesté une 

volonté de faire jouer à la coopération internationale un rôle crucial dans la satisfaction des 

besoins alimentaires mondiaux, sont-ils allés au-delà de ces déclarations d’intention en 

orientant concrètement les règles de droit international dans cette perspective ?  

 

L’état du droit international applicable à l’alimentation. Pour répondre à cette 

interrogation, un aperçu du droit applicable « de la fourche à la fourchette »
85

 s’impose afin 

de comprendre en quels termes se pose l’aptitude de celui-ci à considérer les exigences 

liées à l’effectivité d’une alimentation adéquate et à en améliorer les conditions juridiques.  

Il n’existe pas, en droit international, de régime juridique unifié dans lequel l’ensemble des 

règles et compétences institutionnelles concernées par les exigences d’une alimentation 

adéquate serait envisagé
86

. Le droit international applicable se présente plutôt comme un 

paysage normatif et institutionnel pluriel, dont les différentes composantes sont parfois 

issues de droits spécialement conçus pour encadrer un enjeu alimentaire particulier, et 

parfois de règles moins spécifiques qui laissent entrer, du fait de leur champ d’application 

large, certains aspects alimentaires sous le giron de leur propre logique juridique. 

L’alimentation fait ainsi l’objet de règles particulières, telles que celles portant sur l’aide 

alimentaire
87

 ou les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture
88

, mais 

également de règles au champ d’application plus général comme celles du droit 

international des investissements, du commerce international et de la propriété 

intellectuelle
89

.  

                                                      
84

 G. Parent, La contribution […], op.cit., p.2.  
85

 F. Collart Dutilleul, « Les enjeux alimentaires du commerce des ressources naturelles », in Les ressources, 

(Études réunies par I. Negrutiu et alii), Publications universitaires de Saint-Étienne, 2011, p. 68.  
86

 J. Ravaloson, « Les ONG et la sécurité alimentaire : vers un modèle de gouvernance globale ? », in La 

sécurité alimentaire (A. Mahiou et F. Snyder dir.), op.cit., p. 545.  
87

 En détail, cf. infra : Chap. 4, Section 2, I.  
88

 En détail, cf. infra : Chap. 3, Section 2.  
89

 En détail, cf. infra : Chap. 1 et Chap. 2.   
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D’un point de vue institutionnel, la situation est comparable puisque, à côté d’institutions 

spécialisées telles que le Programme alimentaire mondial (PAM) ou la FAO
90
, d’autres 

instances interviennent comme, par exemple, les institutions financières internationales
91

. 

L’importance économique du marché mondial agroalimentaire fait également des sociétés 

privées de ce secteur des acteurs importants dans la régulation de ces enjeux et les 

organisations non gouvernementales (ONG), des acteurs influents dans la revendication 

d’alternatives juridiques
92

. Cette « inspiration pluraliste »
93

 du droit international révèle 

donc une appréhension juridique multiple de l’alimentation et semble illustrer par là le 

phénomène plus général de la fragmentation du droit international général.  

 

Le contexte de fragmentation du droit international. Si le constat de cette 

fragmentation a pu entraîner à lui seul des critiques sur l’efficacité ou même l’existence du 

droit international
94

, il semble opportun de centrer cette étude sur les enjeux que pose cette 

fragmentation en tant que contexte juridique.  

Sans revenir sur l’ensemble des questions soulevées par ce sujet d’étude
95

, il paraît 

nécessaire de partir de l’hypothèse que le droit international est organisé en système, c’est-

à-dire en un « ensemble dont les éléments ne s’agrègent pas au hasard mais constituent un 

                                                      
90

 Sur le PAM, cf. infra : Chap. 4, Section 2, Introduction. Sur la FAO, cf. not. infra : Chap. 5, Section 1 ; 

Chap. 7, Section 2, II et Chap. 8, Section 2, I, A, 2.  
91

 Par ex. : A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., pp.38 et 39 ; P.-F. Mercure, « L’obligation alimentaire des 

pays en développement à l’égard des populations : la normativité du mécanisme de développement durable », 

The Canadian Yearbook of International Law, 2002, vol. 40, pp. 87 et 88. Cf. infra : Chap. 2, Section 1, I, B 

et Chap. 8, Section 1, II, B.  
92

 Sur les ONG, cf. infra : Chap. 8, Section 2. Sur les entreprises, cf. infra Chap. 1, Section 1, I, A et Chap. 8, 

Section 2. Du fait de leur origine privée, l’étude des engagements pris par ces acteurs ne fera pas ici l’objet 

de développements (contrairement à leur participation à l’élaboration et à la mise en œuvre des normes de 

« droit international public », cf. infra : Chap. 8, Section 2). V. sur ce sujet : M. Teller, « Sécurité alimentaire 

et responsabilité sociale des entreprises », RIDE, 2012/4 (t. XXVI), pp. 63 à 69 ; C. Otero Garcia-Castrillon, 

« Transnational Corporations, Interventionist Food and International Food Safety Governance with Special 

Reference to Interventionist Food », in La sécurité alimentaire (A. Mahiou et F. Snyder dir.), op.cit., not. pp. 

522 à 526 et 527 à 530 ; M. Audry-Weiermann, La contribution des entreprises à la qualité des aliments : 

approche normative, Université d’Aix-Marseille, thèse soutenue en 2004, 500 p.  
93

 S. Mahieu, Le droit de la société de l'alimentation : vers un nouveau modèle de maîtrise des risques 

alimentaires et technologiques en droit communautaire et international, Larcier, 2007, p. 17.  
94

 V. par ex. : J. Combacau, « Le droit international : bric-à-brac ou système ? », Archives de philosophie du 

droit, 1986, vol. 31, pp. 85 à 105. I. Buffard et G. Hafner, « Risques et fragmentation en droit international », 

L’Observateur des Nations Unies, 2007, n°22, pp. 29 à 56 ; C. Leadthley, « An Institutional Hierarchy to 

Combat the Fragmentation of International Law : Has the ILC Missed an Opportunity ? », New York Journal 

of International Law and Politics, 2007, pp. 259 à 306.  
95

 V. not. CDI, « Fragmentation du droit international : Difficultés découlant de la diversification et de 

l’expansion du droit international », Rapport du Groupe d’étude sur la fragmentation, 58
ème

 session (2006), 

Doc. ACN/4./L.682 ; P.-M. Dupuy, « L’unité de l’ordre juridique international », RCADI, 2002, vol. 297, 

487 p. ; B. Conforti, « Unité et fragmentation du droit international : "Glisse , mortels, n’appuye  pas !" », 

RGDIP, 2007-1, pp. 5 à 18 ; M. Forteau (dir.), La fragmentation du droit applicable aux relations 

internationales : regards croisés d’internationalistes privatistes et publicistes, Paris, Pedone, 2011, 208 p.  
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« ordre » en ce qu’ils sont reliés les uns aux autres et à l’ensemble lui-même par des liens 

tels qu’on ne peut envisager l’un de ces éléments isolé de son entourage sans l’analyser 

faussement »
96

. Toutefois, « l’ordre juridique international connaît un phénomène constant 

d’expansion. On veut désigner par là à la fois l’extension de son champ d’application et la 

complexification des techniques et de sa mise en œuvre. Il en résulte un problème nouveau. 

C’est celui du maintien de son unité, perçue à la fois du point de vue formel et matériel »
97

. 

D’un point de vue matériel, la question sous-jacente est celle d’une recherche de cohérence 

ou d’une certaine « unité matérielle » des règles de droit international entre elles autour de 

« certains principes et valeurs éthiques »
98

.  

 

Face à la multiplication et l’autonomie revendiquées des régimes juridiques internationaux, 

cette recherche peut néanmoins s’en trouver mise à mal.  Certains auteurs ont ainsi pu 

considérer que lorsqu’un « régime spécial se dote d’un appareil complet de règles 

secondaires, de sources et de règles de responsabilités propres, il devient « autosuffisant », 

c’est-à-dire qu’il est en capacité de fonctionner en vase clos, indépendant du « droit 

général »
99

. La Commission du droit international (CDI) des NU a cependant adopté une 

vision plus modérée en considérant qu’« aucun régime n’est un circuit juridiquement 

fermé »
100

. Un régime spécial est en effet susceptible de déroger au droit général en tant 

que lex specialis mais le droit général resterait toujours pertinent pour interpréter et 

combler les lacunes du droit spécial
101

. De là, d’autres interrogations plus contemporaines 

ont porté sur l’opportunité d’interactions plus poussées entre les corps de règles afin, 

comme le présente Mireille Delmas-Marty, « d’ordonner le multiple »
102

. 
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Theory (R. Macdonald et D. Johnston éd.), La Haye, Martinus Nijhoff, 1983, pp. 581 à 625.  
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Contained Regimes », NYIL, 1985, vol. 16, p. 111. Sur ces questions, cf. aussi infra : Chap. 7, Section 1, I. 
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 M. Delmas-Marty, Trois défis pour un droit mondial, Paris, Editions du Seuil, 1998, p. 133. V. aussi : C. 

Leben, « Remarques introductives de l’internationaliste publiciste », in La fragmentation du droit applicable 

aux relations internationales […], op.cit., p. 26 ; B. Conforti, « Unité […] », op.cit., pp.7 et 8, par.2. 
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Dans le cadre de cette étude, c’est particulièrement cette question qui constituera la trame 

de fond de nombreuses réflexions. Il ne s’agira pas de plaider pour l’hégémonie d’un droit 

mondial unique applicable à l’alimentation
103

 mais plutôt de s’interroger, dans le contexte 

de ce paysage juridique pluriel, sur le rôle des différentes règles internationales et de 

mesurer leur contribution à l’effectivité d’un accès à une nourriture adéquate. Cette analyse 

conduira à s’interroger sur l’existence d’un « pluralisme juridique »
104

, c’est-à-dire, au-delà 

de l’étude de la contribution distincte de chaque droit à une alimentation adéquate, de 

questionner les liens et articulations établis entre les branches de droit et d’évaluer ainsi la 

cohérence générale du droit international applicable à l’alimentation. D’ailleurs, si la lutte 

contre la faim était reconnue comme la première ambition de développement mondial de 

ce début de 21
ème

 siècle
105

, la voie promue pour sa réalisation est celle d’une démarche 

intégrée des questions de développement, ce qui induit de nouveaux défis pour ce droit 

alimentaire pluriel. 

 

La promotion internationale d’une gestion intégrée des questions de développement. 

Dès les premiers travaux consacrés à la notion de développement durable, il est mentionné 

la nécessité d’y intégrer les préoccupations liées à « la satisfaction des besoins essentiels en 

ce qui concerne l’emploi, l’alimentation, l’énergie, l’eau, la salubrité »
106

. Lors du Sommet 

mondial de la Terre à Rio en 1992, il est affirmé que « [t]ous les Etats et tous les peuples 

doivent coopérer à la tâche essentielle de l’élimination de la pauvreté, qui constitue une 

condition indispensable du développement durable, afin de réduire les différences de 

niveaux de vie et de mieux répondre aux besoins de la majorité des peuples du monde »
107

. 

Son plan d’action précise que les Etats doivent notamment « promouvoir la sécurité 

alimentaire et, le cas échéant, l'autosuffisance alimentaire dans le contexte de l'agriculture 
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septembre 2015 : document final du Sommet des NU consacré à l’adoption du Programme de développement 

pour l’après-2015, résol. AGNU du 25 septembre 2015, doc. A/RES/70/1. En détail, cf. infra : Chap. 5, 
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 Chap. 5 du Rapport de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à 
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 Principe 5 de la Déclaration sur l’environnement et le développement de Rio de 1992, précit.  
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durable »
108

. En 2002 puis en 2012, les Etats renouvellent leurs engagements juridiques 

pris en 1992 et précisément celui « d’améliorer la sécurité alimentaire et l’accès à une 

alimentation saine et nutritive en quantité suffisante pour les générations présentes et 

futures […] »
109

.  

 

Pour la réalisation de ces ambitions, la Déclaration de Rio de 1992 préconise la promotion 

d’un développement humain, environnemental et économique intégré c’est-à-dire, à 

l’origine, la prise en compte des préoccupations de conservation et de protection des 

ressources, de biodiversité et d’environnement au sein des autres branches du droit 

international. De fait, « [l]a protection de l’environnement doit faire partie intégrante du 

processus de développement et ne peut être considérée isolément »
110

. Puis, par la suite, un 

élargissement progressif de cette réflexion s’opère au profit des préoccupations sociales, le 

développement durable devenant au fur à mesure, non plus seulement une notion qui lie 

l’environnement et le développement économique mais aussi les questions sociales et 

éthiques
111

.  

En 1995, lors du Sommet mondial pour le développement social, les Etats entérinent cette 

évolution et affirment que « le développement économique, le développement social et la 

protection de l'environnement constituent des éléments interdépendants qui se renforcent 

mutuellement dans le processus de développement durable, cadre de nos efforts pour 

assurer à tous une meilleure qualité de vie »
112

. En 2002, l’Association du droit 

international explicite également que « l’objectif de développement durable implique 

[désormais] une approche exhaustive et intégrée des processus économiques, sociaux et 

politiques, axée sur l’utilisation durable des ressources naturelles de la terre et la protection 

de l’environnement dont la nature et la vie humaine tout comme le développement social et 
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Sommet « Rio+20 – L’avenir que nous voulons », Conférence des NU sur le développement durable, 22 juin 

2012, doc. A/CONF.216/L.1.  
110

 Principe 4 de la Déclaration sur l’environnement et le développement de Rio de 1992, précit.. V. aussi 
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l’environnement, Doc.NU A/CONF.48/14/Rev.1, p. 3 (1973). Sur la genèse de ces dispositions, v. not. V. 

Barral et P.-M. Dupuy, « Principle 4 : Sustainable Development through Integration », in The Rio 

Declaration on Environment and Development : a Commentary (J. E. Viñuales éd.), Oxford, OUP, 2015, pp. 

157 à 161. Cf. aussi infra : Chap. 7, Introduction. 
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 Sur cet élargissement, v. par ex. M. Metou, « Les contours de la croissance écologiquement durable », 

Dossier Spécial de Sentinelle sur la Conférence Rio, op.cit. Cf. aussi infra : Chap. 5, Section 2, I, A. 
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économique dépendent, et qui vise à réaliser le droit de tous les êtres humains à un niveau 

de vie adéquat sur la base de leur participation active, libre et effective au développement 

et à la répartition équitable des bienfaits qui en résultent, compte dûment tenu des besoins 

et des intérêts des générations futures »
113

.  

 

Cependant, malgré ces précisions, le développement durable apparaît parfois comme une 

« sorte d’ornithorynque du bestiaire normatif »
114

. Le principe d’une gestion intégrée en 

constituerait le contenu le mieux identifié
115

 tandis que la diversité des définitions du 

développement durable viendrait « brouiller » la lisibilité juridique de la notion. 

Initialement lié au droit international de l’environnement, il a souvent été présenté comme 

le « volet environnemental » du développement
116

. Absorbant désormais les questions 

sociales, il se présente aussi sous la forme d’objectifs susceptibles d’« influencer le 

processus de formation du droit »
117

. Parfois, la promotion d’une méthodologie propre à la 

notion lui vaut même la qualification de nouvelle branche du droit international
118

. 

Trouvant une assise conventionnelle multiple
119

, la notion de développement durable 

n’acquière toutefois qu’une portée générale et universelle par le biais d’instruments non 

contraignants, ce qui alimente le scepticisme de certains quant à la teneur juridique de la 

notion
120

. Son contenu serait en cela trop imprécis pour constituer une norme 
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promotion d’un développement durable (S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, dir.), Paris, Pedone, 1999, pp. 23 

à 25.  
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coutumière
121

. D’ailleurs, la Cour internationale de Justice (CIJ) ne serait parvenue qu’à le 

qualifier de simple « concept » de droit
122

.  

Pourtant, d’autres auteurs ne voient pas dans « ce flou de la notion » un obstacle à sa mise 

en œuvre. Au contraire, cette souplesse faciliterait l’imprégnation des consciences et la 

diffusion de la notion dans une multitude d’enceintes internationales
123

. Le développement 

durable serait devenu « la référence incontournable »
124

, « une matrice conceptuelle 

définissant la perspective générale dans laquelle les principes établis ou en voie de 

consolidation doivent être restitués et adaptés »
125

. Il permettrait de désigner une « sorte de 

regroupement au deuxième degré » des instruments juridiques qui contribueraient à sa 

réalisation
126

. De la sorte, l’adoption d’une telle interprétation du développement durable 

apparaît pouvoir renouveler les horizons de la recherche juridique sur les questions 

alimentaires. 

 

Problématique. Prônant une « approche systémique et transversale des problématiques 

juridiques », le développement durable peut constituer un instrument d’analyse du droit en 

vigueur mais aussi, dans une démarche plus prospective, permettre d’identifier des 

mécanismes permettant de « guider l’évolution et l’interprétation du droit afin d’y apporter 

une certaine cohérence »
127

. Il en découle l’interrogation qui fonde la présente étude : 

compte tenu de la gestion intégrée des questions de développement promue au niveau 

mondial, de quelle manière le droit international, caractérisé par sa pluralité, parvient-il à 
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appréhender les défis de plus en plus divers et interdépendants qui se posent à l’effectivité 

d’une alimentation adéquate ?  

 

L’intérêt théorique de l’étude. Peu de juristes internationalistes se sont penchés sur une 

étude de l’ensemble du droit international applicable à l’alimentation. Régulièrement, les 

auteurs analysent distinctement les apports ou les contraintes que pose l’intervention d’une 

institution ou l’application d’un corps de règles en particulier
128

. Parfois, ils les confrontent 

également à un autre corps de règles, souvent le droit de l’Organisation mondiale du 

commerce (OMC)
129

. Ce constat se couple souvent d’une distinction portant sur les aspects 

qualitatifs ou quantitatifs de l’alimentation
130

. Ces démarches scientifiques, comme celles 

ayant motivé les thèses sur le sujet
131

, aboutissent à un paysage doctrinal spécialisé qui 

constituera une base pour étayer un propos qui se veut plus transversal.  
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Pour répondre à l’interrogation qui sous-tend cette étude, il paraît en effet judicieux d’y 

inclure à la fois les dimensions qualitative ou quantitative de l’alimentation et l’ensemble 

des mécanismes d’approvisionnement alimentaire, marchand et non marchand. En 

contrepartie, cette étude, compte tenu des différentes branches qu’elle appelle à analyser, 

ne prétend pas à l’exhaustivité et cherchera plutôt à mettre en lumière les convergences et 

divergences entre les approches juridiques de ces différents aspects, en vue d’en évaluer la 

contribution globale à l’alimentation.  

 

En outre, si cette étude prendra pour axe central les règles de droit international, l’étude 

des droits nationaux et régionaux n’y sera pas totalement absente dès lors qu’elle constitue 

l’occasion de comparaisons enrichissantes ou le niveau juridique adapté à la prise en 

compte de certaines problématiques alimentaires. Les règles internationales humanitaires et 

pénales seront, quant à elles, exclues de cette étude puisqu’il semble que les contextes 

particuliers de guerre ou de tensions internationales dans lesquels elles ont vocation à 

s’appliquer peuvent justifier des conciliations juridiques tout à fait différentes des 

différents enjeux alimentaires
132

. Il paraît ici intéressant d’analyser la capacité des autres 

branches de droit international à prévenir, en temps de paix, l'apparition de tels conflits à 
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132

 De la sorte, le droit international humanitaire prévoit des dispositions en vue d’assurer, lors d’un conflit 

armé, une satisfaction minimum des besoins alimentaires des populations civiles, malades et prisonniers (v. 

par ex. M. K. Kamga, « Sécurité alimentaire et droit international humanitaire », in La sécurité alimentaire 

(A. Mahiou et F. Snyder dir.), op.cit., pp. 391 à 425). En cas de manquement particulièrement grave à 

certaines de ces exigences, la responsabilité internationale de l’Etat pourrait être envisagée pour violation 

d’une norme de jus cogens ; elle entraînerait donc aussi l’engagement d’une responsabilité pénale 

individuelle (v. D. Marcus, « Famine Crimes in International Law », AJIL, vol. 97, n°245, 2003, pp. 245 à 

281). Le Conseil de sécurité des NU a également eu l’occasion, lors de menace à la paix et à la sécurité 

internationale, d’adopter des mesures de contraintes en vue d’assurer l’acheminement d’une aide alimentaire 

ou d’assouplir l’application de mesures d’embargo comme en Irak (v. R. Provost, « Starvation as a Weapon: 

Legal Implications of the United Nations Food Blockade against Iraq and Kuwait », Columbia Journal of 

Transnational Law, vol. 30, 1992, pp. 557 à 639 ; M. Forteau, « La formule « pétrole contre nourriture » 

mise en place par les Nations Unies en Irak : beaucoup de bruit pour rien? », AFDI, 1997, t. 43, n°1, pp. 132 

à 150 ). Dans un contexte plus largement défini, se pose enfin la question d’une responsabilité de protéger de 

la Communauté internationale lorsque l’Etat faillit à satisfaire les besoins alimentaires de sa population (v. A-

L. Chaumette et J-M. Thouvenin (dir.), La responsabilité de protéger, 10 ans après, Paris, Pedone, 2013, 

204 p).  

http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=65/TTL=19/CLK?IKT=1016&TRM=La+se%CC%81curite%CC%81+et+la+qualite%CC%81+des+denre%CC%81es+alimentaires
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travers notamment leur contribution à l’effectivité d’une alimentation adéquate. 

Appréhendée dans la perspective d’une gestion intégrée des questions de développement, 

cette étude s’inscrit ainsi dans celles relatives à la dimension sociale du développement 

durable, champ d’analyse encore peu exploré, en particulier lorsqu’il est comparé à celui 

de sa dimension économique et environnementale
133

.   

 

L’intérêt pratique de l’étude. Compte tenu de la situation alimentaire actuelle, l’intérêt 

pratique de cette recherche semble indéniable. Les hausses des prix alimentaires et baisses 

consécutives du pouvoir d’achat des consommateurs constatées en 2008 et en 2010 ont 

provoqué des « émeutes de la faim » et instabilités politiques dans de nombreux pays du 

monde
134

. En 2009, le nombre de personnes souffrant de la faim atteignit 1,02 milliard, 

représentant plus « d’affamés que jamais depuis 1970 »
135

. Depuis, la production 

alimentaire mondiale aurait repris de manière plus stable, permettant d’enregistrer des 

baisses répétées des prix des produits alimentaires entre 2012 et 2015
136

 .  

 

Cette stabilisation reste toutefois précaire
137

. Les conséquences sociales de ces crises 

peinent encore à se dissiper tandis que les facteurs de dégradation de la situation 

alimentaire ont tendance à se multiplier. Que ce soit l’accroissement démographique, la 

multiplication des crises environnementales d’origine naturelle et humaine, l’inégale 

répartition des richesses agricoles et halieutiques, la baisse de la diversité biologique ou la 

diminution des terres arables dus à l’urbanisation galopante, tous ces éléments sont autant 

de paramètres pouvant affecter l’effectivité d’une alimentation adéquate
138

. Récemment, le 

                                                      
133

 V. par ex. B. Petit, « La dimension sociale du développement durable : le parent pauvre du concept », Les 

Petites Affiches, 16 janvier 2004, n° 12, pp. 8 à 13 ; L. Sébastien et C. Brodhag, «  A la recherche de la 

dimension sociale du développement durable », Développement durable et territoires, 2004, disponible sur 

http://developpementdurable.revues.org/1165 (site consulté le 30/09/2016).   
134

 En avril 2008, la FAO avait dressé une liste de trente-sept « pays en crise ayant besoin d’une aide 

extérieure », FAO, Perspectives de récoltes et situation alimentaire, n°2, avril 2008, disponible sur : 

www.fao.org (site consulté le 30/09/2016) ; FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2008 : 

prix élevé des denrées alimentaires et la sécurité alimentaire –menace et perspectives, Rome, 2008, 60 p. ; 

FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2010, Rome, 2010, 68 p. 
135

 L. Delcourt, « Crise alimentaire », in Dictionnaire juridique de la sécurité alimentaire dans le monde (F. 

Collart-Dutilleul et J-F. Bugnicourt dir.), Larcier, 2013, p. 233.   
136

 V. FAO, « L'indice FAO des prix des produits alimentaires à son plus bas niveau en 7 ans », Nouvelles, 4 

février 2016.   
137

 V. FAO, « L’Indice FAO des prix des produits alimentaires enregistre sa plus forte hausse mensuelle en 

quatre ans », Nouvelles, 7 juillet 2016. Sur la fluctuation naturelle des prix alimentaires, cf. infra : Chap. 4, 

Section 1, I.  
138

 V. not. S. Narula, « Reclaiming the Right to Food as a Normative Response to the Global Food Crisis », 

Yale Human Rights and Development Law Journal, 2010, vol. 13/2, p. 407 ; A. Gouritin, « La question de 

l’alimentation », Dossier Spécial de Sentinelle sur la Conférence Rio, op.cit. ; P. Curry et Y. Misereyn Une 

mer sans poissons, Paris, Calmann-Levy, 2008, p. 51 ; FAO, L’état des ressources ph togénétiques pour 
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phénomène climatique « El Niňo » est d’ailleurs une parfaite illustration de la précarité de 

l’amélioration actuelle de l’accès à l’alimentation. Ayant provoqué des sécheresses 

d’envergure en Afrique, Asie et Amérique Latine, de graves répercussions sur l’agriculture 

et l’alimentation sont enregistrées depuis le début de l’année 2016
139

. En soulignant les 

liens étroits entre l’alimentation et les phénomènes de changement climatique, les Etats 

membres des NU se sont réunis à ce sujet en mai 2016, affirmant l’urgence d’une réponse 

appropriée
140

.   

 

La démarche poursuivie. Le souci de dépasser ces obstacles est aussi souligné par la 

multiplication des enceintes rappelant constamment l’objectif de diminution de la 

malnutrition mondiale
141

. En septembre 2015, un pas supplémentaire fut franchi avec 

l’adoption, par les NU, d’un nouvel Agenda de développement particulièrement 

exhaustif
142

. Aboutissement des réflexions relatives à l’appréhension intégrée des questions 

de développement, cet Agenda démontre un « niveau inédit d’engagement des 

gouvernements » autour d’un nouvel objectif d’éliminer totalement la faim mondiale d’ici 

                                                                                                                                                                 
l’alimentation et l’agriculture dans le monde, Rome, FAO, 1997 ; FAO, La diversité biologique est 

primordiale pour l’agriculture et la production vivrière, Rome, 16 octobre 2004, disponible sur : 

http://www.fao.org/ (site consulté le 30/09/2016).   
139

 Déclaration commune PAM, FEWS NET, JRC et FAO, « Afrique australe: El Niño aura un impact 

dévastateur sur les récoltes et la sécurité alimentaire », 12 février 2016, disponible sur : http://www.fao.org/ 

(site consulté le 30/09/2016) ; FAO, « L’ONU appelle à une réaction internationale mieux coordonnée et plus 

forte pour contrer les effets d’ El Niño », Nouvelles, 23 mars 2016.  
140

 V. IISD, « ECOSOC Discusses 2030 Agenda, Paris Agreement, Sendai Framework in Addressing El Niño 

Impacts », 6 mai 2016.   
141

 Au-delà des Sommets de l’alimentation et de ceux portant sur des objectifs de développement déjà cités, 

ces questions ont également été discutées lors les derniers sommets du G8 et du G20 : Déclaration conjointe, 

« Initiative de l'Aquila sur la sécurité alimentaire », Sommet des chefs d’Etats du G8, l’Aquila, 10 juillet 

2009, disponible sur : www.g8italia2009.it (site consulté le 30/09/2016) ; Déclaration ministérielle « Plan 

d’action sur la volatilité des prix alimentaires et sur l’agriculture », Réunion des Ministres de l’Agriculture du 

G20, Paris, 22 et 23 juin 2011, disponible sur www.g20-g8.com (site consulté le 30/09/2016) ; Déclaration 

finale des chefs d’Etat et de gouvernement du Sommet de Cannes du G20, 3 et 4 novembre 2011, disponible 

sur : www.g20-g8.com (site consulté le 30/09/2016) ; Déclaration finale des chefs d’Etat et de gouvernement 

du Sommet de Los Cabos (Mexique) du G20, 18-19 juin 2012, disponible : www.diplomatie.gouv.fr, (site 

consulté le 30/09/2016) ; Déclaration finale des chefs d’Etat et de gouvernement du Sommet du Maryland 

(Etats-Unis) du G8, 18 et 19 mai 2012, disponible sur http://www.state.gov (site consulté le 30/09/2016) ; 

Déclaration finale des chefs d’Etat et de gouvernement du Sommet de Lough Erne (Irlande du Nord) du G8, 

18 juin 2013, disponible sur : https://www.gov.uk (site consulté le 30/09/2016) ; Déclaration finale des chefs 

d’Etats et de gouvernements du Sommet de Bruxelles (Belgique) du G7, 4 et 5 juin 2014, disponible sur : 

http://europa.eu/ (site consulté le 30/09/2016) ; Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G20, Sommet 

d’Istanbul (Turquie), 7-8 mai 2015, disponible sur : http://www.g20.org (site consulté le 30/09/2016) ; 

Déclaration finale du Sommet de Elmau (Allemagne) du G7, 7 et 8 juin 2015, disponible sur : 

http://www.international.gc.ca/ (site consulté le 30/09/2016) ; Déclaration des Ministres de l’Agriculture du 

G7 à Niigata, Japon, 24 avril 2016, disponible sur : http://www.japan.go.jp (site consulté le 30/09/2016) ; 

Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G20 à Xi’an, Chine, 3 juin 2016, disponible sur : 

http://www.maff.go.jp (site consulté le 30/09/2016).    
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 Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1  de l’AGNU, précit.  
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à 2030
143

. « Alors, 2015 est-elle l’année d’un basculement ? »
144

. Est-il possible de 

constater, depuis, un diagnostic renouvelé des causes des instabilités alimentaires 

mondiales ? De nouveaux mécanismes de droit international sont-ils envisagés ?  

 

Un an après l’adoption de ce nouvel Agenda, il paraît possible d’affirmer que, dans son 

état actuel, le droit international peut à la fois être vecteur et obstacle à l’effectivité d’une 

alimentation adéquate. L’essai de systématisation du droit international alimentaire aboutit 

en effet au constat que, lorsque les règles considèrent l’alimentation comme objet de leur 

application, la spécialisation qui les caractérise semble constituer une réponse appropriée à 

la complexité des enjeux liés à l’effectivité d’une alimentation adéquate. En cela, ces 

règles de droit favorisent la production et l’approvisionnement marchands alimentaires, la 

qualité nutritionnelle des aliments, leur salubrité ou encore leur diversité génétique. 

Néanmoins, cette diversité de règles entraîne une vision généralement segmentée des 

enjeux alimentaires. Chaque branche de droit, impulsée par des logiques normatives 

différentes, ne tient principalement compte que de certaines exigences liées à l’effectivité 

d’une alimentation adéquate. La question de l’articulation entre ces droits se pose alors 

sans qu’elle ne soit appréhendée de manière équivalente par chaque corps de règles. Cette 

cohérence du droit international alimentaire détermine pourtant le degré de sa contribution 

à l’accès à une alimentation mondiale (Première partie).  

Le rôle du droit international à l’égard de la satisfaction des besoins alimentaires ne 

s’arrête toutefois pas là. En considérant l’accès à l’alimentation, non plus seulement 

comme objet de droit mais aussi comme un objectif à part entière, les Etats ont ouvert la 

voie à un ordonnancement des règles internationales orientées vers la concrétisation de cet 

objectif mondial (Deuxième partie).  

 

Partie I. L’alimentation comme objet du droit international : la segmentation du droit 

alimentaire 

 

Partie II. L’alimentation comme objectif du droit international : la recherche d’un droit 

orienté vers la satisfaction des besoins alimentaires 
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 S. Treyer, « Après 2015 : tout reste à construire, enfin ! », Natures Sciences Sociétés, 2015/4, vol. 23, p. 

329. Sur l’objectif du développement durable en matière alimentaire, cf. infra : Chap. 5, Section 2, I, B et II.   
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 S. Treyer, « Après 2015 […] », op.cit., p. 330.  
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PARTIE I. 

 

L’ALIMENTATION COMME OBJET DU DROIT INTERNATIONAL : LA 

SEGMENTATION DU DROIT ALIMENTAIRE 

 

Face à la mondialisation des enjeux alimentaires, le droit international est de plus en plus 

sollicité pour répondre à des problématiques à la fois techniques et complexes
145

. De ce 

fait, l’expansion du droit international aux questions alimentaires se caractérise par sa 

spécialisation en diverses branches de droit. Lorsqu’elles s’appliquent à l’alimentation 

comme objet de droit, ces branches de droit appréhendent l’exigence de la disponibilité des 

aliments sur les marchés mondiaux à travers les activités de conception, de production, de 

mise sur le marché et/ou de circulation des aliments
146

. Vis-à-vis de cet objet alimentaire, 

cette pluralité de branches de droits s’accompagne aussi d’une diversité d’objectifs 

normatifs qui ne correspond pas directement à celui d’une effectivité d’une alimentation 

adéquate
147

. Ce constat n’empêche toutefois pas que ces droits, orientés vers leur propre 

objectif, puissent favoriser la réunion d’une ou plusieurs exigences liées à l’effectivité 

d’une alimentation adéquate
148

. A l’image du droit applicable, leur contribution sera 

cependant segmentée en fonction de l’objectif normatif promu. 

  

Certaines branches de ce droit alimentaire se focalisent ainsi sur une libéralisation des 

activités de production et de mise en circulation des aliments. Elles contribuent, par ce 

biais, à une disponibilité des aliments sur les marchés de consommation. Elles ne 

parviennent toutefois pas, de manière équivalente, à contribuer à d’autres exigences telles 

que celles liées à l’accessibilité des aliments, à leur salubrité, leur qualité nutritionnelle ou 

leur disponibilité non marchande (Titre 1). D’autres règles internationales appréhendent 

ces enjeux non exclusivement économiques
149

. Cherchant à règlementer plus strictement 
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 Cf. supra, Introduction, L’encadrement progressif des enjeux liés à une alimentation adéquate. 
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 Il n’existe pas encore de droit international relatif à l’accessibilité économique des aliments aux 

consommateurs, cf. sur ce point infra : Chap.5, Section 1, II, B. Ces questions sont plus largement 

appréhendées par la lutte contre la pauvreté et les enjeux de développement international : cf. infra : Chap. 5, 

Section 2. Sur les termes d’« accessibilité », de « disponibilité », cf. supra, Introduction. La définition de 

l’alimentation et Les enjeux liés à l’effectivité d’une alimentation adéquate.   
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 Contrairement au droit international des droits de l’homme ou au droit international relatif à la promotion 

d’un développement international, cf. infra : Chap. 5 et 6.  
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 Sur ces exigences, cf. supra Introduction, Les enjeux liés à l’effectivité d’une alimentation adéquate.   
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 Les expressions de « valeurs non marchandes » (v. par ex. V. Guèvremont, Valeurs non marchandes et 

droit de l’OMC, Bruxelles, Bruylant, 2013, 640 p.) ou de « préférences collectives » (par. ex. Z. Laïdi et 
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les activités de production et de mise en circulation des aliments
150

, elles se confrontent 

nécessairement à une articulation délicate avec le droit de la libéralisation économique 

(Titre 2). 

 

  

                                                                                                                                                                 
P. Lamy, « La gouvernance ou comment donner sens à la mondialisation », in Gouvernance mondiale (P. 

Jacquet, J. Pisani-Ferry et L. Tubiana dir.), Paris, La Documentation française, 2002, pp. 193 et s. ; T. Cotty 

et T. Voituriez, « The Potencial Role for Collective Preferences in Determining the Rules of International 

Trading System », Global Governance, n°4/2008, IDDRI, Sciences Po Paris, 2008, p. 7) sont souvent 

utilisées pour désigner les préoccupations étatiques relatives à des enjeux tels que la protection de 

l’environnement, la santé publique, les normes du travail, la diversité culturelle etc. Nous choisiront ici 

d’utiliser l’expression « enjeux non exclusivement économiques ». Deux raisons principales fondent ce 

choix. D’une part, bien que ces enjeux reflètent des préoccupations dépassant le strict cadre marchand, elles 

ne reflètent pas forcément des « valeurs non économiques » mais peuvent, par ex., consister à règlementer de 

manière particulière le commerce pour certains aliments. Elles ne s’attachent donc plus seulement à 

promouvoir des « valeurs non exclusivement marchandes » mais des « valeurs non exclusivement 

économiques » (le terme « marchand » se réfère au seul commerce des aliments tandis que sa valeur 

économique découlerait de l’« [e]nsemble des activités d'une collectivité humaine relatives à la production, à 

la distribution et à la consommation des richesses » : I. Jeuge-Maynart (dir.), Le Petit Larousse illustré, 

op.cit., v. « économie »). D’autre part, les « préférences collectives » sont, par ex., définies par Pascal Lamy 

comme « l’ensemble des choix opérés par les collectivités humaines en tant que collectivité », laquelle 

s’entend de « tout regroupement de personnes qui s’est doté d’institutions capables de faire émerger des 

préférences collectives : il peut s’agir de pays, mais aussi de collectivités plus larges, comme dans le cas de 

l’Europe » (P. Lamy, « L’émergence des préférences collectives dans le champ de l’échange international : 

quelles implications pour la régulation de la mondialisation ? », 15 septembre 2004, Conférence sur le sujet 

des préférences collectives et de leur conséquences pour la gouvernance mondiale, p. 3, disponible sur : 

http://ec.europa.eu (site consulté le 30/09/2016)). Cette notion de « préférences collectives » crée toutefois un 

risque de confusions quant aux sujets de droit aptes à revendiquer ces « aspects alimentaires non 

exclusivement économiques » qui restent encore, en droit international, les Etats principalement. Néanmoins, 

la notion d’intérêt général ne sera pas pour autant utilisée, d’une part, car elle semble se rapporter à ceux 

définis par les Etats individuellement alors qu’il sera également discuté de l’émergence d’« intérêts généraux 

mondiaux  » (cf. infra : Chap. 5 et 6). D’autre part, car d’autres acteurs non étatiques agissent, au niveau 

international, pour la promotion d’enjeux alimentaires non exclusivement économiques sans que l’Etat ne les 

aient, au préalable, qualifié d’intérêt général, cf. infra : Chap. 8, Section 2.  
150

 Par commodité de langage, il sera fait référence à ces règles par l’évocation d’un « droit relatif à la 

règlementation de la production et de circulation des aliments ». Bien que la libéralisation économique 

suppose également l’établissement d’une règlementation, ce « droit de la règlementation alimentaire » s’en 

distinguera, dans le cadre de cette étude, par un encadrement plus strict de la production et la circulation 

alimentaires mondiales.  
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TITRE 1. 

 

LA LIBERALISATION DE LA PRODUCTION ET DE LA CIRCULATION DES 

ALIMENTS 

  

La disponibilité d’aliments dans les lieux de consommation suppose un environnement 

juridique favorable à la conception, à la mise sur le marché et à la circulation des denrées 

alimentaires
151

. Le droit commercial a ainsi pour objectif la libéralisation des échanges 

tandis que le droit des investissements et de la propriété intellectuelle visent tous deux à la 

libéralisation et à la sécurisation des investissements étrangers et/ou privés, matériels et/ou 

immatériels
152

. En cela, le premier système de protection pouvant s’approcher du brevet 

actuel aurait été utilisé dès l’Antiquité grecque par la ville de Sybaris pour protéger des 

inventions gastronomiques
153

. De même, les exemples historiques les plus connus 

d’approvisionnement alimentaire, en droit du commerce international,  remontent à l’achat 

de pain à l’étranger par les villes d’Athènes et de Rome
154

.  

 

En 2002, le commerce des aliments comptait pour environ 70 % du commerce mondial des 

marchandises
155

. A l’heure actuelle, le marché mondial de l’agriculture représente plus de 

5 000 milliards de dollars des Etats-Unis pour ce qui est du commerce au détail et 1 100 

milliards de dollars en valeur d’importation, d’exportation et de transformation primaire. Il 

constitue un des plus vastes secteurs d’activité au monde et représente, pour beaucoup 

d’économies nationales, des perspectives importantes d’emplois et de développement 

commercial
156

. Appliquées à ce secteur d’activité, les règles internationales relatives au 

commerce, aux investissements étrangers et à la propriété intellectuelle révèlent la volonté 

de préserver et de favoriser les intérêts économiques privés à différents stades de la 
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 G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 243.  
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 D. Carreau et P. Juillard, Droit international économique, 4
ème

 éd., Précis, Dalloz, 2010, pp. 4 et 5, pars. 

12 et 13. 
153

 S. Lapointe, « L’histoire des brevets », Les Cahiers de propriété intellectuelle, vol. 12, n°3, p. 635. 
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 Il est intéressant de noter que « [...] l’approvisionnement de Rome au temps de l’empire surtout, constitua 

une des branches du commerce maritime les plus importants » : H. Scherer, Histoire du commerce de toutes 

les nations cité par C. Pasquier, « Sécurité alimentaire et liberté du commerce international » in La sécurité 

alimentaire (A. Mahiou et F. Snyder dir.), op.cit., p. 633. 
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 K. Mechlem, « Harmonizing Trade in Agriculture and Human Rights : Options for the Integration of the 

Right to Food into the Agreement on Agriculture », Max Planck Yearbook of United Nations Law, 2006, 

vol. 10, p. 132.  
156

 V. les données du Centre for Research on Multinational Corporations sur : http://somo.nl/ (site consulté 

le 30/09/2016).  
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production et de l’approvisionnement alimentaire, que ce soit lors de l’innovation 

industrielle et de l’investissement étranger dans la production et la mise sur le marché de 

denrées alimentaires (Chapitre 1) et lors de leur circulation marchande (Chapitre 2). Sans 

être directement orientés vers la satisfaction des besoins alimentaires, ces règles peuvent 

toutefois largement y contribuer en facilitant la production et la circulation des aliments 

jusqu’aux marchés de consommation. Néanmoins, elles peuvent aussi constituer des 

obstacles à d’autres enjeux alimentaires non exclusivement économiques, réduisant par là 

la portée de leur contribution à l’effectivité d’une alimentation adéquate. 

 

  



31 

 

CHAPITRE 1. La promotion de l’innovation et de l’investissement étranger 

dans la production et la mise sur le marché de produits alimentaires 

 

Le droit des investissements et le droit de la propriété intellectuelle ont tous deux pour 

objectif de promouvoir la contribution des entreprises privées à la production et la mise sur 

le marché d’aliments. Toutefois, ils y participent de manière différente. Le droit des 

investissements favorise la libéralisation des capitaux et la sécurisation des investissements 

étrangers dans les secteurs de la production, de la transformation et de la distribution 

alimentaires (Section 1) tandis que le droit de la propriété intellectuelle offre des 

conditions satisfaisantes à la création industrielle alimentaire (Section 2).  

 

SECTION 1. Un environnement juridique favorable aux investissements 

étrangers 

 

Le droit des investissements étrangers répond à un double objectif. Historiquement, son 

objectif était la recherche d’une sécurité juridique des étrangers et de leurs activités 

économiques sur le territoire d’un Etat d’accueil. Aujourd’hui, il se couple d’une recherche 

de rentabilité des investissements réalisés
157

. Les Etats, soucieux de faire entrer de 

nouveaux capitaux pour financer leur développement, garantissent la mobilité et la 

sécurisation des investissements par l’adoption de législations nationales, de conventions 

bilatérales d’investissement ou d’accords de type principalement commercial. Ce droit est 

caractérisé par une pluralité de sources même si le contenu matériel de ces instruments est 

d’une « assez grande homogénéité »
158

. Parmi ces sources, le droit international est un 

moyen privilégié des Etats pour répondre à leurs préoccupations
159

. Les activités 

économiques liées au secteur alimentaire n’ont pas échappé à la mondialisation des 

mouvements de capitaux et, de ce fait, à l’applicabilité de ces règles internationales (I). En 

poursuivant un objectif de libéralisation de la production, de la transformation et de la 

                                                      
157

 D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., pp. 412 et 413, pars. 1115 à 1120 ; O. Danic, L’émergence 

d’un droit international des investissements. Contribution des traités bilatéraux d’investissement et de la 

jurisprudence CIRDI, Université Paris X - Nanterre, thèse soutenue en 2012, pp. 485 à 487. 
158

 A tel point que la valeur coutumière de certaines règles est régulièrement évoquée : P. Daillier, M. Forteau 

et A. Pellet, Droit international public, 8
ème 

éd., LGDJ, Paris, 2009, p. 1203, par. 636. Néanmoins, cette 

perspective est contestée par plusieurs Etats, en détail cf. infra : Chap. 3, Section 1.    
159

 Sur l’internationalisation du droit des investissements, v. O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 10 à 15.  
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distribution étrangères d’aliments, ces règles contribuent à l’effectivité d’une alimentation 

adéquate mais sous cet angle essentiellement (II).  

 

I- La production, la transformation et la distribution alimentaires comme 

investissements étrangers 

 

Pendant longtemps, l’étude des investissements étrangers dans le secteur alimentaire n’a 

pas attiré l’attention particulière de la doctrine ou des organisations internationales
160

. 

Cependant, depuis plusieurs années, ce secteur connaît un regain d’intérêt du fait à la fois 

d’une intensification particulièrement accentuée des investissements étrangers dans des 

activités traditionnelles de ce secteur mais aussi de leur expansion vers de « nouvelles » 

activités alimentaires (A). Cette mondialisation du secteur de l’alimentaire entraîne une 

extension de l’applicabilité des règles internationales applicables aux investissements 

étrangers, soulevant toutefois des interrogations concernant certaines activités 

spécifiques (B).   

 

A) L’intensification et l’expansion des investissements étrangers dans le secteur 

alimentaire 

 

Le secteur alimentaire connaît actuellement une profonde mutation due à la place de plus 

en plus importante de sociétés transnationales
161

 dans la chaîne mondiale 

d’approvisionnement
162

. Les activités de ces sociétés concernent à la fois des aliments 

produits chimiquement, comme la levure chimique par exemple, des produits agricoles 

transformés en denrées alimentaires tels que des céréales, des animaux, des fruits ou des 

légumes (secteur dit de l’agroalimentaire
163

), mais aussi les activités de l’aquaculture et de 

la pêche.  

                                                      
160

 S. Manciaux, « Les règles du droit des investissements internationaux s’opposent-elles aux politiques de 

sécurité alimentaire », RIDE, 2012/4, pp. 50 et 51.  
161

« On peut définir l’entreprise multinationale (EMN) ou société transnationale (STN) comme un 

groupement de sociétés commerciales présentant une certaine permanence, placé sous la direction d’une 

mère, située dans un Etat, et comprenant des sociétés filiales ou affiliées situées en plusieurs autres Etats » : 

D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 39, par. 98. V. en détail, par ex. : R. Sève (dir), L'entreprise 

multinationale dans tous ses Etats, Paris, Dalloz, 2013, 464 p.  
162

 Rapport d’O. De Schutter, Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation, présenté au Conseil des 

droits de l’homme, Le secteur agroalimentaire et le droit à l’alimentation, Doc. A/HRC/13/33 du 22 

décembre 2009, par. 6.  
163

 Le secteur agroalimentaire désigne généralement les activités de production des denrées agricoles (secteur 

primaire de l’agriculture) et celles de l’industrie de transformation et de commercialisation de produits 
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Bien qu’à travers le monde, le nombre de petits exploitants agricoles, d’éleveurs, de 

cueilleurs et de pêcheurs soit considérable
164

, un nombre relativement faible de sociétés 

multinationales domine le secteur mondial de la production, de la transformation et de la 

commercialisation alimentaires. Par exemple, concernant les ressources halieutiques, 

« [e]nviron 62 % de la production aquacole mondiale vient de Chine, et les cinq autres plus 

gros producteurs se trouvent tous en Asie, continent qui à lui seul représente autour de 88% 

de l’ensemble de la production aquacole »
165

. De manière générale, le secteur de la pêche 

se caractérise, depuis plusieurs années, par une augmentation considérable du nombre de 

navires et de leur capacité de pêche
166

. En effet, en plus de velléités nouvelles d’Etats 

émergents dans ce secteur d’activité, « les pays ayant une tradition de pêche forte et 

ancienne (Union européenne, Japon, Amérique du Nord, Fédération de Russie) ont étendu 

leurs activités de pêche à presque toutes les régions du monde à cause de l’épuisement des 

stocks dans leurs zones de pêche traditionnelles »
167

. Du fait d’innovations technologiques 

permettant à ces navires de partir plus loin et d’augmenter leur capacité de capture, la 

mondialisation du secteur de la pêche, désormais industrielle, s’accompagne 

d’interrogations de plus en plus préoccupantes concernant l’épuisement des stocks 

halieutiques mondiaux
168

.   

 

Dans le secteur agroalimentaire, ces sociétés déploient leurs activités à la fois dans l’achat 

de produits agricoles de base auprès de grossistes, dans la revente de ces produits à 

destination de l’industrie de la transformation alimentaire et, à leurs tours, ces entités de 

l’industrie de la transformation fournissent leurs produits à l’industrie de la distribution 

alimentaire et de la restauration. Ces acteurs gagnent chaque jour de nouveaux marchés et 

leur présence est désormais fréquente dans les secteurs de la restauration rapide dans des 

                                                                                                                                                                 
alimentaires finis à destination de la consommation humaine et animale (secteur secondaire). En détail, v. par 

ex. E. Valceschini, « Activités agroalimentaires », in  ictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], 

op.cit., pp. 36 et 39. 
164

 V. les données du Centre for Research on Multinational Corporations sur : http://somo.nl/ (site consulté 

le 30/09/2016) ; Rapport d’O. De Schutter, Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation, présenté à 

l’AGNU, La pêche et le droit à l'alimentation, doc. A/67/268 du 8 août 2012, pars. 20 à 23.   
165

 Rapport d’O. De Schutter, La pêche et le droit à l'alimentation, op.cit., par. 33. V. aussi en ce sens : FAO, 

La situation mondiale des pêches et de l’aquaculture 2016, Contribuer à la sécurité alimentaire et à la 

nutrition de tous, Rome, 2016, 224 p.  
166

 Rapport d’O. De Schutter, La pêche et le droit à l'alimentation, op.cit., par. 11. Pour une étude des 

perspectives commerciales de ce secteur d’ici à 2030, v. Banque mondiale, « Fish to 2030, Prospects for 

Fisheries and Aquaculture », rapport 83177-GLB, février 2014, 80 p.  
167

 Rapport d’O. De Schutter, La pêche et le droit à l'alimentation, op.cit., par. 12.  
168

Par ex. J. Kurien, Responsible Fish Trade and Food Security: Toward Understanding the Relationship 

Between International Fish Trade and Food Security, 2004, FAO, Rome, 109 p. V. aussi en ce sens les 

négociations amorcées entres Etats dans le cadre du cycle de négociation de Doha à l’OMC, cf. infra : Chap. 

2, Section 2, II.  
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pays comme la Chine, l’Inde, la Russie, ou dans des régions comme l’Afrique australe ou 

de l’Est
169

.  

Selon la FAO, en 2003, 82% des céréales exportées étaient commercialisées par trois 

entreprises (Cargill, ADM et Zen Noh), 60% des installations de transformations des 

céréales étaient détenues par quatre entreprises (Cargill, Cenex Harvest States, ADM et 

General Mills) et 81% du bœuf commercialisé étaient conditionnés par quatre 

entreprises (Tyson, ConAgra, Cargill et Farmland Nation)
170

. En 2006, l’entreprise 

Monsanto contrôlait 91% du marché mondial de fabrication des semences agricoles 

génétiquement modifiées et dix sociétés « concentr[ai]ent 57 % des ventes des 30 premiers 

détaillants au monde et compt[ai]ent pour 37 % des recettes engrangées par les 100 

premières sociétés productrices de denrées alimentaires et de boissons »
171

. Avec ce 

nombre restreint de sociétés dominant le marché mondial, toutes décisions prises par 

celles-ci ont donc un impact non négligeable sur la disponibilité des aliments
172

. 

 

En outre, cette concentration « horizontale » se couple d’une concentration « verticale » du 

marché alimentaire par laquelle les entreprises en aval de la chaîne alimentaire 

(transformation, distribution, restauration) exercent un contrôle de plus en plus étroit sur 

leurs fournisseurs en amont (entreprises de la production et de la conception des 

                                                      
169

 Rapport d’O. De Schutter, Le secteur agroalimentaire […], op.cit., pars. 6 et 7.  
170

 FAO, Trade Reforms and Food Security: Conceptualizing the Linkages, FAO, Rome, 2003, p. 120. V. 

aussi : K.Y. Cordes, « The Impact of Agribusiness Transnational Corporations on the Right to Food », in 

Accounting for Hunger: the Right to Food in the Era of Globalization (O. De Schutter and K.Y. Cordes dir.), 

Oxford and Portland, Oregon, 2011, p.28 ; N. McKeon, « Are Peace and Sustainability a Likely Outcome 

When the Fox Rules the Chicken Coop? Critiquing the Concept of Multistakeholder Governance of Food 

Security », Globalization, 2017, à paraître. 
171

 Rapport de M. J. Ziegler, Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation, présenté à la 

Commission des droits de l’homme, Doc NU E/CN.4/2006/44, 16 mars 2006, p. 19, par. 39.  
172

 Par ex. « [t]his domination by large agribusiness [transnational corporations] affects the global food 

supply in numerous ways […] It determines what food is grown where, promoting export crop production at 

the expense of more diversified crop production for domestic consumption. It allows agribusiness 

[transnational corporations] to influence how land is used, which seeds are used and how they are saved, and 

how water is allocated »: K.Y. Cordes, « The Impact […] », op.cit., p. 28 et en détail pp. 32 à 58. V. aussi : S. 

Narula, « Reclaiming […] », op.cit., pp. 409 à 411. Parfois, ces entreprises s’engagent volontairement en 

faveur de l’accessibilité alimentaire : par ex. la gamme d’aliments « Gizikita » vendue par Danone entre 5 à 

15 centimes d’euros à destination du marché indonésien. V. aussi son partenariat avec la Grameen Bank 

concernant le Bengladesh et le lancement de « Danone 90 años » pour la vente de yaourts au Mexique dont le 

prix est 30 % inférieur à ceux du marché, v. M. Teller, « Sécurité […] », op.cit., pp. 63 à 70. V. aussi sur le 

commerce équitable dans le secteur alimentaire : J-P. Doussin, « Le commerce équitable, instrument de mise 

en œuvre concrète des droits de l’homme », De la terre aux aliments, des valeurs au droit (F. Collart-

Dutilleul dir.), Costa Rica, Inida, vol. 1, 1
ère

 éd., 2012, pp. 125 à 142. Conformément à la délimitation de 

cette étude, les engagements volontaires des entreprises du secteur alimentaire ne feront pas l’objet de 

développements supplémentaires, cf. supra : Introduction, L’état du droit international applicable à 

l’alimentation. 
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aliments)
173

. Leur objectif premier est par là de garantir leurs approvisionnements 

de produits alimentaires bruts à tel point qu’ils décident parfois d’investir eux-mêmes dans 

les activités de production et de conception alimentaire. Cette évolution a été 

particulièrement notable concernant les activités liées à l’eau potable et à l’exploitation 

agricole, deux secteurs qui n’étaient pas jusqu’à récemment prisés par les entreprises 

multinationales.  

Traditionnellement, les services des eaux étaient en effet assurés par les pouvoirs publics 

en tant que services publics
174

. Depuis les années 1990, leur gestion par des opérateurs 

privés étrangers a cependant fait l’objet d’une promotion sans précédent
175

. Les Etats, par 

la conclusion de contrats avec une ou plusieurs entreprises privées, leur confient ainsi 

l’exploitation de services de distribution, d’assainissement et/ou de traitement des eaux. Au 

niveau international, ces partenariats ont vivement été encouragés par la Banque mondiale 

et la Conférence internationale de Dublin de 1992 où l’expertise du secteur privé fut mise 

en avant par les Etats pour permettre aux collectivités locales d’améliorer l’accès à l’eau et 

à l’assainissement
176

. A la suite de ces initiatives, plusieurs partenariats publics-privés ont 

été établis notamment en Amérique latine et en Afrique
177

 et ont permis aux entreprises 

comme Veolia Environnement et Suez Lyonnaise des Eaux d’acquérir des positions 

importantes sur ce marché
178

.  

 

L’attrait grandissant des investissements étrangers pour les terres agricoles et le secteur 

agroalimentaire est encore plus récent. L’intensification de ce qui est appelé « le processus 

d’acquisition et de location de terres à grande échelle » s’est accélérée après la crise 

alimentaire de 2008 et la flambée des prix des matières premières
179

. « Certains grands 
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 V. en détail : Rapport d’O. De Schutter, Le secteur agroalimentaire […], op.cit., par. 9. 
174

 S. Lemaire, « Les partenariats public-public : de nouveaux outils au service de l’eau », in L’eau en droit 

international, Colloque d’Orléans (SFDI) Paris, Pedone, 2011, p. 150.  
175

 M. Tignino et D. Yared, « La commercialisation et la privatisation de l'eau dans le cadre de l'organisation 

mondiale du commerce », RQDI, 2006, vol.19 n°2, p.193. 
176

 Déclaration de Dublin, Conférence internationale sur l’eau et l’environnement, 26 au 31 janvier 1992, 

Environmental Policy and Law, 1992, pp. 54 à 55. Par ex. World Bank, Public Private Partnerships for 

Urban Water Utilities: a Review of Experiences in Developing countries, 2009, 208 p. 
177

 Les plus connus sont ceux qui ont fait l’objet d’un litige devant les tribunaux constitués sous l’égide du 

Centre international de règlement des différends relatifs à l’investissement (CIRDI). Cf. infra : Chap. 1, 

Section 1, I, B, 1. Sur les partenariats publics-privés, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 2, II, B.  
178

 Rapport de M. J. Ziegler du 16 mars 2006, op.cit., p. 19, par. 39.  
179

 Il s’agit d’opérations à long terme sur des terres de plus de 1 000 hectares : Rapport d’O. De Schutter, 

Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation, présenté au Conseil des droits de l’homme, 

Acquisitions et locations de terres à grande échelle: ensemble de principes minimaux et de mesures pour 

relever le défi au regard des droits de l’homme, Doc. A/HRC/13/33/Add.2 du 5 mars 2010, p. 7 par. 11. 

D’autres termes sont utilisés tels qu’« accaparement des terres », v. par ex. F. Romanin Jacur, A. Bonfanti et 

F. Seatzu, « Concluding Observations », in Natural Resources Grabbing: An International Law 
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pays importateurs de produits alimentaires et exportateurs de capitaux sembl[ai]ent avoir 

perdu confiance dans les marchés mondiaux comme source stable et fiable de produits 

alimentaires »
180

. Des Etats, « pauvres en ressources, mais riches en réserves monétaires » 

ont investi dans des terres agricoles afin de s’assurer plus directement une disponibilité 

alimentaire
181

. De nombreux investisseurs privés ont fait de même considérant désormais 

les activités agricoles comme un secteur d’investissement porteur
182

.  

Il en est résulté une augmentation considérable des investissements directs étrangers dans 

l’agriculture, passant d’une « moyenne annuelle de 600 millions de dollars des États-Unis 

dans les années 90 à 3 milliards de dollars des États-Unis en 2005-2007 »
183

. De nombreux 

accords de vente ou de locations ont été conclus sur des terres de surface encore jamais 

égalée
184

. La Banque mondiale avance, entre octobre 2008 et août 2009, des estimations à 

plus de 46 millions d’hectares tandis que d’autres organismes estiment à plus de 203 

millions, le nombre d’hectares concerné entre 2000 et 2010 par des transactions ou des 

négociations en vue d’une transaction
185

. Ces terres seraient à destination de la production 

agricole pour 78 % des transactions, dont le quart pour la production alimentaire
186

. Selon 

la Banque mondiale, ce phénomène pourrait atteindre en 2030, 6 millions supplémentaires 

d’hectares dans les pays en voie de développement (PED) et concerner particulièrement 

                                                                                                                                                                 
Perspective (F. Romanin Jacur, A. Bonfanti, F. Seatzu éd.), Brill, 2015, p. 427 ; F. Romanin Jacur, « Lights 

and Shadows in the Relationship between International Law and Sustainable Investments: The Challenges of 

‘Natural Resources Grabbing’ and their Effects on State Sovereignty », Questions of International Law, 

2015, 21, pp. 4 et 5.   
180

 Rapport d’O. De Schutter, Acquisitions et locations de terres [...], op.cit., par. 11. 
181

 Ibid., par. 11. 
182

 Ibid., par. 11. Les locations et acquisitions de terres concernent donc des Etats, des fonds de placement et 

des entreprises privées qu’elles soient étrangères ou de même nationalité que l’Etat où elles investissent : F. 

Collart-Dutilleul, « La problématique juridique des investissements dans les terres agricoles des pays en 

développement », Revue de droit uniforme, n° 2012/1-2, p.73 ; L. Delcourt, « Accaparement de terre », in 

 ictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], op.cit., p. 20 ; Grain, « Main basse sur les terres 

agricoles en pleine crise alimentaire et financière », octobre 2008, disponible sur : http://www.grain.org (site 

consulté le 30/09/2016).  
183

 Rapport d’O. De Schutter, Le secteur agroalimentaire […], op.cit., par. 6 ; Conférence des NU sur le 

commerce et le développement (CNUCED), World Investment Report 2009, Transnational Corporations, 

Agricultural Production and Development, New York/ Genève, 2009. 
184

 Selon les estimations de l’Institut international de recherche sur les politiques alimentaires, citées par 

Rapport d’O. De Schutter, Acquisitions et locations de terres [...], op.cit., par. 11.  
185

 A.-L. Leroy et J. Lindsay, « Agricultural Investment and Land : Some Reflections on Lessons Learned 

(and Still to Be Learned) from Experiences with Land Titling », Uniform Law Review, 2012, vol. 17, afl. 1-2, 

p.25.  
186

 Les terres destinées à la production agricole le sont principalement pour la production d’agro carburant. 

Les transactions concernent, ensuite, des terres destinées à l’industrie minière et au tourisme : International 

Land Coalition, Land Rights and the Rush for Land. Findings of the Global Commercial Pressures on Land 

Research Project, 2012, p. 4. 
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l’Afrique subsaharienne et l’Amérique latine où de grandes étendues restent sous-

exploitées
187

.  

S’il semble difficile de collecter des informations précises sur ces opérations, de nombreux 

organismes s’accordent néanmoins sur leur augmentation considérable depuis 2008
188

. Ces 

opérations sont encouragées par des bailleurs de fonds, publics et privés, qui y voient une 

opportunité de redynamiser les milieux ruraux des PED et d’intensifier leur production 

locale d’aliments
189

. Pour encourager ces investissements, ils s’appuient alors, comme pour 

ceux effectués plus généralement dans le secteur alimentaire, sur l’applicabilité de règles 

internationales particulièrement favorables aux investissements étrangers.  

 

B) L’applicabilité du droit international des investissements au secteur alimentaire 

 

Les activités liées au secteur alimentaire entrent dans le champ d’application des règles 

relatives aux investissements étrangers à la condition généralement constatée qu’elles 

puissent être qualifiées d’investissement international ou étranger. Aucune définition 

unique de ces termes n’a été adoptée et chaque instrument juridique en donne une 

définition fonctionnelle
190

. Néanmoins, des convergences sont notables permettant 

d’affirmer que « l’investissement étranger s’entend d’un apport en capital émanant d’un 

acteur économique ayant la nationalité d’un Etat donné sur le territoire d’un autre Etat, 

impliquant une prise de risque de la part de l’investisseur, visant à établir des liens durables 
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 Banque mondiale, Rising Global Interest in Farmland, Banque mondiale, 2011, p. xxviii ; Rapport d’O. 

De Schutter, Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation, présenté au Conseil des droits de 

l’homme, Faire de la crise un atout: renforcer le multilatéralisme, Doc. A/HRC/12/31 du 17 septembre 

2009, par. 19.  
188

 Par ex.: Banque mondiale, Rising Global Interest in Farmland, précit., pp. xiv et xxxi ; Rapport d’O. De 

Schutter, Acquisitions et locations de terres  [...], op.cit., p. 7 par. 11; FAO, Trends and Impacts of Foreign 

Investment in Developing Country Agriculture, Evidence from case studies, 2012 p. 3; FIDA, The Growing 

Demand for Land: Risks and Opportunities for Smallholder Farmers, Rome, FIDA, 2009, pp. 1 à 3 ; 

International Land Coalition, Land Rights […], op.cit., p. 2 ; Grain, « Accaparement mondial des terres 

agricoles en 2016 : ampleur et impact », A contre-courant, Grain, juin 2016, 11 p.  
189

 Sur ce point, cf. aussi infra : Chap. 5, Section 2, II, A et Chap. 8, Section 2, II, B. 
190

 En général, les conventions bilatérales d’investissement en adoptent une définition large « leur but étant 

de protéger le plus grand nombre d’opérations possible » : O. Danic, L’émergence […], op.cit., p. 360. Ces 

instruments contiennent souvent une définition générale de l’investissement puis procèdent par énumération 

non limitative, donnant des exemples d’investissement protégeable. V. par ex. art. 1 du modèle de convention 

bilatérale d’investissement du Canada de 2004, arts. 1 et 2 du modèle français de convention bilatérale 

d’investissement de 2006,  arts. 1 et 2 du modèle allemand de convention bilatérale d’investissement de 

2008, préambule, arts. 1 et 2 du modèle des Etats-Unis de 2012, disponibles sur : http://italaw.com (site 

consulté le 30/09/2016). V. F. Horchani, « Le droit international à l’heure de la mondialisation », JDI, 2004, 

t. 131, pp. 374 et 375 ; O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 360 à 371.    
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entre celui-ci et l’économie d’accueil et (mais ce dernier critère est discuté en 

jurisprudence) contribuant au développement de celle-ci »
191

.  

Ces critères sont notamment appliqués dans le cadre du Centre international de règlement 

des différends relatifs à l’investissement (CIRDI)
192

. Les tribunaux arbitraux constitués 

sous son égide doivent examiner, dans chaque affaire, si les activités en cause peuvent être 

qualifiées d’investissement au sens des instruments applicables aux litiges et au sens de 

l’article 25(1) de la Convention CIRDI déterminant leur compétence ratione materiae
193

. 

En pratique, cette opération juridique n’a pas posé de problème spécifique pour les 

activités de production, de transformation et de distribution du secteur alimentaire (1). 

Néanmoins, elle soulève des questions spécifiques concernant les opérations d’acquisition 

et de location à long terme de terres agricoles (2). 

 

1. La qualification aisée des activités alimentaires comme investissements étrangers  

 

Parmi les affaires CIRDI ayant fait l’objet d’une publication
194

, peu d’affaires concernant 

le secteur alimentaire semblent avoir fait l’objet d’une décision sur la compétence, 

préalable nécessaire à une décision au fond lorsque l’une des parties conteste la qualité de 

l’investissement protégé
195

. Deux exemples peuvent toutefois être donnés. Dans l’affaire 
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 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 1212, par. 641. V. aussi : B. Poulain, 

« L’investissement international, définition ou définitions », in Les aspects nouveaux du droit des 

investissements internationaux (P.  ahn, T. W. W lde dir.), Académie de droit international de La Haye, 

Martinus Nijhoff Publishers, 2007, pp. 123 à 150. En détail sur le critère de la contribution au 

développement : cf. infra : Chap. 1, Section 1, II, B.  
192

 Le CIRDI a été créé par la Convention de Washington pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements entre Etats et ressortissants d’autres Etats dite Convention CIRDI, 18 mars 1965, disponible 

sur : http://icsid.worldbank.org (site consulté le 30/09/2016). Il constitue, avec le règlement de la Conférence 

des NU sur le droit commercial international (CNUCID), une enceinte d’arbitrage très sollicitée par les 

investisseurs et leurs Etats d’accueil pour traiter de leurs litiges : D. Carreau et P. Juillard, Droit […], op.cit, 

pp. 428 et 429, pars. 1163 et 1164. 
193

 L’article 25 (1) subordonne la compétence des tribunaux institués dans le cadre du CIRDI à l’existence de 

« différends d’ordre juridique entre un Etat contractant (ou telle collectivité publique ou tel organisme 

dépendant de lui qu’il désigne au Centre) et le ressortissant d’un autre Etat contractant qui sont en relation 

directe avec un investissement [...] ». Cette disposition laisse les tribunaux arbitraux libres de déterminer leur 

compétence ratione materiae selon la définition de l’investissement retenue. Sur l’adoption progressive de 

critères de définition de l’investissement par les tribunaux du CIRDI, v. O. Danic, L’émergence […], op.cit., 

pp. 372 à 389 ; E. Gaillard, « Reconnaître ou définir ? Réflexions sur l’évolution de la notion 

d’investissement dans la jurisprudence du CIRDI », in Le droit international économique à l’aube du XXI
ème

 

siècle (J.-M. Sorel, dir.), Pedone, Paris, 2009,  pp. 21 à 32.  
194

 Elles sont consultables sur : https://icsid.worldbank.org (site consulté le 30/09/2016). Le droit 

international des investissements a longtemps été marqué par un manque de transparence à l’élaboration et à 

la mise en œuvre de ses règles. Des évolutions récentes, not. en matière d’arbitrage international, ne seraient 

toutefois pas généralisées, en particulier concernant la négociation des conventions bilatérales 

d’investissements et des contrats de concession : sur ce point, cf. infra :  Chap. 8, Section 2, I, B.  
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 Pour des ex. de litiges, dans le secteur alimentaire, ayant directement donné lieu à des sentences au fond, 

v. Asian Agricultural Products Limited c. Sri Lanka, affaire CIRDI n° ARB/87/3, sentence du 27 juin 1990, 
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Tradex Hellas, le tribunal s’est penché sur la qualité d’investisseur du demandeur
196

. 

Examinée à la lumière de la loi albanaise applicable, le tribunal s’est cependant moins 

concentré sur la réunion des critères de l’investissement que sur le constat de la fin de son 

existence. L’entreprise agricole en cause était en cours de liquidation et la question qui se 

posait en l’espèce était celle de l’application dans le temps de la nouvelle Loi albanaise
197

. 

Dans une deuxième affaire, Eudoro A. Olguín, un national péruvien avait saisi le CIRDI à 

la suite de la perte d’une somme d’argent déposée à la Banque centrale du Paraguay en vue 

d’investir dans le secteur alimentaire. Toutefois, ici aussi, le tribunal institué dans le cadre 

du CIRDI s’attarda plus sur le consentement de l’Etat à sa compétence que sur la 

qualification de l’investissement qui ne faisait, pour lui, « aucun doute »
198

. 

 

La situation a toutefois pu paraître différente dans le cadre de litiges liés à des services de 

distribution et de traitement des eaux. Dans plusieurs litiges, il a en effet été formulé 

plusieurs objections à la compétence des tribunaux du CIRDI qui se basaient sur l’absence 

d’investissement, objet du litige. Néanmoins, ces revendications ne se fondaient pas sur 

une spécificité des activités en cause et auraient tout à fait pu concerner d’autres secteurs 

d’activité. Ainsi, dans plusieurs affaires dirigées contre l’Argentine
199

, les demandeurs à 

                                                                                                                                                                 
JDI, 1992, p. 119 ; Industria Nacional de Alimentos, S.A. and Indalsa Perú, S.A. (formerly Empresas 

Lucchetti, S.A. and Lucchetti Perú, S.A.) c. Péru, affaire CIRDI n° ARB/03/4, sentence du 7 février 2005,  

ICSID Rev.—FILJ 389 (2004) ; Corn Products International, Inc. c. Mexique, affaire CIRDI n° ARB 

(AF)/04/1, sentence du 18 août 2009 ; Archer Daniels Midland Company and Tate & Lyle Ingredients 

Americas, Inc. c. Mexique, affaire CIRDI n° ARB(AF)/04/5, sentence du 21 novembre 2007; Bernardus 

Henricus Funnekotter et autres c. Zimbabwe, affaire CIRDI n° ARB/05/6, sentence du 22 avril 2009 ; 

Bayview Irrigation District et autres c. Mexique, affaire CIRDI n°ARB(AF)/05/1, sentence du 19 juin 2007 ; 

Cargill, Incorporated c. Mexique, affaire CIRDI n° ARB(AF)/05/2, sentence du 18 septembre 2009, 

Spyridon Roussalis c. Roumanie, affaire CIRDI n° ARB/06/1, sentence du 7 décembre 2011 ; Gustav F W 

Hamester GmbH & Co KG c. Ghana, affaire CIRDI n° ARB/07/24, sentence du 18 juin 2010 ; Global 

Trading Resource Corp. and Globex International, Inc. c. Ukraine, affaire CIRDI n° ARB/09/11, sentence 

du 1
er

 décembre 2010 ; Swisslion DOO Skopje c. Macedoine, affaire CIRDI n° ARB/09/16, sentence du 6 

juillet 2012.  
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 Tradex Hellas S.A. c. Albanie, affaire CIRDI n° ARB/94/2, décision sur la compétence du 24 décembre 

1996, p. 181.   
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 Le tribunal estima qu’étant donné que la nouvelle loi applicable ne précisait pas la nécessité que 

l’investissement existe au moment de son entrée en vigueur, elle pouvait s’appliquer à l’entreprise, pourtant 

liquidée avant l’entrée en vigueur de la loi : Tradex Hellas S.A. c. Albanie, précit., par. D.3.   
198

 « 28. This Tribunal has no doubt that the investments made by Mr Olguin in the Republic of Paraguay are 

included in those enumerated in Article 1 of the CPI [Convention on the Reciprocal Promotion and 

Protection of Investments] » : Eudoro A. Olguín c. Paraguay, affaire CIRDI n° ARB/98/5, décision sur la 

compétence du 8 août 2000, par. 28, traduction non officielle disponible sur : http://italaw.com (site consulté 

le 30/09/2016).  
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  Dans plusieurs affaires dirigées contre l’Argentine, l’Etat a présenté une objection à la compétence des 

tribunaux du CIRDI, v. not. : Compañia de Aguas des Aconquijas S.A. et Vivendi Universal S.A. c. 

Republique Argentine, affaire CIRDI n° ARB/97/3 ; Azurix Corp. c. Argentine, affaire CIRDI n° 

ARB/03/30 ; SAUR International c. Argentine, affaire CIRDI n° ARB/04/4 ; Impregilo S.p.A c. Argentine, 

affaire CIRDI n°ARB/07/17. Les tribunaux du CIRDI y ont répondu dans les affaires : Aguas Provinciales de 

Santa Fe S.A. Suez, Sociedad General de Aguas de Barcelona S.A. and Interaguas Servicios Integrales del 
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l’arbitrage CIRDI n’étaient pas les entités locales concessionnaires des services des eaux 

mais des sociétés étrangères détenant une partie du capital de ces sociétés locales. En 

l’absence d’activités économiques déployées directement par ces entreprises étrangères, se 

posait la question de l’existence d’un investissement international protégeable. A cette 

question, un auteur estime que les tribunaux du CIRDI ont généralement répondu que les 

investissements protégés consistaient en « la participation, majoritaire ou minoritaire, dans 

la société concessionnaire »
200

. Les demandeurs étrangers ont effectivement été en mesure 

de se prévaloir de l’applicabilité des conventions bilatérales d’investissement dans la 

mesure où ils exerçaient une activité économique sur le territoire argentin, celle de leur 

participation aux sociétés locales qui assuraient les services liés à l’eau.  

Si ces litiges ont constitué une occasion pour les tribunaux de consacrer la conception large 

de l’investissement retenue par ces traités, cette tendance conventionnelle n’est pas 

particulière à la qualification des services liés à l’eau. Les conventions bilatérales 

d’investissement s’appliquent généralement de manière indifférenciée à tout type 

d’investissement qu’ils couvrent par leur champ d’application. L’adoption éventuelle d’une 

définition large de l’investissement s’appliquerait donc à tous types d’activités 

économiques
201

. En cela, la qualification d’investissement international des opérations du 

secteur alimentaire ne paraît pas soulever d’obstacles spécifiques. En revanche, des 

interrogations apparaissent concernant le phénomène « d’acquisition et de location de 

terres à grande échelle ».  

 

2. Une qualification plus complexe concernant les opérations d’acquisition et de 

location à long terme de terres agricoles 

 

Le phénomène « d’acquisition et de location de terres à grande échelle »
 
est souvent 

présenté comme le constat d’une multiplication des investissements étrangers dans les 

secteurs liés à l’exploitation des terres agricoles
202

. Toutefois, il semble que toutes activités 

                                                                                                                                                                 
Agua S.A. c. Argentine, affaire CIRDI n° ARB/03/17, décision sur la compétence du 16 mai 2006 ; Azurix 

Corp. c. Argentine, affaire CIRDI n° ARB/01/12, décision sur la compétence du 8 décembre 2004,  JDI, 

2004, p. 275 ; Suez, Sociedad General de Aguas de Barcelona S.A. et Vivendi Universal S.A. c. Argentine, 

affaire CIRDI n° ARB/03/19, décision sur la compétence du 3 août 2006 et sentence du 9 avril 2015.  
200

  P. Mayer, « Les arbitrages CIRDI en matière d’eau », in L’eau en droit international, op.cit., p. 170.  
201

 Ibid., p.164. V. aussi en général, sur les litiges liés aux services des eaux, par ex. : F. Marrella,  

« On the Changing Structure of International Investment Law : the Human Right to Water and ICSID  

Arbitration », International Community Law Review, 2010, vol. 12, afl. 3, pp. 335 à 359. C’est également à 

l’occasion de ces litiges que les tribunaux du CIRDI acceptèrent pour la première fois de statuer sur la 

recevabilité de demandes d’amicus curiae, sur cette question : cf. infra : Chap. 8, Section 2, II, A.   
202

 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, I, A, 1.  
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économiques étrangères liées à ces terres agricoles ne puissent pas être qualifiées 

d’investissements directs étrangers au sens du droit international des investissements. Dans 

ce cadre, l’exigence de la durée de l’investissement a un intérêt particulier puisque les 

opérations sur ces terres sont régulièrement associées à des phénomènes de spéculation sur 

les matières premières agricoles et les terres arables. A la suite de la crise alimentaire de 

2008, « [d]es investisseurs privés, y compris d’importants fonds d’investissement, ont [...] 

acheté des terres pour des raisons purement spéculatives, convaincus que le prix des terres 

arables continuerait d’augmenter » en même temps que la demande des Etats et des 

investisseurs privés
203

. Or, juridiquement, pour être qualifiées d’opérations 

d’investissement, les activités sur ces terres ne peuvent pas constituer de simples 

placements à court terme. Dans l’affaire Fedax, un tribunal du CIRDI a ainsi explicitement 

exclu de la catégorie d’investissement « les montages financiers occasionnels de court 

terme, tels que les investissements réalisés pour des gains rapides et aussitôt délaissés – 

c’est-à-dire du « capital volatile »
204

. A l’inverse de cette perspective, l’investisseur doit 

établir une stratégie de mobilité de ses capitaux à moyen ou long terme s’il ne souhaite pas 

voir ces placements exclus de la qualification d’investissement protégé
205

.  

 

En outre, les opérations d’achats et de ventes de ces terres, si elles ne sont pas 

accompagnées d’un projet d’exploitation, de production et/ou de transformation 

alimentaire, ne sont pas susceptibles d’entrer dans la catégorie des investissements 

protégés. En effet, il est généralement admis que les  ventes « ne sont pas constitutives 

d’un investissement dès lors que la rémunération de l’investisseur est parfaite par le seul 

paiement du prix de vente, même si ce prix n’est pas déterminé, mais déterminable, et 

même si son paiement n’est pas instantané mais échelonné »
206

. Par leur caractère 
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 Rapport d’O. De Schutter, Acquisitions et locations de terres  [...], op.cit., p. 9, par. 12. 
204

 Par ex. Fedax c. Vénézuela, affaire CIRDI n°ARB/96/3, décision sur la compétence du 11 juillet 1997, 

par. 43. Toutefois, v. en 2011 dans une affaire Abaclat, l’extension par un tribunal du CIRDI, de la notion 

d’investissement à une « simple obligation, dans l’hypothèse du rachat de la dette souveraine sur le marché 

secondaire » : H. Muir Watt, « Politique du droit international (privé) et gouvernance globale », in Droits 

fondamentaux, ordre public et libertés économiques (F. Collart-Dutilleul et F. Riem dir.), Institut 

Universitaire Varenne, LGDJ, 2013, p. 249. 
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 La durée minimum de chaque opération est appréciée au cas par cas. Selon les textes et les sentences 

arbitrales, cette durée se situe approximativement entre 2 et 5 ans. V. O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 

376 et 377.  
206

 D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 427, par. 1160.  
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immédiat et leur nature purement commerciale, ces opérations de vente et d’achat seraient 

donc a priori exclues de la qualification d’investissement protégé
207

. 

 

Concernant les locations à long terme de ces terres agricoles, un autre critère entre en jeu, 

celui de la prise de risque de l’investisseur entendue comme l’incertitude de sa 

rémunération. S’il est parfois difficile d’établir quels risques juridiques, politiques ou 

économiques, la jurisprudence arbitrale est amenée à prendre en compte pour apprécier 

cette incertitude, ce critère suppose clairement que l’investisseur doit être associé aux 

risques de l’entreprise, ce qui n’est pas le cas lorsqu’il connaît à l’avance et avec certitude 

sa rémunération
208

. En ce sens, la jurisprudence arbitrale a par exemple exclu de la qualité 

d’investissement protégé des opérations d’exploitations pétrolières réalisées en contrepartie 

d’une rémunération forfaitaire
209

. Les locations de terres agricoles, assorties de loyers à 

taux fixes et connus à l’avance, n’échapperaient donc pas à cette exclusion. Par contre, si 

ces locations sont assorties d’un projet d’exploitation des terres, il n’est pas inenvisageable 

qu’elles puissent constituer des investissements dans la mesure où les autres critères de 

qualification se trouvent remplis.  

 

Bien qu’une interprétation extensive de la notion d’investissement soit généralement 

retenue sur le fondement du consentement des Etats
210

, toute opération économique 

n’aurait cependant pas vocation à entrer dans le champ d’application du droit des 

investissements. Les activités du secteur alimentaire n’ont pas engendré de problématiques 

particulières sur cette question. Seule l’opération de qualification des activités liées aux 

terres agricoles permet d’apporter une lecture juridique différente de celle généralement 

proposée du phénomène « d’acquisition et de location de terres à grande échelle ». Les 

ventes et locations seraient exclues de la qualification d’investissement international et ne 
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 Certains auteurs soulignent cependant la tendance de la jurisprudence arbitrale à considérer comme des 

investissements, certaines ventes « d’ensemble industriels, clé ou produit en main ou des nouvelles formes 

d’investissement qui se sont développés depuis la fin de l’ère des nationalisations sur la base de liens 

contractuels [...] » : F. Horchani, « Le droit international [...] », op.cit., p. 377 ; V. aussi: P. Kahn, 

« L’extension de la notion d’investissement », in Les investissements français dans le Tiers Monde (J. 

Bourrinet dir.), Economica, Paris, 1984, pp. 111 à 121. En détail sur ces opérations : G. Feuer et H. Cassan, 

Droit international du développement, Paris, Dalloz, 1991, 2
ème

 éd., pp. 272 et s. et pp. 352 et s. 
208

 D. Carreau et P. Juillard, Droit […], op.cit., p. 426, par. 1160 ; O. Danic, L’émergence […], op.cit., p. 

377.  
209

 Aminoil c. Koweit, sentence ad hoc du 24 mars 1982, JDI, 1982, pp. 809 et s., par. 50. 
210

 O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 390 à 410 ; F. Horchani, « Le droit international [...] », op.cit., p. 

373 à 381. A tel point qu’une partie de la doctrine ne considère pas possible d’établir une liste figée de 

critères utilisés par les tribunaux du CIRDI lors de la qualification des investissements, v. en détail pour une 

présentation de cette thèse doctrinale et de son courant opposé : E. Gaillard, « Reconnaître […] », op.cit., pp. 

22 à 26.  
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devraient pas être confondues avec l’augmentation, parallèle mais sans aucun doute liée, 

des investissements dans le secteur agroalimentaire
211

 qui, eux, peuvent bénéficier de 

l’application d’un droit principalement orienté vers la protection des investisseurs 

étrangers.   

 

II- Un droit essentiellement tourné vers le soutien des investisseurs 

étrangers du secteur alimentaire 

 

Le droit international des investissements est régulièrement présenté comme « un droit 

déséquilibré en faveur des investisseurs étrangers qui ne prend pas en considération 

l’intérêt général et les impératifs de développement des Etats »
212

. Longtemps marquées 

par le contexte de l’après décolonisation, de nombreuses conventions bilatérales 

d’investissement furent en effet conclues pour protéger les investisseurs des pays du Nord 

face à la multiplication des expropriations et nationalisations des pays du Sud. L’objet de 

ces conventions bilatérales d’investissement était de compenser le « déséquilibre originel 

lié à la qualité étatique de l’une des deux parties aux contrats d’investissement »,
 
l’Etat 

d’accueil des investissements, et cela 
a
u profit des investisseurs privés

213
.  

Bien qu’actuellement, cette méfiance se soit quelque peu atténuée en ces termes, les 

instruments de protection restent tournés vers une large sécurité juridique des 

investissements étrangers
214

. En protégeant les intérêts des producteurs et distributeurs 

alimentaires étrangers, ce droit favorise la production et l’approvisionnement en aliments 

des marchés de consommation et contribue, sous cet angle, à l’effectivité d’une 

alimentation adéquate. Seulement ce droit ne s’applique qu’à une partie des opérateurs à 

l’origine de cette disponibilité alimentaire (A) et ne laisse que peu de place à la prise en 

compte d’autres enjeux alimentaires (B).  
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 L. Delcourt, « L’avenir des agricultures paysannes face aux nouvelles pressions sur la terre », in De la 

terre aux aliments, des valeurs au droit, op.cit., p. 106.  
212

 W. Ben Hamida, « La prise en compte de l'intérêt général et des impératifs de développement dans le droit 

des investissements », JDI, 2008, tome II, p. 999.  
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 S. El Boudouhi, « L’intérêt général et les règles substantielles de protection des investissements », AFDI, 

2005, vol. 51, p. 542.   
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 Par ex.: Intervention de P. Juillard lors de la Table ronde « Le système actuel est-il déséquilibré en faveur 

de l’investisseur privé étranger et au détriment de l’Etat d’accueil » in Le contentieux arbitral transnational 

relatif à l’investissement. Nouveaux développement (C. Leben dir.), LGDJ, coll. Anthémis, 2006, p. 191; F. 

Horchani, « Le droit international [...] », op.cit., p. 367 ; M. Sornarajah, « Right to Regulate and 

Safeguards », in The Development Dimension of FDI : Policy and Rule-Making Perspectives, CNUCED 

2003, p. 209.  
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A) Un régime protecteur au bénéfice des opérateurs étrangers  

 

Dans la plupart des conventions bilatérales d’investissement, les Etats parties restent libres 

de l’admission sur leur territoire d’investissements étrangers. L’Etat peut « toujours 

restreindre les investissements étrangers dans les secteurs qu’il juge essentiels ou sensibles 

comme [...] l’exploitation de la terre et des ressources naturelles »
215

. Il n’y a donc pas 

d’investissement étranger sur le territoire de l’Etat d’accueil sans son consentement, 

exprimé soit par voie conventionnelle, soit par l’adoption de mesures nationales qui 

déterminent les secteurs et/ou les conditions de leurs admissions
216

. En revanche, une fois 

que l’Etat a consenti à cette admission, il est généralement tenu par un ensemble 

d’obligations visant à assurer un traitement particulièrement favorable aux investisseurs 

étrangers (1) et à les protéger largement contre les « atteintes publiques à l’existence ou à 

la consistance » de leur investissement
217

 (2).
 
 

 

1. Un traitement particulièrement favorable  

 

Malgré la variété des conventions bilatérales d’investissements et des lois nationales dans 

le monde, les États sont régulièrement tenus par trois mêmes règles de traitement : un 

traitement juste et équitable, l’interdiction de discriminations entre investisseurs étrangers 

et nationaux et l’interdiction de discriminations entre les investisseurs étrangers de 

nationalité différente. Le traitement juste et équitable suppose d’abord que la 

considération, par l’Etat d’accueil, de la situation juridique de l’investisseur étranger soit 

conforme à un standard international, c’est-à-dire qu’il corresponde à « un traitement 

préférentiel commun dont la substance sera mesurée non pas par rapport au droit interne 

mais par rapport à des principes mondialement reconnus »
218

. Les définitions de ce 
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 F. Collart-Dutilleul, « La problématique juridique des investissements [...] », op.cit., p. 80. 
216

 Il s’agit d’une application du principe de souveraineté des Etats, impliquant la libre détermination de 

politiques économiques relatives aux investissements. V. S. Manciaux, « Les règles […] », op.cit., pp. 53 à 

55 ; P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet, Droit […], op.cit., pp. 1213 et s., par. 642. En détail sur les 
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 D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 477, par. 1296. Pour une autre présentation de ces clauses 

conventionnelles, v. par ex. le « Dossier. Les techniques conventionnelles du droit international des 

investissements », RGDIP, 2015, vol. 119, n°1, not. G. Lyonnet, « La clause de la nation la plus favorisée en 

droit des investissements: bilan et perspectives. Invitation à la prudence », pp. 19 à 45 ; T. Lauriol, « Le 

traitement national », pp. 47 à 67; C. Santulli, « Le traitement juste et équitable: stipulation particulière ou 

principe général de bonne conduite? », pp. 69 à 85 ; G. Bastid Burdeau, « La clause de protection et de 

sécurité pleine et entière », pp. 87 à 101 et M. Ostrove, « La clause relative à l'expropriation. L'imbrication 

du concept d'attentes légitimes dans la notion d'expropriation indirecte », pp. 197 à 213.    
218

 F. Horchani, « Le droit international [...] », op.cit., p. 388.  
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standard varient néanmoins d’un traité à l’autre, allant d’une conception minimale à une 

définition plus extensive de celui-ci
219

. En outre, l’imprécision du contenu de cette règle a 

souvent nécessité l’intervention des arbitres qui ont eu régulièrement tendance à 

l’extension de ce standard jusqu’à la considération des « attentes légitimes de 

l’investisseur »
220

. Certaines sentences ont toutefois établi que les « attentes légitimes » de 

l’investisseur ne pouvaient être que fonction du niveau de développement de l’Etat 

d’accueil
221

. Permettant ainsi une certaine souplesse dans l’appréciation de la 

responsabilité des Etats d’accueil des investissements, cette interprétation n’est cependant 

pas suivie par la majorité des arbitres
222

. L’appréciation de ce standard reste en effet 

généralement distendue, permettant de considérablement élargir le champ des obligations 

des Etats d’accueil en faveur de la protection des intérêts juridiques des opérateurs 

étrangers du secteur alimentaire
223

.  

 

Le traitement national empêche ensuite, de la part de l’Etat d’accueil, tout traitement 

défavorable de l’investisseur étranger par rapport à l’investisseur national. Il y a violation 

de ce principe lorsqu’une différence de traitement entre ces investisseurs révèle une 

intention discriminatoire de l’Etat envers les investissements étrangers alors que ces 

activités se trouvent dans des conditions semblables d’exercice
224

. Les investissements 
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 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 1216 à 1168, par. 643 ; D. Carreau et P. 

Juillard,  roit […], op.cit., pp. 486 à 494.   
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 Par ex. dans l’affaire LG&E, ce traitement « inclut l’obligation d’avoir un comportement cohérent et 
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internationales, 2013, afl. 4, pp. 344 et 345. 
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étrangers peuvent donc faire l’objet d’un traitement préférentiel par rapport aux 

investissements nationaux mais à aucun moment d’un traitement moins favorable si cette 

différence de traitement n’est pas justifiée par une différence de situation
225

. Bien que 

l’interprétation des « conditions semblables d’exercice » suscite encore des débats sur son 

interprétation in abstracto ou in concreto
226

 et sur la prise en compte large ou non du 

secteur économique pertinent
227

, cette règle permet aux investisseurs étrangers du secteur 

alimentaire d’en attendre plus d’un Etat d’accueil que de leur Etat de nationalité s’ils 

développaient leurs activités sur son territoire. En cela, certains auteurs, comme Robert 

Charvin, estiment que ce traitement peut « conduire le gouvernement local à perdre la 

maîtrise de ses choix entre les investisseurs étrangers et les investisseurs nationaux, 

entraînant un risque de liquidation des acteurs nationaux »
228

.  

 

Le traitement de la nation la plus favorisée fait, enfin, bénéficier l’investisseur étranger 

« d’un traitement non moins favorable » que celui accordé par l’Etat d’accueil à un 

investisseur étranger d’une autre nationalité. Cette clause conventionnelle permet aux 

investisseurs de se prévaloir d’autres conventions bilatérales d’investissement conclues par 

son Etat d’accueil que celle conclue avec son Etat de nationalité. Compte tenu de la 

pluralité de traités d’investissement auxquels les Etats sont régulièrement parties, il devient 

ainsi possible pour un investisseur étranger de revendiquer l’application d’une règle de 

traitement au champ d’application plus large que celle prévue dans la convention entre son 

Etat de nationalité et son Etat d’accueil, et cela sur le fondement d’une autre convention 

d’investissement conclue par son Etat d’accueil avec un ou plusieurs Etats tiers
229

. Certains 

auteurs estiment, en outre, que cette clause pourrait  également produire ses « effets au 

stade antérieur de l’investissement », lors de son établissement sur le territoire de l’Etat 
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d’accueil
230

. Cette perspective permettrait à l’opérateur économique, dès cette phase 

d’établissement de l’investissement, de se prévaloir du traitement le plus favorable auquel 

l’Etat d’accueil aurait consenti dans l’une de ces conventions bilatérales d’investissement. 

Pour l’instant cependant, « aucun pays n’a franchi ce pas et la porte de l’investissement 

n’est jamais totalement ouverte »
231

. Il reste que le recours à la clause de la nation la plus 

favorisée pourrait considérablement étendre le champ des obligations des Etats d’accueil 

dans l’application des règles de traitement et de protection des investisseurs étrangers
232

.  

 

Régulièrement plus favorables que le droit national de l’Etat d’accueil, les règles 

internationales relatives au traitement des investisseurs étrangers encouragent donc 

largement la mondialisation des capitaux dans les secteurs de la production, de la 

transformation et de la distribution alimentaires. Elles sont, en outre, complétées par des 

règles qui tendent à protéger les investisseurs étrangers d’une éventuelle action de leur Etat 

d’accueil qui pourrait nuire à leur investissement.  

 

2. Une protection étendue contre les atteintes publiques à l’investissement 

 

Les règles de protection se déclinent par un standard « de la pleine et entière protection et 

sécurité » et par l’encadrement des mesures confiscatoires. Le premier standard fait peser 

sur les Etats une obligation « d’accorder à l’investisseur international un niveau 

convenable de protection en droit [...] [et] un niveau de sécurité en fait [...] »
233

. La nature 

de ces obligations fut précisée dans une affaire Asian Agricultural Products Limited où des 

activités d’élevage de crevettes avaient été détruites à la suite d’événements 

insurrectionnels au Sri-Lanka. Les arbitres y affirmèrent qu’en absence de dispositions 

conventionnelles contraires, l’Etat ne pouvait être tenu qu’à une obligation de moyen sans 

être tenu de garantir à l’investisseur étranger qu’il ne subira aucun dommage
234

. L’Etat doit 

utiliser tous les moyens à sa disposition pour faire bénéficier les producteurs, 
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transformateurs et distributeurs alimentaires d’une sécurité juridique et factuelle. 

Cependant, si malgré ces précautions étatiques, les investisseurs subissent des dommages, 

l’Etat pourra ne pas en être tenu responsable sur ce fondement. Cette interprétation 

constitue la première limite observée à la protection extensive des investisseurs étrangers. 

Elle explique sans doute en grande partie que le respect de ce standard n’a pas souvent été 

invoqué par les parties au sein de la jurisprudence internationale
235

.  

 

Il en va bien autrement des règles relatives aux mesures confiscatoires qui se révèlent très 

protectrices des intérêts économiques étrangers. Les expropriations directes doivent par 

principe remplir trois conditions : un caractère non discriminatoire envers les investisseurs 

étrangers, le versement d’une compensation et l'existence d'un intérêt public fondant 

l’adoption de la mesure
236

. La protection concerne également les expropriations indirectes 

constituées par des règlementations publiques qui, sans avoir pour objet d’exproprier, 

peuvent être soumises, du fait d’effets équivalents sur les investissements étrangers, au 

même régime juridique que les expropriations directes
237

. Cette extension du champ 

d’application des règles de protection a suscité de vives controverses car elle peut porter 

atteinte au pouvoir discrétionnaire des États d'adopter, par exemple, des mesures qui 

restreignent la production d’aliments destinés à l’exportation ou qui visent à une 

redistribution des terres agricoles dans un objectif de lutte contre la pauvreté rurale 

nationale
238

.  

Farhat Horchani souligne en ce sens que « [t]out le dilemme, voire le problème essentiel de 

la question des expropriations, réside dans l’absence d’une distinction claire entre : – d’une 

part, une mesure étatique qui constitue une expropriation indirecte et qui requiert une 

compensation ; – et d’autre part, une intervention de l’État qui fait partie de son pouvoir 
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réglementaire général en matière environnementale ou de protection de la santé ou de la 

sécurité, prise sans discrimination, dans l’intérêt général, et qui ne requiert pas de 

compensation »
239

. En effet, si de telles mesures étatiques sont considérées comme des 

expropriations, elles sont soumises au versement d'une compensation intégrale aux 

investisseurs étrangers, critère devenu prépondérant de licéité de toutes expropriations
240

. 

En cas d’expropriation illicite, cette somme versée au titre de la réparation du dommage
241

 

peut être d’un montant plus élevé que pour une expropriation licite, comme l’a établi un 

tribunal du CIRDI en 2009 concernant l’expropriation de terres agricoles au Zimbabwe
242

.  

 

Pour certains auteurs, cette exigence d’indemnisation intégrale peut cependant limiter de 

« manière drastique la possibilité pour un pays d’accueil » de prendre de telle mesure 

règlementaire
243

 d’autant plus qu’ils ne peuvent s’exonérer du versement de cette 

indemnité que dans des cas particulièrement restrictifs
244

. L’expropriation, par objet ou par 

effet, peut de ce fait « être perçue comme une mesure permise aux seuls Etats ayant les 

moyens de le faire » et les pays « sans beaucoup de ressources financières » seraient, par 

exemple, obligés de renoncer à des redistributions de terres faute de pouvoir verser cette 

compensation intégrale aux investisseurs étrangers
245

. Au surplus, certains auteurs estiment 

que l’exigence de cette indemnisation par l’Etat d’accueil peut également avoir des 

conséquences sur la répartition interne des compétences étatiques. Lorsque ce sont des 

autorités locales qui exercent la compétence règlementaire en matière environnementale, 

sanitaire ou foncière, l’Etat peut ainsi ne pas toujours être en mesure d’exercer 
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concrètement un contrôle sur leur action et ainsi prévenir d’éventuelles expropriations 

directes ou indirectes. De ce fait, il pourra être encouragé à se réapproprier ces 

compétences au niveau du gouvernement central
246

.  

 

Enfin, il faut ajouter à ces règles, celles relatives aux prescriptions de résultats. Prévues 

dans plusieurs conventions bilatérales d’investissement ainsi que dans un accord sous 

l’égide de l’OMC, ces règles interdisent par principe toute mesure limitant l’utilisation de 

produits importés, imposant l’achat de produits d’origine nationale ou limitant 

l’exportation de production locale
247

. Ces règles pourraient se révéler néfastes au maintien 

d’une production nationale ou à la marge de manœuvre dont dispose un Etat face à des 

situations d’insuffisance alimentaire. En cas d’insécurité alimentaire chronique, un Etat ne 

pourrait par exemple pas imposer à l’investisseur étranger d’orienter durablement ses 

productions vers les marchés nationaux de consommation et c’est l’Etat qui devra se 

tourner lui-même vers l’importation d’aliments pour satisfaire la demande nationale. Il ne 

pourrait pas non plus contraindre les investisseurs étrangers « à l’achat de semences ou 

d’intrants issus du pays d’accueil ou limit[er] le[ur] droit de les importer », ce qui lui 

permettrait de maintenir une demande à une production locale d’aliments
248

. Par de telles 

interdictions, l’Etat peut ainsi se trouver plus dépendant du marché mondial pour satisfaire 

les besoins alimentaires de sa population, et donc plus vulnérable aux fluctuations de 

l’offre et de la demande internationales.  

Récemment, en décembre 2015, certains Etats ont proposé, à l’OMC, la définition d’un 

traitement spécial et différencié à l’égard des PED concernant ces disciplines précisément. 

Cependant, cette proposition a été rejetée par plusieurs PED eux-mêmes, préférant 
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conserver la perspective, plus ambitieuse, de négociations d’un accord général sur leur 

traitement spécial et différencié
249

.  

 

Ce droit favorise donc la libéralisation des capitaux par l’octroi d’une protection et d’un 

traitement extensifs aux opérateurs étrangers mais ne s’occupe pas des investisseurs 

nationaux alors pourtant qu’ils participent, a priori, également à la disponibilité marchande 

des aliments et, au surplus, à leur proximité géographique avec les marchés de 

consommation. Emergerait ainsi une « discrimination inversée à l’encontre des 

investisseurs nationaux, qui jouissent de moins d’avantages que les investisseurs 

étrangers »
250

. Par l’application de ce droit, Robert Charvin en conclut même que l’Etat 

perd « la faculté d’opter pour un modèle de développement endogène, n’attribuant à 

l’investissement international qu’une fonction auxiliaire »
251

. C’est en tout cas ce qui 

semble en partie se confirmer par une prise en compte timide, au sein du droit international 

des investissements, des préoccupations alimentaires des Etats d’accueil de ces 

investisseurs étrangers. 

 

B) Une ouverture timide aux préoccupations alimentaires des Etats d’accueil 

 

Dans le cadre de l’analyse des règles substantielles du droit des investissements 

étrangers
252

, la prise en compte de préoccupations alimentaires telles que l’innocuité, la 

qualité nutritive, l’adéquation des aliments aux préférences culturelles ou l’information des 

consommateurs
253

, se pose notamment dans la mesure où l’Etat d’accueil les considère 

comme des intérêts publics ou des intérêts généraux
254

. Une certaine ouverture à ces 

préoccupations alimentaires est notable lors de la qualification de l’investissement protégé 

du fait de l’ajout, bien que controversé, d’un critère additionnel relatif à la contribution au 

développement de l’Etat d’accueil (1). Cette ouverture est également constatée lors de 
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l’application des règles de traitement et de protection et se traduit, dans des cas qui restent 

peu nombreux, par une certaine modulation pour mieux tenir compte de préoccupations 

alimentaires non exclusivement économiques (2).  

 

1. Le critère controversé de la contribution au développement lors de la définition de 

l’investissement protégé 

 

Certaines décisions arbitrales, en plus de retenir les critères classiques de qualification d’un 

investissement protégeable
255

, y ajoutent la condition d’une contribution de l’investisseur 

étranger au développement de l’Etat d’accueil
256

 et cherchent même parfois à qualifier 

cette contribution d’« effective » ou de «  substantielle »
257

. Dans l’affaire Fedax, un 

tribunal du CIRDI retient ainsi une définition générale de l’investissement en considérant 

qu’il « se caractérise par une certaine durée, une régularité en matière de profit et revenus, 

une certaine prise de risque, un engagement substantiel et un intérêt certain pour le 

développement du pays d’accueil »
258

. Dans le cadre de cette définition, l’investissement 

étranger est régulièrement présumé entraîner, pour l’Etat d’accueil, un « apport 

économique et financier »
259

. Néanmoins, l’inclusion de la contribution au développement 

dans la qualification de l’investissement semble tendre, au-delà de ce constat, à une 

analyse qualitative de cet apport pour le développement de l’Etat d’accueil
260

. Dans 

l’affaire Malaysian Historical Salvors, un tribunal souligna, dans le cadre d’opérations de 
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 Sur les critères de définition de l’investissement international : cf. supra : Chap. 1, Section 1, I, B.  
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 Par ex. Fedax c. Vénézuela, précit., par. 43 ; Salini Construtorri S.p.A and Italstrade S.p.A c. Maroc, 

affaire CIRDI n°ARB/00/4, décision sur la compétence du 23 juillet 2001, par. 57, JDI, 2002, p. 196 ; 

Ceskoslovenska Obchodni Banka c. Slovaquie, affaire CIRDI n° ARB/97/4, décision sur la compétence du 24 

mai 1999, 14 ICSID Rev.—FILJ 251 (1999), par. 64 ; Toto Costruzioni Generali SPS c. Liban, affaire CIRDI 

n°ARB/07/12, décision sur la compétence du 11 septembre 2009.  
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 Par ex. dans une affaire Patrick Mitchell, un tribunal a considéré que l’activité en cause était qualifiable 

d’investissement protégé seulement si le demandeur pouvait prouver qu’il avait « concrètement aidé la RDC 

[République Démocratique du Congo, pays d’accueil], par exemple en lui fournissant des services juridiques 

de manière régulière ou en amenant concrètement des investisseurs » : Patrick Mitchell c. République 

Démocratique du Congo, affaire CIRDI n° ARB/99/7, décision du 1
er

 novembre 2006, par. 39. V. aussi : Joy 

Mining Machinery Ltd c. Egypte, affaire CIRDI n° ARB/03/11, sentence du 6 août 2004, par. 53 ; Malaysian 

Historical Salvors, SDN, BHD c. Malaisie, affaire CIRDI n° ARB/05/10, sentence du 17 mai 2007, pars. 123 

et 145.  
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 Fedax c. Vénézuela, précit., par. 43.  
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 D. E. Onguene Onana, La compétence en arbitrage international relatif aux investissements : les 

conditions d investissement et de nationalité  devant le CIR I, Bruxelles, Bruylant, 2012, p. 284.  
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 F. Horchani, « Le développement au cœur de la définition de la notion d’investissement ? », in Le droit 

international économique à l’aube du XXI me siècle, op.cit., p. 50. Alors cet élargissement se rapproche de la 

conception du développement retenue par les économistes qui « [g]énéralement, pensent que le 

développement est synonyme d’un certain nombre de « progrès » sociaux dans le domaine de l’éducation, de 

la santé, de la culture, du logement, etc. Pour eux, il faut distinguer la croissance qui se mesure en termes 

quantitatifs, du développement, qui revêt une dimension qualitative » : ibid., pp.50 et 51.  
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récupération en mer de vestiges culturels, les faibles possibilités d’emploi offertes aux 

citoyens locaux, remettant en cause la « contribution significative » de cette activité au 

développement de l’Etat d’accueil
261

.  

Dans le secteur alimentaire, il pourrait aussi s’agir de considérer que les investissements 

étrangers « peuvent entraîner la création d’emplois, tant agricoles que non agricoles (dans 

les industries de transformation, par exemple), conduire à des transferts de technologies, 

améliorer l’accès des producteurs locaux aux marchés à l’échelle locale, régionale et 

internationale et augmenter les recettes publiques par l’impôt et les droits à 

l’exportation »
262

. Cependant, ils peuvent également être « néfaste[s] pour la sécurité 

alimentaire et [perçues] comme un facteur supplémentaire de pauvreté ou de 

paupérisation »
263

. Dans cette optique, cette jurisprudence pourrait donc permettre de 

porter une attention aux modalités d’exercice des activités alimentaires étrangères pour les 

faire bénéficier ou non des règles de protection. Il pourrait s’agir de considérer, selon la 

situation alimentaire de chaque pays d’accueil, l’orientation des activités vers des 

productions vivrières plutôt que destinées à l’exportation, le choix de modes de production 

respectueux de l’environnement, le respect des droits fonciers préexistants, ou encore la 

transparence du processus d’installation de ces investissements. Ces préoccupations ont 

d’ailleurs fait l’objet de discussions au sein de la FAO ayant déjà abouti à l’adoption de 

Directives volontaires pour la promotion d’« investissements responsables » dans le 

secteur alimentaire.  

 

Néanmoins, les perspectives d’intégration de ces Directives dans le droit international des 

investissements, nous l’analyserons en détail, semblent limitées puisque l’inclusion de ce 

critère de contribution au développement de l’Etat d’accueil ne fait pas l’unanimité au sein 

de la jurisprudence arbitrale en matière d’investissement
264

. Les arbitres avancent la 

difficulté d’établir si la contribution au développement de l’Etat d’accueil est remplie ou 
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 Malaysian Historical Salvors, SDN, BHD c. Malaisie, précit. Le raisonnement suivi fut fortement critiqué 

par la doctrine, v. E. Gaillard, « Reconnaître […] », op.cit., pp. 29 et 30 ; W. Ben Hamida, « La notion 

d’investissement : une notion maudite du système CIRDI », Cahiers de l’arbitrage, Gazette du Palais, 14 et 

15 décembre 2007, pp. 33 et s. ; F. Horchani, « Le développement [...] », op.cit., pp. 63 et 64.  
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 Rapport d’O. De Schutter, Acquisitions et locations de terres [...], op.cit., p. 7 par. 11. 
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 F. Collart-Dutilleul, « La problématique juridique des investissements [...] », op.cit., p. 75 ; R. 

Künnemann, « Foreign Investment and the Right to Food », in The Global Food Challenge, Towards a 

Human Right s Approach to Trade and Investment Policies (S. Murphy and A. Paasch éd.), 2009, FIAN, pp. 

50 à 59.  
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 En détail sur les perspectives d’inclusion de ces Directives au sein du droit international des 

investissements, cf. infra : Chap. 3, Section 1, II, B.  
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non
265

. A plusieurs reprises, le caractère non discriminant de cette condition aurait aussi été 

souligné puisque, par principe, tout investissement entraînerait un développement, entendu 

au sens d’un apport économique
266

. D’autres arbitres, intégrant une définition plus large de 

la contribution qualitative au développement, ont quant à eux établi que l’analyse de ce 

critère revêtait un caractère politique qui ne pouvait relever de leur compétence
267

.  

 

A l’inverse pourtant, l’Agence multilatérale de garantie des investissements, créée pour 

attribuer une garantie aux investisseurs étrangers contre certains risques subis dans leur 

pays d’accueil, exerce déjà un tel contrôle puisque l’admissibilité des investissements à la 

garantie suppose une contribution au développement de l’Etat d’accueil
268

. Il est vrai que, 

pour cette appréciation, l’Agence s’appuie sur des critères précisés par la Convention 

l’instituant, tels que le respect de la législation de l’Etat d’accueil et les priorités de 

développement « déclarées » par les stratégies nationales
269

.  

En l’absence de telles dispositions dans la Convention CIRDI et les traités bilatéraux 

d’investissement, certains auteurs estiment que le critère de la contribution au 

développement ne peut donc relever que d’une appréciation discrétionnaire de l’Etat 

d’accueil, ce qui en fait une source d’instabilité pour les investisseurs étrangers
270

. Dans 

une affaire Aguas Argentinas portant sur des services de distribution des eaux, les arbitres 

se sont pourtant référés à un objectif de développement inclus dans le préambule de 

l’accord applicable pour opérer une telle appréciation
271

. Mais cette décision arbitrale 

soulève la question de la portée juridique de tels préambules, simples éléments 
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 Par ex. Consortium Groupement LESI-DIPENTA c. Algérie, affaire CIRDI n° ARB/03/08, décision sur la 

compétence du 10 janvier 2005, par. 13 ; de manière identique : LESI S.p.A et Astaldi S.p.A c. Algérie, affaire 

CIRDI n° ARB/05/3, sentence du 12 juillet 2006.  
266

 Par ex. Phoenix Action Ltd. c. République Tchèque, affaire CIRDI n° ARB/06/5, sentence du 15 août 

2009 ; de manière identique : Víctor Pey Casado et President Allende Foundation c. Chili, affaire CIRDI 

n°ARB/98/2, sentence du 22 avril 2008, par.232. V. aussi: D. E. Onguene Onana, La compétence […], 

op.cit., pp. 288 à 290 ; E. Gaillard, « Reconnaître […] », op.cit., pp. 28 et 29.  
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 Par ex. dans l’affaire GMBH, le tribunal précise : « [t]he criterion invites a tribunal to engage in a post hoc 

evaluation of the business, economic, financial and/or policy assessments that prompted the claimant’s 

activities. It would not be appropriate for such a form of second-guessing to drive a tribunal’s jurisdiction 

analysis » : Alpha Projektholding GMBH c. Ukraine, affaire CIRDI n° ARB/07/16, sentence du 8 juillet 

2010, par. 312 ; de manière identique : Saba Fakes c. Turquie, affaire CIRDI n°ARB/07/20, sentence du 14 

juillet 2010, par. 111.V. aussi: F. Horchani, « Le développement [...] », op.cit., p. 64 ; D. E. Onguene Onana, 

La compétence […], op.cit., pp. 284 et 286 ; E. Gaillard, « Reconnaître […] », op.cit., pp. 28 à 30 ; S. 

Manciaux, « The Notion of Investment : New Controversies », The Journal of World Investment & Trade, 

2008, vol. 9, afl. 6, par. 37.  
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 Art. 12 d) de la Convention portant création de l'Agence multilatérale de garantie des investissements, 11 

octobre 1985, 24 I.L.M. 1598.  
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 Ibid., art. 12 d) i, ii, iii et iv. F. Horchani, « Le développement [...] », op.cit., pp. 55 à 57.  
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 F. Horchani, « Le droit international [...] », op.cit., p. 378.   
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 Compañia de Aguas des Aconquijas S.A. et Vinvendi Universal S.A. c. Republique Argentine, affaire 

CIRDI n° ARB/97/3, sentence II du 20 août 2007, par. 7.4.4.   
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d’interprétation des traités
272

 et/ou fondement pour réévaluer les droits et obligations des 

Etats ; la doctrine diverge sur la question
273

.  

 

Du fait de l’ensemble de ces arguments, la grande majorité des arbitres préfère considérer 

qu’un « investissement peut s’avérer utile ou non pour l’Etat d’accueil sans perdre cette 

qualité »
274

. Sans retenir la contribution au développement de l’Etat d’accueil, cette 

jurisprudence reste en cela fidèle à l’application extensive du droit international des 

investissements puisque, par une définition de l’investissement faisant l’objet de moins de 

critères, un nombre plus conséquent d’opérations économiques bénéficie des règles 

applicables aux investissements étrangers.  

Mais, dans un même temps, la jurisprudence restreint aussi ses occasions de porter une 

attention aux considérations alimentaires non exclusivement économiques en refusant de se 

prononcer sur l’adéquation des opérations économiques avec le développement des Etats 

d’accueil. Si la définition même du développement semble en constituer la principale 

limite, elle pourrait toutefois être facilitée par le recours à certains textes internationaux 

dans lesquels les Etats ont pu s’entendre sur les concours de celle-ci. Cette perspective 

suppose néanmoins de remettre en cause le postulat « tout investissement suppose la 

contribution au développement », qui constitue encore une évidence pour nombre d’Etats, 

d’arbitres et d’auteurs de doctrine
275

. C’est d’ailleurs pour ces mêmes raisons que les 

préoccupations alimentaires non exclusivement économiques des Etats d’accueil ne sont 

également que peu pris en compte lors de l’application des règles de traitement et de 

protection des investisseurs étrangers.  
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 Ceci est clairement établi par : CIJ, Droits des ressortissants des Etats-Unis d’Amérique au Maroc 

(France contre Etats-Unis d’Amérique , arrêt du 27 août 1952, CIJ Rec. 1952, pp. 196 et 197 ; CIJ, Affaires 
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Casado et President Allende Foundation c. Chili, précit., par.374. 
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par ex. R. Wolfrum, « Preambule », in The Charter of the United Nations – A Commentary (B. Simma éd.), 

Oxford, OUP, 2012, pp. 33 à 37 ; E. Suy, « Le préambule », in Liber amicorum Judge Mohammed Bedjaoui 

(E. Yakpo et T. Boumedra dir.), Kluwer Law International, The Hague, 1999, pp. 253 à 269.  
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 Víctor Pey Casado et President Allende Foundation c. Chili, précit., par.232. 
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 F. Horchani, « Le développement [...] », op.cit., pp. 49 et 50.  En détail sur les contours changeants de la 

notion de développement : Ibid., pp. 50 à 55. Cf. aussi infra : Chap. 5, Section 2, I, A. 
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2. Les rares modulations dans l’application des règles du traitement et de la 

protection 

 

Concernant l’application des règles du traitement national et de la nation la plus favorisée, 

la jurisprudence a introduit une prise en compte de l'intérêt général de l’État d’accueil dans 

l’appréciation des « conditions semblables d’exercice » des activités économiques. Cette 

appréciation est en effet nécessaire pour caractériser une différence de traitement 

injustifiée entre investisseurs étrangers et/ou nationaux
276

. Dans les affaires SD Myers et 

Pope and Talbot, les arbitres ont considéré que les investisseurs étrangers et nationaux en 

cause ne se trouvaient pas dans des « circonstances analogues » puisque la situation 

géographique d'un des investisseurs, à proximité d'un cours d'eau, le rendait plus à même 

de nuire à l'environnement ou à la santé des personnes
277

. De la même manière, dans 

l’affaire Parkerings-Compagniet, les arbitres ont tenu compte d’aspects historiques et 

archéologiques pour apprécier la similarité de deux projets de construction de parking
278

.  

Cette jurisprudence permet ainsi à l’Etat d’accueil d'appliquer des traitements différenciés 

entre des investisseurs qui ne sont plus considérés dans des positions similaires. 

L’innocuité alimentaire mais aussi l’orientation des productions vers des produits vivriers 

pourraient par exemple être intégrés dans l’appréciation de cette similarité. Il pourrait être 

envisagé une différence de traitement fondée sur le constat que l’un des investisseurs, 

producteur alimentaire installé sur des terres jugées écologiquement fragiles, se verrait 

interdire d’utiliser des engrais ou des pesticides sur ses plantations. De même, l’installation 

d’un investisseur dans une région souffrant chroniquement de la faim, pourrait justifier 

l’adoption d’une règlementation nationale favorisant localement les productions 

alimentaires plutôt que celles d’agro-carburants par exemple.  

Néanmoins, cette jurisprudence n’est pas suivie par tous les arbitres qui adoptent plus 

régulièrement une conception restrictive de la similarité liée à celle des produits ou du 

marché économique
279

. En outre, les quelques limitations à l’application de ces règles 

prévues par les conventions bilatérales d’investissement concernent plus l’exclusion de 
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 S.D. Myers inc. v. Canada, affaire CNUCED, sentence intérimaire, 13 novembre 2000, par. 250 ; Pope 
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par. 362.  
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 Par. ex. Marvin Feldam c. Etats Unis, affaire CIRDI AF/59/1, sentence du 16 décembre 2002 ; D. Carreau 

et P. Juillard,  roit […], op.cit, p.498, par. 1333.  
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certaines activités ou leur modulation pour des motifs d’ordre public. Seuls de rares 

exemples prévoient de tenir compte de la protection environnementale ou du respect des 

droits de l’homme
280

.    

 

La jurisprudence arbitrale a également tenté de mieux considérer certains aspects non 

exclusivement économiques lors de l’application des règles de protection contre les 

mesures de dépossession de l’Etat d’accueil. Parmi les conditions de licéité des 

expropriations directes, l’Etat se voit traditionnellement reconnaître un pouvoir 

discrétionnaire quant au choix de l’intérêt public fondant cette mesure
281

. Les évolutions 

jurisprudentielles et conventionnelles récentes tendent de plus à considérer une diversité 

d’intérêts publics. Dans une affaire Compania del Desarrollo de Santa Elena, les arbitres 

ont par exemple pour la première fois constaté qu'une expropriation pouvait être fondée sur 

des préoccupations environnementales. Mais, dans le même temps, ils ont aussi rappelé 

que l’intérêt général ne constituait pas le critère prépondérant de la licéité de ces mesures 

étatiques de dépossession. L’Etat reste tenu à une indemnisation intégrale de l’investisseur 

étranger dont le montant n’est, en outre, que rarement tempéré par la nature de l’intérêt 

public
282

. En pratique, ce rappel des arbitres sur l’exigence d’une indemnisation intégrale 

limite donc la marge de manœuvre supplémentaire que les Etats d’accueil auraient pu 

acquérir à travers la prise en compte d’intérêts publics alimentaires fondant l’adoption de 

mesures de dépossession.  

 

Les conséquences de cette prise en compte de l’intérêt général sont apparues plus 

audacieuses dans le cadre de la qualification d’expropriation indirecte. Dans plusieurs 

affaires, les tribunaux ont remis en cause cette qualification à l’égard de règlementations 

étatiques lorsque l'impact économique subi par l’investisseur étranger pouvait se justifier 

par l’intérêt légitime fondant la mesure et restait proportionnel à l’importance
 
de cet 
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intérêt
283

. Dans l’affaire Saluka, les arbitres ajoutaient même qu’il était « établi en droit 

international que les Etats ne sont pas obligés de verser une compensation à un investisseur 

étranger quand, dans l’exercice normal de leur pouvoir règlementaire, ils adoptent de 

bonne foi et de manière non discriminatoire des règles destinées à satisfaire l’intérêt 

général »
284

. Dans l’affaire S.D. Myers, les arbitres sont allés encore plus loin en 

considérant que le seul constat de la protection d’un intérêt public par la réglementation 

étatique suffisait à écarter la qualification d’expropriation indirecte
285

. En absence d’une 

telle qualification, l’Etat ne serait donc plus tenu à l’indemnisation intégrale de 

l’investisseur étranger. Cette jurisprudence pourrait offrir une plus grande souplesse aux 

Etats d’accueil concernant l’élaboration de leurs politiques alimentaires nationales. Une 

mesure prévoyant une « réforme agraire avec redistribution ou réaffectation de terres » 

pourrait ainsi échapper à cette qualification d’expropriation indirecte si elle remplit les 

conditions précitées
286

.  

Cependant, cette jurisprudence n’est pas non plus unanime et une large partie des arbitres 

établissent la qualification d’expropriation indirecte sur le seul constat de l’impact 

économique subi par l’investisseur
287

. Plusieurs conventions bilatérales d’investissement 

ont cependant intégré cette évolution, notamment par une distinction plus précise des 

mesures de règlementation, de celles d’expropriation ou par l’inclusion de clauses de 

sauvegarde relatives aux intérêts essentiels des Etats d’accueil
288

. Mais elles restent peu 

nombreuses
289

. Comme le résume Ferhat Horchani, « en matière d’expropriation, ce n’est 

pas le critère de l’objet ou de l’intention légitime de l’État d’accueil qui est pris en compte. 

Le critère de l’effet de la mesure sur l’investissement ou sur les attentes légitimes de 
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288
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l’investisseur suffit pour considérer une mesure comme expropriatrice et pour accorder à 

l’investisseur une compensation »
290

. 

 

Sous l’impulsion de la jurisprudence, ce droit offre donc de plus en plus de possibilités 

pour fonder une prise en compte d’enjeux alimentaires autres que ceux de la disponibilité 

des aliments sur les marchés. Cette évolution entraîna également une tendance 

conventionnelle de ce droit à rechercher un meilleur équilibre entre la protection des 

investisseurs et la préservation des intérêts de l’Etat d’accueil
291

. Toutefois, cette évolution 

est minoritaire et les règles substantielles restent largement orientées vers la protection des 

opérateurs étrangers du secteur alimentaire. Le droit international des investissements 

contribue donc à l’effectivité d’une alimentation adéquate sous l’angle principal de la 

libéralisation des activités étrangères de production, transformation et distribution 

alimentaires mais sans porter une attention équivalente à l’accessibilité physique et 

financière de ces aliments pour les consommateurs ou encore à leur adéquation 

nutritionnelle avec les besoins des consommateurs concernés. Ce constat rapproche ce 

droit de celui relatif à la propriété intellectuelle qui, lui, s’attache à la promotion des 

investissements réalisés dans le domaine immatériel.  

 

SECTION 2. Un environnement juridique favorable aux créations 

industrielles 

 

Comme le droit des investissements, l’existence du droit de la propriété industrielle se 

justifie par le besoin d’un développement économique et technologique de chaque pays. 

Ses règles visent à soutenir juridiquement ce développement par la protection extensive des 

droits des opérateurs privés à l’origine de celui-ci. En ce sens, les progrès considérables 

réalisés ces dernières années dans l’amélioration, désormais génétique, des caractéristiques 

des aliments, végétaux comme animaux, sont le fait principal d’entreprises privées aux 

capacités d’investissements considérables
292

. Cette évolution a ainsi entraîné une véritable 

« ascension des droits de propriétés intellectuelles » considérés par le secteur privé comme 
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 F. Horchani, « Les droits de l’homme [...] », op.cit., p. 163.  
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292

 Contrairement aux techniques traditionnelles de croisement, d’hybridation et de pollinisation croisée ayant 
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un gage de leur retour sur investissements et des coûts engagés dans leurs recherches
293

. 

Par exemple, un produit agricole issu « des biotechnologies modernes nécessite en 

moyenne de 7 à 10 années de recherche et des investissements de l’ordre de 200 à 350 

millions de dollars américains »
294

. Compte tenu de ces coûts, la protection des créations 

nouvelles issues de ces recherches est appliquée de plus en plus largement aux aliments (I) 

puisqu’elle est considérée comme le meilleur moyen d’encourager cette innovation privée 

à destination commerciale
 
 (II).  

 

I- L’aliment : une création technologique 

 

Le régime des créations techniques industrielles
295

 s’applique aux aliments de plus en plus 

largement puisqu’ils sont devenus des ressources protégeables, non plus seulement 

lorsqu’ils constituent des compositions pharmaceutiques ou chimiques, mais également de 

la matière vivante végétale et animale (A). Cette évolution n’a pu se faire qu’à travers un 

assouplissement particulièrement important de l’interprétation des conditions classiques 

d’attribution de droits de propriété intellectuelle, ce qui entraîna des interrogations 

nouvelles relatives à la protection d’aliments qui ne constituent pas de véritables créations 

technologiques (B).  

 

A) L’appropriation progressive du vivant végétal et animal 

 

La matière vivante, en particulier les aliments végétaux et animaux, étaient 

traditionnellement exclus du champ de la brevetabilité pour plusieurs raisons toutes 

concordantes (1). Mais, peu à peu, le développement des technologies génétiques « a 

bouleversé le monde agricole traditionnel » en permettant la création de ressources pour la 
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 J.-M. Bruguière, Droit des propriétés intellectuelles, 2005, Ellipses, p. 4 ; M. Vivant, « Mondialisation et 
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 Le droit de la propriété intellectuelle constitue « un ensemble composé, d’une part, des droits de propriétés 

industrielles et, d’autre part, du droit d’auteur » : R. Guillien et J. Vincent, Lexique […], op.cit., p. 465, v. 

« propriété intellectuelle ». La propriété industrielle « est constituée par l’ensemble des droits protégeant, par 

la reconnaissance d’un monopole temporaire d’exploitation, certaines créations nouvelles et certains signes 

distinctifs ». Elle se compose de règles relatives à la protection des créations techniques et de celles relatives 

aux « créations de caractère ornemental [qui] sont l’objet du dépôt d’un dessin ou d’un modèle » : Ibid., v. 
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production alimentaire
296

. Cette évolution a alors remis en cause la pertinence de 

l’exclusion traditionnelle des aliments du champ du droit de la propriété industrielle (2).  

 

1. L’exclusion traditionnelle de la brevetabilité des aliments végétaux et animaux 

 

Le brevet constitue la forme traditionnelle de protection des créations industrielles
297

. Il est 

classiquement présenté comme assurant un équilibre entre la préservation des intérêts des 

créateurs et celle de l’intérêt général par la divulgation des connaissances pour la 

recherche
298

. Cependant, à l’origine, de nombreuses législations prévoyaient des exclusions 

« morales » à la brevetabilité des médicaments, des aliments et à la matière vivante tandis 

que d’autres législations ne l’interdisaient pas expressément mais l’excluaient de facto
299

. 

Ces exclusions se justifiaient par la crainte « que des monopoles permettent de s’accaparer 

des produits aussi nécessaires à la santé et à la survie des hommes »
300

.  

En droit romain, les ressources alimentaires, en particulier les végétaux et le gibier, étaient 

pourtant qualifiées de « res nullius », c’est-à-dire de biens sans maîtres, gratuits et libres 

d’accès
301

. Mais la prise de conscience progressive de la diminution des ressources a 

poussé plusieurs Etats à les qualifier de « choses communes », de « choses qui 

n’appartiennent à personne et dont l’usage est commun à tous »
302

. Pour assurer à tous un 

usage satisfaisant des ressources alimentaires, plusieurs Etats en avaient ainsi exclu leur 

brevetabilité.  

 

Ces exclusions se trouvaient de plus confortées par l’application à la matière vivante des 

distinctions classiques entre les sujets et les objets de droit, seuls les derniers étant 
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appropriables
303

. Au surplus, ces ressources alimentaires ne remplissaient pas toujours les 

conditions classiques de brevetabilité à savoir une invention nouvelle, découlant d’une 

activité inventive (non évidente) et destinée à une application industrielle
304

. La matière 

biologique alimentaire ne pouvait, en particulier, remplir la condition de nouveauté 

puisqu’elle existait au préalable dans la nature et, sans un apport de l’homme pour 

modifier, améliorer ou décrire ses utilisations nouvelles, elle ne pouvait que constituer une 

découverte insusceptible de faire l’objet d’un brevet
305

. En ce sens, la brevetabilité du 

champignon Mucor Boulard n°5 avait par exemple été exclue par le juge français au motif 

qu’ « un produit naturel, quel qu'intéressante puisse être sa découverte et de quelque utilité 

qu'il puisse être à l'industrie ne saurait, en dehors de toute méthode industrielle 

d'application, de procédé industriel nouveau, faire l'objet d'un brevet »
306

. Classiquement, 

ces éléments n’étaient donc pas appropriables.  

 

Au fur et à mesure des avancées technologiques, il a cependant été possible d’isoler la 

matière biologique et de lui attribuer des fonctions génétiques. A partir des années 1970, 

l’apparition de la méthode de la « recombinaison génétique », encore appelée « génie 

génétique »
307

, a en effet permis l’élaboration de semences agricoles plus résistantes aux 

conditions climatiques, aux maladies et aux pesticides mais aussi la création de semences 

aux rendements plus importants ou aux qualités nutritionnelles améliorées
308

. Par exemple, 

les recherches biotechnologiques autour de l’élaboration du « riz doré » (« golden rice ») 

ont permis d’aboutir à un aliment « riche en bêta-carotène (précurseur de la vitamine A) » 

qui serait apte à « réduire la cécité chez les enfants due au manque de vitamine A »
309

. Ces 

avancées techniques et scientifiques, initiées par des opérateurs privés, le sont dans un but 

annoncé de « produire plus et mieux », voire de résoudre les problèmes alimentaires 
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mondiaux
310

. Elles ont, en tout cas, permis d’élaborer des aliments génétiquement 

différents de ceux pouvant être « naturellement » produits. Du fait de cette opération 

humaine désormais possible, cela entraîna une évolution du droit de la propriété 

industrielle vers une extension de son champ d’application.  

 

2. L’abandon de l’exclusion traditionnelle 

 

L’inclusion des ressources génétiques alimentaires dans le champ de la propriété 

industrielle a d’abord porté sur la matière végétale. Au début des années 1960, plusieurs 

pays européens ont cherché « à introduire des droits de propriété intellectuelle dans le 

domaine de l’agriculture » sans pour autant aller jusqu’à adopter le système de protection 

du brevet
311

. L’objectif initial était de tenir compte de la particularité des végétaux dont la 

sélection et l’amélioration des caractéristiques dépendent d’un travail transnational 

d’acteurs diversifiés : les entreprises semencières, les banques de gènes, les centres 

nationaux et internationaux de recherches agronomiques, les agriculteurs, etc.
312

. Sous 

l’impulsion de leurs opérateurs économiques
313

, les Etats européens adoptèrent pourtant, en 

1961, la Convention sur la protection des obtentions végétales (dite également Convention 

de l’UPOV) qui établit un régime relativement similaire au brevet et qui, pour s’appliquer 

à la matière végétale, assouplit les conditions d’attribution de droit de propriété 

industrielle
314

.  

 

Ce texte s’applique ainsi à « tous les genres et espèces végétaux » « développés ou 

découverts au caractère nouveau, distinct, uniforme et stable » ; il octroie aux titulaires de 
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ces « obtentions végétales », les « obtenteurs », des droits exclusifs de propriété 

intellectuelle sur celles-ci comparables à ceux d’un brevet
315

.  

Pour bénéficier de tels droits exclusifs, la variété végétale doit remplir des conditions de 

distinction, d’existence au moment de la demande de protection, d’homogénéité et de 

description suffisante de ces caractéristiques
316

. Le critère de nouveauté retenu ici est plus 

souple que celui du droit des brevets car il permet de protéger des variétés simplement 

« découvertes » si elles n’ont pas été préalablement et avec l’accord de l’obtenteur, offertes 

à la vente ou utilisées autrement
317

. A l’origine, dans la version de 1961 de la Convention 

sur la protection des obtentions végétales, il n’était cependant pas nécessaire de démontrer 

« que la nouvelle variété procède d’une activité inventive » de l’obtenteur
318

. L’absence 

d’une telle condition pouvait aboutir à protéger des végétaux tels qu’ils apparaissaient à 

l’état naturel, sans que l’homme n’ait opéré une quelconque modification sur ceux-ci. La 

révision du texte en 1991 est toutefois revenue sur cette interprétation très libérale en 

exigeant la preuve d’une « mise au point » de la part de l’obtenteur c’est-à-dire la preuve 

que la matière végétale protégée est bien le fruit d’une « sélection créatrice » ou « d’un 

travail effectif de l’obtenteur »
319

.  

 

Il reste qu’avant même l’application du droit des brevets à la matière végétale, la 

Convention sur la protection des obtentions végétales illustrait une première extension du 

droit de la propriété intellectuelle aux aliments végétaux. Si cette Convention est encore 

considérée comme le régime « le plus susceptible de faire concurrence au système des 

brevets »
320

, elle n’a cependant pas fait obstacle à la brevetabilité progressive de la matière 

biologique alimentaire. Au contraire, le champ d’application de la Convention se limite 

aux variétés végétales et, dès sa version originale, elle permettait de recourir au système du 
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brevet pour protéger des éléments isolés de ces variétés. En outre, ce régime reconnaît le 

brevet comme protection alternative des variétés végétales
321

. C’est à travers cette dernière 

possibilité que les Etats ont d’ailleurs appliqué les premiers systèmes de brevets aux 

ressources biologiques végétales.  

 

En 1968 et 1970, des décisions de jurisprudence canadiennes et allemandes valident ainsi 

les premiers brevets portant sur l’utilisation de micro-organismes comme antibiotiques et 

l’établissement d’un procédé de nature biologique appliqué à une espèce de pigeon
322

. 

Cette extension de la brevetabilité concernait ici, non pas encore directement la matière 

vivante, mais ses utilisations et procédés de production.  La Cour suprême des Etats-Unis 

franchit un nouveau pas en 1980 et entérine, dans l’affaire Diamond c. Chakrabarty, la 

brevetabilité d’une bactérie elle-même qui fut considérée comme « un produit de 

l’ingéniosité humaine ayant un nom, un caractère et une utilité distincte »
323

. En 1988, 

cette décision est confirmée aux Etats-Unis concernant des formes de vie supérieures 

animales qui, en l’espèce, concernait une souris transgénique servant à la recherche sur le 

cancer
324

. Plus récemment, en 2004, la Cour Suprême du Canada confirma également cette 

jurisprudence pour des semences alimentaires en validant l’octroi d’un brevet à l’entreprise 

Monsanto qui portait sur un soja modifié pour résister aux herbicides, le canola « Roundop 

Ready »
325

.  
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Puis, la généralisation de ces décisions jurisprudentielles entraîna la confirmation de la 

brevetabilité des ressources végétales et animales par plusieurs traités internationaux
326

. La 

Convention sur l’unification du droit des brevets de 1963 permit toutefois aux Etats, lors 

de sa signature, ratification ou adhésion, d’exclure, pour une période transitoire de dix ans, 

la brevetabilité d’aliments et de procédés agricoles et horticoles
327

. L’Italie avait ainsi 

affirmé se réserver « la faculté de ne pas prévoir l'octroi de brevets pour les produits 

alimentaires et pharmaceutiques [...] »
328

. Mais, passé ce délai, les Etats ont dû mettre en 

place des systèmes de brevet sur les aliments.  

En 1994, malgré certains désaccords lors des négociations
329

, l’Accord sur les aspects des 

droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) a également confirmé 

que la brevetabilité peut s’appliquer à « tous les domaines technologiques » et s’étendre 

aux produits eux-mêmes
330

. Il prévoit en effet la protection à la fois de l’invention de 

l’aliment, du procédé de création de l’aliment, de l’utilisation nouvelle de l’aliment et de la 

combinaison d’un procédé nouveau de création entraînant une utilisation nouvelle de 

l’aliment
331

. Toutefois, pour permettre cette extension du champ d’application de la 

propriété industrielle jusqu’aux ressources biologiques alimentaires, les Etats ont dû revoir 

leurs législations nationales et modifier l’interprétation classique des conditions de 

brevetabilité en les assouplissant considérablement
332

.  
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B) La « déformation des conditions traditionnelles d’octroi des brevets »
333

 et ses 

conséquences 

 

L’appropriation privée de la matière génétique est progressivement devenue possible par 

un assouplissement des conditions d’attribution des brevets, en particulier de celles de la 

nouveauté de l’invention et de l’activité inventive (1). Toutefois, cette évolution a 

engendré de nouvelles interrogations relatives à l’octroi de protection intellectuelle sur des 

aliments qui ne constitueraient pas de véritables « créations » industrielles (2). 

 

1. L’assouplissement des conditions de nouveauté de l’invention et de l’activité 

inventive 

 

Le critère de nouveauté de l’invention exigeait traditionnellement que l’invention n’ait pas 

été portée à la connaissance du public avant le dépôt de la demande de brevet. Il 

s’apprécierait au regard de l’état de la technique c’est-à-dire de l’ensemble des 

informations mis à la connaissance du public avant cette demande, indépendamment du 

lieu, de l’auteur ou du mode de divulgation. La non-nouveauté de l’invention pouvait, 

quant à elle, être prouvée par l’existence de brevets, de publications scientifiques 

explicitant l’utilisation préalablement faite de l’invention, que ce soit par des modes écrits 

ou oraux
334

. Ce critère permettait donc de clairement distinguer les inventions brevetables 

des simples découvertes qui se bornaient à la révélation d’une chose ou d’un procédé qui 

existait déjà dans la nature
335

.  

 

Pourtant, l’octroi d’un brevet sur la matière biologique est désormais possible alors que, 

par définition, celle-ci préexiste dans la nature
336

. A l’instar de la jurisprudence Diamond v. 

Chakrabarty, l’interprétation donnée de cette condition s’attache donc désormais, non plus 

à la préexistence de la matière alimentaire dans la nature, mais à l’opération humaine de sa 

transformation
337

. Cette interprétation est ainsi susceptible d’être adoptée pour toutes les 

semences transgéniques et les animaux génétiquement modifiés qui, du fait de la 
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manipulation opérée par l’homme, ne seront plus considérés comme ayant préexisté dans 

la nature.  

 

De cette interprétation assouplie de la condition de nouveauté de l’invention, il en découle 

aussi l’appréciation distendue de l’inventivité de l’action humaine. Elle suppose en effet 

qu’une contribution ne soit pas évidente pour un homme du métier c'est-à-dire une 

personne qui possède les connaissances normales de la technique concernée
338

. Elle est 

aussi traditionnellement appréciée selon l’état de la technique et tend à vérifier que 

l’invention n’est pas une simple reprise des pratiques et des techniques précédemment 

élaborées
339

. L’appréciation de l’inventivité de l’action humaine peut toutefois se 

confondre avec celle de la nouveauté de l’invention puisque l’existence préalable de la 

matière dans la nature réduit l’opportunité de constater un quelconque apport humain sur 

cette matière à l’état naturel
340

.  

Cependant, dans les premières décisions sur la brevetabilité de la matière vivante, les juges 

ont eu tendance à inverser le raisonnement classique, en s’appuyant sur le constat de 

l’opération humaine effectuée, la manipulation génétique, pour en déduire la nouveauté de 

la matière
341

. A cette « déformation » s’ajoute le constat que, désormais, la seule 

application nouvelle d’un procédé déjà connu, la simple identification ou l’isolement d’un 

élément naturel suffit à caractériser l’activité inventive
342

. En conséquence, l’interprétation 

particulièrement souple de ces conditions entraîne, asse  logiquement, l’octroi d’une 

protection « triviale », c’est-à-dire l’attribution de droits de protection industrielle sur des 

aliments qui sont pourtant utilisés depuis très longtemps par certaines populations.  
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2. La protection « triviale » de certains aliments 

 

La doctrine désigne de bio-piraterie « l’appropriation de ressources génétiques, de 

connaissances et de cultures traditionnelles appartenant à des peuples ou des communautés 

paysannes qui ont développé et amélioré ces ressources »
343

. La FAO précise elle-même 

que ce phénomène concerne une « prise de brevets sur des stocks génétiques et [une] 

privation ultérieure des collections de ressources génétiques » ayant, en amont, entraîné 

« un manque de consentement de la part de l’originataire » c’est-à-dire de la personne ou 

du groupe de personnes à qui ces ressources appartiennent à l’origine
344

. Pour Sylvestre 

Yamthieu, la bio-piraterie peut ainsi se caractériser par quatre éléments principaux : « une 

ressource biologique ou un savoir portant sur celle-ci, une communauté « fournisseuse » 

(qui cultive ou utilise la ressource depuis plusieurs générations), une société « utilisatrice » 

(qui prospecte et « découvre » la ressource) et un brevet ou un certificat d’obtention 

végétale (légitimé par la brevetabilité du vivant et l’article 27 de l’Accord [ADPIC]) »
345

. 

En ce sens, il semble exister de nombreux cas de délivrance de brevets ou de certificats 

d’obtentions végétales sur des aliments et procédés alimentaires qui existaient déjà et 

étaient utilisés depuis longtemps par des populations qui n’ont pas toujours les moyens 

matériels de porter ce fait à la connaissance d’un large public
346

.  

 

Par exemple, ce phénomène serait illustré par la thaumatine, protéine issue du « fruit du 

katemfe, un arbre originaire de la forêt tropicale africaine » et utilisée par l’industrie 

alimentaire « comme édulcorant, exhausteur de goût ou « masqueur » d’amertume »
347

. Sa 

fonction sucrante a fait l’objet de l’enregistrement d’une découverte par des chercheurs du 

Nigéria. Puis, du fait de l’extraction coûteuse de cette protéine, une première entreprise a 

développé un procédé de clonage de la protéine et obtenu un brevet auprès de l’Office des 

brevets et des marques des Etats-Unis (USPTO). Une autre entreprise a obtenu un 

deuxième brevet pour l’ensemble des fruits, semences et légumes transgéniques contenant 
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cette protéine
348

. Pourtant, dès le dépôt de la découverte, il était précisé que ces fruits 

« étaient apparemment utilisés depuis des siècles comme édulcorant et renforçateurs de 

goût » par des Communautés Ouest et Centre-africaines
349

. La preuve de l’inventivité de 

l’activité soulève donc des interrogations du fait de l’antériorité de cette utilisation. De ce 

fait, ce brevet a souvent été analysé comme la méconnaissance du « travail intellectuel des 

populations locales sur l’utilisation et l’amélioration » de ces plants, l’absence d’avantages 

économiques à leur profit et la perte future de la variété traditionnelle au profit de variétés 

génétiquement modifiées
350

.  

 

Le margousier constitue un autre exemple. Cet arbre est cultivé dans plusieurs régions 

tropicales notamment car il constitue un pesticide et un engrais naturel aux cultures 

alimentaires. Devant l’Office européen des brevets (OEB), cet arbre a fait l’objet de 

nombreuses demandes de brevet et, en particulier, de celle portant sur l’utilisation de son 

huile pour éliminer les champignons se développant sur les cultures alimentaires
351

. 

Cependant, à la suite de la délivrance de ce brevet en 1994, plusieurs organisations de la 

société civile et associations d’agriculteurs indiens ont contesté son attribution en apportant 

la preuve de l’utilisation antérieure de cette huile à cet effet. En 2001, l’Office européen 

des brevets a fait droit à leur demande et a révoqué le brevet en considérant qu’il avait été 

délivré en absence de toute activité inventive
352

.  

Ces procédures de contestation se multiplient actuellement, une des dernières en date 

concernant la demande d’une obtention végétale formulée sur le violet de galmi, une 

variété d’oignon appréciée pour ses qualités gustatives et sa bonne conservation mais aussi 

cultivée depuis plusieurs décennies en Afrique de l’Ouest. Sur le fondement de la 

Convention sur la protection des obtentions végétales, l’entreprise Tropicasem avait ainsi 

formulé en 2006 une demande de certificat devant l’Organisation Africaine de la Propriété 

Intellectuelle (OAPI) tandis que des agriculteurs ouest-africains craignaient « un 
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détournement de leurs ressources agricoles et alimentaires »
353

. La demande de Tropicasem 

a pourtant initialement été accueillie avant d’être contestée et redéfinie plus strictement sur 

la variété d’oignon, le violet de Damani
354

.  

 

L’assouplissement des conditions de brevetabilité entraîne donc des interrogations sur cette 

nouvelle frontière tracée entre ce qui est appropriable et ce qui ne l’est pas. Du fait de 

l’omission du contrôle de certains critères d’applicabilité ou du manque d’accès aux 

informations, les aliments et procédés alimentaires traditionnels peuvent faire l’objet de 

protection « triviale », à moins que ne soit apportée la preuve de leur existence et 

utilisation antérieures. Des procédures d’opposition ou de révocation sont prévues par des 

législations et conventions internationales
355

. Mais elles ne sont pas généralisées, elles 

nécessitent souvent l’engagement de coûts importants et ne peuvent être déclenchées que 

dans un certain délai à la suite de la délivrance du brevet
356

. A défaut du déclenchement de 

telles procédures, ces aliments restent appropriables et peuvent être soumis au régime 

juridique particulièrement favorable aux intérêts des détenteurs de ces « créations » 

alimentaires.  

 

II- Un droit principalement orienté vers l’innovation privée à destination 

commerciale  

 

François Collart-Dutilleul affirme qu’« on mésestime [souvent] la puissance » du droit de 

la propriété industrielle et qu’« [e]n réalité, tout ne devrait pas être appropriable », 

notamment lorsqu’« un propriétaire, quel qu’il soit, [peut] avoir, par son monopole, un 

pouvoir sur les personnes dont la vie dépend de l’accès à ces biens »
357

. Par l’attribution 
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d’un monopole d’exploitation des innovations alimentaires au profit de leurs créateurs, ce 

droit se révèle en effet très protecteur de leurs intérêts et encourage, par ce biais, leur 

activité en faveur de la disponibilité alimentaire sur les marchés de consommation (A). 

Néanmoins, ce constat ne s’accompagne pas d’une modération particulière en faveur 

d’autres enjeux liés à l’effectivité d’une alimentation adéquate (B). 

 

A) Un monopole d’exploitation étendu au profit du créateur  

 

La protection des créations industrielles permet à l’investisseur d’acquérir un avantage 

économique et concurrentiel sur sa création. Que ce soit le système des obtentions 

végétales ou celui du brevet, la protection octroie, pendant un temps donné, une exclusivité 

dans l’exploitation de la ressource alimentaire ou de son procédé de fabrication et empêche 

les concurrents d’en faire de même
358

. Ces droits exclusifs ont, en outre, fait l’objet 

d’extensions, conventionnelles concernant la Convention sur la protection des obtentions 

végétales (1), et jurisprudentielles concernant le système du brevet, ce dernier constituant 

toujours la protection la plus étendue des droits de propriétés industrielles sur les 

aliments (2).  

 

1. L’extension conventionnelle des droits des obtenteurs 

 

Dans sa version modifiée de 1978, la Convention sur la protection des obtentions végétales 

permettait à l’obtenteur d’exiger son autorisation pour toute production à des fins 

commerciales, mise en vente et commercialisation du matériel de reproduction ou de 

multiplication. Ces droits ne s’appliquaient pas uniquement à une plante en particulier mais 

déjà à l’ensemble de la variété végétale
359

. Ces droits devaient être protégés, dans les droits 

nationaux des Etats membres, pour une durée minimale comprise entre 15 et 18 ans
360

.  A 

la suite de la révision de la Convention en 1991, cette protection a été étendue à une durée 

comprise entre 20 et 25 ans et s’applique désormais à un nombre plus important d’actes 

tels que la production, la reproduction, le conditionnement en vue de la multiplication ou 
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de la reproduction, l’offre de vente, la vente elle-même et toutes formes de 

commercialisation, l’exportation, l’importation et la détention de la variété végétale
361

. 

Pour certains auteurs, cette longue liste d’actes remettrait d’ailleurs en cause l’idée, 

communément admise, que la Convention de l’UPOV octroie un monopole moins étendu 

que celui du brevet de l’Accord ADPIC
362

. Au début des années 1990, ce texte aurait ainsi 

par exemple fondée l’impossibilité pour des producteurs argentins d’exporter leur plants de 

fraises en Europe du fait d’une exigence de protection des droits des opérateurs européens 

sur leur propres plants de fraise
363

.  

 

Dès sa modification en 1978, la Convention sur les obtentions végétales reconnaît 

également à l’obtenteur la possibilité de délivrer des licences ou des contrats d’utilisation 

et son droit exclusif s’étend à la variété végétale mais aussi au produit fabriqué à partir de 

celle-ci. Toutefois, il est intéressant de noter que son droit ne s’étend pas à l’utilisation de 

la variété initiale en vue de créer et de commercialiser d’autres variétés végétales, ni même 

à la variété protégée qui, à la suite d’une mutation naturelle, aurait perdu ses 

caractéristiques initiales ou en aurait acquis de nouvelles
364

. Cette limite à l’étendue de la 

protection permet par exemple à un Etat de continuer à utiliser une semence qui aurait 

pourtant constitué, par ailleurs, le matériel de base au développement d’une variété 

végétale protégée. De même, cette souplesse permettrait aux agriculteurs nationaux de 

maintenir, dans une certaine mesure, leurs pratiques traditionnelles de réensemencement 

par lesquels ils sélectionnent et améliorent les semences au fur et à mesure de leurs 

récoltes
365

.  

 

En pratique cependant, cette possibilité se trouve régulièrement restreinte par la conclusion 

d’accords de libre échange entre Etats ou de contrats de licence par lesquels les obtenteurs 

sont autorisés à étendre leurs droits exclusifs jusqu’aux mutations issues de la variété 
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initiale
366

. C’est par exemple le cas des accords conclus en 2007 par le Japon avec le Chili 

et l’Indonésie
367

 ou en 2010, entre l’Union européenne (UE) et la Corée du Sud
368

et qui ont 

parfois provoqué de vives contestations des agriculteurs nationaux
369

. La Colombie a 

également conclu, en 2006 et 2012, des accords avec les Etats-Unis et l’UE contenant des 

clauses similaires
370

. Mais une forte mobilisation paysanne nationale a poussé l’Etat 

colombien, en septembre 2013, à suspendre pour deux ans les interdictions faites aux 

agriculteurs colombiens de conserver et de réutiliser leur semence
371

. Facilitée par l’option 

désormais facultative des Etats membres de la Convention sur la protection des obtentions 

végétales de reconnaître des droits de réensemencement aux agriculteurs
372

, cette tendance 

marque une extension conventionnelle des droits de l’obtenteur, à l’image de celle 

constatée dans le cadre de l’interprétation jurisprudentielle du droit des brevets.   

 

2. L’extension jurisprudentielle des droits des détenteurs de brevets 

 

L’Accord ADPIC exige des Etats membres de l’OMC qu’ils mettent en œuvre un principe 

de non-discrimination
373

. Ils doivent ainsi accorder, par principe, une protection non moins 

favorable des droits de propriété industrielle aux ressortissants d’autres Etats membres et 
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contre -courant, Grain, novembre 2007, p. 2.   
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http://www.bilaterals.org (site consulté le 30/09/2016) ; art. 232 de l’Accord entre l’UE et ses Etats membres 

d’une part et la Colombie et le Pérou d’autre part, 26 juillet 2012, doc. EU/CO/PE/en 1.  
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 V. Grain, « Soulèvement des agriculteurs colombiens : les semences sous les feux de l’actualité », A 

contre courant, Grain, septembre 2013, pp. 2 et 3 ; M. Lachkar, « Colombie : 30 000 paysans indiens en lutte 
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étendre tous avantages, faveurs, privilèges et immunités accordés à un Etat membre à tous 

autres Etats
374

. Cette règle s’applique ainsi lorsque l’Accord ADPIC exige des Etats 

d’attribuer un droit exclusif au détenteur de l’invention pour une durée minimale 

obligatoire de vingt ans. Ce droit permet au détenteur d’exiger une autorisation de tout tiers 

qui fabrique, utilise, offre à la vente, vend ou importe un produit breveté, un procédé 

breveté ou le produit obtenu par le biais de ce procédé breveté
375

. Le titulaire du brevet doit 

également pouvoir céder ses droits, les transmettre ou octroyer des contrats de licence sur 

l’utilisation de son invention, l’Accord ADPIC prévoyant des garanties procédurales et 

administratives relativement étayées pour la protection de ses droits
376

. Les Etats sont donc 

tenus d’accorder des droits larges au détenteur du brevet, tant au regard des opérations 

soumises à son autorisation que de l’objet de la protection qui s’étend au produit, au 

procédé breveté mais aussi aux produits issus de ceux-ci. L’ensemble de ces avantages doit 

ainsi être accordé de manière équivalente à l’ensemble des ressortissants des Etats 

membres de l’Accord ADPIC.  

 

En outre, à cette protection conventionnelle déjà étendue, est venue s’ajouter une extension 

jurisprudentielle de l’objet de cette protection. Sur le fondement de l’Accord ADPIC, 

l’objet de la protection couvre le produit, le procédé breveté et les produits issus de ces 

procédés. Mais, cette disposition pouvait poser problème concernant les ressources 

vivantes qui, par définition, ont la capacité de s’autoproduire à l’infini. Fallait-il étendre la 

protection accordée aux titulaires de brevet à l’ensemble des produits dérivés de cette 

matière vivante
377

, même lorsqu’aucune opération humaine n’en était à l’origine ? 

Plusieurs décisions de jurisprudences semblent effectivement avoir pris cette direction. Par 

exemple, dans l’affaire de la souris transgénique de 1988, les juges américains avaient 

validé un brevet accordant une protection très large au détenteur du brevet couvrant à la 

fois l’utilisation de la souris, le procédé de sa création, la souris elle-même, sa descendance 

et tous les mammifères non humains porteurs du gène par hérédité ou infection
378

.  
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 Arts. 3 et 4 de l’Accord ADPIC, précit. 
375

 Ibid., arts. 28 et 33.  
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De même, dans l’affaire Monsanto Canada Inc. c. Schmeiser, un brevet avait été délivré à 

l’entreprise Mosanto pour un soja canola génétiquement modifié pour résister aux 

herbicides
379

. Un agriculteur commercialisait le soja canola au Canada en alléguant ne pas 

utiliser la semence développée par Monsanto ni avoir demandé de licence l’autorisant à 

l’utiliser. Cultivé par un grand nombre d’agriculteurs dans ce pays, le soja prélevé dans la 

récolte de Monsieur Schmeiser a cependant présenté les caractéristiques de la semence 

brevetée par l’entreprise Mosanto. Cette dernière a donc intenté une action en contrefaçon 

de brevet et les juges lui ont donné raison au motif que les droits du détenteur pouvaient 

s’appliquer sur un gène modifié même s’il « fai[sai]t partie ou [était] une composante 

d’une structure ou d’un procédé non breveté plus vastes »
380

. Ainsi, l’hybridation, naturelle 

ou non, du canola cultivé par Monsieur Schmeiser avec celui développé par Monsanto 

privait le détenteur du brevet de la pleine jouissance de son monopole qui s’étendait, de 

fait, à la variété naturelle du soja canola dans son ensemble
381

.  

 

A contrario, la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) a cependant précisé que le 

brevet, cette fois européen, octroyé à Monsanto sur le « Roundup Ready », n’allait pas 

jusqu’à lui conférer une protection sur cette semence lorsque l’information génétique avait 

cessé d’exercer sa fonction
382

. La Cour de Justice affirme en ce sens que la protection ne 

s’étend pas « lorsque le produit breveté est contenu dans de la farine de soja, où il n’exerce 

pas la fonction pour laquelle il est breveté, mais a exercé celle-ci antérieurement dans la 

plante de soja, dont cette farine est un produit de transformation, ou lorsqu’il pourrait 

éventuellement exercer à nouveau cette fonction [...] »
383

.  

En adoptant une interprétation rigoureuse du texte européen applicable, la Cour de Justice 

circonscrit ainsi l’étendue des droits du détenteur à l’objet du brevet, la fonction génétique 

de la semence.  Mais cette solution contraste encore avec l’interprétation jurisprudentielle 

régulièrement donnée des droits des détenteurs de brevet qui définit largement le champ de 

l’appropriable. A travers cette interprétation extensive, le droit des brevets, comme le 
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383
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système des obtentions végétales établissent des conditions optimums pour favoriser les 

investissements dans les biotechnologies alimentaires et participent, sous cet angle, à la 

disponibilité des aliments sur les marchés
384

. Sans porter une attention équivalente à 

d’autres enjeux alimentaires, le droit de la propriété industrielle réduit toutefois la portée 

de son apport juridique à la satisfaction des besoins alimentaires mondiaux.  

 

B) Une prise en compte limitée des enjeux de qualité et de diversité génétique 

alimentaires 

 

A côté de la protection des créations, la propriété industrielle s’attache à celle des signes 

distinctifs
385

. Parmi eux, la protection des signes de qualité serait une opportunité pour 

promouvoir les qualités nutritionnelles, sanitaires, gustatives ou culturelles des aliments
386

. 

Elle engendrerait une « réservation du signe à un petit cercle de producteurs » qui, s’ils 

remplissent les conditions préétablies, peuvent l’apposer sur leur produit
387

. Seulement, il 

n’existe que peu de dispositions internationales en la matière qui se limitent aux 

indications géographiques
388

. L’Accord ADPIC oblige les Etats à organiser la protection de 

ces indications mais uniquement contre la concurrence déloyale et toute utilisation qui 

« induit le public en erreur ». Pour le vin et les spiritueux, l’utilisation de ces indications 

est plus contraignante car elle doit correspondre aux véritables origines du produit, 

indépendamment de l’erreur éventuelle du public
389

. L’UE et plusieurs pays africains 

plaident alors pour une généralisation du régime des vins et spiritueux à l’ensemble des 

aliments
390

. Mais les Etats-Unis s’y opposent fermement
391

, ce qui ne rend pas aisée, par ce 

biais, la perspective d’une plus grande attention portée à la valorisation qualitative des 
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aliments
392

. Les régimes d’exceptions à l’application de certains droits de propriété 

industrielle, sont eux, plus détaillés dans la Convention sur la protection des obtentions 

végétales (1) et l’Accord ADPIC (2) mais sans pour autant qu’ils répondent suffisamment 

aux attentes de certains Etats quant à la prise en compte d’enjeux alimentaires non 

exclusivement économiques.   

 

1. La restriction progressive des exceptions de la Convention sur la protection des 

obtentions végétales  

 

La Convention sur la protection des obtentions végétales est souvent présentée comme 

tenant compte de façon particulière des enjeux scientifiques et des intérêts agricoles au 

libre accès des ressources phytogénétiques pour l’alimentation. Dans sa version de 1978, 

elle interdisait à l’obtenteur de s’opposer aux actes accomplis par d’autres sélectionneurs à 

titre expérimental ou dans un cadre privé à des fins non professionnelles
393

. « Cette 

exception permet[tait] aux sélectionneurs de se servir librement des variétés commerciales 

des uns et des autres dans un but de recherche »
394

. Cette version de la Convention 

prévoyait également un droit pour les agriculteurs de reproduire en plein air certaines 

semences sur la base du produit de leur récolte. « Ce privilège des agriculteurs » constituait 

la reconnaissance de leur pratique traditionnelle de réensemencement. Reconnu par la 

plupart des Etats parties à la version de 1978 de la Convention
395

, ce privilège permettaient 

aux agriculteurs de conserver, d’échanger et de vendre, dans certains cas, le produit de leur 

opération, même s’il provenait d’une variété à l’origine protégée par des droits de propriété 

industrielle
396

.  
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395
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La version de 1991 a cependant restreint l’étendue de ces exceptions. L’utilisation à des 

fins de recherche ou privée est désormais soumise à autorisation si la variété obtenue est 

« essentiellement dérivée » de la variété initiale
397

. Surtout, la reconnaissance d’un 

« privilège des agriculteurs » devient une option facultative à la discrétion de chaque Etat 

partie à la Convention
398

. Ainsi, par exemple, les Etats-Unis ont fait le choix de mettre en 

œuvre un tel privilège tandis que la France ne le prévoyait, jusqu’à récemment, que 

concernant le blé tendre
399

.  

De plus, la portée des droits des agriculteurs ne s’attache plus qu’à la possibilité de 

conserver leur semence afin de les réutiliser sur leurs propres terres. Les agriculteurs ne 

peuvent plus être autorisés à échanger ou à vendre leurs semences entre agriculteurs. 

Désormais, « tout agriculteur doit acheter la variété protégée au moins une première fois 

afin de pouvoir la multiplier ou la reproduire »
400

. En outre, dans la mesure où l’Etat décide 

d’adopter, dans son droit national, un tel « privilège de l’agriculteur », il devra en 

déterminer la portée dans le respect des conditions de « restrictions raisonnables » et 

d’« intérêts légitimes » de l’obtenteur
401

. En ce sens, les industriels semenciers estiment 

par exemple qu’il conviendrait d’aboutir à la définition de limites de « superficie, de 

quantité de semences et de types de variétés concernées » et surtout à la création d’un 

mécanisme de rémunération et d’information en leur faveur
402

.  

Il en va  de même d’une dernière exception prévue par la Convention qui permet aux Etats 

d’adopter des mesures pour préserver un intérêt public
403

. Ouvrant une autre voie pour 
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tenir compte des intérêts des agriculteurs mais également de tout autre intérêt public 

alimentaire, cette possibilité est soumise à une rémunération équitable des titulaires de 

droits d’obtentions végétales
404

. Cette condition restreint inévitablement la marge de 

manœuvre des Etats dans l’adoption et l’application de règlementations alimentaires. 

Néanmoins, à défaut de telles précautions tenant au respect des droits des obtenteurs, 

« l’utilisation des semences de ferme sans paiement de « royalties » devient un acte de 

contrefaçon permettant d’engager la responsabilité de l’agriculteur »
405

.  

 

Pourtant, le rôle des agriculteurs dans la conservation de la diversité génétique mondiale 

est particulièrement souligné par la doctrine et les organisations internationales
406

. Ainsi, 

Patrice Reis souligne que « [g]râce à cette technique ancestrale [du réensemencement], les 

agriculteurs ont depuis des millénaires été les conservateurs de la diversité génétique et 

biologique en reproduisant et en sélectionnant eux-mêmes leurs semences »
407

. L’échange 

et la sélection des semences entre agriculteurs permettent en effet d’améliorer la variété et 

les caractéristiques des semences qui deviennent, par exemple, plus résistantes à certaines 

maladies. De plus, il y a là la question de l’accessibilité alimentaire des franges les plus 

pauvres de la population qui, dans nombre de PED, cultivent eux-mêmes leur nourriture. 

L’OMC rapporte en ce sens que « les communautés pauvres pourraient se voir affectées de 

manière significative si elles devaient payer des redevances à des producteurs 

phytogénétiques pour se livrer à de telles activités [de réensemencement]»
408

.  

 

Certains Etats plaident donc pour un retour à ces droits de partage des semences entre 

agriculteurs et, au-delà, à un élargissement de ce « privilège » aux membres de 

« communautés locales », afin qu’ils puissent également s’échanger librement des 

semences
409

. Certains Etats s’y opposent, notamment ceux dont les opérateurs nationaux 
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sont présents dans la filière des semences industrielles
410

. D’autres Etats encore préfèrent 

rester soumis à la version de la Convention sur la protection des obtentions végétales de 

1978 mais plusieurs accords de libre-échange obligent les Etats parties à renforcer la 

protection des variétés végétales sur la base de la version de 1991 de la Convention sur la 

protection des obtentions végétales
411

. Ces accords bilatéraux se heurtent donc à la prise en 

compte des intérêts des agriculteurs nationaux pour qui une certaine indépendance vis-à-

vis des marchés dans leur approvisionnement en semences est souvent une condition de 

viabilité de leur activité. La contribution de la Convention sur la protection des obtentions 

végétales à la diversité alimentaire s’en trouve alors réduite. Ce constat suscite de 

nombreuses critiques au sein du cycle de négociations de Doha à l’OMC
412

,  même si, dans 

ce cadre, c’est l’Accord ADPIC qui fait l’objet des attentions principales.  

 

2. L’encadrement rigoureux du recours aux exceptions de l’Accord ADPIC  

 

L’Accord ADPIC prévoit que pour l’ensemble des droits de protection, les Etats peuvent 

« adopter les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et la nutrition et pour 

promouvoir l'intérêt public dans des secteurs d'une importance vitale pour leur 

développement socio-économique et technologique […] »
413

. Un Etat pourrait, sur ce 

fondement, adopter des mesures visant par exemple à promouvoir une accessibilité 

financière à des aliments nutritifs ou assurer l’accès et le réensemencement de semences 

améliorés pour les agriculteurs nationaux
414

. Cependant, cette disposition n’a, en réalité, 

qu’une portée limitée puisqu’elle est offerte aux Etats « à condition que ces mesures soient 

compatibles avec des dispositions du présent accord »
415

. Elle ne constitue donc pas une 

véritable exception puisque les Etats devront systématiquement demander l’autorisation du 

                                                      
410

 Par ex. devant le Conseil des ADPIC : l’UE (doc. IP/C/M/25 du 22 décembre 1999), la Suisse (doc. 

IP/C/M/29 du 6 mars 2001) et les Etats-Unis (doc. IP/C/M/25 du 22 décembre 1999 et doc. IP/C/W/162 du 

29 octobre 1999). 
411

 Pour des ex. d’accords en ce sens, cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, A, 1.  
412

 Le cycle de Doha constitue, depuis 2001, une enceinte de négociations entre Etats membres de l’OMC en 

vue de la poursuite du « processus de réforme et de libéralisation des politiques commerciales » : art. 1 de la 

Déclaration ministérielle de Doha, 4
ème

 Conférence ministérielle de l’OMC, 14 novembre 2001, Doc. OMC 

WT/MIN(01)/DEC/1. Sur l’état des négociations, cf. aussi infra : Chap. 2, Section 2, II.   
413

 Art. 8.1 de l’Accord ADPIC, précit.  
414

 Par ex. H. M. Haugen, « The Right to Food, Farmer's Rights and Intellectual Property Rights: Can 

Competing Law Be Reconciled? », in Rethinking Food Systems : Structural Challenges, New Strategies and 

the Law (N. C.S. Lambek, P. Claeys, A. Wong, L. Brilmayer dir.), Springer, 2014, pp.202 et 203.  
415

 Art. 8.1 de l’Accord ADPIC, précit. C. Noiville, « La mise en œuvre de la Convention de Rio [...] », 

op.cit., p. 298. 
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titulaire de droits sur l’aliment protégé et le rémunérer en conséquence pour l’utilisation 

envisagée
416

.  

Il en va de même d’une autre exception qui permet aux Etats d’adopter des mesures « afin 

d’éviter l’usage abusif des droits de propriété intellectuelle par les détenteurs de droits ou 

le recours à des pratiques qui restreignent de manière déraisonnable le commerce ou sont 

préjudiciables au transfert international de technologies »
417

. Cette disposition pourrait 

permettre aux PED d’éviter que des détenteurs de brevets limitent à outrance l’accès aux 

aliments qu’ils auraient utilisés en vue d’obtenir des droits de propriété industrielle
418

. 

Mais ces mesures doivent également être « compatibles avec les dispositions du présent 

accord [l’Accord ADPIC]», ce qui limite une telle hypothèse aux seules utilisations 

expérimentales de l’aliment protégé
419

. Ce fut en tout cas l’interprétation donnée par 

l’Organe de règlement des différends (ORD) de l’OMC pour valider une mesure 

canadienne autorisant des fabricants de médicaments génériques à produire des 

échantillons brevetés
420

.  

 

L’Accord ADPIC admet également des Etats qu’ils permettent des utilisations d’inventions 

sans autorisation préalable du détenteur du brevet
421

. Cela vise notamment les hypothèses 

dans lesquelles l’Etat obligerait les détenteurs de brevet à octroyer des licences 

d’utilisation afin, par exemple, de faciliter l’accès à certaines denrées aptes à répondre à 

des carences nutritionnelles répandues parmi la population nationale. Mais cette 

disposition répond, elle aussi, à des conditions strictes. L’octroi de ces licences ne peut être 

que temporaire, justifié par la nature de l’invention et les caractéristiques du secteur 

industriel
422

. Il doit être accompagnée d’une rémunération adéquate du titulaire du brevet 

et l’utilisateur doit d’abord chercher à obtenir l’autorisation du détenteur sauf en cas 

                                                      
416

 Certains auteurs soulignent toutefois que cette limitation devrait être interprétée et appliquée à la lumière 

de la Déclaration des Etats membres sur l’Accord sur les ADPIC et la santé publique de 2001 : l’« accord 

peut et devrait être interprété et mis en œuvre d'une manière qui appuie le droit des Membres de l'OMC de 

protéger la santé publique et, en particulier, de promouvoir l'accès de tous aux médicaments » : OMC, 

Déclaration sur l’Accord sur les ADPIC et la santé publique, 14 novembre 2001, doc. WT/MIN(01)/DEC/2, 

par. 4. V.par ex. H. M. Haugen, « The Right […] », op.cit., p. 203. 
417

 Art. 8.2 de l’Accord ADPIC, précit. 
418

 G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 101.  
419
Art. 8.2 de l’Accord ADPIC, précit.  Cela de manière conforme avec l’art. 30 de l’Accord ADPIC : « [l]es 

Membres pourront prévoir des exceptions limitées aux droits exclusifs conférés par un brevet, à condition 

que celles-ci ne portent pas atteinte de manière injustifiée à l'exploitation normale du brevet ni ne causent un 

préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du brevet, compte tenu des intérêts légitimes des tiers ».  
420

 Canada – Protection conférée par un brevet pour les produits pharmaceutiques, Rapport du Groupe 

spécial, WT/DS114, 27 avril 2000 pars. 7.39 à 7.84. 
421

 Art. 31 de l’Accord ADPIC, précit. 
422

 Ibid., art. 31  a), c) et g). 
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d’urgence nationale, d’utilisation publique à des fins non commerciales ou à l’issue d’une 

autorisation judiciaire
423

. Cette utilisation ne peut enfin être destinée qu’à 

l’approvisionnement du marché intérieur de l’Etat qui l’autorise
424

. Lues conjointement, 

ces dispositions conditionnent donc cette possibilité à la stricte nécessité temporaire pour 

l’Etat de faire face à une instabilité nationale.  

En cela, ces conditions furent vivement critiqués à la fin des années 1990 concernant, pour 

les PED en proie à des pandémies comme le sida ou la tuberculose, l’accès couteux à des 

médicaments
425

. Face à l’urgence sanitaire, les Etats acceptèrent, en 2001, la tenue de 

négociations à l’OMC
426

. Elles se concrétisèrent, en 2003, par l’adoption d’une décision à 

l’OMC qui autorisa les PED qui ne disposent pas de capacités de fabrication de 

médicaments à importer, sous certaines conditions, des produits génériques tout en étant 

exonérés de la rémunération adéquate du titulaire du brevet
427

. Par suite, certains auteurs 

ont plaidé pour une extension de cette décision aux aliments car des difficultés similaires 

auraient été analysées pour les PED de disposer de capacité de recherche et de 

développement dans la production alimentaire
428

. Toutefois, cette dérogation reste 

temporaire en attendant qu’un amendement de l’Accord ADPIC ne l’intègre 

définitivement
429

.En novembre 2015, c’est d’ailleurs par une nouvelle dérogation 

temporaire que les Etats membres de l’OMC acceptèrent de prolonger ce régime jusqu’au 

1er janvier 2033
430

. Fruit d’un compromis, cette décision ne concerne cependant pas tous 

les PED mais seulement les pays les moins avancées (PMA), venant ainsi renforcer leur 

                                                      
423

 Ibid., art. 31 b), h) et k).   
424

 A moins que ce ne soit pour remédier à une pratique anticoncurrentielle : ibid., art. 31 f) et k). 
425

 V. G. Parent, La contribution […], op.cit., pp. 118 à 222. En détail, v. T. Bréger, Accès aux médicaments 

des pa s en développement. Enjeu d’une rénovation des politiques de développement, Paris, L’Harmattan, 

2011, 752 p. 
426

 Pars. 17 à 19 de la Déclaration ministérielle de Doha, précit.. ; Déclaration sur l’Accord sur les ADPIC et 

la santé publique, 14 novembre 2001, précit. 
427

 OMC, Conseil général, Mise en œuvre du paragraphe 6 de la Déclaration de Doha sur l’Accord sur les 

ADPIC et la santé publique, 2 septembre 2003, doc. WT/L/540, arts. 2 à 5.  
428

 G. Parent, La contribution […], op.cit., pp. 229 à 240 ; O. De Schutter, « A Human Rights Approach to 

Trade and Investment Policies », in The Global Food Challenge[…],op.cit., p 23 ; K. Y Cordes, « The 

Impact […] », op.cit., p. 61 ; C. Jourdain-Fortier et V. Pironon, « La sécurité alimentaire dans le droit de 

l’OMC : analyse critique et prospective », in Penser une démocratie alimentaire, vol. 1, op.cit., p. 267 ; B. 

Konstantinov, « Invoking the Right to Food in the WTO Dispute Settlement Process : the Relevance of the 

Right to Food to the Law of the WTO, in Accounting for Hunger: […], op.cit., pp. 227 et 228.  
429

 Art. IX : 3 de l’Accord de l’OMC, précit. V. H. Ghérari, « Les droits de l'homme et l'Organisation 

Mondiale du Commerce », in Droit économique et droits de l'homme (sous la coord. de L. Boy, J.-B. Racine 

et F. Siiriainen), Bruxelles, Larcier, 2009, pp. 194 et 195.  
430

 OMC, Conseil des ADPIC, Extension of the transition period under article 66.1 of the TRIPS agreement 

for least developed country members for certain obligations with respect to pharmaceutical products, 6 

novembre 2015, doc. IP/C/73. V. OMC, « Les Membres de l’OMC conviennent de proroger l’exemption 

relative aux brevets sur les médicaments pour les Membres les plus pauvres », Nouvelles, 6 novembre 2015.  
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traitement spécial accordé à l’OMC
431

. Le champ d’application de cette dérogation s’en 

trouve donc réduit, à quoi il faut ajouter sa remise en cause régulière dans le cadre 

d’accords bilatéraux négociés avec les Etats-Unis notamment
432

.  

 

L’Accord ADPIC prévoit enfin des exceptions à la brevetabilité pour des raisons d’ordre 

public ou de moralité, y compris pour protéger la santé et la vie des personnes et des 

animaux ou éviter les atteintes graves à l’environnement
433

. Certains considèrent  toutefois 

que les mesures adoptées sur ce fondement seraient soumises, en plus des conditions de 

l’Accord ADPIC, à celles de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et 

phytosanitaires (SPS)
434

. Cet accord exige la preuve scientifique du risque pour la santé ou 

l’environnement, condition qui se révèle difficile à remplir
435

. En outre, la conséquence de 

l’application de l’Accord SPS serait une interdiction de leur commercialisation et non pas 

seulement, en vertu de l’Accord ADPIC, de leur brevetabilité
436

. Elle ne servirait donc pas 

nécessairement les intérêts d’un Etat qui souhaite exclure la brevetabilité d’une semence 

pour permettre son libre échange entre agriculteurs nationaux, mais sans pour autant 

vouloir entraver son commerce qui peut aussi contribuer à son accessibilité sur les 

marchés. 

Dans cette perspective, les Etats devront justifier l’adoption de telle réglementation sur 

d’autres dispositions de l’Accord ADPIC qui permettent d’exclure la brevetabilité 

d’animaux, de végétaux et de procédés essentiellement biologiques à la condition que les 

variétés végétales fassent l’objet d’une protection au titre du droit des brevets ou d’un 

système sui generis efficace
437

. Toutefois, là encore des incertitudes persistent puisque le 

terme de « système sui generis efficace » n’a fait l’objet de précision
438

. Une partie de la 

doctrine considère la Convention sur la protection des obtentions végétales comme tel
439

. 
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 ICTSD, « Les membres de l’OMC prolongent la période de transition relative aux produits 

pharmaceutiques pour les PMA », Passerelles, ICTSD, 12 novembre 2015. Sur le cycle de Doha, cf. 
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 V. par ex. F. M. Abbott,  The Doha Declaration on the TRIPS Agreement and Public Health and the 
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 Art. 27.2 de l’Accord ADPIC, précit. 
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 G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 113.  
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 G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 113. 
437
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 T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 76, note 190. Sur cette question, cf. aussi infra : Chap. 3, Section 
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 Par. ex. D. Leskien et M. Flitner, « Intellectual Property Rights and Plant Genetic Resources : Options for 

a Sui Generis System », Issue in Genetic Resources, n° 6, IPGRI, Rome, 1997, pp. 26 à 32.  



85 

 

D’autres évoquent des régimes nationaux plus adaptés aux préoccupations alimentaires des 

Etats, en particulier concernant le « privilège des agriculteurs »
440

. S’inspirant de 

conventions relatives à la diversité biologique, certains textes reconnaissent déjà des droits 

de réensemencement aux agriculteurs, ce qui entraîne des interrogations, analysées en 

détail plus loin, quant à leur compatibilité avec l’Accord ADPIC
441

.  

 

Les Etats membres de l’OMC se sont engagés à aborder ces questions au sein du cycle de 

Doha
442

. Mais, dans ce cadre de nombreux PED craignent la dégradation de leur situation 

alimentaire du fait des coûts des semences et de la limite à leur réutilisation
443

. Les Etats 

membres de l’OMC ont alors reconnu de telles difficultés concernant les PMA puisqu’ils 

ont adopté en 2005 puis en 2013, deux extensions de la période transitoire d’application de 

l’Accord ADPIC à leur égard, limitant leurs obligations au traitement national et à la 

nation la plus favorisée jusqu’en 2021
444

.  

Mais, non applicable à l’ensemble des PED, ces derniers plaident, dans le cadre du cycle 

de Doha, pour une exclusion générale de la brevetabilité des aliments et des savoir-faire 

traditionnels afin de lutter efficacement contre la bio-piraterie
445

. Ils mettent également en 

lumière les risques d’incompatibilité entre le régime établi par l’Accord ADPIC et celui 

des conventions relatives à la diversité génétique dans le domaine alimentaire
446

. Plusieurs 
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 Par. ex. C. Correa, « Options for the Implementation of Farmers’ Rights at the National Level », Working 

Paper 8, South Centre, Genève, 2000, p. 18. G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 114 ; Grain, Plant 
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 OMC, Conseil des ADPIC, Extension of the transition period under article 66.1 for least developed 

country members, doc. IP/C/40 du 30 novembre 2005 et doc. IP/C/64 du 11 juin 2013. V. par ex. ICTSD, « 

Poorest WTO Countries Granted New TRIPS Extension », Bridges, vol. 17, N°21, ICTSD, 13 juin 2013.  
445

 OMC, Conseil des ADPIC : Compte rendu de la réunion tenue au Centre W. Rappard les 20 et 21 octobre 

1999, précit., par.70 ; Compte rendu de la réunion tenue au Centre W. Rappard les 21 et 22 septembre 2000, 

précit., par.141 ; Examen de l’article 27 :3b)  - Communication du Brésil, doc. IP/C/W/228 du 24 novembre 

2000 ; Compte rendu de la réunion tenue au Centre W. Rappard du 27 au 30 novembre et le 6 décembre 

2000, doc. IP/C/M/29 du 6 mars 2001, par. 175. V. en détail : A. Abass, « La position des pays africains sur 

la brevetabilité du vivant », in L’outil économique en droit international et européen de l’environnement (S. 

Maljean-Dubois dir.), Paris, La Documentation française, 2002, pp. 305 à 324.  
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 OMC, Conseil des ADPIC : Compte rendu de la réunion tenue au Centre W. Rappard les 20 et 21 octobre 

1999, précit., par. 89 ; Examen des dispositions de l’article 27.3.b. – Communication du Kenya au nom du 

Groupe africain, précit. ; Examen des dispositions de l’article 27 :3 b) – Communication de Maurice au nom 
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Etats souhaitent ainsi intégrer à l’Accord ADPIC des conditions supplémentaires à 

l’attribution d’un brevet, en particulier, la divulgation de l’origine de la ressource à 

protéger et l’exigence d’un partage des gains retirés de son exploitation
447

.  

D’autres plaident plus radicalement pour l’établissement d’un moratoire sur les activités de 

prospection tant que l’exclusion des végétaux du champ de la brevetabilité n’aura pas été 

discutée à l’OMC
448

.  

A contrario, les Etats-Unis souhaitent une extension de la brevetabilité sur tout le vivant et 

la remise en cause des exceptions à la brevetabilité prévues dans l’Accord ADPIC
449

. De 

manière plus nuancée, d’autres Etats plaident enfin pour le maintien du texte en 

interprétant strictement les notions de végétaux, animaux et micro-organismes ou 

souhaitent un renforcement de la prévention des pratiques anticoncurrentielles néfastes à la 

sécurité alimentaire
450

.  

 

Les intérêts étatiques sont donc très hétéroclites, ce débat ne pouvant que s’inscrire dans 

celui plus large, mais aussi plus complexe, de la considération de l’appropriation privée 

comme le seul et/ou le meilleur moyen promu par le droit de la propriété intellectuelle, 

comme le droit des investissements étrangers, à la satisfaction mondiale des besoins 

alimentaires. Leur considération modérée pour les enjeux alimentaires non exclusivement 

économiques réduit ainsi la portée de leur contribution à l’effectivité d’une alimentation 

adéquate. Elle pourrait en effet être élargie par une meilleure considération de l’adéquation 

                                                                                                                                                                 
Communication présentée par la Brésil, Cuba, l’Equateur, l’Inde, le Pérou, la Thaïlande et le Venezuela , 
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447
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du 9 mars 2006 ; Relation entre l’Accord sur les A PIC et la Convention sur la diversité biologique, doc. 

IP/C/W/368/Rev.1 du 8 février 2006 ; Réexamen des dispositions de l’article 27.3.b, précit., 9 mars 2006 ; 
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de la Convention de Rio [...] », op.cit., p. 291.  
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des aliments disponibles sur les marchés avec les besoins nutritionnels ainsi que des enjeux 

liés à l’accessibilité physique et économique des aliments pour les consommateurs. 

Pourtant, le droit du commerce international semble également contribuer à l’effectivité 

d’une alimentation mondiale essentiellement à travers la promotion de la libre circulation 

mondiale des denrées alimentaires jusqu’aux marchés de consommation.  
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CHAPITRE 2. La promotion d’une libre circulation marchande des 

aliments  

 

« Le commerce permet à la consommation alimentaire de dépasser la production vivrière, 

contribue à réduire les fluctuations de la production et de la consommation et évite en 

partie d’avoir à constituer des stocks. Il facilite considérablement l’accès à la nourriture 

grâce à ses effets positifs sur la croissance économique, les revenus et l’emploi »
451

. 

Exprimée à l’occasion du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, cette volonté des 

Etats de faire du commerce mondial un vecteur primordial de l’effectivité d’une 

alimentation adéquate conduit à s’interroger sur la contribution du droit du commerce 

international à cette fin. Son analyse permet alors de considérer qu’il est orienté vers la 

libéralisation des échanges commerciaux alimentaires et contribue par ce biais à une plus 

grande disponibilité alimentaire via la circulation marchande des aliments jusqu’aux 

marchés de consommation (Section 1).  

 

Dans un contexte parfois qualifié de « ralliement quasi universel aux principes de 

l’économie du marché »
452

, se pose toutefois la question, similaire à celle posée concernant 

le droit international des investissements et de la propriété industrielle : « les Etats 

peuvent-ils encore faire des choix guidés par d’autres valeurs ? »
453

. S’alimenter est en 

effet « un acte de consommation perçu de manière spécifique, car l’aliment est un bien 

corporel complexe qui ne saurait être réduit à sa simple matérialité »
454

. Sa « création » 

dépend de circonstances naturelles
455

 et de technologies de plus en plus évoluées
456

. 

L’aliment entretient également des liens particuliers « avec le mangeur » puisque, comme 

le souligne un auteur, « l’on devient ce que l’on mange », tant d’un point de vue sanitaire, 

nutritionnel que culturel ou religieux
457

. Pourtant, dans le cadre de la libéralisation du 

commerce alimentaire, il semble que ces enjeux alimentaires non exclusivement 

économiques ne tiennent qu’une place subsidiaire (Section 2).  

                                                      
451

 Par. 37 du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, précit.  
452

 J.-L. Herrenschmidt, « L’irréversibilité de la mondialisation », La mondialisation du droit (E. Loquin et C. 

Kessedjian dir.), Paris, Litec, 2000, p. 389.  
453

 V. Guèvremont, Valeurs non marchandes et droit de l’OMC, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 1.  
454

 M. Friant-Perrot, « Droit européen de la consommation », in Dictionnaire juridique de la sécurité 

alimentaire […], op.cit., p. 279.  
455

 En détail sur l’appréhension de cette question par le droit international, cf. infra : Chap. 4, Section 1, I.  
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 Sur ce point, v. l’application désormais possible du droit de la propriété industrielle aux aliments 

biologiques, cf. supra : Chap. 1, Section 2.  
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 M. Friant-Perrot, « Droit européen […] », op.cit., p. 280.  
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SECTION 1. L’aliment : une marchandise libre de circuler 

 

Pour que le droit du commerce multilatéral s'applique aux aliments, il convient notamment 

qu’ils entrent dans le champ d'application des règles multilatérales de l’OMC
458

. Les 

accords adoptés dans ce cadre permettent a priori à ce droit de contribuer à une 

alimentation adéquate de manière plus large que le droit international des investissements 

et de la propriété intellectuelle. En effet, les accords de l’OMC traitent de 

l’approvisionnement international en aliments à la fois d’un point de vue quantitatif (I) et 

qualitatif (II), mais ceci toujours dans l’optique d’un commerce mondial sans entraves au 

profit d’une disponibilité marchande des aliments.  

 

I- La gestion des obstacles quantitatifs au commerce alimentaire 

 

La question de l’applicabilité des règles de l’OMC aux aliments ne soulève pas de 

problème majeur. Concernant les produits agricoles de base, cette question a été 

explicitement réglée par les accords de l’OMC qui prévoient que, s’ils font l’objet d’une 

convention spécifique, ils sont exclus des accords de l’OMC
459

. Pour les autres aliments, la 

question de cette applicabilité se pose plutôt en termes de choix entre les accords de 

l’OMC. En 1947, l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) 

prévoyait de s’appliquer à tous types de produits, agricoles et manufacturés. L’instauration 

de l’OMC en 1994 a abouti à une dualité de régimes applicables avec l’adoption d’un 

Accord sur l’agriculture, et le maintien de l’application du GATT dans les cas précisés par 

l’Accord sur l’agriculture. Le GATT s’applique ainsi aux aliments par la mise en œuvre 

d’un régime général valable pour toutes marchandises (A) tandis que l’Accord sur 

l’agriculture répond au besoin exprimé lors de son adoption d’un encadrement spécifique 

des marchés agricoles et alimentaires (B).  

 

 

 

 

                                                      
458

 Accord de Marrakech instituant l’OMC, précit. ; D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 60, pars. 

137 et 138.  
459

 Art. XX : h) du GATT, Annexe 1A de l'Accord de Marrakech instituant l’OMC, précit. C’est notamment 

le cas du blé, du sucre, de l’huile d’olive, du café et du cacao : en détail sur ces accords, cf. infra : Chap. 4, 

Section 1, I, A.  
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A) Le régime général établi par le GATT 

 

Pour les denrées alimentaires, le champ d’application du GATT dépend de celui de 

l’Accord sur l’agriculture qui constitue la lex specialis en la matière
460

. L’Accord sur 

l’agriculture définit largement son champ d’application en y incluant les animaux vivants, 

les produits d’origine animale, végétale, les graisses et huiles animales ou végétales, les 

produits des industries alimentaires, les boissons et les liquides alcooliques
461

. Par contre, 

il en exclut les « poissons et les produits à base de poissons »
462

 et prévoit une application 

subsidiaire du GATT aux denrées agricoles telles que l’Accord sur l’agriculture les 

définit
463

.  

Le GATT s’applique donc aux poissons, aux produits à base de poissons et aux autres 

aliments de manière subsidiaire, dès lors qu’ils entrent dans son propre champ 

d’application c’est-à-dire qu’ils constituent des « produits » ou « des marchandises »
464

. 

Pour certains auteurs, cette dernière précision signifie que les aliments sont soumis au 

GATT si, à la suite d’une opération humaine suffisante (préparation, transformation, 

distribution etc.), ils sont rendus commercialisables et dotés d’un prix pour faire l’objet 

d’une vente
465

. Non sans rappeler les critères applicables à la brevetabilité des aliments
466

, 

ces conditions soulèvent cependant ici des doutes quant à l’inclusion, dans le GATT, de 

l’eau douce potable. Celle mise en bouteille à des fins de commercialisation peut aisément 

être qualifiée de marchandise puisqu’à la suite de transformation telle que son extraction, 

sa gazéification ou son emballage, elle se présente sous une forme commercialisable et fera 

l'objet d'un prix. Il en irait différemment de l’eau douce dont le « commerce » se ferait par 

dérivation de cours d’eau ou par transferts en « vrac »
467

.   

                                                      
460

 Art. 21.1 de l’Accord sur l’agriculture et Note interprétative générale relative à l’Annexe 1A, Annexe 1A 

de l'Accord de Marrakech instituant l’OMC, précit. La lex specialis désigne un « principe de solution à un 

conflit entre une norme générale et une norme particulière, selon lequel la loi spéciale l’emporte » : J. Salmon 

(dir.),  ictionnaire […], op.cit., p. 652, v. Lex specialis. Sur cette notion, cf. aussi infra : Chap. 7, Section 1, 

Introduction.  
461

 L’Annexe 1, art. 1 i) de l’Accord sur l’agriculture se réfère aux chapitres 1 à 24 du système harmonisé 

établi par la Convention internationale sur le système harmonisé de désignation et de codification des 

marchandises, 14 juin 1983, J.O. L. 198, p. 0003. 
462

 Annexe 1, art. 1 i) de l’Accord sur l’agriculture, précit. 
463

 Ibid., art. 21 ; v. par ex. G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 287.  
464

 Arts. I, III et XI du GATT, précit. 
465

 En ce sens, par ex. : M. Cossy, « Le statut de l’eau en droit international économique. Principaux aspects 

au regard des règles de l’Organisation mondiale du commerce », in Les ressources en eau et le droit 

international, (L. Boisson de Chazournes et S. Salman dir.), Hague Academy of International Law, Nijhoff, 

Leiden/Boston, 2005, p. 174 ; M. Tignino et D. Yared, « La commercialisation […] », op.cit., p.170.  
466

 Sur ces critères et leurs assouplissements, cf. supra : Chap. 1, Section 2, I.   
467

 V. sur ce point : M. Tignino et D. Yared, « La commercialisation […] », op.cit., pp.170 à 178 ; M. Cossy, 

« Le statut […] », op.cit., pp. 170.  
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Néanmoins, mis à part les incertitudes entourant ces opérations encore exceptionnelles, les 

aliments qualifiés de marchandises sont soumis au GATT dès leur mise à disposition à 

destination des marchés de consommation. Dans ce cadre, les Etats membres de l’OMC 

doivent mettre en œuvre deux principales disciplines qui favorisent la libéralisation des 

échanges alimentaires, l’une offrant un accès aux marchés nationaux (1), l’autre 

garantissant des conditions concurrentielles satisfaisantes (2).  

 

1. L’accès aux marchés alimentaires nationaux  

 

Pour favoriser l’accès aux marchés nationaux, le GATT interdit aux Etats d’adopter ou de 

maintenir toutes mesures qui pourraient restreindre de manière quantitative l’importation 

ou l’exportation de produits alimentaires. Les quotas appliqués aux aliments importés ou 

exportés ont ainsi vocation à disparaître, de même que les « contingents, [les] licences 

d'importation ou d'exportation ou de tout autre procédé » qui limitent quantitativement des 

échanges commerciaux
468

. Les Etats sont donc, par principe, interdits d’adopter des 

règlementations relatives, par exemple, à l’origine des aliments qui, par leur manque de 

transparence pourraient être jugées comme imposant des restrictions quantitatives 

protectionnistes et discriminatoires
469

.  

Ils  peuvent toutefois transformer ces restrictions quantitatives en restrictions tarifaires 

dans la limite de leurs engagements pris à l’OMC. Seules les restrictions tarifaires sous la 

forme de « droits de douanes, taxes ou autres impositions » sont en effet autorisées par le 

GATT
470

. Si un Etat décide de procéder à une telle conversion d’une restriction 

quantitative en restriction tarifaire, il doit ensuite l’inscrire sur une liste de concessions à 

l’OMC. Après cette « consolidation », les Etats ne sont plus en mesure d’augmenter 

ultérieurement ces restrictions tarifaires
471

. Au contraire, elles font l’objet de négociations 

régulières entre Etats membres de l’OMC en vue d’établir des réductions substantielles 

progressives
472

.  

 

                                                      
468

 Art. XI : 1 du GATT, précit.  
469

 D. Carreau et P. Juillard,  roit […],op.cit., p. 197, par. 487 ; V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., pp. 

419 à 427.  
470

 Art. XI : 1 du GATT, précit.   
471

 Ibid., art. II : 1.b). 
472

 Ibid. V. aussi par ex. G. Parent, La contribution […], op.cit., pp. 289 à 291 ; M. Cossy, « Le statut […] », 

op.cit., pp. 181 à 186 ; M. Tignino et D. Yared, « La commercialisation […] », op.cit., pp.179 à 181.  
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Le respect de ces règles d’accès aux marchés alimentaires a régulièrement été invoqué 

devant l’ORD à l’OMC
473

. Par exemple, dans une affaire Canada – Saumons et harengs
474

, 

le Canada avait adopté des mesures interdisant d’exporter et de vendre à destination de 

l’exportation certains harengs et saumons non préparés. L’objectif de cette mesure était, 

selon le Canada, de contribuer à une gestion plus raisonnable des ressources halieutiques 

nationales par la préservation des stocks de poissons. Pour ce faire, la commercialisation 

de ces harengs et saumons était seulement autorisée à destination des marchés nationaux de 

consommation. Les Etats-Unis ont contesté cette mesure devant l’ORD, considérant 

qu’elle constituait une restriction quantitative, contraire aux dispositions du GATT.  

Le Groupe spécial saisi de cette affaire a donné raison aux Etats-Unis, estimant que la 

mesure canadienne restreignait de manière injustifiée l’accès au commerce de harengs et 

saumons, et qu’elle ne pouvait être justifiée au regard de son objectif de gestion nationale 

des stocks halieutiques
475

. Les disciplines du GATT relatives à l’accès au marché peuvent, 

de la sorte, avoir pour effet d’encadrer l’adoption, pour les Etats membres de l’OMC, de 

mesures de nature non exclusivement économique qui, par leur effet, peuvent être 

considérées comme des entraves à la libéralisation du commerce alimentaire mondial. 

 

Ces règles font cependant l’objet d’une certaine modulation pour tenir compte des 

différents niveaux de développement des Etats membres de l’OMC. Face à une 

compétitivité moindre par rapport aux pays développés, les PED et PMA connaissent en 

effet des difficultés particulières pour s’insérer sur le marché mondial et en retirer les 

avantages escomptés par celui-ci. Dans les années 1960-1970, de nombreux PED 

nouvellement indépendants ont fait valoir, dans un contexte idéologique marqué, 

                                                      
473

 Par ex. pour des affaires dans lesquelles les Etats ont revendiqué le respect de cette règle sur un marché 

alimentaire, v. CE – Régime applicable à l’importation, à la vente et à la distribution des bananes, affaire 

dite « des bananes », Rapport de l’Organe d’appel du 26 novembre 2008, Docs. 

WT/DS27/AB/RW/USA/Corr.1 et WT/DS27/AB/RW2/ECU/Corr.1 ; États-Unis - Certaines mesures visant 

les importations de volaille en provenance de Chine, Rapport du Groupe spécial du 29 septembre 2010, doc. 

WT/DS392/R ; États-Unis - Réexamens administratifs antidumping et autres mesures concernant les 

importations de certains jus d'orange en provenance du Brésil, Rapport du Groupe spécial du 25 mars 2011, 

doc. WT/DS382/R ; Corée - Mesures visant l'importation de viande bovine et de produits à base de viande 

bovine en provenance du Canada, rapport du Groupe spécial du 3 juillet 2012, doc. WT/DS391/R ; Russie - 

Traitement tarifaire de certains produits agricoles et manufacturés, Rapport du Groupe spécial du 12 août 

2016, doc. WT/DS485/R.  
474

 Canada – Mesures affectant l’exportation de hareng et de saumons non préparés  Plaintes des Etats-

Unis), Rapport du Groupe spécial adopté le 22 mars 1988, L/6268 - 35S/106.  
475

 Ibid., par. 4.1. En ce sens, v. aussi la décision de l’ORD concernant des restrictions chinoises à 

l’exportation de matières premières non alimentaires : Chine - Mesures relatives à l’exportation de terres 

rares, de tungstene et de Molybdene, Rapport de l’Organe d’appel du 7 août 2014, docs. WT/DS431/AB/R, 

WT/DS432/AB/R et WT/DS433/AB/R. Sur les exceptions prévues par le GATT, cf. infra : Chap. 4, Section 

2, I, 1.  
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l’inadéquation du système commercial international à leur égard
476

. Ils s’estimaient 

« voués à demeurer des exportateurs de produits de base vers les pays industrialisés dans 

des conditions de moins en moins profitables »
477

. Pour répondre à leurs préoccupations, 

les bases d’un régime de faveur accordé aux PED furent posées dès 1965 dans le GATT
478

. 

Il instaura le principe d’un système dérogatoire applicable aux PED fondé sur une non-

réciprocité dans les avantages consentis entre PED et pays développés
479

.  

Ces dispositions furent ensuite concrétisées, en 1971 et 1979, par l’adoption de décisions 

des Etats membres permettant l’octroi de systèmes généralisés de préférences à la 

condition qu’ils soient appliqués de manière uniforme à l’ensemble des PED, à l’exception 

des PMA qui peuvent bénéficier de préférences supplémentaires si elles leur sont 

appliquées à tous
480

. C’est ainsi le sens de l’initiative de « Tout sauf les armes » par 

laquelle l’UE s’est engagée, en 2001, à faire bénéficier tous les PMA de la suppression, 

non réciproque, de tous droits de douane et restrictions quantitatives à leur exportation vers 

le marché européen et cela concernant tous les produits à l’exception des armes
481

. 

 

Cependant, l’attribution de ces préférences reste une faculté à la discrétion des Etats 

membres. La nécessité de stabiliser et d’harmoniser ces préférences avait été mise en avant 

lors des négociations des Accords de l’OMC. Dans ce cadre, leur intégration au GATT de 

1994 était invoquée au titre des obligations des Etats
482

. Le GATT de 1994 n’opéra 

                                                      
476

 Leurs revendications portaient également sur les règles applicables aux investissements étrangers (cf. 

infra : Chap. 3, I), sur les droits de propriété intellectuelle (cf. supra : Chap. 3, Section 2) et sur leur 

« autosuffisance alimentaire » (cf. infra : Chap. 5, Section 1, I, A, 1). La doctrine a parfois proposé de 

regrouper les dispositions en faveur du développement des PED sous le terme de « droit international du 

développement » : v. par. ex. A. Pellet, Le droit international du développement, 2
ème

 éd., PUF, 1987, 127 p. ; 

G. Feuer et H. Cassan, Droit international du développement, op.cit., 612 p.  
477
 C-E. Côté, « De Genève à Doha : genèse et évolution du traitement spécial et différencié  des pays en 

développement dans le droit de l'OMC », McGill Law Journal, 2010, vol. 56, afl. 1, p. 124.  
478

 Protocole modifiant l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 8 février 1965, RTNU, 1966, 

p. 297, n° 814. En général, pour une présentation de l’évolution du traitement des PED et PMA à l’OMC, v. 

par ex. C-E. Côté, « De Genève […] », op.cit., pp. 115 à 176 ; P. Vincent, L’OMC et les pa s en 

développement, Bruxelles, Larcier, 2010, 398 p. ; S. E. Rolland, Development at the World Trade 

Organization, Oxford, OUP, 2012, 361 p.  
479

 Art. XXXVI : 8 du GATT de 1947 incorporé au GATT de 1994, précit.  
480

 Décision du 25 juin 1971, doc. GATT L/3545 ; Décision du 26 novembre 1971, doc. GATT L/3636 ; 

Décision du 28 novembre 1979 dite « clause d’habilitation », doc. GATT L/4903. En 2004, l’ORD a précisé 

qu’un système de préférence n’implique pas forcément un traitement identique de tous les PED, pourvu que 

la modulation des préférences se fasse selon le niveau de développement : CE -Conditions d’octroi de 

préférences tarifaires aux pays en développement, Rapport de l’Organe d’appel du 7 avril 2004, 

WT/DS246/AB/R, par. 173. En détail, v. V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., pp. 428 à 442. 
481

 Règlement CE du Conseil n°416/2001, 28 février 2001, JOCE n° L 60, 1
er

 mars 2001. V. par ex. R. Vahl, 

« L’initiative «Tout sauf les armes» : le libre accès au marché communautaire pour tous les PMA », Le 

Courrier ACP-UE, mai-juin 2001, pp. 30 et 31. Sur l’alignement progressif, sur cette initiative, des relations 

entre l’UE et les PMA d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (ACP), cf. infra : Chap. 4, Section 2, II, B, 1.  
482

 P. Vincent, L’OMC […], op.cit., pp. 123 à 133.  
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toutefois qu’un renvoi aux décisions du GATT de 1947 sans répondre à ces demandes
483

. 

Ce renvoi s’accompagna néanmoins de l’adoption de nombreuses dispositions dans des 

accords spécifiques de l’OMC. Ces derniers prévoyaient, pour les PED et PMA, des 

périodes plus longues de mise en œuvre des disciplines, une assistance technique, la 

préservation de leur intérêts en matière de développement ou une flexibilité dans 

l’adoption de politiques nationales
484

. Une décision relative aux mesures en faveur des 

PMA fut également adoptée afin de compléter les dispositions de la décision de 1979 

concernant ces pays
485

. Cette différence de traitement se matérialisa aussi directement à 

l’issue des négociations des accords de l’OMC puisque les Etats s’accordèrent sur des 

engagements différenciés à l’accès à leurs marchés
486

.  

Pourtant, certains auteurs doutent de la contribution à long terme de ces avantages au 

développement des PED et PMA dès lors que les dispositions pertinentes sont souvent 

temporaires et éparpillées entre les accords spéciaux et des systèmes généralisés que les 

Etats membres auront bien voulu leur accorder
487

. Les PED plaident de nouveau pour le 

renforcement de ces mécanismes dans le cadre du nouveau cycle de négociations de 

Doha
488

. Cependant, ce traitement spécial et différencié est examiné avec d’autant plus de 

précaution qu’il constitue une exception à une autre discipline fondamentale du GATT, 

celle du traitement de la nation la plus favorisée.  

 

2. La garantie d’un secteur alimentaire concurrentiel 

 

Pour garantir un système concurrentiel, le GATT prévoit plusieurs applications du principe 

de non-discrimination. En vertu du traitement de la nation la plus favorisée, les Etats 

doivent étendre « tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par une partie 

contractante à un produit originaire ou à destination de tout autre pays » à l’ensemble des 

                                                      
483

 Art. I, b) iv du GATT de 1994, précit.  
484

 Pour un aperçu de ces types de mesures, P. Vincent, L’OMC […], op.cit., pp. 205 à 211. Concernant les 

accords applicables aux aliments, cf. aussi supra : Chap. 1, Section 2 et infra : Chap. 2, Section I, I, B et II et 

Section 2.  
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 Décision du 15 avril 1994 relative aux mesures en faveur des PMA, in Résultats des négociations 

commerciales multilatérales du c cle de l’Urugua  : textes juridiques, Secrétariat du GATT, Genève, 1994.  
486

 V. en détail : M. Smeets, « Tariff Issues in the Uruguay Round - Features and Remaining Issues », JWTL, 

1995/3, pp. 91 à 105.  
487

 V. par ex. P. Vincent, L’OMC […], op.cit., pp. 210 et 211 ; D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 

261 ; K. Neri, « Quel bilan pour le traitement spécial et différencié ? », in L’Etat dans la mondialisation, 

SFDI, Colloque de Nancy, Paris, Pedone, 2013, pp. 319 et 320 ; E. Bécard et N. Thomé, « Le bilan de la 

conférence de Monterrey sur le financement du développement : chronique d'un échec annoncé? », 

L'Observateur des Nations Unies, 2002, afl. 13, pp.  90 et 91.   
488

 V. En détail, cf. infra : Chap. 2, Section 2, II, B.  
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autres Etats parties de manière immédiate et sans condition
489

. Un Etat doit ainsi accorder 

les mêmes conditions douanières et impositions de toutes natures à l’importation et à 

l’exportation des aliments, indifféremment de leur origine, pourvu qu’ils proviennent ou 

qu’ils soient à destination d’un Etat de l’OMC.  

Cette disposition, similaire à celle constatée en droit des investissements
490

, favorise la 

mondialisation des échanges commerciaux sans que l’Etat ne puisse, par principe, 

privilégier un partenaire économique sur la base, par exemple, du contexte historique de 

leurs relations. En ce sens, l’ORD a ainsi eu l’occasion à plusieurs reprises de considérer 

comme incompatibles avec le GATT les préférences commerciales accordées par la 

Communauté européenne (CE) aux importations de bananes en provenance des pays 

d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (ACP). Ces préférences non généralisées à l’ensemble des 

Etats membres de l’OMC, ou à défaut à l’ensemble des PED
491

, allaient à l’encontre du 

traitement de la nation la plus favorisée
492

. De même, l’ORD a également considéré, en 

mai 2014, que l’UE, en interdisant l’importation des produits dérivés du phoque, à 

l’exception seulement de ceux issus des chasses des communautés Inuits du Groenland, 

violait la clause de la nation la plus favorisée, dès lors que cette exception n’était pas 

étendue immédiatement et sans condition aux produits canadiens et norvégiens
493

.  

 

Par application du traitement national, les Etats doivent également s’assurer de ne pas 

accorder aux aliments importés un « traitement moins favorable que le traitement accordé 

aux produits similaires d’origine nationale en ce qui concerne toutes lois, tous règlements 

ou toutes prescriptions affectant la vente, la mise en vente, l’achat, le transport, la 

distribution et l’utilisation de ces produits sur le marché intérieur »
494

. Ils ne peuvent donc 

pas établir ou maintenir de réglementation favorisant exclusivement leur secteur national 
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 Art. I du GATT, précit. V. par ex. États-Unis — Mesures antidumping visant certaines crevettes en 

provenance du Viet Nam, Rapport de l’Organe d’appel du 7 avril 2015, doc. WT/DS429/AB/R.  
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 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, A, 1.   
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 Sur les systèmes généralisés de préférences accordés aux PED, cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, A, 1. 
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de ses relations avec les pays ACP, v. en détail, cf. infra : Chap. 4, Section 2, I, B.  
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l’Organe d’appel du 22 mai 2014, docs. WT/DS400/AB/R et WT/DS401/AB/R, pars. 5.95 et 5.96. En détail 
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Biores, vol. 8, n°7, ICTSD, 2 septembre 2014 ; C. Kady, « L’OMC maintient l’embargo de l’UE sur les 

produits dérivés du phoque », Sentinelle SFDI, Bull. 395, 8 juin 2014. Pour d’autres ex. récents où le respect 

de cette règle a été invoqué concernant le secteur alimentaire, v. États-Unis - Certaines mesures visant les 

importations de volaille en provenance de Chine,  précit. ; Etats-Unis - Mesures antidumping visant 

certaines crevettes en provenance du Viet Nam, Rapport du Groupe spécial du 11 juillet 2011, 

WT/DS404/R ; Mesures visant l'importation de viande bovine et de produits à base de viande bovine en 

provenance du Canada, précit.   
494

 Art. III : 4 du GATT, précit.  
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pour préserver, par exemple, une production alimentaire d’une importance culturelle ou 

nutritionnelle
495

. Dans cette perspective, l’UE et les Etats-Unis ont ainsi contesté la 

conformité d’une mesure des Philippines qui aboutissait, selon eux, à une imposition des 

spiritueux distillés importés à des taux bien plus élevés que ceux appliqués aux spiritueux 

nationaux
496

. L’ORD a considéré dans ce cadre que la mesure contestée aboutissait 

effectivement à l’application de taxes dissemblables entre des produits nationaux et 

importés similaires et devait être considérée comme une protection de la production 

nationale incompatible avec le GATT
497

.  

 

A ces dispositions s’ajoute l’Accord de l’OMC sur les subventions qui interdit, par leur 

objet, toutes subventions publiques à l’exportation d’aliments et celles subordonnées aux 

résultats à l’exportation ou à l’utilisation de produits alimentaires nationaux par les 

opérateurs économiques
498

. Les subventions à l’exportation constituent une source 

particulière d’iniquité entre Etats puisque leur attribution est fonction de la capacité 

financière des Etats à soutenir ou non leur production nationale en vue de leur insertion 

dans le commerce mondial
499

. L’Accord de l’OMC sur les subventions interdit donc à un 

Etat d’attribuer aux opérateurs privés des aides à l’exportation du seul fait qu’ils 

transforment un produit alimentaire, tel que le chocolat par exemple, en utilisant la matière 

première, le cacao, produite par les seuls opérateurs nationaux. L’Accord sur les 

subventions prévoit également que peuvent « donner lieu à une action » en vue de les 

contester, les subventions qui, en raison de leur effet, portent un préjudice grave à la 

branche de production nationale d’un autre Etat membre de l’OMC
500

.  
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 V. par ex. H. Ghérari, « Les droits […] », op.cit., p. 168 ; C. Kauffman et S. Heri, « Liberalizing Trade in 

Agriculture and Food Security : Mission Impossible? », Vanderbilt Journal of Transnational Law, 2007, 

vol. 40, afl. 4, pp. 1058.  
496

 Philippines -Taxes sur les spiritueux distillés, Rapport de l’Organe d’appel du 21 décembre 2011, doc. 

WT/DS396/AB/R et WT/DS403/AB/R, pars. 38 à 84.   
497

 Ibid., pars. 171 et 172 et pars. 252 à 260 ; v. aussi : Corée - Mesures visant l'importation de viande bovine 

et de produits à base de viande bovine en provenance du Canada, précit. ; Argentine – Mesures affectant les 

importations de marchandises, Rapport du Groupe spécial du 22 août 2014, docs. WT/DS438/R, 

WT/DS444/R et WT/DS445/R et Rapport de l’Organe d’appel du 26 janvier 2015, docs. WT/DS438/AB/R, 

WT/DS444/AB/R et WT/DS445/AB/R. Sur le critère de la « similarité » des produits, cf. infra : Chap. 2, 

Section 1, II, B, 2.  
498

 Art. 3 de l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, Annexe 1A de l'Accord de 

Marrakech instituant l’OMC, précit. 
499

 G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 298 ; M.G. Desta, The Law of International Trade in 

Agricultural Products: From GATT 1947 to WTO Agreement, Kluwer Law International, 2002, pp. 206 et 

207.  
500

 Art. 5 de l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, précit. En détail sur les subventions, 

v. par ex. D. Carreau et J. Juillard,  roit […], op.cit., p. 235, pars. 598 et s. 
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A la suite de l’exclusion des poissons et produits à base de poissons de l’Accord sur 

l’agriculture en 1994, un certain flou juridique a cependant persisté sur l’application de 

l’Accord sur les subventions aux activités de pêche
501

. En effet, contrairement à 

l’application prévue du GATT aux poissons et produits à base de poissons
502

, l’Accord de 

l’OMC sur les subventions ne fait aucune référence au secteur de la pêche. Dans le cadre 

du cycle de négociations de Doha, les Etats membres de l’OMC se sont engagés à clarifier 

cette question notamment du fait des risques importants, en termes de surpêche et de 

préservation des ressources halieutiques, que peut provoquer l’octroi de subventions dans 

ce secteur. L’objectif sera alors de négocier des diminutions de soutiens aux activités de 

pêche
503

.  

 

Dans le cadre du GATT, la garantie d’un accès aux marchés nationaux, conjuguée à 

l’assurance de leur caractère concurrentiel constituent ainsi les deux disciplines 

primordiales par lesquelles les Etats membres de l’OMC favorisent une disponibilité 

marchande des aliments. L’action des Etats sur d’autres aspects alimentaires s’en trouve 

toutefois encadrée, que ce soit dans l’octroi de conditions avantageuses à certains 

partenaires ou lors du soutien public à leurs filières nationales. Pourtant, sur ce point, le 

GATT de 1947 au contenu déjà similaire du GATT de 1994
504

, avait révélé ses limites face 

à la spécificité du commerce alimentaire. Le secteur alimentaire faisait traditionnellement 

l’objet de nombreuses mesures de restrictions au commerce. Les premières d’entre-elles, 

adoptées contre la lettre du GATT de 1947, furent établies par les Etats-Unis qui obtinrent, 

dès 1956, une dérogation pour les relever de leurs obligations dans ce domaine
505

. 

Provoquant peu à peu l’exclusion de facto du secteur agricole du GATT de 1947, ce n’est 

qu’en 1986 que les Etats se sont réunis dans le cadre du cycle de négociations de 

l’Uruguay sur la question de l’encadrement de ce commerce
506

. Face aux intérêts étatiques 
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 Par ex. FAO, Fisheries and Aquaculture Department, disponible sur : http://www.fao.org (site consulté le 

30/09/2016).  
502

 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, A, Introduction.  
503

 Par. 28 et 31 de la Déclaration ministérielle de Doha, précit. V. aussi : Rapport d’O. De Schutter, La 

pêche et le droit à l'alimentation, op.cit., par. 47. Sur l’état de ces négociations dans le cadre du cycle de 

Doha, cf. infra : Chap. 2, Section 2, II, B.  
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 L’adoption de l’OMC a notamment consisté à reprendre, au titre du titre du GATT de 1994, le contenu du 

GATT établi en 1947. V. en détail sur le GATT 1947 et l’évolution de son application au commerce 

alimentaire : C. Pasquier, « Sécurité […] », op.cit., pp. 640 et 643 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., 

pp. 13 à 15 ; G. Parent, La contribution […], op.cit., pp. 261 à 267.   
505

 Sur le système de dérogations à l’OMC, cf. aussi infra : Chap. 4, Section 2, II.  
506

 Déclaration de la conférence ministérielle de Punta del Este du 20 septembre 1986 citée dans le Préambule 

de l’Accord sur l’agriculture, précit. En détail sur l’évolution du régime applicable au commerce alimentaire 
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déjà divergents
507

, les négociations n’ont abouti que sept ans plus tard autour de l’idée 

d’une particularité de l’encadrement des marchés agricoles et alimentaires.  

 

B) La spécificité du commerce agricole à l’origine de l’adoption de l’Accord sur 

l’agriculture 

 

En 1994, le secteur agricole et alimentaire faisait encore l’objet de nombreuses restrictions 

quantitatives et de mesures de soutien de la part des Etats, en particulier des Etats-Unis et 

de la Communauté européenne
508

. Les Etats membres de l’OMC, lors de l’adoption de 

l’Accord sur l’agriculture, ont tenu compte de cet état de fait et, tout en étant guidé par la 

nécessité d’un encadrement spécifique du commerce alimentaire, ont néanmoins cherché à 

atténuer progressivement ces particularités. A l’image du GATT, l’Accord sur l’agriculture 

interdit en effet aux Etats d’adopter ou de maintenir toutes restrictions quantitatives à 

l’accès aux marchés nationaux. Elles doivent être transformées en restrictions tarifaires et 

soumises à une obligation de réduction. Les Etats développés devaient réduire de 36% sur 

six ans leurs droits de douane et les PED de 24% sur dix ans
509

. Dans un souci de 

transparence, une liste des engagements à l’OMC détaille également dans ce domaine les 

obligations quantifiées de chaque Etat membre
510

. Les Etats ont aussi l’interdiction 

d’élaborer de nouvelles mesures tarifaires ou d’augmenter les droits de douanes
511

. 

Cependant, contrairement au GATT, l’Accord sur l’agriculture relativise l’application de 

cette règle puisque les Etats peuvent, dans deux hypothèses détaillées plus loin, rétablir des 

droits de douanes plus élevés
512

.  

                                                                                                                                                                 
avant 1994, v. par. ex. J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 13 à 15 ; G. Parent, La contribution […], 

op.cit., pp. 257 à 274.  
507

 V. en détail sur les positions étatiques lors du cycle de l’Uruguay : G. Parent, La contribution […], op.cit., 

pp. 275 à 283 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 14 et 15.  
508

 En détail sur les restrictions appliquées au secteur agricole et alimentaire lors de l’adoption de l’Accord 

sur l’agriculture, v. G. Parent, La contribution […], op.cit., pp. 271 à 273.  
509

 Art. 4 et annexe 5 de l’Accord sur l’agriculture, précit. V. par ex. K. Mechlem, « Harmoni ing […] », 

op.cit., pp. 141 à 144 ; G. Parent, « La reconnaissance du caractère spécifique du commerce agricole à travers 

la prise en compte des considérations liées à la sécurité alimentaire dans l’Accord sur l’agriculture », Les 

Cahiers de droit, 2003, t. 44, pp. 486 et 487. 
510

 Art. 3 de l’Accord sur l’agriculture, précit.   
511

 Ibid., art. 4 :2. V. not. une affaire récente concernant des mesures prises par le Pérou à l’importation de 

certains produits agricoles comme le riz, le sucre, le maïs, le lait et certains produits laitiers : Pérou - Droit 

additionnel visant les importations de certains produits agricoles, Rapport du Groupe spécial du 27 

novembre 2014, doc. WT/DS457/R et Rapport de l’Organe d’appel du 20 juillet 2015, doc. 

WT/DS457/AB/R, par. 6.4. V. aussi le dépôt d’une plainte des Etats-Unis contre l'Indonésie : Indonésie - 

Importation de produits horticoles, d'animaux et de produits d'origine animale, affaire DS478, Groupe 

spécial constitué le 8 octobre 2015, disponible sur : https://www.wto.org/ (site consulté le 30/09/2016).   
512

 Art. 5 et Annexe 5 de l’Accord sur l’agriculture, précit. En détail sur ces deux possibilités, cf. infra : 

Chap. 3, Section 1, I.  
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Appliquée aux produits agricoles primaires ou de base, cette souplesse permet aux Etats 

dépendants du commerce de ces produits pour leur développement économique, de 

protéger temporairement leur marché national lorsque le prix des produits agricoles de base 

est particulièrement bas sur les marchés mondiaux. Par ces mesures, les Etats peuvent 

privilégier temporairement la fourniture de leurs marchés de consommation par le biais du 

secteur national de la production alimentaire qui, sans être soumis au paiement des droits 

de douanes additionnels, pourront proposer des prix plus compétitifs que les opérateurs 

étrangers
513

.  

 

Le deuxième volet de l’Accord sur l’agriculture concerne le soutien interne aux activités 

agricoles qui doivent connaître une diminution en « mesure globale de soutien total » mais 

seulement si elles ont une incidence directe sur la production et le commerce
514

. Les 

subventions dites de la « catégorie orange » connaissent ainsi une indulgence particulière 

lorsqu’elles ont une incidence mineure sur le commerce. De plus, les subventions en vue 

de limiter la production agricole ne sont pas soumises à cette obligation si elles sont 

pratiquées sur la base de taux fixes (subventions dites de la « catégorie bleue »)
515

, de 

même que les subventions ayant un effet minime ou nul sur les échanges mondiaux si elles 

sont intégrées à un programme public sans apporter un soutien aux prix des producteurs 

(subventions dites de la « catégorie verte »)
516

. Certaines subventions accordées par les 

PED pour la formation de stocks alimentaires ou la fourniture d’aide alimentaire intérieure 

sont également exclues du champ de cette obligation de réduction
517

. Ces exclusions 

offrent donc une souplesse à l’Etat pour garantir son approvisionnement alimentaire à 

travers le soutien à des activités nationales de production ou de stockage.  

 

Le troisième volet de l’Accord sur l’agriculture concerne les subventions à l’exportation. 

L’Accord fait obligation aux Etats de diminuer le montant global et le volume de ces 

subventions, par référence à celles consolidées à l’OMC en 1995. Les Etats développés 
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 J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., p. 7 ; C. Nivard, « Le droit à l’alimentation », in Droit des 

pauvres, pauvres droits ? Recherche sur la justiciabilité des droits sociaux (D. Roman dir.), Paris, Mission 

de recherche droit et justice, 2010, pp. 233 à 248.   
514

 Art. 6 de l’Accord sur l’agriculture, précit.  
515

 Ibid., art. 6 :5.  
516

 Ibid. art. 6 : 2. Pour une autre présentation des différentes catégories de subventions, v. par ex. G. Parent, 

La contribution [...], op.cit., pp. 296 à 298 ; G. Parent, « La reconnaissance […] », op.cit., pp. 489 et 490 ; K. 

Mechlem, « Harmoni ing […] », op.cit., pp. 147 à 154. 
517

 Annexe 2 de l’Accord sur l’agriculture, précit.  
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devaient diminuer leurs subventions de 36% sur six ans et les PED de 13% sur dix ans
518

. 

Cette réduction s’applique aux subventions subordonnées aux résultats à l’exportation 

visées par l’Accord sur l’agriculture comme les aides directes, les ventes à des prix 

inférieurs au prix national ou les subventions qui diminuent le prix de 

commercialisation
519

. Les Etats ne peuvent pas établir de subvention au-delà de leurs 

engagements de réduction, ni accorder de nouvelle subvention à un produit jusque-là non 

subventionné
520

. En outre, ils ne doivent pas utiliser l’aide alimentaire internationale pour 

contourner leurs engagements, ce qui abouti, nous l’analyserons en détail, à régulièrement 

considérer l’aide alimentaire internationale comme une distorsion au commerce 

mondial
521

.  

En dehors de ces cas, les Etats sont également tenus, lorsqu’ils mettent en place d’autres 

types de subventions à l’exportation, de s’assurer qu’elles n’entraînent pas de 

contournement de leurs engagements, notamment lorsqu’elles s’appliquent à la quantité 

exportée au-delà des engagements de réduction de l’Etat
522

. En ce sens, l’ORD a déjà eu 

l’occasion de condamner la Communauté européenne pour le dépassement du niveau de 

ses engagements en matière de subvention à l’exportation de sucre. L’ORD avait considéré 

qu’elle n’avait pas apporté la preuve suffisante que la quantité de sucre qui dépassait son 

niveau d’engagement n’avait pas été subventionnée de manière conforme à l’Accord sur 

l’agriculture
523

. 

 

Au surplus, le traitement spécial des PED est accentué pour le commerce agricole et 

alimentaire par l’adoption d’une décision dite « de Marrakech », prévoyant, sur le 

fondement de l’Accord sur l’agriculture, des mesures à l’attention spéciale des PMA et 

PED importateurs nets de produits alimentaires (PEDINPA)
524

. En 1993, les Etats de 
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 Arts. 8 et 9 de l’Accord sur l’agriculture, précit.  
519

 Ibid., arts. 1 e) et 9 :1. 
520

 Ibid., art. 3 :3. V. aussi par ex. K. Mechlem, « Harmoni ing […] », op.cit., pp. 154 à 157 ; G. Parent, La 

contribution [...], op.cit., pp.298 à 300. 
521
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 CE – Subventions à l’exportation de sucre, rapport du Groupe spécial du 15 octobre 2004, WT/DS265/R ; 

rapport de l’Organe d’appel du 28 avril 2005, docs. WT/DS265/AB/R, WT/DS266/AB/R et 

WT/DS283/AB/R. V. par ex. J.-M. Thouvenin, « OMC et Conflits de normes. Le regard de 

l’internationaliste publiciste », in La fragmentation du droit applicable aux relations internationales […], 

op.cit., pp. 33 à 35. 
524

 Art. 16.1 de l’Accord sur l’agriculture, précit. ; OMC, Décision ministérielle de Marrakech sur les 

mesures concernant les effets négatifs possibles du programme de réforme sur les pays les moins avancés et 

les pays en développement importateurs nets de produits alimentaires, 15 décembre 1993, in Secrétariat du 

GATT, Résultats des négociations commerciales multilatérales du c cle de l’Urugua  : textes juridiques, 
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l’OMC ont en effet reconnu les difficultés particulières pouvant découler, pour ces pays, de 

la libéralisation du commerce agro-alimentaire puisqu’elle risquait de provoquer « une 

hausse des cours mondiaux − en particulier du fait de l’abaissement des subventions à 

l’exportation ce qui pouvait affecter l’approvisionnement de ces pays en produits 

alimentaires de base à des conditions raisonnables »
525

.  

A travers cette décision de Marrakech, les Etats membres de l’OMC s’engagent à assurer à 

ces pays une aide alimentaire suffisante selon le niveau des besoins évalués
526

. Ils sont 

encouragés à fournir cette aide selon des modalités favorables que des recommandations 

devaient préciser. Les Etats devaient également leur accorder des crédits à l’exportation 

selon des conditions préférentielles et l’Accord sur l’agriculture prévoyait sur ce point 

l’élaboration de disciplines contraignantes
527

. Pour répondre aux problèmes de financement 

des PMA et PED, il était aussi prévu qu’ils puissent bénéficier de facilités en vue de 

financer leurs importations alimentaires
528

. Enfin, les Etats étaient encouragés à mieux 

considérer les demandes d’assistance technique et financière de ces pays en vue 

d’améliorer leur productivités et leurs infrastructures agricoles
529

.  

 

L’Accord sur l’agriculture, accompagnée de la décision ministérielle de Marrakech, illustre 

ainsi la reconnaissance d’une spécificité juridique du commerce alimentaire. Le contenu 

matériel de l’Accord sur l’agriculture reflète, par sa progressivité et le champ d’application 

plus étroit de certaines règles, cet encadrement particulier tandis que la décision de 

Marrakech reconnaît les difficultés spécifiques de certains PED pour s’assurer d’un 

approvisionnement stable et sécurisé en aliments. Cependant, la concrétisation de ces 

textes est restée en deçà des attentes, ce qui a atténué la spécificité du droit du commerce 

alimentaire. Plusieurs auteurs et institutions ont en effet souligné l’insuffisante mise en 

œuvre de la décision de Marrakech et son absence de caractère contraignant
530

. Jusqu’à 

                                                                                                                                                                 
Genève, 1994. Une liste des PMA et PED importateurs nets de produits alimentaires pouvant bénéficier de 

cette décision est établie par le Comité de l’agriculture de l’OMC, v. doc. G/AG/5/Rev.10 du 23 mars 2012. 
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 Rapport de M. Robinson, Haut - Commissaire des NU aux droits de l’homme, « La mondialisation et ses 

effets sur la pleine jouissance de tous les droits de l’Homme », doc. E/CN.4/2002/54 du 15 janvier 2002, 

par. 24.  
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 Par. 3 de la décision ministérielle de Marrakech, précit.  
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 Art. 10 : 2 de l’Accord sur l’agriculture, précit. ; par 4 de la décision ministérielle de Marrakech, précit.   
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 Par. 5 de la décision ministérielle de Marrakech, précit. 
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 Ibid., par. 3 iii). 
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 M. G. Desta, « Food Security and International Trade Law. An Appraisal of the World Trade Organization 

Approach », JWT, 2001, vol. 35(3), pp. 455 et 456 ; C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., p. 243 ; Rapport de 

M. Robinson, « La mondialisation […] », op.cit., pars. 27 à 30 ; Rapport d’O. De Schutter, Rapporteur 

spécial des NU pour le droit à l’alimentation, Le rôle de la coopération en faveur du développement et de 
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récemment, en décembre 2015, aucun principe n’avait été adopté sur les modalités d’octroi 

de crédits à l’exportation, les conditions préférentielles accordées à ces pays restant floues 

et donc, dans une grande mesure, inappliquées
531

. Selon Olivier De Schutter, le principal 

mécanisme envisagé pour aider ces pays à financer leurs importations a, en outre, été la 

Facilité de financement compensatoire du Fonds Monétaire International (FMI)
532

. Or, 

jusqu’en 2008, « cette facilité a été de peu de secours aux PED importateurs nets de 

produits alimentaires » du fait de la restriction de ce mécanisme aux importations de 

céréales et aux nombreuses conditions d’octroi de ces prêts
533

. A cette limite s’est ajouté le 

constat qu’« [e]n raison de la chute des prix des matières premières, responsables d’une 

baisse de la rentabilité de l’agriculture dans les pays en développement, [...] le pourcentage 

de l’aide publique au développement et des budgets nationaux consacrés à l’agriculture a 

considérablement diminué depuis le début des années 80 »
534

.  

 

L’Accord sur l’agriculture a également connu, depuis 1994, une mise en œuvre contrastée 

en raison du maintien, par des pays développés, de mesures de protection des marchés du 

lait et des céréales et d’aides à l’exportation de viande, de sucre et de céréales
535

. 

L’attribution excessive de ces subventions entraîne même parfois une gestion complexe 

des excédents alimentaires puisque, encouragés dans le développement de leur activité de 

production, les opérateurs nationaux peuvent faire face à une demande locale, comme 

mondiale, déjà satisfaite
536

. Le caractère périssable de certaines denrées nécessite un 

                                                                                                                                                                 
l’aide alimentaire dans la réalisation du droit à une alimentation suffisante : de la charité à l’obligation, 

doc. A/HRC/10/5, 11 février 2009, par. 20 ; CNUCED, Incidences de la réforme de l’agriculture sur les 
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2001, pars. 25 et s.  
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 Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., par. 24.  
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 Ibid. V. aussi : S. Narula, « Reclaiming […] », op.cit., pp. 408 et 409. En détail sur l’octroi de facilités par 

le FMI, v. par ex. A. Buira, « An Analysis of IMF Conditionality », in International Economic Law : Critical 

Concepts in Law (A. H. Qureshi and X. Gao éd.), Routledge, vol. 2, 2011, pp. 132 à 163.  
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les mécanismes de son financement, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 1, II.  
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 V. en ce sens les critiques formulées par certains Etats lors du cycle de négociation de Doha, cf. infra : 

Chap. 2, Section 2, II, A 1.  
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 Ce fut not. le cas après plusieurs années d’application de la version initiale de la politique agricole 

commune de l’UE, pour des références, cf. infra : Chap. 8, Section 1, I, B.  
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écoulement rapide de leurs stocks qui, s’il ne parvient à se réaliser par le biais de l’aide 

alimentaire, sera la cause de pertes pour l’opérateur économique
537

.  

Cette effectivité relative atténue donc la spécificité du droit du commerce alimentaire et il 

s’avère que, même par des moyens plus progressifs, l’objectif à terme de l’Accord sur 

l’agriculture est celui d’un commerce « axé sur le marché » c’est-à-dire d’une libre 

circulation marchande des aliments du producteur au consommateur
538

. Il en va de même 

des accords de l’OMC qui, traitant des aspects qualitatifs des aliments, tendent à encadrer 

l’adoption de mesures nationales prises pour favoriser ces aspects pour qu’elles ne 

constituent pas des obstacles injustifiés au commerce alimentaire.   

 

II- La gestion des obstacles qualitatifs au commerce alimentaire 

 

Contrairement à la sécurisation quantitative des approvisionnements, la gestion des risques 

sanitaires est un enjeu mal connu des premiers traités du commerce international
539

. 

Pourtant aujourd’hui, la multiplication de « scandales » souligne l’existence d’« angoisses 

alimentaires » liées à la salubrité et à l’information des consommateurs
540

. Elles se fondent 

par exemple sur la découverte de « sources nouvelles de toxi-infection alimentaire » telles 

que l’encéphalite spongiforme bovine (ESB) et sa transmission à l’homme
541

. Elles portent 

aussi sur l’utilisation des biotechnologies appliquée à la production alimentaire notamment 

concernant le cas des organismes génétiquement modifiés (OGM)
542

 ou l’exactitude plus 

générale des informations relatives aux modes de fabrication et de commercialisation des 

produits
543

. De ce fait, « les consommateurs, de mieux en mieux informés sur les 
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 Par ex. R. Zhang, « Food Trade and Food Aid : What is the Impact of International Law on Food 

Security? », in La sécurité  alimentaire, op.cit., p. 712 ; B. Redlingshöfer et A. Soyeux, « Pertes et 

Gaspillages : les connaître et les reconnaître pour les réduire et les valoriser », in  urabilité de l’alimentation 

face à de nouveaux enjeux. Questions à la recherche (C. Esnouf, M. Russel et N. Bricas éd.), INRA-CIRAD, 

juillet 2011, pp. 112 à 129. Sur l’aide alimentaire, cf. en détail infra Chap. 4, Section 2, I, A et B. Sur les 

pertes et gaspillages alimentaires, cf. infra : Chap. 4, Section 1, I, Introduction.  
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 Art. 20 de l’Accord sur l’agriculture, précit. En ce sens, v. les négociations actuellement en cours dans le 

cadre du cycle de négociations de Doha : infra : Chap. 2, Section 2, II, A et B.  
539

 C. Pasquier, « Sécurité […] », op.cit., p. 634.  
540

 B. Hervieu, « Le développement […] », op.cit. 
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 Communément appelée « crise de la valle folle » : Etude conjointe de l’OMS et du Secrétariat de l’OMC, 

Les accords de l’OMC et la santé publique, 2002, p. 14, par. 13. V. en détail : S. Mahieu, Le droit […], 

op.cit., pp. 92 et s.  
542

 Etude conjointe de l’OMS et du Secrétariat de l’OMC, Les accords […], op.cit., par. 14.  
543

 Parmi les dernières affaires médiatisées en France, il est possible de citer celle dite « de la viande de 

cheval » v. F. Collart-Dutilleul, « Indigeste viande de cheval », Le Monde, 17-18 février 2013, p. 16. En 

2014, elles portaient aussi sur la contamination d’aliments à la suite de l’accident nucléaire de Fukushima au 

Japon et sur l’ampleur de la peste porcine africaine : OMC, Comité sur les mesures SPS, Réunion formelle du 
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problèmes de santé et de sécurité des aliments, exigent des gouvernements qu’ils s’assurent 

de l’effectivité de leur réglementation et de leur capacité à offrir des produits sains. Des 

pressions croissantes s’exercent pour que soient mises en place des normes plus restrictives 

et que les règlementations existantes soient appliquées de manière plus stricte [...] »
544

.  

 

Dans le cadre de l’OMC, ces enjeux sont encadrés par deux accords
545

. Le premier, relatif 

aux mesures sanitaires et phytosanitaires (Accord SPS), s’applique à des mesures de 

protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux et à des mesures 

phytosanitaires de préservation des végétaux face à des risques de dissémination de 

parasites, de maladies ou d’organismes pathogènes présents dans les aliments
546

. Le 

second, relatif aux obstacles techniques au commerce (Accord OTC), s’applique à des 

mesures de réglementation du commerce autres que de nature sanitaires et phytosanitaires 

telles que l’emballage, le marquage et l’étiquetage des produits
547

.  

Toutefois, s’ils « forment le système de gestion des risques » sanitaires à l’OMC
548

, ces 

accords ne constitueraient pas pour autant des « convention[s] pour la sécurité des 

aliments »
549

. Ils viseraient moins à poser les bases d’une politique juridique de promotion 

de la qualité alimentaire
550

, que d’encadrer l’adoption par les Etats membres de l’OMC de 

mesures sanitaires qui auraient pour effet de restreindre le commerce des aliments
551

. Dans 

                                                                                                                                                                 
10 juillet 2014, Nouvelles 2014 ; OMC, Comité des mesures SPS, Specific Trade Concern, 4 mars 2014, doc. 

G/SPS/GEN/204/Rev.14. 
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 G. Bossis, « La notion de sécurité alimentaire selon l’OMC : entre minoration et tolérance timide », 

RGDIP, 2001, pp. 331 et 332 ; M. Samson, Protection […], op.cit., p. 72, par. 77 ; J. Ziller, « La régulation 

comme prévention des crises », in Les risques de régulation (M.-A. Frison-Roche dir.), Paris, Dalloz, Presse 

de Sciences Po, 2005, p. 54.  
545

 Avant l’adoption des accords de l’OMC, le GATT de 1947 ne permettait aux Etats de fonder des mesures 

relatives à la qualité des aliments que sur le fondement de l’article XX (b) du GATT, v. sur cette possibilité : 

infra : Chap. 2, Section 2, I, B, 1. En dehors du droit de l’OMC, v. aussi le Protocole de Cartagena sur la 

prévention des risques biotechnologiques et la règlementation développée sous l’égide de l’OMS : Cf. infra 

Chap. 4, Section 1, II.  
546

 Annexe A de l’Accord SPS, précit.  
547

 Arts. 1 et 2 de l’Annexe A de l’Accord OTC, Annexe 1A de l'Accord de Marrakech instituant l’OMC, 

précit. Les mesures tombant dans le champ d’application de cet accord sont celles ne relevant pas de 

l’Accord SPS au sens de son annexe A, v. G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 328 ;  G. Bossis, « La 

notion […] », op.cit., p. 335.  
548

 G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 388.  
549

 A. Postelnicu-Reynier, « L’OMC, la souveraineté alimentaire et le cadre international des stratégies 

juridiques de sécurité alimentaire », in International Food Security and Global Legal Pluralism, (F. Snyder 

dir.), Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 129.  
550

 A l’inverse par ex. du droit de l’UE relatif à la salubrité et la qualité alimentaires, pour une présentation, v. 

S. Mahieu et K. Merten-Lentz (dir.), Sécurité  alimentaire : nouveaux enjeux et perspectives, Bruxelles, 

Bruylant, 2013, 386 p. ; C. Mac Maol in, EU Food Law : Protecting Consumers and Health in a Common 

Market, Hart, Oxford, 2007, 285 p. Cf. aussi infra : Chap. 8, Section 1, I, B. 
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 Le préambule de l’Accord SPS fixe l’objectif d’« établir un cadre multilatéral de règles et disciplines pour 

orienter l’élaboration, l’adoption et l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires afin de réduire au 

minimum leurs effets négatifs sur le commerce » (Accord SPS, précit.). De même, le préambule de l’Accord 
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un contexte programmé de réduction des droits de douanes, « les barrières non tarifaires 

aux mouvements de produits alimentaires justifiées par des soucis de santé publique, [...] 

ou des inquiétudes des consommateurs » deviennent la principale source d’entraves 

potentielles au commerce alimentaire
552

. Il s’agit donc pour ces accords d’encadrer 

rigoureusement l’évaluation des risques sanitaires à l’origine de l’adoption de telles 

mesures (A) et de favoriser une harmonisation de ces règlementations étatiques sur la base 

des normes établies, en particulier par la Commission du Codex Alimentarius (B).  

 

A) L’encadrement rigoureux de l’évaluation des risques  

 

L’Accord SPS reconnaît le droit aux Etats d’adopter des règlementations pour la protection 

de la santé des personnes, des animaux et la préservation des végétaux dans la mesure où 

elles remplissent les conditions concernant l’évaluation des risques
553

. En ce sens, la 

mesure étatique doit être fondée sur des preuves scientifiques sans qu’elles puissent être 

maintenues en leurs absences
554

. L’Etat doit identifier les effets négatifs sur la santé des 

personnes ou des animaux et évaluer dans quelle mesure ces effets peuvent se produire
555

. 

Dans l’affaire du bœuf aux hormones, l’ORD a, de plus, précisé que ce risque ne pouvait 

pas simplement découler de l’évolution inhérente de toutes sciences et que, s’il pouvait se 

fonder sur des thèses scientifiques minoritaires
556

, il devait avoir été analysé en laboratoire 

et constituer un risque « pour les sociétés humaines telles qu’elles existent en réalité, 

autrement dit [en prenant en compte] les effets négatifs qu’il pourrait effectivement y avoir 

sur la santé des personnes dans le monde réel [...] »
557

.  

Dans ce cadre, l’Etat doit démontrer ces éléments sur la base d’une évaluation scientifique 

des risques sanitaires
558

 ce qui, parfois, peut se révéler complexe et coûteux du fait des 

exigences liées à la preuve du risque. L’Accord détaille les éléments techniques sur 

lesquels l’Etat peut s’appuyer pour apporter cette preuve. Il s’agit par exemple de 

                                                                                                                                                                 
OTC précise l’objectif « de faire en sorte que les règlements techniques et normes, [...] ne créent pas 

d’obstacles non nécessaires au commerce international [...] » (Accord OTC, précit.).  
552

 G. Bossis, « La notion […] », op.cit., p. 331.  
553

 Arts. 1 et 2 de l’accord SPS, précit.  
554

 Ibid., art. 2 :2.  
555

 En détail, v. par ex. M. Samson, Protection […], op.cit, pp. 88 à 92, pars. 94 à 98.  
556

 CE – Mesures concernant les viandes et les produits carnés, affaire dite du « bœuf aux hormones », 

Rapport de l’Organe d’appel commun aux deux affaires du 13 février 1998, WT/ DS26/AB/R ; 

WT/DS48/AB/R, pars. 194 et s. 
557

 Ibid., par. 187.  
558

 CE - affaire du bœuf aux hormones, précit. Rapport du Groupe spécial, W/DS26/R et WTDS48/R, 18 août 

1997, pars. 8.100 à 8.116.  
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méthodes d’inspection, d’échantillonnages ou d’essais, de procédés et de méthodes de 

production mais surtout des preuves scientifiques disponibles
559

. Compte tenu du manque 

de connaissances scientifiques sur les risques liés à la consommation de certains aliments, 

il est cependant parfois impossible de se baser sur des preuves disponibles pour justifier 

l’adoption d’une mesure limitant le commerce de ces aliments. L’article 5 :7 de l’Accord 

SPS assouplit donc cette exigence en permettant à l’Etat, « dans les cas où les preuves 

scientifiques pertinentes seront insuffisantes, [de] [...] provisoirement adopter des mesures 

sanitaires et phytosanitaires »
560

. Plusieurs Etats y ont vu un fondement opportun pour 

l’adoption de mesure dans des cas d’incertitude prolongée des risques sanitaires.  

 

Seulement, l’ORD en a donné une interprétation restrictive. Dans l’affaire du bœuf aux 

hormones, la Communauté européenne avait interdit l’importation de bœuf ayant ingéré 

des substances hormonales pour stimuler sa croissance
561

. Les Etats-Unis contestaient cette 

mesure, considérant que le risque sur la santé humaine de la consommation de cette viande 

n’était pas scientifiquement prouvé. La Communauté européenne avait en effet fondé sa 

démarche sur l’absence de certitude scientifique quant à l’existence et à l’ampleur du 

risque que constituait la consommation de cette viande et la nécessité d’adopter une 

mesure fondée sur un principe de précaution
562

. La Communauté européenne estimait que 

ce principe de précaution était « devenu une règle coutumière générale de droit 

international ou du moins un principe général du droit [...] » dont l’application pouvait être 

revendiquée à l’OMC
563

. Par là, elle souhaitait se voir reconnaître une plus grande liberté 

quant à l’appréciation d’un risque sanitaire en cas d’incertitude scientifique justifiant ou 

non une restriction au commerce alimentaire.  

Cependant, l’ORD a estimé que, concernant la valeur juridique du principe de précaution 

en droit international, il était « superflu, et probablement imprudent, que l’organe d’appel 

prenne position dans le présent appel au sujet de cette question importante mais 

                                                      
559

 Arts. 5 : 2 et 5 :3 de l’Accord SPS, précit. 
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 Ibid., art. 5 : 7.  
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 Le risque allégué lié à la consommation de cette viande portait sur des effets cancérigènes à long 

terme pour les consommateurs : v. en détail: S. Mahieu, Le droit […], op.cit., pp. 160 et s.  
562

 En droit de l’UE, le principe de précaution permet d’établir des mesures durables de protection de la santé 

sur le seul fondement de « dangers potentiels sans que ces dangers soient scientifiquement prouvés » : G. 

Parent, La contribution [...], op.cit., p. 338 ; C. Noiville, « Principe de précaution et Organisation mondiale 

du commerce : le cas du commerce alimentaire », JDI, 2000, nº 2, pp. 263 à 297. Ce principe est reconnu à 

l’art. 191 du Traité de Lisbonne sur le fonctionnement de l’UE, 17 décembre 2007, J.O.U.E, 2007/C 306/02. 

Au niveau international, certains auteurs considèrent qu’une approche similaire pourrait être adoptée pour les 

questions alimentaires et de santé humaine : C. Pasquier, « Sécurité […] », op.cit., p. 670. V. aussi sur le 

Codex Alimentarius :  cf. infra : Chap. 2, Section 1, II, B. 
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 CE - affaire du bœuf aux hormones, Rapport de l’Organe d’appel, précit, par. 121.  
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abstraite »
564

. L’ORD se contenta du fondement conventionnel que constituait l’article 5 :7 

de l’Accord SPS mais qui, dans sa substance, ne permettait pas à la Communauté 

européenne de justifier sa mesure d’interdiction aux importations de bœuf
565

. L’Accord 

SPS n’autorise en effet que des mesures provisoires, exigeant de l’Etat qu’il « s’efforce 

d’obtenir les renseignements additionnels nécessaires pour procéder à une évaluation plus 

objective du risque et examine en conséquence la mesure sanitaire ou phytosanitaire dans 

un délai raisonnable »
566

.  

L’ORD a donc considéré comme contraire à l’Accord SPS la mesure européenne prise, non 

pas sur le fondement d’une insuffisance temporaire de données scientifiques, mais d’une 

incertitude avérée de risques sanitaires
567

. Invitée par la décision de l’ORD à se conformer 

à l’Accord SPS, la Communauté européenne décida plutôt de mener une nouvelle 

évaluation des risques pour justifier de l’adoption d’une réglementation relativement 

similaire à celle sanctionnée à l’OMC
568

. Pourtant, la jurisprudence de l’ORD fut 

confirmée par la suite dans une affaire Japon - Produits agricoles où il précisa que 

l’application de l’article 5 :7 supposait une mesure établie sur la base de l’insuffisance des 

informations scientifiques, adoptée « sur la base des renseignements pertinents 

disponibles », de nature temporaire et révisée dans un délai raisonnable
569

.   

 

Plus récemment, dans l’affaire des OGM, plusieurs Etats considéraient que la 

Communauté européenne avait mis en place un moratoire sur les OGM permettant à six de 

ses Etats membres d’interdire l’importation et la commercialisation de neuf types de maïs 

et de colza génétiquement modifiés
570

. La Communauté européenne fondait l’adoption des 

mesures de sauvegarde prises par ses Etats membres sur l’incertitude quant aux 
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 CE - affaire du bœuf aux hormones, Rapport de l’Organe d’appel, précit, pars. 141, 199 et 209.  
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 En détail sur l’évaluation des risques, la nouvelle réglementation adoptée et le contentieux portant sur la 

mise en œuvre de la décision de l’ORD par la CE, v. S. Mahieu, Le droit […], op.cit., pp. 164 et 165.  
569

 Japon – Mesures visant les produits agricoles, Rapport de l’Organe d’appel du 22 février 1999, 

WT/DS76/AB/R, par. 89. Il s’agissait en l’espèce d’une mesure japonaise qui exigeait des Etats-Unis, pays 

exportateur, un contrôle phytosanitaire strict des produits agricoles exportés. V. aussi : Japon – Mesures 

visant l’importation de pommes, Rapport du Groupe spécial, 15 juillet 2003, doc. WT/DS245, par. 8.213.  
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 Il s’agissait de l’Allemagne, l’Autriche, la France, la Grèce, l’Italie et le Luxembourg : S. Mahieu, Le 

droit […], op.cit., p. 182 ; G. Dufour, « Les OGM à l’OMC : Résumé critique du rapport du Groupe Spécial 
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conséquences pour la santé humaine de la consommation d’aliments OGM
571

. Elle avait 

allégué, concernant les mesures qu’elle avait elle-même adoptées, l’application d’un 

principe de précaution qu’elle invoquait encore comme « un principe à part entière et 

général du droit international »
572

. En plus, elle soulignait la nature politique et sociale des 

choix opérés concernant le niveau de risque acceptable pour les consommateurs, cette 

question ne pouvant être seulement tranchée par des expertises scientifiques
573

.  

L’ORD accepta cette fois de se prononcer sur la valeur juridique du principe de précaution 

en tant que règle coutumière ou principe général de droit international
574

. Néanmoins, 

reprenant les conclusions de l’Organe d’appel dans l’affaire du bœuf aux hormones, le 

Groupe spécial se contenta de confirmer son incapacité à trancher cette question du fait 

d’incertitudes conséquentes, dans la pratique des Etats comme en doctrine, concernant la 

définition et le contenu de ce principe
575

. De ce fait, les mesures contestées devant lui ne 

pouvaient être appréciées qu’au regard du principe conventionnel de précaution tel que 

défini à l’article 5 :7 de l’Accord SPS, c’est-à-dire sous un angle exclusivement 

temporaire.  

Cependant, sur ce fondement, l’ORD n’a pas validé les mesures nationales de sauvegarde, 

considérant que l’évaluation des risques menée par chacun des Etats ne remplissait pas les 

conditions de l’Accord SPS. Seule l’évaluation des risques de la Communauté européenne 

était conforme à l’Accord SPS mais ne pouvait fonder l’adoption des mesures nationales 

puisqu’elle ne portait pas spécifiquement sur le danger de l’importation et de la 

commercialisation du maïs et du colza litigieux
576

. L’ORD en a conclu que l’insuffisance 

des données scientifiques n’était pas prouvée et que les mesures nationales ne pouvaient se 

fonder sur l’article 5 :7 de l’Accord SPS
577

.  

 

La priorité donnée au commerce alimentaire par l’Accord SPS se traduit donc par le refus 

répété de l’ORD de considérer les particularités culturelles européennes dans la perception 
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des risques sanitaires. En cas d’incertitude, les expertises scientifiques sont érigées en 

fondement exclusif de l’adoption de mesures sanitaires et phytosanitaires
578

. Pourtant l’UE 

et certains auteurs allèguent le caractère également politique et social de l’acceptation ou 

non d’un risque sanitaire et invoquent régulièrement une plus grande latitude des Etats 

pour répondre aux exigences des consommateurs
579

.  

Certains Etats sont alors tentés de fonder leurs mesures sur l’Accord OTC, beaucoup plus 

souple en la matière. Cet Accord reconnaît en effet le droit aux Etats d’adopter des 

règlements techniques ou des normes, relatifs à tous produits industriels ou agricoles
580

 

selon des conditions moins contraignantes
581

. Ces mesures peuvent préciser les 

caractéristiques d’un produit, ses méthodes de fabrication, règlementer son étiquetage mais 

seuls les règlements techniques ont une portée obligatoire
582

. Ils peuvent avoir comme 

objectif « entre autres, la sécurité nationale, la prévention de pratiques de nature à induire 

en erreur, la protection de la santé ou de la sécurité des personnes, de la vie ou de la santé 

des animaux, la préservation des végétaux ou la protection de l'environnement »
583

. Cette 

liste non limitative élargit ainsi les justifications invocables par les Etats pour établir une 

restriction au commerce alimentaire. Surtout, la procédure d’évaluation des risques est 

beaucoup moins rigoureuse. Les Etats peuvent s’appuyer sur « les données scientifiques et 

techniques disponibles, les techniques de transformation connexes ou les utilisations 

finales prévues pour les produits »
584

. Cette liste n’est pas non plus limitative et l’Accord 

OTC n’exige pas de preuve scientifique de ce risque, ce qui allège considérablement la 

charge des obligations des Etats.  

 

Pour bénéficier de ce régime juridique moins contraignant, plusieurs Etats ont donc eu 

tendance à notifier certaines mesures auprès du Comité des OTC de l’OMC, espérant ainsi 
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se voir exempter du « fardeau de l’obligation d’évaluation des risques » de l’Accord 

SPS
585

. Compte tenu de cette obligation particulièrement rigoureuse, les Etats mettent ainsi 

en concurrence l’application des Accords OTC et SPS en vue de bénéficier d’une marge de 

manœuvre élargie concernant les risques sanitaires liés aux produits alimentaires. 

Toutefois, cette différence de régime juridique ne se retrouve pas lors de l’encadrement du 

contenu des mesures étatiques pour lequel les deux accords répondent d’une même 

logique, celle de l’encouragement soutenu des Etats dans la voie de l’harmonisation 

internationale.  

 

B) L’harmonisation recommandée des mesures nationales 

  

Afin de lutter contre le protectionnisme déguisé que peuvent constituer les mesures 

sanitaires pour le commerce alimentaire, les Accords SPS et OTC définissent une 

présomption de conformité de toutes règlementations nationales qui se bornent à la reprise 

de normes élaborées par des organisations de normalisation et, en particulier dans le 

domaine alimentaire, la Commission du Codex Alimentarius (1). En revanche, lorsque les 

Etats souhaitent aller au-delà du niveau de protection recommandé par la normalisation 

internationale, ils se trouvent de nouveau confrontés à un contrôle strict de la pertinence et 

du contenu de leurs mesures sanitaires (2).   

 

1. La validité présumée des mesures conformes aux Codex Alimentarius 

 

L’Accord SPS énonce que les Etats peuvent adopter des mesures « sur la base de normes, 

directives ou recommandations internationales, dans les cas où il en existe [...] »
586

. 

L’Annexe A de cet Accord précise ce qu’il faut entendre par normes internationales et vise 

le Codex Alimentarius « pour l'innocuité des produits alimentaires [...] en ce qui concerne 

les additifs alimentaires, les résidus de médicaments vétérinaires et de pesticides, les 

                                                      
585

 A. Postelnicu-Reynier, « L’OMC […] », op.cit., p. 136. V. par ex. en ce sens la notification par la 

Communauté européenne de mesures relatives aux denrées alimentaires pour animaux génétiquement 

modifiés et à la traçabilité des OGM : OMC, Comité des OTC : Notification – CE, Denrées alimentaires et 

les aliments pour animaux génétiquement modifiés, G/TBT/N/EEC/6, 31 août 2001 ; Notification – CE - 

L’alimentation humaine ou animale produits à partir d’organismes génétiquement modifiés, 

G/TBT/N/EEC/7, 30 août 2001 ; Notification –CE  – Produits contenant ou comportant des organismes 

génétiquement modifiés, G/SPS/N/EEC/150, 14 février 2002. Sur les positions étatiques divergentes relatives 

à l’application des Accords OTC ou SPS aux aliments OGM, v. G. Parent, La contribution [...], op. cit., 

p. 391. 
586

 Art. 3 :1 de l’Accord SPS, précit.  
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contaminants, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, ainsi que les codes et les 

directives en matière d'hygiène »
587

. La référence explicite aux travaux de cette 

organisation a pour effet de les consacrer comme la base sur laquelle l’harmonisation des 

mesures sanitaires adoptées par les Etats membres de l’OMC peut s’effectuer. L’Accord 

SPS ajoute en effet que les mesures conformes à ces normes seront réputées nécessaires à 

la protection de la vie et de la santé des personnes et des animaux ou à la préservation des 

végétaux et présumées compatibles avec les conditions posées par les Accords SPS et 

GATT
588

. 

L’Accord OTC permet également aux Etats d’utiliser « ces normes internationales ou leurs 

éléments pertinents comme base de leurs règlements techniques »
589

. Ces derniers seront 

alors présumés « ne pas créer un obstacle non nécessaire au commerce international »
590

. 

L’Accord OTC laisse aux Etats la liberté de déterminer les organismes pertinents même si, 

en pratique, le Codex Alimentarius est également devenu l’enceinte de négociations 

privilégiée des normes techniques au commerce alimentaire
591

. Dans les affaires bœuf aux 

hormones et Sardines, l’ORD a, de plus, précisé que les termes « comme base » ou « sur la 

base des normes » utilisés par les Accords SPS et OTC n’engendraient pas d’obligations 

pour les Etats membres de l’OMC d’adopter des mesures sanitaires conformes à ces 

normes internationales
592

 . En revanche, pour bénéficier des présomptions établies par ces 

                                                      
587

 L’Accord SPS cite également l’Office international des épi ooties (OIE) concernant la santé des animaux 

et, pour la préservation des végétaux, le Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des 

végétaux : ibid., art. 3 de l’Annexe A. L’OIE, devenue l'Organisation Mondiale de la Santé Animale en 

2003, est notamment à l’origine du Code sanitaire des animaux terrestres et du Code sanitaire des animaux 

aquatiques. Dans ce cadre, l’adoption des « normes » porte surtout sur l’amélioration technique des services 

vétérinaires, contrairement aux discussions initiées sous l’égide de la Commission du Codex 

Alimentarius dont la dimension juridique semble plus marquée : S. Mahieu, Le droit […], op.cit., pp. 238 

et 239.  
588

 Art. 3 : 2 de l’Accord OTC, précit. 
589

 Ibid., art. 2 : 4. 
590

 Ibid., art. 2 : 5. 
591

 En ce sens : S. Mahieu, Le droit […], op.cit., pp. 238 et 239 ;  G. Bossis, « La notion […] », op.cit., pp. 

340 à 342 ; L. Boy, « Liens entre la norme technique et la norme juridique en droits communautaire et 

international », in Les enjeux de la normalisation technique internationale : entre environnement, santé et 

commerce international (E. Brosset et  . Truilhé-Marengo dir.), Paris, La Documentation française, 2006, 

pp. 67 et 68.  
592

 CE - Affaire du bœuf aux hormones, Rapport de l’Organe d’appel, précit. par. 166 ; CE  – Désignation 

commerciale des sardines, Rapport de l’Organe d’appel du 26 septembre 2002, doc. WT/DS231, par. 244. V. 

A. Postelnicu-Reynier, « L’OMC […] », op.cit., pp. 133 et 134. V. aussi : Inde - Mesures concernant 

l'importation de certains produits agricoles, Rapport du Groupe spécial du 14 octobre 2014, doc. 

WT/DS430/R, par. 8.1, c) ii et Rapport de l'Organe d'appel du 4 juin 2015, doc. WT/DS430/AB/R, par. 

6.1, b).  
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Accords, ces mesures nationales doivent incorporer la norme internationale de manière 

complète et ne peuvent se contenter d’en retenir certains éléments seulement
593

.  

 

Les Accords SPS et OTC invitent donc les Etats membres de l’OMC à participer aux 

travaux de la Commission du Codex Alimentarius puisqu’elle constitue l’enceinte 

privilégiée de négociations des normes sanitaires en matière alimentaire
594

. Crée en 1963 

comme programme commun de la FAO et de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), 

cette Commission a en effet pour objectif d’élaborer des « normes » qui tendent à 

« protéger la santé des consommateurs et assurer des pratiques loyales dans le commerce 

alimentaire »
595

. Le Codex Alimentarius se présente sous la forme d’un catalogue de plus 

de 220 normes traitant à la fois de l’étiquetage et de l’hygiène des aliments, des limites 

maximales de résidus de pesticides ou d’additifs alimentaires, de l’inspection et de 

certification des importations et exportations ou encore du traitement, transport et stockage 

d’aliments destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âges
596

. Ce foisonnement de 

normes facilite le travail des Etats membres de l’OMC dans l’élaboration de leur propre 

réglementation puisqu’un travail scientifique important est réalisé en amont de l’adoption 

de ces normes au sein de l’organisation du Codex
597

.  

 

Cependant, l’harmonisation des mesures par référence au Codex Alimentarius fait 

régulièrement l’objet de critiques du fait d’une « influence trop importante des 
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 CE - Affaire dite du bœuf aux hormones, Rapport de l’Organe d’appel, précit, pars. 160 et s. V. aussi : 

États Unis - Mesures affectant l'importation d'animaux, de viandes et d'autres produits d'origine animale en 

provenance d'Argentine, Rapport du Groupe spécial, précit., pars. 7.217 à 7.253 ; Russie - Mesures visant 

l'importation de porcins vivants, de viande de porc et d'autres produits du porc en provenance de l'Union 

européenne, Rapport du Groupe spécial du 19 août 2016, doc. WT/DS475/R, par. 8.1.d), ii). 
594

 Art. 3 : 4 de l’Accord SPS, précit. ; art. 2 : 6 de l’Accord OTC, précit. 
595

Art. 1 des Statuts révisés de la Commission du Codex Alimentarius in Commission du Codex Alimentarius, 

Manuel de Procédure, 21
ème

 éd., FAO et OMS, 2013. Sur l’action de l’OMS en matière alimentaire, cf. 

également infra : Chap. 4, Section 1, II. Sur la FAO, cf. également infra : Chap. 5, Section 1, II, B et Chap. 7, 

Section 2, I, B.   
596

 Il est composé de 13 volumes relatifs à des dispositions générales concernant l’hygiène alimentaire 

(vol. 1), les résidus de pesticides dans les aliments, y compris la limite maximale de ces résidus dans chaque 

aliment (vol. 2), les résidus de médicaments vétérinaires (vol. 3), les aliments diététiques ou de régime (y 

compris les aliments pour nourrissons et pour enfants en bas âge) (vol. 4), les fruits et légumes traités et 

surgelés (vol. 5 A) et frais (vol. 5 B), les jus de fruits (vol. 6), les céréales, légumineuses (légumes secs) et 

produits dérivés et protéines végétales (vol. 7), les graisses et huiles et produits apparentés (vol. 8), les 

poissons et produits de la pêche (vol. 9), les viandes et produits carnés, potages et bouillons (vol. 10), les 

sucres, produits cacaotés et chocolat et produits divers (vol. 11), le lait et produits laitiers (vol.12), et les 

méthodes d’analyse et d’échantillonnage (vol. 13), v. le site du Codex Alimentarius : 

http://www.codexalimentarius.org/ (site consulté le 30/09/2016).  
597

 Par ex., « [...] pour le seul domaine des résidus des pesticides [contenus dans les aliments], quelques trois 

milles trois cents limites maximales ont dû être fixées », nécessitant au préalable de nombreuses études 

relatives au risque pour la santé humaine de ces substances : B. Zerhdoud, « L’OMS et la sécurité 

alimentaire », in La sécurité alimentaire, op.cit., p. 462. 



114 

 

multinationales »  dans le processus d’élaboration de ses normes
598

. La Commission du 

Codex Alimentarius a en effet une composition diversifiée puisqu’elle compte parmi ces 

membres 185 Etats, 66 organisations internationales et 154 ONG comprenant des 

représentants de consommateurs et du secteur industriel
599

. Certains auteurs soulignent leur 

« inquiétude » face à « la surreprésentation des organisations non gouvernementales 

industrielles […], qui pourrait mettre en péril le délicat équilibre qui existe entre, d’un 

côté, les préoccupations sanitaires dont l’OMS se porte le garant et, de l’autre, les intérêts 

purement commerciaux »
600

. D’autres relèvent effectivement que c’est très « souvent 

l’industrie alimentaire elle-même qui est intervenue pour susciter le développement de 

standards au Codex [...] »
601

.  

De plus, la procédure d’adoption des normes Codex suit un « long cheminement » au cours 

de laquelle de nombreux experts peuvent émettre des avis sur les risques et les choix 

sanitaires à opérer
602

. Toutefois, « [n]ul ne sait exactement qui sont les experts, comment 

sont réalisées les expertises qui vont aboutir aux normes, ni en application de quelles règles 

de vote exactes ces dernières sont adoptées ou comment sont résolus les conflits d’autorité 

entre différentes perceptions scientifiques »
603

. Des éclaircissements relatifs à la place 

qu’occupent ces experts et les industriels au sein de la Commission du Codex sont donc 

demandés en vue d’améliorer la transparence, l’indépendance et l’objectivité du 

fonctionnement du Codex. 

Mais encore, des critiques sont émises sur la représentativité des Etats au sein du processus 

décisionnel. La Commission du Codex Alimentarius ne se réunit que tous les 2 ans et 

« l’essentiel du travail est effectué par une vingtaine de comités permanents ou ad 

hoc [...] »
604

. «[T]raditionnellement présidés par les pays industrialisés », ces comités 

offrent une opportunité à ces Etats d’orienter leurs travaux vers leurs propres 
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 G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 336.  
599

 V. le site du Codex Alimentarius : http://www.codexalimentarius.org (site consulté le 30/09/2016).  
600

 B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., p 461. Sur l’identification délicate des acteurs relevant de la 

catégorie des ONG, cf. infra : Chap. 8, Section 2, Introduction. 
601

 C. Noiville, « Principe de précaution [...] », op.cit., pp. 283 et 284, note de bas de page n°50 ; L. Sikes, 

« FDA’s consideration of Codex Alimentarius standards », Food and Drug Law Journal, 1998, vol. 53 n°2, 

p. 330 ; C. Otero Garcia-Castrillon, « Transnational […] », op.cit., p. 515. 
602

 V. en détail sur les étapes de la procédure d’adoption de ces normes : B. Zerhdoud, « L’OMS […] », 

op.cit., p. 462. 
603

 C. Noiville, « Principe de précaution [...] », op.cit., p. 285. V. par ex. les critiques formulées par la France 

sur la composition d’un comité du Codex qui s’était prononcé sur l’évaluation d’une hormone bovine : 

Commission du Codex Alimentarius, Comité des principes généraux, Paris, 19-20 avril 1999, doc. CRD 9, 

point 7.2. 
604

 Section II – Procédure d’élaboration des normes Codex et textes apparentés, in Commission du Codex 

Alimentarius, Manuel de Procédure, précit.  



115 

 

préoccupations
605

. Ainsi, l’UE a initié un important débat sur l’intégration, dans la 

procédure d’évaluation des risques définie par le Codex, « d’autres facteurs légitimes » 

politiques, sociaux ou éthiques ainsi que la prise en compte d’un principe de précaution tel 

qu’elle le définit
606

. A l’inverse, la participation des PED n’est pas rendue évidente dans un 

tel contexte technique dès lors qu’elle nécessite des moyens humains et financiers qu’ils 

n’ont pas toujours. Le renforcement de l’assistance technique est ainsi souvent invoqué 

dans ce cadre
607

. L’Accord OTC leur offre néanmoins une souplesse supplémentaire car les 

présomptions à l’égard des normes Codex sont réfutables à leur égard s’ils prouvent 

qu’elles « seraient inefficaces ou inappropriés pour réaliser les objectifs légitimes 

recherchés, par exemple en raison de facteurs climatiques ou géographiques fondamentaux 

ou de problèmes technologiques fondamentaux »
608

.  

 

D’autres pays ont essayé de généraliser la possibilité de remettre en cause la présomption 

de conformité des normes Codex en alléguant, cette fois, les règles de vote à l’adoption de 

celles-ci. Dans l’affaire du bœuf aux hormones, la Communauté européenne souligna en 

effet la faible majorité des voix et son propre vote contraire à l’adoption d’une norme 

Codex autorisant la commercialisation des hormones, cela afin de réfuter la présomption de 

validité dont cette norme bénéficiait à l’OMC et qui lui imposait une justification poussée 

de l’interdiction d’importation du bœuf aux hormones
609

. L’ORD n’a cependant pas 

considéré pertinent cet argument et en a simplement écarté l’examen dans le cadre de 

l’Accord SPS
610

. Dans l’affaire Sardines, l’ORD le rejeta même de manière explicite 

concernant l’Accord OTC en établissant que « l’omission d’une obligation de consensus 
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 B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., p. 462.  
606

 Commission du Codex Alimentarius, 29
ème

 session, Genève, 3-8 juillet 2006, Rapport de la 5
ème

 session du 

groupe intergouvernemental spécial du Codex sur les aliments dérivés des biotechnologies, Chiba, 19-23 

septembre 2005, doc. ALINORM 06/29/34, points 18 et 21 ; Commission du Codex Alimentarius, 29
ème

 

session, Genève, 3-6 juillet 2006, Rapport de la 23
ème

 session du Comité du Codex sur les principes 

généraux, Paris, 10-14 avril 2006, doc. ALINORM 06/29/33, par. 75. V. aussi le travail initié en 1999 sur 

l’élaboration de normes spécifiques aux aliments dérivés des biotechnologies et sur les procédures 

particulières d’évaluation des risques liés à ces aliments : S. Mahieu, Le droit […], op.cit., pp. 241 et 242, 

note de bas de page 686 et plus généralement pp. 240 à 244. Sur le principe de précaution, cf. infra : Chap. 2, 

Section 1, II, A.  
607

 B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., p. 465 ; G. Parent, La contribution [...], op.cit , p. 321.  
608

 Arts. 2 :4 et 2 : 5 de l’Accord OTC, précit. 
609

 « Cinq des six hormones interdites en Europe avaient fait l’objet de normes. La Commission du Codex 

avait en effet décidé [...] d’autoriser trois d’entre elles sans condition et deux autres à certaines conditions de 

teneurs limites à ne pas dépasser dans la viande » ; toutefois, une courte majorité caractérisait l’adoption de 

ces normes : « 35 voix pour, 27 voix contre et 9 abstentions pour l’une d’entre elles »: C. Noiville, « Principe 

de précaution [...] », op.cit., p. 284, notes de bas de page n° 51 et 52. Sur la justification plus poussée des 

mesures allant au-delà des normes Codex, cf. infra : Chap. 2, Section 1, II, B, 2.  
610

 CE - Affaire dite du bœuf aux hormones, Rapport du Groupe spécial du 18 août 1997, doc. 

WT/DS26/R/USA, pars. 4.77 et 8.56 et s.  
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dans la définition d'une "norme" donnée à l'Annexe 1.2 de l'Accord OTC était un choix 

délibéré de la part des rédacteurs de l'Accord OTC [...] »
611

. La faible majorité obtenue à 

l’adoption d’une norme Codex ne peut donc pas être invoquée pour remettre en cause la 

présomption de validité dont elles bénéficient à l’OMC.  

 

Pourtant, du fait des présomptions des Accords SPS et OTC, le Codex Alimentarius fait 

l’objet d’une attention accrue et constitue désormais l’enceinte où s’oriente la réception de 

toutes les revendications liées aux considérations sanitaires alimentaires
612

. Malgré 

certaines propositions pour élargir le champ de cette présomption à d’autres normes 

internationales
613

, la Commission du Codex Alimentarius reste une enceinte pouvant offrir 

aux Etats la disponibilité de nombreuses normes et études scientifiques particulièrement 

techniques mais suscite, dans un même temps, de plus en plus d’interrogations quant à la 

transparence de son fonctionnement et aux modalités « démocratiques » de l’adoption de 

ces normes
614

. L’élaboration toujours plus en avant de normes sanitaires au sein du Codex 

a ainsi pour effet, du fait de la présomption de conformité dont elles bénéficient à l’OMC, 

d’encadrer progressivement la liberté initiale des Etats de choisir le contenu de leur 

réglementation sanitaire puisque s’ils souhaitent s’en écarter, ils se trouvent de nouveau 

confrontés à contrôle strict de leurs mesures sanitaires plus ambitieuses.  

 

2. Le retour à un contrôle strict des mesures plus ambitieuses  

 

Dans le cadre de l’Accord SPS, les Etats qui veulent mettre en place un niveau de 

protection plus élevé que celui prévu par le Codex Alimentarius doivent justifier 

scientifiquement leur démarche conformément à la procédure d’évaluation des risques 

sanitaires
615

. Analysée précédemment, celle-ci se révèle particulièrement exigeante pour 

les mesures SPS et ne permet que partiellement aux Etats de tenir compte d’incertitudes 
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 CE – Désignation commerciale des sardines, Rapport de l’Organe d’appel, précit., par. 225. V. L. Boisson 

de Chazournes, « Normes, standards et règles en droit international », in Les enjeux de la normalisation 

technique internationale […], op.cit., pp. 50 et 51.  
612

 G. Bossis, « La notion […] », op.cit., p. 335 ; S. Mahieu, Le droit […], op.cit., pp. 240 et à 244 ; H. A. 

Munoz Urena et J-P. Bugnicourt, « Codex Alimentarius », in Dictionnaire juridique de la sécurité 

alimentaire  […], op.cit., p. 164.  
613

 Cf. infra : Chap. 4, Section 1, II, A et B.   
614

 Sur cette question plus largement, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 2, I.  
615

 Art. 3 :3 de l’Accord SPS, précit. V. par ex. Inde - Mesures concernant l'importation de certains produits 

agricoles, Rapport du Groupe spécial du 14 octobre 2014, précit., par. 8.1, c), iii et Rapport de l'Organe 

d'appel du 4 juin 2015, précit., par. 6.1 ; Russie - Mesures visant l'importation de porcins vivants, de viande 

de porc et d'autres produits du porc en provenance de l'Union européenne, Rapport du Groupe spécial du 19 

août 2016, précit., par. 8.1.d), vii). 
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scientifiques tenant aux risques sanitaires
616

. L’Accord SPS pose en plus l’exigence 

qu’ « aucune mesure qui entraîne un niveau de protection […] différent de celui qui serait 

obtenu avec des mesures fondées sur les normes, directives ou recommandations 

internationales ne sera incompatible avec une autre disposition du présent accord »
617

. 

Cette disposition engendre deux types de contrôle par les instances de l’OMC.  

 

Le premier concerne le niveau de protection choisi. Les mesures étatiques allant au-delà de 

la normalisation internationale ne doivent pas constituer de discriminations arbitraires ou 

injustifiées entre des Etats « où existent des conditions identiques ou similaires [...] »
618

. 

Dans les affaires du bœuf aux hormones et Australie –Saumon, l’ORD a précisé qu’il 

fallait, pour apprécier ces « conditions similaires », se référer, non pas à la similarité des 

produits alimentaires, mais à une différence de protection entre des Etats membres de 

l’OMC qui connaissent des conditions sanitaires semblables
619

. L’aspect discriminatoire de 

la mesure sera donc plus vraisemblable si un seul Etat décide d’adopter une telle mesure et 

il sera d’autant plus difficile pour cet Etat de prouver qu’elle constitue un niveau de 

protection adéquat. Bien que les Etats restent souverains sur le choix du niveau de 

protection qu’ils adoptent, ce contrôle en encadre particulièrement les contours.  

Le deuxième contrôle consiste à vérifier la stricte nécessité de la mesure pour atteindre 

l’objectif établi. Il ne faut pas qu’il existe d’autres mesures moins restrictives pour le 

commerce permettant d’atteindre le même objectif
620

. Dans l’affaire Australie – Saumon, 

l’ORD a précisé ce « test de la nécessité » de la mesure : il ne doit pas exister d’autres 

mesures qui paraissent raisonnables compte tenu des connaissances techniques et de la 

faisabilité économique, permettant d’atteindre l’objectif de protection fixé par la mesure 

étatique et qui seraient moins restrictives pour le commerce
621

. Pour ce qui concerne les 

mesures s’écartant des normes internationales, la priorité est donc donnée au commerce, la 
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 Sur l’évaluation des risques : cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, A. 
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 Art. 3 :3 de l’Accord SPS, précit. 
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 Ibid., art. 2 : 3. 
619

 CE - Affaire du bœuf aux hormones, Rapport de l’Organe d’appel, précit, par. 212 ; Affaire Australie -

Saumon, Rapport de l’Organe d’appel du 20 mars 2000, doc. WT/DS18/RW, pars. 251 et 252. V. aussi : 

États Unis - Mesures affectant l'importation d'animaux, de viandes et d'autres produits d'origine animale en 

provenance d'Argentine, Rapport du Groupe spécial, précit., pars. 7.568 à 7.623.  
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 Arts. 2 :2 et 5 : 6 de l’Accord SPS, précit. Il s’agit là de l’incorporation, dans l’Accord SPS, du test de 

« nécessité » de l’art. XX du GATT : G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 329 ; cf. aussi infra : Chap. 2, 

Section 2, I, B, 1. Pour un ex. de mise en application de ce test, v. par ex. récemment : États Unis - Mesures 

affectant l'importation d'animaux, de viandes et d'autres produits d'origine animale en provenance 

d'Argentine, Rapport du Groupe spécial, précit., pars. 7.429 à 7.511. 
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 Affaire Australie –Saumon, Rapport de l’Organe d’appel, précit., par. 194.  
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« nécessité » de la mesure comme la preuve du niveau adéquat de protection faisant toutes 

deux l’objet d’une interprétation stricte
622

. 

 

L’Accord OTC prévoit aussi que l’adoption par les Etats de règlements techniques qui 

s’éloignent, dans leur contenu, des normes internationales sera soumise au même « test de 

nécessité »
623

. Elles seront également soumises au respect des principes généraux du 

GATT concernant le traitement national et le traitement de la nation la plus favorisée de 

produits alimentaires considérés comme « similaires »
624

. Cette question s’est posée de 

manière particulière dans le cadre de l’Accord OTC concernant la similarité d’aliments 

avec leur équivalent OGM. Il s’agissait de savoir si les Etats membres de l’OMC étaient 

tenus de traiter de manière équivalente ces produits ou s’il leur était possible d’adopter des 

règlements techniques applicables seulement aux aliments issus de procédés transgéniques.  

Dans l’affaire de l’Amiante, l’ORD avait préalablement considéré qu’il n’existait pas de 

fondement disponible dans l’Accord OTC pour déterminer les critères de la similarité et 

s’est tourné vers l’interprétation des dispositions du GATT en la matière
625

. Dans le cadre 

de l’interprétation du GATT, l’ORD avait ainsi retenu quatre critères généraux pour 

déterminer la similarité de deux produits : (1) la propriété, la nature et la qualité des 

produits ; (2) l’utilisation finale du produit ; (3) les goûts et habitudes du consommateur ou 

les perceptions et comportements des consommateurs en ce qui concerne les produits ; (4) 

et le classement tarifaire des produits
626

. Bien que la qualité et les habitudes des 

consommateurs soient mentionnées, l’aspect important qui se dégage de l’application de 

ces critères est le constat d’un rapport de concurrence qui s’établit entre les produits
627

. Un 

Etat qui souhaite, par exemple, mettre en place un étiquetage différent entre l’aliment 
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biologique et son équivalent OGM se verra donc opposer l’obligation de traiter de manière 

non discriminatoire ces deux aliments considérés comme similaires.  

Dans l’affaire des OGM, l’ORD a néanmoins infléchi sa position sur cette question. Avant 

d’envisager l’examen de la similarité du soja et du maïs OGM avec leurs équivalents 

biologiques, l’ORD a analysé, toujours dans le cadre des dispositions du GATT, le 

« caractère [non] moins favorable » du traitement accordé, par les Etats européens, aux 

produits OGM importés
628

. A l’occasion de cet examen, l’ORD a semblé réintroduire la 

possibilité de mettre en place des distinctions règlementaires entre des produits pourtant 

similaires. Après avoir constaté que les aliments OGM issus des Etats membres de la 

Communauté européenne faisaient également l’objet de mesures encadrant leur commerce, 

l’ORD a, en effet, estimé que la différence de traitement des aliments OGM importés ne se 

basait pas sur leur origine, étrangère ou nationale. Il en a conclu que cette différence ne 

suffisait pas à établir la preuve du traitement « moins favorable » accordé aux produits 

importés
629

. Si cette solution se confirme, elle permettrait aux Etats de traiter de manière 

particulière les aliments OGM importés dans la mesure où leur politique nationale vis-à-vis 

des aliments OGM d’origine nationale est également en cohérence avec l’objectif 

poursuivi par leur règlement technique.   

 

Cependant, l’exemple récent de la volonté de l’UE d’établir un étiquetage spécifique des 

produits d’origine des colonies israéliennes fait également planer le doute d’une 

instrumentalisation de telles mesures à des fins de politiques étrangères
630

. L’adoption 

éventuelle, par l’OMC, de nouveaux critères d’appréciation de la « similarité » des 

produits devrait ainsi à la fois tenir compte des préoccupations légitimes des Etats et des 

impacts acceptables sur le commerce mondial
631

. 
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Il reste néanmoins que l’adoption de mesures techniques ou SPS qui vont au-delà des 

normes internationales pour promouvoir la qualité des aliments et l’information des 

consommateurs est strictement encadrée. Lors d’une récente réunion du Comité SPS en 

juillet 2015, un « nombre record » de préoccupations étatiques a pourtant été constaté 

concernant les mesures sanitaires relatifs aux aliments
632

. Pour y répondre, les Etats 

s’engagent alors parfois, au sein d’autres enceintes de négociations, dans l’adoption 

d’instruments aptes à répondre à leur perception particulière de la gestion des risques 

alimentaires. Analysés plus loin, ces processus pose toutefois la question de la 

compatibilité, avec le droit de l’OMC, des mesures nationales adoptées sur la base de ces 

instruments extérieurs à l’OMC
633

.  

Et pour cause, les Accords SPS et OTC gardent pour objectif essentiel d’éliminer les 

entraves qualitatives non justifiées au commerce et contribuent par là à 

l’approvisionnement régulier des marchés de consommation en aliments sains. Ils ne 

portent toutefois pas une attention équivalente à certaines spécificités nationales ou 

régionales dans la gestion des risques sanitaires et ce constat paraît plus largement se 

confirmer pour l’ensemble du droit de l’OMC applicable aux aliments concernant d’autres 

enjeux alimentaires non exclusivement économiques.  

 

SECTION 2. Une faible considération portée aux autres enjeux 

alimentaires 

 

Les États membres de l’OMC reconnaissent que leurs rapports commerciaux « devraient 

être orientés vers le relèvement des niveaux de vie, la réalisation du plein emploi et d'un 

niveau élevé et toujours croissant du revenu réel et de la demande effective, et 

l'accroissement de la production et du commerce de marchandises et de services, tout en 

permettant l'utilisation optimale des ressources mondiales conformément à l'objectif de 

développement durable, en vue à la fois de protéger et préserver l'environnement et de 

renforcer les moyens d'y parvenir d'une manière qui soit compatible avec leurs besoins et 

soucis respectifs à différents niveaux de développement économique »
634

. Cette attention 

portée à des intérêts autres que ceux strictement commerciaux se traduit par l’inclusion, 
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dans les Accord de l’OMC, de dispositions en ce sens. Bien que certaines puissent être 

considérées comme un fondement intéressant pour tenir compte d’autres enjeux 

alimentaires que sa disponibilité marchande, elles se révèlent souvent restrictives dans leur 

application (I), et ce constat explique en partie la difficulté que rencontrent les Etats à 

aboutir, dans le cadre du cycle de Doha, dans leurs négociations (II).  

 

I- Des dispositions d’application restrictive  

 

Au-delà des dispositions des Accords SPS et OTC
635

, les fondements du droit de l’OMC 

permettant de porter une attention à des enjeux alimentaires non exclusivement 

économiques sont envisagés de manière restrictive puisqu’ils constituent principalement 

des clauses de sauvegarde (A) et des exceptions à l’application du droit de l’OMC (B). 

Reste à savoir si ces dispositions suffisent à couvrir la palette des préoccupations étatiques 

liées aux enjeux alimentaires. Sinon, le droit de l’OMC s’exposerait à l’adoption de 

mesures étatiques protectionnistes en dehors de toutes conditions établies par celui-ci et qui 

réduiraient donc l’effectivité des règles commerciales multilatérales.  

 

A) Les clauses de sauvegarde : des restrictions temporaires lors de circonstances 

exceptionnelles 

 

Les clauses de sauvegarde permettent généralement aux Etats de restreindre 

temporairement les importations ou les exportations « pour protéger une branche de 

production nationale donnée contre un accroissement des importations d'un produit qui 

cause ou menace de causer un dommage grave à ladite branche de production »
636

. En ce 

sens, l’Accord sur l’agriculture autorise l’ensemble des Etats à augmenter de manière 

provisoire les droits de douanes sur certains produits agricoles qui ont déjà fait l’objet 

d’une mesure tarifaire consolidée à l’OMC
637

. Un Etat peut imposer de tels droits de 

douanes additionnels lors d’une forte hausse du volume des importations, au-delà d’un 

niveau de déclenchement prévu par l’Accord sur l’agriculture
638

. Ces droits de douanes ne 
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pourront néanmoins être appliqués que dans l’année courante et ne pourront excéder le 

tiers du niveau des droits de douane habituellement appliqués aux produits agricoles 

concernés
639

. En cas de baisse subite des prix d’un produit agricole à l’importation, en 

dessous d’un seuil prévu par l’Accord sur l’agriculture, un Etat peut également imposer des 

droits de douanes additionnels. Ils ne pourront cependant s’appliquer que « pour 

l’expédition visée » sans qu’ils puissent s’appliquer à des importations effectuées dans le 

cadre de contingents tarifaires
640

.  

Ces mesures peuvent être adoptées par tous les Etats membres de l’OMC, pays développés 

comme PED, à condition qu’ils remplissent les conditions précises qui régissent leur 

établissement. Cette clause prend donc en compte les termes particuliers des échanges 

commerciaux agricoles, caractérisés par une volatilité des prix, due à la nature plus 

aléatoire de leur production
641

. Toutefois, elle reste au profit des Etats une solution 

temporaire pour réglementer le commerce des produits agricoles. Entre 1994 et 2008, 

trente-neuf Etats membres de l’OMC ont été autorisés à adopter un total de 6156 mesures 

de sauvegarde spéciales ; elles ont particulièrement concerné les céréales et les produits 

d'origine animale qui font l’objet d’une fluctuation importante de leurs cours sur le marché 

mondial
642

. Seuls cinq PMA concernés par la Décision de Marrakech ont toutefois invoqué 

l’utilisation de cette clause tandis que plusieurs pays développés, comme le Lichtenstein, la 

Suisse, la Norvège ou l’Islande, ont adopté des mesures concernant entre 450 et 900 

produits agricoles
643

.  

 

De son côté, le GATT prévoit trois hypothèses dans lesquelles l’ensemble des Etats 

membres de l’OMC peuvent lever temporairement leurs obligations. Les Etats peuvent, 

d’abord, interdire ou restreindre les exportations « pour prévenir une situation critique due 

à une pénurie de produits alimentaires ou d'autres produits essentiels pour la partie 
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contractante exportatrice, ou pour remédier à cette situation »
644

. Cette disposition permet à 

un Etat de restreindre ses exportations d’aliments en cas de sécheresse, maladie ou autres 

problèmes de production nationale d’aliments. L’Etat peut être amené, dans ce type de 

contexte, à attribuer une aide alimentaire d’urgence pour les populations dans le besoin, 

reconstituer des stocks alimentaires ou orienter la production nationale vers les marchés 

locaux de consommation plutôt qu’à destination de l’exportation.  

Néanmoins, il ne s’agit pas de permettre à l’Etat de considérer la régulation à long terme 

de ses exportations comme un moyen de satisfaire les besoins alimentaires de sa 

population. Cette possibilité n’est offerte que de manière temporaire et seulement pour 

faire face à « une situation critique due à une pénurie de produits alimentaires ». Elle ne 

vise donc que les situations de famine, sans tenir compte d’autres situations de malnutrition 

plus prolongées ou « sourdes » telles que la sous-alimentation ou la suralimentation
645

.  

L’Accord sur l’agriculture ajoute que, concernant les produits agricoles et alimentaires, 

l’Etat exportateur qui actionne cette clause devra tenir compte des « effets de cette 

prohibition ou restriction sur la sécurité alimentaire des Membres importateurs »
646

. L’Etat 

exportateur ne pourra pas rétablir sa situation alimentaire nationale sans tenir compte de la 

sécurité en approvisionnement que ses exportations constituent pour d’autres Etats 

membres de l’OMC. La recherche de conciliation entre les intérêts des Etats importateurs 

et exportateurs s’effectue en amont puisque l’Etat exportateur devra informer le Comité de 

l’agriculture de l’OMC de sa volonté d’adopter une telle mesure et procéder à des 

consultations sur demande de tout pays importateur concerné
647

.  

 

Un Etat peut également interdire ou restreindre l’importation ou l’exportation d’aliments si 

cela paraît nécessaire « pour l'application de normes ou réglementations concernant la 

classification, le contrôle de la qualité ou la commercialisation de produits destinés au 

commerce international »
648

. La valorisation qualitative des aliments peut ici justifier une 

modulation de l’application de cette règle commerciale. Dans l’affaire Canada – Saumons 

et harengs, l’Etat avait voulu justifier l’adoption de restrictions à l’exportation de saumons 

et de harengs sur ce fondement. Le Canada considérait que ces mesures étaient nécessaires 
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« pour maintenir [s]a réputation » sur la « salubrité et la qualité élevée de ses produits du 

poisson » et maintenir l’activité des « préparateurs canadiens [qui, sans cette restriction], 

n'auraient pas été en mesure de produire une préparation de poisson de qualité supérieure 

destinée à être commercialisée à l'étranger [...] »
649

. L’ORD n’a cependant pas donné 

raison au Canada, considérant que ces mesures constituaient des « restrictions à 

l’exportation destinées à faciliter la mise en vente d'un produit en étalant la fourniture du 

produit soumis à restriction sur une période plus longue »
650

. Selon l’ORD, l’objectif était 

moins la valorisation qualitative des aliments que la protection temporaire du marché 

national en vue de sa meilleure insertion dans le commerce international.  

 

Les Etats sont, enfin, autorisés à restreindre, dans trois cas spécifiques, l’importation « de 

tout produit de l'agriculture ou des pêches »
651

. En premier lieu, lorsque l’Etat s’engage, 

par des mesures nationales, à restreindre la quantité du « produit national similaire » ou 

d’un produit substituable s’il ne le produit pas en quantité importante
652

. Il s’agit en 

quelque sorte d’une application inversée du principe du traitement national qui, du fait de 

l’engagement de l’Etat dans une politique restrictive de production nationale, lui permet 

d’aligner le traitement des produits étrangers sur celui des produits nationaux
653

. Les 

restrictions ne doivent cependant pas avoir un effet excessif sur les importations : l’Etat ne 

peut changer radicalement la structure de son marché national et le rapport de concurrence 

qui s’y établit avec les produits étrangers
654

. Encore une fois, cette condition restreint la 

latitude d’action de l’Etat qui ne pourra agir qu’à la marge sur les importations alimentaires 

pour, par exemple, promouvoir la consommation nationale d’autres aliments plus nutritifs. 

Par exemple, plusieurs pays Ouest-africains se posent régulièrement la question du 

maintien de leur importation de riz en provenance d’Asie ou d’Amérique Latine tandis que 

des semences comme le mil ou le sorgho peuvent être cultivés au niveau national et se 

révèlent plus nutritives pour la population
655

. 
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En second lieu, l’Etat peut appliquer ces restrictions pour faire face à « un excédent 

temporaire du produit national similaire [...], en mettant cet excédent à la disposition de 

certains groupes de consommateurs du pays à titre gratuit ou à des prix inférieurs aux cours 

pratiqués sur le marché »
656

. Cette disposition est intéressante puisqu’elle permet à un Etat 

engagé dans la gestion d’excédents alimentaires nationaux d’éviter que les opérateurs 

étrangers ne viennent profiter de la réglementation de l’offre nationale pour y substituer la 

leur. L’Etat est autorisé à prendre une telle mesure si les excédents alimentaires sont 

destinés à un écoulement non marchand c’est-à-dire à titre gratuit ou un prix inférieur au 

marché. Sans faire concurrence aux opérateurs étrangers, l’écoulement de ces excédents 

peut encourager les initiatives nationales d’aides alimentaires mais toujours de manière 

temporaire.  

En dernier lieu, un Etat peut restreindre l’importation d’aliments en vue d’en diminuer la 

quantité d’origine animale dont la production « dépend directement, en totalité ou pour la 

plus grande partie » de ces importations
657

. Autrement dit, un Etat peut moduler sa 

dépendance aux importations alimentaires, en diminuant la production nationale des 

aliments qui nécessitent, pour leur production, des importations de produits d’origine 

animale. Cette possibilité n’est cependant ouverte que dans le cas où la production 

nationale de l’aliment « est relativement négligeable »
658

 et aura donc un impact mineur sur 

la recherche d’une certaine autosuffisance alimentaire nationale.   

 

Le GATT et l’Accord sur l’agriculture prévoient, en définitive, un nombre asse  diversifié 

de situations dans lesquelles un Etat peut demander à être relevé de ses obligations 

commerciales. Ces clauses ne constituent cependant que des dérogations temporaires et 

encadrées aux disciplines établies par ces accords. Elles ne permettent pas à l’Etat 

d’élaborer des politiques juridiques de long terme pour la promotion de l’aide alimentaire, 

de la consommation d’aliments nutritifs et de qualité ou encore de la consommation 

d’aliments produits localement. Les exceptions prévues par l’Accord sur l’agriculture et le 

GATT ne semblent pas mieux permettre cette ouverture à des considérations non 

exclusivement économiques du fait de conditions rigoureuses tenant à leur adoption et à 

leur application.  
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B) Les exceptions : de nombreuses conditions à l’adoption et à l’application des 

mesures étatiques 

 

Le GATT prévoit plusieurs exceptions d’application générale permettant aux Etats de 

justifier l’adoption de réglementations en faveur d’une qualité sanitaire des aliments ou de 

la conservation de leurs stocks nationaux (1). Celles-ci sont complétées par celles de 

l’Accord sur l’agriculture qui permettent à l’Etat de préserver sa filière nationale de 

production alimentaire (2). La caractéristique commune qui se dégage de ces exceptions 

est cependant le nombre important de conditions que les Etats doivent réunir pour valider, 

auprès de l’OMC, leurs politiques nationales susceptibles de constituer une entrave au 

commerce alimentaire mondial.  

 

1. Les exceptions générales de l’article XX du GATT 

 

Parmi les différentes hypothèses prévues par l’article XX du GATT pour permettre aux 

Etats membres de justifier une mesure contraire au droit de l’OMC, deux concernent 

particulièrement le commerce alimentaire
659

. La première permet à un Etat d’adopter ou de 

maintenir une mesure nationale incompatible avec le GATT si elle est « nécessaire à la 

protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de la préservation des 

végétaux »
660

. Les Accords SPS et OTC complètent cette disposition concernant les 

règlementations sanitaires ou techniques telles que l’emballage ou l’étiquetage d’aliments 

et ils en encadrent strictement l’adoption et le contenu
661

. L’ORD fait de même pour les 

mesures de toutes autres natures fondées sur cet objectif de protection de la santé ou de 

préservation des végétaux, comme par exemple l’hypothèse d’une politique d’amélioration 

de la santé nutritionnelle ou une campagne de diversification des semences agricoles 

produites au niveau national.  

                                                      
659

 Des exceptions relatives à la sécurité sont également prévues par l’art. XXI du GATT mais ne pourraient 

concerner les enjeux alimentaires qu’en temps de guerres ou de tensions internationales, v. par ex.  sur cette 

disposition : H. Ghérari, « Sécurité des États et commerce international : quelques observations sur l’article 

XXI du GATT », in Légitimes défenses (R.  hérad dir.), Paris, LGDJ, 2007, pp. 267 à 284. Sur l’exclusion, 

dans le cadre de cette étude, des règles applicables en temps de guerres et de tensions internationales, cf. 

supra : Introduction, L’intérêt théorique de l’étude. 
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 Art. XX b) du GATT, précit. V. par ex. M. Cossy, « Le statut […] », op.cit., pp. 188 à 191 ; M. Tignino et 

D. Yared, « La commercialisation […] », op.cit., p.182.  
661

 Sur cette question précédemment évoquée, cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, A et B. 



127 

 

L’ORD reconnaît que pour ces mesures, l’Etat a un pouvoir discrétionnaire de fixer le 

niveau de protection qu’il souhaite adopter
662

, mais une fois cet objectif fixé, les mesures 

adoptées en vue de le satisfaire doivent être strictement nécessaires. Elles seront 

considérées comme telles si elles sont aptes à satisfaire l’objectif fixé sans qu’il n’existe 

d’autres mesures nationales moins restrictives pour le commerce qui permettent d’atteindre 

le même objectif
663

. L'ORD a néanmoins assoupli cette appréciation en considérant que 

l’interprétation de cette « nécessité » pouvait se faire selon l'intérêt commun ou les valeurs 

communes protégés par la mesure. En cela, « plus cet intérêt commun ou ces valeurs 

communes sont vitaux ou importants, plus il sera facile d'admettre la « nécessité » d'une 

mesure »
664

. La reconnaissance d’« intérêts communs », bien que relevant de l’appréciation 

discrétionnaire de l’ORD, peut paraître relativement probable lorsque l’Etat poursuit des 

objectifs alimentaires du fait du caractère vital d’une alimentation adéquate pour toutes 

personnes. En outre, l’ORD pourrait s’appuyer, dans ce cadre, sur la formulation, à 

l’échelle mondiale, de divers objectifs alimentaires communs aux Etats, que ce soit la 

sécurité alimentaire, les objectifs de développement durable (ODD) ou le droit de l’homme 

à l’alimentation
665

. Dans ce cas, l’appréciation de « la nécessité » d’une mesure alimentaire 

serait appréhendée plus souplement que dans le cadre de l’Accord SPS par exemple.  

 

La seconde exception pertinente de l’article XX autorise les Etats à adopter des mesures 

relatives « à la conservation de ressources naturelles épuisables, si de telles mesures sont 

appliquées conjointement avec des restrictions à la production ou à la consommation 

nationales »
666

. Par une interprétation évolutive, l'ORD adopta d’ailleurs une définition 

souple de la notion de « ressources naturelles épuisables » reconnaissant le caractère 

épuisable de l'air ou des tortues malgré leur nature a priori renouvelable
667

. Elle permettrait 
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 CE - Affaire de l’Amiante, Rapport de l’Organe d’appel du 12 mars 2001, précit., par. 168.  
663

 Etats-Unis - Normes concernant l’essence nouvelle et anciennes formules, affaire dite de l’Essence, 

Rapport de l’Organe d’Appel du 29 avril 1996, doc. WT/DS2/AB/R, par. 6.25 ; CE- affaire de l’Amiante, 
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 Corée - Mesures affectant les importations de viandes de bœuf fraîche, réfrigérée et congelée, affaire dite 

du bœuf coréen,  Rapport de l’Organe d’appel du 10 janvier 2001, docs. WT/DS161/AB/R et 

WT/DS169/AB/R, par. 164. H. Ghérari, « Les droits […] », op.cit., p. 199.  
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 En détail sur les objectifs, cf. infra : Chap. 5 et 6. 
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 Art. XX : g) du GATT, précit. V. par ex. M. Cossy, « Le statut […] », op.cit., pp. 191 à 194 ; M. Tignino 

et D. Yared, « La commercialisation […] », op.cit., p.183.  
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certaines crevettes et de certains produits à base de crevettes, affaire dite des Crevettes, Rapport de l’Organe 

d’appel du 12 octobre 1998, doc. WT/DS58/AB/R, par. 129 à 134. Sur la technique de l’interprétation 



128 

 

alors d’envisager la protection nationale de ressources biologiques alimentaires comme 

celle des végétaux, des stocks halieutiques ou de l’eau douce potable.  

Selon l’ORD, cette interprétation serait notamment fondée sur le constat que « les 

conventions et déclarations internationales modernes font souvent référence aux ressources 

naturelles comme étant à la fois des ressources biologiques et non biologiques »
668

. Par 

conséquent, il pourrait être envisagé la prise en compte d’autres accords particulièrement 

précis relatifs à la diversité biologique alimentaire tels que la Convention sur la diversité 

biologique ou le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation 

et l’agriculture (TRPAA)
669

. Cette perspective paraît d’autant plus probable que, plus 

récemment, l’ORD a également assoupli son interprétation de la notion de « conservation » 

des ressources qui, non limitée à leur préservation, permet désormais également de 

désigner leur gestion raisonnable
670

.  

Seulement, c’est à chaque fois à l’appui d’un objectif de développement durable inclus 

dans le préambule de l’Accord de l’OMC que l’ORD adopta une telle interprétation souple 

de la notion de ressources naturelles épuisables
671

. En cela, la seule référence à des accords 

extérieurs pourrait être interprétée comme allant au-delà de sa fonction juridictionnelle
672

. 

Dès lors, si un Etat souhaite fonder une mesure nationale sur des préoccupations définies 

par la Convention sur la diversité biologique ou le TRPAA, il faudrait espérer que l’ORD 

l’apprécie au titre de cette exception relative aux ressources épuisables, telle qu’interprétée 

à la lumière du préambule de l’Accord de l’OMC relatif au développement durable
673

. 

                                                                                                                                                                 
évolutive, v. par ex. T. Georgopoulos, « Le droit intemporel et les dispositions conventionnelles évolutives. 

Quelle thérapie contre la vieillesse des traités ? », RGDIP, 2004-1, pp. 123 à 148. Cf. aussi infra : Chap. 7, 
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 Etats-Unis –affaire des Crevettes, Rapport de l’Organe d’appel, précit., par. 130. V. par ex. V. Barral et 

P.-M. Dupuy, « Principle 4 […] », op.cit., p. 174.  
669

 En détail sur ces textes, cf. infra : Chap. 3, Section 2, I et II.  
670

 Chines- Mesures relatives à l’exportation de diverses mati res premi res, Rapport du Groupe spécial du 5 

juillet 2011, doc. WT/DS394/R, par. 7.335 ; Chine - Mesures relatives à l’exportation de terres rares, de 

tungstene et de Molybdene, Rapport du Groupe spécial du 26 mars 2014, doc. WT/DS432, par. 7. 267 et 
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relatives à l’exportation de diverses mati res premi res, précit., par. 7.381.  
672

 L’ORD ne peut appliquer que les « accords visés » dans une annexe au Mémorandum d'accord sur le 

règlement des différends : arts. 1(1) et 7(1) du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, 
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 Sur la portée juridique des préambules, cf. aussi infra : Chap. 7, Section 2, I, B. 
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L’adoption des règlementations sur le fondement de cette exception est, enfin, soumise à 

deux conditions supplémentaires. L’Etat doit, en parallèle de l’adoption d’une telle mesure, 

chercher à limiter la production ou la consommation nationale des aliments
674

. Il s’agit ici 

de prouver la cohérence de la politique menée sur la diversité ou le maintien des stocks 

alimentaires en limitant également leur consommation nationale. En outre, ces mesures 

doivent effectivement « se rapporter » à l’objectif de conservation visé. L’Etat, sans être 

tenu à un véritable « test de nécessité », doit toutefois apporter ici des éléments tendant à 

penser que la règlementation permet d’atteindre son objectif
675

. Par exemple, si un Etat 

restreint ses exportations sur certains types de thon ou de saumon, il devra apporter des 

justifications sur l’opportunité de ces restrictions pour le renouvellement des 

stocks halieutiques.  

 

Mais ce ne sont pas les seules conditions auxquelles les Etats doivent se conformer pour 

justifier des mesures nationales sur la base de ces exceptions. Au surplus, l’article XX pose 

en effet trois conditions supplémentaires. Elles ne doivent pas constituer « un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les mêmes conditions existent » 

ou « une restriction déguisée au commerce international »
676

. Selon l’ORD, ces conditions 

préviennent « l'abus des exceptions énumérées » à l’article XX qui permettrait aux Etats de 

s’exonérer, de manière inappropriée, de l’ensemble de leurs obligations
677

. L’ORD ajoute 

qu’« [i]l incombe à la partie qui invoque l'exception de démontrer qu'une mesure 

provisoirement justifiée du fait qu’elle entre dans le cadre de l’une des exceptions ne 

constitue pas, dans son application, un abus de cette exception au regard du texte 

introductif. C'est là nécessairement une tâche plus lourde que celle qui consistait à montrer 

qu'une exception [...] est applicable à la mesure en cause »
678

.  

Ainsi, les Etats sont soumis à un double contrôle, l’un pour justifier l’adoption de 

règlementations sur le fondement d’une des exceptions de l’article XX, l’autre, plus 

rigoureux, pour s’assurer que l’application concrète de ces mesures n’entrave pas de 

manière déraisonnable le commerce international. Les conditions sont donc nombreuses à 

l’adoption de telles règlementations alimentaires, et cela conformément à la position de 
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l’ORD qui considère chacun des fondements de l’article XX comme « une 

exception limitée et conditionnelle aux obligations de fond » des Etats au titre du GATT
679

. 

L’Accord sur l’agriculture, dont l’adoption était guidée par la prise en compte de la 

spécificité du commerce alimentaire, pose pourtant, de la même manière que le GATT, des 

conditions nombreuses à l’adoption d’exceptions aux obligations commerciales.  

 

2. Les exceptions prévues par l’Accord sur l’agriculture 

 

L’Accord sur l’agriculture prévoit deux exceptions supplémentaires concernant l’accès aux 

marchés alimentaires nationaux
680

. Les Etats peuvent d’abord décider d’exclure les 

produits agricoles primaires du champ de leurs obligations s’il paraît nécessaire de les faire 

bénéficier d’un traitement particulier « qui reflète les facteurs liés à des considérations 

autres que commerciales comme la sécurité alimentaire »
681

. Sur ce fondement, les Etats 

pourraient faciliter l’accessibilité locale aux aliments en assurant une certaine pérennité de 

la production nationale face à une concurrence étrangère compétitive du fait, par exemple, 

de subventions accordées par leur Etat. Néanmoins, au vu des conditions applicables, 

l’Accord sur l’agriculture ne les autorise pas à développer une telle politique sur le principe 

d’une diminution durable de l’offre étrangère sur leurs marchés nationaux. Cette exclusion 

est possible si les importations du produit constituent, sur une période de référence,  moins 

de 3% de la consommation intérieure. De plus, ce produit ne doit pas bénéficier de 

subventions à l’exportation et doit faire l’objet de mesures prises pour restreindre sa 

production nationale
682

.  

En outre, les Etats doivent fournir un accès minimal à ces produits s’ils ne les exportent 

pas en grande quantité. Cet accès minimum s’élève à 5% du marché national pour les pays 

développés et 4% pour les PED
683

. Cette exigence permet de tenir compte des intérêts des 

pays importateurs notamment ceux qui sont parfois largement dépendants du marché 

mondial pour leur approvisionnement d’un type d’aliment en particulier. En pratique, les 

Etats fournissent régulièrement cet accès minimal à travers des contingents tarifaires
684

. 
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L’ORD s’est d’ailleurs prononcé sur les modalités de l’établissement d’un tel contingent 

par le Canada pour l’accès à son marché laitier. Les Etats-Unis reprochaient au Canada 

d’avoir adopté une méthode de calcul complexe qui limitait, de manière incompatible avec 

l’Accord sur l’agriculture, l’importation de lait et l’exportation de produits laitiers. Sans 

retenir l’ensemble des griefs, l’ORD a considéré que les modalités de mise en œuvre de ce 

contingent tarifaire étaient effectivement contraires aux obligations du Canada
685

. Le 

contrôle exercé par l’ORD sur les modalités de ces mesures nationales est rigoureux, et 

cela en faveur des Etats qui bénéficient de cet accès minimal aux marchés alimentaires. 

 

L’Accord sur l’agriculture permet ensuite spécifiquement à un PED d’exclure du champ de 

ses obligations d’accès au marché un produit agricole primaire qui constitue « l'aliment de 

base prédominant du régime traditionnel de [s]a population »
686

. Pour bénéficier de cette 

disposition, l’Etat doit cependant respecter l’ensemble des conditions définies pour la 

précédente exception : faible importation des produits au regard de l’ensemble de la 

consommation nationale, interdiction de subventions à l’exportation et mesure de 

restriction à la production nationale
687

. De plus, l’Etat doit accorder un accès minimal de 

base à son marché national à hauteur de 1% de sa consommation intérieure, cet accès 

devant progressivement atteindre 2% lors de la cinquième année de mise en œuvre de la 

mesure, puis 4% jusqu’au début de la dixième année
688

. L’Etat doit aussi accorder des 

possibilités d'accès à leur marché national pour d’autres produits agricoles et 

alimentaires
689

. 

Depuis l’entrée en vigueur de l’Accord sur l’agriculture, seuls quatre pays ont ainsi été 

autorisés à imposer des mesures non tarifaires sur son fondement : le Japon, la Corée et les 

Philippines ont réglementé le commerce du ri , et l’Israël celui du fromage et de la viande 

ovine
690

. En 2011 puis 2014, la Thaïlande a renouvelé sa demande pour bénéficier, 

jusqu’au 30 juin 2017, d’une telle souplesse pour sa production de ri  qui, comme le 
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souligne l’OMC elle-même, constitue « le principal aliment de base dans ce pays, qui 

compte environ 2,4 millions de riziculteurs »
691

. Ces exemples, peu nombreux, illustrent 

l’importance culturelle des aliments choisis pour faire l’objet d’une telle réglementation 

mais aussi la faible portée de cette possibilité offerte aux Etats.  

 

De la même manière que le GATT, l’Accord sur l’agriculture, dont l’adoption se justifiait  

par la particularité du commerce agricole, prévoit donc des exceptions nombreuses mais 

restrictives pour permettre aux Etats d’adopter des politiques alimentaires de long terme en 

faveur d’aspects non exclusivement économiques. Comme le résume un auteur, ces 

dispositions sont soumises « au respect de plusieurs conditions, ce qui restreint 

considérablement la marge de manœuvre des Etats dans la formulation de réponses 

adaptées […] », d’autant qu’elles font l’objet d’un « contrôle particulièrement intrusif du 

juge dans la gestion de ces préférences »
692

. Le risque est pourtant que les Etats, confrontés 

à des préoccupations alimentaires bien réelles, adoptent quand même que telles mesures 

nationales en dehors de tout cadre établi par l’OMC
693

. Entre 2008 et 2010, de nombreux 

Etats ont ainsi, à la suite des deux crises alimentaires mondiales successives, adopté des 

restrictions à la libre circulation des produits agricoles (Russie, Ukraine, Argentine) et aux 

matières premières (Chine) du fait que ces produits voyaient leur prix flamber sur le 

marché mondial
694

. Un assouplissement de cette restriction à l’adoption de telles mesures 

nationales agricoles est d’ailleurs l’un des sujets les plus discutés des négociations 

étatiques du cycle de Doha relative à la réforme du droit de l’OMC.    

 

II- Les perspectives d’évolution dans le cadre du cycle de négociations de 

Doha 

 

Lancé en novembre 2001 à l’OMC, le cycle de négociations de Doha a pour ambition, en 

matière agricole, « un programme de réforme fondamentale comprenant des règles 

renforcées et des engagements spécifiques concernant le soutien et la protection afin de 

remédier aux restrictions et distorsions touchant les marchés agricoles mondiaux et de les 
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prévenir »
695

. Les discussions devaient ainsi porter sur l’accès au marché, sur la réduction 

progressive des subventions à l’exportation et du soutien interne et dans ce cadre, il était 

prévu qu’il soit tenu compte, d’une manière particulière, des préoccupations des PED
696

. 

Baptisé « Programme de Doha pour le développement », ce cycle de négociations devait en 

fait permettre de répondre aux difficultés rencontrées par les PED dans la mise en œuvre 

de l’ensemble du droit de l’OMC
697

. Cette orientation devait donc aussi guider les 

négociations relatives aux nombreux autres sujets discutés à Doha tels la réforme de 

l’Accord ADPIC, l’accès aux produits non agricoles ou la facilitation des échanges c’est-à-

dire l’amélioration des procédures douanières nationales
698

.  

Toutefois, compte tenu d’un « principe de "l’engagement unique" en vertu duquel rien ne 

sera décidé tant que tout ne sera pas décidé »
699

, la fin des négociations est toujours 

suspendue à l’extrême difficulté pour les Etats de trouver un accord sur les questions 

agricoles. De nombreux Etats ont en effet porté des voix et des intérêts initiaux divergents 

en la matière (A), ce qui ne facilite toujours pas l’aboutissement des négociations (B).   

 

A) Les attentes et propositions initiales  

 

Le lancement du cycle de négociations de Doha s’est d’abord concrétisé par le recueil des 

propositions étatiques relatives à la réforme du droit de l’OMC. Dans ce cadre, bien que les 

positions initiales des Etats membres soient formulées de manière hétéroclite, il paraît 

possible d’établir qu’elles portaient notamment sur le respect du droit actuellement en 

vigueur de la part des pays développés (1) ainsi que sur la question de l’orientation du 

nouveau texte de l’Accord sur l’agriculture, entre une reconnaissance plus large de 

considérations alimentaires non économiques et la volonté d’une libéralisation accrue de ce 

secteur (2).   

 

 

                                                      
695

 Par. 13 de la Déclaration ministérielle de Doha, précit.   
696

 Ibid.   
697
 V. par ex. C-E. Côté, « De Genève […] », op.cit., p. 170 ; H. Ghérari, « L’avenir du cycle de Doha ? », in 

Le droit international et le développement, Colloque de la SFDI, op.cit., pp. 442 et 443 ; K. Mechlem, 

« Harmoni ing […] », op.cit., p. 177. 
698

 H. Ghérari, « L’avenir […] », op.cit., p. 442. Sur les négociations relatives à l’Accord ADPIC, cf. supra : 

Chap. 1, Section 2, II, B, 2, in fine. Concernant les produits agricoles de base, les interactions entre 

commerce et environnement et l’aide alimentaire, cf. aussi infra : Chap. 4, Section 1, I, B (produits de base) ; 

II, B (commerce et environnement) et Section 2, I, B (aide alimentaire).  
699

 H. Ghérari, « L’avenir […] », op.cit., p. 443.  



134 

 

1. La demande du respect de l’Accord sur l’agriculture par les pays développés 

 

Plusieurs Etats soulignent l’obstacle persistant que constitue le maintien de mesures 

contraires à la libéralisation du commerce alimentaire de la part des pays développés ainsi  

l’effort qui doit être entrepris pour l’application effective de l’Accord sur l’agriculture. 

L’attention première est portée sur les subventions accordées par les pays développés à 

leurs opérateurs économiques
700

. S’il paraît difficile d’évaluer concrètement le degré de 

mise en œuvre des obligations étatiques en matière de subventions, la FAO constatait en 

2003, que le montant de l’aide directe accordée aux agriculteurs par les Etats-Unis et la 

Communauté européenne s’élevait à 235 milliards de dollars américains, c’est-à-dire trente 

fois le montant accordé au titre de l’aide publique au développement
701

.  

 

Par l’octroi de telles aides à la production de sucre, l’UE est par exemple devenue un 

important exportateur mondial de sucre malgré des coûts de production deux fois plus 

élevés que dans de nombreux PED
702

. Dans les pays développés, l’octroi de subventions à 

l’exportation est également courant pour la viande, les produits laitiers ou les céréales
703

. 

« A titre illustratif, les Etats-Unis exportent leur blé à un prix qui représente 47% du prix 

de production alors que le prix à l’exportation du blé européen représente 44% du prix de 

production »
704

. Cette situation aboutit cependant à déstabiliser les cours des marchés 

mondiaux au détriment des agricultures non subventionnées des PED : « [r]uinées par une 

concurrence déloyale, les populations paysannes s’installent autour des villes, augmentant 
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d’autant la population des mal-nourris et privant ces pays d’une agriculture nationale »
705

. 

Par ailleurs, ces subventions peuvent créer un risque de non-renouvellement des ressources 

naturelles alimentaires du fait de l’encouragement trop important qu’elles constituent à leur 

exploitation. Dans le cadre des négociations relatives au secteur de la pêche, de nombreux 

pays et instituts de recherche ont en ce sens demandé aux pays développés de prendre des 

engagements conséquents de réduction de leur soutien à leur flotte industrielle, considérée 

comme une cause importante de la surexploitation des ressources halieutiques
706

. 

 

En outre, les pays développés sont régulièrement rappelés à leurs obligations d’accès à 

leurs marchés nationaux pour les produits en provenance de PED
707

. Il s’agit 

particulièrement de l’accès aux marchés du bœuf, du lait et des céréales pour lesquels des 

quotas ou des droits de douanes sont régulièrement appliqués et empêchent l’écoulement 

des productions des PED sur les marchés internationaux. Par exemple, concernant l’accès 

minimal de 5%  que les pays développés doivent assurer à leurs marchés nationaux, « les 

Etats-Unis ont accordé moins de 3% de la consommation intérieure pour les produits 

laitiers et l’UE moins de 1% de la consommation intérieure pour la volaille »
708

.  

De plus, certaines différences de tarifications douanières ne paraissent pas aller dans le 

sens d’un soutien à la valorisation des produits alimentaires en provenance des PED. « A 

titre d’exemple, le cacao, un produit d’exportation clé pour le Ghana, pénètre sur le marché 

américain avec une taxe de zéro pour cent tandis que le produit traité, le chocolat, fait 

l’objet d’une taxation spécifique qui, selon le type de produit, varie entre 21,7 et 52,8 

[pour] cents/kg. En Suisse, les fèves de cacao ne sont pas taxées du tout, tandis que le 

chocolat est soumis à une taxe spécifique qui varie entre 42 (33,6 dollars) et 1971 (1615,57 

dollars) francs suisses les 100 kg bruts ! »
709

. Les perspectives commerciales pour les 

opérateurs des PED s’en trouvent réduites aux seuls produits bruts non transformés qui leur 

ouvrent moins de possibilité de valorisation monétaire de leurs exportations alimentaires. 
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Les PED ont donc également demandé aux pays développés d’améliorer à court-terme la 

mise en œuvre générale de leur traitement spécial et différencié à l’OMC, et en particulier, 

de définir, comme il est prévu par l’Accord sur l’agriculture et la décision de Marrakech, 

des principes sur les conditions préférentielles de fourniture d’aide et d’octroi de crédits à 

l’exportation
710

.  

 

Globalement, les Etats membres de l’OMC, y compris l’UE et les Etats-Unis, s’accordent 

sur l’effet négatif du maintien de ces mesures sur la situation alimentaire des PED et des 

PMA
711

. En ce sens, les pays Ouest-africains exprimaient en 2003 la volonté d’« une 

libéralisation effective des politiques agricoles des pays développés, grâce notamment, 

à [...] des mesures favorisant l’accès aux marchés pour les politiques agricoles des PED », 

« des mesures visant à la réduction du soutien interne » et à l’élimination des subventions à 

l’exportation produisant « des flux d’échanges artificiellement compétitifs »
712

. En juin 

2016, l’OMC constatait pourtant que les mesures restrictives au commerce adoptées par les 

pays du G20 atteignaient un record jamais atteint depuis 2009, année pendant laquelle de 

nombreux Etats avaient dû faire face aux conséquences urgentes de la crise alimentaire de 

2008
713

. Au-delà de l’exigence du respect des règles en vigueur, de nombreux Etats 

demandent également la reconnaissance d’une spécificité du commerce alimentaire, ce qui 

touche à la question particulièrement épineuse d’une plus grande libéralisation ou non de 

ce secteur. 

 

2. Multifonctionnalité de l’agriculture et/ou la libéralisation accrue des marchés 

alimentaires 

 

Les Etats en faveur de la reconnaissance d’une spécificité du commerce alimentaire 

fondent leurs arguments sur une disposition de l’Accord sur l’agriculture qui prévoit la 

poursuite des négociations « eu égard aux considérations autres que d'ordre commercial, y 
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compris la sécurité alimentaire »
714

. Dans cette perspective, plusieurs Etats souhaitent la 

reconnaissance, dans l’Accord sur l’agriculture, de la « multifonctionnalité de 

l’agriculture » comme désignant « une gamme de biens et de fonctions de l’agriculture, 

autre que la production de biens agricoles commercialisables, auxquels les Etats attachent 

une valeur culturelle ou sociale »
715

. Plusieurs Etats font ainsi référence au maintien du 

niveau de vie des zones rurales et du niveau de production nationale, à la diversité 

agrobiologique, à la conservation des terres, à la santé publique et à la protection des 

animaux
716

. D’autres comme la Norvège et la Mauritanie ont fait référence au droit de 

l’homme à l’alimentation et au rôle particulièrement important de l’agriculture pour l’accès 

à une nourriture adéquate des personnes
717

.  

 

Plus précisément, le Japon plaide pour faire « en sorte que les politiques concernant le 

commerce des denrées alimentaires et agricoles et les échanges en général contribuent à 

renforcer la sécurité alimentaire pour tous [...] » ; il précise que les négociations 

commerciales internationales « devraient être menées en tenant compte de l’importance de 

la sécurité alimentaire mondiale, qui comprend l’aide aux PED aux prises avec des fléaux 

comme la famine et la malnutrition [...] »
718

. L’UE se concentre sur l’aspect sanitaire des 

aliments et l’information adéquate des consommateurs via l’étiquetage des produits : 

« [l]’opinion publique craint que l’OMC ne puisse être utilisée pour imposer sur le marché 

des produits dont la sûreté suscite des préoccupations légitimes. Toutefois, les membres de 

l’OMC peuvent répondre à ces préoccupations [...] en ayant recours au principe de 

précaution, pourvu que ces mesures soient proportionnelles au risque, appliquées d’une 

façon non discriminatoire et ne créant pas de barrières déguisées au commerce »
719

.  
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La Pologne considère que cette multifonctionnalité devrait passer par plus de souplesse 

concernant le soutien interne et l’accès au marché national des PED
720

. L’Ile Maurice et la 

Jordanie demandent également que certains Etats puissent, pour des raisons de sécurité 

alimentaire, limiter leurs dépendances aux importations en maintenant un niveau de 

protection tarifaire flexible pour les cultures essentielles et sensibles
721

. La Norvège 

propose aussi une flexibilité pour le développement de la production nationale d’aliments 

« clés » pour certains pays : « [d]u fait des différences dans les conditions de production 

tant entre pays qu’à l’intérieur des pays et de la nécessité de maintenir la production 

intérieure [...], il faut que les pays qui souffrent d’un désavantage comparatif puissent avoir 

recours à un ensemble de mesures qui fasse une large place à des mesures liées à la 

production ». Elle propose en ce sens la redéfinition de la catégorie « verte » des 

subventions agricoles
722

.  

 

Néanmoins, ces propositions ne sont pas partagées par tous les Etats. Certains considèrent 

que l’agriculture, comme « [t]out secteur économique a des effets externes qui dépassent la 

simple production primaire »
723

. Sa spécificité ne devrait pas être mise en avant et elle 

devrait suivre le processus d’intensification de la libéralisation au même titre que les 

produits manufacturés
724

. Le Groupe de Cairns affirme en ce sens que « les prochaines 

négociations doivent maintenant placer nettement l’agriculture dans le cadre des règles 

générales de l’OMC en vue d’éliminer les mesures inéquitables de soutien et de 

protection »
725

. Il s’agit de ne pas maintenir de discriminations qui pénalisent les 

producteurs agricoles les plus performants
726

. Les Etats-Unis constatent que « [t]rop 

souvent les programmes gouvernementaux dictent les décisions en matière de production 

et de commercialisation, décision que les agriculteurs [...] sont mieux à même de prendre 
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en fonction de la capacité de production naturelle de leurs terres. Trop souvent encore, des 

agriculteurs, des éleveurs et des transformateurs efficaces et productifs sont confrontés à 

des pratiques qui faussent les échanges et à la concurrence déloyale des subventions 

publiques »
727

. Ils proposent de supprimer « la source majeure de distorsion des échanges 

que constituent certains programmes agricoles nationaux. En améliorant l’accès aux 

produits alimentaires et en libérant les échanges de biens et de produits agricoles, [...] [il 

s’agit d’accroître] la sécurité de l’approvisionnement mondial en produits alimentaires, 

tout en renforçant la sécurité alimentaire [...] »
728

. Le commerce est donc le meilleur 

vecteur d’une alimentation adéquate et les mesures d’autres natures ne doivent pas être  

traitées différemment des autres entraves au commerce
729

.  

 

Les Etats-Unis et le Groupe de Cairns souhaitent notamment revenir sur la catégorie 

« bleue » des subventions
730

. Ils proposent, en revanche, de renforcer le traitement spécial 

et différencié des PED en leur permettant un soutien interne si cette mesure paraît 

essentielle à leur « [...] sécurité alimentaire pour faciliter l’élaboration de programmes 

ciblés visant à accroître l’investissement et améliorer l’infrastructure, renforcer les 

systèmes de commercialisation intérieurs, aider les agriculteurs à gérer les risques, assurer 

l’accès aux nouvelles technologies favorisant la durabilité et la conservation des ressources 

et augmenter la productivité des producteurs pratiquant l’agriculture de subsistance »
731

.  

Ils renouvellent également leur attachement à la décision de Marrakech sur les mesures 

concernant les PMA et PED importateurs nets de produits alimentaires
732

 qui, pourtant, 

n’avait pas donné lieu à des résultats satisfaisants
733

. Enfin, la Croatie et la République de 

Corée adoptent des positions plus nuancées en souhaitant que les mesures prenant en 

compte des aspects non économiques soient mieux ciblées, leur mise en œuvre plus 
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transparente et le traitement des PED et PMA renforcé par l’adoption de dispositions plus 

opérationnelles
734

.  

 

Pour résumer, certains Etats cherchent donc « la combinaison optimale entre la production 

intérieure, l’importation de produits et les stocks alimentaires publics, afin de s’assurer de 

leur sécurité alimentaire au sens large »
735

. D’autres défendent plutôt une libéralisation des 

marchés alimentaires comme principale solution, accompagnée toutefois d’un traitement 

particulier des PED et PMA afin de les accompagner dans cette réforme. Face à ces 

divergences d’orientation, la recherche d’un consensus entre Etats n’a pas été aisée et s’est 

même complexifiée avec les années.  

 

B) L’aboutissement difficile des négociations commerciales  

 

En principe, ces négociations devaient s’achever le 1
er

 décembre 2005 mais les forts 

désaccords étatiques rendent toujours actuellement leur conclusion laborieuse. Les 

négociations ont suivi plusieurs étapes, la première ayant consisté, sur la base des 

propositions étatiques, en l’élaboration en mars 2003, d’un Projet de « modalités pour les 

nouveaux engagements » en matière agricole
736

. Ce Projet a cependant cristallisé les 

oppositions entre Etats
737

. Il prévoyait la remise en cause de la clause de sauvegarde 

spéciale pour les denrées agricoles c’est-à-dire la possibilité pour les PED de rehausser, de 

manière temporaire, leurs droits de douanes en cas de circonstances particulières
738

. Il 

établissait également une diminution progressive de 50% de la catégorie « bleue » des 

subventions
739

 mais ne prévoyait pas d’engagements particuliers des pays développés pour 

renforcer l’application de leurs disciplines relatives aux subventions à l’exportation et à la 

production. Le traitement spécial et différencié était accentué et autorisait les PED à 
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appliquer des réductions moindres de droit de douanes sur des « produits spéciaux »
740

. 

Néanmoins, cette possibilité était temporaire et les réductions, fixées à l’avance, ne 

permettaient pas de les moduler selon le « produit spécial » considéré
741

. Lors de la 

Conférence ministérielle de Cancún en 2003, plusieurs pays ont considéré que ce Projet 

n’était que la reprise quasiment inchangée des propositions américaines et européennes, 

relayant ainsi les considérations non commerciales au seul traitement spécial et différencié 

des PED et PMA
742

.  

 

En 2005, lors de la Conférence ministérielle de Hong-Kong, les divergences étatiques ont 

semblé s’apaiser
743

. Plusieurs propositions en faveur des PMA ont été avalisées, prévoyant 

une procédure accélérée pour l’octroi de dérogations et un accès en franchise de douane et 

sans contingent pour tous les produits originaires des PMA
744

. Favorisant l’insertion de ces 

pays au sein du commerce mondial, il a toutefois été souligné à l’égard de ces dispositions 

que, si certains Etats se trouvaient confrontés à des difficultés de mise en place d’un tel 

accès, ils pouvaient n’offrir qu’une ouverture à hauteur de 97% des produits originaires des 

PMA
745

. Cette souplesse, définie en pourcentage et non pas selon l’importance des produits 

des PMA dans leurs exportations globales, permettrait à ces PMA de se voir refuser l’accès 

à un marché pour un produit représentant ses plus importantes exportations
746

. De plus, 

jusqu’à récemment, les Etats n’étaient pas parvenus à s’accorder sur la définition de la 

notion de « produit originaire » des PMA, ce qui retarda la mise en œuvre de cet 

engagement
747

. Concernant la clause de sauvegarde spéciale, la Conférence de Hong-Kong 
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marque également un revirement par rapport au Projet de 2003. Sous l’impulsion des PED, 

un tel mécanisme fut reconnu à leur profit selon des modalités qui restaient toutefois à 

définir
748

.   

 

Sur la base de ces premières avancées, une nouvelle version de modalités fut établie en 

juillet 2006
749

. Cependant, au cours du même mois, les négociations furent suspendues à 

l’initiative du Directeur général de l’OMC du fait de divergences importantes sur l’accès 

au marché et le soutien interne entre l’Australie, le Brésil, les Etats-Unis, l’Inde, le Japon 

et l’UE
750

. Début 2007, les négociations reprirent timidement, une troisième version de 

modalités fut adoptée
751

 et les discussions s’intensifièrent entre décembre 2007 et mars 

2008. En juillet 2008, une nouvelle version du Projet fut discutée mais, de nouveau, 

accueillie de manière contrastée, le point culminant des désaccords constituant le 

mécanisme de sauvegarde spéciale des produits agricoles. L’Inde et la Chine souhaitaient 

pouvoir augmenter temporairement leurs droits de douanes lors d’une hausse des 

importations ou d’une baisse des prix sur la base d’un seuil de déclenchement relativement 

bas. A l’inverse, les Etats-Unis, suivis par d’autres pays, préconisaient un seuil plus élevé 

de déclenchement, non pas seulement dû à une hausse normale des échanges 

commerciaux
752

.  

A cette opposition, s’ajoutaient des désaccords concernant les produits sensibles et 

l’érosion des préférences des PED pour l’accès à leurs produits tropicaux sur le marché des 

pays développés
753

. Tandis que les PED réclamaient un renforcement de leur traitement 

spécial et différencié et une atténuation de son caractère temporaire et conditionnel
754

, les 

discussions semblèrent plutôt se focaliser sur la création d’un mécanisme de surveillance 

de l’application de ce traitement, éclipsant l’étude d’autres propositions de fond
755

. 
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Certains PED plaidaient également pour la création d’un nouveau mode d’aide au paiement 

de leurs importations alimentaires « au titre duquel [...] un financement serait octroyé à des 

conditions préférentielles sans demander de justifications autres que la preuve que la 

facture des importations était excessive »
756

. Cherchant par là à s’exonérer des 

contreparties politiques définies par les institutions financières lors de l’attribution d’aides, 

la proposition n’a pas semblé faire l’objet d’attention ultérieure
757

. 

 

Malgré ces fortes divergences, une quatrième version des modalités parvint toutefois à être 

établie en décembre 2008 et constitue, encore à ce jour, la base des négociations 

agricoles
758

. Concernant l’accès au marché, ce Projet prévoit une réduction des droits de 

douane sur les produits agricoles dont le pourcentage, allant de 50 à 70%, varie selon la 

valeur en douane. Les pays développés peuvent mettre en place des réductions moindres 

sur des « produits sensibles » jusqu’à 4% de leurs lignes tarifaires. Les PED peuvent 

désigner jusqu’à un-tiers de plus de « produits sensibles » et les PMA sont exclus de tout 

engagement de réduction
759

. Sans revenir sur l’existence de la clause de sauvegarde 

spéciale au bénéfice de l’ensemble des pays, pays développés comme PED, le texte de 

2008 tend néanmoins à en réduire la portée par l’établissement de conditions plus strictes 

concernant les produits concernés et les seuils de déclenchements
760

. Les PED peuvent 

aussi désigner des « produits spéciaux » fondés sur des critères de sécurité alimentaire, de 

garantie des moyens d'existence et de développement rural, excluant ces produits de toute 

obligation de diminution de droit de douanes
761

.  

Afin de répondre à l’accentuation de la volatilité des prix agricoles sur les marchés 

mondiaux, les Etats s’engagent également à négocier, en vue d’une mise en œuvre plus 

poussée de la décision de Marrakech, des allongements significatifs de délais de paiements 
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pour les transactions réalisés par les PMA et PED importateurs nets de produits 

alimentaires
762

.  

Le Projet de 2008 prévoit aussi que les pays développés s’engagent à éliminer leurs 

subventions à l’exportation d’ici la fin 2013 et les PED d’ici 2016
763

. Il prévoit une 

diminution des soutiens internes ayant des effets de distorsion des échanges (« catégorie 

orange »)
764

. Les PED répondent d’engagements moindres et bénéficient de périodes 

transitoires plus longues ; les PED importateurs nets de produits alimentaires peuvent être 

exemptés de cette obligation
765

. Le Projet de 2008 prévoit également une diminution sur 

cinq ans des mesures de soutien global totales (sauf « catégorie bleue » des subventions). 

Les PED peuvent, sur une période transitoire plus longue, diminuer leurs aides à hauteur 

des deux-tiers des obligations des pays développés et les PED importateurs nets de 

produits alimentaires ne sont tenus à aucune obligation
766

. Enfin, la catégorie « verte » des 

subventions est fortement diminuée puisque les niveaux de minimis « seront réduits d'au 

moins 50 pour cent » pour les pays développés et « d'au moins deux tiers » pour les 

PED
767

.  

 

Le contenu de ce Projet paraissait ainsi refléter un compromis entre les différentes 

positions exprimées. Le mécanisme de sauvegarde spécial ne faisait plus l’objet d’une 

suppression mais d’une restriction dans son utilisation au profit de tous les Etats. Les 

dispositions relatives au soutien interne étaient plus détaillées pour diminuer la portée de 

l’obligation initiale de réduire globalement leur montant et le traitement spécial et 

différencié des PED et PMA était renforcé. Néanmoins, le Projet de modalités maintenait 

« entre crochets » plusieurs dispositions, signes que les Etats n’étaient pas parvenus à 

s’accorder sur tous les sujets
768

. En 2009, les Etats affirmaient leur volonté d’aboutir « à 
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une solution avantageuse pour tous »
769

. Mais, dans un même temps, étaient constatés les 

efforts insuffisants des pays développés pour réduire leurs subventions à l’exportation en 

raison du refus des PED de leur accorder, en contrepartie, un libre accès à leurs produits 

sur leurs marchés
770

. En 2011 et 2012, des crispations similaires furent constatées sur les 

subventions au secteur de la pêche entre « les pays industrialisés [qui], au nom de la 

conservation, semblent déterminés à maintenir le statu quo de la domination de leurs 

flottes […] » et les PED qui considèrent qu’ils « n’ont pas eu l’opportunité d’exploiter 

leurs droits en matière de pêche internationale »
771

. 

 

Du fait d’une stagnation des négociations, plusieurs Etats en ont profité pour soumettre à 

l’OMC de nouvelles propositions. De nombreux PED réunis au sein de la Coalition G-33 

ont ainsi demandé l’examen d’une proposition ouvrant aux PED le droit de procéder à des 

achats publics d’aliments auprès de producteurs nationaux en vue de constituer des 

réserves alimentaires destinées à l’aide alimentaire nationale
772

. Ces Etats, notamment 

l’Inde, souhaitaient que ce type de subventions soit retiré du champ des disciplines 

relatives au soutien interne afin de faire face aux défis de la volatilité des prix alimentaires. 

D’autres Etats, tels que les Etats-Unis, ont toutefois rapidement exprimé leurs craintes que 

« la détention de stocks de denrées alimentaires et d’autres produits agricoles par d’autres 

Membres ne fasse baisser les prix et ne nuise à leurs exportations »
773

. En décembre 2013, 

lors de la Conférence de Bali, l’Inde et les Etats-Unis se sont d’abord fortement opposés 

sur cette question, avant finalement d’arriver à une solution de compromis. Ils sont 

parvenus à s’entendre sur un mécanisme provisoire de soutien et, en attendant la 

négociation d’une solution permanente, à s'abstenir de contester toute subvention accordée 

dans ce cadre, en échange d’informations sur l’ampleur et la nature des aides fournies
774

. 
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Cette solution permettait de répondre à court terme aux besoins urgents de nombreux Etats 

mais elle restait soumise à de nouvelles négociations avant 2017 pour son établissement 

durable.  

 

Dès juillet 2014, l’Inde a critiqué la lenteur des négociations en vue d’une solution 

permanente et a menacé de conditionner la tenue de ces discussions au succès d’autres 

négociations, en particulier celles portant sur la facilitation des échanges
775

. Plusieurs Etats 

craignaient à ce stade que la Conférence de Bali ne soit alors que peu suivie d’effets
776

. En 

novembre 2014, un compromis a tout de même été trouvé par lequel l’Inde levait son véto 

sur les négociations relatives à la facilitation des échanges, en échange de quoi les Etats-

Unis s’engageaient à ne pas contester, à l’OMC, la conformité des mesures nationales de 

soutien jusqu’à ce qu’une solution permanente soit adoptée. Par la suite, les Etats membres 

de l’OMC adoptèrent le résultat des discussions relatives à la facilitation des échanges et 

s’engagèrent à accélérer les négociations en vue d’une solution permanente sur les stocks 

alimentaires
777

. A défaut d’accord avant le 31 décembre 2015, il était convenu une « clause 

de paix » visant à s’abstenir de contester les subventions prises dans ce cadre. En donnant 

un nouvel élan aux négociations « post-Bali », les Etats s’engagèrent aussi à s’entendre sur 

un nouveau programme de travail visant à finaliser ce cycle de négociations dans un avenir 

proche
778

. 

Toutefois, les Etats devaient, pour cela, revenir sur d’autres points de désaccords qui 

semblèrent, dès mars 2015, difficilement surmontables
779

. A Bali, les Etats n’étaient pas 

parvenus à s’accorder sur les subventions aux pêcheries et sur la définition de conditions 

plus précises pour distinguer l’aide alimentaire internationale d’une subvention à 

l’exportation, par principe constitutive d’un détournement non justifié des disciplines à 
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l’OMC
780

. A ces désaccords s’ajoutait, de plus, l’insuffisance des efforts pour concrétiser 

les engagements déjà convenus, qu’il s’agisse de l’élimination des subventions à 

l’exportation des produits agricoles ou de l’entrée en franchise de douanes des produits 

d’origine des PMA
781

. De ce fait, certains auteurs soulignaient les résultats modestes 

obtenus à Bali qui ne représenteraient que 10% des thèmes de négociations tandis que 

d’autres considéraient qu’un véritable échec à Bali aurait, au moins, fondé une réflexion 

approfondie sur la réforme de l’OMC
782

.  

 

Lors de la Conférence de Nairobi en décembre 2015, c’est pourtant dans cette même 

perspective du « pas à pas » que les Etats ont avancé dans les négociations. Les PED ont de 

nouveau formulé des propositions relatives à un meilleur accès aux marchés nationaux, à 

une souplesse supplémentaire concernant le soutien interne de leur secteur agricole, à la 

possibilité de rehausser les droits de douanes (clause de sauvegarde spéciale) et, au-delà 

des acquis en faveur des PMA, à l’assurance d’un maintien et d’un renforcement du 

traitement spécial et différencié de l’ensemble des PED
783

. Jusqu’à la vieille de la 

conférence, les divergences de positions semblaient rendre particulièrement délicat 

l’aboutissement des négociations
784

. Pourtant, les Etats sont parvenus à quelques avancées. 

Qualifié par le Directeur général de l’OMC de « résultat le plus significatif sur 

l’agriculture » depuis 20 ans
785

, les Etats s’engagèrent à l’élimination définitive des 

subventions aux exportateurs dans ce domaine. Réitérant les promesses déjà formulées, 

elles semblent ici assorties d’un échelonnement précis pour sa concrétisation. Les pays 

développés doivent éliminer immédiatement ces subventions à l’exception de quelques 
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produits agricoles (produits transformés, laitiers et la viande porcine) pour lesquels les 

subventions peuvent être maintenues jusqu’en 2020
786

. Les PED doivent éliminer leurs 

subventions d’ici à 2018 avec un assouplissement concernant celles octroyées pour le 

transport et le marketing qui peuvent être maintenues jusqu’en 2023. Reflet d’un traitement 

spécial et différencié, celui-ci est accentué pour les PMA et PED importateurs nets de 

produits alimentaires qui doivent éliminer ces subventions avant 2030
787

.  

 

En parallèle des efforts demandés dans ce cadre, l’UE avait insisté sur de nouvelles 

disciplines relatives aux crédits à l’exportation et aux modalités de l’aide alimentaire 

internationale
788

. Des délais maximums de remboursement des crédits sont désormais fixés 

mais la simple réaffirmation du Projet de modalités de 2008 concernant l’aide alimentaire 

internationale ne permettrait de distinguer l’aide d’un contournement des obligations 

commerciales des Etats qu’au prix d’une définition particulièrement restrictive de celle-

ci
789

. Concernant la détention de stocks publics alimentaires au niveau national, seule la 

volonté des Etats d’aboutir à une solution définitive a été réitérée
790

. La fixation des 

modalités de ces stocks se heurte toujours aux craintes de certains Etats que des achats 

publics d’aliments à prix administrés n’entraînent des effets de distorsion des échanges
791

. 

Il en est de même de la possibilité des PED de se prévaloir du mécanisme de sauvegarde 

spécial
792

. Depuis la conférence d’Hong-Kong de 2005
793

, les modalités de mise en œuvre 

font l’objet de sérieuses oppositions entre Etats. La décision de 2015 se contente donc 

d’acter le droit futur des PED d’actionner ce mécanisme une fois ses modalités 

précisées
794

. Les négociations connurent cependant des points d’achoppement plus 

flagrants concernant le traitement spécial et différencié puisque dans ce cadre s’opposent 

toujours les PED, défenseurs de propositions générales et obligatoires, à d’autres Etats tels 

                                                      
786

 OMC, Décision ministérielle « Export Competition », 19 décembre 2015, doc.  WT/MIN(15)/45, par. 6.   
787

 Ibid., pars.7 et 8 ; J. Hepburn, « Évaluer les décisions sur l’agriculture dans le paquet de Nairobi », 

Passerelles, vol. 17, n°2, ICTSD, 30 mars 2016. 
788

 ICTSD, « Les membres de l’OMC scellent un accord […] », op.cit., p. 3. 
789

 J. Hepburn, « Évaluer […] », op.cit. ; sur cette question, cf. aussi infra : Chap. 4, Section 2, I, B. 
790

 OMC, Décision ministérielle « Public Stockholding for Food Security Purposes », 21 décembre 2015, 

doc. WT/MIN(15)/W/46.  
791

 ICTSD, « Les membres de l’OMC scellent un accord […] », op.cit., p. 4; J. Hepburn, « Évaluer […] », 

op.cit. 
792

 OMC, Décision ministérielle « Special Safeguard Mechanism for Developing Country Members », 21 

décembre 2015, doc. WT/MIN(15)/43 ; J. Hepburn, « Évaluer […] », op.cit. 
793

 Par. 7 de la Déclaration ministérielle de Hong-Kong, précit. 
794

 OMC, Décision ministérielle « Special Safeguard Mechanism for Developing Country Members », 

précit., par. 1. V. ICTSD, « Les membres de l’OMC scellent un accord […] », op.cit., p. 3 ; S. Gustafson, « 

10th WTO Ministerial Conference Aims to End Agricultural Export Subsidies », 24 décembre 2015, 

disponible sur : http://foodsecurityportal.org (site consulté le 30/09/2016). 
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que les Etats-Unis qui souhaitent restreindre ces discussions à un mécanisme de 

surveillance de l’application des dispositions existantes
795

. De même, face à la résistance 

de l’UE et de la Chine protégeant les intérêts de leur flotte de pêche, aucun accord ne fut 

trouvé en matière de subventions aux activités de pêche
796

.   

 

A l’instar de ces questions toujours en suspens, l’achèvement global des négociations 

agricoles semble donc toujours nécessiter le dépassement de fortes divergences d’intérêts 

qui, s’il se concrétise, se fera sans doute sur la base de compromis a minima plutôt que 

vers une amélioration significative de l’attention portée à des considérations alimentaires 

non commerciales. D’ailleurs, certains auteurs estiment qu’il est « irréaliste d’envisager, du 

moins dans l’immédiat, une renégociation des accords » de l’OMC dans le sens d’une 

attention plus grande à ces considérations
797

. D’autres constatent en même temps que « les 

règles actuelles paraissent incapables d’insuffler un nouveau vent de libéralisation, en 

particulier dans les secteurs sensibles »
798

. Cette lacune aboutirait à un effritement 

progressif de « la foi des Etats dans les bienfaits du système commercial multilatéral »
799

. 

Certains vont jusqu’à émettre des doutes sur la pérennité du système de l’OMC
800

 et cela 

malgré l’affirmation par les Etats du G20 en novembre 2015 de l’OMC comme « épine 

dorsale du système commercial mondial »
801

.  

 

Cependant, depuis le lancement en 2001 du cycle de Doha, le contexte commercial 

international aurait également beaucoup évolué. En matière agricole, les Etats seraient 

généralement passés d’une problématique de gestion des excédents, entraînant des baisses 

conséquentes de prix, à une situation de rareté accompagnée d’une flambée de prix 

alimentaires à l’origine des crises des années 2008 et 2010
802

. La « montée en puissance » 

                                                      
795

 ICTSD, « Les membres de l’OMC scellent un accord […] », op.cit., p. 4 ; I. Ramdoo, «  L’OMC à 

Nairobi : le réalisme l’a-t-il emporté sur l’ambition ? », Passerelles, vol. 17, n°2, ICTSD, 30 mars 2016. 
796

 ICTSD, « Les membres de l’OMC scellent un accord […] », op.cit., p. 6. V. aussi : ICTSD, « Les 

membres de l’OMC souhaitent toujours obtenir des résultats sur les règles », Passerelles, ICTSD, 31 mars 

2016. 
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 Par ex. V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 576 ; G. Parent, « La diversité agricole et alimentaire et 

l’OMC », in De la souveraineté à la sécurité alimentaire. Objectifs, stratégies et moyens juridiques (G. 

Parent et F. Collart-Dutilleul dir.), éd. Y. Blais, 2013, p.91. 
798

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 576.   
799

 Ibid. ; Agritrade, Relations commerciales agricoles ACP-UE et Conférence ministérielle de l’OMC à Bali, 

2013, p. 6, disponible sur : http://agritrade.cta.int (site consulté le 30/09/2016).  
800

 Par ex. J.L. Dunoff, « The Death of the World Trade Regime », EJIL, 1999, vol.10, n°4, pp.733 à 762.  
801

 Déclaration du Sommet du G20 d’Antalya (Turquie), 15 et 16 novembre 2015, par. 12, disponible sur : 

https://g20.org (site consulté le 30/09/2016). V. aussi : Déclaration du Sommet du G20 d’Hang hou (Chine), 

4 et 5 septembre 2016, par. 25, disponible sur : http://www.g20.org (site consulté le 30/09/2016). 
802

 E. Adam,  roit […], op.cit., p.276.  
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de nouvelles économies émergentes aurait, en outre, flouté la dichotomie traditionnelle 

entre pays développés et PED et rendue plus difficile l’invocation d’« asymétrie des 

concessions » à l’exception de celles réservées aux PMA
803

. Enfin, la régionalisation des 

accords économiques gagne peu à peu du terrain sous l’impulsion de l’UE et des Etats-

Unis qui obtiennent de leurs partenaires des concessions difficilement négociables à 

l’OMC mais qui suscitent, ailleurs, des craintes sur la place accordée aux enjeux 

alimentaires non exclusivement économiques par ces accords
804

.  

 

Conclusion du Titre. Si cette ouverture aux considérations non exclusivement 

économiques paraît donc également nécessaire à l’effectivité, voire à la pérennisation du 

système de l’OMC, pour l’instant, son droit reste principalement tourné vers la 

libéralisation du commerce comme moyen privilégié de contribuer à l’effectivité d’une 

alimentation adéquate. Comme le droit de la propriété intellectuelle et le droit des 

investissements étrangers, l’analyse du droit de l’OMC relatif à la libre circulation des 

                                                      
803

 Par ex. l’Inde, après avoir constaté le non-respect des pays développés de leurs engagements en matière de 

subventions à l’exportation, a décidé,  en février 2014, de mettre en place un nouveau programme de soutien 

au sucre, que d’autres Etats membres de l’OMC considèrent comme une subvention contraire au droit de 

l’OMC. L’Inde fonde son établissement sur l’art. 6 de la Déclaration ministérielle de Hong Kong : « Les pays 

en développement Membres continueront de bénéficier des dispositions de l'article 9:4 de l'Accord sur 

l'agriculture pendant cinq ans à compter de la date finale pour l'élimination de toutes les formes de 

subventions à l'exportation » (Déclaration ministérielle de Hong Kong, précit.) : Réunion formelle du Comité 

de l’agriculture de l’OMC du 21 avril 2014, docs. AG-IMS ID 73036, 73055, 73067 et 73068. Sur cette 

question, v. aussi : H. Ghérari, « L’avenir […] », op.cit., pp. 445 et 446 et pp. 450 et 451 ; X. Lu, « Les 

rééquilibrages au sein de l’OMC dans un environnement commercial en pleine mutation », Passerelles, vol. 

16, n°8, ICTSD. 
804

 V. par ex. les craintes exprimées concernant la négociation, entre l’UE et les Etats-Unis, d’un accord de 

partenariat transatlantique pour le commerce et l’investissement : « Accords commerciaux bilatéraux : Trois 

syndicats français, américains et africains demandent l’exception agricole », Terre-net Média, 22 juin 2015, 

disponible sur : http://www.terre-net.fr (site consulté le 30/09/2016) ; CFSI, L’accord de partenariat 

transatlantique : un sujet à surveiller de près, 2014, disponible sur :  http://www.alimenterre.org (site 

consulté le 30/09/2016). Pour un aperçu général des négociations en cours, v. M. Weaver, « The Proposed 

Transatlantic Trade and Investment Partnership (TTIP): ISDS Provisions, Reconciliation, and Future Trade 

Implications », Emory International Law Review; 2014, vol. 29, afl. 1, pp. 225 à 275 ; D. Bishop, « Investor-

State Dispute Settlement under the Transatlantic Trade and Investment Partnership : have the Negotiations 

run aground? », ICSID Review, 2015, vol. 30, afl. 1, pp. 1 à 9. V. aussi les critiques concernant l’accord 

trouvé le 5 octobre 2015 pour l’adoption d’un partenariat transpacifique (Australie, Brunei Darussalam, 

Canada, Chili, États-Unis, Japon, Malaisie, Mexique, Nouvelle-Zélande, Pérou, Singapour, Vietnam) 

prévoyant des ouvertures tarifaires, la suppression de barrières sanitaires et phytosanitaires et le renforcement 

de la protection de la propriété intellectuelle : The Canadian Press, « Some Highlights of the new 12-country 

Trans-Pacific Partnership Trade deal », 5 octobre 2015, disponible sur : http://www.bilaterals.org (site 

consulté le 30/09/2016). Pour des analyses de cet accord, v. aussi : D. A. Mitchell et T. W.D. Voon, « Public 

Health and the Trans-Pacific Partnership Agreement », The Asian Journal of International Law, 2015, vol. 5, 

afl. 2, pp. 279 à 309 ; B. Legum, « Appellate Mechanisms for Investment Arbitration: Worth a Second Look 

for the Trans-Pacific Partnership and the Proposed EU-US FTA?  », in Reshaping the Investor-State Dispute 

Settlement System : Journeys for the 21st Century (J. E. Kalicki et A. Joubin-Bret, éd.), 2015, Brill Nijhoff, 

pp. 437 à 442. En général sur la question de la régionalisation des accords commerciaux, v. par ex. B. 

Remiche et H. Ruiz Fabri (coord.), Le commerce international entre bi- et multilatéralisme, Bruxelles, 

Larcier, 2010, 395 p. 
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marchandises permet en effet de conclure, dans la « logique intrasystémique » qui a été 

suivie ici
805

, que ces branches du droit international économique favorisent essentiellement 

les investissements privés dans la conception, la production et la distribution alimentaires 

au profit d’un approvisionnement marchand des lieux de consommation.  

 

Toutefois, ce constat ne s’accompagne pas d’une attention juridique équivalente aux 

mécanismes de disponibilité non marchande, aux préoccupations d’adéquation des 

aliments avec les intérêts des Etats et les besoins alimentaires de leur population ou aux  

enjeux d’accessibilité alimentaire, physique et financière, pour les consommateurs. Plus 

généralement, Ahmed Mahiou estime en cela que « [l]a seule liberté du commerce n’est 

pas à même de fournir la solution car, si la compétition aide à la mise à niveau et au 

développement, elle devient un facteur d’inégalité et de sous-développement si elle ne fait 

pas jouer la solidarité et le traitement différencié  »
806

.  

Sur ces questions, les Etats se trouvent pourtant généralement restreints dans la possibilité 

d’adopter des règlementations nationales. Plusieurs Etats, organisations internationales 

mais aussi de nombreuses ONG et paysans du monde
807

 réclament cette plus grande 

ouverture pour répondre à des besoins en matière d’aides alimentaires d’urgence, pour 

maintenir une certaine production locale d’aliments, préserver la diversité génétique des 

denrées consommables ou encore favoriser une valorisation nutritionnelle, sanitaire et 

gustative de la nourriture. 

  

C’est d’ailleurs ce qui explique, au niveau international, le développement d’autres 

branches de droit et l’intervention d’autres institutions mondiales qui tendent à promouvoir 

ces aspects alimentaires non exclusivement économiques. Seulement, du fait précisément 

qu’elles cherchent à permettre plus largement aux Etats de règlementer des problématiques 

alimentaires non exclusivement économiques, elles se confrontent, dans une logique, cette 

                                                      
805

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 311, par. 405. 
806

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 31.V. aussi: H. Ghérari, « Les droits […] », op.cit., pp. 191 et 192.  
807

 V. par ex. FAO, La situation des marchés des produits agricoles 2015-2016. Commerce et sécurité 

alimentaire: trouver un meilleur équilibre entre les priorités nationales et le bien commun, Rome, FAO, 

2015, 81 p. V. aussi : Déclaration conjointe des agriculteurs du monde entier, La crise alimentaire ne peut 

être résolue par un accord à l’OMC, La voix des agriculteurs d’Afrique, d’Asie, d’Amérique et d’Europe doit 

être entendue, déposée à l’OMC le 22 juillet 2008, doc. WTO(08)4967:1 ; Rapport de synthèse de la société 

civile en vue de la 41
ème 

session du Comité de la sécurité alimentaire mondiale des NU, Dixième anniversaire 

des  irectives sur le droit à l’alimentation. Les avancées, les défis et la marche à suivre, octobre 2014, p. 36. 

V. plus largement le site Internet de l’ONG: FIAN - FoodFirst Information & Action Network- : 

http://www.fian.org (site consulté le 30/09/2016).   
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fois «  intersystémique »
808

, à une articulation difficile avec les différentes branches du 

droit de la libéralisation économique.  

                                                      
808

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 311, par. 405. 
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TITRE 2. 

 

LA REGLEMENTATION DE LA PRODUCTION ET DE LA CIRCULATION DES 

ALIMENTS  

 

Dans le contexte juridique de libéralisation économique, certains Etats n’y trouvent pas de 

fondements suffisants pour répondre à leurs préoccupations alimentaires nationales, telles 

que la diversité génétique des aliments ou la valorisation des produits traditionnels et/ou 

attachés à un terroir
809

. Selon Véronique Guèvremont, « la problématique relative à 

l’expression de ces préférences serait notamment liée à la pression qu’exerce le processus 

d’intégration des marchés sur les sociétés »
810

. Certains auteurs, comme Ferhat Horchani, 

se sont donc interrogés sur le rôle du droit international dans ce contexte : « devant le recul 

du pouvoir des Etats, le droit est-il seulement un instrument au service de la mondialisation 

ou peut-il constituer un moyen de nature à en limiter les effets néfastes ou du moins à en 

réguler l’évolution ? »
811

.  En 1989, Francis Snyder estimait à ce propos que « le droit, y 

compris le droit international, fournit le cadre organisateur pour la distribution inégale de 

la nourriture et, par conséquent, la légitime »
812

.  

 

Pourtant, depuis plusieurs décennies maintenant, il semble qu’à côté de la mondialisation 

économique, émergent des aspirations à une mondialisation juridique également 

environnementale, sociale, sanitaire, etc.
813

. Elles ont déjà donné lieu à l’adoption 

d’instruments internationaux dont l’objectif est de régir le champ et le contenu de la 

réglementation étatique ou interétatique relative à des enjeux non exclusivement 

économiques. Ainsi, « le développement [constaté de ces] ensembles normatifs spécialisés 

reflète l'émergence de valeurs distinctes [...], miroirs de nouvelles solidarités et outils de 

coopération permettant la poursuite d'objectifs d'intérêts communs »
814

.  

                                                      
809

 Sur cette question précédemment évoquée, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II et Section 2, II et Chap. 2, 

Section 2.  
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 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 2 ; v. aussi S. Narula, « Reclaiming […] », op.cit., p. 409 et 410.  
811

 F. Horchani, « Le droit international [...] », op.cit., p.11.  
812

 F. Snyder, « European Community Law and Third World Food Entitlements », German Yearbook of 

International Law, 1989, vol. 32, pp. 88.  
813

 De manière générale, v. par. ex. J. Thwaites (dir.), La mondialisation : origines, développement et effets, 

Presses de l’Université de Laval, Québec, 2008, 3
ème

 éd. , 1062 p. ; E. Loquin et C. Kessedjian dir., La 

mondialisation du droit, op.cit., 612 p.  
814

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 503.  
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Ceux applicables à l’alimentation ont en effet vocation à favoriser une adéquation des 

aliments disponibles sur les marchés avec les besoins des Etats et de leur population, mais 

aussi à améliorer la disponibilité non marchande et l’accessibilité, physique et économique, 

aux aliments
815

. Ces objectifs s’opèrent par un encadrement étatique plus étroit des moyens 

de production et de mise sur le marché des aliments (Chapitre 1). Elle se traduit également 

par la définition interétatique de modalités spécifiques aux approvisionnements 

alimentaires (Chapitre 2). Toutefois, en cela, ces initiatives cherchent régulièrement à aller 

au-delà des limites posées par le droit de la libéralisation dans l’encadrement de ces 

enjeux, ce qui rend leur articulation délicate avec ce corps de règles.  

 

  

                                                      
815

 En détail sur ces aspects, cf. supra : Introduction, Les enjeux liés à l’effectivité d’une alimentation 

adéquate. 
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CHAPITRE 3. La recherche d’un contrôle étatique plus étroit des moyens 

de production et de mise sur le marché des aliments 

 

Précédemment analysé, le droit international des investissements et de la propriété 

industrielle ne permet pas toujours aux Etats de privilégier l’exploitation de cultures 

vivrières plutôt que destinées à l’exportation, de redistribuer des terres agricoles sans 

indemniser intégralement l’investisseur étranger exproprié ou de reconnaître la 

contribution des agriculteurs à l’évolution génétique d’une semence agricole
816

. Face à ce 

constat, des organisations paysannes regroupées sous la coordination de La Via 

Campesina
817

 ont évoqué pour « chaque nation », le « droit à la souveraineté 

alimentaire afin d'atteindre le niveau de suffisance alimentaire et la qualité nutritive qu'elle 

estime adéquats sans subir de représailles sous quelque forme que ce soit »
818

. Ces 

organisations défendent ainsi l’idée d’une « alternative nécessaire aux politiques libérales 

gouvernant la production et les échanges de produits agricoles depuis les années 1980 »
819

. 

Cette alternative supposerait de « donner la priorité à la production agricole locale, 

d’opérer des réformes agraires, de garantir un libre accès aux semences [et] de permettre 

aux populations de participer aux choix de politique agricole »
820

.  

 

Cependant, la notion de « souveraineté alimentaire » fait l’objet de critiques au motif que 

sa mise en œuvre serait de nature à « favoriser les reflexes nationalistes et [à] conduire à 

une politique d’autarcie et de fermeture »
821

. Les rares consécrations juridiques ont 

provoqué en ce sens des interrogations quant à leur conciliation avec les obligations 

                                                      
816

 Cf. supra : Chap. 1, Sections 1 et 2.  
817
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v. par ex. S. Borras « La Vía Campesina and its Global Campaign for Agrarian Reform », in Transnational 
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alimentaire […], op.cit., p. 635 ; C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., p. 248 ; B. Hervieu, « Le 

développement […] », op.cit.  
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 L. Boulenger, Glossaire de la souveraineté alimentaire, Convergences 2015 le Forum mondial dédié aux 

Objectifs du Millénaire pour le développement, Paris, 2012 ; C. Fercot, « La souveraineté alimentaire : 

l’alimentation au croisement de la politique et du droit », in Penser une démocratie alimentaire, vol. 1, 

op.cit., pp. 285 et 286.  
821

 T. Bréger et F. Paré, « Souveraineté […] », op.cit., p. 637. V. en ce sens l’opposition établie par certains 

auteurs entre la « thèse souverainiste ou de l’autosuffisance alimentaire  » et celle « internationaliste de 

libéralisation des échanges alimentaires » : E. Loquin et C. Jourdain-Fortier, « Commerce […] », op.cit., pp. 

27 et 29. 
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internationales des Etats en matière de libéralisation économique
822

. De plus, les 

définitions doctrinales de la « souveraineté alimentaire » retiennent régulièrement comme 

titulaire de celle-ci, non pas les Etats, mais les individus, les peuples et/ou les nations
823

. 

Cette conception contraste donc avec le principe, encore cardinal en droit international, de 

la souveraineté comme « attribut fondamental de l’Etat »
824

. Elle empêcherait ainsi à cette 

notion d’acquérir un sens juridique en droit international
825

.  

Pour autant, cela ne signifie pas que les revendications portées dans ce cadre soient 

totalement absentes de l’ordre juridique international. Les Etats eux-mêmes se sont fondés 

sur leur souveraineté pour chercher à contrôler plus rigoureusement les moyens de 

production et de mise sur le marché des aliments. Sur le fondement de leur souveraineté 

territoriale, ils ont ainsi voulu définir les modalités d’un encadrement plus strict des 

investissements étrangers (Section 1). En se basant sur la souveraineté sur leurs ressources 

génétiques, ils ont cherché à poser des limites aux droits de propriété intellectuelle sur les 

aliments (Section 2). Déployées dans l’ordre juridique international, ces initiatives doivent 

alors nécessairement s’inscrire dans le respect des règles coutumières d’égalité souveraine 

des Etats et des obligations qui en découlent
826

. Cela n’empêche toutefois pas ces 

initiatives de soulever des questions d’articulation avec le droit international de la 

libéralisation économique puisqu’elles cherchent à en moduler l’application pour élargir le 

champ de la réglementation étatique. 
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alimentaire, v. not. CIJ, Épandages aériens d’herbicides,  Équateur c. Colombie , Requête introductive 

d’instance du 31 mars 2008, 2008/5, pars. 15 et 38 et Ordonnance - Radiation du rôle du 13 septembre 2013, 

C.I.J. Rôle général n°138 : l’Equateur avait saisi la CIJ en vue de faire respecter sa souveraineté territoriale 

face à des épandages aériens d’herbicides de la Colombie sur des espaces proches de ses frontières. Cela 

entraînait, selon l’Equateur, le dépôt sur son territoire de substances toxiques ayant porté atteinte à la santé 

humaine, aux cultures agricoles et aux animaux d’élevage. En septembre 2013, les parties sont parvenues à 

un accord établissant une  one d’exclusion pour les épandages et la CIJ a rayé l’affaire de son rôle le 13 

septembre 2013.  
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SECTION 1. Un encadrement plus strict des investissements étrangers 

dans le secteur alimentaire 

 

Les Etats détiennent des compétences exclusives pour réglementer, conformément au droit 

international, les espaces et activités se trouvant dans les limites de leurs juridictions 

territoriales
827

. Les terres agricoles, les  ones d’élevage et de pêches et les activités liées à 

la production, à la transformation et à la distribution alimentaires se trouvent ainsi 

règlementées par l’Etat sur le territoire duquel elles sont situées. Bien que chaque Etat soit 

juridiquement doté d’une égale souveraineté, plusieurs pays se sont pourtant interrogés sur 

la réalité de leurs compétences concernant le contrôle des investissements étrangers 

réalisés sur leur territoire
828

.  

En effet, la production alimentaire « intérieure dépend pour partie de la façon dont sont 

exploitées les terres agricoles [et autres espaces de production alimentaire], et en la 

matière, le fait de laisser cette exploitation en des mains nationales ou étrangères n’est pas 

sans conséquence »
829

. Comme le rappelle un auteur, « [l]’accélération du processus 

d’intégration économique par la privatisation, la libéralisation et la dérégulation a été 

accompagnée sur le plan juridique par l’élaboration d’outils de protection des 

investissements, [...] dont le but principal est la défense de la propriété et la protection des 

investissements [...] »
830

. Elle s’est donc accompagnée d’obligations étendues à la charge 

des Etats d’accueil, ce qui peut avoir pour effet de restreindre leur liberté de choix quant 

aux modalités de réglementation des espaces nationaux
831

. 

Face à ce qui est parfois analysé comme une « marginalisation de l’intérêt général » de 

l’Etat d’accueil
832

, plusieurs Etats ont donc voulu davantage affirmer leurs compétences à 

règlementer les activités présentes sur leur territoire. Cette volonté s’est traduite par 

l’énoncé d’une « souveraineté permanente sur les ressources naturelles ». Affirmée d’abord 

dans un contexte particulier de décolonisation, elle a constitué le réceptacle de diverses 

aspirations politiques qui n’eurent de concrétisations juridiques que de manière limitée (I). 

Plus récemment, l’accélération des investissements étrangers dans le secteur alimentaire 

                                                      
827

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 513 et 527, pars. 296 et 297 et pars. 304 à 310. 
 

828
 J-P. Bugnicourt, « Souveraineté », in Dictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], op.cit., p. 

633 ; P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 467, par. 275, 3°.   
829

 S. Manciaux, « Les règles […] », op.cit., pp. 52 et 53.  
830

 L. Liberti, « Investissements et droits de l’homme », in Les aspects nouveaux du droit des investissements 

internationaux, op.cit., p. 791.  
831

 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, A. 
832

 L. Liberti, « Investissements […] », op.cit., p. 794 ; R. Charvin, « Le droit […] », op.cit., pp. 228 et 229.  
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fonda une approche renouvelée, en proposant des directives volontaires visant à 

promouvoir des investissements plus « responsables » (II).  

 

I- Les effets limités de l’énonciation d’une souveraineté permanente sur les 

ressources naturelles  

 

Après leur décolonisation, de nombreux pays ont fait valoir que les règles en matière 

d’investissements étrangers étaient largement déséquilibrées au profit des Etats 

exportateurs de capitaux et ne leur permettaient pas, à eux, en tant qu’Etat d’accueil de ces 

investissements, d’assurer leur développement
833

. Dans un fort esprit de contestation, ils 

ont affirmé leur compétence souveraine à règlementer, comme ils l’entendaient, les 

ressources naturelles présentes sur leur territoire et les activités étrangères qui les 

exploitaient. Dans les années 1960 et 1970, plusieurs résolutions furent adoptées par 

l’AGNU reconnaissant en ce sens que « chaque État détient et exerce librement une 

souveraineté entière et permanente sur toutes ses richesses, ressources naturelles et 

activités économiques, y compris la possession et le droit de les utiliser et d'en 

disposer »
834

. 

 

Des interrogations ont toutefois été soulevées concernant les notions de richesse et de 

ressource naturelle qui n’étaient pas définies. Pour certains auteurs, ces notions seraient 

interchangeables désignant surtout les « produits du secteur primaire : agriculture, pêche, 

ressources minérales »
835

. Pour d’autres, il s’agirait plus largement de celles « situées sur le 

territoire terrestre et maritime proprement dit, mais également dans toutes les zones sous 

juridiction économique nationale : zone de pêche exclusive, zone économique exclusive, 

plateau continental »
836

. L’exercice de cette souveraineté concerne aussi les « activités 

                                                      
833

 Leurs revendications portaient également sur les règles applicables au commerce international (cf. supra : 

Chap. 2, I, A, 1), sur les droits de propriété intellectuelle (cf. supra : Chap. 3, Section 2) et sur une autonomie 

alimentaire (cf. infra : Chap. 5, Section 1, II, A, 1).  
834

 Art. 2 par. 1 de la résol. 3281 (XXIX) de l'AGNU, « Charte des droits et devoirs économiques des États », 

12 décembre 1974. V. aussi : art. 1 de la résol. 1803 (XVII) de l’AGNU « Souveraineté permanente sur les 

ressources naturelles », 14 décembre 1962 et art. 1 de la résol. 3171 (XXVIII) de l’AGNU, « Souveraineté 

permanente sur les ressources naturelles », 17 décembre 1973.  
835

 G. Bastid-Burdeau, « Le principe de souveraineté permanente sur les ressources naturelles à l'épreuve de 

la mondialisation », in L état souverain dans le monde d´aujourd’hui (E. Belliard et alii dir.), Paris, Pedone, 

2008, p. 31 ; G. Fischer, « La souveraineté sur les ressources naturelles », AFDI, vol. 8, 1962, p. 520.  
836

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 1158, par. 609, 2° b) et en détail sur la 

délimitation de ces zones, v. pp. 1289 à 1332, pars. 668 à 690.  
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économiques » sur ces ressources c’est-à-dire « les activités d’exploration, d’exploitation 

de transformation et de commercialisation »
837

.  

Présentée comme une composante du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
838

, cette 

« souveraineté » reflétait, à l’époque, les craintes des populations d’être « dépossédé[es] de 

la maîtrise d’une ressource capitale et de la plupart des bénéfices qui pourraient en être 

retirés [...] »
839

. L’exercice de cette souveraineté fut néanmoins confié à l’Etat 

nouvellement indépendant « dans l’intérêt du développement national et du bien-être de la 

population »
840

. Qualifiée de permanente, « cette souveraineté peut [en outre] être exercée 

à tout moment, de manière continue », ce qui suppose que les limitations à celle-ci ne 

pourraient être interprétées que comme des exceptions restrictives
841

.  

 

Pour certains auteurs, c’est d’ailleurs sur ce dernier point que résidait tout l’intérêt de la 

notion puisqu’elle permettrait d’établir un lien entre la « souveraineté, outil juridique », 

« l’autodétermination ou l’indépendance, sa concrétisation politique » et « la garantie 

permanente de son exercice »
842

. Son exercice effectif serait ainsi garanti au-delà de ce qui 

découle de la souveraineté territoriale des Etats. Contrairement à cette dernière qui fait de 

la soumission au droit international son corollaire naturel
843

, « la souveraineté permanente 

sur les ressources naturelles » ne devrait donc pas être remise en cause par l’application 

d’autres règles internationales.  

Se dévoilait ainsi l’aspiration politique des Etats nouvellement indépendants à remettre en 

cause les règles internationales, mais sans toutefois parvenir à faire de cette souveraineté 

permanente « un instrument de transformation des rapports économiques 

internationaux »
844

. Si sa valeur coutumière a été récemment reconnue
845

, c’est en effet car, 
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 Ibid., p.1158, par. 609, 2° b). 
838

 Par. 18 de la résol. 626 (VII) de l’AGNU, « Droit d'exploiter librement les richesses et les ressources 

naturelles », 21 décembre 1952 ; par. 1 de la résol. 1803 (XVII), précit. ; par. 69 de la résol. 2692 (XXV) de 
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arts. 1 par. 2 du Pacte international des droits civils et politiques, 16 décembre 1966, RTNU, vol. 933 p. 3 et 

vol. 999, p. 171 et vol. 1057, p. 407.   
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 G. Abi-Saab, « La souveraineté permanente sur les ressources naturelles », in Droit international : bilan et 

perspectives (M. Bedjaoui, dir.), Paris, Pedone, 1991, p. 647 ; M. Manfredi, « Land Investments and "Land 

Grabbing" : the Need for a Legal Framework », Diritto del commercio internazionale, 2013, vol. 27, afl. 3, 

p. 811.  
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 Art. 1 de la résol. 1803 (XVII) de l’AGNU, précit.  
841

 G. Abi-Saab, « La souveraineté […] », op.cit., pp. 645 et 651 ; G. Fischer, « La souveraineté […] », 

op.cit., pp. 520 et 521.  
842

 G. Abi-Saab, « La souveraineté […] », op.cit., pp. 639 et 640.  
843

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 467 à 469, par. 276.  
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 Ibid., p. 1156, par. 609, 2°.  
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dans son contenu, elle n’aboutit qu’à confirmer ce qui découle déjà de la souveraineté 

territoriale, tant au niveau de l’admission et de la réglementation des investissements 

étrangers (A) que concernant les modalités dans lesquelles les Etats peuvent 

exproprier (B).  

 

A) La seule réaffirmation de la liberté d’admission et de réglementation des 

investissements étrangers 

 

En 1962, la résolution 1803 (XVII) de l’AGNU prévoyait que la « prospection, la mise en 

valeur et la disposition de ces ressources [naturelles] ainsi que l’importation des capitaux 

étrangers nécessaires à ces fins devraient être conformes aux règles et conditions que les 

peuples et nations considèrent en toute liberté comme nécessaires ou souhaitables pour ce 

qui est d’autoriser, de limiter ou d’interdire ces activités »
846

. En 1974, la Charte des droits 

et devoirs économiques des États complétait cela en disposant que chaque Etat a le droit 

« de règlementer les investissements étrangers dans les limites de sa juridiction nationale et 

d’exercer sur eux son autorité en conformité avec ses lois et règlements et conformément à 

ses priorités et objectifs nationaux. Aucun Etat ne sera contraint d’accorder un traitement 

privilégié à des investissements étrangers »
847

. Ces dispositions affirment ainsi la liberté de 

l’Etat d’autoriser l’installation sur son territoire d’investissements étrangers et celle de 

fixer les conditions dans lesquelles il leur attribue cette autorisation. Mais, est-ce à dire que 

les Etats auraient été, jusque là, encadrés dans cette possibilité ?   

 

En pratique pourtant, plusieurs Etats ont décidé de restreindre l’accès des investisseurs 

étrangers à leurs terres agricoles. A titre d’illustration, une loi bulgare de 1997 interdit à 

toute personne étrangère d’acquérir des terres nationales, que ce soit par le biais d’une 

filiale ou comme exploitant individuel
848

. En 2011, la République Démocratique du Congo 

a également adopté une loi permettant de concéder l’exploitation de terres agricoles à 

condition « [d’]être une personne physique de nationalité congolaise ou une personne 

                                                                                                                                                                 
845

 CIJ, Activités armées sur le territoire du Congo, République démocratique du Congo c. Ouganda, arrêt du 

19 décembre 2005, CIJ Rec. 2005, p. 168, par. 244 : « le principe de souveraineté permanente sur les 

ressources naturelles [...] revêt le caractère d’un principe de droit international coutumier ».  
846

 Par. 2 de la résol. 1803 (XVII), précit.  
847

 Art. 2 par. 2 a) de la résol. 3281 (XXIX) de l'AGNU, précit. 
848

 Art. 23(2) de la loi bulgare du 16 novembre 1997 cité dans : S. Manciaux, « Les règles […] », op.cit., 

p. 54.  
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morale de droit congolais dont les parts sociales ou les actions, selon le cas, sont 

majoritairement détenues par l’Etat congolais et/ou par les nationaux »
849

.  

Néanmoins, pour favoriser leur attractivité économique, les Etats décident plus 

régulièrement d’octroyer aux investisseurs étrangers des conditions avantageuses 

d’admission de leurs activités. Ces engagements étatiques peuvent résulter de l’adoption 

d’une convention bilatérale d’investissement ou de l’adhésion des Etats « à un marché 

commun ou à une union économique assurant à l’ensemble des ressortissants de ses Etats 

membres une parfaite égalité de droits en matière économique »
850

. L’engagement de l’Etat 

« peut aussi résulter de l’adoption, dans un traité relatif aux investissements, de la clause 

de traitement national dès le stade de la constitution des investissements » ou encore de 

celle de la nation la plus favorisée
851

. Ces exemples sont plus rares puisqu’ils permettent de 

généraliser l’application des obligations, consenties par les Etats à l’égard de l’admission 

de certains investissements, à tous investissements étrangers, quels que soient leur 

provenance
852

. L’ensemble de ces conditions d’admission résultent toutefois du choix 

souverain de l’Etat d’accueil qui, à aucun moment, en amont de ces engagements, n’est 

contraint d’admettre sur son territoire des investisseurs étrangers. Ferhat Horchani souligne 

en effet qu’il « n’existe aucune règle du droit international coutumier obligeant un Etat à 

autoriser l’entrée de l’investissement étranger »
853

.  
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 Arts. 4 et 16 a) de loi n° 11/022 du 24 décembre 2011, J.O. de la République Démocratique du Congo du 

27 décembre 2011, p. 1. V. aussi art. 1 de la loi tunisienne du 12 mai 1964, citée par S. Manciaux, « Les 
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Governance (M. E. Margulis, N. McKeon, S. M. Borras, dir.), Londres, Routledge, 2014, pp. 205 à 209.  
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Proutière-Maulion, « Quota hopping et appropriation des ressources halieutiques », Annuaire de droit 

maritime et océanique, 2006, vol. 23, pp. 309 à 318. 
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Par contre, une fois que l’Etat d’accueil a consenti à l’admission et aux conditions d’un 

traitement particulier des investisseurs étrangers sur son territoire, « il n’est évidemment 

pas possible de revenir par le biais d’une législation nationale sur cet engagement 

international »
854

. Pourtant, c’était précisément le sens de l’affirmation d’une souveraineté 

permanente sur les ressources naturelles que de chercher à émanciper les nouveaux Etats 

de l’application de certaines règles internationales en la matière. Au-delà de leurs 

obligations conventionnelles, il s’agissait aussi de réfuter l’existence de principes 

coutumiers en matière de traitement des investisseurs étrangers, notamment le traitement 

juste et équitable et la pleine et entière protection et sécurité
855

.  

Sous l’impulsion des pays exportateurs de capitaux, le contenu de la résolution 1803 

(XVII) rappelle néanmoins que « dans les cas où une autorisation sera accordée, les 

capitaux importés et les revenus qui en proviennent seront régis par les termes de cette 

autorisation, par la loi nationale en vigueur et par le droit international »
856

. Le texte ajoute 

que « [l]es accords relatifs aux investissements étrangers librement conclus par des Etats 

souverains ou entre de tels Etats seront respectés de bonne foi »
857

. En cela, l’exercice de la 

souveraineté permanente sur les ressources naturelles est explicitement soumis aux 

obligations internationales des Etats, ce qui fut, à l’époque, critiqué par les Etats 

nouvellement indépendants qui y voyaient une vision conservatrice du droit 

international
858

.  

Et pour cause, il en découle que les Etats restent tenus par leurs engagements 

conventionnels, la seule question ayant un temps perduré était celle de l’application 

coutumière des règles de traitement malgré leur contestation par les Etats nouvellement 

indépendants. Ces questionnements s’estompèrent cependant dès les années 1970, lorsque 

ces Etats se tournèrent aussi vers « les nécessités de la promotion » des investissements 

étrangers et intégrèrent eux-mêmes, dans des conventions bilatérales, ces règles de 

traitement
859

.  
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Cependant, reste toujours discutée la question de la valeur coutumière de telles règles et la 

mesure dans laquelle elles peuvent compléter ou remettre en cause les termes d’un contrat 

ou une loi nationale
860

. Ce sont d’ailleurs ces incertitudes qui paraissent constituer l’apport 

principal de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles en matière 

d’admission et de réglementation. A l’origine, il s’agissait peut-être d’entériner la fin 

d’« une vieille théorie des droits acquis » par laquelle « les pouvoirs souverains de l’Etat 

ne peuvent s’exercer qu’une seule fois sur un investissement étranger donné
 […] »861. 

N
éanmoins, force est de constater que l’évolution ultérieure du droit international des 

investissements n’a pas longtemps donné raison à cet objectif. En effet, la qualification 

admise d’expropriation indirecte et la faible prise en compte de l’intérêt général des Etats 

dans la définition de l’investissement et l’application des règles de traitement
862

 ont de 

nouveau fait planer un doute quant au maintien, après autorisation des investissements, de 

compétences étatiques pour règlementer de questions d’accès à l’alimentation, 

d’environnement, de santé publique ou de sécurité. Récemment, cette perspective a conduit 

plusieurs Etats à modifier leurs conventions et modèles de conventions bilatérales 

d’investissements
863

. Avant cette évolution, les Etats nouvellement indépendants avaient 

toutefois d’abord cherché, dans les années 1960 et 1970, à encadrer les conséquences de 

telles expropriations sans pour autant parvenir à transformer les règles internationales 

applicables.  

 

B) La tentative échouée d’élargir les modalités de l’expropriation  

 

En 1974, la Charte des droits et devoirs économiques des Etats énonce que chaque Etat a le 

droit de « nationaliser, d’exproprier ou de transférer la propriété des biens 

étrangers [...] »
864

. L’énoncé de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles 

s’affirme donc également à travers la possibilité d’une réappropriation nationale des 

ressources naturelles et de leurs activités d’exploitation. Sans difficultés particulières, les 

                                                      
860

 G. Abi-Saab, « La souveraineté […] », op.cit., pp. 649 et 650. V. en détail : O. Danic, L’émergence […], 

op.cit., pp. 489 à 539.  
861

 G. Abi-Saab, « La souveraineté […] », op.cit., p. 651.  
862

 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, A, 2 et B.  
863

 Cette évolution sera présentée en détail plus loin afin d’analyser dans quelle mesure elle peut constituer 

une perspective de prise en compte, lors de l’application du droit international des investissements, des 

Directives volontaires de la FAO relatives aux investissements responsables: cf. infra : Chap. 3, Section 1, II, 

B, 2.  
864

 Art. 2 al. 2 (c) de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, précit. Sur la définition de 

l’expropriation et sa distinction avec la nationalisation, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, A, 2.   



164 

 

Etats ont entériné cette possibilité qui sera, par la suite, reconnue comme coutumière 

puisque « considéré[e] comme l’expression de [l]a souveraineté territoriale » de l’Etat
865

.  

Toutefois, il n’en a pas été de même des conditions dans lesquelles l’Etat pouvait exercer 

ce droit. En 1962, la résolution 1803 (XVII) affirmait que « [l]a nationalisation, 

l’expropriation ou la réquisition devront se fonder sur des raisons ou des motifs d’utilité 

publique, de sécurité ou d’intérêt national, reconnus comme primant les simples intérêts 

particuliers ou privés tant nationaux qu’étrangers. Dans ces cas, le propriétaire recevra une 

indemnisation adéquate [...] »
866

. La principale condition énoncée à l’exercice du droit 

d’expropriation est celle de sa justification sur la base de motifs d’utilité publique, ce qui 

permettait aux Etats d’accueil de se ménager une importante marge de manœuvre dans 

l’appréciation de ce critère. L’indemnisation de l’investisseur étranger était présentée 

comme une simple conséquence de cette condition remplie. Pourtant, si une appréciation 

discrétionnaire de l’Etat lui est généralement reconnue quant à l’utilité de sa mesure 

d’expropriation
867

, c’est parce que « [l]a seule véritable condition, qui occupe réellement 

une place dans la jurisprudence arbitrale, tient à l’indemnisation » de l’investisseur 

étranger
868

. Relayée au second plan dans la résolution 1803 (XVII), cette indemnisation 

constituait, déjà en 1960,  un élément prépondérant dans la pratique mais dont les 

conditions d’évaluation avaient fait l’objet de vives controverses entre Etats.  

 

A la suite de la révolution mexicaine ayant donné lieu à une vague d’expropriations dans 

les années 1910, les Etats exportateurs de capitaux avaient en effet soutenu l’exigence 

d’une indemnité « prompte, adéquate et effective » des investisseurs
869

. Basée sur la valeur 

marchande du bien et son paiement en devise convertible, cette méthode d’indemnisation 

fut présentée comme une norme coutumière qui s’imposait aux Etats d’accueil des 

investissements étrangers
870

. Le Mexique, rejoint quelques années plus tard par les Etats 

nouvellement indépendants, avançaient quant à eux l’idée d’une indemnisation définie 

                                                      
865

 Texaco-Calasiatic (TOPCO) c. Gouvernement de Libye, précit., pars. 59 et 60 ; R. Dolzer et C. Schreuer, 

Principles of International Investment Law, Oxford, OUP, 2008, pp. 89 et s.   
866

 Par. 4 de la résolution 1803 (XVII), précit. ; G. Abi-Saab, « La souveraineté […] », op.cit., pp. 653 et 654. 
867

 Les arbitres n’exercent généralement, dans ce cadre, qu’un contrôle de l’absence manifeste d’intérêt 

général ou de non respect du principe de non-discrimination. Par. ex. Texaco-Calasiatic (TOPCO) c. 

Gouvernement de Libye, précit., par. 74 ; Compania del Desarrollo de Santa Elena S. A. c. Costa Rica, 

précit., par. 71. En détail : O Danic, L’émergence […], op.cit., p. 601 et pp. 609 à 612.  
868

 O Danic, L’émergence […], op.cit., p. 612. Cf. aussi supra : Chap. 1, Section 1, II, B, 2.   
869

 G. Abi-Saab, « La souveraineté […] », op.cit., pp. 656 et 557. En détail sur l’émergence de cette doctrine : 

O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 618 à 620.   
870

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 261 ; R. Dolzer, « New Foundations of the Law of Expropriation of 

Alien Property », AJIL, vol. 75, n° 3, 1981, p. 558.   
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conformément à leur droit national. Ils soulignaient que, si le droit international coutumier 

prévoyait l’obligation d’indemniser, il ne prescrivait ni son montant, ni les modalités de 

son versement
871

. Ils ajoutaient que l’indemnité « prompte, adéquate et effective » 

remettait en cause « leur projet de développement en opérant une ponction importante et 

soudaine sur leurs capacités de financement » et qu’il convenait plutôt d’adopter le 

principe d’une indemnité « appropriée » fondée sur l’équité
872

.  

 

En 1962, la formule retenue par la résolution 1803 (XVII) reflète un certain compromis 

entre ces deux visions : « [...] le propriétaire recevra une indemnisation adéquate, 

conformément aux règles en vigueur dans l’Etat qui prend ces mesures dans l’exercice de 

sa souveraineté et en conformité du droit international »
873

. S’il est fait mention du droit 

national de l’Etat, les références à une indemnisation « adéquate » et au droit international 

renvoient à la doctrine soutenue par les pays occidentaux
874

. Cependant, en 1974, le 

durcissement des revendications des pays nouvellement indépendants se reflète dans la 

formulation d’une « indemnité adéquate, compte tenu de ses lois et règlements et de toutes 

les circonstances qu’il [l’Etat d’accueil] juge pertinentes. Dans tous les cas où la question 

de l’indemnisation donne lieu à différend, celui-ci sera réglé conformément à la législation 

interne de l’Etat qui prend des mesures de nationalisation et par les tribunaux de cet Etat, à 

moins que tous les Etats intéressés ne conviennent librement de rechercher d’autres 

moyens pacifiques sur la base de l’égalité souveraine des Etats et conformément au 

principe du libre choix des moyens »
875

. Une « nationalisation » du droit applicable est 

ainsi envisagée concernant l’indemnisation et la compétence des juridictions pour trancher 

les litiges. Toutefois, les références aux « circonstances jugées pertinentes » et aux modes 

de règlements de conflits établis par les Etats peuvent toujours fonder l’application du droit 

international. Surtout, l’absence de définition de l’« indemnité adéquate » reflète l’échec 

d’un compromis trouvé sur des règles d’évaluation et de versement des indemnités plus 

favorables aux intérêts des pays d’accueil des investissements. 

 

                                                      
871

 Par ex. Lettre du Ministre des Affaires étrangères à l’Ambassadeur des Etats-Unis au Mexique, 3 août 

1938, citée par : A. F. Lowenfeld, International Economic Law, Oxford, OUP, 2002, p. 399 ; Rapport de la 

Commission des NU pour la souveraineté permanente sur les richesses et ressources naturelles, New-York, 

1962, doc. ONU.62.V.6, p. 21 ; G. Fischer, « La souveraineté […] », op.cit., p.521 et pp. 525 et 526.   
872

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 1224, par. 644, 2° a) ; O. Danic, 

L’émergence […], op.cit., p. 660. 
873

 Par. 4 de la résolution 1803 (XVII), précit.  
874

 G. Fischer, « La souveraineté […] », op.cit., pp. 526 et 527.  
875

 Art. 2, par. 2, c)  de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, précit.   
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La pratique ultérieure a d’ailleurs largement opté pour une indemnisation intégrale des 

investisseurs étrangers sur la base de la valeur marchande du bien
876

. En alignant 

l’évaluation de l’indemnisation en cas d’expropriations licites sur celle de la réparation en 

cas d’expropriations illicites
877

, les instruments conventionnels postérieurs, par leur 

nombre et leur similitude, permettraient même d’envisager la valeur coutumière d’une telle 

indemnisation intégrale
878

. En ce sens, certains auteurs soulignent que la contestation d’une 

indemnité « prompte, adéquate et effective » n’aurait fait que renforcer son acceptation 

dans les instruments ultérieurs, les Etats exportateurs de capitaux cherchant à répondre plus 

explicitement aux préoccupations suscitées par la remise en cause de ce principe
879

.  

Pour autant, l’échec de cette remise en cause n’a pas éteint toutes controverses. Plus 

récemment, sous l’impulsion conjuguée de l’extension de la qualification d’expropriations 

aux mesures équivalentes par leurs effets
880

 et de la crise économique mondiale, plusieurs 

Etats ont de nouveau cherché à échapper juridiquement au versement d’une telle 

indemnité. En 2000-2002, l’Etat argentin, confronté à une crise financière a ainsi supprimé 

d’urgence la parité entre le dollar et le peso, créant pour les investisseurs étrangers une 

dévaluation conséquente de la valeur de leurs biens. Il invoqua, pour échapper au 

versement d’une indemnité, la protection de ses intérêts essentiels sur le fondement d’une 

clause de sauvegarde du traité applicable
881

. Pour la première fois dans le contentieux des 

investissements, il fonda également sa demande sur l’état de nécessité, comme 

circonstance excluant l’illicéité du comportement de l’Etat. Norme coutumière
882

, l’état de 

                                                      
876

 Par. ex. art. 13 du Traité sur la Charte de l’énergie, art. 6 du modèle français de convention bilatérale 

d’investissement, cités par P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 1224, par. 644, 2° b).V. 

aussi Shahin Shane Ebrahimi, sentence du tribunal irano-américain du 12 octobre 1994, Iran-US CTR, vol. 

30, p. 170, par. 88 ; LETCO contre Liberia, affaire CIRDI n°ARB/83/2, sentence du 31 mars 1986 ; ADC c. 

Hongrie, affaire CIRDI n°ARB/03/16, sentence du 2 octobre 2006, par. 497. Sur ces décisions, v. A. 

Reinisch, « Legality of Expropriations », in Standards of Investment Protection, op.cit., pp. 171 à 205.   
877

 Selon la Cour Permanente de Justice Internationale (CPJI), « [...] la réparation doit, autant que possible, 

effacer toutes les conséquences de l’acte illicite et rétablir l’état qui aurait vraisemblablement existé si ledit 

acte n’avait pas été commis [...] ». Mais, elle précisait que cela n’incluait pas des indemnisations en cas 

d’expropriation licite car cela « équivaudrait à identifier la liquidation licite et la dépossession illicite en ce 

qui concerne leur effets financiers » : CPJI, Affaire de l’usine de Chorzow, précit., p. 47 ; G. Abi-Saab, « La 

souveraineté […] », op.cit., pp. 656 et 657. 
878

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 1224, par. 644, 2° b) ; contra : G. Abi-Saab, « La 

souveraineté […] », op.cit., pp. 658 et 659. 
879

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […],op.cit., p. 1224, par. 644, 2° b) ; en détail sur l’inclusion de 

cette exigence dans les instruments récents, v. O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 622 et 623.  
880

 En détail, cf. supra : Chap. 1, Section 1, I, A, 2.  
881

 Art. XI du TBI entre l’Argentine et les Etats-Unis, traduit par S. Manciaux, « Les règles […] », op.cit., 

p. 57.  
882

 Art. 25 du Projet d’articles de la CDI sur la « responsabilité internationale de l’Etat pour fait 

internationalement illicite », résol. 56/83 de l’AGNU, 12 décembre 2001, doc. A/56/PV.85. Sa valeur 

coutumière a not. été affirmée par la CIJ, Projet Gabcikovo Nagymaros, Hongrie c. Slovaquie, précit., p. 40. 
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nécessité fait cependant l’objet de conditions nombreuses
883

 et d’une interprétation 

restrictive
884

.  

Elle connut une intégration diversifiée au sein des affaires concernant l’Argentine. Dans 

certains litiges, les arbitres ont considéré que, comme la clause de sauvegarde ne précisait 

pas les conditions de sa mise en œuvre, il convenait de se référer aux conditions 

coutumières de l’état de nécessité
885

. Ils ont ainsi considéré que, si la crise économique 

pouvait in abstracto constituer un « péril grave et imminent », elle n’atteignait pas en 

l’espèce ce degré critique. Il ajoutèrent que les mesures prises par l’Etat ne constituaient 

pas l’unique moyen pour sauvegarder ses intérêts essentiels et qu’il avait lui-même 

contribuer à la survenance de la crise
886

. En revanche, dans une autre affaire, les arbitres 

ont affirmé que ces mêmes conditions étaient remplies, précisant que cela exonérait 

l’Argentine de l’indemnisation des investisseurs étrangers
887

.D’autres encore affirmèrent 

que, si l’Etat de nécessité avait pu être admis en leur espèce, elle n’aurait pas pour autant 

dispensé l’Etat d’indemniser les investisseurs
888

.  

En réalité, ces divergences semblent moins se fonder sur une différence d’appréciation des 

intérêts essentiels de l’Etat que sur la confusion entre deux mécanismes. Dans d’autres 

affaires, les arbitres ont en effet plus clairement distingué l’examen de la clause de 

sauvegarde, lors de la licéité de l’expropriation, de la prise en compte de l’état de nécessité 

comme moyen pour l’Etat de s’exonérer des conséquences d’une expropriation illicite
889

. 

                                                      
883

 « D’une part, l’Etat ne pourra pas l’invoquer s’il y a contribué, si le traité l’exclut et, bien évidemment, 

dans le cas de normes impératives. D’autre part, il faudra que plusieurs conditions cumulatives soient réunies. 

L’Etat doit vouloir défendre un intérêt essentiel et vital [...]. De plus, le péril doit être grave et imminent. Les 

mesures prises doivent également constituer l’unique moyen – « the only way » – pour l’Etat de préserver ses 

intérêts et être, tout simplement indispensables. Enfin, elles ne doivent pas porter atteinte à un intérêt 

essentiel d’un autre Etat ou de la communauté internationale »: O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 857 

et 858.   
884

 Conformément à la formulation négative retenue par le Projet d’articles de la CDI : v. Commentaires de 

l’art. 25 du Projet d’articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite, 

Annuaire de la CDI, vol. II, n° 2, 2001, pp. 61 à 393.   
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 CMS Gas Transmission Company c. Argentine, affaire CIRDI n°ARB/01/8, sentence du 12 mai 2005, 

pars. 308 et 374 ; Enron Corporation et Ponderosa Assets LP c. Argentine, affaire CIRDI n°ARB/01/3, 

sentence du 22 mai 2007, par. 333 ; Sempra Energy International c. Argentine, affaire CIRDI n° ARB/02/16, 

sentence du 28 septembre 2007, par. 378.  
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 CMS Gas Transmission Company c. Argentine, précit., pars. 304 à 394 ; Enron Corporation et Ponderosa 

Assets LP c. Argentine, précit., pars.288 à 345.  
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 LG&E Energy Corp., LG&E Capital Corp. et LG&E International Inc. c. Argentine, affaire CIRDI 

n°ARB/02/1, sentence du 25 juillet 2007, pars. 201 à 266.  
888

 CMS Gas Transmission Company c. Argentine, précit., par. 392 ; Enron Corporation et Ponderosa Assets 

LP c. Argentine, par. 345. Pour une présentation détaillée des affaires concernant l’Argentine et d’une 

bibliographie abondante sur le sujet, v. O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 856 à 864.  
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 CMS Gas Transmission Company c. Argentine, affaire CIRDI n°ARB/01/8, décision du Comité ad hoc du 

25 septembre 2007, pars. 133 et 134 ; Continental Casualty Company c. Argentine, affaire CIRDI 

n°ARB/03/9, sentence du 5 septembre 2008, pars. 162 à 168 et 222 ; El Paso Energy International Company 

c. Argentine, affaire CIRDI n° ARB/03/15, sentence du 31 octobre 2011, pars. 553 à 555.    
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Ils ont d’abord conclu, sur le fondement de la clause de sauvegarde, à la licéité des 

expropriations en cause excluant, ensuite, la possibilité pour l’Etat d’invoquer une 

exonération de son obligation d’indemnisation du fait de l’absence d’illicéité des 

expropriations. Ce raisonnement a également été suivi par d’autres arbitres concernant 

l’expropriation d’investisseurs par le Zimbabwe, dans le but de procéder à une 

redistribution de terres agricoles en faveur de vétérans de la guerre d’indépendance
890

.  

 

En définitive, même si un Etat d’accueil était susceptible d’invoquer la protection de ses 

intérêts essentiels en matière alimentaire
891

, l’interprétation souple des critères de licéité 

des expropriations, associée à l’application de ce type de clause de sauvegarde, 

aboutiraient régulièrement à considérer ces expropriations comme licites. Au surplus, si les 

arbitres venaient tout de même à considérer une expropriation illicite, les conditions 

restrictives de l’état de nécessité ne faciliteraient pas non plus l’exemption du versement de 

cette indemnité
892

. Il reste que « [s]ous un autre habillage, on retrouve ici les débats qui ont 

entouré dans les années 1970 la condition de l’utilité publique des nationalisations » dans 

un contexte de crise économique qui redonne toute son actualité aux expropriations dans le 

secteur des ressources naturelles
893

. Il ne faudrait d’ailleurs pas si vite enterrer l’actualité 

des revendications liées au renouvellement des règles internationales économiques
894

. 

Preuve en est de l’adoption, en décembre 2014, par l’AGNU, d’une nouvelle résolution 

                                                      
890

 Après avoir constaté l’absence de clauses de sauvegarde dans le traité applicable, les arbitres ont considéré 

que les conditions de l’état de nécessité n’étaient pas remplies pour exonérer l’Etat des conséquences de son 

expropriation illicite : Bernardus Henricus Funnekotter et autres c. Zimbabwe, affaire CIRDI n°ARB/05/06, 

sentence du 22 avril 2009, pars. 102 à 107. V. aussi la condamnation du Zimbabwe pour des expropriations 

de plantations de bois du fait de leur emplacement sur les terres ancestrales de populations autochtones : 

Bernhard von Pezold et autres c. Zimbabwe, affaire CIRDI n°ARB/10/15, sentence arbitrale du 28 juillet 

2015. V. aussi l’affaire Border Timbers Ltd. Borders Timbers International (private) and Hangani 

Development Co. (private) c. Zimbabwe, affaire CIRDI n° ARB/10/25, sentence arbitrale du 28 juillet 2015 

(non publiée). Sur ces deux affaires, v. par ex. J. Greenberg, « Un tribunal […] », op.cit., pp. 20 et 21.  
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 Si cela ne s’est pas encore produit, cette perspective ne semble pas pour autant impensable puisque 

Roberto Ago considère que l’Etat doit défendre un intérêt essentiel tel que sa « survie politique ou 

économique, le maintien de la possibilité de fonctionnement de ses services essentiels, la conservation de sa 

paix intérieure, la survie d’une partie de sa population, la conservation écologique de son territoire ou d’une 

partie de son territoire, etc. » : R. Ago, « Additif au 8
ème

 rapport sur la responsabilité des Etats - Le fait 

internationalement illicite de l’Etat, source de responsabilité internationale », Annuaire de la CDI, vol. II, n° 

1, 1980, p. 145. L’alimentation suffisante de la population constitue, à l’évidence, une question de survie 

pour celle-ci. Les « émeutes de la faim » survenues en 2008 en soulignent la dimension sécuritaire (cf. infra : 

Chap. 5, Section I). Enfin, une politique de production alimentaire tenant compte de l’épuisement des 

ressources peut entrer dans la perspective d’une conservation écologique du territoire de l’Etat.  
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 D’autant que, selon un auteur, une expropriation pourrait difficilement constituer la réponse « la plus 

adéquate » à une crise alimentaire : S. Manciaux, « Les règles […] », op.cit., p. 58.   
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 G. Bastid-Burdeau, « Nationalisations : le retour ? », in Le droit international économique à l’aube du 

XXI
ème

 siècle, op.cit., pp. 259 et 260.    
894

 V. par ex. sur ce point : S. Doumbé-Billé, « Rapport introductif », in Le droit international et le 

développement, Colloque de la SFDI, op.cit., pp. 11 à 30.  
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réaffirmant la volonté des Etats de « s’employer à instaurer un nouvel ordre économique 

international fondé sur les principes d’équité, d’égalité souveraine, d’interdépendance, 

d’intérêt commun, de coopération et de solidarité entre tous les États »
895

.  

L’utilité publique ne parvient toutefois pas encore à devenir autre chose qu’une « clause de 

style qui n’a, en réalité aucune existence autonome »
896

. Pourtant, depuis 2007-2008, du 

fait de la flambée des prix alimentaires, l’intensification des investissements étrangers dans 

le secteur alimentaire a soulevé de nouvelles interrogations quant la possibilité élargie de 

l’Etat d’accueil d’admettre et de règlementer sur son territoire des investissements plus en 

adéquation avec ses objectifs de développement. Tenant compte du bilan mitigé de la 

souveraineté permanente sur les ressources naturelles, une approche renouvelée de ces 

questions a été privilégiée, moins axée sur la réaffirmation des compétences souveraines 

des Etats que sur une réorientation de leur exercice. 

 

II- L’approche renouvelée de la promotion volontaire des investissements 

responsables  

 

Après la crise alimentaire de 2007-2008, une augmentation considérable des 

investissements étrangers a été constatée dans le secteur alimentaire
897

, entrainant parfois 

des conséquences négatives pour la population de l’Etat d’accueil. Les investissements 

internationaux sont généralement considérés comme permettant de « fournir [dans les pays 

d’accueil] les moyens d’exploiter les richesses naturelles. [...] [I]ls contribuent au 

développement de l’agriculture et à la mise en valeur de terres inexploitées ou sous-

exploitées, ils donnent du travail aux nationaux et créent de la richesse au profit du pays 

d’accueil »
898

. Cependant, il a aussi été souligné que les investissements pouvaient poser 

de graves difficultés « lorsqu’ils conduisent à expulser les populations locales de leurs 

terres coutumières et lorsqu’ils se réduisent à une captation des ressources naturelles au 

profit des investisseurs, sans considération suffisante ou même minimale pour l’économie 
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 Par. 2 de la résol. 69/227 de l'AGNU, « Vers un nouvel ordre économique international », 19 décembre 

2014.  
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 G. Bastid-Burdeau, « Nationalisations : le retour ? », op.cit., p. 261.  
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 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, I, A. 
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 F. Collart-Dutilleul, « Rééquilibrer les investissements internationaux dans la terre agricole des pays en 

développement », Proposition du Programme Lascaux, 2013, p. 1, disponible sur : http://www.droit-

aliments-terre.eu (site consulté le 30/09/2016).   
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du pays d’accueil [...] »
899

. S’est donc affirmée la nécessité d’examiner les modalités de ces 

activités et leur adéquation avec les objectifs socio-économiques de l’Etat d’accueil. 

Soutenue par les Etats à l’occasion des Sommets mondiaux
900

, cette perspective se 

concrétisa par l’élaboration de plusieurs séries de recommandations volontaires en la 

matière (A). Cette démarche pose toutefois la question de la prise en compte réelle de ces 

recommandations par les Etats, compte tenu de leurs obligations en matière de droit des 

investissements étrangers (B).  

 

A) L’élaboration de directives internationales  

 

Les risques liés aux investissements dans le secteur alimentaire peuvent consister en des 

« irrégularités et manque de transparence des contrats, [une] absence de consultation des 

populations concernées, [des] expulsions forcées sans contrepartie, [une] privation d’accès 

à certaines ressources essentielles, [une] cession des meilleures terres pour la production de 

denrées exportables ou d’agro-carburant dans les pays où la sécurité alimentaire est mal 

assurée, etc. »
901

. Ces risques entraînent alors des situations de pauvreté qui touchent en 

particulier « les peuples autochtones ou indigènes, qui ont perdu la maîtrise de leurs 

territoires au profit des Etats modernes qui les ont peu à peu investis » et « les paysans des 

pays en développement, qui ne bénéficient d’aucune sécurité foncière sur la terre sur 

laquelle ils vivent […] et dont ils tirent leurs moyens de subsistance »
902

. 

Afin d’atténuer ces risques, les premiers « Principes pour les investissements agricoles 

responsables » furent adoptés, sous l’égide de la Banque mondiale, en janvier 2010. Mais, 

traitant exclusivement du secteur agricole, ils ont aussi été critiqués pour ne s’adresser 

principalement qu’aux investisseurs sous la forme d’un « code de bonne conduite » (1). A 

partir de 2012, d’autres principes ont été élaborées par la FAO. Traitant également des 

secteurs de la pêche et de l’exploitation des forêts (tels que les activités de cueillette, 
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investissements internationaux en agriculture, FAO, juillet 2011, pp. 37 à 39.   
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d’élevage, etc.), ces principes proposent, cette fois, aux Etats d’accueil d’orienter leur 

réglementation vers une meilleure prise en compte des exigences de sécurité alimentaire 

nationale (2).  

 

1. L’accueil mitigé des Principes de la Banque mondiale adressés aux investisseurs 

 

Conçus pour répondre aux préoccupations liées aux acquisitions et locations de terres à 

grande échelle, les Principes pour les investissements agricoles responsables ont été 

adoptés par la FAO, la Conférence des NU sur le commerce et le développement 

(CNUCED), le Fonds international de développement agricole (FIDA) et la Banque 

mondiale, sous l’égide de cette dernière. Sept principes y sont énoncés tenant à la fois au 

respect des droits fonciers préexistants et aux droits d’accès aux ressources naturelles, à 

l’amélioration de la sécurité alimentaire, à la transparence et à la bonne gouvernance dans 

le processus d’établissement des investissements, nationaux comme étrangers
903

. Ils 

traitent également de la consultation des populations nationales, de la participation des 

personnes affectées par ces projets d’investissements ainsi que de la « viabilité 

économique » et de la « durabilité sociale et environnementale » de ces opérations
904

.  

A l’origine, la Banque mondiale souhaitait par là se doter d’une grille d’évaluation pour 

l’octroi d’un label « investissement responsable » aux opérations agricoles qui 

remplissaient ces sept principes
905

. Les institutions de financement des investissements 

étrangers étaient favorables à cette approche puisqu’elle leur permettait d’orienter leur 

propre activité vers des opérations reconnues comme responsables par la Banque 

mondiale
906

. En ce sens, cette démarche de « responsabilité sociale des entreprises » se 

rapprochait de celle du Pacte mondial des NU qui établit des principes d’engagements 

                                                      
903

 Principes 1, 2, 3, Principles for Responsible Agricultural Investment  that Respects Rights, Livelihoods 

and Resources, janvier 2010, disponible sur http://siteresources.worldbank.org (site consulté le 30/09/2016). 
904

 Ibid., Principes 4, 5, 6 et 7. Pour une autre présentation, v. P. Stephens, « The Principles of Responsible 

Agricultural Investment », in Land Grabbing and Global Governance, op.cit., pp. 187 à 192.   
905

 Grain, « Un investissement agricole responsable ? Les efforts actuels visant à réglementer les 

accaparements de terres ne font qu’empirer la situation », A contre-courant, Grain, 30 août 2012, p. 2. 
906

 Centre d’analyse stratégique du Cabinet du Premier Ministre français, Les cessions d’actifs agricoles à 

des investisseurs étrangers dans les pays en développement, 2010. Ces organismes sont eux-mêmes souvent 

engagés dans des démarches volontaires pour le financement de projets « responsables », v. par ex. sur les 

principes d’Equateur à l’attention des banques privées : A. Goetz, « Private Governance and Land Grabbing: 

the Equator Principles and the Roundtable on Sustainable Biofuels », in Land Grabbing and Global 

Governance, op.cit., pp. 199 à 204.  
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volontaires à destination des entreprises de tous les secteurs industriels
907

. Toutefois, 

contrairement à ces Principes, la Banque mondiale n’a pas retenu ici la méthode de la 

certification des entreprises impliquées dans leur mise en œuvre, ni une autre procédure de 

suivi. Bien que souvent critiqué pour sa trop grande souplesse, le Pacte mondial des NU 

prévoit en effet de faire figurer, sur son site Internet, les entreprises engagées dans sa mise 

en œuvre lorsqu’elles soumettent un rapport annuel de « communication sur le 

progrès »
908

. A défaut d’un tel rapport deux ans de suite, elles apparaîtront comme 

« inactives » et peuvent, à la suite d’allégations sur l’exploitation abusive du label du Pacte 

mondial, faire l’objet d’un retrait de la liste des entreprises participantes
909

. A l’inverse, les 

Principes pour les investissements agricoles responsables ne prévoient pas de telles 

procédures. Elles ont été, pour cela, vivement critiquées par la société civile et une partie 

de la doctrine.  

 

Certains y ont vu une « approche minimaliste », « loin de faire l’unanimité », rappelant que 

« [n]ombre d’acteurs de la société civile (organisations non gouvernementales, centres de 

recherches indépendants, etc.) de syndicats et de mouvements 

paysans dénoncent [...] l’absence de contraintes et pointent les limites manifestes de 

l’approche »
910

. Se sont ajoutées à ces critiques, celles relatives à l’absence de tout 

processus de consultation des entreprises et ONG lors de l’élaboration de ces Principes, la 

Banque mondiale affirmant que cette consultation « doit encore avoir lieu »
911

. De plus, 

dans leur contenu, ces Principes ne découleraient pas « d’une analyse en termes de justice 

sociale des causes de la pauvreté rurale et du besoin de protéger  et de favoriser l’accès des 

pauvres ruraux à la terre et aux intérêts liés à la propriété »
912

. Il en résulterait l’adoption de 
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 En 2006, ce pacte fut complété par des Principes pour l’investissement responsable qui s’adressent aux 

fonds de pensions, assureurs et investisseurs institutionnels : en détail, v. par ex. L. Boisson de Chazournes 

(dir.), Le Pacte mondial des Nations Unies 10 ans après, Bruxelles, Bruylant, 2011, 206 p. 
908

 P. Deumier, « Les codes de conduite des entreprises et l'effectivité des droits de l'homme », in Droit 

économique et droits de l’homme, op.cit., pp. 682 à 685 ; G. Kell, A.-M. Slaughter et T. Hale, « Une réforme 

silencieuse par le biais du Pacte mondial », Chronique de l’ONU, vol. XLIV n°1, 2007.  
909

 Par ex. en 2009, un rapport à été soumis au Bureau du Pacte mondial demandant le retrait de Nestlé pour 

des pratiques de marketing  « agressif » du lait, v. FIDH, Entreprises et violations des droits de l’homme. Un 

guide pratique pour les recours existants à l’intention à l’intention des victimes et des ONG, 2012, pp. 513 à 

515. Sur l’encadrement du commerce du lait, cf. aussi infra : Chap. 4, Section 1, II, A, 1.  Sur les limites à 

cette « responsabilisation » des entreprises, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 2, II, B. 
910

 L. Delcourt, « Accaparement de terre », op.cit., p. 21 ; F. Collart-Dutilleul, « Les investissements 

internationaux », in Dictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], op.cit., p. 401 ; C. Smaller, « La 

réponse mondiale à l’investissement étranger dans le secteur agricole », Note de Synthèse IISD, n°1, avril 

2014, p. 1. 
911

 Banque mondiale, Rising Global Interest in Farmland, précit., p. 3.  
912

 S. M. Borras et J. Franco, « Codes de bonne conduite : une réponse à l’accaparement des terres ? », 

Alternatives Sud, vol. XVII-3, 2010, p. 60.  
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concepts trop restrictifs comme, par exemple, celui des « droits fonciers préexistants » 

alors que les populations locales rencontrent régulièrement des difficultés à prouver 

juridiquement la « préexistence » de leurs titres de propriété
913

.  

 

Plus généralement, plusieurs acteurs ont critiqué les insuffisances d’une approche basée sur 

la bonne volonté des entreprises dans un secteur d’investissements aussi prisé que celui de 

l’agriculture. Hervé Ascencio souligne à ce sujet que l’implication « des acteurs 

économiques dans la “gouvernance de la mondialisation” [...] se heurte à de fortes 

réticences du monde associatif [...] [et] il n’est pas certain que la proximité avec les acteurs 

économiques favorise l’apparition de règles de comportement suivies par ceux-ci [...] »
914

.  

Pour d’autres, une telle approche ne peut que souligner « le décalage entre ces principes 

pétris de bonnes intentions et les réalités propres aux contextes locaux [...] »
915

.  

Avant même la fin de l’expérimentation de ces principes en mai 2013
916

, plusieurs ONG et 

certains auteurs sont même allés jusqu’à conclure que ces Principes se contentaient 

d’entériner l’accroissement d’investissements qui « dépossède les communautés locales de 

leurs terres, détruit leurs moyens de subsistance, réduit la possibilité de développer des 

politiques agricoles qui soutiennent les paysans et paysannes et influence les marchés en 

faveur des intérêts de plus en plus concentrés des industries agroalimentaires et du 

commerce mondial »
917

. Finalement, les Principes de la Banque mondiale détourneraient 

« l’attention » du véritable enjeu suscité par l’intensification des investissements dans le 

secteur alimentaire, celui d’un besoin urgent de « réglementation gouvernementale »
918

. 

Dès lors, l’élaboration de principes adressés aux Etats s’est peu à peu imposée et a trouvé 

une concrétisation quelques années plus tard sous l’égide de la FAO.  

 

 

                                                      
913

 M. Manfredi, « Land […] », op.cit., p.819 ; A.-L. Leroy et J. Lindsay, « Agricultural […] », op.cit., pp. 26 

et 27.  
914

 H. Ascensio, « L’interrégulation et les relations internationales entre Etats », in Les risques de régulation, 

op.cit., p. 106. En détail sur cette question, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 2, II, B.  
915

 L. Delcourt, « Accaparement de terre », op.cit., p. 21 ; M. Manfredi, « Land […] », op.cit., p. 819.  
916

 V. en détail : Grain, « Un investissement agricole responsable ? [...] », op.cit., p. 3. 
917

 S. Monsalve Suárez, « Terre : pas à vendre ! », in Rapport 2010 de l’Observatoire du droit à 

l’alimentation et à la nutrition, p. 40, disponible sur : http://www.rtfn-watch.org (site consulté le 

30/09/2016) ; O. De Schutter, « Détruire la paysannerie mondiale de manière responsable : la sinistre réalité 

de l’accaparement des terres », in ibid, p. 44 ; Déclaration de La Via Campesina, FIAN, Land Research 

Action Network (LRAN) et Grain, Pour un arrêt immédiat de l’accaparement des terres !, 26 avril 2010, 

disponible sur : http://farmlandgrab.org (site consulté le 30/09/2016).  
918

 S. Monsalve Suárez, « Terre : pas à vendre ! », op.cit., pp. 40 et 41 ; L. Delcourt, « Accaparement de 

terre », op.cit., p. 22 ; Rapport d’O. De Schutter, Acquisitions et locations de terres [...], op.cit., par. 33.   
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2. Les Directives de la FAO à l’attention des Etats d’accueil des investissements 

 

En 2006, à l’occasion de la Conférence internationale sur la réforme agraire et le 

développement rural, les Etats ont affirmé « que l’insécurité alimentaire, la faim et la 

pauvreté rurale sont souvent le résultat de déséquilibres qui entravent l’accès plus élargi à 

la terre, à l’eau, aux ressources naturelles »
919

. Ils en appelèrent à la promotion d’un 

« accès élargi, sûr et durable à la terre, à l’eau, aux ressources naturelles et aux autres 

moyens d’existence des populations rurales »
920

. Réaffirmant le « rôle crucial » de l’Etat 

dans ce cadre, ils soulignèrent aussi « l’importance de l’agriculture traditionnelle et 

familiale et des petits exploitants ainsi que le rôle des communautés rurales traditionnelles 

et des groupes indigènes dans leur contribution à la sécurité alimentaire et à l’éradication 

de la pauvreté »
921

.  

Afin de promouvoir ces différentes perspectives, ils en appelèrent à l’élaboration de 

directives par la FAO
922

. En 2009, le Comité de la sécurité alimentaire de la FAO organisa 

de larges consultations
923

 qui aboutirent, en mai 2012, à l’adoption, par les Etats membres 

de la FAO, de « Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes 

fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité 

alimentaire nationale ». L’objectif de ce texte est à la fois d’« améliorer la gouvernance 

foncière » par la mise en place de « systèmes de droits relatifs à l’utilisation, à la gestion et 

au contrôle des terres, des pêches et des forêts », de renforcer leur transparence et 

d’améliorer les capacités des entités nationales à mettre en œuvre de telles politiques
924

.  

 

Les Etats y sont en particulier invités à « promouvoir et soutenir des investissements 

responsables dans les terres, les pêches et les forêts qui favorisent la réalisation d’objectifs 

sociaux,  économiques et environnementaux [...] »
925

. Dans ce cadre, le texte précise que, 

« [c]ompte tenu du fait que les petits producteurs des pays en développement et leurs 
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 Déclaration finale de la Conférence internationale sur la réforme agraire et le développement rural (Porto 

Alegre, 7-10 mars 2006), doc. FAO CL 131/15, par. 5.  
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 Par. 6 de la Déclaration de la Conférence internationale sur la réforme agraire et le développement, précit.  
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 Ibid., pars. 11 et 18.  
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 Ibid., par. 30. 1. 
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Forests », in Land Grabbing and Global Governance, op.cit., pp. 181 à 186. 
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organisations assurent une part importante des investissements agricoles – investissements 

qui contribuent de manière non négligeable à la sécurité alimentaire, à la nutrition, à 

l’élimination de la pauvreté et à la résilience de  l’environnement – les États devraient 

soutenir les investissements réalisés par les petits exploitants ainsi que les investissements 

publics et privés qui tiennent compte des intérêts de ces exploitants »
926

. Par là, la notion 

d’« investissements responsables » acquiert ainsi un contenu puisqu’il est précisé que les 

investissements qui contribuent de manière particulière à la nutrition, à la suffisance 

alimentaire et à la réduction de la pauvreté sont ceux réalisés par des petits exploitants ou 

ceux tenant compte de leurs intérêts.  

Cette question a d’ailleurs été approfondie par l’adoption, en octobre 2014, à la FAO, de 

nouveaux Principes relatifs à l’investissement responsable dans l’agriculture et les 

systèmes alimentaires
927

. Ils définissent comme « investissements responsables », ceux qui 

améliorent la sécurité alimentaire et la nutrition « en particulier pour les plus vulnérables », 

qui respectent les régimes fonciers ou qui assurent une exploitation raisonnée des 

ressources naturelles
928

. Ces Principes énoncent également que ces investissements 

nécessitent la consultation des populations concernées et qu’ils devraient faire l’objet 

d’une évaluation indépendante, transparente et participative faisant état de leurs incidences 

économiques, sociales, environnementales et culturelles
929

. A la demande des Etats, la 

FAO a aussi entamé un processus d’élaboration de « Directives volontaires pour garantir 

des pêches artisanales durables », dans lesquelles la promotion des artisans-pêcheurs et la 

protection de groupes vulnérables tiendraient une place particulière
930

.  

 

A l’inverse, les Directives volontaires de la FAO invitent également les Etats à porter une 

attention spécifique aux investissements à grande échelle, compte tenu des risques plus 

importants qu’ils constituent pour la sécurité alimentaire des Etats d’accueil. Sans aller 
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 Rapport final de la 39
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 session du Comité de la sécurité alimentaire mondiale de la FAO, 15-20 octobre 
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 Ibid., Principes 9 et 10. Sur les études d’impact, cf. aussi infra : Chap. 7, Section 2, I, A. 
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jusqu’à entériner les propositions de la société civile visant à interdire les investissements 

massifs
931

, les Directives suggèrent aux Etats de « fournir des garanties [...] contre les 

risques que les transactions à grande échelle portant sur les droits fonciers sont susceptibles 

de présenter »
932

. Les Etats peuvent ainsi établir « des plafonds sur les transactions 

foncières autorisées et une réglementation portant sur les transferts dépassant un certain 

seuil » ; ils peuvent effectuer des « évaluations préalables indépendantes des incidences 

potentielles – positives et négatives – que ces investissements sont susceptibles d’avoir sur 

les droits fonciers, sur la sécurité alimentaire et la réalisation progressive du droit à une 

alimentation adéquate, sur les moyens de subsistance et sur l’environnement »
933

. Ils 

peuvent aussi procéder à un « recensement systématique et impartial des droits 

fonciers légitimes » et faire appel à l’expertise d’organes techniques tels que le Service des 

régimes fonciers de la FAO pour être conseillés dans la négociation des modalités 

d’installation de ces investissements
934

. Globalement, les Etats sont invités à « encourager 

une gamme de modèles d'investissement et de production qui n’aboutissent pas à des 

transferts à grande échelle de droits fonciers à des investisseurs »
935

. 

 

Lorsque de tels investissements sont toutefois déjà établis sur le territoire de l’Etat, les 

Directives envisagent des « restitutions en cas de pertes de droits fonciers légitimes sur des 

terres, des pêches ou des forêts »
936

. Il s’agit, par exemple, de permettre aux personnes de 

retrouver possession de leurs terres sur lesquelles l’Etat aurait octroyé des concessions 

d’exploitation au profit d’investisseurs étrangers. En juin 2014, la restitution par le 

Paraguay de terres ancestrales à la Communauté autochtone Sawhoyamaxa peut, par 

exemple, illustrer la mise en œuvre de cette disposition
937

. Les Directives précisent 

cependant que les Etats doivent agir conformément « aux obligations existantes qui leur 
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 M. Manfredi, « Land […] », op.cit., pp. 813 et 814. En détail sur cet ex., v. FIAN, « Historic Victory for 

Sawhoyamaxa Indigenous Community in Paraguay », 16 juin 2014, disponible sur : http://www.fian.org (site 

consulté le 30/09/2016). Pour d’autres ex. v. AGTER, Dossier Réformes Agraires dans le Monde, disponible 

sur : http://www.agter.org (site consulté le 30/09/2016). Sur les droits des peuples autochtones sur leurs 

ressources naturelles, v. par ex. M. They, Le contrôle des communautés autochtones sur leurs terres et 
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incombent en vertu de la législation nationale et du droit international », c’est-à-dire 

notamment leurs obligations en matière de traitement et de protection des investisseurs 

étrangers
938

. L’Etat peut aussi procéder à des « réformes redistributives » [...] à des fins 

sociales, économiques ou environnementales, lorsqu'une forte concentration de la propriété 

est associée à un niveau élevé de pauvreté rurale […] » ; il devra, là aussi, agir en 

conformité avec ses engagements internationaux
939

.  

 

Les Directives de la FAO proposent, en définitive, un éventail d’outils juridiques aux Etats 

pour l’établissement et la réglementation d’investissements dans un objectif explicite de 

sécurité alimentaire. Elles laissent néanmoins en suspens l’identification précise des 

« petits producteurs » alors même que leurs investissements constituent une priorité pour 

l’amélioration de la sécurité alimentaire nationale
940

. Certains auteurs et ONG ont 

également regretté l’absence, dans ce texte, du secteur de distribution des eaux qui attire 

pourtant de nombreux investissements étrangers
941

. Objet de désaccords lors des 

négociations, les Directives précisent seulement que les Etats peuvent, d’eux-mêmes, 

décider de mettre en œuvre ces recommandations dans ce secteur
942

. D’autres auteurs ont 

aussi souligné l’absence de « clauses types contractuelles » pour les investissements de 

grande échelle alors que le Rapporteur spécial des NU pour le droit à l’alimentation avait 

proposé, en 2009, certains « principes minimaux » en la matière
943

.  

De nombreux auteurs ont surtout regretté le caractère volontaire de ces Directives qui ne 

laisserait par exemple pas présager de leur application par des gouvernements 

corrompus
944

. D’autres ont considéré que, comme elles reprenaient le contenu substantiel 

d’obligations en matière de droit de l’homme, ces Directives ne pouvaient pas être 
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totalement dénuées de valeur contraignante
945

. Cependant, les Directives précisent elles-

mêmes qu’elles doivent « être interprétées et mises en œuvre en cohérence avec les 

obligations existantes découlant de la législation nationale et du droit international [...]. 

Aucune disposition des présentes Directives ne doit être interprétée comme limitant ou 

affaiblissant une obligation juridique quelle qu'elle soit à laquelle un État serait tenu en 

vertu du droit international »
946

. Pour autant, faut-il conclure à leur incapacité à modifier 

« l’ordre juridique existant par le remplacement ou le complément de normes en vigueur 

ou par la création de normes relatives à une matière encore non réglée »
947

 ? Certains 

estiment que de telles clauses auraient pour objectif de neutraliser la valeur coutumière que 

pourrait acquérir par la suite le texte non contraignant
948

. Cependant, à travers cette 

approche non contraignante, les Etats ont tout de même exprimé leur volonté de déployer 

« leurs efforts autour d’objectifs communément définis »
949

, ceux de la promotion des 

investissements responsables dans le secteur alimentaire. La concrétisation de ces 

Directives par les Etats semble toutefois dépendre de la mise en œuvre de leurs obligations 

contraignantes en matière d’investissements étrangers.  

 

B) Des perspectives contrastées d’intégration nationale  

 

Fruit d’un consensus et régulièrement promus par les Sommets mondiaux
950

, les Directives 

et Principes volontaires de la FAO pourraient, a priori, faire l’objet de perspectives 

intéressantes d’intégration au sein des droits nationaux
951

. Ces textes pourraient poser les 

bases d’un rééquilibrage entre les obligations de l’Etat d’accueil et les droits de 

l’investisseur étranger, dans le sens d’une considération plus large des intérêts de l’Etat en 

                                                      
945

 Par ex. S. Monsalve Suárez, « Les directives [...] », op.cit., p. 39 ; O. De Schutter, « Comments on the 

Zero Draft [...] », op.cit., p. 3. Contra par. ex. S.M. Borras et J. Franco, « Codes […] », op.cit., p. 74, note 12. 

Cette affirmation semble d’autant plus problématique concernant les droits des populations autochtones 

puisque leur reconnaissance par une déclaration des NU semble elle-même entraîner des controverses quant à 

leur valeur contraignante : M. Manfredi, « Land […] », op.cit., p. 805. 
946

 Art. 2.2 des Directives volontaires pour une gouvernance responsable [...], précit.  
947

 L. Boisson de Chazournes, « Normes, standards […] », op.cit., p. 44.  
948

 C. Tomuschat, « The Concluding Documents of World Order Conferences », in Theory of International 

Law at the Threshold of the 21
st
 Century (J. Makarczyk éd.), The Hague, Kluwer Law International, 

1996, p. 569. 
949

 Ibid., p. 563.  
950

 Par. 57 de la Déclaration finale du Sommet de Los Cabos (Mexique) du G20 du 19 juin 2012, précit. ; par. 

44 de la Déclaration du Sommet de Lough Erne (Irlande du Nord) du G8, 18 juin 2013, précit. ; par. 23 de la 

Déclaration finale du Sommet du G7 à Bruxelles (Belgique), 5 juin 2014, précit. ; pars. 3, 6 et 7 de la 

Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G20, Sommet d’Istanbul (Turquie), 7 et 8 mai 2015, précit. ; 

par. 20 de la Déclaration du Sommet du G20 d’Antalya (Turquie), 15 et 16 novembre 2015, précit. ; par. 4 de 

la Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G20 à Xi’an (Chine), 3 juin 2016, précit. 
951

 En détail sur le contenu de ces deux textes, cf. supra : Chap. 3, Section 1, II, A, 2.  
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matière alimentaire. Cependant, les possibilités concrètes de l’intégration de ces principes 

sont à géométrie variable. La transposition d’une définition de l’investissement 

responsable dans le droit national de l’Etat d’accueil ne pourrait être prise en compte, en 

droit international des investissements, qu’à certaines conditions (1). L’intégration des 

Directives et Principes de la FAO s’avère plus probable dans le cadre de l’application des 

règles de traitement et de protection des investisseurs (2). 

 

1. Les conditions posées à l’application d’une définition nationale de l’investissement 

responsable  

 

Certaines décisions arbitrales précédemment évoquées ont intégré, à la qualification de 

l’investissement, le critère de la contribution au développement de l’Etat d’accueil
952

. Ce 

pourrait être l’occasion, pour les arbitres, de se référer aux travaux de la FAO pour 

apprécier cette contribution au développement. Toutefois, la majorité des arbitres 

n’applique pas cette jurisprudence car ils considèrent que cette appréciation relève du 

pouvoir discrétionnaire de l’Etat. Pourtant, à l’image du contrôle exercé par l’Agence 

multilatérale de garantie des investissements, les arbitres pourraient se référer, dans ce 

cadre, à la législation de l’Etat d’accueil et aux priorités de développement tels qu’ils se 

dégagent des stratégies et plans nationaux
953

. Dans ce cas, il suffirait à l’Etat d’accueil 

d’intégrer préalablement dans son droit national des exigences d’études d’impact avant 

l’admission d’investissements à grande échelle, une condition de recensement 

systématique des droits fonciers ou l’exigence d’une contribution des investissements à la 

sécurité alimentaire nationale
954

. Les arbitres pourraient ainsi s’appuyer sur ces 

dispositions, ce qui serait, de plus, en cohérence avec certaines sentences arbitrales qui 

mettent en avant le consentement des parties dans la définition des investissements 

admissibles
955

.  

 

Cette perspective serait d’autant plus probable si les arbitres pouvaient, au surplus, 

s’appuyer, dans les traités bilatéraux applicables, sur des clauses de renvoi au droit interne 
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 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, II,  B.   
953

 En détail, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II,  B.   
954

 En détail, cf. supra : Chap. 3, Section 1, II, A, 2. 
955

 Par ex. dans l’affaire Fedax c. Vénézuela, précit., par. 43. V. F. Horchani, « Le développement [...] », 

op.cit., pp. 65 et 66. Cf. aussi supra : Chap. 1, Section 1, II, B, 1.   
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de l’Etat d’accueil concernant la définition de l’investissement protégé
956

. Un Traité de 

1998 conclu entre le Canada et le Costa-Rica prévoit, par exemple, que « le terme 

"investissement" désigne les avoirs de toute nature détenus ou contrôlés [...] en conformité 

avec les lois de l’Etat d’accueil »
957

. Cependant, malgré de telles références, les arbitres 

internationaux « rechignent à appliquer le droit local » pour vérifier la conformité de 

l’investissement en cause
958

.  

Dans l’affaire Inceysa, le Traité conclu entre le Salvador et l’Espagne prévoyait une telle 

clause de renvoi au droit interne
959

. Le Salvador l’avait invoqué pour refuser la 

qualification d’investissement à une opération constituée sur la base de fraudes et de 

fausses déclarations. Le tribunal s’engagea dans le contrôle de la conformité de cette 

opération mais se référa, dans ce cadre, au Traité bilatéral d’investissement « as valid law 

in El Salvador »
960

. Il conclut, sur son fondement, à l’absence d’investissement protégé.  A 

l’inverse, dans une affaire Fraport, les arbitres ont pourtant accepté de se référer au droit 

national pour apprécier la qualification d’investissement sur le fondement d’une clause de 

renvoi dans le traité applicable. En l’espèce, ils ont considéré que la concession 

d’exploitation d’un terminal d’aéroport n’était pas conforme à la loi des Philippines qui 

exigeait, pour l’exploitation de ses services publics, un plafonnement de la participation 

des investissements étrangers
961

. De la sorte, même en présence d’un renvoi explicite au 

droit national, les arbitres ne semblent pas unanimes quant à la prise en compte de ce droit 

pour la définition de l’investissement. Certains auteurs soulignent la difficulté, pour les 

arbitres, d’identifier le droit national pertinent
962

. D’autres estiment que la solution retenue 

dans l’affaire Fraport peut créer « un risque pour l’investisseur, qui aura pris sa décision 

                                                      
956

 Par une telle « clause de respect du droit de l’État d’accueil », ce dernier « subordonne l’octroi de sa 

protection au respect du droit local par l’opération d’investissement » : P. Jacob et F. Latty, « Arbitrage 

transnational et droit international général (2013) », AFDI, vol. 59, 2013, p. 474.  
957

 Art. 1 du Traité bilatéral Canada-Costa Rica (1998), de même que l’art. 1(1) du Traité Chili-Argentine 

(1991), art. 1 (1) du Traité Bolivie-Pérou (1993), art. 1(2) du Traité Chili-Honduras (1996), cités par W. Ben 

Hamida, « La prise […] », op.cit., p. 1004.  
958

 O. Danic, L’émergence […], op.cit., p. 513 ; B. Poulain, « La conformité de l’investissement au droit local 

dans le contentieux investisseur-Etat », Gazette du Palais, n° 349, 2007, p. 41.   
959

 Inceysa Vallisoletana S.L. c. El Salvador, affaire CIRDI n°ARB/03/26, sentence du 2 août 2006, par. 206. 
960

 Ibid., par 220.  En détail, B. Poulain, « La conformité […] », op.cit., pp. 41 et 42. 
961

 Fraport AG Frankfurt Airport Services Worldwide contre Philippines, affaire CIRDI n°ARB/03/25, 

sentence du 16 août 2007, par. 398. V. aussi l’affaire World Duty Free Company Limited c. Kenya dans 

laquelle le constat de pratiques de corruption graves permit, sur le fondement du droit national, du droit 

applicable au contrat et du droit international, de refuser la qualification de l’investissement à l’opération en 

cause : affaire CIRDI n°ARB/00/7, sentence du 4 octobre 2006.  
962

 P. Jacob et F. Latty, « Arbitrage […] », op.cit., pp. 474 et 475.  
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économique d’investir [...] au regard de la situation juridique de l’Etat en cause »
963

. La 

possibilité que l’Etat d’accueil puisse appliquer à cet investisseur un droit national modifié 

après son admission sur le territoire national serait ainsi source d’insécurité pour ces 

opérateurs.  

 

Cela est toutefois sans compter sur l’existence de plusieurs clauses permettant de figer, 

dans le temps, le droit applicable de l’Etat d’accueil, tel qu’il apparaît au moment de 

l’admission des investissements. Certaines clauses conventionnelles peuvent ainsi prévoir 

une obligation de l’Etat d’accueil de respecter son propre consentement à l’admission des 

investissements
964

. Parfois, certains traités précisent plus largement que « [c]haque Etat 

contractant respecte tout autre engagement qu’il a contracté au sujet des investissements, 

sur son territoire, des investisseurs de l’autre Etat contractant »
965

. Dans ces cas, ce type de 

clauses recouvre le respect de l’ensemble des obligations des Etats y compris, selon 

certains tribunaux, les obligations consenties lors de la conclusion du contrat avec 

l’investisseur étranger
966

. Régulièrement, les investisseurs étrangers demandent l’inclusion, 

dans ces contrats, de clauses de stabilisation obligeant les Etats d’accueil à ne pas 

appliquer de nouvelles réglementations aux investisseurs déjà établis sur son territoire
967

. 

Dans cette situation, l’Etat ne pourra pas appliquer de nouvelles dispositions nationales qui 

intègrent les Directives de la FAO à l’égard des opérateurs étrangers préalablement admis 

sur son territoire. Ces clauses encadrent donc, dans le temps, les compétences souveraines 

de l’Etat puisqu’il ne pourra mettre complètement en œuvre sa réforme qu’à la fin des 

concessions octroyées aux investisseurs étrangers, concessions dont la durée est 

particulièrement longue concernant les terres agricoles
968

.  
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 O. Danic, L’émergence […], op.cit., p. 515. Un auteur ajoute qu’au sein du CIRDI, cette question est 

examinée au stade de la compétence, ce qui peut entraîner, de manière préjudiciable pour l’investisseur, 

l’incompétence du tribunal à connaître du litige au fond : B. Poulain, « La conformité […] », op.cit., p. 43.  
964

  Par. ex. art. 10 du Traité Allemagne – Chine (2003) ; v. aussi : art. 10 du Traité Australie – Pologne 

(1991) et art. 10 du Traité Suisse – Colombie (2006), cités par O. Danic, L’émergence […], op.cit., p.  260. 
965

 Art. 7(2) du modèle allemand de traité bilatéral (2008) ; v. aussi art. 11 par. 2 du Traité Allemagne – 

Guinée (2006) ; art. 3 du modèle néerlandais de traité bilatéral (1997) et art. 3 du Traité Pays-Bas – Mali 

(2003) ; art. 10 du modèle chinois de traité bilatéral (2003) cités par O. Danic, L’émergence […], op.cit., 

p. 260.   
966

 L’application de ces clauses dites « parapluies » aux clauses contractuelles soulèvent cependant de 

nombreuses interrogations doctrinales et jurisprudentielles : v. O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 262 

à 284.    
967

 V. en détail par ex. J.-M. Loncle et D. Philibert-Pollez, « Les clauses de stabilisation dans les contrats 

d’investissement », Revue de droit des affaires internationales, n° 3, 2009, pp. 267 à 292 ; P. E. Comeaux et 

N. S. Kinsella, « Reducing Political Risk in Developing Countries: Bilateral Investment Treaties, 

Stabilization Clauses, and MIGA & OPIC Investment Insurance », New York Law School Journal of 

International & Comparative Law, 1994, vol. 15, n° 1, pp. 1 à 48.   
968

 Rapport d’O. De Schutter, Acquisitions et locations de terres [...], op.cit., par. 11.   
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Au surplus, même si la jurisprudence arbitrale n’est pas uniforme, plusieurs tribunaux ont 

considéré que ces clauses contractuelles pouvaient, par l’effet des clauses de respect 

contenues dans les traités bilatéraux applicables, être élevées au rang d’obligations 

conventionnelles
969

. Dès lors, cette qualification entraîne la compétence des arbitres 

internationaux à connaître de la violation alléguée de ces obligations. De manière très 

favorable pour l’investisseur étranger, il s’agit ainsi de lui permettre d’engager la 

responsabilité internationale de l’Etat d’accueil pour une modification de son droit 

national, en contradiction avec ses engagements conventionnels comme contractuels. Les 

tribunaux qui admettent une telle jurisprudence peuvent donc, ensuite, être amenés à 

qualifier l’application du droit national aux investisseurs étrangers comme une violation du 

traitement juste et équitable ou comme une expropriation indirecte de l’investisseur
970

. La 

marge de manœuvre de l’Etat pour intégrer les Principes et Directives de la FAO dans une 

définition nationale de l’investissement est donc particulièrement restreinte. Au stade de 

l’application des règles de traitement et de protection, les perspectives paraissent cependant 

plus évidentes du fait d’un développement conventionnel récent, caractérisé par une 

attention élargie aux intérêts généraux des Etats d’accueil.  

 

2. Une prise en compte plus évidente à l’application des règles de traitement et de 

protection  

 

La jurisprudence arbitrale a parfois cherché à élargir les conditions classiques de l’attention 

portée aux intérêts des Etats d’accueil dans l’application des règles de traitement national 

et de la nation la plus favorisée. Dans certaines affaires déjà citées, les arbitres ont 

considéré que les investisseurs ne se trouvaient plus dans des « circonstances analogues » 

du fait qu’un investisseur était plus à même, par sa situation géographique, de nuire à 

l'environnement et à la santé des personnes
971

. Dès lors, un traitement similaire de ces 

investisseurs ne relevait plus de l’obligation de l’Etat d’accueil. Dans une telle perspective, 
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 Par ex. Fedax c. Vénézuela, affaire CIRDI n°ARB/96/3, sentence du 9 mars 1998 ; Noble Ventures Inc. c. 

Roumanie, affaire CIRDI n°ARB/01/11, sentence du 12 octobre 2005. V. aussi, à la condition d’une intention 

commune des parties, par ex. SGS Société Générale de Surveillance S.A. c. Pakistan, affaire CIRDI 

n°ARB/01/13, décision sur la compétence, 6 août 2003 ; Joy Mining Machinery Ltd. c. Egypte, affaire CIRDI 

n°ARB/03/11, précit. V. aussi, à la condition que la violation du contrat découle de l’exercice par l’Etat de sa 

puissance publique : El Paso Energy International Company c. Argentine, affaire CIRDI n° ARB/03/15, 

décision sur la compétence du 27 avril 2006 ; Pan American c. Argentine, affaire CIRDI n° ARB/03/13, 

décision sur les objections préliminaires, 27 juillet 2006. En détail sur cette jurisprudence, v. O. Danic, 

L’émergence […], op.cit., pp. 274 à 283.  
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 En détail : O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 521 et 522.  Cf. supra : Chap. 1, Section 1, I, A, 1 et 2. 
971

 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, B, 2. Sur les règles de traitement, cf. supra : Chap. 1, Section 1, I, A, 1. 
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il pourrait ainsi être envisagé la possibilité, pour l’Etat d’accueil, d’opérer des distinctions 

entre investisseurs en se référant à la définition « d’investissement responsable » proposée 

par les Directives et Principes de la FAO. Il a cependant été constaté que cette 

jurisprudence était minoritaire et que les règles relatives aux prescriptions de résultats 

confortaient largement l’obligation de l’Etat de ne pas imposer de telles distinctions entre 

les investisseurs
972

.  

De même, l’extension de la qualification d’expropriation aux règlementations ayant des 

effets similaires, a poussé certains tribunaux à mieux prendre en compte les intérêts 

généraux des Etats d’accueil
973

. De ce fait, une prise en compte des Directives de la FAO 

pourrait être envisagée, en particulier concernant les dispositions relatives aux restitutions 

et aux réformes agraires
974

. Il s’agirait, pour les arbitres, de tenir compte de l’intérêt 

général que sous-tend ces initiatives étatiques pour en exclure la qualification 

d’expropriation ou la mettre en balance avec l’exigence d’une indemnisation de 

l’investisseur. Toutefois, une large majorité de la jurisprudence déjà évoquée ne retient la 

qualification d’expropriation que sur la base de l’impact subi par l’investisseur.  

 

Face à cette jurisprudence timide, plusieurs Etat ont donc procédé, dans les années 2000, à 

des modifications de leur modèle de traité bilatéral afin que la protection des investisseurs 

n’aboutisse pas à restreindre, outre mesure, le pouvoir règlementaire de l’Etat d’accueil. 

Par exemple, le modèle allemand de 2005 prévoit désormais une exception à la règle du 

traitement national en précisant que: « [m]easures that have to be taken for reasons of 

public security and order, public health or morality shall not be deemed “treatment less 

favorable” […] »
975

. Les traités conclus par l’Afrique du Sud prévoient également une 

exclusion des règles de traitement aux préférences et privilèges attribuées en vertu de « lois 

internes ou toutes autres mesures dont l’objectif consiste à promouvoir le développement 

d’individus ou catégories d’individus défavorisés par une discrimination injuste »
976

. Ces 

exceptions permettent ainsi d’élargir la marge de manœuvre de l’Etat dans l’application 
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 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, A, 2.  
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 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, A, 2 et B, 2. 
974

 En détail sur ces dispositions, cf. supra : Chap. 3, Section 1, II, A, 2.  
975

 Art. 3, ad 3 du Protocole annexé au modèle de traité bilatéral de l’Allemagne (2005), cité par S.H. 

Nikièma, « Nature […] », op.cit., p. 360.  
976

 Par. ex. art. 4 (4) c) du Traité bilatéral d’investissement Afrique du Sud – Madagascar (2006), art. 3 par. 

3 c) du Traité Afrique du Sud –  République Tchèque (1998) ; art. 4 (5) du Traité Afrique du Sud – 

République Mauricienne, cités par W. Ben Hamida, « La prise […] », op.cit., p. 1013, note 53. V. aussi : L. 

Liberti, « Investissements […] », op.cit., pp. 818 et 819.  
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d’un principe strict de non-discrimination et pourraient, par exemple, fonder une attention 

particulière portée aux « petits producteurs alimentaires ».  

 

Concernant les règles de protection, le modèle canadien de 2004 précise qu’« à moins de 

circonstances exceptionnelles, les mesures règlementaires non discriminatoires élaborées et 

appliquées dans le but de protection légitime du bien-être public concernant, par exemple 

la santé, la sécurité et l’environnement, ne seraient pas considérées comme menant à une 

expropriation indirecte et ne seraient donc pas soumises à aucune exigence de 

compensations »
977

. Une mesure poursuivant un tel objectif sera donc exclue de la 

qualification d’expropriation, à moins qu’elle ne soit élaborée ou appliquée de manière 

discriminatoire. Depuis 2012, le modèle des Etats-Unis va encore plus loin en précisant les 

conditions de qualification d’une expropriation indirecte
978

. Par là, il s’agit d’encadrer les 

critères pris en compte par les arbitres dans leurs opérations de qualification. Dans ce 

cadre, ils sont désormais invités à opérer une mise en balance de l’impact subi par 

l’investisseur avec l’intérêt général poursuivi par la réglementation de l’Etat d’accueil.  

 

A l’image de la jurisprudence déjà citée, cette mise en balance semble aussi se rapprocher 

de celle de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH). Cette dernière établit en 

effet qu’une règlementation ne constitue pas une atteinte au droit de propriété si elle sert un 

objectif d’intérêt général et qu’elle définit « un juste équilibre entre les exigences de 

l’intérêt général de la communauté et les impératifs de la sauvegarde des droits 

fondamentaux de l’individu »
979

. A travers un tel examen de proportionnalité, les récents 

modèles de traités bilatéraux d’investissements élargissent ainsi le champ du pouvoir 

règlementaire des Etats en limitant celui des expropriations soumises à indemnisation.  
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 Annexe B par. 13 (1) du modèle Canadien (2004) de Traité bilatéral d’investissements, cité par S.H. 

Nikiéma, « Nature […] », op.cit., p. 359 ; L. Liberti, « Investissements […] », op.cit., pp. 813 à 816. V. aussi 

Annexe B, par. 4 (b) du modèle de traité bilatéral d’investissements des Etats-Unis (2012), cité par O. Danic, 

L’émergence […], op.cit., p. 679.  
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 Il s’agit de : « (i) l’impact économique de la mesure prise par le gouvernement, même si le fait qu’une 

mesure ou série de mesures prise par une Partie ayant un effet négatif sur la valeur économique d’un 

investissement, n’établit pas, en soi, qu’il y a eu expropriation indirecte ; (ii) l’ampleur dans laquelle la 

mesure prise par le gouvernement nuit aux attentes distinctes et raisonnables afférentes à l’investissement 

considéré ; (iii) la nature de la mesure prise par le gouvernement » : annexe B, par. 4 (a) du modèle de traité 

bilatéral des Etats-Unis (2012), cité par O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 674 à 676.  
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 CEDH, Ex-roi de Grèce et autres c. Grèce, arrêt du 23 novembre 2000, requête n° 25701/94, Recueil des 

arrêts et décisions CEDH 2000-XII, par. 89. V. en détail : A. Grgić et alii, Le droit de propriété - Un guide 

sur la mise en œuvre de l’article 1 du Protocole n°1 à la Convention européenne des  roits de l’Homme, 

Conseil de l’Europe - Précis sur les droits de l’homme n°10, Strasbourg, 2003, pp. 14 et 15.  
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Le modèle norvégien de 2007 est d’ailleurs plus explicite à ce sujet puisqu’il intègre les 

termes mêmes du Protocole additionnel n°1 de la Convention européenne des droits de 

l’homme relatif au droit de la propriété
980

. Au surplus, aucune référence n’est faite au 

principe d’une indemnisation « prompte, adéquate et effective »
981

. Le commentaire du 

modèle envisage plutôt « the formulation in the European Human Rights Convention »
 

c’est-à-dire le principe d’une « satisfaction équitable » qui laisse envisageable la fixation 

d’une indemnisation intégrale, mais sans pour autant en faire une exigence absolue
982

. Dès 

lors, les Etats d’accueil pourraient voir leurs contraintes relatives à l’indemnisation de 

l’investisseur s’alléger lorsqu’ils conduisent, par exemple, une réforme agraire au profit de 

petits exploitants agricoles. Certains auteurs estiment même qu’émergerait, en ce sens, un 

consensus pour que les mesures environnementales, sociales ou relatives à la sécurité des 

personnes ne donnent pas lieu à indemnisation
983

. De ce fait, les mesures nationales prises 

sur le fondement des Principes et Directives de la FAO pourraient échapper au versement 

de toute indemnisation. Cette situation peut toutefois sembler excessif du côté de 

l’investisseur et de la sécurité juridique de ses intérêts économiques. 

  

En tout état de cause, il est remarquable de voir ressurgir, dans ces nouveaux modèles de 

traités d’investissements, la substance de revendications formulées en 1960 et 1970, qui 

plus est à l’initiative des pays exportateurs de capitaux
984

. Pour ces Etats, il s’agit ainsi de 

réagir aux interprétations jurisprudentielles qui remettent en cause le maintien de 

règlementations étatiques aux niveaux élevés de protection des personnes. En cela, le 

modèle de traité norvégien, comme ceux du Canada et des Etats-Unis, reflètent peut-être 

« les nouvelles directions du droit international des investissements »
985

. De nombreux 

instruments continuent cependant d’être favorables aux seuls intérêts des investisseurs 

étrangers
986

. Les négociations en cours relatives à un accord entre l’UE et les Etats-Unis 
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op.cit., p. 820.  
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suscitent par exemple de grandes inquiétudes concernant l’inclusion d’un traitement 

national au champ d’application large dans le secteur des ressources naturelles
987

.  

C’est pourtant à travers une réactualisation de ces traités bilatéraux d’investissements que 

se situent les perspectives les plus prometteuses d’une intégration des Principes et 

Directives de la FAO. Dans cette optique, certains auteurs critiquent pourtant le caractère 

non contraignant de ces Principes
988

. Il semble toutefois que la FAO, en identifiant de 

manière concertée le contenu possible de règlementations étatiques, se base plutôt, pour 

assurer une effectivité de ces Directives, sur l’intérêt à long terme des Etats dans 

l’amélioration de leur situation alimentaire nationale. Le fondement consensuel de ces 

directives serait ainsi à même de leur assurer une certaine effectivité, tout en tenant compte 

des préoccupations diverses des Etats
989

. D’ailleurs, si l’on en vient à l’analyse des 

initiatives cherchant, cette fois, à limiter les droits de propriété intellectuelle sur les 

aliments, il semble que leur caractère contraignant n’en facilite pas forcément une 

meilleure coordination avec les règles de la libéralisation économique. 

 

SECTION 2. Des limites aux droits de propriété intellectuelle sur les 

aliments  

 

Compte tenu du montant des dépenses à engager, « la plupart des recherches sur les 

biotechnologies agricoles et la quasi-totalité des activités de commercialisation associées 

sont le fait de sociétés privées des pays industrialisés »
990

. Palliant une recherche publique 

aux moyens insuffisants pour améliorer la diversité des aliments, ces opérateurs privés se 

concentrent toutefois sur les aliments les plus rentables à destination des marchés des pays 

développés
991

. La concentration des investissements privés sur quelques aliments, 
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conjuguée à l’insuffisance des moyens publics pour élargir ces recherches, peuvent alors 

créer des risques importants de perte d’une diversité alimentaire mondiale.  

Au niveau international, cette prise de conscience liée à la diversité biologique (c’est-à-dire 

celle des espèces vivantes, y compris à destination alimentaire) s’accélère dans les années 

1960-1970, lorsque les progrès du « génie génétique » permettent d’appréhender cette 

diversité par ses caractéristiques génétiques
992

. En 1996, la FAO confirme cet état des lieux 

en constatant que « les trois quarts environ de la diversité génétique agricole ont disparu au 

cours du siècle dernier »
 
et, qu’actuellement, sur 30 000 plantes comestibles, seule une 

trentaine nourrirait le monde
993

. Cette perte de diversité concernerait tous les pays puisque, 

par exemple, en 1949, les agriculteurs chinois cultivaient 10 000 variétés de blé contre 

1 000 en 1970, tandis qu’aux Etats-Unis, 86 % des variétés de pommes cultivées entre 

1804 et 1904 auraient disparu un siècle plus tard
994

.  

 

Pour inverser cette tendance, les Etats ont créé, à partir des années 1960, des banques de 

gènes en vue de constituer des collections des variétés les plus importantes
995

. Conservées 

dans une forme figée, ces variétés ne pouvaient cependant plus évoluer par croisement 

naturel afin, par exemple, de s’adapter à des conditions climatiques changeantes. Il 

convenait donc de compléter cette approche par une coopération en matière de 

conservation in situ, c’est-à-dire en milieu naturel. En 1983, les Etats adoptèrent, pour cela 

à la FAO, un Engagement international relatif aux ressources génétiques végétales (ou 

« ressources phytogénétiques »). Ils s’y engageaient, chacun, à « organiser le repérage, 

l’identification et la prospection des ressources situées sur son territoire [...] » et à 

permettre l’accès libre et gratuit de ces végétaux pour les besoins de la recherche, de la 

conservation ou de la sélection
996

. Cette promesse concernait particulièrement les pays du 

Sud qui, riches en diversité biologique, devaient assurer l’accès à leurs végétaux aux 
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« pays utilisateurs », principalement ceux du Nord, à leurs chercheurs, entreprises, 

organismes publics ou autres entités
997

. En échange, les pays du Sud souhaitaient accéder, 

dans les mêmes conditions, aux collections des banques de gènes situées en grande partie 

dans les pays du Nord pour des raisons historiques et financières
998

. Qualifiées de 

patrimoine commun de l’humanité par l’Engagement de la FAO, ces ressources devaient 

faire l’objet d’un accès libre et réciproque permettant le renouvellement de leur diversité 

mondiale
999

.  

 

Sans avoir de portée obligatoire, ce texte connut un impact limité du fait, en outre, de 

l’extension, à la même période, des droits de propriété industrielle à la matière vivante
1000

. 

Le respect des droits exclusifs des détenteurs de brevets ou d’obtentions végétales empêcha 

les pays du Nord d’assurer un libre accès des utilisateurs des pays du Sud aux végétaux, 

même lorsque la création protégée avait été élaborée à partir d’un prélèvement dans un 

pays du Sud
1001

. Ressenti comme une injustice, ce déséquilibre a rapidement été contesté 

par les pays du Sud qui revendiquèrent un accès égal aux ressources phytogénétiques et la 

gestion commune de la diversité mondiale
1002

. Il fallait ainsi éviter que l’appropriation 

privée des végétaux ne conduise à leur accès plus complexe pour les « Etats fournisseurs », 

leurs agriculteurs et leurs communautés locales et autochtones, sans qu’ils ne bénéficient 

d’avantages résultant de la fourniture initiale du matériel génétique ayant servi à la création 

protégée.  

Les Etats fournisseurs ont donc poussé à l’élaboration de textes contraignants sur la base, 

cette fois, de leur souveraineté sur les ressources génétiques. Ces revendications ont 

successivement abouti à l’adoption de la Convention sur la biodiversité en 1992, du Traité 

international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 
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(TRPAA) en 2001 et du second Protocole à la Convention sur la biodiversité relatif à 

l’accès aux ressources génétiques et au partage juste et équitable des avantages découlant 

de leur utilisation en 2010 (dit « Protocole de Nagoya »)
1003

. Couvrant désormais 

l’ensemble de la diversité alimentaire, végétale comme animale, ces textes ont pour 

objectif de reconnaître le rôle des agriculteurs et des communautés locales et autochtones 

dans la préservation de la diversité alimentaire (I) et de définir les modalités d’un accès et 

d’un partage des avantages découlant de l’utilisation de ces ressources (II). Mais, 

nécessairement sur ces points, ces textes se heurtent au respect des droits des détenteurs de 

brevets et d’obtentions végétales. 

 

I- La reconnaissance timide du rôle des agriculteurs et des communautés 

locales et autochtones dans la préservation de la diversité alimentaire  

 

Du fait de la standardisation des aliments développées par le secteur industriel, le rôle des 

agriculteurs, des communautés locales et autochtones dans le maintien d’une diversité 

alimentaire a été de plus en plus souligné. Olivier De Schutter rappelle ainsi que « [l]es 

échanges libres [de semences] qui caractérisent les filières paysannes font circuler le 

matériel génétique, contribuant ainsi au développement de variétés adaptées aux conditions 

locales et à la diversité des cultures. De plus, ces variétés sont les mieux adaptées aux 

milieux difficiles dans lesquels elles sont cultivées [...]. Et comme elles ne sont pas 

homogènes, elles résistent mieux aux événements météorologiques ou aux [...] 

maladies »
1004

. Les pratiques traditionnelles des agriculteurs,  des communautés locales et 

autochtones seraient donc des vecteurs d’amélioration de la qualité et de la diversité des 

aliments.  
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A côté de l’extension de la propriété intellectuelle aux aliments, permettant de rétribuer le 

travail de recherche et de sélection des opérateurs
1005

, les variétés végétales et savoirs-

faires développés par les agriculteurs et communautés n’ont cependant pas toute de suite 

été considérés comme devant faire l’objet de protection. L’absence d’homogénéité de leurs 

végétaux rendait pourtant impossible l’attribution de droits de propriété intellectuelle à leur 

égard
1006

. S’en est alors suivi l’abandon de nombreuses variétés traditionnelles au 

détriment des Etats, de leurs populations mais aussi du secteur industriel qui n’en disposait 

plus pour mener leur recherche
1007

. Pour contrer cela, la Convention sur la biodiversité et le 

TRPAA entérinent donc la reconnaissance de leur rôle dans la préservation de cette 

diversité alimentaire. Toutefois, pour éviter toute contradiction directe avec le droit 

international de la propriété intellectuelle, ces textes se cantonnent à une promotion 

minimale de leur rôle au niveau international (A). Ils laissent en effet aux Etats parties 

l’opportunité de reconnaître ce rôle dans leur droit national et de le concilier avec leurs 

obligations en matière de droit de la propriété intellectuelle (B).  

 

A) Une reconnaissance minimale au niveau international 

 

La Convention sur la biodiversité et le TRPAA se distinguent par leur champ d’application 

et les acteurs dont ils reconnaissent le rôle. La Convention sur la biodiversité consacre 

celui des communautés locales et autochtones dans la préservation de la diversité 

biologique en général (1) tandis que le TRPAA y ajoute celui des agriculteurs concernant 

spécifiquement les végétaux alimentaires (2).  

 

1. Le rôle des communautés locales et autochtones dans la préservation de la diversité 

biologique en général 

 

A la suite des préoccupations environnementales exprimées lors du Sommet de Rio de 

1992, l’adoption de la Convention sur la biodiversité eut pour objectif de préserver la 

biodiversité entendue comme la « variabilité des organismes vivants de toute origine [...] », 

y compris la « diversité biologique agricole », animale et végétale, nécessaire aux 
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« mécanismes de production et de sécurité alimentaires »
1008

. Pour préserver cette diversité, 

la Convention affirme que les Etats doivent adopter des mesures d’identification de la 

biodiversité, de surveillance des activités pouvant y nuire et promouvoir son utilisation 

durable
1009

. Dans ce cadre, chaque Etat est tenu de « respecte[r], préserve[r] et maint[enir] 

les connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales qui 

incarnent des modes de vie traditionnels présentant un intérêt pour la conservation et 

l’utilisation durable de la diversité biologique et [à] en favorise[r] l'application sur une plus 

grande échelle, avec l'accord et la participation des dépositaires de ces connaissances, 

innovations et pratiques et [d’]encourage[r] le partage équitable des avantages découlant de 

l'utilisation de ces connaissances, innovations et pratiques »
1010

. Reconnaissant ainsi le rôle 

joué par les communautés locales et autochtones dans la préservation de la diversité 

biologique,  la Convention en fait découler des obligations étatiques de préserver leurs 

connaissances et pratiques.  

 

Cette disposition rappelle d’ailleurs en substance une partie des arguments étatiques 

plaidant, dans le cadre de l’OMC, pour une meilleure reconnaissance du rôle des 

communautés locales et autochtones dans la préservation d’une diversité alimentaire
1011

. 

En effet, en application de l’Accord APDIC ou de la Convention sur les obtentions 

végétales, des droits de propriété ont été attribués sur des aliments qui étaient 

précédemment connus et utilisés par des communautés locales ou autochtones
1012

. 

Pourtant, en vertu de la Convention sur la biodiversité, ces innovations et connaissances 

devraient être préservées si elles ont un intérêt pour la diversité biologique. La protection 

« triviale » de certains aliments pourrait donc être interprétée comme allant à l’encontre de 

la Convention sur la biodiversité et, de manière inverse, la protection des connaissances et 

innovations de ces communautés pourrait être considérée comme contraire au respect des 

droits des titulaires de brevets ou d’obtentions végétales
1013

.  
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Pour résoudre ce que certains considèrent comme une « cacophonie juridique »
1014

, la 

Convention sur la biodiversité n’est cependant pas d’une grande aide. Elle omet de définir 

les « communautés locales et autochtones »
1015

 et ne précise pas ce qu’engendrent, pour les 

Etats, les obligations de respect, préservation et maintien des connaissances, innovations et 

pratiques de ces communautés. S’agirait-il par exemple de permettre aux communautés de 

s’opposer à l’attribution d’un brevet qui concernerait leurs connaissances ou leur savoir-

faire ? Comment organiser la rétribution du partage des avantages tirés de l’utilisation de 

ces connaissances et pratiques ? Faudrait-il reconnaître, à ces communautés, des droits 

d’usage ou même des droits de propriété intellectuelle ? Ces droits devraient-ils être 

individuels ou collectifs ? Comment les concilier avec ceux des détenteurs de brevets et 

d’obtentions végétales ?  

 

La Convention précise toutefois, sur cette dernière question de conciliation, que ses 

dispositions ne modifient pas les droits et les obligations des Etats en vertu d’autres 

accords existants sauf en cas de dommage sérieux à la diversité biologique
1016

. Ainsi, elle 

rappelle qu’elle ne remet pas en cause, par principe, les obligations des Etats en vertu du 

droit de la propriété intellectuelle. Néanmoins, ce texte ne précise pas non plus de quelle 

manière une conciliation peut s’opérer en cas d’articulation délicate constatée entre 

l’application de ses dispositions et du droit de la propriété industrielle. Largement discutée 

par la doctrine
1017

, cette question est en effet renvoyée, par la Convention, aux Etats parties 

lors de la transposition du texte dans leur droit interne. Cela explique aussi que la 

Convention ménage les Etats dans l’opportunité d’intégrer, à leur droit national, les 

dispositions relatives aux communautés locales et autochtones. Elle précise en ce sens que 
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cette intégration pourra intervenir « dans la mesure du possible et selon qu’il conviendra » 

à chaque Etat partie
1018

. Le TRPAA relève d’une même logique. 

 

2. Le rôle des agriculteurs dans la préservation des végétaux alimentaires 

spécifiquement  

 

Le TRPAA constitue une révision de la coopération engagée sur la base de l’Engagement 

international de la FAO de 1983
1019

. Concernant exclusivement les ressources végétales 

agricoles et alimentaires
1020

, cette lex specialis a pour objectif d’appliquer les principes de 

la Convention sur la biodiversité en les adaptant aux enjeux de sécurité alimentaire suscités 

par les végétaux
1021

. Ces derniers ont en effet la particularité d’être plus aisément 

conservés en dehors de leur milieu naturel. Ils font ainsi l’objet de nombreuses sélections 

transnationales sous l’impulsion d’une diversité d’acteurs (agriculteurs, communautés 

locales et autochtones, centres de recherche, industries, etc.). Dès lors, lorsque le TRPAA 

préconise aux Etats la prospection, la conservation et l’utilisation durable de ces végétaux, 

il rappelle « l’énorme contribution que les communautés locales et autochtones ainsi que 

les agriculteurs de tous les pays et spécialement ceux des centres d’origine et de diversité 

des plantes cultivées ont apportée et continueront d’apporter à la conservation et à la mise 

en valeur des ressources phytogénétiques [...] »
1022

.  

Pour maintenir cette contribution, les Etats conviennent de reconnaître des « droits aux 

agriculteurs, y compris a) la protection des connaissances traditionnelles présentant un 

intérêt pour les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture ; b) le droit 

de participer équitablement au partage des avantages découlant de l’utilisation des 

ressources [...] ; c) le droit de participer à la prise de décisions, au niveau national, sur les 

questions relatives à la conservation et à l’utilisation durable des ressources [...] »
1023

. En 

outre, le TRPAA précise que « [r]ien dans cet article ne devra être interprété comme 

                                                      
1018

 Art. 8 de la Convention sur la biodiversité, précit. 
1019

 Sur sa négociation, v. par. ex. S. Coupe et R. Lewins, Negotiating the Seed Treaty, Practical Action 

Publishing, 2007, 60 p. Sur l’Engagement international de 1983, cf. supra : Chap. 3, Section 2, introduction. 
1020

 Il s’applique au « matériel génétique d’origine végétale ayant une valeur effective ou potentielle pour 

l’alimentation et l’agriculture » : art. 2 du TRPAA, précit. V. T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 247 

à 251. 
1021

 Son préambule fait référence à la Convention sur la biodiversité et aux Sommets mondiaux sur 

l’alimentation : TRPAA, précit. Sur l’articulation entre ces textes, v. T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., 

pp. 230 à 232 et 302 à 329.  
1022

 Arts. 9.1, 5 et 6 du TRPAA, précit.   
1023

 Ibid., art. 9.2. Sur la participation des acteurs non étatiques à l’élaboration et à la mise en œuvre des 

politiques, cf. infra : Chap. 8, Section 2.  
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limitant les droits que peuvent avoir  les agriculteurs de conserver, d’utiliser, d’échanger et 

de vendre des semences de ferme ou du matériel de multiplication [...] »
1024

.  

A travers ces dispositions, le Traité intègre en réalité un concept reconnu pour la première 

fois en 1989, lors de la révision de l’Engagement international sur les ressources 

phytogénétiques. A l’époque, il s’agissait pour les pays du Sud de pallier l’impossibilité 

pour leurs agriculteurs de prétendre à des obtentions végétales, faute d’homogénéité de 

leurs semences
1025

. Puisque cette situation menaçait la pérennité de leur travail de 

sélection, vecteur de diversité génétique, la révision de l’Engagement fut l’occasion 

d’affirmer un droit à un accès aux végétaux et à un partage des bénéfices résultant de leur 

utilisation
1026

. Cette reconnaissance provoqua cependant les inquiétudes des Etats 

utilisateurs dès lors qu’elle pouvait induire une restriction des droits de propriétés 

intellectuelles des autres opérateurs.  

 

Le TRPAA prend donc soin de laisser une marge de manœuvre conséquente aux Etats 

concernant le contenu de ces droits et l’opportunité de les reconnaître. Le Traité ne fait 

ainsi que citer certains éléments qui pourraient être « compris » au titre de ces droits. 

Comme pour les communautés locales et autochtones dans la Convention sur la 

biodiversité, il leur reconnaît un droit à la protection de leurs connaissances qui posent les 

mêmes interrogations. S’agit-il de leur reconnaître des droits de propriété intellectuelle, des 

libertés publiques et/ou des droits économiques et sociaux ou encore un droit aux dernières 

technologies disponibles?
1027

.  

Le TRPAA évoque aussi un droit de réensemencer qui a soulevé de nombreux débats lors 

de sa négociation. L’absence d’un tel droit dans l’Accord ADPIC et le caractère optionnel 

d’un « privilège de l’agriculteur » dans la Convention de 1991 sur les obtentions 

végétales
1028

, aboutissent en effet à de nouveaux questionnements sur la compatibilité du 

TRPAA avec ces systèmes de propriété industrielle. Sur cette question, le TRPAA précise 

que « le présent Traité et les autres accords internationaux pertinents devraient être 

complémentaires », « que rien dans le présent Traité ne doit être interprété comme 

                                                      
1024

 Art. 9.3 du TRPAA, précit.  
1025

 Sur la condition d’homogénéité de la Convention sur les obtentions végétales, cf. supra : Chap. 1, Section 

2, I, A.  
1026

 Résol. 5/89 de la Conférence de la FAO, précit. T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 93 à 98 ; M. A. 

Hermitte, « Le droit des brevets [...] », op.cit., p. 45. 
1027

 V. par. ex. S. I. Batta Bjornstag, Breakthrough for ‘the South’? An Anal sis of the Recognition of 

Farmers’ Rights in the International Treat  on Plant Genetic Resources for Food and Agriculture, FNI 

Report 13/2004, pp. 93 à 95. Cf. supra : Chap.3, Section 2, I, A, 1.  
1028

 Cf. sur ce point supra : Chap. 1, Section 2, II, B. 
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entraînant, de quelque manière que ce soit, une modification des droits et obligations 

afférents aux parties contractantes au titre d’autres accords internationaux », mais sans non 

plus « établir une hiérarchie entre le Traité et d’autres accords internationaux »
1029

. Prônant 

une harmonie dans l’interprétation des différents instruments
1030

, le TRPAA n’en précise 

pas pour autant de quelle manière ses dispositions se concilient avec le droit de la propriété 

intellectuelle lorsque les frictions sont avérées.  

Il renvoie cette question à chaque Etat lorsqu’« en fonction de ses besoins et priorités » et 

selon « qu’il [lui] convient », il souhaitera envisager la reconnaissance des droits au profit 

des agriculteurs
1031

. D’ailleurs, à défaut d’une définition fournie par le Traité, la liberté des 

Etats concerne aussi la notion d’« agriculteur »
1032

. Cette souplesse a cependant une limite 

concernant la définition des droits des agriculteurs puisque le Traité met en place un 

mécanisme multilatéral pour garantir leur droit à un partage des avantages découlant de 

l’utilisation des végétaux
1033

. Mise à part cette exception, la liberté conséquente laissée aux 

Etats pour légiférer sur ces droits a néanmoins été interprétée comme un risque de dilution 

de ces droits
1034

. En effet, leur reconnaissance n’interviendra, au niveau national, qu’à 

géométrie variable, en fonction des obligations internationales des Etats en matière de 

propriété industrielle.     

 

B) Une conciliation avec le droit de la propriété industrielle à opérer au niveau 

national  

 

La Convention sur la biodiversité et le TRPAA procèdent d’une manière similaire 

s’agissant de la marge de manœuvre laissée aux Etats dans la reconnaissance du rôle des 

agriculteurs et communautés locales et autochtones. En posant, comme condition à cette 

transposition, le respect du droit de l’Etat partie, ces textes diminuent les occasions 

                                                      
1029

 Pars. 9, 10 et 11 du préambule du TRPAA, précit. 
1030

 Pour d’autres ex. en ce sens : cf. infra : Chap.4, Section 1, II, A, 2 et B ; sur ce principe de « soutien 

mutuel » comme mode d’ordonnancement du droit international alimentaire, cf. infra : Chap. 7, Section 1, 

II, B.  
1031

 Art. 9. 2 du TRPAA, précit. 
1032

 Dans ce cadre, de nombreuses questions se posent : doivent-ils être distingués des communautés locales 

et autochtones ? Quel critère doit - être pris en compte pour déterminer l’appartenance d’un groupe et/ou 

d’une personne à la catégorie d’agriculteur : l’exercice du métier d’agriculteur ou plus largement la culture 

d’aliments pour la subsistance ? En détail, v. T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 141, 174, 181 et 182.   
1033

 En détail, cf. infra : Chap. 3, Section 2, II, B.  
1034

 T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 200 ; P. Cullet, « Sécurité […] », op.cit., pp. 9 et 10 ; C. 

Noiville, « La mise en œuvre de la Convention de Rio [...] », op.cit., p. 289 ; G. Rose, « The International 

Treaty on Plant Genetic Resources for Food and Agriculture : A New Breed ? », in Accessing Biological 

Resources (N. P. Stoianoff, dir.), The Hague, Kluwer Law International, 2005, p. 87. 
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d’intégrer cette reconnaissance au droit national des Etats parties (1). Ils laissent seulement 

entrevoir la possibilité de le réaliser lorsque l’Etat établit, pour les végétaux, une protection 

pouvant être reconnue comme sui generis à l’OMC (2).   

 

1. Les limites posées par l’exigence du respect du droit national  

 

Lorsque la Convention sur la biodiversité édicte une obligation aux Etats de respecter les 

connaissances, innovations et pratiques des communautés et d’encourager leur 

participation et le partage équitable des avantages découlant de leur utilisation, elle précise 

que la mise en œuvre de ses dispositions n’interviendra que « [s]ous réserve des 

dispositions de la législation nationale »
1035

. De la même manière, le TRPAA précise, 

concernant la reconnaissance des « droits des agriculteurs », qu’ils ne seront envisagés par 

les Etats parties que « sous réserve des dispositions de la législation nationale »
1036

. Ces 

précisions conditionnent ainsi la reconnaissance du rôle des agriculteurs et des 

communautés au respect du droit interne de chaque Etat et donc, notamment, à son système 

national de propriété industrielle. Bien sur, si le système national de propriété industrielle 

ne permet pas à l’Etat d’opérer cette reconnaissance, il peut le modifier de manière à 

permettre cette intégration. Cette réforme n’est toutefois possible que dans la mesure où 

l’Etat n’est pas tenu par des engagements internationaux en matière de propriété 

industrielle qui l’empêcheraient juridiquement de l’effectuer.  

 

Seulement, de très nombreux Etats se sont engagés, au niveau international, à adopter et 

mettre en œuvre des systèmes nationaux de propriété industrielle en conformité soit, avec 

le système du brevet de l’Accord ADPIC, soit avec celui de l’obtention végétale de la 

Convention de 1991, soit avec ces deux textes
1037

. Lorsque l’Etat aura opté pour le système 

du brevet par application de l’Accord ADPIC, la reconnaissance des droits des agriculteurs 

et la protection des connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones 

et locales ne pourra intervenir que dans des formes très limitées. Plusieurs auteurs 

soulignent en ce sens que l’octroi d’un brevet collectif, la divulgation de l’origine de la 

ressource comme condition d’octroi d’un brevet ou la reconnaissance d’un droit aux 

agriculteurs de réensemencer seront, par principe, considérés comme incompatibles avec le 

                                                      
1035

 Art. 8 j) de la Convention sur la biodiversité, précit. 
1036

 Art. 9.3 du TRPAA, précit. 
1037

 OCDE, Brevets et innovation : tendances et enjeux pour les pouvoirs publics, OCDE 2004, pp. 7 et 8. 

Ces deux régimes peuvent être cumulés concernant les végétaux, cf. supra : Chap. 1, Section 2, I, A, 2.  
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régime du brevet
1038

. Il ne serait envisageable que de procéder à des inventaires de 

connaissances et savoir-faire qui peuvent toutefois servir à appuyer des demandes 

d’opposition à la délivrance de brevets en cas de « bio-piraterie
s »

 alléguées
1039

. Dans ce 

cadre, il semble que la reconnaissance nationale du rôle des agriculteurs et communautés 

ne puisse se résumer qu’à ce « mécanisme défensif » de protection des connaissances et 

savoir-faire.  

Par application de la Convention relative aux obtentions végétales, le respect des droits des 

détenteurs d’obtentions impose également des restrictions similaires à la reconnaissance, 

en droit national, du rôle des agriculteurs et communautés. Une différence notable 

concerne toutefois la possibilité, pour l’Etat, de reconnaître un « privilège aux 

agriculteurs » pour le maintien de leur pratique de réensemencement
1040

.Depuis la version 

de 1991 de la Convention, ce « privilège » doit néanmoins faire l’objet d’une interprétation 

limitée et n’imposer que des « restrictions raisonnables » aux « intérêts légitimes » de 

l’obtenteur. Un auteur en conclut qu’une « interprétation maximale des droits des 

agriculteurs ne pourrait [pas] satisfaire cette condition si l’Etat généralisait le droit de 

conserver, d’utiliser et de vendre des récoltes de semences protégées »
1041

. 

 

En définitive, si l’Etat souhaite aller au-delà de ces perspectives limitées, il ne semble 

pouvoir le faire que sur le fondement d’une exception de l’Accord ADPIC relative à la 

brevetabilité des animaux, végétaux et procédés essentiellement biologiques. Déjà 

évoquée, cette exception pose néanmoins, comme condition à l’exclusion de la 

brevetabilité, l’établissement, pour les végétaux, d’une autre « protection sui generis 

efficace »
1042

. Autrement dit, si l’Etat s’engage à établir un système efficace de droit de 

propriété industrielle sur les végétaux, il serait autorisé à exclure la brevetabilité des 

animaux et des procédés essentiellement biologiques. Cependant, toute l’ambigüité réside 

dans l’absence de définition, à l’OMC, de la notion de « système sui generis efficace ». La 

                                                      
1038

 Par ex. N. de Sadeleer et C.H. Born,  roit […], op.cit., p. 424 ; G. Parent, La contribution [...], op.cit., 

pp. 161 et 162 et pp.; T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 203 ; A. Abass, « La position […] », op.cit., p. 

313. Sur les droits exclusifs des détenteurs de brevet : cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, A, 2.   
1039

 Par ex. la « Chine tient un registre relatif à la médecine traditionnelle. L’Inde tient deux registres relatifs 

à la biodiversité, l’un portant sur la médecine ayurvédique et l’autre sur la médecine traditionnelle 

indienne » : T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 357. Sur la « bio-piraterie », cf. supra : Chap. 1, Section 

2, I, B, 2.  
1040

 Cf. supra : Chap. 1, Section 2, I, A, II A et B. 
1041

 T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 191. La jurisprudence française considère d’ailleurs, depuis 

longtemps, que le tri d’une coopérative agricole en vue d’isoler les meilleures graines destinées à 

l’ensemencement suffit à établir la violation des droits des détenteurs d’obtentions végétales : Cour d’appel 

de Nancy, 13 septembre 1998 : Propriété industrielle : Bulletin documentaire, 1988, III, p. 512. 
1042

 Art. 27.3 b) de l’Accord ADPIC, précit.  



198 

 

doctrine estime régulièrement que la Convention sur les obtentions végétales peut en 

constituer un exemple
1043

. Toutefois, elle ne permettrait aux Etats d’élargir leur marge de 

manœuvre que dans les limites du « privilège de l’agriculteur ». De nombreux PED 

soucieux de préserver les intérêts de leurs agriculteurs et communautés, se sont alors 

engagés dans l’élaboration régionale ou nationale de modèle alternatif de protection des 

végétaux, cherchant à concilier autrement les droits des agriculteurs et communautés avec 

ceux des détenteurs de droits de propriété industrielle
1044

. Se pose toutefois la question de 

la validité, au regard de l’Accord ADPIC, de ces législations de mise en œuvre de la 

Convention sur la biodiversité et du TRPAA. 

 

2. La possibilité d’une conciliation en cas de protection alternative des végétaux   

 

Plusieurs auteurs considèrent que des législations relatives à la protection des végétaux 

pourraient être reconnues comme des « systèmes sui generis efficaces » quand elles 

prévoient des droits au profit d’agriculteurs et de communautés autochtones et locales
1045

. 

Dans ce cadre, ils évoquent une multitude de contenus possibles pour ces législations. 

Certains pensent à l’inclusion d’une exigence de divulgation de l’origine de la ressource 

pour l’attribution d’un brevet et citent des législations déjà établies en Suisse, au 

Danemark, en Norvège et en Belgique
1046

. D’autres auteurs évoquent la condition d’un 

consentement préalable des Etats, et parfois de leurs communautés locales et autochtones, 

avant toutes demandes de brevet sur des ressources et connaissances issus du pays
1047

. 

D’autres suggèrent la reconnaissance de droits de propriété intellectuelle au profit des 

agriculteurs, des communautés locales et autochtones
1048

. Certains estiment toutefois que 

leur revendication collective ou l’ancienneté des connaissances et savoir-faire constituent 
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 Par. ex. D. Leskien et M. Flitne, « Intellectual […] », op.cit., pp. 26 à 32 ; G. Parent, La contribution [...], 

op.cit., p. 200.  
1044

 G. Parent, La contribution[...], op.cit., p. 114 ; Grain, Plant Variety Protection, 2004, op.cit.  
1045

 Par ex. T. Cottier et M. Panizzon, « A New Generation of Intellectual Property Right for the Protection of 

Traditional Knowledge in Plant Genetic Resources for Food, Agricultural and Pharmaceutical Uses », in 

Rights to Plant Genetic Resources and Traditional Knowledge (S. Biber-Klemm et T. Cottier, dir.), 

Wallingford, CABI Publishing, 2006, pp. 203 à 238 ; G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 207.  
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 Par ex. la loi fédérale suisse prévoit que « [l]a demande de brevet doit contenir des indications concernant 

la source : a. de la ressource génétique à laquelle l’inventeur ou le requérant a eu accès, pour autant que 

l’invention porte directement sur cette ressource ; b. du savoir traditionnel des communautés indigènes ou 

locales relatif aux ressources génétiques auxquelles l’inventeur ou le requérant a eu accès, pour autant que 

l’invention porte directement sur ce savoir », citée par : M.-A. Hermitte, S. Maljean-Dubois et E. Truilhé-

Marengo, « Actualités […] », op.cit., p. 426.  
1047

 G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 207 ; T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 203. Sur ce 

consentement préalable des Etats et des communautés locales et autochtones, cf. aussi infra : Chap. 3, Section 

2, II, A et B. 
1048

 G. Parent, La contribution [...], op.cit., pp. 161 et 162 ; T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 263.  
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des obstacles à leur protection à ce titre
1049

. D’autres encore répondent à ces difficultés en 

prônant une adaptation des conditions de protection pour les plantes qui « présentent un 

grand intérêt nutritionnel, économique [et] écologique [...] »
1050

. Quelques auteurs 

demeurent cependant persuadés que cette protection intellectuelle nuerait à la libre 

circulation des semences entre agriculteurs et communautés ainsi qu’à leur accessibilité 

pour d’autres acteurs
1051

. Ils soulignent plutôt l’intérêt que des droits de propriété 

industrielle reconnus sur des végétaux ne s’étendent pas jusqu’aux actes de reproduction, 

permettant d’envisager largement une pratique de réensemencement des agriculteurs
1052

.  

 

Pour illustrer de telles hypothèses de législations, deux textes sont souvent pris comme 

exemple : la législation indienne de 2001 relative sur la protection des variétés végétales et 

des droits des agriculteurs
1053

 et le modèle régional, élaboré en 2000 sous l’égide de 

l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA), d’une loi pour la protection des droits des 

communautés locales, des agriculteurs et des obtenteurs
1054

. La loi-modèle africaine 

propose ainsi aux Etats de reconnaître des droits « coutumiers » aux communautés 

paysannes, locales et autochtones de conserver, utiliser, échanger et vendre des 

semences
1055

. Cette loi-modèle prévoit également une exception au respect des droits des 

obtenteurs lorsque la sécurité alimentaire et nutritionnelle est menacée ou quand une 

personne est autorisée à « cultiver la variété protégée comme produit alimentaire destinée à 

la consommation personnelle [...] »
1056

. En outre, elle créée, au profit des communautés 
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 N. de Sadeleer et C.H. Born,  roit […], op.cit., pp. 427 et 428 ; C. Noiville, Ressources génétiques et 

droit : essai sur les régimes juridiques des ressources génétiques marines, Paris, Pedone, 1997, pp. 353 

à 356.  
1050

 C. Noiville, « La mise en œuvre de la Convention de Rio [...] », op.cit., p. 298.  
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 T. T. Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 355 ; C. M. Correa, Options […], op.cit., p. 21.  
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 C. Noiville, « La mise en œuvre de la Convention de Rio [...] », op.cit., p. 297 ; G. Parent, La 

contribution [...], op.cit., p. 206.  
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 Loi indienne de 2001 sur la protection des variétés végétales et des droits des agriculteurs, entrée en 

vigueur en 2005, disponible sur: http://www.wipo.int (site consulté le 30/09/2016). V. par ex. S. Ragavan, J. 

Mayer O’Shields, « Has India Addressed Its Farmers’ Woes ? A Story of Plant Protection Issues », 

Georgetown International Environmental Law Review, vol. XX, n° 1, 2007, p. 97 à 127.   
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 Loi-modèle africaine pour la protection des droits des communautés locales, des agriculteurs et des 

obtenteurs et pour les règles d’accès aux ressources biologiques, 2000, Addis Ababa, Ethiopie, doc. 

OUA/STRC. V. par ex. M.-A. Hermitte, « L'intégration des pays en développement dans la mondialisation 

par l’adaptation du droit de la propriété intellectuelle. Analyse de la loi-modèle de l’OUA », in Les 

ressources génétiques végétales et le droit dans les rapports Nord-Sud, op.cit., pp. 293 à 322. D’autres Etats, 

tels que la Thaïlande, le Panama ou le Costa Rica, se sont aussi engagés dans l’adoption de telles législations, 

v. P. Cullet, « Sécurité […] », op.cit., pp. 32 à 34 ; T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 504 à 508. 
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 La seule limite établie pour les agriculteurs est celle de vendre des semences issues d’une sélection 

protégée « dans un but commercial », ce qui ne semble pas empêcher de les vendre pour contribuer 

localement à la sélection de semences : arts. 18, 26 et 27.1 de la loi-modèle africaine, précit. V. G. Parent, La 

contribution [...], op.cit., pp. 211 et 212 ; T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 388 et 389. 
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 Arts. 43 e) et 45 de la loi-modèle africaine, précit. V. A. Abass, « La position […] », op.cit., p. 321. 
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locales et autochtones, un système de propriété industrielle communautaire sur leur 

innovation, pratique, connaissance, technologie et utilisation particulière d’une ressource 

biologique qu’elles peuvent identifier
1057

. Ce texte propose donc aux Etats africains de 

définir des limites à l’étendue des droits des obtenteurs en vue de promouvoir ceux des 

agriculteurs, des communautés mais également d’une grande partie de la population rurale 

africaine qui cultive des aliments pour sa propre subsistance. 

La législation indienne établit aussi des droits aux agriculteurs de sélectionner, conserver, 

échanger, réensemencer, partager et vendre leurs semences même lorsque, à certaines 

conditions, ces semences font l’objet d’une protection industrielle
1058

. De plus, à côté du 

système d’obtentions végétales, elle établit une protection spécifique aux « variétés des 

agriculteurs », applicable à la fois aux variétés traditionnellement cultivées et développées 

par les agriculteurs et aux variétés sauvages sur lesquelles ils possèdent des savoirs 

communs
1059

. Seulement, si la loi leur reconnaît dans ce cadre un droit individuel et 

collectif d’inscrire ces variétés dans un registre national, elle ne va pas jusqu’à définir des 

droits nouveaux de propriété intellectuelle sur celles-ci sauf à remplir, par ailleurs, les 

conditions d’une obtention végétale
1060

. Les agriculteurs peuvent toutefois s’opposer à 

toute demande de protection intellectuelle formulée sur une « variété des agriculteurs » et 

faire valoir, devant une autorité nationale, leur contribution à l’évolution d’une variété déjà 

protégée afin de réclamer le versement d’une compensation à leur profit
1061

.  

 

La question de la qualification de ces textes en tant que « système sui generis efficace » se 

pose néanmoins afin de déterminer si les Etats peuvent opérer, par ce biais, une 

reconnaissance du rôle des agriculteurs et communautés de manière conforme à l’Accord 

ADPIC. En l’absence de définition, dans cet Accord, de la notion de « système sui generis 

efficace », cette question fait l’objet de débats doctrinaux et étatiques. Geneviève Parent 

affirme ainsi que, par définition, un système sui generis « signifie une forme particulière et 

unique de protection adaptée à un sujet ou à des circonstances spécifiques »
1062

. Elle ajoute 

que, du fait de son « imbrication dans l’Accord ADPIC », ce système devra nécessairement 

                                                      
1057

 Art. 24 de la loi-modèle africaine, précit. V. par ex. T. Cottier et M. Panizzon, « A New 

Generation […] », op.cit., pp. 220 et s.  
1058

 Art. 39:1 iv) de la loi indienne, précit.. V. T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 203 et 204.  
1059

 Art. 2 : l, i) et ii) de la loi indienne, précit.. 
1060

 Ibid., arts. 14, 16.d, 16.f et 28.1. V. T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 497 à 499.   
1061

 Art. 41 de la loi indienne, précit. V. G. Parent, La contribution [...], op.cit., pp. 212 et 213.  
1062

 G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 200. 
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prévoir une protection intellectuelle des végétaux
1063

. En cela, la législation indienne et la 

loi-modèle africaine remplissent cette première condition.  

De plus, il paraîtrait logique que ces textes répondent à l’exigence explicite de leur 

efficacité. Pour apprécier cette condition, les Etats-Unis se réfèrent par exemple à 

« [l]’Accord sur les ADPIC [qui] énonce en détail les voies de droit et définit les mesures 

correctives que les autorités judiciaires et administratives compétentes pour les atteintes 

aux droits de la propriété intellectuelle doivent être en mesure d’imposer à leurs 

auteurs »
1064

. Ainsi, ces systèmes sui generis devraient prévoir des mécanismes et moyens 

de faire respecter les droits qu’ils énoncent afin d’en assurer une protection efficace
1065

. En 

ce sens, la loi-modèle africaine et la législation indienne prévoient toutes deux la création 

d’une autorité nationale en charge de la mise en œuvre de la loi et des mécanismes de 

recours en cas de litiges
1066

.  

 

D’autres interrogations se posent néanmoins quant à la portée des droits reconnus sur les 

végétaux. La législation indienne attribue des droits exclusifs aux détenteurs d’obtentions 

végétales compris entre 6 et 9 ans, pouvant être renouvelés jusqu’à une protection 

comprise entre 15 et 18 ans
1067

. Cette protection est inférieure à celle du brevet de l’Accord 

ADPIC ou de l’obtention végétale de la Convention de 1991
1068

. Elle suscite alors la 

réticente des Etats-Unis à considérer cette loi comme un « système efficace »
1069

. En outre, 

la législation indienne et la loi-modèle africaine, en reconnaissant des droits aux 

agriculteurs et communautés de réensemencer et de préserver, voire de protéger leurs 

ressources par le biais de droits de propriété intellectuelle, réduisent nécessairement le 

champ de la protection des droits des détenteurs de brevets et d’obtention végétale. Les 

PED considèrent cependant que, compte tenu de l’équilibre trouvé entre les droits des 

détenteurs d’obtention et les droits des agriculteurs et communautés, ces textes devraient 

                                                      
1063

 Ibid. Dans le même sens, v. aussi : H. M. Haugen, « The Right […] », op.cit., p. 203.  
1064

 OMC, Conseil des ADPIC – Examen des dispositions de l’article 27 :3 : vues complémentaires des 

Etats-Unis-Communication des Etats-Unis, doc. IP/C/W/209, 3 octobre 2000, p. 3.  
1065

 FAO, Les négociations commerciales multilatérales sur l’Agriculture-Manuel de référence – IV- [...], 

op.cit., module 7 ; OMC, Conseil des ADPIC – Réexamen des dispositions de l’article 27 :3 : résumé des 

questions qui ont été soulevées et des observations qui ont été formulées-Note du secrétaire, doc. 

IP.C/W/369, 8 août 2002, pars. 31 à 53. 
1066

 Arts. 28 à 39 de la loi-modèle africaine, précit. ; arts. 3 à 11 de la loi indienne, précit.  
1067

 Art. 24 :6 de la loi indienne, précit.  
1068

 Cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, A. La loi modèle africaine prévoit une protection comprise entre 20 et 

25 ans : art. 46 de la loi-modèle africaine, précit.  
1069

 OMC, Conseil des ADPIC – Examen des dispositions de l’article 27 :3 b) : vues complémentaires des 

Etats –Unis – Communications des Etats-Unis, précit., p. 3 ; Compte rendu de la réunion tenue au Centre 

William Rappard du 27 au 30 novembre et le 6 décembre 2000, précit., par. 162.  
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être reconnus comme des « systèmes sui generis efficaces »
1070

. Les pays développés, 

soucieux des intérêts de leur industrie semencière et biotechnologique, y voient toutefois 

une opportunité de réduire l’étendue des droits de propriété industrielle sur les aliments.   

 

Cependant, en l’absence d’accord trouvé entre les Etats pour la modification de l’Accord 

ADPIC sur ce point
1071

, le maintien les dispositions en l’état pourrait entraîner la saisine de 

l’ORD. Ce dernier serait ainsi amené à se prononcer sur la compatibilité, avec l’Accord 

ADPIC, de telles législations de mise en œuvre de la Convention sur la biodiversité et du 

TRPAA. Compte tenu de la prise en compte restreinte, par l’ORD, d’autres textes 

internationaux que ceux des Accords de l’OMC
1072

, il n’est cependant pas certain que les 

Etats puissent davantage par ce biais se voir reconnaître, à l’OMC, la possibilité 

d’envisager plus largement le rôle des agriculteurs et des communautés dans la 

préservation de la diversité alimentaire. L’effectivité de la Convention sur la biodiversité et 

du TRPAA s’en trouve donc diminuée. Dans ces deux textes, le renvoi au droit interne 

pour opérer une conciliation avec le droit de la propriété intellectuelle aboutit en effet à 

n’ouvrir que peu de possibilités de reconnaissance des droits aux agriculteurs et des 

communautés locales et autochtones. L’absence d’une recherche de conciliation, 

directement prévue dans ces textes, avec le droit international de la propriété intellectuelle, 

semble pourtant être aussi constatée concernant l’accès et le partage des avantages 

découlant de l’utilisation des ressources biologiques.  

 

II- La complexité d’un accès et partage des avantages découlant de 

l’utilisation des ressources 

 

L’Engagement international de 1983 offrait aux pays utilisateurs, à leurs opérateurs 

économiques, chercheurs et autres utilisateurs présents sous leur juridiction, un accès libre 

et gratuit aux végétaux en grande partie situées sur le territoire des PED. Très vite, ces 

PED fournisseurs de ressources ont cependant revendiqué une partie des avantages 

découlant de l’utilisation faite de leurs ressources, et cela, en contrepartie du maintien de 

                                                      
1070

 OMC, Conseil des ADPIC, Comment faire progresser l’examen de l’article 27 :3 b  de l’Accord sur les 

ADPIC – Communication conjointe du Groupe africain, précit., pp. 2 et 3.   
1071

 Cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, B, 2. 
1072

 V. aussi concernant le principe de précaution (cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, A) ou les dispositions du 

Protocole de Carthagène sur la biosécurité (cf. infra : Chap. 4, II, B, 2). Plus généralement sur cette question, 

cf. aussi infra : Chap. 7, Section 1, II, B, 2. 
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l’accès à ces ressources pour les utilisateurs
1073

. Face à l’extension des droits de propriété 

intellectuelle sur la matière vivante, il s’agissait en réalité de remettre en cause les droits 

exclusifs des détenteurs de brevet et d’obtention végétale de percevoir des bénéfices 

financiers et non financiers de l’utilisation de végétaux, lorsque ces derniers avaient été 

élaborés à partir de ressources issus du territoire des Etats fournisseurs
1074

. Les Etats 

fournisseurs souhaitaient ainsi bénéficier d’une partie des avantages découlant de 

l’élaboration et de la commercialisation de ces végétaux.  

Dès l’adoption de la Convention sur la biodiversité, cette contrepartie fut entérinée sur le 

fondement de la souveraineté des Etats sur les ressources présentes sur leur territoire. Avec 

son Protocole de Nagoya, la Convention établit ainsi le principe d’une négociation 

bilatérale de l’accès et du partage des avantages, sans toutefois réussir à s’exonérer des 

limites posées par le droit de la propriété industrielle (A). Rapidement, l’inadéquation de 

ce système bilatéral est cependant apparue pour les végétaux alimentaires puisque leur 

conservation plus aisée en dehors de leurs milieux naturels multipliait les acteurs 

susceptibles de contribuer à leur diversité mondiale. De ce fait, le TRPAA a établi un 

système multilatéral d’accès et de partage et propose des solutions innovantes de 

conciliation avec les droits de propriété intellectuelle (B). 

 

A) L’effectivité limitée du système bilatéral d’accès et de partage des avantages  

 

Tenant compte de la valeur économique que peuvent acquérir les ressources biologiques en 

« constituant le départ d’innovations [...] »
1075

, la Convention sur la biodiversité organise le 

« partage juste et équitable » des avantages pouvant découler de leur utilisation. Elle 

envisage pour cela « un accès satisfaisant aux ressources génétiques et un transfert 

approprié des techniques pertinentes »
1076

. En vertu de la compétence souveraine de l’Etat, 

elle prévoit donc que les recherches menées sur son territoire ne pourront se réaliser 

qu’après son « consentement préalable donné en connaissance de cause »
1077

. La 

Convention mettrait ainsi « au pas les droits de propriété intellectuelle »
1078

. Les 

                                                      
1073

 M.-A. Hermitte, S. Maljean-Dubois et E. Truilhé-Marengo, « Actualités […] », op.cit., p. 412. Sur 

l’Engagement international de 1983 et les revendications des Etats fournisseurs : cf. supra : Chap. 3, Section 

2, Introduction. 
1074

 N. de Sadeleer et C.H. Born,  roit […], op.cit., p. 419. Sur les droits exclusifs des détenteurs de brevet et 

d’obtentions végétales, cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, A, 1 et 2.  
1075

 C. Noiville, « La mise en œuvre de la Convention de Rio [...] », op.cit., p. 281.  
1076

 Art. 1 de la Convention sur la biodiversité, précit.  
1077

Ibid., art. 15 (1) et (5). 
1078

 C. Noiville, « La mise en œuvre de la Convention de Rio [...] », op.cit., p. 283.  
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utilisateurs de ressources auront effectivement besoin du consentement de l’Etat pour 

accéder à ses ressources et, ainsi, mener leurs activités de recherche et de développement 

qui pourront, ensuite, faire l’objet de droits de propriété industrielle.   

 

Pour autant, la Convention sur la biodiversité ne favorise pas le repli des Etats sur une 

stricte conservation de leurs ressources. Ils doivent « s’efforcer de [...] faciliter l’accès aux 

ressources génétiques aux fins d’utilisation écologiquement rationnelle » et cela, car l’Etat 

fournisseur pourra bénéficier d’un partage des avantages que les utilisateurs des Etats 

parties tireront de ces ressources
1079

. Elle préconise ainsi la définition de modalités d’accès 

et de partage des avantages par le biais d’un accord conclu entre l’Etat fournisseur et 

l’utilisateur de la ressource (1). Elle cherche aussi à élargir le bénéfice de ce partage aux 

communautés, locales et autochtones, et aux PED fournisseurs de ressources (2). 

Cependant, cette conciliation par l’outil contractuel trouve ses limites dans les difficultés 

relevées à en assurer la mise en œuvre tandis que l’équité d’un partage élargi se heurte sans 

équivoque aux règles de la propriété intellectuelle.     

 

1. Une mise en œuvre laborieuse des modalités contractuelles d’un partage 

 

En vertu de la Convention sur la biodiversité, les Etats doivent prendre des mesures « pour 

assurer le partage juste et équitable des résultats de la recherche et de la mise en valeur 

ainsi que des avantages résultant de l'utilisation commerciale et autre des ressources 

génétiques avec la partie contractante qui fournit ces ressources. Ce partage s'effectue 

selon des modalités mutuellement convenues »
1080

. Les modalités d’un tel partage seront 

ainsi déterminées par un accord conclu entre l’Etat fournisseur et l’utilisateur de la 

ressource. Il pourra, par exemple, prendre la forme d’une divulgation, par le chercheur 

utilisateur, des résultats de ses recherches. Il peut aussi se concrétiser par la transmission 

d’un échantillon de la ressource ou par le versement de redevances au profit de l’Etat 

fournisseur lorsque l’utilisation de la ressource a permis l’élaboration d’un aliment protégé 

par des droits de propriété intellectuelle
1081

. C’est par le biais de la négociation d’un tel 

accord qu’aboutit donc la conciliation entre les intérêts des utilisateurs, éventuels futurs 

                                                      
1079

 Arts. 15 (2) et (7) de la Convention sur la biodiversité, précit.   
1080

 Ibid., art. 15 (7).  
1081

 Pour d’autres ex. v. N. de Sadeleer et C.H. Born,  roit […], op.cit., p. 424 ; C. Noiville, « La mise en 

œuvre de la Convention de Rio [...] », op.cit., p. 324 ; T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 143 ; M. 

Walløe Tvedt et T. Young, « Au-delà […] », op.cit., pp. 71 et 72 ; H. M. Haugen, « The Right […] », op.cit., 

p. 210.  
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détenteurs de droits de propriété industrielle, et l’Etat fournisseur de la ressource d’origine. 

Ce dernier peut négocier une extension des droits qu’il détient sur la ressource aux 

utilisations commerciales qui seront envisagées ultérieurement par son utilisateur. Cette 

liberté contractuelle doit toutefois s’inscrire dans le cadre de dispositions nationales que les 

Etats parties avaient l’obligation d’adopter pour régir l’élaboration et la mise en œuvre de 

ces accords sur leur territoire
1082

.   

 

Pourtant, certains auteurs ont vite souligné qu’il était difficile pour l’Etat fournisseur 

d’envisager les utilisations potentielles de la ressource et donc, de définir des modalités 

contractuelles intéressantes d’un partage des avantages futurs. Par exemple, la Convention 

ne fournissait pas de modèle type de contrat pouvant faciliter sa négociation. Alors, en 

pratique, parmi le peu de contrats connus ayant prévu un tel partage, leurs modalités 

contractuelles n’auraient pas souvent été adaptées à l’utilisation effective de la 

ressource
1083

.  

Toutefois, le principal problème à la mise en œuvre de tels accords a surtout résidé dans 

l’adoption lacunaire de législations nationales. Cette situation a concerné, asse  

logiquement, les Etats sur le territoire duquel se situaient de nombreux utilisateurs
1084

. 

L’adoption d’une législation visant à faire respecter les conditions posées par l’Etat 

fournisseur pouvait en effet entraîner, pour les détenteurs de brevets et d’obtentions 

végétales, le versement de redevances à l’Etat fournisseur de la ressource. De manière plus 

surprenante, cette lacune a également concerné les Etats fournisseurs qui, bien que 

bénéficiaires de ce partage contractuel, n’ont que peu établi de conditions nationales à la 

négociation et à la mise en œuvre de tels accords
1085

. Le manque de précisions de la 

Convention sur les modalités contractuelles et la répartition des responsabilités des Etats 

                                                      
1082

 Art. 15 (2) et (4) de la Convention sur la biodiversité, précit.  
1083

 J. Watal, Intellectual Property Rights in the WTO and Developping Countries, Netherlands, Kluwer Law 

International, 2001, p. 174 ; C. Noiville, « La mise en œuvre de la Convention de Rio [...] », op.cit., p. 289. 

L’accord le plus connu en la matière est celui passé par la société pharmaceutique Merck avec l’Institut 

national de la biodiversité du Costa Rica (INBio). Pourtant conclu avant la Convention sur la biodiversité, 

l’INBio s’y engageait à fournir 10 000 échantillons d’animaux, de plantes et de sols prélevés au Costa Rica 

pour une utilisation exclusive de Merck pendant deux ans. Merck versait, en contrepartie, une redevance de 

500 000 dollars par an destinée à la conservation des espèces, en plus du financement d’activités d’extraction 

des ressources. Si Merck aboutissait au développement de produits commercialisables, une partie des 

bénéfices réalisés était reversée à l’INBio, v. en détail : Jr. M. D. Coughlin, « Using the MERCK-INBio 

Agreement to Clarify the Convention of Biological Diversity », Columbia Journal of Transnational Law, 

1993, vol. 31, n° 2, pp. 337 à 375. 
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 Comme le relève des auteurs en 2009, « [a]ucune mesure prise dans le pays d’un utilisateur n’exige que 

celui-ci partage les avantages qui découlent de l’utilisation des ressources génétiques provenant d’un autre 

pays » : M. Walløe Tvedt et T. Young, « Au-delà […] », op.cit., p. 1 note n° 3.  
1085

 En 2009, moins de 10 % des Etats parties avaient adopté des mesures relatives à l’accès et au partage des 

avantages : M. Walløe Tvedt et T. Young, « Au-delà […] », op.cit., p. 15.  
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parties ont été mis en avant et les Etats parties décidèrent de négocier un Protocole à la 

Convention afin de préciser ces points. 

 

A la suite de négociations difficiles entre Etats utilisateurs et fournisseurs, le Protocole de 

Nagoya a finalement été adopté en 2010 et est entré en vigueur en octobre 2014
1086

. Il 

précise que les Etats fournisseurs ont l’obligation d’adopter des mesures afin de spécifier 

les conditions nationales dans lesquelles ils envisagent l’accès et le partage des 

avantages
1087

. En outre, le Protocole précise son application aux dérivés des ressources 

génétiques, c’est-à-dire aux résultats obtenus à partir de la matière génétique fournie à 

l’origine
1088

. Objet potentiel de droit de propriété industrielle, ces dérivés se voient donc 

explicitement intégrés au partage des avantages. Certains auteurs relèvent que les 

négociations en vue d’un accord entre l’utilisateur et l’Etat fournisseur risquent toutefois 

d’être particulièrement délicates sur ce point
1089

.  

Pour faciliter cette négociation, le texte fournit pourtant une liste indicative des modalités 

de partage des avantages, que ce soit sous forme monétaire (paiement d’une redevance, 

attribution de droits d’accès ou de licence, constitution d’une coentreprise, financement de 

la recherche, etc.), ou non monétaire (partage des résultats des recherches, transfert de 

technologies, participation au développement de produits, copropriété et droits de propriété 

intellectuelle pertinents, etc.)
1090

. Il répond ainsi aux critiques formulées à l’égard de la 

Convention sur la biodiversité. Pour autant, il ne fait pas le choix, contrairement au 

TRPAA en 2001
1091

, d’un modèle type de contrat mais celui d’un « permis », délivré par 

l’Etat fournisseur lorsque l’accès à la ressource s’est opérée conformément à son droit 

national et à l’accord conclu avec l’utilisateur
1092

. Ce permis sera notifié à un « Centre 

d’échange sur l’accès et le partage des avantages » qui pourra lui conférer la valeur d’un 

« certificat de conformité reconnu à l’échelle internationale », c’est-à-dire la preuve que 

l’accès à la ressource s’est faite conformément au droit national de l’Etat fournisseur et à 

                                                      
1086

 Pour une analyse générale du Protocole, v. par ex. M.-A. Hermitte, S. Maljean-Dubois et E. Truilhé-

Marengo, « Actualités […] », op.cit., pp. 412 à 426 ; F. Thomas « Le protocole de Nagoya au secours des 

contrats d’accès à la biodiversité », Revue des contrats, 2012, n°3, pp. 975 et s.  
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Art. 6 al. 3 du Protocole de Nagoya, précit. 
1088

 V. les définitions retenues de « ressources génétiques » et de « dérivés » : ibid., art. 2 (c) et (e). V. M.-A. 

Hermitte, S. Maljean-Dubois et E. Truilhé-Marengo, « Actualités […] », op.cit., p. 414.  
1089

 M.-A. Hermitte, S. Maljean-Dubois et E. Truilhé-Marengo, « Actualités […] », op.cit., p. 414.  
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 Art. 5 al. 4 et Annexe, arts. 1 et 2 du Protocole de Nagoya, précit.  
1091

 En détail, v. infra : Chap. 3, Section 2, II, B.  
1092

 Art. 6 al. 3 (e) du Protocole de Nagoya, précit. 
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l’accord contractuel
1093

. Le Protocole vise en cela à favoriser l’application, par les Etats 

utilisateurs, des accords de partage des avantages conclus par les Etats fournisseurs. 

 

Le Protocole oblige d’ailleurs les Etats utilisateurs à prendre les mesures nécessaires pour 

garantir que les ressources exploitées sous leur juridiction soient soumises au 

« consentement préalable donnée en connaissance de cause » et aux conditions prévues par 

l’accord entre l’utilisateur et l’Etat fournisseur
1094

. Comme une « sorte d’effet miroir » aux 

obligations des Etats fournisseurs de préciser les conditions d’accès et de partage, cette 

disposition impose aux Etats utilisateurs de prévoir des mécanismes nationaux assurant le 

respect des législations des Etats fournisseurs
1095

. Ils doivent également adopter des 

mesures de surveillance du respect de ces conditions, ce qui implique pour eux l’obligation 

de suivre, sur leur territoire, les utilisations qui sont faites des ressources
1096

. A cette fin, 

les Etats sont invités à désigner un « point de contrôle » national chargé de centraliser les 

informations. Certains auteurs s’interrogent cependant sur l’accès à l’information « de ces 

points de contrôle » lorsque l’Etat fournisseur n’a pas transmis les informations 

nécessaires
1097

.  

Enfin, les Etats doivent prévoir des dispositions relatives au règlement des différends qui 

pourraient intervenir entre l’utilisateur et le fournisseur
1098

. Cette perspective paraît 

importante puisque « le protocole court le risque de n’être appliqué ni par les Etats parties 

qui ne verront guère l’urgence d’élaborer l’ensemble complexe des normes qu’il préconise, 

et encore moins par les prospecteurs [c’est-à-dire ceux qui cherchent à accéder aux 

ressources], publics ou privés, pour lesquels ces normes constituent une contrainte jugée, 

en général, disproportionnée […] »
1099

. Dans des cas, l’Etat fournisseur de la ressource 

pourra donc, en principe, actionner de tels mécanismes nationaux pour demander le respect 

des modalités contractuelles établies avec l’utilisateur.  
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 Ibid., art. 17 al. 2 à 4. V. M.-A. Hermitte, S. Maljean-Dubois et E. Truilhé-Marengo, « Actualités […] », 
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 Art. 18 du Protocole de Nagoya, précit.  
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 M.-A. Hermitte, S. Maljean-Dubois et E. Truilhé-Marengo, « Actualités […] »,  op.cit., pp. 421 et 422 ; 

G. Filoche, « Biodiversity Fetishism and Biotechnology Promises in Brazil : From Policy Contradictions to 
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Pour autant, la mise en application des modalités contractuelles de ce partage des 

avantages reste suspendue au respect de nombreuses obligations étatiques. Or, l’outil 

contractuel constitue le moyen premier promu par la Convention sur la biodiversité pour 

favoriser, à travers un partage bilatéral des avantages, le maintien d’une diversité 

biologique. Elle prévoit aussi d’autres dispositions cherchant à étendre le champ de ce 

partage à d’autres entités que les cocontractants.  

 

2. La portée restreinte d’un partage « juste et équitable » des avantages  

 

A côté d’un partage bilatéral des avantages, la Convention sur la biodiversité prévoit des 

dispositions concernant l’accès et le transfert des technologies au profit de l’ensemble des 

Etats fournisseurs de ressources, en particulier les PED. Les Etats s’engagent en effet à 

favoriser l’accès des PED à l’ensemble des technologies « nécessaires à la conservation et 

à l’utilisation durable de la diversité biologique, ou utilisant les ressources génétiques sans 

causer de dommages sensibles à l’environnement »
1100

. Y sont explicitement inclus les 

technologies appliquées à la matière biologique (ou biotechnologie) même lorsqu’elles 

sont protégées par « brevets et autres droits de propriété intellectuelle »
1101

. Cette inclusion 

laisserait dès lors « sous-entendre que les Etats [utilisateurs] pourraient demander à leurs 

entreprises de licencier gratuitement ou à bas prix une technologie, à charge pour eux de 

compenser la perte subie par l’entreprise »
1102

. Au principe de la souveraineté sur l’accès 

aux ressources, viendrait donc s’ajouter une certaine équité pour l’utilisation, par les PED 

fournisseurs, des résultats obtenus à partir de leurs ressources nationales.  

 

En réalité, la Convention précise que « [l]orsque les technologies font l'objet de brevets et 

autres droits de propriété intellectuelle, l'accès et le transfert sont assurés selon des 

modalités qui reconnaissent les droits de propriété intellectuelle et sont compatibles avec 

leur protection adéquate et effective »
1103

. Compte tenu de la protection extensive des 

droits exclusifs assurés par les systèmes internationaux de propriété industrielle, cette 

disposition remet concrètement en cause la possibilité d’un transfert de technologie dans 

                                                      
1100

Art. 16 (1) de la Convention sur la biodiversité, précit. 
1101

 Ibid., art. 16 (1) et (3). V. N. de Sadeleer et C.H. Born,  roit […], op.cit., pp. 424 et 425.  
1102

 M. A. Hermitte, « Le droit des brevets [...] », op.cit., p. 50. Sur l’exception, prévue par l’Accord ADPIC, 

concernant l’attribution obligatoire, par le détenteur d’un brevet, de licences d’utilisation, cf. supra : Chap. 1, 

Section 2, II, A, 1 et B, 2.    
1103

 Art. 16 (2), (3) et (5) de la Convention sur la biodiversité, précit. ; G. Parent, La contribution [...], op.cit., 

p. 143.   
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cette hypothèse. Au surplus, l’Accord ADPIC a pour but d’étendre l’application de la 

clause de la nation la plus favorisée du GATT aux droits de propriété industrielle
1104

. Il en 

résulte « qu’un pays développé ne peut pas [...] accorder des préférences impliquant 

l’exonération de certains [droits de propriété industrielle] sans qu’il soit tenu d’accorder les 

mêmes préférences à tous les autres membres de l’OMC »
1105

. Christine Noiville conclut 

que, dans ce cas, le transfert de technologie révèle de l’« utopie »
1106

.  

 

L’adoption du Protocole de Nagoya en 2010 donnait de nouveau l’occasion aux Etats de se 

pencher sur cette question, compte tenu notamment des solutions innovantes adoptées, 

dans l’intervalle par le TRPAA de 2001
1107

. Cependant, ils ont choisi d’élargir le régime du 

partage des avantages au profit des communautés locales et autochtones des Etats 

fournisseurs sans pour autant l’envisager dans des conditions différentes. Le Protocole 

prévoit à cet égard que les communautés locales et autochtones des Etats fournisseurs 

peuvent donner leur « consentement préalable donné en connaissance de cause » à l’accès 

aux ressources et connaissances traditionnelles associées qu’elles détiennent et bénéficier 

du partage des avantages découlant de leur utilisation
1108

. Compte tenu du rôle qui leur est 

reconnu dans la préservation de la diversité biologique, un partage à leur profit des 

avantages découlant de l’utilisation de leurs ressources est un moyen de contribuer à cette 

diversité biologique.  

Cependant, le Protocole précise que ce partage des avantages s’effectuera « selon qu’il 

convient » [...] et « conformément à la législation interne relative aux droits établis desdites 

communautés sur ces ressources »
1109

. En cela, il ne s’éloigne pas des dispositions de la 

Convention sur la biodiversité et du TRPAA concernant la reconnaissance, plus générale, 

du rôle des agriculteurs et des communautés dans la préservation de la diversité 

alimentaire : il laisse une grande liberté aux Etats dans l’opportunité d’organiser un tel 

partage
1110

. Evitant ainsi toute contradiction formelle avec le droit international de la 

propriété industrielle, certains auteurs regrettent toutefois que le Protocole n’ait pas, au 

moins, proposé aux Etats d’intégrer, à leur droit national, la révocation du brevet en cas de 

                                                      
1104

 Art. 4 de l’Accord ADPIC, précit. Sur la clause de la nation la plus favorisée du GATT, cf. supra : Chap. 

2, Section 1, I, A, 2. 
1105

 N. de Sadeleer et C.H. Born,  roit […], op.cit., p. 420.  
1106

 C. Noiville, « La mise en œuvre de la Convention de Rio [...] », op.cit., p. 289.  
1107

 Cf. infra : Chap. 3, Section 2, II, B. 
1108

 Art. 5 (2) et (5) et art. 6 (2) du Protocole de Nagoya, précit. En détail, v. M.-A. Hermitte, S. Maljean-

Dubois et E. Truilhé-Marengo, « Actualités […] », op.cit., pp. 416 à 419.  
1109

 Art. 5 (2) et (5) et art. 6 (2) du Protocole de Nagoya, précit. 
1110

 Cf. supra : Chap. 3, Section 2, I,  A. 
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violation des conditions du partage des avantages au bénéfice des communautés
1111

. 

Absente de l’Accord ADPIC, cette révocation n’aurait cependant pas recueilli 

l’assentiment des Etats utilisateurs qui craignaient un infléchissement des monopoles des 

détenteurs de droit de propriété industrielle et une complexification des procédures d’accès 

aux ressources
1112

.  

 

La portée limitée des dispositions relatives aux PED et aux communautés ne fait donc 

qu’élargir timidement les bénéficiaires du partage des avantages découlant de l’utilisation 

de la diversité biologique. La concrétisation de ce partage des avantages reste donc 

principalement envisagée au bénéfice de l’Etat fournisseur sur la base du contrat conclu 

avec l’utilisateur de la ressource. De nombreux auteurs ont pourtant souligné les limites de 

la volonté contractuelle comme seul moyen de maintenir la diversité biologique, en 

particulier car ces contrats entraîneraient « une privatisation » et « une commercialisation 

massive des ressources génétiques » au bénéfice des opérateurs économiques
1113

. En 

absence de mécanismes internationaux assurant que ces contrats se réalisent dans le sens 

d’une préservation de la diversité biologique, c’est toute l’architecture de la Convention 

sur la biodiversité qui est remise en cause.  

En mettant « fin [aux] libertés d’accès et de circulation des ressources biologiques »
1114

, ce 

système est, en tout état de cause, vite apparu inadapté aux ressources végétales 

alimentaires. L’importance de ces ressources pour l’alimentation rendait en effet nécessaire 

leur libre disponibilité au plus grand nombre
1115

. De plus, les végétaux sont moins 

identifiés à un territoire, étant donné les pratiques de sélection et de croisement entre 

végétaux issus de nombreuses banques de gènes
1116

. Dans ces conditions, identifier l’Etat 
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 C. Chiarolla, R. Lapeyre, R. Pirard, « Le protocole de Nagoya  peut-il contribuer à la  conservation de la 

biodiversité ? », Policy Brief, IDDRI, Sciences Po Paris, n° 14/13, novembre 2013, p. 2 ; M. Walløe Tvedt et 

T. Young, « Au-delà […] », op.cit., pp. 123 à 124.  
1112

 G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 209.  
1113

 F. Collart-Dutilleul et S. Turbeaux, « Accès aux variétés végétales et propriété intellectuelle 

internationale : les chercheurs à l'écoute des analyses des ONG », in Penser une démocratie alimentaire, vol. 

2, op.cit., p. 218. V. aussi : C. Noiville, Ressources génétiques et droit [...], op.cit., p. 324 ; M. A. Hermitte, 

« Le droit des brevets [...] », op.cit., pp. 48 à 52 ; C. Chiarolla, R. Lapeyre, R. Pirard, « Le protocole […] », 

op.cit., p. 2 ; N. de Sadeleer et C.H. Born,  roit […], op.cit., pp. 422 et 423 ; W. Abdelgawad, « Les contrats 

internationaux de bioprospection : moyen de protection de la biodiversité et des savoirs traditionnels ou 

instrument de biopiraterie ? », RQDI, 2009, vol. 22, afl. 1, pp. 53 à 86.  
1114

 M. A. Hermitte, « Le droit des brevets [...] », op.cit., p. 48. 
1115

 Par. ex. Rapport d’O. De Schutter, Politiques semenci res et droit à l’alimentation, op.cit., par. 20 ; D. 

Cooper, J. Engels, F. Frison, « A Multilateral System for Plant Genetic Resources: Imperatives, 

Achievements and Challenges », Issue in Genetic Resources, n° 2, IPGRI, mai 1994, pp. 8 et s.  
1116

 Par ex., une variété de blé Veery a été développée à partir 3 100 croisements de 51 végétaux provenant de 

26 pays différents : T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 163 ; G. Rose, « The International […] », op.cit., 

p. 75.  
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fournisseur de chaque ressource, recueillir son consentement, celui éventuellement de ses 

communautés, seraient très fastidieux. Enfin, le caractère essentiellement bilatéral du 

partage des avantages prévu par la Convention sur la biodiversité ne permettrait pas de 

maintenir la contribution transnationale de nombreux acteurs (agriculteurs, communautés 

locales et autochtones, centres internationaux et nationaux de recherche agronomique, 

industries semencières et biotechnologiques, etc.) à la diversité des végétaux
1117

. Dans la 

continuité de l’Engagement international de 1983, les Etats décidèrent donc d’établir un 

régime particulier facilitant l’accès à certains végétaux alimentaires.  

 

B) Un système multilatéral plus innovant pour certains végétaux alimentaires 

 

Les négociations relatives à un système spécifique aux végétaux alimentaires ont débuté 

dès 1994 sur les bases de la coopération établie par l’Engagement international de 1983
1118

. 

Le TRPAA se fonde ainsi explicitement sur la souveraineté des Etats sur leurs 

ressources
1119

 mais en adopte d’autres implications que celles retenues par la Convention 

sur la biodiversité. Si cette dernière en fait découler une grande liberté laissée aux Etats 

pour définir les conditions d’accès et de partage des avantages, le TRPAA en fixe 

directement les règles d’une gestion commune pour certains végétaux alimentaires
1120

. 

Afin d’en garantir la conservation et l’utilisation durable pour la « sécurité 

alimentaire »
1121

, un accès facilité doit en cela être assuré à toutes personnes (1). De plus, 

le partage des avantages découlant de leur utilisation doit s’effectuer conformément au 

système multilatéral mis en place (2).  

 

1. Un accès facilité au bénéfice de tous types d’utilisateurs 

 

En vertu du TRPAA, les Etats ont l’obligation d’accorder un « accès facilité » à certaines 

ressources au bénéfice de toutes « personnes physiques et morales relevant de la juridiction 

de toute Partie contractante »
1122

. Contrairement à la Convention sur la biodiversité
1123

, les 
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 Rapport d’O. De Schutter, Politiques semenci res et droit à l’alimentation, op.cit., pars. 20 et 21 ; G. 

Parent, La contribution [...], op.cit., p.128 ; T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 138 et s.  
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 Résol. 7/93 de la Conférence de la FAO, 22 novembre 1993, doc. CPGR-EX1/94/3, Annexes 1 et 2. G. 

Rose, « The International […] », op.cit., pp. 57 et 58. Sur l’Engagement international de 1983, cf. supra : 

Chap.3, Section 2, Introduction. 
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 Art.10.1 du TRPAA, précit.  
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 Sur le régime d’accès de la Convention sur la biodiversité, cf. supra : Chap. 3, Section 2, II, A. 
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 Art. 1.1 du TRPAA, précit. 
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 Arts. 12.1 et 12.2 du TRPAA, précit. 
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Etats s’engagent ici à l’avance à faciliter cet accès pour toutes les personnes relevant de la 

juridiction d’un Etat partie. L’intérêt pour les Etats de se soumettre à une telle obligation 

réside dans l’accès réciproque dont pourront bénéficier les personnes relevant de leur 

juridiction aux ressources des autres Etats parties au TRPAA
1124

.  

Les Etats s’engagent donc à ce que l’accès soit accordé rapidement et gratuitement ou à 

moindre coût
1125

. Cet engagement ne concerne cependant que l’accès aux ressources 

accordé à des fins de recherche, de sélection et de formation pour l’alimentation et 

l’agriculture
1126

. Le Traité en exclut expressément les utilisations chimiques, 

pharmaceutiques ou industrielles à destination non alimentaire ou non fourragère (c’est-à-

dire non destinée à l'alimentation du bétail)
1127

. L’accès à ces ressources restera soumis au 

consentement de l’Etat, conformément à la Convention sur la biodiversité. En cela, la 

facilitation de l’accès aux ressources par le TRPAA se concentre uniquement sur les 

activités susceptibles de contribuer à la diversité végétale utile pour l’alimentation.  

 

Le champ limité de cet accès s’explique aussi par les implications qu’il engendre pour ses 

bénéficiaires. Le TRPPA prévoit en effet que les bénéficiaires de cet accès « ne peuvent 

revendiquer aucun droit de propriété intellectuelle ou autre droit limitant l’accès facilité 

aux ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture ou à leurs parties ou 

composantes génétiques, sous la forme reçu du Système international »
1128

. De manière 

innovante, le Traité établit ainsi une règle de non-appropriation sur les ressources ayant fait 

l’objet de cet accès facilité. Il pose en cela une limite au champ d’application des droits de 

propriété intellectuelle, à contre-courant des interprétations généralement extensives 

retenues en droit de la propriété industrielle
1129

. Pour cette raison cependant, cette 

disposition a fait l’objet de vives controverses durant son élaboration et aurait même 

justifié l’abstention initiale des Etats-Unis et du Japon à l’adoption du TRPAA
1130

. Dans la 

version finale du texte, les oppositions se sont concentrées sur l’interprétation à donner à 

                                                                                                                                                                 
1123

 Cf. supra : Chap. 3, Section 2, II, A.  
1124

 T.T. Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 164.  
1125

 Art. 12. 3 b) et c) du TRPAA, précit. 
1126

 Ibid., art. 12.3 a). 
1127

 Ibid. 
1128

 Art. 12.3 d) du TRPAA, précit. 
1129

 Sur ces interprétations, cf. supra : Chap. 1, Section 2, I, A et II A.   
1130

 G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 151. D. Cooper, « The International Treaty on Plant Genetic 

Resources for Food and Agriculture », Review of European Community and International Environmental 

Law, 2002, vol. 11, n° 1, p. 9. Depuis, les Etats-Unis ont seulement signé l’accord le 1
er

 novembre 2002 

tandis que le Japon y a adhéré le 30 juillet 2013, sur l’état des ratifications, v. https://treaties.un.org (site 

consulté le 30/09/2016).   
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l’expression « sous la forme reçu du Système international ». Certains Etats considèrent 

qu’il faut y voir l’interdiction d’une propriété, intellectuelle ou matérielle, sur la ressource 

telle qu’elle a été remise au bénéficiaire de l’accès facilité
1131

. D’autres considèrent que 

l’interdiction doit aussi s’appliquer aux dérivés, c’est-à-dire aux résultats obtenus à partir 

des recherches effectuées sur les ressources
1132

. 

Cette dernière perspective pose toutefois la question des critères à partir desquels il est 

possible de considérer le dérivé comme une ressource distincte de sa ressource d’origine. 

Sur ces questions, les organes de contrôle du droit des brevets adoptent généralement une 

interprétation très souple de la nouveauté de la « création », permettant d’étendre 

l’attribution de droits de propriété industrielle sur des dérivés aux modifications 

mineures
1133

. Il n’est pas certain que ce critère convienne pour le TRPAA dont le but est, 

au contraire, de maintenir sous la règle de non-appropriation les ressources importantes 

pour l’alimentation
1134

. En tout état de cause, l’ambigüité entourant la rédaction de ces 

dispositions ne garantit pas une application uniforme de la non-appropriation aux dérivés 

des ressources. Dans certains Etats, des brevets ou des obtentions végétales seront sans 

doute accordés sur des ressources dont le matériel génétique ayant fait l’objet d’un accès 

facilité sera pourtant prédominant
1135

. 

 

Cette règle de non-appropriation demeure cependant ambitieuse, ce qui entraîna d’autres 

discussions sur la détermination précise des ressources concernées. L’objectif premier était 

en effet de cibler des végétaux choisis selon « des critères de sécurité alimentaire et 

d’interdépendance »
1136

. Certains Etats étaient favorables à l’inclusion d’un grand nombre 

d’espèces tandis que d’autres préféraient que seules soient concernées les plus importantes 
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 Pour le Canada, les Etats-Unis, le Japon et l’Australie, le TRPAA ne peut avoir pour effet de limiter la 
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Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 168 ; G. Rose, « The International […] », op.cit., p. 84 ; D. Cooper, « The 
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 Ibid., p. 163 ; G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 151 ; D. Cooper, « The International […] », 

op.cit., p. 9. 
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 Art. 11.1 du TRPAA, précit. ; G. Rose, « The International […] », op.cit., p. 80.  
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pour l’alimentation
1137

. Les négociations commencèrent sur la base d’une liste restreinte 

qui fut progressivement étendue jusqu’à 64 végétaux
1138

. La liste finale inclut ainsi des 

céréales (tels que le riz, le blé, le seigle, l’avoine, le maïs, le sorgho), des légumes 

(lentilles, pois-chiches, haricots, aubergines, etc.), des racines et raves (carottes, pomme de 

terres, manioc, igname, betterave etc.) et des fruitiers (bananes, fraise, pomme, etc.).  

Ces aliments fournissent des apports nutritionnels mondiaux importants
1139

. Mais d’autres 

espèces auraient tout aussi bien pu être incluses, pour ces mêmes raisons, telles que le soja, 

la cacahuète, la tomate ou d’autres végétaux aux cultures industrielles importantes (le café, 

l’olive, le thé etc.). Les Etats fournisseurs, la Chine pour le soja et les pays d’Amérique 

Latine pour la tomate et la cacahuète, n’ont en réalité pas accepté d’en faciliter l’accès et 

ont préféré garder, sur le fondement de la Convention sur la biodiversité, une liberté pour 

négocier les modalités d’un accès à ces ressources
1140

. De la sorte, la conciliation avec le 

droit de la propriété industrielle s’est également effectuée à la définition des ressources 

concernées par le TRPAA.  

Dans ce même sens, le TRPPA ne s’appliquera qu’aux ressources issues des collections 

des Centres internationaux de recherche agronomique et celles « gérées et administrées par 

les Parties contractantes et [qui] relèvent du domaine public »
1141

. Toutefois, le TRPAA 

prévoit que les Etats devront inviter ou prendre des mesures pour inciter les autres 

détenteurs de ressources présents sous leur juridiction à les incorporer au système d’accès 

facilité
1142

. Ce qui est recherché ici est l’inclusion des ressources détenues par les 

entreprises qui disposent de collections privées très importantes
1143

. Pour les inciter à la 

mise à disposition de leurs ressources, le TRPAA précise que l’accès à ces ressources ne se 

fera que conformément au respect de leurs droits de propriété intellectuelle tandis que leurs 
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 L’UE, soucieuse des intérêts de ses chercheurs et industriels à l’accès aux ressources, avait proposé une 

liste d’environ 300 espèces, tandis que les pays africains, principaux fournisseurs de ressources, n’avaient 

proposé que 6 espèces : C. Fowler, « Accessing Genetic Resources : International Law Establishes 

Multilateral System », Genetic Resources and Crop Evolution, 2004, vol. 51, n° 6, p. 614.  
1138

 La liste est établie à l’Annexe 1 du TRPAA, précit. V. G. Rose, « The International […] », op.cit., pp. 80 

et 81. 
1139

 V. sur ce point : S. Chevassus, R. Weisell, X. Flores, Nutrition Value of Some Crops under Discussion in 

the Development of a Multilateral System, Etude de référence n° 11, FAO, avril 2001, 43 p. 
1140

 C. Fowler, « Accessing […] », op.cit., p. 614 ; D. Cooper, « The International […] », op.cit., p. 5 ; G. 

Rose, « The International […] », op.cit., p. 82. En détail sur la Convention sur la biodiversité, cf. supra : 

Chap. 3, Section 2, II, A. 
1141

 Arts. 11.2 et 11.5 du TRPAA, précit. En détail les collections des Centres internationaux de recherche 

agronomique, v. T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 44 à 46 ; G. Rose, « The International […] », 

op.cit., pp. 62 à 65.  
1142

 Art. 11.3 du TRPAA, précit.  
1143
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215 

 

détenteurs pourront bénéficier d’un accès facilité aux autres ressources sous certaines 

conditions
1144

. 

 

Ce Traité aboutit ainsi à plusieurs solutions de compromis entre son objectif d’accès 

facilité à des végétaux importants pour la sécurité alimentaire et le respect des droits de 

propriété intellectuelle. Il en découle la définition précise de son champ d’application qui 

s’explique par la règle ambitieuse de non-appropriation que les bénéficiaires de cet accès 

devront appliquer. Au surplus, ces derniers devront conclure, avec le fournisseur de la 

ressource, un Accord de transfert de matériel
1145

. Reprenant le principe du contrat de la 

Convention sur la biodiversité
1146

, le Traité s’en écarte toutefois largement dans son 

contenu. En 2006, il a en effet été établi un « Accord type de transfert de matériel » devant 

obligatoirement être repris par toutes personnes souhaitant bénéficier de l’accès facilité. 

Dans ce cadre, en plus des conditions posées à l’accès facilité aux ressources, reprises à 

l’identique au titre des obligations contractuelles du bénéficiaire de l’accès
1147

, s’ajoutent 

celles concernant le partage des avantages découlant de l’utilisation de la ressource.  

 

2. La gestion internationale du partage des avantages  

 

Le TRPAA prévoit « que les avantages découlant de l’utilisation, y compris commerciale, 

des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture dans le cadre du 

Système multilatéral sont partagés de manière juste et équitable »
1148

. Lorsqu’une personne 

commercialise une ressource contenant du matériel génétique d’une ressource à laquelle 

elle a eu un accès facilité, elle devra verser « une part équitable des avantages découlant de 

la commercialisation de ce produit, sauf lorsque ce produit est disponible sans restriction 

pour d’autres bénéficiaires à des fins de recherche et de sélection »
1149

. Ainsi, le 

bénéficiaire de l’accès facilité a une obligation de partage des avantages monétaires sauf 

                                                      
1144

 Art. 11.4 et art. 12.3 e) et f) du TRPAA, précit. En détail : T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 261 

et 262. En 2009, deux associations françaises d’entreprises semencières ont par ex. participé au Système : 

l’Association pour l’étude et l’amélioration du maïs (PR0-MAIS) et l’Association des semences de céréales à 

paille et autres autogames (AFSA) : rapport de la troisième session de l’Organe Directeur du TRPAA, Tunis, 

1-5 juin 2009, doc. IT/GB-3/09/Report, p. 2. 
1145

 Art. 12. 4 du TRPAA, précit. D. Cooper, « The International […] », op.cit., p. 7. 
1146

 Cf. supra : Chap. 3, Section 2, II, A. 
1147

 Arts. 5 et 6 de l’Accord type de transfert de matériel, résol. 2/2006, Rapport de la première session de 

l’Organe Directeur du TRPAA, Madrid, 12-16 juin 2006, doc. IT/GB-1/06/Rapport, Annexe G ; T.T.Van 

Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 272 à 274.   
1148

 Art. 13.2 du TRPAA, précit. 
1149

 Ibid., art. 13.2, d) ii). 
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lorsque le produit est disponible, sans restriction, pour la recherche et la sélection, auquel 

cas il est seulement encouragé à effectuer ce partage.  

L’Accord type de transfert de matériel détaille, en outre, les modalités précises de ce 

partage monétaire. Il y est prévu que le bénéficiaire, « ses filiales, ses sous-traitants, les 

exploitants de ses brevets ou ses preneurs [...] versent un virgule un pour cent (1,1 %) des 

ventes du ou des produit(s) moins trente pour cent (30 %) »
 
au mécanisme de partage

1150
. 

Ils peuvent aussi opter pour le versement de 0,5 % des ventes du produit et d’autres 

produits appartenant à la même espèce cultivée
 
que la ressource pour laquelle ils ont 

bénéficié de l’accès facilité
1151

. Dans ce cas, le paiement s’effectuera sur une période de 10 

ans renouvelable, le bénéficiaire devra présenter un rapport annuel à l’Organe directeur sur 

les ventes des produits et le montant des redevances dues et fournir toute information non 

confidentielle résultant des activités de recherche et de développement qu’il aura menée 

sur la ressource
1152

. Contrairement à la Convention sur la biodiversité qui laissait les Etats 

libres de déterminer les modalités d’un tel partage
1153

, l’Accord type en fixe donc 

directement des règles strictes applicables à tout transfert de ressources.  

 

D’ailleurs, le TRPAA fixe aussi la destination des contributions monétaires qui doivent 

« converger en premier lieu, directement et indirectement, vers les agriculteurs de tous les 

pays, particulièrement des pays en développement et des pays en transition, qui conservent 

et utilisent de manière durable les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 

l’agriculture »
1154

. En définissant les agriculteurs de tous pays, en particulier ceux des 

PED, comme bénéficiaires de ce partage, le TRPAA établit ainsi le soutien financier au 

travail des agriculteurs comme un levier primordial pour la préservation mondiale de la 

diversité végétale alimentaire. En cela, il se distingue aussi de la Convention sur la 

biodiversité qui peine à déterminer par quel mécanisme les contrats de partage peuvent 

effectivement contribuer à la diversité biologique
1155

.  

 

                                                      
1150

 Art. 6.7 et art. 1 de l’Appendice 2 de l’Accord type de transfert de matériel, précit. 
1151

Ibid., art. 6.11 et art. 1 de l’Appendice 3.  
1152

 Ibid., art. 6. 11 b). V. T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., p. 272 ; Rapport d’O. De Schutter, Politiques 

semenci res et droit à l’alimentation, op.cit., par. 23. 
1153

 Cf. supra : Chap. 3, Section 2, II, A.  
1154

 Art. 13.3 du TRPAA, précit.  
1155

 En détail, cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, B, 1. 
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Le TRPAA va même jusqu’à prévoir la création d’un fonds commun vers lequel le 

versement des contributions monétaires devront s’effectuer
1156

. Une fois les avantages 

collectés, ils sont réinvestis pour le soutien à des activités d’agriculteurs des PED dans la 

conservation de la diversité de leurs cultures
1157

. Aussi, d’une manière particulièrement 

novatrice, l’Accord type de transfert de matériel introduit, à côté des droits et obligations 

des cocontractants, le concept de « tierce partie bénéficiaire »
1158

. En 2007, la FAO fut 

désignée par l’Organe directeur du TRPAA comme cette tierce partie et se voit donc 

attribuer, dans chaque accord de transfert de matériel, des droits liés à la gestion des 

avantages monétaires et au règlement des différends entre fournisseur et bénéficiaire de 

l’accès à la ressource
1159

.  

La FAO peut demander de disposer d’informations concernant la conclusion, par le 

fournisseur, d’accords de transfert de matériel
1160

. Elle est habilitée à engager des 

procédures de règlement de différends pour le respect des droits et obligations du 

fournisseur et du bénéficiaire de l’accès à la ressource
1161

. La FAO peut, dans ce cadre, 

demander aux parties de régler leur différend par la voie amiable, par celle de la médiation 

et, en cas d’échec, elle peut soumettre le différend à l’arbitrage
1162

. S’inspirant du système 

du trust, l’Accord type s’écarte du principe de la relativité des contrats en établissant des 

droits, au profit d’une tierce personne, de réclamer le respect effectif des modalités du 

partage monétaire
1163

. Par ce biais, la FAO peut garantir le caractère « juste » du partage 

des avantages monétaires et, en définitive, la contribution de ce système au bénéfice de 

tous : les cocontractants, les autres Etats, leurs populations mais aussi les agriculteurs, les 

communautés locales et autochtones et les industriels qui ont tous un intérêt à la 

préservation de la diversité alimentaire végétale. 

 

                                                      
1156

 Arts.13.2 d) ii) et 19.3 f) du TRPAA, précit.  
1157

 Rapport des coprésidents du Comité consultatif ad hoc sur la stratégie de financement, Rapport de la 

troisième session de l’Organe Directeur du TRPAA, précit. Pour des ex., v. H. M. Haugen, « The 

Right […] », op.cit., pp. 211 et 212. 
1158

 Art. 4.4 de l’Accord type de transfert de matériel, précit.  
1159

 Rapport de la deuxième session de l’Organe Directeur du TRPAA, Rome, 29 octobre - 2 novembre 2007, 

doc. IT/GB-2/07/Rapport, par. 61.   
1160

 Art. 5 e) de l’Accord type de transfert de matériel, précit. 
1161

 Ibid., art. 8.2.  
1162

 Arts. 5, 6 et 7 des Procédures pour la tierce partie bénéficiaire, Appendice A.5 du Rapport de la troisième 

session de l’Organe Directeur du TRPAA, précit. 
1163

 Le trust « est un mécanisme essentiel de la Common Law. Il s’agit d’une opération à trois personnes : 

celui qui constitue le trust (le settlor) donne une partie de ses biens à une autre personne (le trustee) afin que 

cette dernière les gère en faveur d’un tiers bénéficiaire » : M. Fabre-Magnan, Droit des obligations, 1- 

Contrat et engagement unilatéral, PUF, Thémis droit, 2008, p. 555, par. 214. Le trust avait déjà été utilisé en 

1994 pour la gestion, par les Centres internationaux de recherche agricole (CIRA), des collections ex situ de 

ressources phytogénétiques : v. en détail : T.T.Van Dinh, Le Traité […], op.cit., pp. 112 à 117.  
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Par conséquent, la gestion internationale du partage des avantages monétaires, conjuguée à 

la règle de non-appropriation des ressources aboutit à un régime singulièrement diffèrent 

de la Convention sur la biodiversité. Il paraît en effet avoir plus de similitudes avec un 

régime découlant d’une qualification de patrimoine commun de l’humanité. Cette 

qualification connait déjà plusieurs consécrations, en particulier concernant les fonds 

marins qui s’accompagne d’un régime poussé d’internationalisation
1164

. La Convention sur 

le droit de la mer précise qu’« [a]ucun Etat ne peut revendiquer ou exercer de souveraineté 

ou de droits souverains sur une partie quelconque de la Zone ou de ses ressources ; aucun 

Etat ni aucune personne physique ou morale ne peut s’approprier une partie quelconque de 

la Zone ou de ses ressources »
1165

. Les Etats sont, en outre, tenus de faire une utilisation 

pacifique des fonds marins et les activités d’exploitation des fonds marins, sous-sols et de 

leurs ressources doivent être réalisées « dans l’intérêt de l’humanité toute entière [...] », 

leur gestion étant pour cela confiée à l’Autorité des fonds marins
1166

.  

 

Par comparaison, le TRPAA, en accordant un accès facilité à tous types d’utilisateurs selon 

des conditions similaires, garantit un égal accès aux végétaux alimentaires. L’effectivité 

dans le temps de cet accès est, de plus, assurée par la règle de non-appropriation. La 

définition des modalités d’un partage monétaire et le rôle attribué à la FAO pour en assurer 

le respect permet enfin de garantir la gestion de ce « patrimoine commun » pour la 

diversité alimentaire mondiale. De ce point de vue, le TRPAA pourrait donc être considéré 

comme un régime établi sur la base d’une qualification de patrimoine commun de 

l’humanité
1167

. En ce sens, les Etats parties au TRPAA n’auraient simplement pas souhaité 

retenir explicitement cette qualification afin de ne pas créer de confusion avec 

l’Engagement international de 1983 qui avait suscité de vives controverses
1168

.  

Cependant, d’autres auteurs restent sceptiques quant à cette interprétation. Ils mettent en 

avant les exceptions à la règle de non-appropriation concernant les dérivés des 

                                                      
1164

 Art. 136 de la Convention de Montego Bay, précit. V. aussi l’accord régissant les activités des Etats sur 

la lune et les autres corps célestes, résol. AGNU A/RES/34/68, 5 décembre 1979, annexe. En détail, v. par ex. 

M. Niciu, « Le patrimoine commun de l'humanité  en droit international maritime et en droit spatial », 

Annuaire de droit maritime et aéro-spatial, 1995, vol. 13, pp. 9 à 18 ; A.-C. Kiss, « La notion de patrimoine 

commun de l’humanité », RCADI, t.175, 1982, pp. 99 à 256.  
1165

 Art. 137 par. 1 de Convention de Montego Bay, précit. 
1166

 Ibid., arts. 138, 140 par. 1, 156 et 157. 
1167

 Par ex. en ce sens : S. Morales, « Encourager la libre circulation des ressources agricoles et alimentaires 

« n’en déplaise » aux instruments du libéralisme économique : une question de sécurité alimentaire 

mondiale », in Penser une démocratie alimentaire, vol. 2, op.cit., pp. 347 et 348.  
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 Cf. supra : Chap. 3, Section 2, introduction. 
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ressources
1169

. Ils soulignent aussi l’insuffisance des dispositions en matière de partage non 

monétaire des avantages. Le TRPAA prévoit en effet un accès et un transfert entre Etats 

parties aux technologies « visant la conservation, la caractérisation, l’évaluation et 

l’utilisation des ressources phytogénétiques »
1170

. Leur mise en œuvre est cependant 

subordonnée au respect des droits de propriété intellectuelle, ce qui fait tomber le TRPAA 

dans le même écueil que la Convention sur la biodiversité concernant l’« utopie » d’un tel 

transfert en cas de droit de propriété industrielle
1171

.  

 

Malgré tout, le TRPAA, par la mise en place particulièrement détaillée d’un système 

multilatéral d’accès et de partage des avantages, semble contribuer de manière bien moins 

aléatoire à la diversité alimentaire que la Convention relative à la biodiversité. En facilitant 

l’accès à moindre coût aux ressources pour tous types d’acteurs, il favorise l’utilisation des 

végétaux à des fins de recherche et de sélection tout en redistribuant les avantages 

monétaires aux agriculteurs, acteurs primordiaux du maintien de cette diversité. De plus, le 

TRPAA y parvient en établissant directement des solutions de conciliation avec le respect 

du droit de la propriété industrielle, sans pour autant mettre de côté les détenteurs de tels 

droits qui sont encouragés à participer au Système. En 2010, le Protocole de Nagoya a 

d’ailleurs fait référence à la création d’un régime similaire pour l’ensemble de la diversité 

biologique
1172

. Une généralisation du régime du TRPAA engendrerait alors une 

modification profonde du régime établi par la Convention sur la biodiversité. De plus, les 

Etats ont acté, en 2015, le lancement de négociations sur la biodiversité marine des zones 

au-delà de la juridiction nationale
1173

. Ces zones très riches en biodiversité seraient 

également « menacée[s] en raison d’une gouvernance lacunaire empêchant [leur] 

conservation et [leur] utilisation durable »
1174

. Certains Etats ont évoqué la nécessité d’un 

partage des avantages et d’un transfert de technologies pour assurer la conservation de ces 

ressources marines génétiques. D’autres Etats y sont cependant encore opposés, compte 
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nationale », Study, n°07/13, septembre 2013, IDDRI, Sciences Po Paris, 46 p.  
1174

 Ibid., p. i.  



220 

 

tenu des intérêts de leurs opérateurs économiques dans l’exploitation de ces ressources
1175

. 

Quoi qu’il en soit, la généralisation du régime du TRPAA est désormais perçue comme un 

moyen efficace de préserver la diversité biologique mondiale. L’originalité de son régime 

ne paraît toutefois pas intégrale. Le TRPAA se rapproche en effet de la Convention sur la 

biodiversité concernant la reconnaissance générale du rôle des agriculteurs et des 

communautés locales et autochtones dans la préservation de la diversité alimentaire. Ces 

deux textes délèguent l’opportunité d’effectuer une telle reconnaissance aux Etats parties 

dans le respect de leur droit national. De ce fait, ils n’ouvrent que peu de possibilités 

concrètes de reconnaissance des droits aux agriculteurs et des communautés locales et 

autochtones, ce qui en diminue leur contribution à la préservation d’une diversité 

alimentaire mondiale.  

 

En définitive, la valeur contraignante des instruments relatifs à la diversité alimentaire ne 

semble donc pas être un gage, en soi, d’une articulation plus évidente avec le droit de la 

libéralisation économique. La revendication d’une souveraineté étatique sur les ressources 

alimentaires paraît avoir des implications variables selon que les initiatives en la matière 

cherchent ou non des solutions de conciliation avec le droit international de la 

libéralisation économique. Les instruments les plus récents, tels que le TRPAA ou les 

Directives volontaires de la FAO relatives aux investissements responsables, prévoient des 

solutions originales en ce sens. D’autres, à l’inverse, contiennent des dispositions 

ambitieuses qui, in fine, n’ont que peu de portée pour élargir le champ de la réglementation 

étatique du fait de conditions posées au respect, au niveau national ou international, du 

droit de la libéralisation économique.  

Cette analyse semble également valable concernant les instruments qui règlementent, de 

manière spécifique, les approvisionnements alimentaires internationaux. Toutefois, à la 

différence des instruments fondés sur la souveraineté des Etats sur leurs ressources, ces 

initiatives cherchent moins à élargir le champ de la réglementation nationale qu’à établir 

directement des mécanismes internationaux pour règlementer des aspects alimentaires non 

exclusivement économiques.  
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 Sur l’état de ces négociations, v. par ex. IISD, « PrepCom 2 Identifies Areas of Convergence and Further 

Discussion on BBNJ Instrument », News, 12 septembre 2016.   
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CHAPITRE 4. La recherche d’une réglementation internationale spécifique 

des approvisionnements alimentaires  

 

Puisqu’aucun Etat « [...] ne produit sur place tout ce dont il a besoin », la seule orientation 

des « paysanneries vers des cultures vivrières autoconsommées » ne suffit pas à satisfaire 

les besoins alimentaires des populations
1176

. Les Etats doivent donc se tourner vers un 

approvisionnement international en denrées alimentaires. Qu’ils se réalisent sur une base 

commerciale ou non commerciale, l’enjeu principal de ces approvisionnements est, pour 

chaque Etat, d’assurer leur prévisibilité et leur adéquation quantitative et qualitative avec 

les besoins de la population. Cependant, ces préoccupations ne trouvent, à l’OMC, que des 

fondements limités
1177

.  

La recherche de disponibilité et d’accessibilité régulières, diversifiées et à coûts abordables 

aux aliments est pourtant très tôt devenue un enjeu de coopération internationale. Elle a 

donné lieu, avant même les Accords de l’OMC, à des réglementations particulières pour 

sécuriser certains approvisionnements alimentaires (Section 1). Elle s’est également 

traduite par un effort international pour soutenir certains Etats qui peinent à satisfaire leurs 

besoins alimentaires sur la seule base des règles de l’offre et de la demande du marché 

mondial (Section 2). En cherchant à règlementer différemment les approvisionnements 

alimentaires, ces droits se heurtent cependant, dans leur application, aux règles plus strictes 

de l’OMC.  

 

SECTION 1. Une sécurisation particulière des approvisionnements  

 

La spécificité du commerce alimentaire tient aux aléas particuliers de la production de 

certaines denrées et à la dimension sanitaire de leur consommation
1178

. En effet, la 

production alimentaire suppose souvent d’exploiter des ressources naturelles qui, compte 

tenu des variations climatiques et environnementales qu’elles subissent pendant cette 

phase, rend l’offre fluctuante sur les marchés. La consommation alimentaire nécessite, en 

outre, de tenir compte des exigences de santé humaine liées à la fois à la salubrité et à la 

qualité nutritionnelle des aliments. Afin de pouvoir tenir compte de ces spécificités, les 
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 E. Adam,  roit […], op.cit., pp. 266 et 267.   
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Etats ont donc voulu assurer une meilleure stabilité quantitative des approvisionnements (I) 

et favoriser une qualité des aliments et l’information des consommateurs (II). Cependant, si 

la pérennité des mécanismes de stabilisation quantitative fait l’objet de vives controverses, 

celles liées à la qualité alimentaire révèlent une recherche plus poussée d’articulation avec 

le droit de l’OMC, qui aboutit toutefois à une limitation de leur portée.  

 

I- Les controverses liées aux mécanismes de stabilité quantitative  

 

L’adéquation des approvisionnements alimentaires avec les besoins en consommation fait 

actuellement l’objet de discussions concernant, en particulier, la réduction des gaspillages 

et des pertes alimentaires
1179

. La FAO a en effet établi, en 2011, que ces pertes et 

gaspillages représentaient « un tiers de la production alimentaire destinée à la 

consommation humaine dans le monde [...], atteignant environ 1,3 milliards de tonnes par 

an »
1180

. Dans un contexte de croissance démographique et d’augmentation prévisible de la 

demande de consommation, la FAO ajoute que l’intensification des activités de production 

alimentaire entraînerait une pression supplémentaire sur les ressources naturelles tandis 

que la lutte contre les gaspillages et pertes constituerait une autre opportunité pour 

répondre à cette demande accrue de consommation
1181

.  

Déjà, en 1992 à Rio, les Etats s’étaient engagés à réduire « le gaspillage [et] les pertes 

consécutives aux opérations de pêche et les rebuts [...] »
1182

. Mais, en 2005, les rejets en 

mer pouvaient encore être évalués à « environ 9 % de la production mondiale »
1183

. En 

2012, lors du Sommet Rio+20, les Etats décidèrent donc d’aborder globalement la 

réduction des pertes et gaspillages, agro-alimentaires et halieutiques, comme une 
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opportunité de promouvoir une « économie verte »
1184

. La FAO en  2014 et les Ministres 

du G20 en 2015 ont de nouveau encouragé les Etats à élaborer des stratégies en ce sens
1185

. 

Néanmoins, aucune approche commune n’avait été envisagée avant l’intégration, en 

septembre 2015, de cette question dans le nouvel Agenda mondial de développement
1186

. 

Compte tenu de l’enclenchement récent de la mise en œuvre de cet Agenda, la stabilisation 

quantitative des approvisionnements alimentaires reste donc encore principalement 

abordée, en droit international, par un autre biais, celui d’une réglementation spécifique du 

commerce des produits agricoles de base.  

 

Les produits agricoles de base
1187

, tels que le blé, le sucre ou l’huile d’olive, connaissent en 

effet une production plus aléatoire que celle des produits manufacturés et leur 

commercialisation nécessite, par exemple, la prise en compte de leur caractère périssable. 

Ces facteurs engendrent, sur les marchés, des déséquilibres récurrents entre l’offre et la 

demande et donc, des fluctuations importantes des prix de ces denrées. Il en résulte, 

parfois, un approvisionnement coûteux pour les Etats importateurs, parfois, une 

exportation peu rémunératrice pour les pays producteurs
1188

. Plusieurs accords 

internationaux ont donc, très tôt, été adoptés en vue de stabiliser leur approvisionnement 

(A). Malgré leur succès relatif, l’opportunité d’adopter de tels accords s’est plus 

récemment renouvelée, compte tenu de l’accentuation de la fluctuation des prix des 

produits agricoles (B).  

 

 

 

 

                                                      
1184

 Par. 56 à 74 de la Déclaration finale du Sommet « Rio+20 – L’avenir que nous voulons », précit. 
1185

 FAO, Comité de la sécurité alimentaire mondiale, 41
ème

 session, 13-18 octobre 2014, précit., par. 13 ; 

pars. 1 et 11 à 14 de la Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G20, Sommet d’Istanbul (Turquie), 7-8 

mai 2015, précit.  
1186

 Sur ce nouvel Agenda de développement, cf. infra : Chap. 5, Section 2, I, B. 
1187

 Il n’existe pas, en droit positif, de définition des produits de base. Le Projet de la Charte de la Havane les 

définissait comme « tout produit de l’agriculture, des forêts ou des pêches, et de tout minéral, que ce produit 

soit sous sa forme naturelle ou qu’il ait subi la transformation qu’exige communément la vente en quantités 

importante sur le marché international » : art. 58 du Chapitre VI de la Charte de la Havane, acte final de la 

Conférence internationale sur le commerce et l’emploi, novembre 1947 - mai 1948, doc. E/CONF.2/78. Sur 

cette question, v. aussi : E. Adam,  roit […], op.cit., p. 37 ; D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 

274, par. 736.  
1188

 La Charte de la Havane est explicite sur ce point : « [...] les conditions de production, d’échange et de 

consommation de certains produits de base sont telles que le commerce international de ces produits peut être 

sujet à des difficultés spéciales, telles que la tendance à un déséquilibre persistant entre la production et la 

consommation, l’accumulation des stocks pesant sur le marché et des fluctuations prononcées des prix » :  

art. 55 du Chapitre VI de la Charte de la Havane, précit.   
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A) Les tentatives de réglementation du commerce des produits agricoles de base  

 

Les premières coopérations multilatérales relatives à la sécurisation quantitative des 

approvisionnements alimentaires remontent à l’entre-deux guerres. Dans les années 1920 

et 1930, les Etats avaient établi une réglementation particulière du commerce de certains 

produits tels que le thé, le blé ou le café pour assurer un accès satisfaisant aux Etats 

importateurs et un prix raisonnable de vente aux Etats exportateurs
1189

. Depuis, cette 

préoccupation a donné lieu à l’adoption de nombreux autres accords (1) mais qui furent 

peu à peu vidés de leur substance (2). 

 

1. Les premiers accords de produits de base  

 

A la suite de la Seconde Guerre mondiale, les Etats se sont réunis en vue de définir des 

règles multilatérales relatives à l’ensemble du commerce international. Dès le début de ces 

négociations à la Havane, la nécessité d’un régime particulier pour les produits de base 

agricoles a été admise
1190

. Dérogeant, sous conditions, aux règles du libre jeu du marché, il 

était envisagé la possibilité, pour les Etats, de conclure des « accords de produits de base » 

comportant « une réglementation de la production ou un contrôle quantitatif des 

exportations ou des importations d’un produit qui a pour but ou peut avoir pour effet de 

réduire la production ou le commerce de ce produit, ou d’en prévenir l’accroissement » ou 

« qui comporte une réglementation des prix »
1191

.  

Ces « clauses économiques » de stabilisation des marchés devaient fonctionner en cas de 

déséquilibres importants entre la production et la consommation du produit, se traduisant 

par de fortes fluctuations de prix sur le marché mondial
1192

. D’une durée limitée mais 

renouvelable, ces accords devaient, en outre, réunir les Etats producteurs et consommateurs 

autour d’une organisation internationale, créée pour faciliter la mise en œuvre de l’accord. 

L’objectif de ces organisations internationales devait être la recherche d’un équilibre entre 

des prix rémunérateurs pour les PED, principaux producteurs de produits agricoles de base, 

                                                      
1189

 Accord international sur le thé du 9 février 1933 ; Accord sur le blé du 25 août 1933 et Accord 

interaméricain sur le café du 28 novembre 1940, cités par E. Adam,  roit […],op.cit., p. 37. 
1190

 Telle qu’elle apparaît à l’art. 55 du Chapitre VI de la Charte de la Havane, précit.  
1191

 Art. 61 par. 2 a) et b) de la Charte de la Havane, précit. En détail sur ces instruments de réglementation, 

v. par ex. I. Musselli, « La régulation des cours et des marchés des produits de base : vers une nouvelle 

architecture internationale ? », JDI, n° 3, Juillet 2012, pars. 47 à 51.  
1192

Art. 62 du Chapitre VI de la Charte de la Havane, précit.  
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et la garantie d’un accès sécurisé aux approvisionnements pour les Etats 

consommateurs
1193

.  

 

En 1948, l’échec final des négociations de la Havane a cependant remis en cause l’entrée 

en vigueur de ces dispositions
1194

. Malgré cela, plusieurs accords de produits de base ont 

été conclus sur le modèle de ces dispositions. Un Accord sur le cacao de 1972 mit par 

exemple en place une Organisation chargée de constituer un stock régulateur
1195

. Ainsi, 

lorsque le prix du cacao dépassait un prix plafond sur le marché mondial, l’Organisation 

mettait en vente une partie des stocks pour faire baisser les cours
1196

. Si les prix du marché 

s’approchaient d’un prix plancher, elle achetait du cacao pour faire remonter le cours et 

reconstituer son stock
1197

.  

Un Accord relatif au blé de 1949 fixait également une obligation aux Etats parties de 

vendre ou d’acheter une certaine quantité de blé à des prix minimums ou maximums 

lorsque les prix du marché dépassaient ou atteignaient ces prix
1198

. D’autres accords ont 

aussi été conclus en 1958 et 1968 pour organiser des contingentements d’exportations de 

café et de sucre
1199

. Dans le cadre de ces accords, les Etats se répartissaient un volume 

global d’exportation qui, défini selon l’estimation de la demande, devait éviter une chute 

des prix en cas d’offre trop abondante sur le marché mondial
1200

. Ainsi, de tels systèmes 

d’administration des marchés devaient permettre d’atténuer la fluctuation naturelle des prix 

de ces produits sur les marchés mondiaux. 

 

Toutefois, dans les années 1960 et 1970, après l’accession à l’indépendance de pays 

décolonisés, de nombreux PED ont plaidé pour l’adoption d’une approche renouvelée des 

                                                      
1193

Ibid. En détail sur les conditions posées à de tels accords, v. par ex. E. Adam,  roit […],op.cit., pp. 49 

à 56.  
1194

 Sur cet échec, v. par ex. F. Collart-Dutilleul, « Les voies […] », op.cit., pp. 224 à 229.  
1195

 Accord sur le cacao du 20 octobre 1972, CNUCED, doc. TD/COCOA3/9.  
1196

 « Le cours est classiquement défini comme le « prix d’un actif côté sur un marché [...] » : A-C. Rouaud, 

« Cours », in  ictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], op.cit., p. 226. 
1197

En détail sur l’accord sur le cacao, v. P.-M. Eisemann, « L'Accord international sur le cacao », AFDI, 

vol. 21, 1975, pp. 738 à 766.  
1198

 Accord sur le blé du 23 mars 1949, Conseil international des céréales, (RTNU, vol. 203, p. 179), prorogé 

en 1953, 1956 et 1962 et modifié par la Convention sur le commerce du blé de 1967, RTNU, vol. 727-I, 

n° 10455. 
1199

 Accord sur le sucre du 5 novembre 1968, Conférence des NU sur le sucre, doc. TD Sugar 7/10 ; 

Convention sur le commerce du café du 27 janvier 1958, modifiée en 1960 et renouvelée le 28 septembre 

1962, JWTL, 1967, p. 359 et nouvel accord sur le café du 19 février 1968, Organisation internationale du 

café, doc.TD/B/C.1/50/Add.1. 
1200

 V. par ex. J. de la Rochère, D. Carreau et T. Flory, « Chronique de droit international économique », 

AFDI, 1968, vol. 14, pp. 560 à 566.  



226 

 

produits de base contribuant plus efficacement à leur développement
1201

. Du fait de la 

réticence des pays développés, celle-ci n’a été concrétisée qu’en 1976 par l’adoption, au 

sein de la CNUCED, d’un « Programme intégré pour les produits de base »
1202

. Privilégiant 

une vision d’ensemble de 18 produits de base, ce Programme concernait en particulier la 

banane, le cacao, le café, les huiles végétales, le sucre, le thé et la viande
1203

. Il élargissait 

les outils de réglementation des marchés en ajoutant, aux mécanismes régulateurs 

existants, l’encadrement des conditions de transports, de commercialisation, de distribution 

du produit, sa transformation dans le pays producteur ainsi que la compétitivité du produit 

synthétique similaire
1204

.  

Un Fonds commun des produits de base fut également établi pour pallier les manques de 

moyens financiers des PED pour gérer leurs stocks régulateurs
1205

. Il était, à l’origine, 

conçu comme un instrument de financement pour l’établissement de nouveaux accords de 

produits de base. Cependant, ce Fonds se cantonna rapidement au financement de projets 

de développement, du fait du non-renouvellement progressif des « clauses économiques » 

dans les accords de produits de base. 

  

2. L’abandon progressif des clauses de stabilisation des marchés   

 

Dès les premières applications des « clauses économiques » de stabilisation des marchés, 

de nombreuses difficultés furent constatées. Dans la majorité des cas, la gestion de stocks 

régulateurs mis en place pour les produits agricoles ne s’accompagnait pas de disciplines 

relatives à la maîtrise de la production. Cette lacune aurait, par exemple, entraîné 

l’accumulation importante de stocks de cacao et de café, entraînant à la fois des coûts de 

gestion des stocks difficiles à soutenir et des tensions avec les Etats importateurs qui 

souhaitaient acheter ces produits à prix bas
1206

. De plus, les accords sur les produits de base 

                                                      
1201

 E. Adam,  roit […],op.cit., p. 68 ; P.-M. Eisemann, « L'Accord […] », op.cit., pp. 738 à 740 ; D. 

Carreau, « Le programme intégré pour les produits de base », Études internationales, vol. 9, n° 2, 1978, pp. 

199 à 202.  
1202

 Résol. 93 (IV) du 30 mai 1976, Conférence de la CNUCED de Nairobi, 5-31 mai 1976, doc. TD/RES/93 

(IV).  
1203

 Ibid, art. II de la résol. 93 (IV), précit. 
1204

 Ibid, art. III. En détail, v. par ex. D. Carreau, « Le programme […] », op.cit., pp. 202 à 205 ;  I. Musselli, 

« La régulation […] », op.cit., pars.32 à 37. 
1205

 Accord portant création du Fonds commun pour les produits de base, CNUCED, Genève, 27 juin 1980, 

RTNU, vol. 1538, p. 3. V. par ex. P.-M. Eisemann, « Le fonds commun pour les produits de base », AFDI, 

1981, vol. 27, pp. 568 à 586.  
1206

 E. Adam,  roit […],op.cit., p. 82. L’Organisation internationale de l’étain, produit de base non agricole, 

« tomba même en faillite en 1985 à la suite de prises de position aventureuses sur le marché » : D. Carreau et 

P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 274, par. 737.  
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ne liaient, de manière classique, que les Etats parties à ceux-ci
1207

. Cela permit à des Etats 

tiers producteurs de gagner progressivement des parts de marchés en pratiquant des prix 

inférieurs à ceux fixés par l’Organisation. Ce fut notamment le cas pour le thé, le café et le 

cacao qui connurent une concurrence accrue des pays d’Asie du Sud-est
1208

. De nombreux 

pays consommateurs, comme les Etats-Unis, considéraient, en outre, ces mécanismes de 

régulation comme inflationnistes, trop complexes et voués à la paralysie
1209

. Il leur était 

aussi reproché d’avoir substitué à l’objectif initial de stabilisation des cours, celui de la 

défense de prix rémunérateurs pour les PED producteurs, au détriment des Etats 

consommateurs
1210

.  

Compte tenu de ces difficultés et critiques, les négociations ultérieures n’ont donc 

progressivement pas reconduit ces « clauses économiques », réduisant les accords sur les 

produits agricoles de base à des objectifs de surveillance des marchés et d’échanges 

d’information. C’est d’ailleurs toujours le cas des accords restés en vigueur relatifs au 

sucre, au blé, à l’huile d’olive, au café et au cacao
1211

.  

 

Pour autant, à la suite de ce bilan, « le retour en force de l’idéologie libérale »
 
dans les 

années 1990, ne s’est pas accompagné d’une réinsertion de ces produits dans le régime 

général des règles commerciales
1212

. Malgré l’adoption de l’Accord sur l’agriculture en 

1994
1213

, les produits agricoles de base ont en effet continué de faire l’objet d’un traitement 

spécifique à l’OMC. Des Accords plurilatéraux relatifs à la viande bovine et aux produits 

laitiers ont établi, entre 1994 et 1997, des mécanismes de surveillance des marchés et 

                                                      
1207

 Sur ce principe classique applicable aux traités, v. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., 

pp. 238 à 241, par. 139 et pp. 264 à 275, pars. 154 à 161. 
1208

 E. Adam,  roit […],op.cit., pp. 83 et 84.  
1209

 Ibid. Concernant l’accord sur le cacao, v. aussi : P.-M. Eisemann, « L'Accord […] », op.cit., pp. 759 

à 761.  
1210

 E. Adam,  roit […],op.cit., pp. 58 et 59 ; I. Musselli, « La régulation […] », op.cit., par. 48. 
1211

 En effet, « [l]e Conseil de l'Organisation internationale du café a décidé de suspendre les quotas à 

l'exportation à partir du 4 juillet 1989. Le 4
ème

 accord international sur le sucre s'est terminé en 1984, 

remplacé par un accord qui ne contenait aucune clause d'intervention. [...] Les dispositions économiques sur 

le blé ont été abandonnées dans l'accord de 1971 [...] » : I. Musselli, « La régulation […] », op.cit., par. 52. 

Les accords en vigueur sont l’Accord de 2005 sur l'huile d'olive et les olives de table, CNUCED, doc. 

TD/OLIVE.OIL.10/6, l’Accord sur le sucre de 1992, Conférence des NU sur le sucre, (dernière prorogation 

du 1er juillet 2015 jusqu’au 31 décembre 2017, RTNU, vol. 1703, p. 203), la Convention sur le commerce 

des céréales de 1995, Conseil international des céréales, (dernière prorogation du 8 juin 2015 jusqu'au 30 juin 

2017, RTNU, vol. 1882, p. 195), l’Accord sur le cacao, Conférence des NU sur la cacao, Genève, 21-25 juin 

2010 (doc. TD/COCOA.10/3) et l’Accord sur le café de 2007 entré en vigueur en 2011, Organisation 

internationale du café, RTNU, vol. 2161, p. 309.  
1212

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 1259, par. 658 1°.  
1213

 Sur cet Accord, cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, B.  
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d’échange d’informations
1214

. En 1994, les Etats ont surtout entériné, à l’OMC, une 

exception générale du GATT qui permet aux Etats d’adopter des mesures prises pour 

l’exécution d'un accord de produit de base
1215

. Dans l’hypothèse de l’adoption d’un tel 

accord de produit de base, les Etats parties à celui-ci peuvent ainsi déroger à l’application 

des règles générales de l’OMC.  

Toutefois, compte tenu de l’abandon des « clauses économiques », l’exécution de tels 

accords se résume désormais à établir une surveillance des marchés, sans qu’aucune autre 

réglementation du commerce des produits agricoles de base ne soit prévue. Alors, en 

l’absence de toute application subsidiaire du droit de l’OMC prévue dans ces cas, cette 

situation crée un « régime de non-droit (au sens du droit international du commerce 

multilatéral) »
1216

. Le commerce des denrées agricoles de base est ainsi passé, dans cette 

situation, d’une administration particulièrement encadrée à une absence de règlementation 

internationale. De manière logique, les marchés concernés de produits agricoles de base 

ont donc de nouveau connu de fortes fluctuations des prix, au point d’avoir été analysées 

comme une des causes des crises alimentaires de 2007-2008 et 2010. La question de la 

volatilité, voire de la « flambée » des prix agricoles, est, par conséquent, redevenue une 

priorité des négociations internationales. 

 

B) Un débat renouvelé concernant les marchés agricoles 

 

Dans le cadre du cycle de négociations de Doha à l’OMC, plusieurs Etats en ont appelé à 

une nouvelle coopération en matière de produits de base
1217

. En 2005, plusieurs PED ont 

ainsi demandé « l'actualisation d'une politique internationale [...] » incluant le « problème 

de l'instabilité des prix sur les marchés des produits de base »
1218

. La dernière version du 

Projet de modalités en matière agricole envisage en ce sens « l'adoption d'accords 

intergouvernementaux de produits, en vue de stabiliser les prix à l'exportation de produits 
                                                      
1214

 Arts. 3 et 4 de l’Accord international sur le secteur laitier et arts. 3 et 4 de l’Accord international sur la 

viande bovine, Annexe 4 c) et d) de l’Accord de Marrakech instituant l’OMC précit. « Par opposition aux 

accords multilatéraux [...], les accords plurilatéraux créent des droits et obligations seulement pour les 

membres qui les ont acceptés » : E. Adam,  roit […],op.cit., p. 260.  
1215

 Art. XX h) du GATT, précit. 
1216

 D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 275, par. 739.  
1217

 V. OMC, Communication du Ken a, de l’Ouganda et de la Tanzanie, doc. WT/GC/W/508 du 22 juillet 

2003 ; OMC, Note du Secrétariat, Liste des études portant sur les produits de base autres que des 

combustibles, doc. WT/COMTD/W/121 du 20 novembre 2003 ; Comité du commerce et du développement, 

Déclaration faite par le Kenya, doc. WT/COMTD/W/124 du 5 mars 2004 ; Communication de la Suisse, 

doc. WT/COMTD/W/129 du 5 mai 2004 ; Communication des  élégations du Ken a, de l’Ouganda et de la 

Tanzanie, doc. WT/COMTD/W/130 du 6 mai 2004. Sur les négociations du cycle de Doha, cf. supra : Chap. 

2, Section 2, II, A et B.   
1218

 OMC, Communication des pays ACP, doc. WT/WGTDF/30 du 15 avril 2005, art. 5 b).  
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de base agricoles à des niveaux qui soient stables, équitables et rémunérateurs »
1219

. La 

négociation d’accords de produits de base est donc de nouveau envisagée malgré le bilan 

mitigé des premières expériences en la matière
1220

. Le Projet de modalités prévoit en effet 

que ces accords pourront, de la même manière que les dispositions actuellement en 

vigueur, constituer une exception justifiée à l’application générale des règles de l’OMC
1221

. 

Certains observateurs considèrent toutefois qu’il semble peu probable que ces dispositions 

induisent la possibilité, pour les Etats, d’adopter des « clauses économiques » de 

stabilisation des marchés
1222

. Pourtant, d’autres auteurs recommandent le retour à de telles 

clauses
1223

, en particulier concernant les mécanismes de stockages alimentaires
1224

.  

A l’OMC, les récentes négociations ont d’ailleurs porté sur la création de stocks à l’échelle 

nationale. Les Etats, réunis début décembre 2013 autour de ce sujet, ont réussi à s’entendre 

sur le principe d’un mécanisme provisoire de détention de stocks alimentaires par les 

PED
1225

. Cette possibilité reste cependant provisoire. De plus, si elle est particulièrement 

adaptée à la situation de l’Inde ou du Brésil, elle le serait beaucoup moins pour des PED 

qui ne disposent pas de ressources financières suffisantes pour la gestion de tels stocks
1226

. 

A l’inverse de mécanismes internationaux de stockages, de telles mesures nationales 

n’auraient donc qu’une portée variable pour lutter contre la volatilité des prix alimentaires 

mondiaux. Ainsi, malgré ces avancées, l’insuffisance d’un encadrement des marchés 

agricoles de base resterait donc inchangée. 
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 Art. 95 du Projet de modalités concernant l'agriculture de 2008, précit. 
1220

 Sur ce bilan, cf. supra : Chap. 4, Section 1, A, 1.  
1221

 Au titre de l’art. XX h) du GATT qui restera inchangé : art. 100 du Projet de modalités concernant 

l'agriculture de 2008, précit. Sur l’art. XX h) du GATT, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, A, 2. 
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 Agritrade, « Accord de l’OMC sur l’agriculture », Note de synthèse : mise à jour 2013, septembre 2013, 

p. 8, disponible sur : http://agritrade.cta.int (site consulté le 30/09/2016) ; ICTSD, « Developing Countries 

Table Food Security Proposal at WTO », Bridges Weekly Trade News Digest, vol. 16, n° 39, ICTSD, 14 

novembre 2012. En détail sur les « clauses économiques » de stabilisation des marchés: cf. supra : Chap. 4, 

Section 1, I, A, 1. 
1223

 G. Galtier, « La nécessaire intervention publique pour stabiliser les prix », Perspectives Sécurité 

alimentaire, CIRAD, n° 2, novembre 2009, 4 p. ; Programme Lascaux, Mettre le commerce international des 

produits agricoles au service de la sécurité alimentaire, 2013, disponible sur http://www.droit-aliments-

terre.eu (site consulté le 30/09/2016).  
1224

 Par ex. OCDE, « La hausse des prix des prix alimentaires : causes, conséquences et solutions », Synthèses 

L’Observateur de l’OC E, septembre 2008, p. 5 ; F. Galtier, « Que peut faire la communauté internationale 

pour aider les PED à gérer l’instabilité des prix alimentaires », Perspectives Sécurité alimentaire, CIRAD, 

n°10, septembre 2011, p. 4.   
1225

 OMC, Projet de décision ministérielle « Détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire », 6 

décembre 2013, précit.. Cf. supra : Chap. 2, Section 2, II, B.   
1226

 Agritrade, Relations commerciales agricoles ACP-UE […], op.cit., p. 3.    
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Sous l’égide du G20, d’autres discussions ont toutefois eu lieu concernant la 

financiarisation des marchés agricoles mondiaux
1227

. Présentée comme une cause non 

négligeable de la volatilité des prix agricoles, ce phénomène s’explique aussi, à l’origine, 

par le fonctionnement même des marchés agricoles. En effet, les producteurs alimentaires, 

exposés à de nombreux aléas climatiques, sanitaires ou économiques, souhaitent souvent se 

prémunir contre ceux-ci. En parallèle, les acheteurs de denrées peuvent aussi vouloir 

s’assurer, à un moment donné, de la disponibilité d’aliments à un prix déterminé. Pour 

cela, les producteurs et les acheteurs ont régulièrement recours à des contrats à terme ou 

optionnels par lesquels « [e]n s’accordant sur le prix d’une production qui sera livrée 

ultérieurement, l’acheteur et le vendeur sont tous les deux libérés des risques de variation 

des prix sur le marché en général »
1228

. Ces contrats ont toutefois aussi attiré d’autres types 

d’opérateurs qui, sans être intéressés par l’exécution du contrat, les revendent en profitant 

« des écarts de cours entre un instant T et un instant T+1 »
1229

. Certains de ces opérateurs 

tentent même de provoquer artificiellement l’écart de cours en stockant de grandes 

quantités de denrées alimentaires, créant ainsi une rareté sur le marché mondial
1230

. Le 

manque de transparence concernant les opérations effectuées sur ces marchés favorisait 

donc des envolées artificielles des prix, sans qu’elles ne correspondent à l’état véritable de 

l’offre et de la demande physiques en produits agricoles. 

A la suite de la « flambée » des prix agricoles de 2008 et 2010, le G20 s’est alors engagé, 

en juin 2011, à améliorer la transparence des marchés p
a
r la création d’un Système 

d’information sur les marchés agricoles (Agricultural Market Information System - 

AMIS)
1231

. Les pays producteurs et consommateurs ont été invités à partager des 
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 Le G20 réunit les chefs d’Etat et de gouvernement des principaux pays développés et émergents, v. en 

détail : L. Delabie, « Gouvernance mondiale : G8 et G20 comme mode de coopération interétatique 

informels », AFDI, 2009,  vol. 55, pp. 629 à 663.  
1228

 B. Hugou, « Comment en est-on arrivé là ? », Blog du Programme Lascaux, 6 mais 2011, disponible sur : 

http://programmelascaux.wordpress.com (site consulté le 30/09/2016). En détail sur ces contrats : A-C. 

Rouaud, « Couverture », in Dictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], op.cit., pp. 230 à 233 ; E. 

Le Dolley et F. Collart-Dutilleul (dir.), Droit, économie et marchés de matières premières agricoles, Paris, 

LGDJ, 2013, 312 p.  
1229

 B. Hugou, « Comment en est-on arrivé là ? », op.cit. « Selon la FAO, 2 % des contrats à terme 

s’exécutent par un transfert de propriété, tandis que 98% restant sont dénoués avant l’échéance » : B. Hugou, 

« Spéculation financière et sécurité alimentaire », in De la souveraineté à la sécurité alimentaire […], op.cit,. 

p. 170 ; A-C. Rouaud, « Cours », op.cit,. p. 227.  
1230

 Ce fut par ex. le cas du fonds d'investissement Armajaro qui, en juillet 2010, « a acheté 240 100 tonnes 

de fèves de cacao à Londres, ce qui représente la quasi-totalité des stocks européens et 7 % de la production 

annuelle mondiale » : S. Seibt, « Quand le fonds d'investissement Armajaro se gave de chocolat », France24, 

21 juillet 2010.  
1231

 Pars. 26 à 32 du Plan d’action sur la volatilité des prix alimentaires et sur l’agriculture, précit. Cette 

initiative a notamment pris appui sur l’ex. du droit de l’UE qui, dès 2004, a établi des règles de transparence 

sur les marchés d’instruments financiers : A-C. Rouaud, « Cours », op.cit., p. 229. En détail sur les mesures 

http://www.france24.com/fr/category/tags-auteurs/sebastian-seibt


231 

 

informations concernant leur stock de riz, maïs, soja ou blé
1232

. Un Forum de réaction 

rapide fut également créé pour favoriser la concertation entre pays
1233

. Selon certains 

observateurs, en 2012, ce mécanisme aurait d’ailleurs permis d’empêcher une nouvelle 

flambée des prix à la suite d’une sécheresse ayant touché les récoltes américaines, du fait, 

paradoxalement, de la non-convocation du Forum
1234

.  

 

Cependant, plusieurs auteurs et ONG soulignent l’insuffisance de ces engagements du fait 

qu’ils se concentrent sur la pérennité des marchés financiers agricoles sans en chercher une 

nouvelle réglementation
1235

. D’autres propositions ont été avancées telles que, par 

exemple, la création de « mécanismes de concertation multipartite en vue de définir des 

« prix justes » tout au long de la chaîne de valeur d'un produit »
1236

. Lors des Sommets 

suivants du G20, les Etats n’ont toutefois pas considéré ces nouvelles propositions
1237

.  

En outre, si les Déclarations du G20 peuvent être considérées comme « des formes souples 

de régulation sociale », adaptées à une réponse rapide aux crises, elles restent non 

contraignantes pour les Etats
1238

. Cherchant généralement à trouver, dans cette enceinte, de 

meilleures perspectives de compromis qu’au sein d’autres forums plus formels, les 

Etats s’arrêteraient « à mi-chemin dans la formalisation » d’engagements obligatoires
1239

. 

                                                                                                                                                                 
européennes, v. par ex. I. Parachkevova I. et M. Teller, « Légitimité et utilités de la spéculation », in Droit, 

économie et marchés de matières premières agricoles, op.cit., pp. 33 et s. 
1232

 ICTSD, « Quelles solutions contre la volatilité des prix des produits alimentaires », Passerelles, vol. 12, 

n°3, ICTSD, août 2011.  
1233

 Par. 36 et annexe n°4 du Plan d’action sur la volatilité des prix alimentaires et sur l’agriculture, précit.  
1234

 Son inaction aurait permis de « ne pas envoyer le mauvais message quant à la gravité de la situation, 

d’éviter la panique, et d’empêcher la pire sécheresse depuis des décennies de se transformer en une crise des 

prix alimentaires » : Agritrade, , « Accord de l’OMC sur l’agriculture », op.cit., p. 8.    
1235

 V. par ex. les réactions des ONG Oxfam et Via Campesina : ICTSD, « Quelles solutions contre la 

volatilité des prix […] », op.cit. V. aussi : O. De Schutter, Rapporteur spécial des NU sur le droit à 

l’alimentation, « G20 Action Plan addresses the Symptoms, not the Causes of the Problem », Communiqué 

de Presse du 23 juin 2011, Bruxelles, pars. 3 et 4, disponible sur : http://www.srfood.org (site consulté le 

30/09/2016). 
1236

 I. Musselli, « La régulation […] », op.cit., par. 85 et plus largement pars. 81 à 97. V. aussi : CNUCED, 

Price Formation in Financialized Commodité Markers: The Rôle of Information, New York et Genève, juin 

2011, pp. 49 à 54. Cf. aussi infra : Chap. 7, Section 1, II, A, 1.  
1237

 Pars. 55 à 62 de la Déclaration finale du Sommet de Los Cabos (Mexique) du G20, 18-19 juin 2012, 

précit. ; Déclaration finale du Sommet de Saint-Pétersbourg (Russie) du G20, 5-6 septembre 2013 et 

Déclaration du Sommet de Brisbane (Australie) du G20, « Cadre sur la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle », 15 et 16 novembre 2014, disponibles sur : https://www.g20.org (site consulté le 

30/09/2016) ; par. 3 de la Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G20, Sommet d’Istanbul (Turquie), 

7-8 mai 2015, précit. ; Déclaration du Sommet du G20 d’Antalya (Turquie), 15 et 16 novembre 2015, précit., 

par. 20 ; par. 4 de la Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G20 à Xi’an (Chine), 3 juin 2016, précit. ; 

par. 2 de la Déclaration du Sommet du G20 d’Hang hou (Chine), 4 et 5 septembre 2016, précit.  
1238

 L. Delabie, « Gouvernance […] », op.cit., p. 656. Le terme de « soft law » est souvent utilisé, par 

opposition à la « hard law » et désigne « une source non susceptible de créer des obligations juridiques » : P. 

Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 428, par. 253. 
1239

 H. Ascensio, « L’interrégulation […] », op.cit., p. 98. 
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Leurs promesses constituent en effet des normes insusceptibles d’engager leur 

responsabilité internationale et soulèvent des questions en matière de suivi de leur mise en 

œuvre
1240

. En ce sens, plusieurs institutions et auteurs soulignent leurs craintes de voir la 

volatilité des prix agricoles et l’examen de la mise en œuvre des engagements pris dans ce 

cadre disparaître des priorités des prochains sommets du G20
1241

.  

 

En définitive, si les dernières crises alimentaires ont remis la question de la volatilité des 

prix agricoles à l’ordre du jour des négociations commerciales et financières, cela a 

principalement abouti à des solutions de transparence des marchés et de concertation 

souple des Etats. Du fait des controverses suscitées par les mécanismes de stabilisation des 

marchés agricoles de base, les nouvelles mesures envisagées se contentent d’une 

intervention minimale sur les marchés que certains estiment insuffisants pour sécuriser les 

approvisionnements alimentaires. La modulation du libre-échange, dans ce cadre, connaît 

des résultats limités du fait des débats que suscitent les solutions proposées. Sur ce point, 

cette recherche a cela de commun avec celle orientée vers une meilleure qualité des 

approvisionnements alimentaires. 

 

II- La promotion encadrée d’une meilleure qualité alimentaire 

 

Dans le cadre de son action en matière de santé, l’OMS ne prenait initialement que peu en 

compte les enjeux de qualité alimentaire. Puis, son action s’est progressivement intensifiée 

sur ces questions au point de constituer désormais, selon certains auteurs, un « contre-feu 

normatif » aux règles du droit de l’OMC en la matière
1242

 (A). Issu de préoccupations plus 

récentes liées à la consommation d’aliments génétiques modifiés, le Protocole de 

Carthagène à la Convention relative à la biodiversité tend également à établir une 

réglementation spécifique de leur commerce qui diffère des règles du droit de l’OMC (B).  

 

 

                                                      
1240

 L. Delabie, « Gouvernance […] », op.cit., p. 656. Pour une présentation plus générale des critiques 

formulées à l’égard de la « soft law », v. par ex. I. Duplessis, «Le vertige et la soft law : réactions doctrinales 

en droit international », RQDI, Hors-série 2007, pp. 252 à 258. Cf. aussi infra : Chap. 5, Introduction. 
1241

 FAO, FIDA et PAM, Déclaration conjointe prononcée à l'ouverture du Sommet du G20, 19 juin 2012, 

disponible sur : http://www.fao.org (site consulté le 30/09/2016) ; FAO, La situation des marchés des 

produits agricoles 2015-2016 […], précit., p. 1 ; S. Yamthieu, « La sécurité alimentaire au G20, un échec 

de plus », Blog du Programme Lascaux, 6 mais 2011, disponible sur : 

http://programmelascaux.wordpress.com (site consulté le 30/09/2016). 
1242

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 362.  
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A) L’émergence d’un rôle clé de l’OMS en matière alimentaire 

 

Mis à part les travaux déjà évoqués du Codex Alimentarius
1243

, l’OMS ne portait, à 

l’origine, que peu d’attention à l’alimentation. En vertu de son mandat, elle a pourtant pour 

objectif « d’amener tous les peuples au niveau de santé le plus élevé » par le biais d’une 

« amélioration de la nutrition » et d’un encouragement à « l’adoption de normes 

internationales en ce qui concerne les aliments [...] »
1244

. A cette fin, l’OMS peut favoriser 

l’adoption de conventions internationales
1245

. Elle peut également adopter, de manière 

assez exceptionnelle en droit des organisations internationales, des règlements par principe 

obligatoires pour ses Etats membres
1246

.  

L’OMS s’est toutefois longtemps montrée réticente à actionner ces pouvoirs. La technique 

conventionnelle n’a été envisagée qu’une fois concernant la lutte anti-tabac
1247

. De même, 

seulement deux règlements sanitaires ont été adoptés sur le fondement de son pouvoir 

règlementaire
1248

. En outre, seul l’un des deux, le Règlement n°2 relatif aux mesures 

sanitaires et quarantaines, tenait compte de l’alimentation. Jusqu’à sa révision en 2005, ce 

Règlement ne permettait cependant d’envisager l’alimentation qu’à travers son rôle dans la 

propagation d’un nombre restreint de maladies transmissibles
1249

. Il pouvait s’agir, en 

particulier, du choléra qui se transmet aisément par l’eau de boisson ou les aliments 

souillés
1250

. Néanmoins, il n’était pas ici question d’envisager une mauvaise alimentation 

                                                      
1243

 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B, 1.  
1244

 Arts. 1 et 2 al. i) et u) de la Constitution de l’OMS, New York, 22 juillet 1946, RTNU, vol. 14, p. 185.  
1245

 Ibid., art. 19.  
1246

 A moins que les Etats ne le refusent à leur égard ou formulent des réserves dans un délai imparti : arts. 21 

et 22 de la Constitution OMS,  précit.. Sur ce pouvoir en détail, v. M. Samson, Protection […], op.cit., pp. 

327 à 333, pars. 426 à 433 ; G. L. Burci et C.-H. Vignes, World Health Organization, The Hague, New York, 

Kluwer Law International, 2004, pp. 131 à 140.  
1247

 Convention-cadre pour la lutte anti-tabac du 21 mai 2003, RTNU, vol. 2302, n° 41032. En détail, v. G. L. 

Burci and C.-H. Vignes, World […], op.cit., pp. 124 à 130.  
1248

 Règlement n°1 de l’OMS concernant la Nomenclature des maladies et causes de décès, résol. du  29 

juillet 1948, 1
ère

 Assemblée mondiale de la Santé, doc. A/3.Rev.3 ; Règlement n°2 relatif aux Mesures 

sanitaires et quarantaine, résol. 25 mai du 1951, Série de rapports techniques de l’OMS, n°14, OMS, Juillet 

1951. Ce texte a été modifié en 1969, en 1973 et en 1981. Sur les évolutions successives de ce texte, v. par 

ex. M. Samson, Protection […], op.cit., pp. 319 à 326, pars. 414 à 424.  
1249

 Les « maladies transmissibles » « sont causées par des microorganismes pathogènes, tels que les 

bactéries, les virus, les parasites ou les champignons». Les « maladies non transmissibles » regroupent, quant 

à elles, des maladies cardio-vasculaires, les cancers, le diabète, l’obésité etc., v. définitions de l’OMS, 

disponibles sur : http://who.int (site consulté le 30/09/2016).   
1250

 Le Règlement n°2 imposait aux Etats le signalement d’urgences sanitaires, la tenue d’enquêtes et leur 

participation aux actions de lutte contre la propagation du typhus, de la fièvre récurrente à poux, de la variole, 

du choléra, de la fièvre jaune et de la peste. Du fait des modifications successives, le Règlement ne 

concernait plus, en 1981, que les trois dernières maladies citées, v. N. Ferraud-Ciandet, Protection […], 

op.cit., pp. 70 à 73. Sur sa révision en 2005, cf. infra : Chap. 4, Section 1, II, A, 2.  
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comme cause potentielle de maladies non transmissibles, telles que la sous-nutrition ou la 

suralimentation.  

 

La première initiative de l’OMS en ce sens concerna, en 1981, l’alimentation des 

nourrissons. Elle consista à proposer un encadrement ambitieux des méthodes de 

commercialisation des substituts au lait maternel. Adopté sous la forme d’une 

recommandation non contraignante pour les Etats
1251

, les limites posées par ce texte au 

libre commerce n’en ont pas moins connu une application large (1). La révision du 

Règlement n°2 permit, plus récemment, d’appliquer un mécanisme contraignant de 

prévention de la propagation des maladies à celles dites « d’origine alimentaires », car 

transmises par l’ingestion d’aliments
1252

, mais également à celles non transmissibles liées à 

une mauvaise alimentation (2).  

 

1. Un encadrement ambitieux de la commercialisation des substituts au lait maternel 

 

Le lait maternel tient un rôle primordial dans la nutrition des nourrissons et la lutte contre 

la mortalité infantile puisqu’il constitue un apport important en anticorps et en vitamines A 

(propriété anti-infectieuse)
1253

. Pourtant, en 1972, un groupe de travail des NU constata, 

dans les PED, une chute importante de l’alimentation des nourrissons au lait maternel et 

une augmentation parallèle du commerce des substituts au lait maternel
1254

. S’en suivit, 

jusqu’au début des années 1980, la multiplication de débats particulièrement polémiques 

opposant de nombreuses ONG aux sociétés de l’industrie des aliments pour nourrissons.  

 

Pour expliquer la diminution de l’allaitement maternel, plusieurs ONG mettaient en 

exergue la promotion trop agressive des substituts au lait maternel qui portait à croire aux 

qualités nutritives inférieures du lait maternel. Il était en outre reproché « aux fabricants 

d’aliments pour bébé de solder dans les PED les produits de mauvaise qualité, de négliger 

l’élaboration des modes d’emploi à l’usage des mères illettrées (sur la proportion de lait en 

                                                      
1251

 Les recommandations peuvent concerner « toute question entrant dans la compétence de 

l’Organisation » : art. 23 de la Constitution OMS, précit. Sur la pratique d’adoption de telles 

recommandations à l’OMS, v. par ex. : G. L. Burci and C.-H. Vignes, World […], op.cit., pp. 141 et s.  
1252

 Au sens de l’OMS, les « maladies d’origine alimentaires » désignent celles qui « résultent de l’ingestion 

de denrées alimentaires contaminées par des micro-organismes ou des produits chimiques » (définition de 

l’OMS, disponible sur : http://who.int (site consulté le 30/09/2016)).Elles ne comprennent pas les maladies 

non transmissibles en lien avec une mauvaise alimentation, telles que l’obésité ou le diabète.  
1253

 B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., p. 470.  
1254

 ONU, FAO, OMS, Protein Advisor Group, Declaration 23, Paris, 1972.  
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poudre à utiliser, sur la conservation de ce lait en poudre à la chaîne du froid), de déguiser 

en infirmières leurs vendeuses pour vendre à n’importe quel prix leur préparations aux 

jeunes mères »
1255

. Sur cette base, une ONG américaine demanda, en 1974, le retrait pur et 

simple du commerce de l’ensemble des préparations infantiles
1256

. D’autres lancèrent, la 

même année, un appel au boycott des produits Nestlé, premier producteur mondial 

d’aliments pour bébé de l’époque
1257

. Cette campagne prit une telle ampleur que l’OMS 

décida de se saisir de la question par la tenue d’une Conférence internationale sur le sujet.  

 

Réunis à cette fin en 1978, les Etats membres de l’OMS se prononcèrent, à l’issue d’un 

débat houleux
1258

, sur la protection nécessaire de l’allaitement maternel et d’un 

encadrement de « la promotion abusive de la vente d’aliments pour bébés […] »
1259

. En 

1979, l’OMS invita les Etats, l’industrie alimentaire et les ONG à participer à l’élaboration 

d’un code sur les pratiques commerciales appliquées à la vente des substituts au lait 

maternel
1260

. L’enclenchement de ce processus souleva toutefois une interrogation : ce 

code devait-il constituer un règlement sanitaire contraignant, ou prendre la forme d’une 

recommandation, non obligatoire, mais ayant plus de chance d’être adoptée par un grand 

nombre d’Etats
1261

 ? L’idée même de règlementer le commerce des substituts au lait 

maternel ne faisait pas l’unanimité et certains Etats s’estimaient « gravement préoccupés » 

par le constat que l’OMS s’engage dans l’adoption « de codes commerciaux relatifs aux 

aliments »
1262

.  

Les Etats membres de l’OMS choisirent donc, en mai 1981, d’adopter, à une large 

majorité, le Code international relatif à la commercialisation des substituts du lait maternel 

sous la forme d’une recommandation
1263

. Reflet d’un compromis entre Etats, ce choix 
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 B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., p. 470 ; S. Schubber, The International Code of Marketing of 

Breast-milk Substitutes : an International Measure to Protect and Promote Breast-feeding, The Hague, 

Kluwer Law International, 1998, p. 37.   
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 War on Want, « Nestlé - The Baby Killer », mars 1974, cité par B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., 

p. 471.   
1257

 Il dura jusqu’en 1984 « [...] lorsque Nestlé accepta de signer un accord l’engageant à respecter 

l’ensemble des dispositions du code sur les substituts de lait maternel » : M. Samson, Protection […], op.cit., 

p. 364, note 1454.  
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 Ibid., p. 364, par. 470 ; Y. Beigbeder, L’Organisation Mondiale de la Santé, Paris, PUF, 1997, p. 145.  
1259

 Résol. du 24 mai 1978, 31
ème

 Assemblée mondiale de la Santé, doc. WHA31.47. 
1260

 OMS/UNICEF, Joint Meeting on Infant and Young Child Feeding, Geneva, 9-12 octobre 1979, doc. 

FHE/ICF/79.1-79.4, Recommandations. 
1261

 Sur les règlements et recommandations de l’OMS, cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A, introduction.  
1262

 Procès-verbal de la 34
ème

 Assemblée mondiale de la Santé, 20 mai 1981, doc. A34/A/SR/14, p. 10.  
1263

 Code international relatif à la commercialisation des substituts du lait maternel, résol. Conseil exécutif à 

sa 67
ème

 session et de la 34
ème

 Assemblée mondial de la Santé, 28 janvier 1981, doc. EB67.R12. Malgré cela, 

les Etats-Unis ont voté contre, l’Argentine, le Japon et la République de Corée se sont abstenus, doc. 

A34/VR/15, pp. 10 à 15.  
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s’explique aussi par l’objectif même du texte, dont les dispositions s’adressent à la fois aux 

Etats et à l’industrie alimentaire
1264

. De plus, ce Code propose un encadrement de la 

commercialisation des substituts de lait maternel qui le place en contradiction potentielle 

avec les règles de l’OMC
1265

. Du fait de son caractère non contraignant, l’OMS laisse ainsi 

le soin aux Etats d’opérer, au niveau national, la compatibilité de ses dispositions avec 

leurs obligations en vertu des règles de l’OMC
1266

. 

 

En contrepartie sans doute de cette approche non contraignante, son contenu est 

particulièrement ambitieux. Il y est affirmé la prévalence du lait maternel comme « moyen 

inégalé de donner aux nourrissons la nourriture idéale pour une croissance et un 

développement sain »
1267

. Ce Code vise à encourager l’allaitement maternel et à assurer 

« une utilisation correcte des substituts du lait maternel, quand ceux-ci sont nécessaires, sur 

la base d’une information adéquate et au moyen d’une commercialisation et d’une 

distribution appropriées »
1268

. A cette fin, le Code propose aux Etats d’interdire, auprès du 

grand public et des mères particulièrement, la publicité, la promotion et les dons 

d’échantillons de substituts du lait maternel
1269

. Les installations de santé (hôpitaux, 

dispensaires, etc.) ne « devraient pas être utilisées pour l’exposition des substituts du lait 

maternel » et doivent refuser par principe tous dons d’équipement ou de matériels
1270

. Le 

Code encourage également les distributeurs et fournisseurs à ne pas octroyer, à leurs 

vendeurs, de primes à la vente sur de tels produits et à n’exercer de « fonctions 

éducationnelles » qu’à la demande de l’Etat
1271

. Il prévoit enfin des dispositions très 

détaillées concernant l’étiquetage des substituts au lait maternel, afin d’éliminer toute 

similitude mise en avant avec la consommation de lait maternel
1272

.  
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 En ce sens, il reflèterait ce qui est entendu, en doctrine, par la notion de code de conduite, v. en détail, par 

ex. M. Samson, Protection […], op.cit., pp. 366 et 367, par. 473 ; H. T. Nguyen, « Les codes de conduite : un 

bilan », RGDIP, 1992, pp. 45 à 59.     
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 Sur les règles de l’OMC, cf. supra : Chap. 2, Sections 1 et 2.  
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cf. supra : Chap. 3, Section 2, I, A et B. 
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 Ibid., art. 9. V. aussi sur le contenu du Code : B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., p. 473 ; G. L. Burci 

and C.-H. Vignes, World […], op.cit., pp. 142 à 146 ; M. Samson, Protection […], op.cit., pp. 368 et 369, 

pars. 475 à 480. 
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En cela, ces dernières dispositions peuvent susciter des questions de compatibilité avec 

l’Accord OTC. En effet, cet Accord, en retenant une conception large de la « similarité » 

des produits, pourrait être interprété comme interdisant un étiquetage particulier des 

substituts de lait maternel, en vertu du principe de non-discrimination
1273

. De même, les 

autres dispositions du Code, en encadrant les pratiques liées à la vente de substituts de lait 

maternel, pourraient être perçues comme des obstacles techniques ou des mesures 

sanitaires, incompatibles avec les Accords OTC et SPS
1274

. Cependant, il pourrait aussi 

être envisagé que le Code de l’OMS soit considéré, à la fois au titre de l’Accord OTC et de 

l’Accord SPS, comme une « norme internationale pertinente », permettant aux 

règlementations nationales prises sur son fondement d’être présumées conformes au droit 

de l’OMC
1275

. Bien que les règlementations nationales fondées sur le Codex Alimentarius 

fassent l’objet d’une attention particulière dans le cadre de cette présomption, l’Accord 

OTC laisse une liberté aux Etats dans le choix d’autres normes pertinentes
1276

. L’Accord 

SPS précise aussi qu’il peut être tenu compte de normes « d'autres organisations 

internationales compétentes ouvertes à tous les Membres et identifiées par le Comité » 

SPS
1277

.  

 

D’ailleurs, cette perspective serait d’autant plus probable s’il est tenu compte du fait que ce 

Code a été adopté sous l’égide de l’OMS, comme c’est le cas des travaux du Codex 

Alimentarius
1278

. A cela s’ajoute l’application large de ce Code dans les ordres nationaux 

qui favoriserait cette prise en compte à l’OMC. En juillet 2013, 199 Etats avaient en effet 

notifié, auprès de l’OMS, leur engagement à appliquer ce Code
1279

. Parmi eux, 37 Etats 

avaient adopté une mise en œuvre de l’ensemble du Code, 69 s’étaient concentrés sur 

l’interdiction totale de la publicité, 62 sur l’interdiction de la distribution d’échantillons 

gratuits ou promotionnels aux établissements de santé et 84 sur un étiquetage des substituts 
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 Sur l’Accord OTC et le critère de « similarité », cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B, 2.  
1274

 En détail sur les Accords SPS et OTC, cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B, 1 et 2. 
1275

 Sur cette présomption de compatibilité au droit de l’OMC, cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B, 1. 
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 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B, 1. 
1277
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étude de l’Agence internationale sur la recherche pour le Cancer de l’OMS soulignant les effets cancérigènes 

de la consommation de viande : G. Vidigal, « A Bacon Dispute at the WTO? International Trade Regulation 

and the WHO Decision on Red Meat and Processed Meat », Blog EJIL: Talk!, 28 octobre 2015, 

http://www.ejiltalk.org (site consulté le 30/09/2016). 
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 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B, 1 
1279

 OMS, « Allaitement maternel: un pays sur cinq seulement applique entièrement le Code OMS relatif aux 

préparations pour nourrissons », Communiqué de presse du 30 juillet 2013, disponible sur : www.who.int 

(site consulté le 30/09/2016). Pour une analyse actualisée de la mise en œuvre nationale du Code dans 194 

pays choisis, v. OMS, UNICEF, IBFAN, Marketing of Breast-milk Substitutes: National Implementation of 

the International Code. Status Report 2016, OMS, Geneva, 2016, 64 p.  
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au lait maternel
1280

. Dès lors, plusieurs auteurs considèrent que le Code bénéficie d’une 

effectivité poussée et constitue un « franc succès » pour l’amélioration de l’alimentation 

des nourrissons
1281

. D’autres considèrent toutefois, qu’à travers cette initiative, l’OMS 

n’était « pas censée arbitrer des différends de caractère essentiellement idéologique mais 

plutôt aider à la mise en place de mesures de santé efficace en créant une synergie entre 

gouvernements et hommes de métier »
1282

.  

Compte tenu des articulations possibles avec le droit de l’OMC, Olivier De Schutter en 

conclut, quant à lui, que cette coopération devrait être élargie à travers l’élaboration, à 

l’OMS, d’autres instruments pour promouvoir la qualité nutritionnelle de 

l’alimentation
1283

. Ce projet à vocation contraignante pourrait, alors, s’appuyer sur 

l’évolution enclenchée par l’OMS à la suite du Code sur les substituts au lait maternel. 

Depuis, ses activités normatives appréhendent bien plus largement les enjeux alimentaires 

à travers un mécanisme de lutte contre la propagation internationale de tous types de 

maladies.   

 

2. Un mécanisme de prévention à la propagation de toutes maladies alimentaires  

 

Depuis les années 1990, le Règlement sanitaire n° 2 ne permettait plus de répondre aux 

défis contemporains de santé mondiale
1284

. D’une part, le développement des transports de 

marchandises et de personnes engendrait une « mondialisation des risques sanitaires » 

auquel le texte ne pouvait plus répondre
1285

. D’autre part, son champ d’application, 

restreint à certaines maladies, se trouvait en décalage avec l’apparition ou l’importance 

prise par des maladies, tant infectieuses que non infectieuses
1286

. Par exemple, concernant 

celles liées à l’alimentation, l’OMS s’affirmait en 2000 « [p]rofondément préoccupée par 

le fait que les maladies d’origine alimentaire [...] font peser une grave menace sur la santé 

                                                      
1280

 OMS, « Allaitement maternel: un pays sur cinq seulement applique entièrement le Code OMS relatif aux 
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 B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., p. 474. M. Samson, Protection […], op.cit., pp. 370 et 371, pars. 
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WHO/UNICEF Code », International Organization, 1986, vol. 40, p. 823.  
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 Y. Beigbeder, L’Organisation […], op.cit., p. 82. 
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 O. De Schutter, Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation, « Unhealthy Diets greater Threat 

to Health than Tobacco; UN expert calls for Global Regulation », Communiqué de Presse, Genève, 19 mai 

2014, disponible sur : http://www.srfood.org/ (site consulté le 30/09/2016). 
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 Règlement n°2 relatives aux mesures sanitaires et quarantaine, précit.  
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 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 326, par. 424 ; G. L. Burci, « Health and Infectious Disease », in 

The Oxford Handbook on the United Nations (T. G. Weiss, S. Daws éd.), Oxford, OUP, 2007, p. 585.  
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 Sur le champ d’application du Règlement initial, cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A, Introduction. V. en 
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Protection […], op.cit., pp. 324 et 325, par. 423 ;  N. Ferraud-Ciandet, Protection […], op.cit., pp. 70 à 72.  
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de millions de gens dans le monde »
1287

. A cette période, la « crise de la vache folle », 

fondée sur la possible transmission à l’homme de l’Encéphalopathie spongiforme bovine, 

avait provoqué de nombreuses inquiétudes chez les consommateurs et de vives tensions 

commerciales entre les Etats
1288

. A partir de 2004, l’OMS ajouta à ces préoccupations les 

maladies non transmissibles, en particulier la surcharge pondérale et l’obésité qui figurent 

dorénavant comme les plus importantes causes de décès à l’échelle mondiale
1289

.  

 

Dès 1995, l’OMS estimait qu’une révision en profondeur du Règlement s’imposait
1290

. La 

perspective d’une extension du champ d’application du Règlement engendra cependant de 

nombreuses interrogations concernant des risques d’« interférences plus directes [...] 

[avec] d’autres régimes juridiques internationaux »
1291

. Si certains Etats étaient favorables 

à l’inclusion de toutes sortes de menaces sanitaires, d’autres craignaient des 

incompatibilités avec le droit de l’OMC, en particulier avec l’article XX du GATT et les 

dispositions de l’Accord SPS
1292

. Il a en effet été précédemment établi que ces dispositions 

autorisent les Etats à adopter des règlementations pour protéger la santé publique, mais 

seulement de manière limitée à ce qui est nécessaire et restreignant le moins possible les 

échanges commerciaux
1293

. L’OMS convenait elle-même que ces risques d’interférences 

étaient possibles
1294

. Elle opta donc pour une solution de compromis, illustré par le contenu 

du Règlement adopté en 2005
1295

.  
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 Al. 1 du préambule de la résol. du 20 mai 2000, 53
ème
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er
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 OMC, Comité des mesures SPS,  ocument d’information présenté par l’OMS, doc. G/SPS/GEN/179, 31 

mai 2000, par. 41.  
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ème
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En vigueur depuis le 15 juin 2007, ce texte élargit ainsi son champ d’application à toutes 

sortes de maladies, transmissibles ou non, qu’elles soient d’origine naturelle, accidentelle 

ou délibérée, et qu’elles soient véhiculées par le biais de personnes, de marchandises, 

d’aliments, d’animaux ou l’environnement
1296

. A travers cette approche holistique, ce 

Règlement s’applique donc à toutes les maladies alimentaires, transmissibles et non 

transmissibles. Il permet aux Etats d’adopter des mesures pour prévenir et maîtriser leur 

propagation internationale tout en précisant, dans une optique de conciliation avec le droit 

de l’OMC, que leurs actions doivent être « proportionné[s] et limitée[s] aux risques [...], en 

évitant de créer des entraves inutiles au trafic et au commerce international »
1297

.  

A cette fin, les Etats doivent notifier à l’OMS tout événement ayant eu lieu sur son 

territoire, susceptible de constituer une « urgence de santé publique de portée 

internationale »
1298

. Certaines maladies sont définies, par principe, comme des événements 

urgents, tels que le choléra
1299

. Alors, une notification systématique des aliments ou 

sources d’eaux porteurs de la maladie sera obligatoire de la part des Etats membres. Pour 

les autres maladies, les Etats doivent suivre les critères définis par le Règlement afin 

d’apprécier, au cas par cas, l’urgence et la gravité de chaque évènement
1300

. C’est à la suite 

d’un tel examen que l’Allemagne notifia par exemple, à l’OMS en mai 2011, la 

propagation de la bactérie E. Coli, dont la consommation de concombre avait été identifiée 

comme principal vecteur
1301

.  

 

Même s’il ne s’agit pas encore à ce stade d’adopter des mesures limitant les échanges 

commerciaux, cette notification a régulièrement des répercussions sur le commerce. Les 

Etats sont en effet souvent réticents à maintenir leurs relations commerciales avec l’Etat 

auteur de la notification
1302

. En outre, l’origine inconnue des maladies n’exclut pas leur 
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signalement à l’OMS
1303

. En cela, cette précision illustre l’application d’une logique de 

précaution, au-delà de l’interprétation temporaire retenue par l’Accord SPS
1304

. Les Etats 

peuvent ainsi procéder à des notifications successives à l’OMS sans que la cause de la 

maladie ne soit, un jour, découverte.  

Selon certains auteurs, ce risque de contradiction entre le droit de l’OMS et le droit de 

l’OMC serait toutefois atténué par le constat que le « système [...] repose [...] plus sur 

l’incitation que sur la contrainte »
1305

. Effectivement, le Règlement ne prévoit pas de 

sanctions en cas de manquement des Etats à leur obligation de notification. Il envisage 

seulement la possibilité de soumettre des différends sur l’interprétation ou l’application du 

texte à un arbitrage du Directeur général
1306

. Pour certains auteurs, cette lacune représente 

« de toute évidence, [...] une faiblesse du nouveau texte », compte tenu de la tentation des 

Etats de faire primer le commerce des aliments sur le risque sanitaire que constituerait la 

propagation de la maladie
1307

.  

 

Il en va différemment lorsque l’OMS décide de qualifier elle-même les évènements 

d’« urgence de santé publique de portée internationale »
1308

. Selon une procédure précisée 

par le Règlement, l’OMS peut, dans ce cadre, tenir compte « des principes scientifiques, 

ainsi que des éléments de preuve scientifiques disponibles et autres informations 

pertinentes »
1309

. De là, une question se pose : si l’OMS est en mesure de se baser sur 

d’« autres informations pertinentes » pour qualifier une urgence internationale, ce texte 

donnerait-t-il le droit aux Etats membres d’adopter des mesures sur la base d’une 

évaluation des risques qui ne se fonderait pas exclusivement sur des preuves scientifiques ? 

Dans l’affirmative, cette situation serait contraire à l’Accord SPS
1310

.  

En réalité, ce risque d’incompatibilité fut envisagé dès l’élaboration du règlement
1311

. Il 

donna lieu à des critères spécifiques relatifs au contenu des recommandations adoptées par 

l’OMC à la suite d’une telle qualification d’urgence internationale. L’OMS peut en effet 

adopter des recommandations pour inciter l’Etat où est survenue la maladie, et/ou d’autres 
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Etats, à mettre en œuvre des mesures sanitaires et restreindre les mouvements de 

personnes, marchandises ou moyens de transport
1312

. Le contenu de ces recommandations 

doit reposer sur des « principes scientifiques […] » et des « mesures sanitaires qui, sur la 

base d’une évaluation des risques adaptée à la situation, n’entravent pas le trafic et le 

commerce internationaux [...] »
1313

.  

Pour certains auteurs, ces références créent ainsi un parallélisme évident avec les 

conditions de l’Accord SPS et fonde le Règlement sur la même approche de gestion 

scientifique des risques
1314

. Pour d’autres, ces conditions sont posées en des termes 

« imprécis et subjectifs » qui, « loin d’être clair[s] », sont « de nature à entraîner des 

controverses sans fin [...] » sur l’articulation entre l’Accord SPS et le Règlement de 

l’OMS
1315

. Le Règlement de l’OMS précise néanmoins que « [l]es Etats Parties 

reconnaissent que le [Règlement] et les autres accords internationaux pertinents doivent 

être interprétés de manière à assurer leur compatibilité »
1316

. Comparable à d’autres traités 

applicables à l’alimentation
1317

, l’application de cette clause de « soutien mutuel devrait 

permettre d’aboutir à une interprétation de ses dispositions qui n’engendre pas la 

modification « des droits et obligations contenus dans d’autres accords internationaux », en 

particulier ceux de l’OMC
1318

.  

 

En pratique, cette recherche d’équilibre ne semble toutefois pas évidente. Par exemple, en 

2009, l’apparition sur le continent américain, du virus de la grippe A (H1N1) fut qualifiée 

par l’OMS d’« urgence de santé publique de portée internationale »
1319

. Constatant que la 

grippe s’était déjà propagée de manière conséquente, l’OMS n’incita pas les Etats à 

restreindre les flux commerciaux mais seulement à atténuer la propagation de la 
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maladie
1320

. Cette position n’a pourtant pas été de nature à rassurer certains Etats qui, 

individuellement, cessèrent l’importation de porcs en provenance du Mexique
1321

. La 

recherche trop prudente d’un équilibre entre protection de la santé et commerce a donc ici 

abouti à l’adoption de mesures unilatérales de restrictions au commerce, en dehors à la fois 

des conditions posées par l’OMC et l’OMS.  

A l’inverse, les répercussions sanitaires exceptionnelles de la propagation, en Afrique de 

l’Ouest, de l’épidémie Ebola a engendré une réponse particulièrement poussée de l’OMS. 

Déclarée « urgence de santé publique de portée internationale » en août 2014, la 

transmission de la maladie par de multiples voies (sang, salive, aliments, animaux etc.) 

justifia l’adoption de recommandations visant, dans les pays touchés, à instituer des 

restrictions au commerce et à la circulation des personnes
1322

. Ces mesures furent 

critiquées par les Etats pour leur caractère excessif car elles entraînaient leur isolement 

commercial et une hausse exponentielle des prix alimentaires, due à une production 

agricole instable
1323

. Compte tenu de l’ampleur de la propagation, l’OMS confirma 

pourtant, en septembre 2014, la nécessité de telles restrictions
1324

. L’entrave au commerce 

trouve ainsi une justification plus aisée lorsqu’il est mis en lumière une capacité rapide et 

de grande ampleur de la transmission de la maladie concernée.  

 

D’ailleurs, ce constat est corroboré par le fait que l’OMS ne s’est jamais penchée, dans ce 

cadre, sur des maladies non transmissibles, telles que la malnutrition. La doctrine 

n’envisage pas non plus cette hypothèse et évoque plutôt sur cette question une Stratégie 
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de l’OMS de 2004 relative à l’alimentation, l'exercice physique et la santé
1325

. Ce texte 

incite les Etats à prévenir la malnutrition par le biais des pratiques publicitaires et de 

mesures facilitant des choix alimentaires plus favorables à la santé (tels que la taxation des 

produits riches en graisse ou en sucre)
1326

. De la même manière que le Code sur les 

substituts de lait maternel, sa valeur non contraignante semblerait atténuer les risques 

d’incompatibilité avec les Accords SPS et OTC
1327

. Toutefois, cette Stratégie est-elle 

suffisante au regard des priorités mondiales, réaffirmées en 2014 par 170 Etats, à 

l’occasion d’une Conférence mondiale sur la nutrition
1328

 ?  

Dans ce cadre, Olivier De Schutter avait de nouveau plaidé pour l’élaboration d’une 

« convention-cadre mondiale pour lutter contre les régimes alimentaires malsains
1329

. 

Reprenant le contenu de la Stratégie de l’OMS, il s’agissait en cela de lui donner valeur 

contraignante pour renforcer l’action internationale en matière nutritionnelle. Ce projet n’a 

cependant pas été retenu en 2014
1330

. L’OMS constate pourtant, depuis le début de l’année 

2016, une hausse sans précédent de l’obésité infantile, accompagnée de situations graves 

de dénutrition
1331

. Cet état de lieux incita l’AGNU a lancer, en avril 2016, une « Décennie 

d’action pour la nutrition »
1332

. Focalisée sur la coordination de l’action des instances 

onusiennes
1333

, cette Décennie ne s’inscrit toutefois pas dans l’optique d’un renforcement 

de la portée juridique des engagements étatiques.  

 

                                                      
1325

 Par. 39 de la Stratégie relative à l’alimentation, l'exercice physique et la santé, précit. ; A. Garde, 

« Malnutrition par excès », in  ictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], op.cit., pp. 417 à 419 ; J. 

Stettner, « International Obesity : Legal Issues », Emory International Law Review, 2010, vol. 24, afl. 1, pp. 

209 à 228. 
1326

 Par. 40 de la Stratégie de l’OMS relative à l’alimentation, l'exercice physique et la santé, précit.   
1327

 Cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A, 1 
1328

 Seconde Conférence internationale sur la nutrition, FAO/OMS, 19-21 novembre 2014, Déclaration finale, 

doc. ICN2 2014/2 et Cadre d’action, doc. ICN2 2014/3 Corr.1. V. en détail : H. Brinsden et T. Lang, 

« Reflecting on ICN2: Was It a Game Changer? », Archives of Public Health, 2015, vol. 73, p. 42.  
1329

 O. De Schutter, « Unhealthy Diets greater Threat to Health than Tobacco; UN expert calls for Global 

Regulation », précit. V. aussi : Rapport d’O. De Schutter, Rapporteur spécial des NU sur le droit à 

l’alimentation, présenté au Conseil des droits de l’homme, doc. A/HRC/19/59 du 26 décembre 2011, par. 52. 

Sur cette hypothèse préalablement évoquée, cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A, 1.  
1330

 L’élaboration de « directives internationales à l'appui de régimes alimentaires sains » fut toutefois 

évoquée, « si nécessaire » : seconde Conférence sur la nutrition, Cadre d’action, précit., recommandation 13. 
1331

 OMS, Ending Childhood Obesity, Final report of the Commission on Ending Childhood Obesity, janvier 

2016, OMS, Genève, p. iv. ; UNICEF, OMS et ASEAN, Regional Report on Nutrition Security in ASEAN, 

vol. I et II, mars 2016, Secrétariat de l’ASEAN.   
1332

 Résol. de l’AGNU, « Décennie d'action des Nations Unies pour la nutrition (2016-2025) », 1
er

 avril 2016, 

doc. A/RES/70/259 ; FAO, « L’Assemblée générale de l’ONU lance la Décennie d’Action pour la 

Nutrition », Nouvelles, 1
er

 avril 2016. Sur les engagements en matière nutritionnel pris par les Etats lors de 

l’édiction des objectifs de développement durable (ODD), cf. infra : Chap. 5, Section 2.  
1333

 Sur ce point, cf. infra : Chap. 7, Section 2, II. 
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En définitive, l’OMS paraît donc adopter des approches différentes selon l’aspect 

alimentaire envisagé. D’un côté, elle établit, concernant la nutrition, des textes non 

obligatoires dont l’effectivité peut être poussée si les Etats sont en mesure de justifier leurs 

restrictions au commerce auprès de l’OMC. D’un autre côté, l’enclenchement du 

mécanisme obligatoire de lutte contre la propagation des maladies peut contribuer à rétablir 

un certain degré de salubrité des aliments, lorsqu’ils sont vecteurs de maladies. Cette 

perspective doit cependant s’inscrire dans un cadre formel de compatibilité avec le droit de 

l’OMC, ce qui peut aboutir à une définition restreinte, par l’OMS, des mesures envisagées 

dans ce cadre. En cela, cette dernière perspective semble commune avec l’organisation 

singulière du commerce des OGM qui fait aussi l’objet d’une conciliation délicate avec le 

droit de l’OMC. 

 

B) L’organisation singulière du commerce des aliments génétiquement modifiés  

 

Le commerce d’aliments génétiquement modifiés était, en 2005, « de l’ordre de 8 milliards 

de dollars et de 25 milliards en 2010
1334

. En 2002, leur production se répartissait 

principalement entre les Etats-Unis (plus de 72% des OGM produits), l’Argentine (17%) et 

le Canada (10%) » tandis que certains Etats, tels que la Chine, s’en remettaient de plus en 

plus aux OGM pour la consommation nationale
1335

. Cependant, malgré l’ampleur de ce 

commerce, de nombreuses préoccupations sont exprimées sur l’utilisation de telles 

biotechnologies pour la production alimentaire et sur l’information des consommateurs 

relative aux modes de fabrication de ces aliments
1336

.  

Pour plusieurs Etats, les Accords SPS et OTC ne permettent pas de répondre juridiquement 

à l’ensemble de ces préoccupations
1337

. De ce fait, ils ont négocié, en dehors de l’enceinte 

de l’OMC, un texte visant à encadrer de manière spécifique le commerce international des 

OGM. Le Protocole relatif à la Convention sur la diversité biologique portant sur la 

prévention des risques biotechnologiques (dit « Protocole de Carthagène sur la 

biosécurité ») a ainsi été adopté le 29 janvier 2000 pour prévenir les risques de 

                                                      
1334

 B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., p. 479  
1335

 Ibid. ; M. Nexon, « Chine. Vive les OGM ! », Le point 1553 : Economie, 21 juin 2002, pp. 62 à 65. 
1336

 Etude conjointe de l’OMS et du Secrétariat de l’OMC, Les accords […], op.cit., par. 14. Pour rappel, la 

biotechnologie désigne l’application de moyens technologiques à une matière biologique afin de créer ou 

modifier des produits ou des procédés : cf. supra : Chap. 1, Section 2, Introduction et I, A et B.   
1337

 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, A et B. 
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dissémination d’OGM pour la santé humaine et l’environnement
1338

. A cette fin, il établit 

des procédures préalables à leur commercialisation (1). S’il se présente lui-même comme 

un instrument de conciliation entre « les impératifs commerciaux et la protection de 

l’environnement »
1339

, cette affirmation ne semble pas pour autant éliminer tout risque 

concret de conflits avec le droit de l’OMC (2).  

 

1. Des procédures préalables à la commercialisation des OGM  

 

Dès 1992, la Convention sur la diversité biologique prévoyait l’adoption d’un Protocole 

additionnel pour « règlementer, gérer et [...] maîtriser les risques associés à l’utilisation et à 

la libéralisation d’organismes vivants et modifiés résultant de la biotechnologie »
1340

. Les 

négociations commencèrent en 1993 mais furent le théâtre de nombreuses oppositions sur 

la conciliation d’un tel instrument avec le droit de l’OMC
1341

. Le Protocole allait en effet 

représenter le premier accord multilatéral applicable au commerce de substances non 

identifiées avec certitude comme nocives. Le principe de précaution constituerait donc le 

fondement de son adoption
1342

. De ce fait et comme le souligne Marie-Pierre Lanfranchi, 

« jamais sans doute, les intérêts commerciaux n’avaient autant pesé sur la négociation 

d’une convention dans le domaine de l’environnement »
1343

. Il s’agissait effectivement de 

permettre aux Etats d’établir des restrictions permanentes au commerce des OGM 

auxquelles les opérateurs économiques allaient devoir se soumettre. Cet objectif se 

concrétisa alors par des compromis importants tant dans la définition de son champ 

d’application que de son contenu matériel.  

 

                                                      
1338

 Protocole de Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la Convention sur la 

diversité biologique, Montréal, 29 janvier 2000, RTNU, vol. 2226, p. 208. Entré en vigueur le 11 septembre 

2003. En détail sur la Convention sur la diversité biologique et son autre Protocole de Nagoya, cf. supra : 

Chap. 3, Section 1, II. 
1339

 Introduction du Protocole de Carthagène, précit.    
1340

 Art. 8 de la Convention sur la biodiversité, précit. 
1341

 M. Samson, Protection […], op.cit., pp. 379 et 380, par. 493. En détail sur les négociations : M.I. 

Kritikos « Mixity and Ad Hoc Arrangements in EU Negociating Strategies for the Biosafety Protocol », in 

International Food Security and Global Legal Pluralism, op.cit., pp. 153 à 180 ; J. Adler, « The Cartagena 

Protocol and Biological Diversity : Biosafe or Bio-sorry ? », Georgetown International Environmental Law 

Review, 2000, vol. 12, n°3, pp. 761 à 777.  
1342

 Ce qui fut entériné au par. 4 du Préambule et à l’art. 1du Protocole de Carthagène, précit.    
1343

 M.-P. Lanfranchi, « L'Organisation Mondiale du Commerce et la protection de l'environnement », in 

L’outil économique en droit international et européen de l’environnement, op.cit., p. 134. 
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Certains Etats souhaitaient que le texte s’applique aux seuls OGM directement destinés à 

être disséminés dans l’environnement, comme les semences agricoles par exemple
1344

. 

D’autres souhaitaient également une application aux aliments génétiques modifiés et aux 

produits pharmaceutiques
1345

. Le Protocole trancha d’abord cette question en précisant son 

application aux OGM
1346

 qui font l’objet de « mouvements transfrontières », c’est-à-dire 

d’un déplacement ou d’une manipulation d’un territoire national à un autre et qui peuvent 

« avoir des effets défavorables sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité 

biologique, compte tenu également des menaces pour la santé humaine »
1347

. Au-delà 

d’une « logique environnementale classique »
1348

, le Protocole intègre donc aussi les 

risques liés à la santé humaine.  

Ensuite, il exclut explicitement son application aux produits pharmaceutiques
1349

 pour se 

concentrer « typiquement [sur] des produits agricoles ou des semences »
1350

. Toutefois, il 

ne s’applique pas non plus aux produits dérivés de ces semences
1351

, tels par exemple 

« l’huile produite à partir de soja génétiquement modifié »
1352

. Certains Etats s’y étaient 

opposés puisque cette inclusion pouvait constituer un motif supplémentaire d’achoppement 

avec le droit de l’OMC, en particulier avec l’Accord ADPIC
1353

. De même, certains Etats 

s’étaient montrés réticents à l’inclusion, dans ce texte, des OGM à destination alimentaire, 

compte tenu du poids économique que représente leur libre commerce pour certains d’entre 

eux. Deux procédures distinctes à la commercialisation des OGM furent donc définies dans 

le Protocole.   

 

                                                      
1344

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 380, par. 494. 
1345

 Ibid. 
1346

 Ils sont désignés dans le texte d’« organismes vivants modifiés » et définis comme « toute entité 

biologique capable de transférer ou de répliquer du matériel génétique, y compris des organismes stériles, des 

virus et des viroïdes, [...] possédant une combinaison de matériel génétique inédite obtenue par recours à la 

biotechnologie moderne » : art. 3 g) du Protocole de Carthagène, précit. 
1347

 Ibid., arts. 2.2, 3 k) et 4.Il se focalise en premier lieu sur les mouvements intentionnels c’est-à-dire ceux 

demandés par un Etat ou un opérateur économique de cet Etat, prêt à exporter un OGM vers un autre Etat. Le 

Protocole prévoit toutefois une obligation générale d’information et de vigilance à la charge des Etats: ibid., 

arts. 2 et 17. En détail, v. G. Nakseu Nguefang, Principe […], op.cit., pp. 163 à 166.  
1348

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 381, par. 494. 
1349

 Art. 5 du Protocole de Carthagène, précit. 
1350

 S. Mahieu, Le droit […], op.cit., p. 249, note de bas de page 717.  
1351

 Art. 3 h) du Protocole de Carthagène, précit. 
1352

 S. Mahieu, Le droit […], op.cit., p. 249, note de bas de page 717 ; M.-A. Hermitte, S. Maljean-Dubois et 

E. Truilhé-Marengo, « Actualités […] », op.cit., p. 432. Sur la notion de dérivé, cf. aussi supra : Chap. 3, 

Section 2, II, A, 1.  
1353

 P. Nihoul et S. Mahieu (dir.), La sécurité  alimentaire […], op.cit., p. 282 ; M. Samson, Protection […], 

op.cit., p. 383, par. 499. Sur l’Accord ADPIC, cf. supra : Chap. 1, Section 2. 
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Le Protocole prévoit en effet que les personnes d’un Etat partie qui souhaitent exporter des 

OGM sur le territoire d’un autre Etat partie (dit « Etat importateur ») doivent, eux-mêmes 

ou par le biais de leur Etat, adresser préalablement, à l’Etat importateur, une notification 

accompagnée d’un minimum d’informations
1354

. L’Etat importateur doit, en principe, 

accuser réception de cette notification mais l’absence de réponse de sa part ne peut être 

interprétée comme un consentement au mouvement transfrontalier des OGM
1355

. En cela, 

le Protocole donne la priorité au but d’« empêcher que les plantes génétiquement modifiées 

soient introduites et cultivées dans un pays sans l’accord préalable des autorités 

nationales »
1356

.  

L’Etat importateur peut aussi, à la suite de la notification de l’exportateur, adopter une 

décision qui autorise, interdit ou consiste à demander des renseignements complémentaires 

sur le mouvement envisagé
1357

. Cette décision doit être adoptée sur la base d’une 

évaluation des risques, dans le cadre de laquelle l’incertitude scientifique n’est pas un 

obstacle à l’adoption de mesures restrictives au commerce
1358

. L’Etat importateur peut 

aussi demander à l’exportateur d’effectuer lui-même cette évaluation ou de supporter les 

coûts de cette évaluation des risques
1359

. Cette perspective paraît intéressante pour les PED 

qui ne disposent pas de capacités techniques ou financières pour mener les études 

préalables à l’élaboration de mesures de gestion des risques sanitaires
1360

.  

 

Toutefois, ce régime ne s’applique pas aux OGM directement destinés à l’alimentation qui 

font l’objet d’une procédure simplifiée
1361

. En cela, les opérateurs économiques qui 

souhaitent exporter des aliments génétiquement modifiés ne sont pas tenus d’adresser de 

notifications à l’Etat importateur avant chaque mouvement transfrontalier envisagé. Les 

Etats importateurs ne s’en trouvent donc pas sollicités de manière systématique pour 

autoriser ou non ces expéditions. Les Etats importateurs se voient néanmoins reconnaître la 

possibilité d’adopter « une décision définitive concernant l’utilisation […] » et 

                                                      
1354

 Arts. 7, 8 et Annexe I du Protocole de Carthagène, précit. L’auteur de la notification peut être l’Etat 

exportateur ou l’exportateur lui-même, selon ce qui sera retenu par le droit national de chaque Etat. Cela créé, 

selon certains auteurs, une pluralité préjudiciable de pratiques nationales : G. Nakseu Nguefang, 

Principe […], op.cit., p. 179.  
1355

 Art. 9 du Protocole de Carthagène, précit. 
1356

 S. Mahieu, Le droit […], op.cit., p. 251. V. aussi : G. Nakseu Nguefang, Principe […], op.cit., p. 185.  
1357

 Ici non plus, l’absence de prise de décision par l’Etat importateur n’équivaut pas à un consentement au 

mouvement transfrontière : art. 10 pars. 3 et 5 du Protocole de Carthagène, précit. 
1358

 Ibid., art. 10 pars. 1 et 6, et art. 15 par. 3. 
1359

 Ibid., art. 10.  
1360

 G. Nakseu Nguefang, Principe […], op.cit., p. 180 ; M. Samson, Protection […], op.cit., p. 383, par. 498. 
1361

 Art. 7 pars. 2 et 3 du Protocole de Carthagène, précit. 
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l’importation, sur leur territoire, de ces aliments
1362

. Ces décisions doivent être 

communiquées aux autres Etats parties par le biais d’un Centre d’échange pour la 

prévention des risques biotechnologiques
1363

. Ce dernier exige, dans ce cadre, une 

évaluation des risques pour fonder la restriction au commerce alimentaire mais, de 

nouveau, de simples incertitudes scientifiques suffisent
1364

. 

Au surplus, le Protocole reconnaît la possibilité aux Etats, concernant les aliments OGM 

comme les semences et autres intrants agricoles, de tenir compte, dans l’élaboration de leur 

mesure de gestion des risques, « des incidences socioéconomiques de l'impact des 

organismes vivants modifiés sur la conservation et l'utilisation durable de la diversité 

biologique »
1365

. Cette possibilité serait ainsi justifiée par la spécificité de la question des 

OGM et la perception culturelle très différente des risques sanitaires à leur égard
1366

.  

 

Enfin, le Protocole prévoit des dispositions sur l’étiquetage des OGM qui ont également 

suscitées de nombreuses discussions. Les pays exportateurs d’OGM étaient opposés à tout 

étiquetage obligatoire tandis que l’UE le considérait comme essentiel pour l’information 

des consommateurs
1367

. Le texte reflète de nouveau, sur cette question, un compromis 

fondé sur un étiquetage différent entre OGM
1368

. Celui relatif aux aliments est, cette fois, 

plus poussé. Les Etats doivent ainsi exiger que tous les OGM directement destinés à 

l’alimentation humaine ou animale ou à la transformation soient accompagnés d’une 

information claire précisant qu’ils « peuvent contenir » des OGM, indiquant la destination 

du produit et fournissant des coordonnées pour obtenir des informations 

complémentaires
1369

. Le Protocole ne va cependant pas jusqu’à obliger les Etats à préciser 

la nature de l’aliment OGM. En 2006, cette question a fait l’objet d’une décision spécifique 

des Etats, exigeant des parties qu’ils indiquent que les aliments « contiennent » des 

OGM
1370

. Cette formule plus ferme n’est toutefois applicable que lorsque la nature de 

                                                      
1362

 Ibid., art. 11 pars. 1 et 4. 
1363

 Ibid., art. 11 pars. 1 et 5 et Annexe II. Pour un parallèle, v. aussi la création par le Protocole de Nagoya 

d’un Centre d’échange sur l’accès et le partage des avantages, cf. supra : Chap. 3, Section 2, II, A, 2.  
1364

Art. 11 par. 8 du Protocole de Carthagène, précit.  
1365

 Ibid., art. 26 par. 1.  
1366

 S. Mahieu, Le droit […], op.cit., p. 254 ; M. Samson, Protection […], op.cit., p. 384, par. 500.  
1367

 M. Matthee, « L’identification et l’étiquetage des OGM : la démocratie existe-t-elle sur le marché 

international des aliments génétiquement modifiés », in Le commerce international des aliments 

génétiquement modifiés (J. Bourrinet et S. Maljean-Dubois dir.), La Documentation française, 2002, p. 97. 
1368

 Art. 18 par. 2 du Protocole de Carthagène, précit.  
1369

 Ibid., art. 18 par. 2 a). 
1370

 Décision BS-III/10, Manipulation, transport, emballage et identification des organismes vivants 

modifiés : paragraphe 2  a  de l’article 18, Réunion des Etats parties du Protocole de Carthagène sur la 
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l’organisme modifié est connue. Lorsque sa nature est inconnue, l’étiquetage peut se 

contenter de préciser qu’ils « peuvent contenir » des OGM.  

 

Bien qu’il prévoie une procédure allégée pour les aliments OGM, le Protocole de 

Carthagène élargit donc nettement la marge de manœuvre des Etats pour règlementer les 

questions sanitaires et environnementales liés à leur commerce. De plus, il a récemment été 

complété par un Protocole par lequel les Etats s’engagent à prévoir, dans leur droit interne, 

des mécanismes de responsabilité des exportateurs en cas de dommage lié à la 

dissémination d’OGM
1371

. Au nom de la préservation de la diversité biologique et des 

exigences de santé des personnes, le Protocole de Carthagène paraît cependant, sous 

plusieurs aspects, « légitime[r] l’existence de règles étatiques dérogatoires au principe du 

libre-échange [...] »
1372

. Si cette question n’a pas été ignorée lors des négociations du 

Protocole, la solution de conciliation retenue ne paraît pas écarter tout risque de 

contradiction avec le droit de l’OMC. 

 

2. Une conciliation délicate avec le droit de l’OMC 

 

La question de la compatibilité du Protocole avec le droit de l’OMC a été au cœur des 

blocages de la négociation de ce texte. Il constitue encore à ce jour le fondement de sa non-

ratification par les principaux pays producteurs d’OGM : les Etats-Unis, l’Argentine, 

l’Australie, le Chili et le Canada
1373

. Certains Etats plaidaient en effet pour une soumission 

des règles du Protocole au droit de l’OMC. L’UE, quant à elle, « refusait une subordination 

du protocole au droit de l’OMC »
1374

. Face à de telles divergences, le texte du Protocole 

aboutit à l’inclusion d’une disposition qui n’est pas dénuée d’ambigüité. Il prévoit que 

« les accords sur le commerce et l'environnement devraient se soutenir mutuellement en 

                                                                                                                                                                 
prévention des risques biotechnologiques, Curitiba (Brésil), 13-17 mars 2006, doc. UNEP/CBD/BS/COP-

MOP/3/15.  
1371

 Protocole de Nagoya-Kuala Lumpur sur la responsabilité et la réparation relatif au Protocole de 

Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, 15 octobre 2010, doc. UNEP/CBD/BS/COP-

MOP/5/17. Son entrée en vigueur est prévue à la suite du dépôt du 40
ème

 instrument de ratification. Les Etats 

ayant ratifié ce texte sont, pour l’instant, au nombre de 36, v. l’état des ratifications, disponible sur : 

https://treaties.un.org (site consulté le 30/09/2016). En détail sur ce texte, v. par ex. M.-A. Hermitte, S. 

Maljean-Dubois et E. Truilhé-Marengo, « Actualités […] », op.cit., pp. 432 et s.  
1372

 S. Mahieu, Le droit […], op.cit., p. 250.  
1373

 L’Argentine et le Chili ont signé ce texte le 24 mai 2000 et le Canada, le 19 avril 2001, v. l’état des 

ratifications, disponible sur : https://treaties.un.org (site consulté le 30/09/2016). 
1374

 S. Maljean-Dubois, « Biodiversité, biotechnologies, biosécurité : le droit international désarticulé », JDI, 

2000, n°4, p. 976. V. en détail : S. Safrin, « Treaties in Collision ? The Biosafety Protocol and the World 

Trade Organization Agreements », AJIL, 2002, vol. 96, p. 607. 
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vue de l'avènement d'un développement durable »
1375

. A cette fin, « le présent Protocole ne 

sera pas interprété comme impliquant une modification des droits et obligations d'une 

Partie en vertu d'autres accords internationaux en vigueur », mais il ne vise non plus à 

« subordonner le Protocole à d’autres accords internationaux »
1376

.  

Le Protocole mêlerait ainsi « clause de sauvegarde » et « clause de non hiérarchie au 

regard de ses relations avec les autres instruments internationaux »
1377

. Cette disposition 

fut, en tout état de cause, analysée comme l’expression d’un principe de soutien mutuel, 

c’est-à-dire d’un « principe de coexistence et de cohérence » qui suppose « qu’il n’y a pas 

ad definitionem de conflit entre le Protocole de Cartagena et les accords de l’OMC »
1378

.  

 

Pourtant, malgré cette disposition, des risques d’incohérence entre ces deux textes 

semblent se poser. Ils concernent la mise en place même d’une procédure préalable à la 

commercialisation des aliments. Sur le fondement de l’Accord SPS, de telles mesures 

peuvent en effet être qualifiées de mesures SPS
1379

. Afin de ne pas constituer une entrave 

injustifiée au commerce au sens de cet Accord, elles doivent se baser sur une évaluation 

scientifique des risques sanitaires. Sur ce point, il a néanmoins été constaté que le 

Protocole de Carthagène permet aux Etats de tenir compte des incertitudes scientifiques 

liées aux risques provoqués par les mouvements transfrontières d’OGM
1380

. L’Accord SPS 

ne le permet, quant à lui, que sur la base d’une insuffisance temporaire de données 

scientifiques.  

Cette divergence a été portée à l’appréciation de l’ORD à l’occasion de l’affaire des OGM 

déjà évoquée
1381

. La Communauté européenne, pour justifier des interdictions nationales 

d’importer du maïs et du col a génétiquement modifiés, avait estimé que « la Communauté 

internationale reconnaît que des règles spéciales sont requises pour régir les OGM, [...] et 

que, face à l’incertitude scientifique, les mesures prises par les Etats devraient être basées 

sur le principe de précaution. Cette conclusion est notamment inscrite dans [...] le 

                                                      
1375

 Al. 10 du Préambule du Protocole de Carthagène, précit. 
1376

 Ibid., al. 11 et 12.  
1377

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 387, par. 504. 
1378

 L. Boisson De Chazournes et M. M. Mbengue, « À propos des convergences [...] », op.cit., pp. 14 et 15. 

En détail sur ce principe de soutien mutuel comme mode d’ordonnancement du droit international alimentaire 

en général, cf. infra : Chap. 7, Section 1, II, B.  
1379

 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, A. V. aussi : L. Boisson De Chazournes et M. Mbengue, « À propos du 

principe du soutien mutuel – Les relations entre le Protocole de Cartagena et les accords de l’OMC », 

RGDIP, vol. 111, 2007, n° 4, p. 830, pp. 17 à 21.  
1380

 Cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, B, 1.  
1381

 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, A. 
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Protocole de Carthagène sur la biosécurité »
1382

. Sur le fondement du Protocole, elle faisait 

aussi valoir le droit des Etats, lors de l’adoption de leur mesure de restriction, de tenir 

compte des impacts socio-économiques engendrés par l’importation d’OGM, en particulier 

l’inquiétude des consommateurs européens
1383

. La Communauté européenne concluait que 

« les négociateurs du Protocole sur la biosécurité étaient particulièrement conscients de sa 

relation avec les accords de l’OMC et ne peuvent avoir voulu qu’il y ait une 

incompatibilité d’approche »
1384

. Cependant, malgré l’occasion donnée à l’ORD, il n’a pas 

jugé nécessaire de se prononcer sur la prise en compte des dispositions du Protocole dans 

le cadre du droit de l’OMC
1385

. Il a conclu, sur le seul fondement de l’Accord SPS, à 

l’absence de données scientifiques suffisantes sur les risques pour fonder les interdictions 

d’importation des OGM
1386

.  

 

Faut-il pour autant en conclure à une incompatibilité de principe du Protocole de 

Carthagène avec l’Accord SPS ? Bien que les auteurs abondent en ce sens
1387

, une réponse 

plus nuancée pourrait être apportée. Concernant l’approche de précaution, cette 

incompatibilité semblerait difficilement surmontable compte tenu des définitions 

inconciliables retenues par les deux textes. Cette incompatibilité s’expliquerait par les 

logiques « diamétralement opposée[s] » qui sous-tendent les deux textes
1388

. En effet, « les 

valeurs non-économiques ont, dans le premier instrument, le statut d’obstacle au 

commerce, alors que, dans le deuxième, elles sont constitutives de leur aptitude à 

circuler »
1389

. Cependant, le Protocole de Carthagène pourrait être reconnu, sur le 

fondement de l’Accord SPS, comme une « norme internationale pertinente », permettant 

aux mesures nationales prises sur son fondement de bénéficier d’une présomption de 

                                                      
1382

 Affaire des OGM, Rapport du Groupe spécial, précit., par.4.502.  
1383

 Ibid., par. 4.339.  
1384

 Ibid., par. 7. 55. En détail sur la position de la CE, v. S. Mahieu, Le droit […], op.cit., pp. 169 à 172. 
1385

Affaire des OGM, Rapport du Groupe spécial, précit., par. 7.94 ; S. Mahieu, Le droit […], op.cit., pp. 257 

et 258.  
1386

 Affaire des OGM, Rapport du Groupe spécial, précit., pars. 7.3215 à 7.3371. V. aussi en ce sens l’affaire 

du bœuf aux hormones : cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, A.  
1387

 Par ex. P.W. B. Philips et W. A. Kerr, « Alternative Paradigms. The WTO versus the Biosafety Protocol 

for Trade in Genetically Modified Organisms », JWT, 2000, vol. 34, n°4, pp. 72 et 73 ; M.-A. Hermitte et C. 

Noiville, « Marrakech et Carthagène comme figures opposées  du commerce international », in Le commerce 

international des organismes génétiquement modifiés, op.cit., pp. 317 et s.  
1388

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 387, par. 504. Contra : L. Boisson De Chazournes et M. Mbengue, 

« À propos du principe du soutien mutuel [...], op.cit., p. 847.  
1389

 M.-A. Hermitte et C. Noiville, « Marrakech […] », op.cit., p. 341.  
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conformité au droit de l’OMC
1390

. Ici, l’idée d’un soutien mutuel entre les deux textes, le 

Protocole de Carthagène et l’Accord SPS, pourrait trouver une application concrète. Elle 

permettrait de justifier les mesures de restrictions au commerce au regard des conditions 

posées par l’Accord SPS tout en assurant l’effectivité du Protocole de Carthagène. 

 

Il pourrait en être de même concernant les dispositions du Protocole relatives à l’étiquetage 

des aliments. Elles présentent en effet des risques d’incohérence avec la jurisprudence de 

l’ORD sur le traitement des produits jugés similaires. Précédemment évoquée, cette 

jurisprudence suppose en effet le traitement similaire d’aliments génétiquement modifiés 

avec leurs équivalents biologiques
1391

. En ce sens, une distinction d’étiquetage ne peut, sur 

le fondement combiné des Accords OTC et GATT, être fondée sur le seul constat de 

procédés et méthodes différentes de production. Toutefois dans l’affaire des OGM, l’ORD 

a semblé infléchir sa position en permettant certaines distinctions règlementaires entre 

produits similaires
1392

. Ces distinctions pourraient permettre à un Etat d’adopter, sur le 

fondement du Protocole de Carthagène, un étiquetage spécifique des aliments OGM.  

Il pourrait également être envisagé de reconsidérer plus largement l’appréciation du critère 

de « similarité » concernant les aliments OGM. L’ORD a lui-même souligné que « le 

concept de « similarité a un caractère relatif » dont l’interprétation évolue « au gré des 

différentes dispositions de l’accord OMC qui sont appliquées »
1393

. En ce sens, Mélanie 

Samson avance trois arguments qui pourraient justifier, dans le cadre de l’Accord OTC, 

une reconsidération de la similarité des aliments OGM avec leurs équivalents biologiques : 

le danger que présentent les OGM pour la santé humaine, l’attitude des consommateurs 

face aux incertitudes scientifiques entourant la consommation d’OGM et le constat « que 

158 Etats dans le monde [...] traitent des OGM et les non OGM d’une façon 

différente [...] »
1394

.  

 

Compte tenu de la réticence jurisprudentielle de l’ORD sur ces questions, plusieurs Etats 

ont donc demandé l’examen, au sein du cycle de Doha, de la question plus générale des 

                                                      
1390

 En détail sur cette éventualité, v. L. Boisson De Chazournes et M. M. Mbengue, « À propos des 

convergences [...] », op.cit., pp. 22 à 25. V. également cette perspective concernant les textes de l’OMS, cf. 

supra : Chap. 4, Section 1, II, A.  
1391

 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B.  
1392

 Affaire des OGM, Rapport du Groupe spécial, précit., par. 7.2514. Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B. 
1393

 Japon - Taxes sur les boissons alcooliques, Rapport de l’Organe d’Appel, précit., p. 26 ;  Affaire dite de 

«l’Amiante», Rapport de l’Organe d’appel, précit., pars. 82 et 101. 
1394

 M. Samson, Protection […], op.cit., pp. 388 et 389, par. 505.  
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rapports entre le droit de l’OMC et les accords environnementaux multilatéraux
1395

. 

Cependant, à ce jour, les discussions portent encore sur l’étendue des questions à aborder 

dans le cadre de ce mandat
1396

. « Un groupe constitué des États-Unis, du Canada, de 

l’Australie, de l’Argentine, de l’Inde et de la Malaisie, souhaiterait conserver le mandat 

aussi restreint que possible »
1397

. D’autres, notamment l’UE et la Suisse, demandent à ce 

que soient plus largement discutés les moyens juridiques de favoriser la compatibilité des 

Accords de l’OMC avec les accords environnementaux
1398

.  

En attendant l’avancée de ces discussions, le statu quo nuit cependant à l’effectivité du 

Protocole de Carthagène puisque les Etats, à la fois membres de l’OMC et parties au 

Protocole, ne peuvent justifier, auprès de l’OMC, leurs mesures restrictives aux 

importations d’OGM. Sans interdire per se le commerce des OGM, le Protocole de 

Carthagène ne s’inscrit pourtant pas dans une logique strictement opposée au droit de 

l’OMC. En incitant les Etats à établir des autorisations préalables aux importations 

d’OGM, il les autorise néanmoins à considérer plus largement la protection de la diversité 

biologique, de la santé ou la promotion de l’information des consommateurs. En cela, cette 

perspective semble déjà trop poussée au regard du droit de l’OMC.  

De manière identique au Règlement de l’OMS
1399

, l’objectif d’harmonisation des mesures 

nationales de règlementation, poursuivi par le Protocole, se heurte donc, malgré un 

principe de soutien mutuel, à une conciliation délicate avec le droit de l’OMC. La 

recherche d’une modulation internationale des termes marchands de certains 

approvisionnements alimentaires ne semble pas non plus faire l’objet d’une attention 

différente.  

 

 

                                                      
1395

 Par. 31 de la Déclaration ministérielle de Doha, précit.  
1396

 V. OMC, « Mandat de Doha relatif aux accords environnementaux multilatéraux (AEM) », disponible 

sur : http://www.wto.org (site consulté le 30/09/2016). D’autres discussions ont été relancées en septembre 

2014 mais concernent la libéralisation plurilatérale des biens environnementaux, v. ICTSD, « The Road 

Ahead for the Environmental Goods Agreement talks », Biores, vol. 8, n°7, ICTSD, 2 septembre 2014.  
1397

 ICTSD, « Mise à jour de Hong Kong », Dossiers sur le cycle de Doha, vol. 4, novembre 2005, ICTSD, p. 

4. V. par ex. : OMC, Comité du Commerce et de l’Environnement, Communication des Etats-Unis, 21 juin 

2004, doc. TN/TE/W/40 ; Communication de l'Australie et de l'Argentine, 7 mai 2007, doc. 

TN/TE/W/72/Rev.1.  
1398

 OMC, Comité du Commerce et de l’Environnement : Communication de la CE, 30 juillet 2006 doc. 

TN/TE/W/68 ; Communications de la Suisse du 6 juillet 2005, doc. TN/TE/W/58 et doc. TN/TE/W/61 et 

Communications de la Suisse du 4 novembre 2010, doc. TN/TE/W/77.  
1399

 Cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A, 2.  
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SECTION 2. La modulation des termes marchands de certains 

approvisionnements  

  

A la suite de leur décolonisation, de nombreux pays ont fait valoir l’inadéquation du 

système juridique international qu’ils considéraient en faveur des seuls intérêts des Etats 

occidentaux. S’en suivit, à l’OMC, l’adoption des souplesses déjà évoquées en faveur des 

PED et PMA
1400

. D’autres règles ont également été adoptées en dehors de l’enceinte de 

l’OMC. Partant des difficultés constatées pour certains pays de financer suffisamment 

d’importations pour satisfaire les besoins de leur population, ces règles ont concerné la 

fourniture, à ces Etats, d’une aide alimentaire (I). Elles ont également concerné 

l’amélioration des retombées, en matière de développement, de leur participation au 

commerce international
1401

. Dans ce cadre, elles ont connu une application 

particulièrement aboutie avec la coopération européenne au développement (II). 

Concernant ces deux types d’initiative, le droit de l’OMC délimite cependant leur portée.  

 

I- La fourniture conditionnée d’une aide alimentaire  

 

Historiquement, les Etats-Unis et les Etats membres de l’UE ont été les premiers donateurs 

d’aide alimentaire. Ils avaient l’habitude de fournir cette aide en nature, sur une base 

bilatérale et par le biais d’un écoulement des excédents alimentaires qu’ils produisaient
1402

. 

Evitant ainsi une chute des prix de denrées trop abondantes sur le marché mondial, ils 

fournissaient une aide qui s’avérait souvent irrégulière et inadaptée aux besoins des 

populations. Des effets pernicieux sur le développement des Etats bénéficiaires furent, en 

outre, constatés. En proposant des denrées à titre gratuit, les Etats donateurs pouvaient en 

effet contribuer à désorganiser les marchés dans les Etats bénéficiaires et à décourager les 

producteurs locaux d’aliments
1403

. Du fait du caractère bilatéral de ces aides, il était enfin 

                                                      
1400

 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, I et Section 2, I. V. également leurs revendications relatives au droit des 

investissements étrangers (cf. supra : Chap. 1, I), aux droits de propriété intellectuelle (cf. supra : Chap. 3, 

Section 2) et à leur « autosuffisance alimentaire » (cf. infra : Chap. 5, Section 1, I, A, 1). 
1401

 En général sur l’aide au développement, cf. infra : Chap. 8, Section 1, II.  
1402

 FAO, Les  irectives sur le droit à l’alimentation,  ocuments d’information et étude de cas, FAO, Rome, 

2005, par. 4 ; M. Rainelli, « Aide alimentaire », in  ictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], 

op.cit., p. 61. 
1403

 Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., par. 30 ; R. Zhang, « Food […] », 

op.cit., p. 712.   
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régulièrement demandé aux Etats bénéficiaires de l’aide d’accorder des contreparties 

commerciales ou diplomatiques aux Etats donateurs
1404

.  

 

Afin de limiter de tels effets, l’AGNU déclara, dès 1966, que « l’aide alimentaire 

internationale devrait être l’objet de mesures concertées et planifiées »
1405

. Le PAM fut 

ainsi créé pour constituer le cadre multilatéral de fourniture de l’aide
1406

. En combinant des 

missions d’urgence à des actions d’aide au développement, il apporte, depuis, un soutien 

diversifié aux Etats bénéficiaires, en fonction des besoins identifiés
1407

. Principalement 

financé par les Etats sur une base volontaire, le PAM est toutefois confronté à des enjeux 

de prévisibilité et de suffisance des contributions de ses donateurs
1408

. Plusieurs Etats 

décidèrent donc, dès 1967, d’adopter une Convention sur l’aide alimentaire fixant, pour 

chaque Etat partie, des engagements annuels minimums de fourniture d’aide
1409

. Cette 

Convention fut prorogée et modifiée à plusieurs reprises, jusqu’à sa dernière version en 

1999
1410

.  Elle permettait aux Etats parties de fournir leur aide dans le cadre du PAM ou en 

dehors, sur une base multilatérale ou bilatérale.  

 

Cependant, lorsque les Etats décidaient de fournir cette aide en dehors du PAM, se posait 

de nouveau la question de l’adéquation de celle-ci aux besoins des Etats bénéficiaires. Par 

des pratiques très diverses, les Etats donateurs cherchent en effet toujours à conjuguer leur 

aide avec leurs intérêts commerciaux. Au-delà des traditionnels dons alimentaires, ils 

proposent des crédits à l’achat ou des ventes d’aliments à des conditions plus favorables 

                                                      
1404

 J. Mowbray, « The Right […] », op.cit., p. 556. Pour des ex. d’instrumentalisation de l’aide alimentaire, 

v. F. Grünewald, « Pour ou contre l’aide alimentaire », Revue internationale de la Croix-Rouge, 822, 1996, 

pp. 2 à 4.  
1405

 Résol. 2155 (XXX) de l’AGNU, 22 novembre 1966, 4
ème

 considérant. 
1406

 Résol. 4/65 de la Conférence de la FAO, 6 décembre 1965 et résol. 2095 (XX) de l’AGNU, 20 décembre 

1965. En détail sur la création du PAM, v. J. Carroz et J.-P. Dobbert, « Le programme alimentaire mondial », 

AFDI, 1966, vol. 12, pp. 336 à 376. 
1407

 Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., par. 3. En détail sur son 

fonctionnement, v. par ex. J. D. Shaw, The World's Largest Humanitarian Agency : the Transformation of the 

UN World Food Programme and of Food Aid, Palgrave Macmillan, 2011, 429 p. ; J. Faaland, D. McLean et 

O. D. Koht Norbye, « The World Food Programme (WFP) and International Food Aid », in Food Aid and 

Human Security (E. Clay and O. Stokke éd.), London, Frak Cass, 2000, pp. 221 à 255.  
1408

 Ainsi, « [d]epuis 1999, le volume total de l’aide alimentaire [...] est passé de 15 millions de tonnes à 6,9 

millions de tonnes en 2006 et à 5,9 millions de tonnes en 2007 » (Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la 

coopération [...], op.cit., par. 3). En 2013, ce montant est descendu à 2,375 millions de tonnes : chiffres 

disponibles dans l’infographie « Tout sur le PAM », disponible sur : www.wfp.org (site consulté le 

30/09/2016).  
1409

 Convention relative à l’aide alimentaire du 15 octobre 1967, RTNU, vol. 727, p. 199.  
1410

 Convention relative à l'aide alimentaire de 1999, Londres, 13 avril 1999, RTNU, vol. 2073, p. 135. Elle 

devait prendre fin en 2002 mais fut elle-même prorogée jusqu’en 2012, en attendant l’adoption de la 

Convention de 2012. Sur l’évolution successif de ce texte, v. par ex. M. G. Desta, « Food […] », op.cit., pp. 

457 à 463 ; R. Zhang, « Food […] », op.cit., pp. 713 à 715.  
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que celles pratiquées sur le marché
1411

. Il en résulte une confusion possible de l’aide 

alimentaire avec une subvention aux exportations, contraire par principe aux disciplines de 

l’OMC
1412

. Dès lors, la réforme, enclenchée dans les années 2000, de la Convention sur 

l’aide alimentaire était l’occasion d’encadrer ces pratiques étatiques. En définissant des 

modalités plus axées sur les besoins des bénéficiaires, il pouvait ainsi être envisagé de 

mieux distinguer l’aide alimentaire de pratiques anticoncurrentielles à l’OMC. Au titre 

désormais de « l’assistance alimentaire »
1413

, la Convention adoptée de 2012 ne semble 

toutefois parvenir à son objectif que de manière contrastée (A). Elle laisse alors le soin aux 

instances de l’OMC de régler la question de la conciliation de l’aide alimentaire avec les 

règles du commerce international (B).  

 

A) Une amélioration contrastée des modalités conventionnelles de l’aide 

 

La Convention relative à l'aide alimentaire de 1999 se focalisait principalement sur la 

stabilité et la prévisibilité quantitative de l’aide. Ainsi, plusieurs auteurs avaient souligné 

qu’elle ne prenait pas asse  en compte les besoins nutritionnels des populations 

bénéficiaires et qu’elle peinait à minimiser les effets pernicieux de l’aide sur le 

développement des Etats bénéficiaires
1414

. De plus, elle ne semblait pas suffisamment tenir 

compte de la diversité des pratiques étatiques développées progressivement en dehors du 

cadre conventionnel
1415

. Du fait de la succession de crises alimentaires dans les années 

2000, il devenait urgent de coupler aux enjeux de prévisibilité de l’aide, ceux d’une 

                                                      
1411

 Ces pratiques sont souvent présentées selon trois modalités : « L’aide alimentaire-programme est 

généralement fournie en tant que transfert de ressources pour l’équilibre de la balance des paiements ou le 

soutien budgétaire. [...] Elle est commercialisée sur le marché libre et fournie à titre de don ou de prêt. 

L’aide-projet vise à soutenir des activités spécifiques de lutte contre la pauvreté et de prévention des 

catastrophes. Elle est généralement distribuée librement à des groupes bénéficiaires cibles, mais peut être 

également vendue sur le marché libre. On la dénomme alors aide alimentaire “monétaire”. L’aide 

alimentaire-projet est fournie à titre de don et elle est canalisée, sur une base multilatérale, par les ONG ou de 

manière bilatérale. L’aide alimentaire d’urgence est destinée à des victimes de catastrophes naturelles ou 

provoquées par l’homme. Elle est librement distribuée à des groupes bénéficiaires cibles et elle est 

généralement fournie à titre de dons. [...] » : FAO, Les Directives sur le droit à l’alimentation,  ocuments 

d’information [...], op.cit., par. 5.  
1412

 Sur l’encadrement des subvention à l’exportation par le droit de l’OMC, cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, 

A, 2 et B.   
1413

 Le terme d’« assistance alimentaire » est régulièrement utilisé pour désigner la diversification des modes 

d’actions dans le domaine de l’aide alimentaire (v. par ex. J. Clapp and C. Stuart Clark, « The 2012 Food 

Assistance Convention: Is a Promise Still a Promise? », Blog TripleCrisis, 25 mai 2012, disponible sur : 

http://triplecrisis.com (site consulté le 30/09/2016)). Il semble aussi que, dans le cadre de la Convention de 

2012, ce terme se réfère à la volonté d’une meilleure prise en compte des besoins des bénéficiaires.  
1414

 C. Pasquier, « Sécurité […] », op.cit., p. 660 ; J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 556 ; C. 

Benson, « The Food Aid Convention: An Effective Safety Net ? », in Food Aid and Human Security, op.cit., 

pp. 102 à 119 ; Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., pars. 12 à 19.  
1415

 Sur ces pratiques, cf. supra : Chap. 4, Section 2, I, introduction. 
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meilleure adéquation avec les besoins nutritionnels et les intérêts en développement des 

Etats
1416

. C’est dans cette perspective que la Convention de 2012 a été adoptée, en 

énonçant l’objectif de « sauver des vies », « réduire la faim » et « améliorer la sécurité 

alimentaire et l’état nutritionnel des populations les plus vulnérables »
1417

.   

 

Ce texte porte ainsi une attention particulière au contenu de l’aide fournie en nature. 

Initialement, la Convention de 1967, adoptée dans le même cadre de négociation que 

l’Accord sur le blé de 1967, fixait un montant d’aide attribué exclusivement sous forme de 

blé
1418

. Cette aide procédait en effet de l’écoulement des excédents de stocks 

internationaux mis en place pour réguler son commerce mondial
1419

. La logique était donc 

plus celle du maintien, via l’écoulement des surplus de blé, de prix rémunérateurs pour les 

pays producteurs que de la détermination du contenu de l’aide en fonction des besoins des 

bénéficiaires. Avec la Convention de 1999, l’aide ne concernait plus uniquement le blé, 

mais également d’autres céréales, le riz, les légumineuses, les huiles comestibles, la poudre 

de lait, le sucre et les tubercules comestibles (manioc, pommes de terre, etc.)
1420

. En 2012, 

la Convention marque une nouvelle extension des produits admissibles puisqu’ils 

concernent désormais tous les « produits destinées à la consommation humaine » 

conformes aux législations de l’Etat bénéficiaire, aux normes internationales relatives à la 

salubrité et aux besoins nutritionnels dans les situations d’urgence
1421

. L’extension des 

produits admissibles, conjuguée à l’exigence de leur qualité sanitaire et nutritionnelle 

permet ainsi une meilleure adéquation de l’aide aux besoins des populations bénéficiaires. 

  

Cependant, la Convention de 2012 ne va pas jusqu’à fournir de liste précise d’aliments
1422

. 

De même, elle ne fixe plus directement, contrairement à la Convention de 1999, de 

montants chiffrés des engagements étatiques, qui seront déterminés par une décision 
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 FAO, Adapter la Convention relative à l’aide alimentaire aux réalités du XXIe si cle. Quelques  

suggestions pour des interventions  plus efficaces, Perspectives Economiques et Sociales, FAO, 2010, p.1.  
1417

 Art. 1 de la Convention relative à l’assistance alimentaire, Londres, 25 avril 2012, disponible sur 

http://treaties.un.org (site consulté le 30/09/2016). Elle est entrée en vigueur le 1
er

 janvier 2013 à la suite de la 

ratification de l’Autriche, du Canada, du Danemark, des Etats-Unis, de la Finlande, du Japon, de la Suisse et de 

l’UE. Sur l’état des ratifications : https://treaties.un.org (site consulté le 30/09/2016). Les Etats bénéficiaires 

sont ceux inscrits sur la liste de l’aide publique au développement de l’OCDE : art. 4 de la Convention relative 

à l’assistance alimentaire de 2012, précit. 
1418

 Art. II par. 1 de la Convention relative à l’aide alimentaire de 1967, précit. Sur l’Accord sur le blé de 

1967, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, A, 1.   
1419

 Le stock régulateur de blé fut abandonné en 1971, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, A, 1.   
1420

 Art. IV a) de la Convention relative à l’aide alimentaire de 1999, précit. 
1421

 Art. 4 par. 3 de la Convention relative à l’assistance alimentaire de 2012, précit. 
1422

 Ibid. 
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annuelle des Etats
1423

. Ces dispositions permettent ainsi aux Etats donateurs de garder une 

flexibilité dans la détermination du montant et de la nature de l’aide apportée. Certains 

auteurs ont toutefois avancé qu’elles rendaient l’aide alimentaire bien moins prévisible
1424

.  

En outre, la Convention ne définit pas les engagements étatiques en fonction des besoins 

identifiés, contrairement à certaines propositions formulées lors de la négociation du texte. 

Selon Olivier De Schutter, par « une analyse adéquate de la vulnérabilité et de l’insécurité 

alimentaires », la définition précise des besoins des bénéficiaires aurait en effet été 

envisageable
1425

. Les engagements des Etats auraient pu être exprimés « en pourcentage 

des besoins évalués, chaque État s’engageant, selon ses capacités, à couvrir une proportion 

prédéfinie des besoins identifiés sur une certaine période »
1426

. Cette proposition aurait 

également permis de lever des inquiétudes exprimées concernant l’instrumentalisation de 

cette aide, par les Etats donateurs, pour la pénétration de nouveaux marchés
1427

. Pourtant, 

la Convention de 2012 ne diffère pas de la Convention de 1999 sur ce point
1428

. Le 

montant des engagements des Etats reste défini, selon leurs préférences, en valeur 

monétaire et/ou en quantité d’aide
1429

.  

Par ailleurs, les promesses d’aide alimentaire exprimées en tonnage subissent des 

variations de quantité en cas de fluctuation des prix mondiaux des aliments. La Convention 

de 2012 n’en tire cependant pas de conséquences particulières. La Convention de 1999 

autorisait déjà les Etats à fournir jusqu’à 5 % du total de leurs engagements annuels 

lorsque les prix des aliments étaient bas sur le marché mondial
1430

. Cet étalement de leur 

obligation annuelle leur permettait, lorsque les cours mondiaux remontaient, d’être 

dispensés de la fourniture d’aide. Les Etats pouvaient ainsi orienter leurs produits vers un 

écoulement commercial. Seulement, c’est au moment où les prix sont au plus haut sur le 

marché mondial qu’une aide est particulièrement importante pour des Etats dans 

l’incapacité de financer suffisamment d’importations
1431

. En 2007-2008, il avait ainsi été 

constaté une chute brutale des volumes d’aide lorsque les cours des produits agricoles 

                                                      
1423

 Ibid., art. 5 pars. 4, 5 et 6 ; art. III de la Convention relative à l’aide alimentaire de 1999, précit. Le 22 

mai 2015, les Etats ont par ex. fixé le montant de leur engagement annuel : les Etats-Unis, l'UE et l'Australie 

y figuraient comme les plus importants donateurs, v. Summary Record of the 5th Session of the Food 

Assistance Committee, doc. SR(FAC5).  
1424

 J. Clapp and C. Stuart Clark, « The 2012 […] », op.cit. 
1425

 Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., par. 16. 
1426

 Ibid., par. 17.  
1427

 Ibid., par. 16.  
1428

 Art. III b) de la Convention relative à l’aide alimentaire de 1999, précit.  
1429

 Art. 5 par. 2 de la Convention relative à l’assistance alimentaire de 2012, précit.  
1430

 Art. VI c) de la Convention relative à l’aide alimentaire de 1999, précit. 
1431

 Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., par. 14 ; J. Clapp and C. Stuart Clark, 

« The 2012 […] », op.cit.    
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étaient au plus haut sur les marchés mondiaux
1432

. Sur cette question, la Convention de 

2012 ne prévoit pourtant pas de dispositions pour inciter les Etats à fournir cette aide à 

« contretemps ».  

 

Toutefois, la Convention de 2012 est surtout présentée comme novatrice car elle cherche à 

encadrer une diversité d’actions étatiques mises en œuvre au titre de l’aide alimentaire. 

Elle prévoit en effet que l’aide alimentaire devrait être « exclusivement sous forme de 

dons lorsque cela est possible », c’est-à-dire sans contrepartie demandée aux Etats 

bénéficiaires
1433

. Cette disposition vise ainsi à lutter contre une pratique encore courante 

des Etats qui consiste à « lier l’aide alimentaire » ou, autrement dit, à subordonner sa 

fourniture à l’achat de denrées dans le pays donateur ou à leur transfert depuis ce même 

pays
1434

. Par ce biais, la fourniture d’une aide reste un instrument de politique étrangère 

des Etats donateurs qu’ils l’utilisent pour pénétrer les marchés des Etats bénéficiaires de 

l’aide.  

De plus, « on estime que le coût du transfert direct de denrées depuis le pays donateur est 

en moyenne 50 % plus élevé que celui d’achats locaux de denrées » dans les pays 

bénéficiaires
1435

. Cela constitue autant de dépenses qui ne parviennent pas directement aux 

bénéficiaires. A l’inverse, l’achat, par les donateurs, de denrées sur les marchés locaux des 

Etats bénéficiaires permet de minimiser les coûts de logistique et de maintenir la viabilité 

d’une offre locale dans les pays bénéficiaires
1436

. La Convention de 2012 invite donc les 

Etats à procéder à de tels achats locaux et à faire en sorte qu’ils ne soient pas liés de 

quelque forme que ce soit, à des exportations commerciales
1437

.  

De même, la Convention encadre une autre pratique, celle de la « monétisation » de l’aide.  

Afin de prévenir les « habitudes de gratuité et de syndromes de dépendance », cette 

pratique consiste en la vente à bas prix de denrées dans les pays bénéficiaires afin que les 

                                                      
1432

 Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., par. 14 ; E. Clay, « What’s the use of 

the 2012 Food Assistance Convention? », June 2012, disponible sur : http://www.odi.org.uk/ (site consulté le 

30/09/2016). 
1433

 Art. 2 a) vi) de la Convention relative à l’assistance alimentaire de 2012, précit. 
1434

 En 2011, les États-Unis étaient « le principal fournisseur d’aide alimentaire liée, suivis par l’Australie et 

le Canada, alors que 75 % de l’aide de l’Union européenne [était] liée » : D. A. Motaal, « Aide alimentaire : 

avons-nous raté le coche de la réforme ? », Revue trimestrielle du Centre de commerce international, 2011, 

n° 3. En détail sur l’aide liée : E. Clay, B. Rileye et J. Urey, L’efficacité de l’aide alimentaire pour le 

développement. Les effets de l’aide liée, OCDE, 2006, doc. DCD/DAC/EFE(2004)9, pp. 58 à 61 et 71 et 72. 
1435

 Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., par. 32 ; E. Clay, B. Rileye et J. Urey, 

L’efficacité […], op.cit., p. 70 et plus largement sur les effets négatifs de l’aide liée, pp. 70 à 88. 
1436

 FAO, Les  irectives sur le droit à l’alimentation,  ocuments d’information [...], op.cit., par.45 ; Rapport 

d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., par. 31.  
1437

 Art. 2 b) iii) et art. 5 par. 9 de la Convention relative à l’assistance alimentaire de 2012, précit.  
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fonds générés financent des projets de développement
1438

. Elle aurait toutefois pour 

conséquence d’évincer, par la pratique de prix bas, les producteurs des Etats bénéficiaires 

et de créer une dépendance accrue de ces pays à l’aide
1439

. Au surplus, elle peut facilement 

être assimilée, de la même manière que l’aide liée, à une subvention aux exportations, 

contraire par principe aux obligations des Etats membres à l’OMC
1440

. La Convention de 

2012 précise donc que cette monétisation ne devrait intervenir que « lorsqu’un besoin 

précis le justifie », dans la mesure où elle est fondée sur « une analyse objective et 

transparente du marché » et évite tout contournement commercial
1441

.  

 

Malgré ces dispositions, certains ont souligné que la Convention de 2012 ne fixait pas 

d’obligations suffisamment strictes aux Etats. En effet, les Etats parties sont seulement 

« encouragés » à acheter localement des aliments et « lorsque cela est possible et 

approprié »
1442

. De même, la monétisation de l’aide n’est pas interdite par la Convention 

qui laisse une marge d’appréciation importante aux Etats pour justifier de l’intérêt d’une 

telle modalité
1443

. Par conséquent, plusieurs auteurs ont affirmé l’insuffisance de ces 

dispositions pour améliorer la prise en compte des intérêts des bénéficiaires de l’aide
1444

. 

Un auteur s’est même interrogé sur la pertinence de l’adoption de la Convention de 2012 

qui, sans véritablement encadrer la liberté des Etats, se bornerait à entériner ce qui était 

déjà prévu par la Convention de 1999
1445

. D’autres auteurs ont également remis en cause 

son caractère innovant en soulignant que « [l]e fort accent mis sur les mesures de secours à 

court terme, combiné avec un soutien limité à l'agriculture locale, est non seulement moins 

efficace pour surmonter les causes structurelles de l'insécurité alimentaire, mais il pourrait 

                                                      
1438

 F. Grünewald, « Pour […] », op.cit., p. 5. V. aussi : FAO, Les  irectives sur le droit à l’alimentation, 

 ocuments d’information [...], op.cit., pars. 5 et 20.  
1439

Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération [...], op.cit., par. 32 ; D. A. Motaal, « Aide […] », 

op.cit.  
1440

 En détail sur cette assimilation, cf. infra : Chap. 4, Section 2, I, B. 
1441

 Art. 2 b), v) de la Convention relative à l’assistance alimentaire de 2012, précit. 
1442

 Ibid., art. 2 b) iii).  
1443

 Ibid., art. 2 b), v). Pour d’autres références similaires dans le traité, v. par ex. J. L. Vivero, « Analysis of 

the new Food Assistance Convention 2012: Do we need it? », Blog Hunger Politics, July 2012, disponible 

sur : http://hungerpolitics.wordpress.com (site consulté le 30/09/2016).  
1444

 E. Clay, « What’s […] », op.cit. ; J. L. Vivero, « Analysis […] », op.cit. 
1445

 J. L. Vivero, « Analysis […] », op.cit. La Convention de 1999 ouvrait aux Etats un choix entre des « dons 

de produits alimentaires ou dons en espèces devant servir à l’achat de produits alimentaires pour ou par le 

pays bénéficiaire », des « ventes de produits alimentaires contre monnaie du pays bénéficiaire [...] » ou des 

« ventes de produits alimentaires à crédit » : art. IX a) et e) i) de la Convention relative à l’aide alimentaire de 

1999, précit. Toutefois, ce constat est nuancé par la possibilité nouvelle reconnue à d’autres entités que les 

Etats parties (telles que par ex. les Etats bénéficiaires) de faire valoir leur point de vue devant l’organe de 

suivi de la mise en œuvre de la Convention de 2012 : v.  J. Clapp and C. Stuart Clark, « The 2012 […] », 

op.cit. ; M. Metou Brusil, « Ouverture à la signature de la Convention de Londres du 25 avril 2012 relative à 

l’assistance alimentaire », Sentinelle SFDI, Bull. 306, 27 mai 2012. 
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même décourager les investissements dans l'agriculture et la production alimentaire 

nationale »
1446

.  

 

L’objectif élargi de la Convention qui consiste à rendre l’aide plus prévisible mais aussi 

mieux définie en fonction des besoins des bénéficiaires, contrasterait donc avec son 

contenu. En laissant une importante marge de manœuvre aux Etats donateurs pour choisir 

les modalités de leur aide, la Convention de 2012 n’apporterait pas non plus d’éléments 

suffisants pour dissiper toute confusion entre aide alimentaire et subvention à l’exportation. 

Par suite, elle prévoit que la Convention « n’a pas pour effet de déroger aux obligations 

existantes ou futures qui s’appliquent entre les parties dans le cadre de l’OMC. En cas de 

conflit entre de telles obligations et la présente Convention, les premières l’emportent »
1447

. 

Par une telle clause de soumission de ses dispositions au droit, positif et futur, de l’OMC, 

la Convention de 2012 confie donc aux Etats membres de l’OMC la question de la 

distinction entre aide alimentaire et disciplines commerciales.  

 

B) Une portée encadrée par l’exigence de respect du droit l’OMC 

 

La frontière entre aide alimentaire et contournement des obligations commerciales des 

Etats membres de l’OMC est parfois mince. Régulièrement, la pratique des Etats en la 

matière pose en effet la question de leur distinction avec un crédit ou une subvention à 

l’exportation, par principe contraire aux obligations commerciales des Etats membres de 

l’OMC
1448

. En réalité, cette distinction délicate s’explique par l’adoption d’une conception 

large de l’aide alimentaire, retenue dès les années 1980, dans le cadre du GATT. A 

l’époque, la Communauté économique européenne (CEE) avait contesté la conformité de 

ventes de céréales pratiquées par les Etats-Unis à des conditions plus favorables que celles 

pratiquées sur le marché. La CEE estimait que l’aide alimentaire ne pouvait prendre la 

forme que de dons purs et simples et que la transaction commerciale opérée en l’espèce 

était constitutive d’une subvention à l’exportation
1449

. Les Etats-Unis considéraient que 

l’aide alimentaire représentait bien plus que les seuls dons alimentaires et incluait aussi 

toutes les ventes réalisées à des conditions de faveur, c’est-à-dire à des conditions plus 
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 M. Metou Brusil, « Ouverture à la signature […] », op.cit.  
1447

 Art. 3 de la Convention relative à l’assistance alimentaire de 2012, précit.  
1448

 Sur les obligations des Etats membres de l’OMC en matière de subventions à l’exportation, cf. supra : 

Chap. 2, Section 1, I A et B.  
1449

 CEE – Subsidies on Export of Wheat Flour, Rapport du panel du GATT du 21 mars 1983, doc. GATT 

SCM/42 (rapport non adopté par les parties), par. 2.15.  
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avantageuses que celles proposées par le marché
1450

. En 1981, le panel du GATT donna 

raison aux Etats-Unis en soulignant, toutefois, « the difficulties inherent in distinguishing 

between commercial and non-commercial transactions »
1451

.  

 

Dès lors, afin d’éviter que les Etats ne puissent contourner leurs obligations commerciales 

par le biais de l’aide, la solution retenue à l’OMC en 1994 fut d’encadrer l’aide 

alimentaire. En effet, sur le fondement de l’Accord sur l’agriculture, l’aide alimentaire 

n’entre pas dans le champ de l’interdiction des subventions à l’exportation seulement si 

elle remplit plusieurs conditions cumulatives
1452

. En cela, sa fourniture ne doit pas être 

« lié[e] directement ou indirectement aux exportations commerciales de produits agricoles 

à destination des pays bénéficiaires »
1453

. De plus, son versement doit, dans la mesure du 

possible, se réaliser sous forme de dons et dans le respect des Principes de la FAO en 

matière d’écoulement des excédents
1454

.  

Ces Principes, adoptés dès 1954, tendent, selon la FAO, à assurer que les fournitures d’aide 

alimentaire « ne remplacent pas des importations commerciales normales et [...] que la 

production nationale ne s'en trouve pas découragée ou compromise »
1455

. A cette fin, l’Etat 

bénéficiaire doit offrir des garanties contre la revente ou la réexpédition des produits 

fournis au titre de l’aide alimentaire
1456

.  Il doit également prouver que l’aide répond à des 

besoins de consommation nouveaux qui n’auraient pas pu être satisfaits en dehors d’un 

approvisionnement à des conditions de faveur
1457

. L’Etat bénéficiaire doit aussi, sous 

réserve de certaines exceptions, maintenir ses importations commerciales habituelles, 

c’est-à-dire un niveau normal d’importation du produit dont il bénéficie au titre de l’aide 
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 Ibid., par. 3.20.  
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 Ibid., par. 4. 7. V. aussi : M. G. Desta, « Food […] », op.cit., p. 451 ; M. Spreij et J. Vapnek, Perspectives 

et directives de législation alimentaire et nouveau modèle de loi alimentaire, Etude législative de la FAO, 

2007, p. 146.   
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 Art. 10 : 4 de l’Accord sur l’agriculture, précit.  
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 Ibid., art. 10 : 4 a).  
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 FAO, Etudes de la FAO sur les aspects sélectionnées des négociations de l’OMC sur l’agriculture, FAO, 

Rome, 2002, p. 73 ; en détail sur les Principes de la FAO, v. par ex. M. G. Desta, « Food […] », op.cit., pp. 

463 à 465. 
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 Art. 4 des Principes de la FAO en matière d’écoulement des excédents, précit.  
1457

 Ibid., art. 7.  
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alimentaire
1458

. Ainsi, ces conditions encadrent déjà strictement la fourniture d’une aide 

alimentaire, afin notamment de maintenir les flux commerciaux internationaux
1459

. 

 

Les exigences d’une nouvelle libéralisation du commerce mondial entraînèrent, de plus, la 

perspective d’un nouvel encadrement de l’aide alimentaire. Dans le cadre du cycle de 

Doha, plusieurs Etats exportateurs ont en effet souligné que l’aide alimentaire pouvait 

toujours revenir, pour l’Etat donateur, à subventionner ses exportations et détourner les 

flux commerciaux
1460

. D’autres Etats ont mis en avant qu’une éventuelle redéfinition des 

conditions de l’aide ne devait pas être préjudiciable à la capacité des PED d’assurer leur 

sécurité alimentaire nationale
1461

. A la suite de négociations difficiles
1462

, de nouvelles 

conditions d’encadrement de l’aide ont été entérinées dans la dernière version du Projet de 

révision de l’Accord sur l’agriculture. L’objectif établi est ainsi celui « d'empêcher le 

détournement commercial »
1463

. Pour cela, les Etats doivent fournir une aide alimentaire 

sans qu’elle ne soit liée « directement ou indirectement aux exportations commerciales de 

produits agricoles ou d'autres marchandises et services »
1464

. Ce texte élargit ainsi 

l’exigence de l’aide non liée puisque, sur le fondement actuel de l’Accord sur l’agriculture, 

elle ne concernait que les exportations agricoles
1465

.  

De plus, il y est affirmé que l’aide alimentaire ne doit pas servir « aux objectifs de 

développement des marchés des Membres donateurs » et causer « un effet défavorable sur 

la production locale ou régionale » des Etats bénéficiaires
1466

. Les Etats donateurs sont 

donc, dans la mesure du possible, invités à fournir cette aide en nature et par le biais 

d’achats auprès « de sources locales ou régionales »
1467

. Le Projet prévoit aussi que l’aide 
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 Ibid., art. 4. 
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 V. en ce sens : M. G. Desta, « Food […] », op.cit., 464 ; R. Cardwell, « Food Aid and the WTO: Can 

New Rules Be Effective? », The Estey Centre Journal of International Law and Trade Policy, 2008, vol. 9 
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 OMC, Comité de l'agriculture : Proposition de négociation du groupe de Cairns - Concurrence à 
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 OMC, Position commune de l'Union africaine, des pays ACP et PMA concernant l'agriculture, 5
ème 

session, Conférence ministérielle de Cancún, WT/MIN(03)/W/17, 12 septembre 2003. En détail sur les 

différentes propositions adoptées, v. L.M. Young, « Options for World Trade Organization Involvement in 

Food Aid », The Estey Centre Journal of International Law and Trade Policy, vol. 3, n° 1, 2002, p. 17 et 18.  
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 V. D. A. Motaal, « Aide […] », op.cit. ; J. Hoddinott, M. J. Cohen et C. B. Barrett, « Renegotiating the 

Food Aid Convention: Background, Context, and Issues », Global Governance, 2008, t. 14, pp. 291 et 292.    
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 Art. 1, annexe L du Projet révisé de modalités de 2008, précit. 
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 Ibid., art. 2 c). 
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 M. G. Desta, « Food […] », op.cit., p. 462. Sur l’aide liée, cf. aussi supra : Chap. 4, Section 2, I, A.  
1466

 Art. 2 d) et art. 3 de l’annexe L du Projet révisé de modalités de 2008, précit. 
1467

 Toutefois, dans le Projet de modalités, une note précise que ces conditions peuvent « constituer une 

entrave involontaire » à la fourniture d’une aide et autorise donc les Etats donateurs à s’en écarter en cas 
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alimentaire devra se baser sur une évaluation des besoins de l’Etat bénéficiaire et semble, 

sur ce point, aller plus loin que la Convention de 2012 dans l’encadrement des modalités 

étatiques de l’aide
1468

. Il en est de même lorsque le Projet précise que la monétisation de 

l’aide sera désormais prohibée par principe, que ce soit en cas d’urgence et en dehors de 

toute urgence
1469

. En cela, ce Projet intègre donc les dernières orientations concernant 

l’efficacité de l’aide en portant une attention particulière aux exigences de développement 

des Etats bénéficiaires. 

 

Cependant, il précise aussi que seule l’aide d’urgence, fournie sous formes de vivres et 

répondant à un appel d’une institution internationale ou d’un Etat, ne sera pas considérée 

comme contraire aux dispositions de l’OMC
1470

. Selon l’OMC, ces critères permettent de 

vérifier « s’il existe un besoin authentique d’aide alimentaire » et, par là, de distinguer 

cette aide des détournements commerciaux
1471

. L’aide qui ne relève pas de situations 

d’urgences ne sera donc plus exclue par principe d’une qualification de subventions à 

l’exportation, même lorsqu’elle remplit les conditions précédemment exposées
1472

. En cela, 

ce Projet de modalités remettrait en cause les dernières orientations internationales 

consistant à donner la priorité aux projets de développement dans le domaine alimentaire.  

En outre, en décembre 2013, les négociations agricoles ont enregistré des avancées 

concernant le soutien des PED à la constitution et la gestion de stocks publics à des fins 

d’aide alimentaire nationale
1473

. Mais les discussions concernant l’aide alimentaire 

internationale n’ont pas connu les mêmes progrès
1474

. En décembre 2015 à Nairobi, les 

Etats sont toutefois parvenus à s’entendre sur l’élimination définitive des subventions aux 

exportations agricoles et sur des délais maximums de remboursement des crédits à 

l’exportation
1475

. Reste à savoir si ces précisions peuvent suffire à distinguer plus 

clairement l’aide alimentaire d’un détournement non justifié des disciplines commerciales.  

La question de l’aide alimentaire internationale n’a par ailleurs fait l’objet que d’une 
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réaffirmation du Projet de modalités agricoles de 2008
1476

. Certains observateurs ont alors 

qualifié de « travail inachevé » les négociations relatives à la concurrence à l’exportation 

tout en constatant l’opposition marquée de quelques Etats à aller au-delà
1477

.   

 

L’ampleur de l’aide alimentaire par rapport aux flux commerciaux est pourtant 

relativement faible. Elle ne représentait que « 2,8 % dans le milieu des années 80 à 1,4 % 

entre 1999 et 2001 »
1478

. L’aide alimentaire ne revêt donc qu’un enjeu commercial limité 

tandis que pour les Etats bénéficiaires, cette aide paraît primordiale pour le secours de 

personnes et le renforcement de capacités nationales dans le secteur alimentaire
1479

. 

Puisque la Convention sur l’assistance alimentaire n’encadre pas suffisamment les 

pratiques étatiques en la matière, le doute persiste cependant sur l’utilisation de telles aides 

à des fins de contournement des obligations commerciales. Dans des termes quelque peu 

différents, les modalités initiales de la coopération européenne avec les pays ACP ont aussi 

été analysées comme contraire aux obligations commerciales des Etats membres de 

l’OMC.  Elle fut donc progressivement redéfinie jusqu’à, pour certains, perdre l’intérêt 

qu’elle représentait pour la sécurité alimentaire des pays ACP.   

 

II- L’évolution forcée de la coopération européenne au développement 

 

L’UE constitue le plus grand pourvoyeur mondial d’aide au développement qu’elle fournit 

par le biais d’actions diversifiées
1480

. En matière alimentaire, il s’agit d’aide 

humanitaire
1481

 et d’actions en matière de sécurité alimentaire établies sur la base d’une 

stratégie sectorielle
1482

. Néanmoins, la particularité de la coopération européenne au 

développement tenait surtout aux modalités applicables aux relations économiques que la 
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 OMC, Décision ministérielle « Export Competition », 19 décembre 2015, précit., pars. 22 à 32.   
1477

 J. Hepburn, « Évaluer […] », op.cit. ; ICTSD, « Vers un résultat sur les subventions agricoles à l’OMC 

en 2017 ? », Passerelles, ICTSD, 14 mars 2016.  
1478

 FAO, Les Directives sur le droit à l’alimentation,  ocuments d’information [...], op.cit., par. 9.  
1479

 R. Zhang, « Food […] », op.cit., p. 711.  
1480

 En détail, v. par ex. C. Balleix, L'aide européenne au développement, 2010, Paris, La Documentation 

française, 221 p. Sur l’aide au développement en général, cf. infra : Chap. 8, Section 1, II.  
1481

 F. Palau-Leguay, Union européenne et aide humanitaire. La  G ECHO à l’aune de la malnutrition au 

Sahel, Université Panthéon-Assas, thèse soutenue en 2013, p. 20. Au niveau interne, l’UE déploie également 

une politique d’aide aux plus démunis, V. Règlement (UE) n°223/2014 du Parlement européen et du Conseil 

du 11 mars 2014 relatif au Fonds européen d'aide aux plus démunis, JOUE, L 72/1 du 12 mars 2014.  
1482

 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, Un cadre stratégique de l’UE 

pour aider les pays en développement à relever les défis liés à la sécurité alimentaire, doc. COM(2010)127 

final du 31 mars 2010.  
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CEE, puis la CE et l’UE
1483

, entretenaient avec certains Etats. Dans les années 1960, 

l’accès à l’indépendance d’anciennes colonies européennes s’accompagna en effet de la 

conclusion des accords de Yaoundé, par lesquels la CEE fit bénéficier dix-huit pays de 

conditions favorables à l’importation de leurs produits sur le marché européen
1484

. Puis, en 

1975, la première Convention de Lomé (dite « Lomé I ») fut conclue afin d’y associer de 

nouveaux pays
1485

. Cette Convention, modifiée à plusieurs reprises (« Lomé II », « Lomé 

III » et « Lomé IV »)
1486

, posa, jusqu’en 2000, les bases de la coopération entre la 

Communauté européenne et un nombre toujours croissant de pays ACP
1487

.  

A travers de telles conditions commerciales non réciproques, cette coopération contribuait 

au développement agricole et alimentaire des pays ACP. Toutefois, ces avantages furent 

rapidement contestés car ils allaient au-delà de ce qui était autorisé à l’OMC (A). Cette 

remise en cause entraîna une refonte profonde de cette coopération qui, dans sa forme 

actuelle, fait l’objet de difficultés de mise en œuvre du fait d’un effort conséquent demandé 

aux pays ACP pour sa mise en conformité avec le droit de l’OMC (B).  

 

A) La remise en cause d’un régime favorable au développement des pays ACP 

 

Parfois qualifiée d’« avancée remarquable » pour le développement des Etats ACP
1488

, les 

Conventions de Lomé reflétaient une préoccupation notable portée à la capacité des Etats 

ACP à satisfaire les besoins alimentaires de leur population. Dès la Convention de Lomé 

II, il était en effet précisé que l’objectif du traitement accordé aux Etats ACP était 

notamment leur développement agricole et rural, le « renforcement de la sécurité de 

                                                      
1483

 La CEE a été mise en place par le Traité de Rome du 25 mars 1957 (RTNU, vol. 294, n°1958) ; elle fut 

remplacée par la CE en 1992 (Traité de Maastricht, JOCE n° C 191 du 29 juillet 1992) et, en 2007, par l’UE 

(Traité de Lisbonne sur le fonctionnement de l’UE, précit.).  
1484

 Conventions de Yaoundé 1, JOCE 1964, n 93, p. 14 et Convention Yaoundé II, JOCE 1970, L 282, p. 2. 

Sur l’origine des relations CEE- ACP, v. par ex : C. Balleix, L aide […], op.cit., pp. 17 à 19 ; A. L. Nyama, 

Le droit […], op.cit., pp. 435 et 436, pars. 566 à 568.  
1485

 En particulier les anciennes colonies de la Grande-Bretagne et du Portugal : Convention de Lomé I 

(1975-1980), conclue le 28 février 1975, JOCE 1976, L 25, p. 2.  
1486

 Convention de Lomé II (1980-1985) du 31 octobre 1979, JOCE 1980, L 347, p. 2 ; Convention de Lomé 

III (1985-1990) du 8 décembre 1984, JOCE 1986, L 86, p. 3 ; Convention de Lomé IV (1990-1995) du 15 

décembre 1989, JOCE, 1991, L 229, p. 3 ; Convention de Lomé IV bis (1995-2000) du 4 novembre 1995, 

JOCE 1998, L 156, p. 3. Pour une analyse globale, v. par ex. E. Jouve, « Bilan et perspectives du système de 

Lomé à l’aube du troisième millénaire », in Boutros Boutros-Ghali amicorum discipulorumque liber, 

Bruxelles, Bruylant, 1998, vol. 2, pp. 1181 à 1193.  
1487

 Le nombre de pays ACP signataires est passé de 46 lors de la Convention de Lomé I à 69 pour la 

Convention de Lomé IV : C. Balleix, L aide […], op.cit., p. 22. Les conventions prévoyaient également des 

clauses de conditionnalité politique, v. en détail : K. Arts, Integrating Human Rights into  evelopment 

Cooperation : the case of the Lomé convention, Martinus Nijhoff, 2000, 460 p. Sur la conditionnalité 

politique, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 1, II, B.  
1488

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 51 et plus largement pp. 51 à 54.  
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l’approvisionnement alimentaire des Etats ACP et [...] la satisfaction des besoins 

alimentaires de leur population »
1489

. Les Conventions de Lomé III et IV répondaient 

également au souci de développer leur secteur agricole et de la pêche et d’« appuyer les 

efforts des Etats ACP en vue d’accroître leur degré d’auto-approvisionnement alimentaire 

notamment par le renforcement de leur capacité propre à fournir à leur population une 

alimentation suffisante et à leur assurer un niveau nutritionnel satisfaisant »
1490

.  

 

A ces fins, ces Conventions prévoyaient des exemptions de droits de douanes et de taxes 

d’effets équivalents pour l’importation, sur le marché européen, des produits originaires 

des pays ACP
1491

. Elles ne s’appliquaient pas aux produits agricoles qui faisaient l’objet de 

Protocoles spécifiques, tels que ceux applicables au sucre, à la viande bovine, à la banane 

ou au rhum
1492

. Ces Protocoles définissaient, par exemple, une entrée en franchise de 

douane, sur le marché européen, d’un certain quota de bananes. Ils fixaient des prix 

garantis, supérieurs aux cours du marché international, pour la vente du sucre. Ils 

prévoyaient également un remboursement de 90 % des taxes acquittés par les pays ACP à 

l’importation de viande bovine sur le marché européen
1493

.  

 

De plus, dès 1975, un système financier de stabilisation des recettes d’exportations 

(STABEX) fut mis en place pour un nombre croissant de produits agricoles, tels que le 

cacao, le café, l’arachide, les bananes fraîches ou le thé
1494

. Ce mécanisme pouvait se 

rapprocher, dans son principe, des tentatives, au niveau international, de régulation des 

marchés des produits agricoles de base
1495

. En effet, il consistait, pour la Communauté 

européenne, à attribuer une indemnisation à un pays ACP qui connaissait, au-delà d’un 

« seuil de déclenchement », une diminution de ses recettes d’exportation du fait de la 

                                                      
1489

 Al. 8 du préambule et art. 83 2) b de la Convention de Lomé II, précit. 
1490

 Arts. 26 et 51 de la Convention de Lomé III ; arts. 42 à 53 et arts. 58 à 68 de la Convention de Lomé IV, 

précit. 
1491

 Art. 2 de la Convention de Lomé I ; art. 2 de la Convention de Lomé II, arts. 129 et 130 de la Convention 

de Lomé III, arts. 167 et 168 de la Convention de Lomé IV, précit.  
1492

 Art. 25 et Protocole 3 de la Convention de Lomé I (sucre) ; Arts. 17 et 18 et Protocoles 4 et 5 de la 

Convention de Lomé II (rhum et banane) ; Protocole 7 de la Convention de Lomé IV (viande bovine), précit. 
1493

 V. C. Balleix, L aide […], op.cit., p. 25 ; M. Cardon, « Les accords de partenariats économiques », in Le 

droit international et le développement, Colloque de la SFDI, op.cit., p. 175 ; A. Diallo, La dimension 

politique du partenariat U.E. / A.C.P. depuis l’Accord de Cotonou : défis, enjeux et perspectives, Université 

de Reims, thèse soutenue en 2008, pp. 17 et 18.  
1494

 Art. 16 de la Convention de Lomé I, précit. Le nombre de produits agricoles concernés est passé de 29 à 

une cinquante : art. 187 de la Convention de Lomé IV, précit.. Un système pour les produits miniers 

(SYSMIN) fut également mis en place : arts. 49 et s. de la Convention de Lomé II, précit. En détail sur ces 

mécanismes, v. A.  W. Togola,  Le stabex et le sysmin : mécanismes et résultats, 1996, éd. ANRT, 516 p. 
1495

 Sur ces réglementations des produits agricoles de base, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, A. 
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fluctuation des cours sur le marché mondial d’un produit couvert par le STABEX
1496

. 

L’Etat ACP devait prouver qu’il avait atteint un « seuil de dépendance » vis-à-vis des 

exportations du produit, c’est-à-dire que ce dernier devait représenter une part importante 

de l’ensemble de ses exportations
1497

. Les pays ACP, par ailleurs PMA, faisaient de plus 

l’objet d’un traitement préférentiel par le biais de seuils plus bas
1498

.  

Au fur et à mesure des différentes Conventions de Lomé, ces seuils connurent, en outre, un 

abaissement conséquent, permettant à la Communauté européenne de répondre plus 

largement aux préoccupations des Etats ACP
1499

. Ce mécanisme a ainsi particulièrement 

fonctionné pour les exportations d’arachide et de boissons (café, cacao)
1500

. Cependant, 

plusieurs auteurs considèrent que le STABEX, focalisé sur une liste de produits prédéfinie, 

n’a pas forcément favorisé une diversification des économies des pays ACP
1501

. 

L’insuffisance des fonds européens a également été soulignée pour faire face aux 

demandes croissantes des Etats ACP
1502

. D’autres auteurs ont toutefois souligné que, 

malgré « le déclin persistant des prix des produits primaires jusqu’à la fin des années 

1990 », ce mécanisme a pu « correctement fonctionner »
1503

, dégageant, pour les Etats 

ACP, « des résultats [...] convaincants »
1504

.  

 

Le système établi par les Conventions de Lomé n’était cependant réservé qu’à certains 

PED. Il fut donc rapidement contesté par d’autres PED non ACP sur le fondement de la 

clause de la nation la plus favorisée du GATT
1505

. Selon le GATT, les Etats ne peuvent en 

effet déroger durablement à la clause de la nation la plus favorisée que dans deux 

hypothèses
1506

. La première est l’adoption d’un système généralisé de préférences
1507

. Pour 

                                                      
1496

 Art. 19.2 de la Convention de Lomé I, précit.  V. en détail : A. L. Nyama, Le droit […], op.cit., p. 440 ; 

C. Haguenau-Moizard et T. Montalieu, « L'évolution du partenariat UE-ACP de Lomé à Cotonou : de 

l'exception a la normalisation », Mondes en développement, 2004/4, n° 128, pp. 66 et 67. 
1497

 Art. 17.2 de la Convention de Lomé I, précit.   
1498

 Ibid., arts. 17.2 et 19.2).   
1499

 Entre Lomé I et IV, le seuil de déclenchement est passé de 7,5 à 4,5 % de diminution des recettes 

d’exportations et le seuil de dépendance de 7,5 à 5% des exportations totales du pays : arts. 196.1 et 197.3 de 

la Convention de Lomé IV, précit. Pour les PMA, les deux seuils sont passés de 2,5 à 1 % : arts. 196.1 et 

197.3  de la Convention de Lomé IV, précit.   
1500

 C. Haguenau-Moi ard et T. Montalieu, « L'évolution […] », op.cit., p. 67.  
1501

 J.-J. Gabas, « The Lomé Conventions and Food Security », in The Geopolitics of Hunger, 2000-2001 : 

Hunger and Power, Londres, L. Rienner Publishers, 2001, p. 329 ; A. L. Nyama, Le droit […], op.cit., p. 

440 ; C. Haguenau-Moizard et T. Montalieu. « L'évolution […] », op.cit., p. 76.  
1502

 A. Diallo, La dimension op.cit., p. 19.  
1503

 E. Adam,  roit […],op.cit., pp. 79 et 80.  
1504

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 1261, par. 658, 3°.  
1505

 En détail sur la clause de la nation la plus favorisée, cf. supra : Chap. 2, Section 1,I, A, 2.  
1506

 Les Etats peuvent aussi bénéficier d’une dérogation à l’OMC mais qui  ne leur permet d’être dispensés 

que temporairement de la clause de la nation la plus favorisée : art XXV(5) du GATT, précit. 
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 Sur les systèmes généralisés de préférences, cf. aussi supra : Chap. 2, Section 1, I, A, 1. 
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être valable, ce système doit ainsi prévoir des préférences appliquées de manière uniforme 

à l’ensemble des PED, à l’exception des PMA qui peuvent bénéficier de préférences 

supplémentaires si elles leur sont appliquées à tous. La seconde exception consiste en la 

création de certaines formes d’intégration économiques régionales, telles que les unions 

douanières et les zones de libre-échange, selon plusieurs conditions de forme et de 

fond
1508

. C’est donc en ces termes que s’est posée la question de la conformité, avec le 

GATT, de préférences européennes réservées aux seules importations des pays ACP.  

 

Conformément à la Convention Lomé IV, la Communauté européenne leur réservait une 

entrée en franchise de douane sur le marché européen pour leurs importations 

« traditionnelles » de bananes et un contingentement tarifaire pour les importations « non 

traditionnelles » de bananes
1509

. Au-delà de ce contingentement, les droits de douanes 

appliqués aux importations de bananes des pays ACP étaient, en outre, d’un montant 

moindre que ceux appliqués aux Etats tiers
1510

. Alors, avant même l’entrée en vigueur des 

Accords de Marrakech, plusieurs PED d’Amérique Latine contestèrent la conformité de ce 

régime avec le GATT de 1947. La Communauté européenne tenta de justifier ces mesures 

sur le fondement de l’existence d’une zone de libre-échange avec les pays ACP. En 1993, 

un premier panel refusa cependant d’entériner l’argument de la Communauté européenne 

au motif qu’une zone de libre-échange implique une libéralisation réciproque des échanges 

qui n’existait pas en l’espèce
1511

.  

Sans entériner ce rapport
1512

, la Communauté européenne demanda par la suite l’octroi 

d’une dérogation pour l’exempter de la clause de la nation la plus favorisée dans ses 

relations avec les pays ACP. Cette dérogation lui a été accordée mais concernant 

uniquement cette clause de la nation la plus favorisée
1513

. Une procédure d’attribution de 

licences, également établie par la Convention de Lomé IV, n’était pas couverte par celle-
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 Art. XXIV du GATT, précit. V. en détail : D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit, pp. 263 à 271, 

pars. 698 à 723 ; cf. aussi infra : Chap. 4, Section 2, II, B.  
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 Art. 1 du Protocole 5 de la Convention de Lomé IV, précit. ; Règlement (CEE) n°404/93 du Conseil du 

13 février 1993 portant organisation commune des marchés dans le secteur de la banane, JOCE, 1993, 

L 47/1.  
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 Ibid. V. en détail : C. Haguenau-Moi ard et T. Montalieu. L'évolution […] », op.cit., pp. 70 et 71 ; A. 

Diallo, La dimension […], op.cit., p. 21.   
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 Rapport du panel (non adopté par la CE), ILM, 1995, vol. 33, p. 177. V. P. Vincent, L’OMC […], op.cit., 

p. 284 ; A. Diallo, La dimension […], op.cit., p. 20. 
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Etats parties au différend : P. Vincent, L’OMC […], op.cit., p. 284.  
1513

 Dérogation du 19 décembre 1994, doc. GATT L./7604. V. en détail sur les demandes récurrentes de 

dérogations par la CE : D. Marinberg, « GATT/WTO Waivers : "Exceptional Circumstances" as Applied to 

the Lomé Waiver » Boston University International Law Journal, 2001, vol. 19, pp. 129 à 162.  
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ci
1514

. En parallèle, la Communauté européenne entreprit donc la conclusion d’un Accord-

cadre avec les Etats d’Amérique Latine afin de leur accorder des préférences similaires à 

celles accordées aux pays ACP
1515

. Cependant, des Etats non parties à ce nouvel Accord-

cadre saisirent l’ORD. En 1997, le Groupe spécial puis l’Organe d’appel confirmèrent la 

non-conformité, avec l’OMC, de la procédure d’attribution de licence
1516

. L’ORD accorda 

à la Communauté européenne un délai jusqu’au 1
er

 janvier 1999 pour modifier sa 

réglementation
1517

. Le 12 avril 1999, le Groupe spécial de la conformité ne put cependant 

que constater l’insuffisance des efforts mis en œuvre par la Communauté européenne dans 

ce cadre
1518

.  

 

Confrontée à l’exigence de généralisation systématique des préférences accordées aux pays 

ACP, la Communauté européenne privilégia alors l’hypothèse de la création de zones de 

libre-échange. La Communauté européenne entama en ce sens des négociations avec les 

pays ACP qui ont abouti, le 23 juin 2000, à l’adoption de la Convention de Cotonou
1519

. 

Toutefois, si cette convention est clairement orientée vers la recherche d’une meilleure 

conformité avec le droit de l’OMC, ce souci de compatibilité s’opère par des efforts 

conséquents demandés aux ACP.  

 

B) La mise en œuvre laborieuse de l’Accord de Cotonou  

 

Afin de se conformer au droit de l’OMC, l’Accord de Cotonou fixe une échéance 

temporelle au terme de laquelle la libéralisation réciproque des échanges commerciaux 

avec les pays ACP devait être effective (1). L’ouverture des marchés agricoles et 
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 P. Vincent, L’OMC […], op.cit., p. 284.  
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 CE – Affaires des bananes, précit., Rapport du Groupe spécial du 12 avril 1999, doc. 
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mesures de rétorsions commerciales, v. J. M. Thouvenin, « Union européenne et Organisation Mondiale du 

Commerce », in Union européenne et droit international (M. Benlolo-Carabot, U. Candaş et E. Cujo dir.), 

Paris, Pedone, 2012,  pp. 728 et 729. 
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alimentaires des pays ACP se heurte cependant à de fortes réticences, retardant toujours la 

mise en conformité de cette coopération européenne avec le droit de l’OMC (2).  

 

1. L’ouverture programmée des marchés alimentaires des pays ACP 

 

Entré en vigueur le 1
er

 avril 2003 pour une période de 20 ans, l’Accord de Cotonou a pour 

objectif la « réduction et, à terme, [l]’éradication de la pauvreté, en cohérence avec les 

objectifs du développement durable et d’une intégration progressive des pays ACP dans 

l’économie mondiale »
1520

. Pour cela, l’Accord redéfinit en profondeur les modalités de 

cette coopération en envisageant l’adoption d’accords de partenariat économique
1521

. Ces 

accords doivent être conclus soit sur une base bilatérale, entre la Communauté européenne 

et un Etat ACP, soit sur une base multilatérale entre la Communauté européenne et des 

 ones d’intégration économique régionale des pays ACP
1522

. Chacune des parties aux 

accords de partenariat économique doit s’engager à libéraliser une part conséquente de ses 

échanges commerciaux, même si une certaine asymétrie est possible dans le sens d’une 

libéralisation plus conséquente et/ou plus rapide du marché de la Communauté 

européenne
1523

.  

 

Il s’agit ainsi de remplir les conditions, posées par le droit de l’OMC, à l’établissement de 

zones de libre-échange, en particulier celle d’une libéralisation de l’« essentiel des 

échanges commerciaux portant sur les produits originaires » des Etats
1524

. Cependant, le 

terme « l’essentiel des échanges » n’a pas fait l’objet de définition très précise à l’OMC. 

Certains auteurs avancent parfois l’exigence quantitative de libéraliser au moins 80 % des 

échanges comme celle, plus qualitative, de ne pas exclure certains produits tels que les  

produits agricoles
1525

. En 1994, un Mémorandum d’accord fut adopté à l’OMC sur les 
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 Art. XXIV (8) b) du GATT précit. ; D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., pp. 263 et s. pars. 698 

à 723. 
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 D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., pp. 268 et 269, par. 715.  
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conditions à l’établissement de ces  ones de libre-échange
1526

. Il se contente néanmoins de 

rappeler que les intégrations régionales doivent contribuer à l’expansion du commerce 

international, cette contribution étant « plus grande » si la libéralisation s’étend à « tout 

commerce » et « plus petite » « si un secteur majeur du commerce [en] est exclu »
1527

. De 

la sorte, la Communauté européenne et les pays ACP semblent disposer d’une certaine 

liberté. Les instances de l’OMC peuvent toutefois formuler des recommandations, 

obligatoires à l’égard des Etats membres, en cas d’incompatibilité des projets envisagés 

avec le droit de l’OMC
1528

. En pratique, cela a rarement eu lieu à tel point que l’absence de 

recommandations pourrait même être interprétée comme une présomption de conformité 

des projets d’intégration régionale
1529

.  

 

Selon l’Accord de Cotonou, tous les pays ACP ne sont cependant pas concernés par la 

négociation de tels accords de partenariat. En effet, les pays ACP, considérés par ailleurs 

comme PMA, pourront bénéficier, de manière non réciproque sur le marché européen, de 

l’accès en franchise de douanes de la plupart de leurs produits
1530

. Représentant près de la 

moitié des pays ACP, ces PMA pourront en bénéficier dans le cadre d’un système 

généralisé de préférences, conformément au droit de l’OMC
1531

. Dès 2001, la Communauté 

européenne adopta en ce sens l’initiative « Tout sauf les armes » qui leur permet désormais 

de bénéficier de la suppression, non réciproque, de tous droits de douanes et restrictions 

quantitatives à leur exportation vers le marché européen, à l’exception des armes
1532

. Des 

périodes transitoires avaient été prévues entre 2002 et 2006 pour la libéralisation du 

marché des bananes et, entre 2006 et 2009, pour le riz et le sucre
1533

. Depuis, ces 

préférences auraient permis une augmentation de près de 15 % des exportations des PMA 

vers l’Europe, contribuant à leur meilleure insertion dans le commerce mondial
1534

.  
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 Mémorandum d’accord sur l’interprétation de l’article XXIV du GATT, annexé à l’Accord de Marrakech 

instituant l’OMC, précit. 
1527

 Ibid., pars. 3 et 4. En 1999, l’ORD ne fit aussi que rappeler que « l’essentiel des échanges » ne signifie 

pas « la totalité » mais « quelque chose de beaucoup plus important que simplement une certaine partie des 

échanges » : Turquie - Restriction à l’importation de produits textiles et de vêtements, Rapport de l’Organe 

d’appel du 22 octobre 1999, doc. WT/DS34/AB/R, par. 48. 
1528

 Art. XXIV (7) b) du GATT, précit.  
1529

 V. en ce sens : D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., pp. 266 et 267, pars. 709 à 711. 
1530

 Art. 35 par. 3 de l’Accord de Cotonou, précit. ; P. Vincent, « L’entrée  […] », op.cit., p. 171 
1531

 Sur les dispositions du droit de l’OMC en la matière, cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, A, 1 et Chap. 4, 

Section 2, II, A.  
1532

 Sur cette initiative déjà évoquée, cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, A, 1.  
1533

 V. P. Vincent, « L’entrée  […] », op.cit., p. 171.  
1534

 Ibid., p. 175. Pour des données plus récentes, v. OMC, Sous-comité des PMA, Rapport annuel du 23 

octobre 2014, doc. WT/COMTD/LDC/W/59. Certains auteurs restent toutefois sceptiques sur l’impact des 

systèmes de préférences généralisées, v. par ex. K. Neri, , « Quel bilan […] », op.cit., pp. 319 et 320.  
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Pour les autres pays ACP non PMA, les nouvelles modalités de la coopération 

commerciale semblaient toutefois moins évidentes à mettre en place. Elles ont donc été 

accompagnées d’aides financières
1535

. Dans ce cadre, les enveloppes destinées au soutien 

au développement à long terme marquent la fin du STABEX
1536

. De manière moins 

systématique que ce dernier, ce système d’aide répond à des besoins imprévus causés par 

la fluctuation des recettes d’exportation des pays ACP
1537

. De plus, cette aide doit 

désormais répondre à une « double condition concernant les flux d’exportation (perte de 

10 % par rapport à la moyenne des trois dernières années des exportations consolidées) et 

le déficit budgétaire (effet négatif de 10 % sur le solde budgétaire) »
1538

. D’autres aides 

sont prévues pour répondre à des besoins plus permanents
1539

. Dans ce cadre, les Etats 

ACP peuvent d’ailleurs solliciter la conclusion d’accords sur la sécurité alimentaire mais 

sans plus de précisions dans l’Accord de Cotonou
1540

.  

 

Aussi, afin de permettre aux Etats ACP de s’adapter progressivement à l’ouverture de leurs 

marchés, l’Accord de Cotonou prévoyait une période transitoire pendant laquelle les 

négociations des accords de partenariat économique devaient être menées. Cette période de 

transition devait initialement prendre fin le 1
er

 janvier 2008
1541

. Dans l’intervalle, l’Accord 

de Cotonou prévoyait l’application des préférences définies par les Conventions de Lomé, 

en particulier les Protocoles sur la banane, le sucre et la viande bovine
1542

. Les autres 

produits agricoles bénéficiaient « d’un traitement plus favorable que celui accordé aux 

pays tiers bénéficiant de la clause de la nation la plus favorisée » et de l’exemption de 

restrictions quantitatives à l’importation
1543

.  

Cependant, ce régime de Lomé avait été sanctionné à l’OMC dès 1993
1544

. La 

Communauté européenne dut donc demander de nouvelles dérogations à l’OMC en 

attendant l’établissant des accords de partenariats économiques. En 2001, elle obtint deux 

                                                      
1535

 C. Balleix, L aide […], op.cit., p. 32 ; Pour 2014-2020, l’UE a prévu une enveloppe budgétaire de 29 089 

millions d’euros : règlement (UE, Euratom) n
o
 1311/2013 du Conseil du 2 décembre 2013, JOUE, L 347/884, 

20 décembre 2013. 
1536

 Art. 58 et art. 8 à 11 de l’Annexe II de l’Accord de Cotonou, précit. ; A. L. Nyama, Le droit […], op.cit., 

p. 440. Sur le STABEX, cf. supra : Chap. 4, Section 2, II, B, 1.  
1537

 D. Sy, « Les relations entre l’Europe et l’Afrique, perspective historique et promesses du futur : un regard 

critique », in Le partenariat Europe-Afrique et les intégrations régionales (L. M. Ibriga dir.), Bruxelles, 

Bruylant, 2012, p. 103.  
1538

 C. Haguenau-Moi ard et T. Montalieu. « L'évolution […] », op.cit., pp. 76 et 77.  
1539

 Annexe IV de l’Accord de Cotonou, précit. ; A. Diallo, La dimension […], op.cit., p. 29 et 30.  
1540

 Art. 53 par. 3 de l’Accord de Cotonou, précit. ; P. Vincent, « L’entrée  […] », op.cit., p. 174.  
1541

 Art. 37 par. 1 de l’Accord de Cotonou, précit. 
1542

 Ibid., art. 1 a) de l’Annexe V ; sur les Conventions de Lomé, cf. supra : Chap.4, Section 2, II, A. 
1543

 Art. 1, b) de l’Accord de Cotonou, précit. ; A. Diallo, La dimension […], op.cit., pp. 27 et 28.  
1544

 Cf. supra : Chap. 4, Section 2, II, A. 
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nouvelles dérogations. L’une concernait le maintien de quotas d’importation de bananes 

jusqu’à la fin 2005, l’autre l’exemptait du respect de la clause de la nation la plus favorisée 

dans ses relations avec les pays ACP jusqu’au 31 décembre 2007
1545

. Cependant, l’UE 

connait, toujours actuellement, des difficultés à mener à bien la négociation de ces accords 

de partenariats économiques.  

  

2. Une mise en conformité difficile avec le droit de l’OMC 

 

Entamées en 2002, le processus d’adoption des accords de partenariats économiques 

n’avait, à la vieille du 31 décembre 2007
1546

, donné lieu qu’à un paraphe de négociations 

menées entre l’UE et les Etats de la  one Caraïbe, le Cariforum
1547

. Ces accords « se sont 

[en effet] trouvés confrontés à un vent de contestation » de la part des Etats ACP, de la 

doctrine et de la société civile
1548

. Pour se conformer à l’exigence de l’OMC d’une 

libéralisation de l’« essentiel des échanges »
1549

, l’UE a régulièrement demandé aux pays 

ACP de fixer un degré d’ouverture des marchés à hauteur de 80 % des échanges
1550

. 

Seulement, un manque de compétitivité des opérateurs des pays ACP a été mis en avant. 

Longtemps protégés par des barrières douanières nationales, ces opérateurs ne pourraient 

en effet faire face à la concurrence des produits européens
1551

. Selon certains observateurs, 

ce manque de compétitivité serait d’autant plus patent si l’UE continuait à subventionner 

ses produits, pratiquant alors, sur les marchés locaux des pays ACP, des prix que les 

opérateurs pourront encore moins concurrencer
1552

. D’autres auteurs en concluent que la 

libéralisation des marchés des pays ACP aboutirait donc à un « étouffement de la 

production locale »
1553

.  

En outre, du fait de la libéralisation des marchés ACP, des risques importants de perte de 

recettes douanières sont soulignés alors qu’elles constituent encore pour les pays ACP une 
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 Dérogations du 14 novembre 2001 accordées par le Conseil général de l’OMC, docs. WT/L/ 436 et 
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 Date de la fin de la dérogation de l’OMC de 2001, cf. supra : Chap. 4, Section 2, II, B, 1.   
1547

 P. Vincent, « L’entrée  […] », op.cit., p. 168 ; H. Ghérari, « L'accord de partenariat économique 

Cariform-CE : vers une nouvelle génération d'accords de libre-échange? », RGDIP, 2009, vol. 113, 

afl. 3, p. 524. 
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 H. Ghérari, « L'accord […] », op.cit., p. 525. 
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 Sur la condition de l’« essentiel des échanges », cf. supra : Chap. 4, Section 2, II, B, 1.   
1550

 P. Vincent, L’OMC […], op.cit., p. 285 ; et 37.  
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 A. Matthews, « Economic Partnership Agreements and Food Security », IIIS Discussion Paper, n° 319, 

mars 2010, p. 23 ; Coordination Sud, La cohérence des politiques commerciales et agricoles avec les 

objectifs du développement, Etudes et Analyses, septembre 2011, p. 36.  
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 CCFD-Terre Solidaire, Sécurité alimentaire et agriculture dans les accords de libre-échange de l’Union 

européenne avec les pays du Sud, mai 2010, pp. 39 à 41.  
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 P. Vincent, « L’entrée […] » », op.cit., p. 175 ; H. Ghérari, « L'accord […] », op.cit., pp. 547 et 548. 
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part non négligeable de leurs budgets nationaux
1554

. Les aides prévues par l’Accord de 

Cotonou pour compenser ces pertes seraient souvent analysées comme insuffisantes
1555

. En 

2007, le Président du Sénégal déclarait ainsi qu’il conviendrait plutôt d’envisager la 

conclusion d’« accords de partenariat pour le développement » par lesquels des 

investissements budgétaires de l’Europe seraient envisagés dans les pays ACP
1556

. Certains 

auteurs considèrent aussi que les aides européennes devraient être étendues à la formation 

des professionnels et administrations nationales concernant les exigences sanitaires 

européennes à l’importation ou à la structuration des filières agro-alimentaires
1557

. 

 

Du fait des réticences des pays ACP à la conclusion de tels accords, plusieurs Etats 

membres de l’OMC ont toutefois eu l’occasion, dès la fin de la dérogation de l’OMC 

concernant les importations de bananes, de contester le maintien, transitoire, des 

préférences accordées aux pays ACP
1558

. En 2008, l’ORD donna raison aux demandeurs et 

condamna de nouveau le système européen
1559

. De ce fait, l’UE conclut, en 2009 et 2011, 

des accords avec les Etats demandeurs en les faisant bénéficier de conditions similaires
1560

. 

Pour autant, l’UE ne parvenait pas encore à se mettre à l’abri d’autres condamnations à 

l’OMC. Dès la fin de l’année 2007, elle s’est donc orientée vers la proposition, aux pays 

ACP, d’accords dits intérimaires ou provisoires. Le droit de l’OMC prévoit en effet, pour 

la création d’une  one de libre échange, la possibilité d’accords provisoires pour organiser 

l’ouverture progressive des marchés
1561

. Ces accords peuvent ainsi constituer des 

exceptions à la clause de la nation la plus favorisée s’ils contiennent un programme 
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 CE – Affaires des bananes, précit., Rapports du Groupe spécial du 7 avril 2008, doc. 

WT/DS27/RW2/ECU (plainte de l’Equateur) et du 19 mai 2008, doc. WT/DS27/RW/USA (plainte des Etats-

Unis) et Rapport de l’Organe d’appel du 26 novembre 2008, doc. WT/DS27/AB/RW/USA/Corr.1 et 
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1561

 Art. XXIV (5) du GATT, précit.  
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d’établissement de la  one de libre-échange « dans un délai raisonnable »
1562

. Ce « délai 

raisonnable » fut, en outre, fixé à une période de dix ans, ne pouvant être allongé qu’en cas 

de circonstances exceptionnelles
1563

. Dans cette optique, l’UE et les pays ACP se laissaient 

un délai supplémentaire pour négocier les modalités définitives d’une libéralisation de leur 

marché tout en permettant, pour quelques années encore, l’octroi de conditions 

préférentielles aux pays ACP engagés dans ce processus
1564

.  

 

Plusieurs accords intérimaires furent conclus à partir de 2008
1565

. Mais ce processus 

n’avait, jusqu’à récemment, donné lieu qu’à la conclusion d’un seul Accord définitif avec 

les Etats du Cariforum en 2008
1566

. Cet Accord, lui-même résultat de négociations 

délicates
1567

, précise d’ailleurs que la libéralisation envisagée est susceptible de provoquer 

« des problèmes de disponibilité ou d'accès à des denrées alimentaires ou à d'autres 

produits essentiels pour assurer la sécurité alimentaire d'un État signataire du 

Cariforum »
1568

. Ce constat n’aboutit toutefois dans l’Accord, qu’à la possibilité pour les 

Etats ACP de se prévaloir d’une clause de sauvegarde en cas de graves difficultés ou 

risques de graves difficultés
1569

. Cet Accord n’a donc pas entraîné la conclusion immédiate 

d’autres accords définitifs. A l’inverse même, plusieurs Etats ACP sont restés réfractaires à 

cette idée et se voient désormais appliquer le système européen de préférences généralisées 

                                                      
1562

 Ibid., art. XXIV (5), c). 
1563

 Par. 3 du Mémorandum d’accord sur l’interprétation de l’article XXIV du GATT, précit. ; A. Diallo, La 

dimension […], op.cit., p. 26 ; D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 267, par. 711.  
1564

 La CE avait ainsi adopté, en 2007, un règlement précisant les préférences accordées aux pays ACP 

engagés dans l’établissement d’accords provisoires ou définitifs : règlement (CE) n°1528/2007 du Conseil du 

20 décembre 2007, JOUE, L 348 du 31 décembre 2007. 
1565

 Accord d’étape avec la partie Afrique Centrale, 28 février 2009, JOUE n° L 57, 28 février 2009, p. 2 ; 

Accord d’étape avec la Côte d’Ivoire, JOUE n° L 59, 3 mars 2009, p. 3 ; Accord intérimaire avec les Etats de 

la Communauté de développement de l'Afrique australe, JOUE n° L 319, 4 décembre 2009, p. 3 ; Accord 

intérimaire avec les Etats d’Afrique Orientale et Australe, Conseil de l’UE, doc. 2008/0251 (AVC), 9 janvier 

2009, 5112/09 ADD1 ; Accord d’étape avec le Ghana, 15 juillet 2008 (v. Conseil de l’UE, doc. 2008/0137 

(AVC), 15 juillet 2008, 11862/09, ADD1) ; Accord intérimaire avec les Etats du Pacifique, JOUE n° L272, 

16 octobre 2009, p. 2. Ces accords sont régulièrement critiqués pour avoir été conclus avec les Etats ACP 

séparément v. par ex. C. Flaesh-Mougin, « La deuxième révision de l’accord de Cotonou », in Le partenariat 
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applicables à tous les PED
1570

. D’autres Etats, parties aux accords intérimaires, 

rencontraient des difficultés à s’entendre sur des accords définitifs avec l’UE, à tel point 

que commençait à se poser la question du « délai raisonnable » de mise en place de ces 

zones de libre échange
1571

.  

 

Afin d’anticiper de nouvelles contestations à l’OMC, l’UE chercha donc à accélérer ces 

négociations. Elle affirma que les pays ACP signataires d’accords intérimaires devaient, 

avant le 1
er

 octobre 2014, ratifier et commencer à mettre en œuvre ces accords, sous peine 

de ne plus bénéficier des avantages commerciaux que l’UE leur octroyait 

provisoirement
1572

. Les pays de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de 

l’Ouest signèrent alors avec l’UE un Accord définitif le 10 juillet 2014
1573

. Il fut suivi, le 

15 juillet, d’un paraphe d’accord entre l’UE et les Etats de la Communauté de 

développement de l’Afrique Australe
1574

. Le 25 juillet, le Cameroun ratifia également un 

Accord intérimaire de 2007 et, le 20 septembre, l’UE et les Etats de la Communauté 

d’Afrique de l’Est adoptèrent une position commune en vue d’un projet d’accord
1575

.  

 

L’Accord conclu avec les pays d’Afrique de l’Ouest prévoit par exemple une libéralisation 

de 75 % des échanges sur une période de 20 ans tandis que celui paraphé avec les Etats 

d’Afrique Australe établit une libéralisation de 80 % des échanges
1576

. Dans le premier 

accord, de nombreux produits agricoles sont exclus (tels que la viande, le lait, les légumes, 

le riz, le sucre, le cacao et les boissons)
1577

. Dans le deuxième, cette exclusion ne concerne 

que certaines céréales, certains produits laitiers et le sucre
1578

. Ce dernier accord contient 
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toutefois une mesure de sauvegarde spéciale pour certains produits agricoles (céréales, lait, 

concombres, olives, chocolat travaillé etc.) et la possibilité plus large d’adopter des taxes à 

l’exportation
1579

. Quant à l’Accord ratifié par le Cameroun, il prévoit une libéralisation sur 

15 ans de 80 % des échanges, avec une période transitoire de deux années et des exclusions 

concernant certaines viandes et autres produits alimentaires
1580

. 

En mai 2016, les processus de signature et/ou de ratification de ces accords et projets 

d’accords n’étaient cependant pas encore très avancés
1581

. L’établissement, par l’UE, d’une 

nouvelle échéance au 1
er

 octobre 2016 entraîna une accélération de ces démarches. 

L’Accord entre l’UE et les Etats d’Afrique Australe fut signé le 10 juin 2016
1582

. La 

signature d’un Accord définitif avec les Etats d’Afrique de l’Est avait également été prévue 

le 18 juillet avant toutefois d’être reportée pour des raisons économiques et politiques
1583

.       

 

Alors que les négociations ont déjà commencé sur les suites de l’Accord de Cotonou
1584

, la 

mise en œuvre effective de cet Accord paraît donc encore se réaliser de manière laborieuse. 

Des interrogations persistent toujours quant à l’intérêt, en matière de développement 

agricole et alimentaire, que les pays ACP peuvent retirer de ces zones de libre-échange. La 

moitié d’entre eux, considérée comme PMA, dispose de perspectives intéressantes avec 

l’entrée en franchise de douane de la plupart de leurs produits. Pour les pays ACP non 

PMA par contre, l’érosion progressive des préférences commerciales accordées par l’UE 

s’accompagne d’efforts conséquents, à leur charge, pour libéraliser leurs marchés 

nationaux. De ce fait, des doutes subsistent sur l’intérêt réel de ces Etats à s’engager dans 

                                                      
1579

 « Si l’accord de la CEDEAO [Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest] prévoit des 

droits à l’exportation temporaires sur un nombre limité de produits, après consultation avec l’UE, la version 

de la SADC [Communauté de développement de l’Afrique Australe] contient des dispositions plus 

spécifiques sur les taxes à l’exportation qui peuvent être prélevées durant une période maximale de dou e ans 

sur huit [...] catégories de produits » : ICTSD, « Les Ministres du commerce d’Afrique de l’Est obtiennent un 

consensus sur l'APE dans leur région », op.cit. En détail, v. I. Ramdoo, « ECOWAS [… ] », op.cit., pp. 6 à 

8 ; A. Bouët, D. Laborde et F. Traoré, The European Union–Southern African Development Community 

Economic Partnership Agreement All for Naught?, IFPRI Discussion Paper 01506, février 2016, 80 p.  
1580

 ICTSD, « Le point sur les APE en Afrique », op.cit. 
1581

 ICTSD, « Les pays d’Afrique australe signent l'APE avec l’UE », Passerelles, ICTSD, 17 juin 2016 et 

« La CEDEAO lance un appel pour la signature de l’APE et la mise en œuvre du TEC », Passerelles, ICTSD, 

9 juin 2016. 
1582

 Accord entre l’UE et les Etats de la Communauté de développement de l’Afrique Australe, doc. 

ST 5730 2016 INIT du 2 mai 2016. ICTSD, « Les pays d’Afrique australe signent l'APE avec l’UE », op.cit. 
1583

 Il a not. été avancé dans ce cadre les sanctions imposées par l’UE au Burundi depuis le début de l’année 

2016 et le référendum britannique sur son appartenance à l’UE et ses conséquences pour la coopération avec 

les pays ACP : ICTSD, « La signature de l’APE entre l’UE et la CAE est reportée alors que les délibérations 

se prolongent », Passerelles, ICTSD, 27 juillet 2016. V. aussi : Ecofin, « La Communauté d’Afrique de l’Est 

prend 3 mois de réflexion avant de signer l’APE avec l’Union européenne », 10 septembre 2016, disponible 

sur : http://www.bilaterals.org (site consulté le 30/09/2016). 
1584

 V. par ex. T. Tindemans et D.  Brems, « Post-Cotonou: Preliminary positions of EU Member States », 

Briefing Note, n°87 - février 2016, Maastricht, ECDPM, 12 p.  
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cette voie, compte tenu des répercussions de cette libéralisation sur leur secteur alimentaire 

national.  

 

Conclusion du Titre. Sous l’impulsion du droit de l’OMC, la version initiale de la 

coopération européenne laisse donc place à des modalités plus en adéquation avec la 

promotion, au niveau international, du libéralisme économique comme facteur principal de 

développement des Etats
1585

. Elle se caractérise par une plus grande importance donnée au 

commerce tout en réduisant les mesures de coopération relatives à des aspects non 

exclusivement économiques. Comme s’agissant de l’aide alimentaire, mais également des 

règles relatives à la sécurisation quantitative ou qualitative des approvisionnements 

alimentaires, cette coopération européenne est donc sur « les rails » d’un alignement avec 

les disciplines OMC. De ce fait, cette perspective pourrait aboutir à diminuer la portée de 

la contribution du droit international à l’effectivité d’une alimentation adéquate.  

 

 

  

                                                      
1585

 V. en ce sens : M. Cardon, « Les accords […] », op.cit., pp. 183 à 189.   
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CONCLUSION DE LA PARTIE I 

 

En définitive, il semble pouvoir être déduit de l’analyse du droit de la règlementation de la 

production et de la circulation alimentaires plusieurs tendances au regard de son 

articulation avec le droit de la libéralisation économique. D’abord, il paraît possible de 

conclure que la valeur contraignante d’un instrument est moins un gage en soi d’une 

coordination avec ce droit que ne l’est une réflexion, menée lors de l’élaboration de cet 

instrument, sur cette articulation. Ainsi, le Code de l’OMS sur les substituts au lait 

maternel, de nature non contraignante, connaît une large transposition nationale et une 

perspective d’articulation à l’OMC, par son éventuelle qualification de « norme 

internationale pertinente »
1586

. De même, la valeur non obligatoire des Directives de la 

FAO relatives aux « investissements responsables » ne paraît pas constituer le premier 

obstacle à son intégration au sein du droit international des investissements
1587

. A l’inverse, 

le Protocole de Carthagène sur le commerce des OGM, obligatoire dans ses effets, ne 

paraît pas pour autant s’articuler harmonieusement avec le droit de l’OMC, et cela malgré 

l’intégration d’un principe de « soutien mutuel »
1588

.  

 

Ensuite, il semble ressortir de l’analyse de ce droit que, lorsque celui-ci a prévu des 

dispositions relatives à son articulation avec le droit international de la libéralisation, cette 

recherche de compatibilité aboutit généralement à une limitation de sa portée. Cette 

situation est particulièrement remarquable concernant la Convention de 2012 relative à 

l’assistance alimentaire. Par une clause de soumission au droit de l’OMC, ce texte s’expose 

en effet à une portée réduite, compte tenu de l’état actuel des négociations à l’OMC sur 

l’aide alimentaire
1589

. Il en va de même de la reconnaissance d’un rôle des agriculteurs et 

des communautés locales et autochtones dans la préservation de la diversité alimentaire. 

En vertu de la Convention sur la biodiversité et du TRPAA, elle ne peut s’opérer que 

conformément aux droits nationaux des Etats parties, en particulier de leurs systèmes de 

propriété industrielle, adoptés conformément à l’Accord ADIC et/ou la Convention sur la 

protection des obtentions végétales
1590

.  

 

                                                      
1586

 Cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A, 1.  
1587

 Cf. supra : Chap. 3, Section 1, II, A, 2 et B. 
1588

 Cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, B. 
1589

 Cf. supra : Chap. 4, Section 2, I. 
1590

 Cf. supra : Chap. 3, Section 2, I. 



282 

 

Il demeure que, dans une perspective historique, l’articulation des règles de droit 

international applicables à l’alimentation fait désormais l’objet de meilleures attentions au 

sein des instruments internationaux. Pour illustrer ce constat, il suffit de rappeler les effets 

limités de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles, en grande partie due à 

l’absence d’articulation recherchée avec le droit international de l’époque
1591

. 

L’établissement plus récent, par le TRPAA, d’un système d’accès et de partage des 

avantages découlant de l’utilisation de certains végétaux alimentaires s’est, lui, opéré par 

une articulation explicite avec le droit de la propriété industrielle
1592

. Cet effort paraît 

mieux garantir la mise en œuvre du TRPAA par les Etats parties. Désormais, la question de 

l’articulation de tels instruments avec le droit de la libéralisation semble ainsi identifiée 

comme une question cruciale pour en assurer l’application effective.  

 

Néanmoins, dans cette recherche d’articulation, le droit de la libéralisation ne semble pas 

apporter assez de solutions au regard des attentes étatiques et critiques doctrinales dont il 

fait l’objet. Se dessine pourtant un assouplissement progressif des systèmes d’exceptions et 

de dérogations au sein de ses différentes branches. Cette évolution s’opère souvent sous 

l’impulsion de la jurisprudence, telle que celle de l’ORD concernant l’étiquetage différent 

des aliments génétiquement modifiés et de leurs équivalents biologiques ou, celle arbitrale, 

concernant la qualification d’expropriation indirecte
1593

. Si elle est perceptible, cette 

évolution n’est toutefois pas suffisante du point de vue de nombreux Etats.  

Le cycle de Doha en est une illustration parfaite dès lors que les oppositions étatiques se 

cristallisent autour des négociations agricoles et la question de savoir jusqu’à quel point les 

Etats peuvent déroger à la libre circulation des aliments. De nombreux autres impératifs 

sont mis en avant, tels que la qualité sanitaire comme le prône l’UE ou la suffisance 

quantitative comme le demandent nombre de PED à travers la constitution de stocks 

alimentaires nationaux
1594

. Il en est de même des négociations relatives à l’Accord ADPIC 

où les perspectives d’articulation avec la Convention relative à la biodiversité et le TRPAA 

ne semblent pas être engagées sous le meilleur jour
1595

, comme celles d’ailleurs concernant 

les instruments multilatéraux en matière d’environnement
1596

.   

 

                                                      
1591

 Cf. supra : Chap. 3, Section 1, I. 
1592

 Cf. supra : Chap. 3, Section 2, II, B. 
1593

 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, B et Chap. 2, Section 1, II, B, 2. 
1594

 Cf. supra : Chap. 2, Section 2, II, A et B.  
1595

 Cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, B. 
1596

 Cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, B, 2, in fine. 
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Dès lors, l’analyse du droit international applicable à l’alimentation entraîne le constat 

d’une pluralité de branches qui, si elle permet d’envisager la complexité des enjeux 

alimentaires mondiaux, peine, dans un même temps, à les appréhender globalement. Le 

droit international de la libéralisation s’attache en effet à principalement promouvoir les 

investissements privés dans l’élaboration et la mise sur les marchés d’aliments et à assurer 

une libre circulation des aliments au niveau mondial. En prenant en considération de 

manière plus restrictive les autres aspects alimentaires non exclusivement économiques, il 

limite ainsi sa contribution à l’effectivité d’une alimentation adéquate à celle d’une 

disponibilité des aliments sur les marchés mondiaux.  

Le droit international relatif à la règlementation de la production et de la circulation des 

aliments paraît donc compléter cette approche par une recherche d’adéquation de la 

disponibilité alimentaire avec les contraintes de production des aliments, les exigences de 

salubrité, de qualité nutritionnelle, de maintien d’une diversité alimentaire ou la fourniture 

d’une aide alimentaire. Leur portée reste toutefois réduite par des articulations délicates 

avec le droit de la libéralisation économique, ce qui en limite aussi la contribution à 

l’effectivité d’une alimentation mondiale.  

 

De là, il peut être conclu que le droit international contribue sous de nombreuses facettes à 

l’amélioration de la satisfaction mondiale des besoins alimentaires. Son caractère 

fragmenté, accompagné d’articulations insuffisantes entre ses branches de droit, freine 

toutefois l’ampleur de cette contribution juridique. Néanmoins, le rôle du droit 

international dans l’effectivité d’une alimentation adéquate ne s’arrête pas là puisqu’en 

définissant également l’alimentation comme un objectif à part entière de la Communauté 

internationale, il ouvre la voie à un certain ordonnancement des règles internationales 

applicables à l’alimentation, orientées vers la concrétisation de cet objectif.  
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PARTIE II. 

 

L’ALIMENTATION COMME OBJECTIF DU DROIT INTERNATIONAL : LA 

RECHERCHE D’UN DROIT ORIENTE VERS LA SATISFACTION DES BESOINS 

ALIMENTAIRES 

 

Au-delà de l’analyse du droit international comme facteur pouvant « favoriser ou au 

contraire entraver la disponibilité, l’accessibilité et la consommation de la nourriture »
1597

, 

le droit international peut également être analysé comme un moyen d’amélioration des 

conditions d’accès à la nourriture. Cette perspective permettrait ainsi d’envisager 

l’hypothèse d’« un droit finalisé par la dignité des personnes qui commence[rait] par le 

respect de leur vie et donc par la sécurité alimentaire »
1598

.  

Faire de l’accès à l’alimentation un objectif international suppose toutefois de l’énoncer 

juridiquement avant de se poser la question des conditions de son application. La 

formulation juridique de cet objectif a connu en ce sens plusieurs concrétisations. Par des 

approches diversifiées, ces démarches ont nourri une réflexion croisée sur l’établissement 

de stratégies normatives appropriées (Titre 1). Elles ont aussi permis d’envisager les 

modalités concrètes de mise en œuvre d’un tel objectif au sein de l’ordre juridique 

international. En cela, cette concrétisation paraît devoir s’inscrire dans une approche 

intégrée des enjeux alimentaires, promue par la référence désormais incontournable au  

développement durable (Titre 2). 

 

  

                                                      
1597

 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 586 ; G. Duhaime et A. Godmaire, « The Conditions 

of Sustainable Food Security […] », op.cit., pp. 24 et 25. En détail sur l’analyse du droit international comme 

facteur et/ou entrave à l’accès à une alimentation adéquate, cf. supra : Chap. 1 à 4. 
1598

 F. Collart-Dutilleul, « Le droit au service [...] », op.cit., p.2.  
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TITRE 3. 

 

L’ELABORATION D’UNE STRATEGIE NORMATIVE APPROPRIEE 

 

En doctrine, de très nombreuses expressions sont proposées pour formuler une stratégie 

normative dans le domaine de l’alimentation. Sont utilisés des termes aussi variés que ceux 

d’« autonomie alimentaire », « droit à la nourriture », « droit à la sécurité alimentaire », 

« souveraineté alimentaire », « droit d’être libéré de la faim », ou encore de « droit de 

l’alimentation » ou « droit de la société de l’alimentation »
1599

. Pour certains auteurs, ce 

foisonnement doctrinal crée un « flou terminologique qui favorise la confusion qui règne 

actuellement quant à la portée des droits liés à l’alimentation et aux obligations étatiques 

correspondantes »
1600

. Néanmoins, il peut également refléter l’ampleur de la réflexion 

menée pour la recherche d’une formulation appropriée d’un objectif alimentaire mondial.  

 

Une telle recherche n’est en effet pas évidente puisqu’elle suppose, si elle veut 

véritablement répondre aux enjeux en présence, de tenir compte de l’ensemble des 

exigences que requiert l’effectivité d’une alimentation adéquate. Une telle stratégie doit 

ainsi envisager des problématiques aussi larges et diversifiées que celles liées un accès 

durable à des aliments disponibles, sains, nutritifs, culturellement acceptables et en 

quantité suffisante
1601

. Elle doit aussi envisager la diversité des facteurs contribuant à ces 

exigences, que ce soit le rôle des opérateurs économiques dans la disponibilité alimentaire 

mais également de l’aide comme moyen non négligeable d’approvisionnement alimentaire. 

Elle suppose également de tenir compte des difficultés d’accès aux aliments pour les 

personnes. Enfin, toutes ces exigences doivent être envisagées dans une perspective 

durable afin de permettre aux personnes de satisfaire quotidiennement leurs besoins 

alimentaires.  

                                                      
1599

 V. S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 582, note de bas de page n° 29 ; F. Paré, 

« Autonomie alimentaire », in  e la souveraineté à la sécurité alimentaire […], op.cit., pp. 47 à 52 ; K. 

Mechlem, « Food Security and the Right to Food in the Discourse of the United Nations », in International 

Food Security and Global Legal Pluralism, op.cit., pp. 47 à 69 ; W. Barth Eide, « From Food Security to the 

Right to Food », in Food and Human Rights in Development. Legal and Institutional Dimensions and 

Selected Topics (W. Barth Eide et U. Kracht éd.), Antwerpen, Oxford, 2005, pp. 67 à 97 ; D. Rosenberg, « Le 

droit à la sécurité alimentaire : réponses et non réponses du droit international », in Penser une démocratie 

alimentaire, vol. 1, op.cit., pp. 399 à 408 ; S. Mahieu, Le droit […], op.cit., p. 11 ; P.-M. Vincent, Le droit de 

l’alimentation, op.cit., p. 14. Sur la « souveraineté alimentaire », cf. aussi supra : Chap. 3, Introduction.    
1600

 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 582, note de bas de page n° 29.  
1601

 Cf. en détail supra : Introduction : Les enjeux liés à l’effectivité d’une alimentation adéquate. 
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Parmi les propositions doctrinales, certaines ne semblent pas répondre à l’ensemble de ces 

exigences. Lorsque José Luis Vivero Pol propose par exemple une qualification des 

aliments comme « bien commun » ou « bien public » et considère que celle-ci devrait 

supplanter celle, actuellement retenue en droit de l’OMC, de marchandise
1602

. Il en 

découlerait que « [f]ood issues would be dealt with outside the WTO 

negotiations [...] »
1603

. Cette proposition tendrait cependant à remettre en cause la 

participation des opérateurs économiques à la disponibilité alimentaire ou, en tous les cas, 

la promotion juridique de leur participation au commerce alimentaire mondial
1604

. 

Cependant, qui d’autre pourrait assurer une production, une mise sur le marché et une 

distribution alimentaires d’une telle ampleur ? Est-il envisageable que les petits 

agriculteurs et les communautés locales puissent, seuls, prendre le relais au niveau 

mondial ?  

 

Dans une perspective similaire, Pierre-François Mercure estime que les « denrées 

comestibles » devraient être qualifiées de « patrimoine commun de l’humanité »
1605

. 

Comme d’autres propositions concernant l’eau douce potable
1606

, cette suggestion s’appuie 

sur des exemples de droit positif appliqués notamment aux fonds marins
1607

. Cependant, le 

régime qui découle de cette qualification, lorsqu’il est appliqué « à la lettre »
1608

, ne 

conviendrait pas non plus à la diversité des exigences liées à une alimentation adéquate. 

Une règle de non-appropriation empêcherait en effet les personnes privées de réclamer des 

                                                      
1602

 J. L. Vivero, « Food as a Commons: Reframing the Narrative of the Food System », 23 avril 2013, 

disponible sur : www.papers.ssrn.com (site consulté le 30/09/2016), p. 5. L’auteur propose, sur la base de 

cette qualification, un régime juridique similaire à celui des « biens publics mondiaux », v. J.-L. Vivero, 

« The Commons-based International Food Treaty: A Legal Architecture to Sustain a Fair and Sustainable 

Food Transition », in Penser une démocratie alimentaire, vol. 2, op.cit., pp. 187 à 189. Sur le régime des 

« biens publics mondiaux », v. I. Kaul, I. Grunberg, M. Stern, Les biens publics à l‘échelle mondiale. La 

coopération internationale au XXIe siècle, New York/Oxford, OUP, 1999, 546 p.  
1603

 J. L. Vivero Pol, « Food as a Commons [...] », op.cit., p. 18. V. aussi : J. Le Cacheux, « La sécurité 

alimentaire en débat : bien public et commerce international », in Les biens publics mondiaux : un mythe 

légitimateur pour l’action collective ? (F. Constantin dir.), L’Harmattan, Paris, 2002, pp. 149 à 161.  
1604

 Sur cette question en détail, v. par ex. A. Çoban, « Entre les droits de souveraineté des États et les droits 

de propriété : la régulation de la biodiversité », A contrario, 2004/2, vol. 2, pp. 138 à 166. Dans cette même 

perspective, v. aussi l’utilisation de la notion de « souveraineté alimentaire », cf. les références citées supra : 

Chap. 3, Introduction.    
1605

 P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., p. 80.  V. aussi : M. Bedjaoui, « Les ressources alimentaires 

essentielles en tant que patrimoine commun de l’humanité », Revue algérienne de relations internationales, 

1986, Premier trimestre, pp. 15 à 35.  
1606

 Par ex. M. Barlow et T. Clarke, L’or bleu : l’eau, le grand enjeu du XXI me si cle, Fayard, Paris, 2007, 

pp. 296 et 297 ; S. Paquerot, Le statut des ressources vitales en droit international : essai sur le concept de 

patrimoine commun de l humanité, Bruylant, 2002, 272 p.  
1607

 Sur ces exemples déjà cités, cf. supra : Chap. 3, Section 2, II, B, 2.  
1608

 V. de manière plus nuancée le régime applicable à certains végétaux alimentaires afin de promouvoir la 

participation des opérateurs économiques à la préservation de leur diversité génétique, cf. supra : Chap. 3, 

Section 2, II, B, 2. 
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droits de propriété sur les aliments et les Etats d’exercer leur souveraineté sur leurs 

ressources et espaces de productions alimentaires
1609

. Cette interdiction remettrait donc en 

cause la participation des opérateurs économiques à la mise à disposition des aliments sur 

les marchés. Elle supposerait, de plus, que les Etats renoncent à l’exercice de leur 

souveraineté en matière alimentaire, ce qui semble peu envisageable compte tenu des 

enjeux déjà soulignés en la matière
1610

. 

 

A l’inverse, Max Falque et Henri Lamotte soulignent la contribution des droits de propriété 

sur les ressources agricoles et forestières pour en assurer une gestion durable
1611

. Plusieurs 

auteurs considèrent en effet que l’attribution de droits de propriété sur des ressources 

traditionnellement en accès libre permettrait de résoudre une concurrence exacerbée entre 

usagers, néfaste à la préservation environnementale des ressources
1612

. Cependant, les 

ressources alimentaires ne peuvent plus véritablement être considérées comme en accès 

libre puisqu’elles font de plus en plus largement l’objet de droits de propriété, matérielle 

comme immatérielle
1613

. De ce fait, en faciliter encore l’attribution jusqu’à définir les 

droits de propriété comme mode exclusif de gestion pourrait remettre en cause le principe 

même d’une réglementation publique pour assurer une qualité alimentaire, l’accès des plus 

pauvres aux aliments, etc. 

 

Tout semble donc être une question d’équilibre pour élaborer les contours d’une stratégie 

alimentaire mondiale. En cela, les initiatives étatiques en la matière révèlent tout autant la 

recherche de cet équilibre et semblent avoir donné lieu à deux types de cheminements 

juridiques. D’un côté, elles se sont traduites par l’adoption d’une approche non 

contraignante définissant largement ce qu’il conviendrait de mettre en œuvre pour 

répondre collectivement au problème alimentaire mondial (Chapitre 1). D’un autre côté, le 

recours au système conventionnel de protection internationale des droits de l’homme a, a 

                                                      
1609

 Cf. supra : Chap. 3, Section 2, II, B, 2. 
1610

 Cf. supra : Chap. 3, Sections 1 et 2.  
1611

 H. Lamotte, « Rapport général », in Ressources agricoles et forestières (M. Falque et H. Lamotte dir.), 

Bruxelles, Larcier, 2014, pp. 31 à 41.  
1612

 M. Falque, « Propriété privée et environnement » et W. Block, « Problèmes écologiques : les droits de 

propriétés sont la solution », in Droits et environnement, Propos pluridisciplinaire sur un droit en 

construction, (J.Y Cherot, A. Seriaux et M. Flory dir.), Presses universitaires d’Aix –Marseille, Aix-en-

Provence, 1995, respectivement pp. 149 à 160 et pp. 323 à 376. Contra, v. not. F. Collart-Dutilleul, « Le droit 

au service [...] », op.cit., pp. 15 et 16.  
1613

 Cf. supra : Chap. 1, Sections 1 et 2.  
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priori, pour objectif, entre Etats parties, d’ériger de manière contraignante un droit à 

l’alimentation de nature individuelle (Chapitre 2).   
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CHAPITRE 5. Des objectifs collectifs mais non contraignants 

 

L’alimentation constitue un domaine propice à l’édiction de règles de soft law
1614

. Du fait 

de la dimension mondiale des solutions à envisager et de la multitude des enjeux à 

appréhender, l’adhésion du plus grand nombre d’Etats aux stratégies normatives a été 

recherchée. Comme dans d’autres domaines
1615

, cette préoccupation s’est traduite par la 

tenue de Sommets mondiaux et l’adoption finale de règles non contraignantes. Le recours à 

de telles règles est privilégié par les Etats pour leur souplesse. En cela, ils s’exonèrent en 

effet du formalisme applicable aux traités concernant leur élaboration et leur 

modification
1616

. L’entrée en vigueur de ces règles non contraignantes peut par exemple 

être immédiate, contrairement aux délais imposés à l’entrée en vigueur des traités, dus à 

l’exigence de ratifications du texte par les Etats. En l’absence de procédure d’amendement 

de ces règles, leur modification paraît également plus aisée. En outre, elles sont, a priori, 

dépourvues de tout effet obligatoire à leur mise en œuvre. Les Etats ne risquent donc pas 

d’engager leur responsabilité internationale en cas de manquement au respect de ces 

règles
1617

.  

 

Pour ces raisons, ces règles de soft law ont cependant fait l’objet de vives critiques de la 

doctrine car elles se distingueraient trop d’un droit international classiquement défini
1618

. 

D’autres auteurs estiment toutefois que cette approche souple « permet de prendre en 

compte de manière réaliste les relations entre Etats qui poursuivent des objectifs politiques 

et économiques différents »
1619

. Ainsi, elle leur permettrait d’appréhender plus volontiers 

                                                      
1614

 M. Bedjaoui, « Faim et pauvreté aux assises du droit international », in Droit, liberté, paix, 

développement, op.cit., p. 408. La « soft law », par opposition à la « hard law » désigne « une source non 

susceptible de créer des obligations juridiques » mais sans pour autant être dépourvue d’effets normateurs, v. 

P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet, Droit […], op.cit., p. 428, par. 253.  
1615

 V. en général, C. Tomuschat, « The Concluding […] », op.cit., pp. 563 à 585 ; E. Decaux, « Le 

développement de la production normative : vers un "ordre juridique international" ? », in Le 

multilatéralisme : nouvelles formes de l'action internationale (B. Badie et G. Devin dir.), Paris, La 

Découverte, 2007, pp. 113 à 128.  
1616

 L. Delabie, « Gouvernance […] », op.cit., p. 657 ; I. Duplessis, « Le vertige […] », op.cit., pp. 250 et 

251 ; C. Tomuschat, « The Concluding […] », op.cit., p. 565. V. aussi : M. Bothe, « Legal and Non-Legal 

Norms – A Meaningful Distinction in International Relations? », NYIL, 1980, vol. 11, p. 90. En général sur le 

formalisme appliqué aux traités, v. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet, Droit […], op.cit., pp. 132 à 347. 
1617

 C. Tomuschat, « The Concluding […] », op.cit., pp. 563 à 565 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., 

p. 237. 
1618

 Pour une présentation des critiques en ce sens et de leurs contradicteurs, v. par ex. I. Duplessis, « Le 

vertige […] », op.cit., pp. 252 à 258 et 264 à 268. 
1619

 L. Delabie, « Gouvernance […] », op.cit., p. 656. V. aussi en ce sens : I. Seidl-Honenveldern, 

« International Economic “soft law” », RCADI, 1979-II, vol. 163, p. 193 ; F. Lerin et S. Louafi, « Addressing 
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de nouveaux champs de la réglementation internationale, de l’effectuer de manière moins 

formelle et de favoriser une bonne effectivité des règles compte tenu, paradoxalement, de 

leur caractère non contraignant
1620

. Ces règles permettraient également de mieux concilier 

les enjeux liés au commerce, à l’environnement et aux problématiques sociales
1621

. Elles 

pourraient enfin contribuer à l’élaboration de nouvelles normes conventionnelles ou 

coutumières
1622

.  

En tout état de cause, la formulation ancienne de l’objectif de sécurité alimentaire 

mondiale (Section 1) et celle plus récente d’objectifs de développement mondial 

(Section 2) illustrent la constance des Etats dans le choix d’un « multilatéralisme souple » 

mais ambitieux.  

 

SECTION 1. La sécurité alimentaire mondiale 

 

Selon certains auteurs, « le concept de sécurité alimentaire ne provient pas et n’appartient 

pas au droit »
1623

. Pourtant, comme le relève Rahim Kherad, « la sécurité est la première 

caractéristique de l’état de société rendu nécessaire par l’insécurité de l’état de nature. Il 

revient [...] à l’Etat souverain, en tant que forme la plus aboutie de l’état de société, 

d’assurer la sécurité, aussi bien au niveau interne qu’externe »
1624

. La sécurité n’est donc 

pas étrangère au droit et, au contraire, en constituerait un fondement. Au niveau 

international, ce constat a notamment abouti aux mécanismes de sécurité collective établis 

par la Charte des NU en vue d’organiser le maintien et le rétablissement de la paix 

mondiale
1625

. Puis, au-delà de cette association traditionnelle de la sécurité à l’absence de 

                                                                                                                                                                 
the Fragmentation of Discourses and Governance for Food and Nutrition Security », Working Paper, n°10/14 

juin 2014, IDDRI, Sciences Po, Paris, p. 1.  
1620

 L. Delabie, « Gouvernance […] », op.cit., pp. 656 et 657.  
1621

 J. Kirton et M. J. Trebilcock, « Introduction : Hard Choices and Soft Law in Sustainable Global 

Governance », in Hard Choices, Soft law : Voluntary Standards in Global Trade, Environment and Social 

Governance (J. Kirton  dir.), Ashgate, 2004, pp. 5 et 6.  
1622

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 430, par. 254 ; C. Tomuschat, « The 

Concluding […] », op.cit., p. 575. Cf. aussi infra : Chap. 5, Section 1, II, A et Section 2, II, B, 1.  
1623

 G. Parent, « L’objectif de sécurité alimentaire au regard du droit », in De la souveraineté à la sécurité 

alimentaire, op.cit., pp. 4 et 5 ; F. Collart-Dutilleul, « Introduction. Les concepts et les stratégies juridiques », 

in ibid., p. 10.  
1624

 Cela not. par référence aux travaux de T. Hobbs et de L. Locke : R. Kherad, « La souveraineté de l’État et 

l’émergence d’une conception globale de la sécurité », in L'Etat dans la mondialisation, SFDI, op.cit., p. 209.   
1625

 En détail, v. par ex. O. Dongar, « Bilans et perspectives du système de sécurité collective de 

l'Organisation des Nations Unies », L'Observateur des Nations Unies, 2013, vol. 34, afl. 1, pp. 331 à 347.  
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guerre, d’autres menaces de nature économique et sociale furent également appréhendées 

sous l’angle sécuritaire
1626

.  

Celles concernant l’alimentation remontent aux années 1970 lorsqu’une sécheresse ayant 

touché plusieurs Etats producteurs avait entraîné une chute subite de la disponibilité 

alimentaire mondiale
1627

. En 2008, les « émeutes de la faim » redonnèrent aussi toute son 

actualité à la dimension sécuritaire de l’alimentation. Les troubles sociaux survenus dans 

près de quarante pays avaient en effet pour déclencheur des hausses exponentielles de prix 

des denrées alimentaires, dues à la diminution de leur disponibilité au niveau mondial
1628

. 

Dès les années 1970, les Etats décidèrent donc de coopérer afin de prévenir ces situations 

d’instabilité en formalisant un objectif de « sécurité alimentaire mondiale ». Absorbant au 

fur et à mesure la complexification des enjeux qui se présentèrent au niveau mondial, cet 

objectif connut plusieurs extensions jusqu’à constituer une notion « globalisante » 

particulièrement ambitieuse (I). Néanmoins, la concrétisation de cet objectif alimentaire se 

heurte à l’établissement de moyens limités de mise en œuvre (II).  

 

I- La construction progressive d’une notion « globalisante » 

  

La formulation actuelle d’une sécurité alimentaire mondiale est « le résultat d’un long 

murissement » de travaux doctrinaux et d’initiatives internationales
1629

. Dès les années 

1970, les Etats en adoptèrent une première définition, dont le contenu reflétait la recherche 

d’une réponse initiale aux manifestations de la crise alimentaire de l’époque (A). Puis, 

compte tenu de la persistance mondiale de la faim et de la malnutrition, les causes de 

celles-ci furent mieux analysées et peu à peu intégrées à une définition actualisée d’une 

sécurité alimentaire mondiale (B).  

 

                                                      
1626

 V. par ex. Secrétaire général des NU, Rapport du millénaire du 24 mars 2000, Nous les peuples, le rôle 

des Nations Unies au XXIème s., doc. NU A/54/2000, par. 193. Dès 1994, la considération globale de ces 

risques fut proposée à travers l’idée d’une « sécurité humaine ». Intégrée dans le champ d’action de plusieurs 

organisations internationales, cette notion fait toutefois l’objet de critiques, compte tenu de son caractère trop 

lâche et de sa proximité conceptuelle initiale avec la « responsabilité de protéger », v. en détail : R. Kherad, 

« La souveraineté […] », op.cit., pp. 209 à 230 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., pp. 27 à 37.  
1627

 A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., p. 80. 
1628

 M. Bedjaoui, « Faim et pauvreté [...] », op.cit., p. 400 ; F. Lerin et S. Louafi, « Addressing […] », op.cit., 

p. 5 ; V. Bonnecase, « Emeutes de la faim », in  ictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], op.cit., 

pp. 306 à 308 ; C. Colette, « Crise alimentaire mondiale et sécurité alimentaire : vers l’émergence d’une 

réponse internationale ? », RGDIP, 2008, t. 112, n° 2, p. 651. 
1629

 S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 236. Sur les travaux doctrinaux avant les années 1980, v. C. 

Impériali, « Les sources juridiques d’un nouvel ordre alimentaire », in L’ordre alimentaire mondial, op.cit., 

pp. 175 à 207. 



294 

 

A) L’élaboration d’un objectif initial restreint 

 

En 1973 et 1974, une sécheresse prolongée dans plusieurs pays producteurs provoqua la 

perte de nombreuses récoltes agricoles. Cet évènement se produisit à un moment où « les 

réserves alimentaires avaient atteint leur niveau le plus bas depuis vingt-cinq ans, et les 

prix leur niveau le plus haut [...] »
1630

. Cette conjonction de facteurs faisait alors craindre 

des « menaces immédiates de famine dans le sous-continent indien et dans le Sahel » et des 

augmentations des prix alimentaires compte tenu de la demande de consommation 

mondiale
1631

. Du fait des répercussions mondiales de cette crise, de nombreux Etats 

demandèrent la tenue d’une Conférence sous l’égide de l’AGNU. Celle-ci a été organisée 

quelques mois plus tard, en novembre 1974, dans le but de « définir les moyens par 

lesquels la Communauté internationale, dans son ensemble, pourrait entreprendre une 

action spécifique pour résoudre le problème alimentaire mondial [...] »
1632

. A cette 

occasion, l’identification des causes de la crise avait principalement porté sur les risques 

d’instabilité et d’insuffisance de la production alimentaire pour une population mondiale à 

la démographie croissante
1633

. De ce fait, il devenait nécessaire de définir un mécanisme de 

prévention apte à sécuriser quantitativement les approvisionnements mondiaux (1). Celui-

ci connut toutefois une concrétisation difficile du fait de désaccords importants entre 

Etats (2).    

 

1. Un objectif focalisé sur la sécurité quantitative des approvisionnements 

 

En réponse à la crise alimentaire de l’époque, la Conférence internationale sur 

l’alimentation de 1974 aboutit, par consensus des Etats, à l’adoption d’une Déclaration 

universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition
1634

. Avec un 

intitulé qui rappelle la solennité de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 

                                                      
1630

 A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., p. 80.  
1631

 Ibid. ; S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., pp. 37 à 41 ; A. Rondeau, « La Conférence mondiale de 

l'alimentation ou le triomphe de la rhétorique », Tiers-Monde, 1975, t.16 n°63, pp. 671 et 672.   
1632

 Al. 1 du Préambule de la Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la 

malnutrition, Conférence mondiale sur l’alimentation, Rome, du 5 au 16 novembre 1974, Doc. ONU 

E/CONF.65/20. Cette déclaration fut par la suite adoptée par l’AGNU, résol. 3348 (XXIX) du 17 décembre 

1974.  
1633

 A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., p. 80 ; A. Rondeau, « La Conférence […] », op.cit., pp. 672 

et 673.  
1634

 Elle fut accompagnée de 22 résolutions de mise en œuvre: Déclaration universelle pour l’élimination 

définitive de la faim et de la malnutrition, précit. 
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1948
1635

, les Etats y affirment que « l’élimination définitive de la faim est un objectif 

commun de tous les pays de la collectivité internationale, notamment des pays développés 

et des autres Etats en mesure de fournir une aide »
1636

. Ils ajoutent que le « bien être des 

peuples » dépend de « l’établissement d’un système de sécurité alimentaire mondiale qui 

assure à tout moment des disponibilités alimentaires adéquates à des prix raisonnables, 

quels que soit les fluctuations périodiques et les caprices du temps et en absence de toute 

pression politique et économique, facilitant ainsi, entre autres choses, le processus de 

développement des pays du tiers monde »
1637

.  

Un « système de sécurité alimentaire mondiale » était ainsi pour la première fois évoqué 

pour résoudre les problèmes mondiaux de la faim et de la malnutrition. A la lecture de la 

Déclaration de 1974, son émergence semble toutefois particulièrement marquée par les 

revendications des PED en faveur de règles internationales plus favorables à leur 

développement
1638

. Il s’agissait en effet, à travers cette première formulation, d’aborder les 

questions de capacités de production des PED ainsi que l’accès aux denrées à des coûts 

abordables pour les pays consommateurs. La disponibilité alimentaire devait pouvoir être 

assurée même en cas de mauvaise récolte et autres aléas de la production, faits de nature à 

provoquer une hausse des prix sur les marchés mondiaux. Compte tenu d’un certain degré 

de dépendance des Etats consommateurs aux PED producteurs, les premiers étaient aussi 

encouragés à faciliter activement les conditions de production et de mise sur les marchés 

des aliments par les pays producteurs.  

 

A cette fin, la Déclaration universelle fixait certaines priorités. Pour répondre à la crise 

alimentaire de 1973-1974, il était recommandé, de manière urgente, d’augmenter la 

quantité d’aide alimentaire à destination des populations victimes de la crise
1639

. A plus 

long terme, il s’agissait d’améliorer le rendement de la production agricole et de favoriser 

le développement rural dans les PED où la production alimentaire était jugée 

                                                      
1635

 Réso. n° 217 A (III) de l’AGNU, « Déclaration universelle des droits de l’homme », 10 décembre 1948, 

in  roits de l’homme en droit international – textes de base, Les éditions du Conseil de l’Europe, 1992, 

pp.11 à 19. La Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition énonce un 

« droit inaliénable d’être libéré de la faim et de la malnutrition » : sur ce point, cf. infra : Chap. 6, Section 1, 

I, A.  
1636

 Art. 1 de la Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition, précit. 
1637

 Ibid., par. g du Préambule, précit. 
1638

 En détail sur ce point, cf. aussi infra : Chap. 5, Section 1, II, A, 2.  
1639

 Art. 12 de la Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition et résol. 

XV et XVI, précit. En détail sur l’aide alimentaire, cf. supra : Chap. 4, Section 2, I et II. 
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insuffisante
1640

. La Déclaration prévoyait aussi la mise en place d’un système mondial 

d’échange d’informations et d’alerte rapide afin de prévenir la survenance de crises 

mondiales
1641

. Enfin, elle prévoyait d’établir des règles commerciales plus adéquates pour 

assurer des prix rémunérateurs aux pays producteurs et plus équitables pour les Etats 

consommateurs, ceci en tenant compte des intérêts particuliers des PED
1642

. Cette 

perspective faisait référence, à l’époque, aux mécanismes conventionnels de stabilisation 

de certains marchés agricoles de base qui, par des mesures de stockage ou de fixation de 

prix, cherchaient à assurer un approvisionnement régulier aux Etats importateurs et des 

prix rémunérateurs pour les Etats exportateurs
1643

.  

 

Ainsi, les moyens abordés pour élaborer ce premier « système de sécurité alimentaire » 

traitaient de préoccupations liées à la stabilisation et à l’augmentation de la production 

agricole, à la quantité d’aide alimentaire et à la garantie, à plus long terme, de meilleures 

conditions commerciales pour les approvisionnements alimentaires
1644

. Toutefois, le 

contexte d’oppositions d’intérêts entre PED et pays développés ne facilita pas la définition 

concrète de moyens de mise en œuvre de cette sécurisation quantitative.  

 

2. La définition complexe de mécanismes de sécurisation quantitative  

 

Pour assurer cette sécurité alimentaire, la Déclaration universelle pour l’élimination 

définitive de la faim et de la malnutrition s’en remettait à l’Engagement international pour 

la sécurité alimentaire mondiale
1645

. Adopté en 1974 par les Etats membres de la FAO, ce 

texte prévoyait que « les gouvernements [...] s’engagent à coopérer [...] en vue d’assurer à 

tout moment des approvisionnements mondiaux suffisants de produits alimentaires de base 

                                                      
1640

 Arts. 2 à 6 et 8 à 10 de la Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la 

malnutrition et résol. II à XIV, précit. V. A. Rondeau, « La Conférence […] », op.cit., pp. 673 et 674. 
1641

 Art. 11 de la Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition, précit. 

En détail sur ce mécanisme, cf. infra : Chap. 5, Section 1, II, B. La Déclaration établissait également deux 

nouvelles institutions, le Conseil mondial de l’alimentation, organe de coordination des actions 

internationales en matière alimentaire, et le Conseil de la sécurité alimentaire chargé de la mise en œuvre 

« du système de la sécurité alimentaire » : sur l’aspect institutionnel, cf. infra : Chap. 7, Section 2, II.   
1642

 Art. 11 de la Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition et résol. 

XVII, par. 4, précit.  
1643

 En détail, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, A.  
1644

 V. par ex. en ce sens : K. Mechlem, « Food […] », op.cit., p. 50 ; S. Thériault et G. Otis, « Le 

droit […] », op.cit., p. 578 ;  S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 239 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], 

op.cit., p. 12 ; S. Yawo Kakpo, « La FAO et le programme spécial pour la sécurité alimentaire (PSSA) », in 

La sécurité alimentaire (A. Mahiou et F. Snyder dir.), op.cit., pp. 430 à 432.  
1645

 Art. 12 de la Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition, précit. ; 

Résol.1/64 du Conseil de la FAO, « Engagement international sur la sécurité alimentaire mondiale », 20 

novembre 1974, doc. CL 64/8.  
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et principalement de céréales, de manière à éviter de graves pénuries alimentaires en cas de 

mauvaises récoltes généralisées ou de catastrophes naturelles, à favoriser une progression 

régulière de la production et à atténuer les fluctuations de la production et des prix »
1646

. 

De la sorte, ce texte en appelait à une coopération renouvelée des Etats pour assurer une 

fourniture suffisante et régulière en aliments. Cependant, depuis quelques années déjà, les 

mécanismes internationaux de stabilisation des marchés agricoles de base avaient fait 

l’objet de critiques récurrentes
1647

. Dès 1971, elles avaient même abouti à l’abandon, par 

les Etats, des clauses de stabilisation du marché du blé
1648

.  

Dans le cadre de l’Engagement de 1974, les Etats se contentèrent alors d’évoquer 

l’établissement de programmes nationaux de stockage dans les PED producteurs
1649

. Pour 

ce faire, de nouvelles négociations devaient se tenir dans l’enceinte où avaient été adoptés 

les Accords de base relatifs au commerce du blé
1650

. Néanmoins, ces négociations 

connurent des blocages importants concernant les volumes des stocks alimentaires à 

constituer, le soutien aux prix de vente des céréales sur les marchés et l’ampleur de l’aide 

apportée par les pays développés à la constitution de ces réserves
1651

. En 1979, ces 

discussions furent interrompues, laissant inachevée la première initiative de concrétisation 

d’un système de sécurité alimentaire mondiale.  

 

La même année, la FAO prit néanmoins l’initiative d’adopter un Plan d’action pour la 

sécurité alimentaire qui reprenait en grande partie les objectifs de la Déclaration 

universelle et de l’Engagement international pour la sécurité alimentaire
1652

. D’une 

manière « plus précise et plus technique »
1653

, ce texte proposait l’adoption, à court et 

moyen termes, de mesures nationales permettant de « protéger convenablement l’humanité 

de l’insuffisance des approvisionnements et de la hausse des prix » des denrées 

                                                      
1646

 Par. 1 de l’Engagement international sur la sécurité alimentaire mondiale, précit.  
1647

 En détail, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, A, 2. 
1648

 Cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, A, 2. 
1649

 Par. 2 de l’Engagement international sur la sécurité alimentaire mondiale, précit. V. aussi : S. Soudjay, 

La F.A.O. […], op.cit., p. 238 ; J.-P. Minvielle, « Sécurité alimentaire et sécurité humaine. Convergence et 

complémentarité des approches », in La sécurité alimentaire en question : Dilemmes, constats et 

controverses (N.S.Tercier et B. Sottas dir.), Paris, Harthala, 2000, pp. 50 et 51.  
1650

 Pars. 3 et 4 de l’Engagement international sur la sécurité alimentaire mondiale, précit.   
1651

 S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 238 ; S. Yawo Kakpo, « La FAO […] », op.cit., p. 431. Il est 

intéressant de noter que les réserves alimentaires nationales constituent aussi actuellement, à l’OMC, un sujet 

controversé de discussions, cf. supra : Chap. 2, Section 2, II, B.   
1652

 Résol. 1/75 du Conseil de la FAO, « Plan d’action volontaire pour la sécurité alimentaire mondiale », 

Rapport de la Conférence de la FAO, 20
ème

 session, Rome, du 10 au 28 novembre 1979.   
1653

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 23.  
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alimentaires
1654

. Il encourageait les Etats à adopter des politiques nationales de stockages 

céréaliers, proposait des critères pour enclencher l’accumulation ou le déblocage de ces 

stocks et préconisait, à l’attention de certains PED dit « à faible revenu et à déficit vivrier » 

(PFRDV), l’adoption de mesures particulières à leur situation
1655

.  

Ce Plan connut néanmoins une mise en œuvre limitée compte tenu des désaccords 

persistants entre Etats quant à l’implication des pays développés
1656

. Ce Plan avait ainsi été 

critiqué par les PED car il limitait l’engagement des pays développés à une seule aide 

volontaire à l’établissement de stratégies nationales dans les PED
1657

.  

 

En 1985, il fut remplacé par l’adoption, à la FAO, d’un Pacte mondial de la sécurité 

alimentaire
1658

.  Ce texte marqua une première distance avec la conception initiale de la 

sécurité alimentaire. Cherchant à se dégager des oppositions entre Etats à l’égard des 

mécanismes d’approvisionnement quantitatif, il mit pour la première fois l’accent sur 

l’accès des consommateurs aux aliments
1659

. Cependant, cet élargissement ne s’est pas 

traduit par d’autres mesures que celles consistant à stabiliser quantitativement les 

approvisionnements alimentaires. Le Pacte prévoyait en effet d’accroître, dans les PED, la 

production agricole nationale tout en assurant un développement rural adapté
1660

. Les pays 

développés étaient invités à ne pas adopter de mesures susceptibles d’entraver la 

production agricole et les efforts de développement des PED et, au contraire, à soutenir ces 

pays dans l’adoption et la mise en œuvre de leurs politiques
1661

.  

 

Néanmoins, cette préoccupation, tout en étant indispensable à une stratégie de lutte contre 

la faim et la malnutrition, est vite apparue insuffisante pour répondre à l’ensemble des 

problématiques. En 1981, l’économiste et prix Nobel de la paix Amartya Sen souligna, 

                                                      
1654

 Par. 21 du Plan d’action volontaire pour la sécurité alimentaire mondiale de 1979, précit.  
1655

 Ibid., points I, II et III. Sur la catégorie des pays à faible revenu et à déficit vivrier (PFRDV), v. par ex. 

FAO, Cadre Juridique de la Sécurité Alimentaire, Étude FAO Législative - 59, 1996, Chap. 1, par. 3.2.3. Cf. 

aussi infra : Chap.5, Section 1, II, B. Plus en détail sur le contenu du Plan de 1979, v. A. Bensalah-Alaoui, La 

sécurité […], op.cit., pp. 87 à 98. 
1656

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 24 ; S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., pp. 238 et 239 ; P.-F. 

Mercure, « L’obligation […] », op.cit., p. 86 ; A. Eide, A. Oshaug et W. Eide, « Food Security and The Right 

to Food in International Law and Development », Transnational Law and Contemporary Problems, Iowa 

College of Law, 1991, p. 449. 
1657

 P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., pp. 80 et 81.  
1658

 Rapport de la Conférence de la FAO, 23
ème

 session, « Pacte mondial de la sécurité alimentaire », Rome, 

9-28 novembre 1985, doc. C 85/23.  
1659

 Ibid., par. 3 ; A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., p.134 ; K. Mechlem, « Food […] », op.cit., p. 

52 ; S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 240.  
1660

 Section III, pars. 1 à 5 du Pacte mondial de la sécurité alimentaire de 1985, précit.  
1661

 Ibid., Section III, par. 1. En détail sur le contenu de ce Pacte de 1985, v. A. Bensalah-Alaoui, La 

sécurité […], op.cit., pp. 134 à 137. 
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dans son ouvrage Poverty and Famines, que les famines ne seraient pas dues à un seul 

déficit de production mais à des politiques qui auraient pour effet de creuser les inégalités 

de revenu et de diminuer l’accès à l’alimentation de certaines catégories de la 

population
1662

. Un auteur reprit cette idée en affirmant que « [l]a vraie question n’est pas la 

disponibilité totale de l’alimentation mais son accès par les individus et les familles. Si une 

personne manque de moyens pour acquérir la nourriture, la présence de nourriture sur les 

marchés n’est pas d’une grande consolation »
1663

.  

Au-delà de la sécurisation quantitative des approvisionnements, une sécurité alimentaire 

supposerait donc une attention accrue aux obstacles liés à l’accès aux aliments. Cette 

exigence est apparue d’autant plus évidente qu’il a peu à peu été constaté la persistance de 

la faim dans un contexte de production alimentaire suffisante pour répondre aux besoins 

mondiaux
1664

. La nécessité d’élargir la notion de sécurité alimentaire s’est donc imposée. 

 

B) L’élargissement de l’objectif à l’accessibilité alimentaire 

 

Du fait d’une meilleure connaissance des causes d’insécurité alimentaire
1665

, plusieurs 

institutions internationales ont souligné, à partir de 1980, la nécessité de coupler aux 

mécanismes d’offre alimentaire, d’autres initiatives permettant une aptitude concrète des 

individus à consommer des aliments adaptés à leurs préférences et à leurs besoins 

quotidiens. Le Directeur général de la FAO affirma ainsi en 1983, que « [l]a finalité de la 

Sécurité alimentaire Mondiale est d’assurer à tous et en tout temps l’accès matériel et 

économique aux aliments de base indispensables, en tenant compte de tous les facteurs qui 

influent sur la capacité des pays ou des individus à produire ou acheter de quoi se 

nourrir »
1666

. En 1989, le PAM énonça également que la sécurité alimentaire devrait être 

                                                      
1662

 A. Sen, Poverty and Famines […], op.cit., 257 p. ; M. Clément, « Amartya Sen […] », op.cit., pp. 3 à 5. 
1663

 F. Piguet, « Le concept de sécurité alimentaire », in La sécurité alimentaire en question [...], op.cit., pp. 

41 et 42. La grande majorité de la doctrine souligne désormais la nécessité de tenir compte de ces deux 

dimensions, v. par ex. O. De Schutter, « International Trade in Agriculture […] », op.cit., pp. 141 et 142 ; G. 

Parent, La contribution [...], op.cit., p. 4 ; A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 4 ; C. Pasquier, 

« Sécurité […] », op.cit., p. 627 ; A. Afifi, « Sources et normes de sécurité alimentaire en droit 

international », in La sécurité alimentaire (A. Mahiou et F. Snyder dir.), op.cit., pp. 227 et 228 ; J. Brodeur 

(dir.), Réflexion […], op.cit., p. 12 ; S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 580 ; G. Duhaime and 

A. Godmaire, « The Conditions of Sustainable Food Security […] », op.cit., p. 15 ; J.-P. Minvielle, 

« Sécurité […] », op.cit., pp. 52 et 53.   
1664

 A. Eide, A. Oshaug et W. Eide, « Food Security […] », op.cit., p. 416.  
1665

 N.S. Tercier et B. Sottas, « Dilemmes alimentaires : constats et controverses », in La sécurité alimentaire 

en question [...], op.cit., p. 8.  
1666

 Annexe D du Rapport de la Conférence de la FAO, 22
ème

 session, Rome, 22 novembre 1983, doc. C 

83/22, p. D4. V. aussi : Rapport de la Banque mondiale, La pauvreté et la faim, la sécurité alimentaire dans 

les pays en voie de développement, problèmes et options, Washington, 1986.  
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entendue comme « la capacité pour toute personne de posséder à tout moment un accès 

physique et économique aux besoins alimentaires de base »
1667

.  

En 1992, lors de la première Conférence internationale sur la nutrition, l’OMS et la FAO 

établirent, de manière particulièrement explicite, qu’« il ne suffit pas d’accroître les 

disponibilités alimentaires globales. Il faut, certes, que les quantités adéquates d’aliments 

sains et nutritifs soient disponibles pour couvrir les besoins d’une population, mais il faut 

surtout que les ménages aient un accès convenable aux approvisionnements existants. Les 

denrées doivent ensuite être convenablement préparées et équitablement distribuées entre 

tous les membres de la famille. Enfin, pour bénéficier pleinement des aliments 

consommés, il faut que les individus soient en bonne santé et aptes à absorber et 

métaboliser efficacement les nutriments »
1668

.  

 

Les représentants de 182 Etats décidèrent alors de se réunir afin d’adopter une définition 

renouvelée de l’objectif de sécurité alimentaire mondiale. A l’occasion du Sommet 

mondial de l’alimentation de 1996, ils affirmèrent ainsi que « [l]a sécurité alimentaire 

existe lorsque tous les êtres humains ont, à tout moment, un accès physique et économique 

à une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins 

énergétiques et leurs préférences alimentaires pour mener une vie saine et active »
1669

. En 

cela, cette nouvelle définition intègre quatre conditions cumulatives à une sécurité 

alimentaire. Il s’agit d’abord, pour les Etats, de garantir une disponibilité des aliments en 

s’assurant de la capacité concrète des producteurs à approvisionner les lieux de 

consommation. Ils doivent ensuite favoriser une stabilité des approvisionnements pour 

satisfaire de manière constante les besoins alimentaires. Ils doivent également permettre un 

accès financier et physique à ces aliments pour les consommateurs. Enfin, ils doivent 

assurer une qualité sanitaire et nutritionnelle des aliments ainsi que la satisfaction des 

préférences alimentaires
1670

.  

                                                      
1667

 Cité par I. Le Normand, « Comment assurer la sécurité alimentaire mondiale ? Les facteurs de la sécurité 

alimentaire », in Les problèmes alimentaires dans le monde (S. Brunel et Y. Leonard dir.), Les Cahiers 

français, Documentation française, n° 278, 1996, p. 89. 
1668

 FAO et OMS, Meeting the Nutrition Challenge, A joint FAO/WHO Framework Paper, Unpublished 

Document, October 1991, cité par S. Thériault et G.Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 580. Cela a été 

réaffirmé lors de la seconde Conférence internationale sur la nutrition, 19-21 novembre 2014, précit., par. 3.  
1669

 Art. 1 du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, précit. Il y est aussi énoncé un 

« droit de chaque être humain d'avoir accès à une nourriture saine et nutritive » : sur cette disposition, cf. 

infra : Chap. 6, Section 1, I, A.  
1670

 Sur ces conditions, v. A. Afifi, « Sources […] », op.cit., p. 227 ; S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », 

op.cit., p. 585 ; G. Parent, La contribution [...], op.cit., p. 4 ; S. Mahieu, Le droit […], op.cit., p. 34 ; C. 

Pasquier, « Sécurité […] », op.cit., p. 627 ; F. Piguet, « Le concept […] », op.cit., pp. 41 à 47.  



301 

 

Si les deux premières composantes de cette définition étaient déjà abordées par la 

conception initiale de la sécurité alimentaire
1671

, les deux dernières élargissent 

substantiellement la notion à l’accessibilité des aliments et à leur adéquation avec les 

besoins et préférences des consommateurs. L’accessibilité alimentaire couvre ainsi les 

préoccupations liées à la proximité géographique des lieux d’approvisionnements, qu’elle 

se concrétise par la présence de marchés de consommation et/ou la possibilité, pour le 

consommateur, de cultiver lui-même ses aliments de subsistance
1672

.  

Cette nouvelle définition permet également d’inclure les préoccupations liées aux capacités 

financières des consommateurs à acquérir des aliments sur les marchés. Conformément à 

ce que soulignait Amartya Sen, la lutte contre la faim exigerait en effet la compensation 

d’un déficit de « capacités » des personnes à opérer, en toute liberté, des choix de mode de 

vie
1673

. Autrement dit, l’incapacité financière des personnes à se procurer des aliments 

devrait désormais être appréhendée sous l’angle de l’égalité entre individus, ce qui 

justifierait d’accorder une attention particulière aux personnes pauvres et/ou dites 

« vulnérables »
1674

. Par cette nouvelle définition de la sécurité alimentaire, les Etats érigent 

donc l’accessibilité alimentaire comme un nouvel objectif du droit international. Cette 

évolution entraîne néanmoins des questionnements quant aux mécanismes pour en assurer 

le respect
1675

.  

 

En outre, à côté de l’aspect de sécurisation quantitative des approvisionnements (associée 

en anglais à l’expression food security), les aspects qualitatifs des aliments (associés en 

anglais à l’expression food safety) sont, pour la première fois, intégrés à cette définition
1676

. 

Dès 1992, lors du Sommet de Rio, plusieurs pays développés avaient en effet fait part de 

préoccupations grandissantes quant à l’aspect salubre des aliments et à l’information des 

consommateurs liée à la composition et au mode d’élaboration des aliments
1677

. 

L’inclusion de ces aspects dans la définition de la sécurité alimentaire constitue, en 
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 Cf. supra : Chap. 5, Section 1, I, A, 2.  
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 Par. ex. S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 585, note de bas de page n°49 ; G. Duhaime 

and A. Godmaire, « The Conditions of Sustainable Food Security […] », op.cit., p. 30.  
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 A. Sen, « Development and capacity expansion », Journal of  Development Planning, n°19, 1989, pp. 41 

à 58 ; A. Sen, Development as Freedom, Alfred A. Knopf, New York, 1999, p. 87.  
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 Par. ex. F. Piguet, « Le concept […] », op.cit., p.43 ; M. Bedjaoui, « Faim et pauvreté [...], op.cit., p. 395, 

note 1. Le droit de l’homme à l’alimentation est également fortement imprégné de cette exigence, cf. infra : 

Chap. 6, Section 1, I, B et II, B.  
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 En détail sur cette question, cf. infra : Chap. 5, Section 1, II, B, 2.  
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 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 4 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., p. 12 ; K. Mechlem, 

« Food […] », op.cit., pp. 52 à 55. 
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 Par. 3 al. 3 de la Déclaration de Rio de 1992, précit.  
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définitive, une réponse juridique aux crises sanitaires successives ayant touché ces pays à 

partir des années 1990
1678

.  

Enfin, en plus des conditions dites « objectives », cette définition intègre une condition aux 

dimensions plus subjectives tenant à l’adéquation de l’alimentation avec les préférences 

des consommateurs. Cette condition est sans doute la plus ambitieuse puisqu’elle a pour 

objectif de prendre en compte la diversité des pratiques de consommation alimentaire, 

qu’elles soient d’origine religieuse, culturelle, sociale ou même individuelle selon les 

préférences gustatives de chacun
1679

. Certains auteurs considèrent en ce sens que : « people 

should be able to eat what they prefer or what identifies them with their specific 

heritage […] »
1680

. En 1992 à Rio, les Etats avaient également évoqué cet aspect en 

affirmant que la sécurité alimentaire avait pour but « [...] d’améliorer sensiblement l’accès 

à des denrées alimentaires suffisantes et adéquate du point de vue culturel pour l’ensemble 

de la population »
1681

.  

 

Ainsi, la définition renouvelée de la sécurité alimentaire compose désormais avec la 

considération d’un « enchevêtrement de plusieurs facteurs et conditions sociaux, culturels 

et économiques [...] »
1682

. En cela, elle devient « plus représentative de toute la complexité 

du problème de l’insécurité alimentaire mondiale »
1683

. Lors des Sommets mondiaux 

ultérieurs sur l’alimentation en 2002 et 2009, cette définition fut confirmée, voire élargie, 

puisqu’en 2009 les Etats mentionnèrent un objectif de « sécurité alimentaire mondiale 

durable »
1684

. Par cette mention explicite à l’aspect durable, il peut être perçu une volonté 

des Etats d’accentuer le caractère permanent de cette sécurité alimentaire afin de permettre 

la satisfaction quotidienne des besoins alimentaires
1685

. Elle peut aussi s’interpréter comme 
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 Sur les crises sanitaires et les règles internationales adoptées sur ces questions, cf. supra : Chap. 2, 

Section 1, II et Chap. 4, Section 1, II.  
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 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 592 ; K. Mechlem, « Food […] », op.cit., p. 54 ; J. 

Ziegler, Le droit à l’alimentation, op.cit., p. 68 ; R. Rozin, « Food […] », op.cit., p. 5719 ; G. Duhaime and 

A. Godmaire, « The Conditions of Sustainable Food Security […] », op.cit., p. 36. Cf. aussi supra: 
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 R.L. Barsh, « Food Security, Food Hegemony and Charismatic Animals », in Toward a Sustainable 

Whaling Regime (R.L. Friedheim éd.), Washington, University of Washington Press, 2001, p. 168.  
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 Al. 1 du Préambule de la Déclaration du Sommet mondial de l’alimentation de 2002, précit. ; pars. 4 et 8 
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 Sur cette exigence, cf. supra : Introduction, Les enjeux liés à l’effectivité d’une alimentation adéquate.  
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l’inscription, dans le contexte de développement durable, de la mise en œuvre de cette 

sécurité alimentaire mondiale
1686

.  

Cependant, rien qu’en élargissant la sécurité alimentaire à l’accessibilité aux aliments, il 

peut être observé un glissement dans l’identification des bénéficiaires de cette notion. La 

coopération initiale en la matière s’attachait en effet à concilier les intérêts des pays 

producteurs et pays consommateurs concernant la stabilité quantitative des 

approvisionnements. Il s’agit désormais de permettre un accès, physique et financier, des 

individus à des denrées alimentaires disponibles et convenables. Pour autant, cette 

évolution semble avoir engendré plus d’implications juridiques en dehors du champ de la 

coopération relative à la sécurité alimentaire, notamment dans la définition d’un droit de 

l’homme à l’alimentation
1687

. Malgré l’adoption d’une conception holistique d’une sécurité 

alimentaire mondiale, les conditions et mécanismes établis pour sa concrétisation 

paraissent effectivement à géométrie variable, selon l’aspect abordé.  

 

II- Les limites de la mise en œuvre de l’objectif  

 

Malgré les efforts importants pour identifier les causes d’insatisfaction alimentaire et 

conceptualiser la sécurité alimentaire comme un objectif global
1688

, les moyens définis au 

niveau international pour sa concrétisation semblent contrastés. D’un côté, le choix fait par 

les Etats depuis 1974 d’adopter des instruments non contraignants pour formuler cet 

objectif limite la portée juridique de leurs engagements (A). D’autre part, les mécanismes 

internationaux adoptés pour sa mise en œuvre semblent principalement concerner la 

garantie d’une disponibilité alimentaire sans une attention équivalente à l’accessibilité (B). 

 

A) Une succession d’engagements non contraignants  

 

Du premier Sommet mondial de 1974 jusqu’à aujourd’hui, l’élaboration d’une définition 

de la sécurité alimentaire n’a été établie qu’à travers l’adoption de normes non obligatoires 
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 V. en ce sens : FAO, Rapport final du symposium international « Biodiversité et alimentation durable. 

Unis contre la faim », 3 au 5 novembre 2010, disponible sur http://www.fao.org (site consulté le 
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 Cf. supra : Chap. 5, Section1, I, A et B.  
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telles que des recommandations d’organisations internationales ou des actes concertés non 

conventionnels adoptés entre Etats
1689

. A l’origine, ce choix semble constituer une 

contrepartie voulue par les pays développés aux efforts qui leur étaient demandés pour 

aider les PED à faire face à leurs préoccupations alimentaires (1). Toutefois, les Etats ont 

persisté dans ce choix malgré l’adoption, en 1996, d’un objectif plus révélateur des 

préoccupations diverses des Etats (2).  

 

1. Une contrepartie initiale à la « collectivisation » des préoccupations des PED
1690

  

 

Lors de l’adoption des premiers textes relatifs à la sécurité alimentaire, le choix 

d’instruments non contraignants s’expliquait par la recherche d’un compromis délicat à 

établir dans un contexte d’opposition entre Etats. Dans les années 1960-1970, de nombreux 

PED revendiquaient, dans le cadre d’un Nouvel ordre économique international, leur 

« autodétermination alimentaire »
1691

. Elle signifiait à la fois la garantie du libre choix de 

leur système alimentaire et la recherche d’une autosuffisance alimentaire, c’est-à-dire le 

développement de leur propre capacité à satisfaire les besoins de leur population
1692

.  

 

Sur le fondement de l’égale souveraineté des Etats, les PED souhaitaient ainsi une prise en 

compte de leurs inégalités de fait qui devaient se concrétiser par une plus grande solidarité 

des pays développés envers les PED
1693

. Imprégnée de ces aspirations, la Déclaration 

universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition affirmait qu’« en 

vue d'une solution définitive du problème alimentaire, il convient de ne ménager aucun 

effort en vue de combler le fossé de plus en plus large qui actuellement sépare les pays 

développés des pays en développement, et d'instaurer un nouvel ordre économique 
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 En détail sur le régime juridique de ces actes, v. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., 

pp. 415 à 431, pars. 246 à 254.  
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 P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., p. 76.  
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 A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., p. 113 ; P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., pp. 76 

à 80. V. en détail : J. Bourrinet et M. Flory (dir.), L’ordre alimentaire mondial, op.cit., 332 p.  
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 Résol. 3202 (S-VI) de l’AGNU, « Programme d’action concernant l’instauration d’un nouvel ordre 

économique international », 1
er

 mai 1974, par. I, 2, a) à h). En détail, v. A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], 

op.cit., pp. 113 à 116.  
1693

 Résol. 3281 (XXIX) de l'AGNU, « Charte des droits et devoirs économiques des États », précit., pars. 10 
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l’humanité ou ressources naturelles communes : A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 22 ; P.-F. Mercure, 

« L’obligation […] », op.cit., p. 80. En détail : A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., pp. 116 à 119. 
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international »
1694

. Il en découlait qu’« [é]tant donné que tous les pays de la communauté 

internationale sont solidairement tenus d'assurer en tout temps un approvisionnement 

mondial adéquat en denrées alimentaires de base [...] toutes les nations doivent coopérer à 

la mise en place d'un système efficace de sécurité alimentaire mondiale »
1695

.  

 

Du fait des efforts demandés aux pays développés dans ce cadre, le choix de l’adoption de 

textes non contraignants constitua une contrepartie acceptable pour aboutir à un premier 

compromis. L’Engagement international pour la sécurité alimentaire mondiale demandait 

en effet aux pays développés de fournir une aide aux PED dans la constitution et la gestion 

de leurs réserves alimentaires nationales
1696

. A l’époque, les instances des NU soulignaient 

cependant que « la Communauté internationale [n’avait pas] accepté de façon conséquente 

l’idée d’un niveau de sécurité minimal des stocks d’aliments de base pour l’ensemble du 

globe »
1697

. Au contraire, ces réserves alimentaires faisaient l’objet de vives controverses 

du fait des coûts financiers importants qu’elles engageaient
1698

. La « souplesse » juridique 

de l’Engagement international, adopté sous la forme d’une résolution non contraignante, 

était, selon la FAO, l’unique voie possible pour aboutir au « résultat positif d’un 

compromis délicatement équilibré entre de nombreux points de vue divergents »
1699

.  

A cet égard, la FAO précisait que ce texte « doit être considéré, non pas comme une 

convention ou un accord international ayant force de loi, mais plutôt comme une promesse, 

fondée sur la confiance mutuelle et la bonne foi, matérialisant le désir des gouvernements 

d’atteindre par une action nationale et internationale concertée certains objectifs 

convenus »
1700

. Le choix d’un instrument non contraignant devait aussi permettre à ce texte 

de bénéficier d’un « potentiel d’effectivité élevé »
1701

. Il connut d’ailleurs une adhésion 

large puisqu’en 1975, « soixante-neuf gouvernements ainsi que la C.E.E » y avait 

                                                      
1694

 Par. i) du préambule de la Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la 

malnutrition, précit.  
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 Ibid., art. 12. V. M. Bedjaoui, « Faim et pauvreté [...] », op.cit., p. 412.  
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p. 82.  
1698
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adhéré
1702

. Ces entités représentaient « 95% des exportations mondiales, environ la moitié 

des importations mondiales et approximativement 60% de la production mondiale de 

céréales »
1703

.  

Néanmoins, cette adhésion n’a pas pour autant constitué une garantie ultérieure de son 

application. Les négociations déjà évoquées concernant la mise en œuvre de cet 

Engagement international avaient, elles, été envisagées dans le cadre contraignant de 

l’Accord international sur les céréales
1704

. De ce fait, ce choix contribua à cristalliser 

l’opposition de certains pays à s’engager sur des questions encore controversées.  

 

Certains auteurs ont donc conclu au caractère « essentiellement caritatif » de cette première 

formule de la sécurité alimentaire
1705

. En se focalisant sur un soutien des pays développés 

aux PED, elle n’aurait abouti qu’à laisser les Etats donateurs agir selon leur bon vouloir. 

Pour autant, la Déclaration universelle et l’Engagement international n’ont pas été dénués 

d’effets juridiques. Ces textes ont en effet constitué les bases d’une coordination 

internationale qui connut des élargissements constants par la suite.  

Il reste que depuis, l’ampleur et l’analyse des problèmes alimentaires semblent bien 

différents de ceux ayant présidé aux premières manifestations de cette coopération. 

Certains auteurs soulignent en ce sens que la revendication d’un nouvel ordre économique 

international n’engendre plus les mêmes divergences entre Etats
1706

. Les volontés liées à 

un ordre juridique plus équitable ne semblent toutefois pas avoir complètement disparu, en 

atteste par exemple l’état des négociations à l’OMC
1707

. Pourtant, l’élargissement de la 

définition de la sécurité alimentaire en 1996 devait aussi permettre de faire de cette notion 

le reflet de préoccupations partagées par l’ensemble des Etats. C’est néanmoins cette 

même approche de « droit mou des jeunes pousses » qui a perduré
1708

.  

 

 

                                                      
1702

 Rapport de la 1
ère

 session du Comité réformé de la Sécurité alimentaire mondiale, FAO, Rome, 6-9 avril 

1976, doc. CL 70/10, par. 26 et annexe D. 
1703

 Ibid. 
1704

 Cf. supra : Chap. 5, Section 1, I, A, 2. 
1705

 P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., pp. 78 et 79.  
1706

 E. Jouannet, Qu’est-ce qu’une société internationale juste ? Le droit international entre développement et 

reconnaissance, Paris, Pedone, 2011, pp. 42 à 48.  
1707

 Cf. supra : Chap. 4, Section 2, II, A. V. aussi l’adoption récente de la résol. 69/227 de l’AGNU « Vers un 

nouvel ordre économique international », 19 décembre 2014. Sur ce texte déjà évoqué, cf. supra : Chap. 3, 

Section 1, II, B, in fine. 
1708

 E. Decaux, « Le développement […] », op.cit., p. 118.  
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2. La persistance de ce choix malgré l’élargissement de la notion de sécurité 

alimentaire  

 

En intégrant une diversité d’enjeux, la définition de la sécurité alimentaire de 1996 a opéré 

une synthèse entre les préoccupations des PED, initialement focalisées sur la sécurisation 

quantitative des approvisionnements, et celles des pays développés concernant la qualité 

alimentaire
1709

. Compte tenu de l’interdépendance croissante des Etats, chacune de ces 

dimensions semble, en outre, désormais refléter des problématiques partagées par 

l’ensemble des pays, indépendamment de leur niveau de développement. Par exemple, la 

pauvreté, et en particulier celle qui se manifeste à l’accès aux aliments, ne concerne plus 

uniquement les PED ou PMA. Elle est également constatée dans les pays industrialisés 

sous la forme souvent présentée de « poches de pauvreté »
1710

. De même, de plus en plus 

de PED, pays émergents et PMA sont concernés par la salubrité alimentaire et la protection 

des consommateurs, ne serait-ce lorsqu’il s’agit pour eux d’exporter leurs produits vers des 

pays développés
1711

.  

Il en découle une notion de sécurité alimentaire plus représentative des préoccupations 

communes aux Etats. Dès lors, ce constat aurait pu inciter les Etats à renforcer la portée de 

leurs engagements pour la mise en œuvre de cette notion. En 1996, les Etats affirmaient en 

effet que la faim et l’insécurité alimentaire, « à une telle échelle, constitue une menace à la 

fois pour les sociétés nationales et, par l'intermédiaire de divers mécanismes, pour la 

stabilité de la communauté internationale elle-même »
1712

. Pourtant, malgré cette 

affirmation, les Etats ne se sont pas écartés de l’approche non obligatoire constatée dès 

l’adoption des premiers textes.  

 

En 1996, ce choix pouvait s’expliquer par l’adoption d’une conception élargie de la 

sécurité alimentaire. Ainsi, elle aurait de nouveau été acceptée par les Etats en contrepartie 

d’engagements non contraignants. Le Plan d’action du Sommet prévoit effectivement une 

feuille de route très détaillée pour orienter l’action concertée des Etats. Par contraste avec 

                                                      
1709

 V. en ce sens :  F. Collart-Dutilleul, « Les voies  […] », op.cit., pp. 213 et 214. En détail sur la définition 

de la sécurité alimentaire, cf. supra : Chap. 5, Section 1, I, B. 
1710

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 6 ;  A. Eide, A. Oshaug et W. Eide, « Food Security […] », 

op.cit., p. 418 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 14.  
1711

 V. par ex. en ce sens le volet « Coopération en matière de salubrité alimentaire » prévu par l’Accord de 

Cotonou entre l’UE et les pays ACP, en détail : A. L. Nyama, Le droit […] op.cit., pp. 445 à 459. Sur 

l’Accord de Cotonou, cf. aussi supra : Chap. 4, Section 2, II, B.  
1712

 Pars. 3 et 6 de la Déclaration du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, précit.  
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les moyens mis en œuvre avant 1996
1713

, l’attention première est portée à l’accessibilité et 

à la qualité des produits. Dans ce cadre, les Etats s’engagent par exemple à adopter des 

« politiques d'éradication de la faim » en tenant compte du manque d’accès aux facteurs de 

production en tant qu’obstacle à la satisfaction des besoins
1714

. Ils doivent favoriser la 

stabilité des emplois dans les zones rurales, encourager la gestion durable des ressources 

naturelles et leur accès élargi pour les agriculteurs et communautés locales
1715

. Ils sont 

également invités à « mettre en place, dans la limite des ressources disponibles, des 

dispositifs […] d'aide sociale bien ciblés [...] »
1716

. Ils doivent aussi garantir la qualité des 

aliments, encourager les « cultures vivrières appropriées sur le plan culturel », favoriser 

l’accès de tous aux soins, à une eau salubre et organiser des campagnes de nutrition
1717

.  

Au plan international, les Etats s’engagent à répondre aux besoins urgents en aide d’une 

façon qui favorise le développement des Etats bénéficiaires
1718

. Ils doivent, en outre, 

« faire en sorte que les politiques concernant le commerce [...] contribuent à renforcer la 

sécurité alimentaire […] » et encourager « l’affectation et l'utilisation optimales de 

l'investissement public et privé [...] »
1719

. Les questions de disponibilité alimentaire font 

ainsi l’objet d’engagements à concrétiser au niveau international tandis que l’accessibilité 

alimentaire, enjeu appréhendé plus récemment, fait l’objet de préconisations nationales. 

Pour autant, le contenu détaillé de ces engagements a-t-il suffi à pallier les éventuelles 

limites relatives à leur portée non contraignante ?    

 

Lors des Sommets de suivi de 2002 et 2009, les Etats n’ont pu que constater l’insuffisance 

des efforts déployés pour la concrétisation de ces engagements
1720

. Ils s’engagèrent alors à 

accélérer leurs efforts
1721

. Ils ajoutèrent, en 2009, vouloir « unir [leurs] efforts et [leurs] 

compétences [...] pour renforcer la gouvernance et la coopération, promouvoir une 

                                                      
1713

 Cf. supra : Chap. 5, Section 1, I, A, 2.  
1714

 Objectif 2.1 a) du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, précit. 
1715

 Ibid., objectif 2.1 b), c), d) e) et f). Sur le rôle des agriculteurs et communautés locales dans la 

préservation d’une diversité alimentaire, cf. supra : Chap. 3, Section 1, II.  
1716

 Objectif 2. 2 a) et c) du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, précit. Sur cette 

question, cf. en détail infra : Chap. 5, Section 1, II, B, 2.  
1717

 Objectif 2. 3 a), b), c), et g) et objectif 2.4 a), b), c) et d) du Plan d’action du Sommet mondial de 

l’alimentation de 1996, précit.  
1718

 En particulier par le biais d’achat locaux et d’une meilleure attention portée à la qualité nutritionnelle de 

l’aide : ibid., objectifs 5.2 a), 5.3 a) et d) et 5.4 a). Sur ces enjeux, cf. supra : Chap. 4, Section 2, I, A. 
1719

 Engagements 4 et 6 et par. 32, objectifs 3.1, a), c) et 3.2 d) du Plan d’action du Sommet mondial de 

l’alimentation de 1996, précit. Sur ces règles de la libéralisation économique, cf. supra : Chap. 1 et 2.   
1720

 Al. 8 du Préambule de la Déclaration du Sommet sur la sécurité alimentaire de 2002, précit. ; pars. 1 et 2 

de la Déclaration du Sommet mondial sur la sécurité alimentaire de 2009, précit.  
1721

 Pars. 1, 2 et 3 de la Déclaration du Sommet sur la sécurité alimentaire de 2002, précit. ; pars. 1 et 2 de la 

Déclaration du Sommet de 2009, précit. 
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meilleure coordination aux échelles mondiale, régionale et nationale [...] »
1722

. Le Sommet 

de 2009 constituait en effet une réponse à la crise alimentaire de 2008. Suite à une flambée 

des prix alimentaires mondiaux, le nombre de personnes souffrant de la faim avait atteint 

1,02 milliard en 2009
1723

. Dès le mois de juin 2008, le G8 avait exprimé sa préoccupation 

et la nécessité de faire face aux causes profondes de la crise
1724

. Un an plus tard, en juillet 

2009, il adopta l’« Initiative de l’Aquila sur la sécurité alimentaire »
1725

. Celle-ci fut 

entérinée par l’ensemble des Etats lors du Sommet de suivi sur la sécurité alimentaire de 

novembre 2009. Elle entraîna un renouveau de la coordination institutionnelle à travers la 

réforme du Comité de la sécurité alimentaire de la FAO
1726

. Sur le plan normatif 

cependant, il ne s’est agi que d’engagements non contraignants qui se focalisèrent, en 

outre, sur l’augmentation de la production alimentaire, l’intensification des investissements 

et l’amélioration du fonctionnement des marchés
1727

. La solution à la crise de 2008, 

comme à celle de 2010
1728

, a ainsi été celle d’une priorité donnée à la disponibilité 

marchande. 

 

Pour nombre d’auteurs, ces engagements ne reflètent, de toute façon, que des promesses 

d’agir insuffisantes pour assurer une sécurité alimentaire mondiale. Certes, ils ne sont pas 

dépourvus de valeur juridique. Sans être obligatoires, les déclarations finales de ces 

Sommets peuvent lier les Etats à travers un principe de bonne foi
1729

. Les Etats auraient 

donc, au moins, pour obligation d’agir de bonne foi vis-à-vis des objectifs énoncés par ces 

déclarations. De plus, les Etats ne pourraient plus considérer les initiatives internationales 

                                                      
1722

 Pars. 1, 7.1 et 7.2 de la Déclaration du Sommet sur la sécurité alimentaire de 2009, précit.  
1723

 Rapport de la FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2009, Rome, 2009.  
1724

 Déclaration du Sommet des chefs d’Etats de Toyako (Japon) du G8 sur la sécurité alimentaire mondiale, 

9 juillet 2008, disponible sur http://www.diplomatie.gouv.fr (site consulté le 30/09/2016). En détail, sur le G8 

et le G20 : v. par ex. L. Delabie, « Gouvernance […] », op.cit., pp. 629 à 663. 
1725

 Par. 12 de la Déclaration conjointe, « Initiative de l'Aquila sur la sécurité alimentaire », Sommet des 

chefs d’Etats du G8, l’Aquila, 10 juillet 2009, précit.  
1726

 Cf. infra : Chap. 7, Section 2, II, B.  
1727

 Principe 1, pars. 9 et 10 et principe 3, pars. 22 et 25 de la Déclaration du Sommet de 2009, précit. V. 

aussi : par. 9 de la Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G20, Sommet d’Istanbul (Turquie), 7 et 8 

mai 2015, précit 
1728

 Par. 55 de la Déclaration des chefs d’Etat et de gouvernement du Sommet de Los Cabos (Mexique) du 

G20, 18-19 juin 2012, précit. Ces objectif furent relancés par le G8 en 2012 par l’adoption d’une « Nouvelle 

Alliance pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle » : par. 18 du Sommet du Maryland (Etats-Unis) du 

G8, 18 et 19 mai 2012, précit., ainsi que par l’adoption par le G20 en novembre 2014 d’un « Cadre sur la 

sécurité alimentaire et nutritionnelle » : Déclaration du Sommet de Brisbane (Australie) du G20, 15 et 16 

novembre 2014, précit. Pour des critiques, v. M. Bedjaoui, « Faim et pauvreté [...] », op.cit., p. 402 ; Oxfam, 

CCFD, Action contre la faim, « La faim un business comme un autre. Comment la Nouvelle Alliance du G8 

menace la sécurité alimentaire », 16 septembre 2014, disponible sur http://www.oxfamfrance.org (site 

consulté le 30/09/2016). Sur la Nouvelle Alliance, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 2, II, B, 2.  
1729

 V. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 416  à 422, pars. 247 à 249 ; C. Tomuschat, 

« The Concluding […] », op.cit., p. 575. 
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en matière de sécurité alimentaire comme une ingérence illicite dans leurs affaires 

intérieures
1730

. Enfin, ces engagements peuvent contribuer à la formation d’une coutume 

internationale autour des exigences d’un accès à l’alimentation
1731

.  

Cependant, de nombreux auteurs maintiennent que « [f]aute de textes juridiques 

contraignants avec sanctions à l’appui, faute de moyens suffisants, la sécurité alimentaire 

mondiale reste toujours un objectif à atteindre »
1732

. En droit de l’OMC, le préambule de 

l’Accord sur l’agriculture prévoit pourtant la tenue de négociations futures « eu égard aux 

considérations autres que d'ordre commercial, y compris la sécurité alimentaire »
1733

. 

Fonder la valeur juridique de la sécurité alimentaire sur cette disposition soulève cependant 

la question de la portée juridique des préambules, simples éléments d’interprétation des 

traités et/ou véritable fondement pour réévaluer les droits et obligations des Etats 

parties
1734

. Quoi qu’il en soit, l’aboutissement complexe du cycle de Doha semble illustrer 

la difficulté pour les Etats, de s’accorder sur la définition de souplesses supplémentaires 

prises sur le fondement de la sécurité alimentaire
1735

. Pour surmonter cette difficulté, un 

auteur propose de considérer la sécurité alimentaire mondiale comme un « principe en 

droit international »
1736

. Cependant, il constate lui-même que ce principe est encore à 

construire
1737

.  

 

D’autres affirment que, du fait de son caractère non obligatoire, cet objectif constitue 

plutôt un concept politique aux contours mouvants et manipulables
1738

. Il est vrai que 

l’ambition internationale a progressivement faibli, passant en 1974 de l’élimination 

définitive de la faim, à celui, en 1996, de diminution de la moitié du nombre de personnes 

sous-alimentées
1739

. La fixation de « balises temporelles » pour atteindre ces objectifs ne 

créerait, de plus, qu’une « illusion obligatoire » où la « prorogation des échéances devient 

                                                      
1730

  Sur cette question, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 1, I, Introduction.  
1731

 V. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 422 à 431, pars. 250 à 254. 
1732

 S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 148. V. aussi : A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 24 ;  P.-F. 

Mercure, « L’obligation […] », op.cit., p. 88.  
1733

 Art. 6 du Préambule de l’Accord sur l’agriculture, précit.  
1734

 Sur cette question déjà évoquée, cf. les références citées supra : Chap. 1, Section 1, II, B, 1.     
1735

 Cf. supra : Chap. 2, Section 2, II, A et B.  
1736

 A. Afifi, « Sources […] », op.cit., pp. 261 à 264. 
1737

 Ibid., p. 264.  
1738

 K. Mechlem, « Food […] », op.cit., pp. 63 et 64 ; P. Alston, « What’s in a Name : Does it Really Matter 

if Development Policies Refer to Goals, Ideals or Human Rights ? », in Human Rights in Development Co-

operation (H. Helmich et E. Borghese éd.), Utrecht, 1998, p. 104. 
1739

 Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition, précit. ; par. 1 de la 

Déclaration du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, précit. Notons que si cet objectif était encore 

affaibli dans le cadre des objectifs du Millénaire. Le Programme de développement post 2015 se démarque 

nettement avec un retour à l’objectif d’élimination de la faim, cf. infra : Chap. 5, Section 2, I, A, 2.  
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la règle » et le constat de l’insuffisance des progrès une constante
1740

. Cependant, faut-il y 

voir une conséquence du seul caractère non contraignant de la notion de sécurité 

alimentaire ? L’existence de conventions aux normes contraignantes mais au contenu 

modeste peut en effet être constatée, comme celle de textes non obligatoires aux 

dispositions larges et ambitieuses
1741

. Le Plan d’action du Sommet mondial de 1996 

pourrait être assimilé à cette dernière catégorie. A travers ce texte, les Etats se seraient 

fixés « un objectif commun, un horizon à atteindre, les Etats tiers se trouvant marginalisés, 

en porte à faux et sur la défensive »
1742

. En cela, cet « universalisme juridique » serait aussi 

synonyme d’une certaine volonté d’ « objectivisation du droit », au-delà de l’assentiment 

individuel de chaque Etat à cet objectif
1743

. Néanmoins, les dernières négociations se sont 

déroulées dans le cadre restreint et plus informel du G8, ce qui contraste avec cette 

recherche de « coordination de l’action politique du plus grand nombre d’Etats 

possible »
1744

.  

 

En tout état de cause, pour mesurer pleinement la portée juridique des engagements pris en 

matière de sécurité alimentaire, il convient également d’examiner les mécanismes de mise 

en œuvre ou de surveillance de l’application des engagements étatiques. L’existence de tels 

mécanismes peut en effet renforcer l’incitation des Etats à honorer leurs promesses
1745

. De 

manière classique, un système de rapports réguliers des Etats en matière de sécurité 

alimentaire fut en ce sens établi dès 1996
1746

. En outre, des mécanismes d’appui aux 

initiatives étatiques furent mis en place mais ils se focalisent principalement sur les enjeux 

de disponibilité aux aliments.  

 

 

 

 

                                                      
1740

 P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., p. 90 ; K. Mechlem, « Food […] », op.cit., p. 65. 
1741

 V. en ce sens : C. Tomuschat, « The Concluding […] », op.cit., p. 565 ; I. Duplessis, « Le vertige […] », 

op.cit., pp. 250 et 251.  
1742

 E. Decaux, « Le développement […] », op.cit., p. 122.  
1743

 Ibid., p. 125.  
1744

 M.-C. Smouts, Les organisations internationales, Paris, Armand Colin, 1995, pp. 29 et 30 ; F. Lerin et S. 

Louafi, « Addressing […] », op.cit., p. 9 ; L. Delabie, « Gouvernance […] », op.cit., p. 651. 
1745

 I. Duplessis, « Le vertige […] », op.cit., pp. 250 et 251 ; M. Olivier, « The Relevance of “Soft Law” as a 

Source of International Human Rights », The Comparative and International Law Journal of Southern 

Africa, 2002, vol. 35-3, p. 297.  
1746

 Engagement 7 du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, précit. Sur cette question 

concernant les OMD puis les ODD, cf. aussi infra : Chap. 5, Section 2, II, B.  

http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=4/TTL=1/CLK?IKT=12&TRM=832388556&REC=*
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B) Des mécanismes internationaux principalement axés sur la disponibilité 

alimentaire   

 

A mesure de l’élaboration de la définition de la sécurité alimentaire
1747

, plusieurs 

mécanismes furent établis sous l’égide de la FAO afin d’aider les Etats à mettre en œuvre 

leurs engagements. Ces mécanismes se focalisent sur le partage de l’information et la 

fourniture d’une assistance technique en matière de disponibilité alimentaire (1). A 

l’origine non intégrées à ces mécanismes, les questions d’accessibilité alimentaire ont 

néanmoins fait l’objet d’une attention renouvelée à la suite des situations d’instabilités 

alimentaires des années 2000 (2). 

 

1. L’information et l’assistance technique de la FAO  

 

Dès la Conférence sur l’alimentation de 1974, les Etats confièrent à la FAO la tâche de les 

informer et de les alerter sur la disponibilité alimentaire mondiale à travers la création d’un 

Système Mondial d’Information et d’Alerte Régional sur l’alimentation et 

l’agriculture (SMIAR)
1748

. Compte tenu à l’époque des difficultés des Etats à s’entendre 

sur la création de réserves alimentaires, ce Système constitua le premier mécanisme pour la 

concrétisation d’une sécurité alimentaire mondiale
1749

. Toujours effectif, il vise à collecter 

toutes informations concernant « la production, les stocks, le commerce et l’aide 

alimentaire mondiale »
1750

. Dans ce cadre, sont particulièrement suivies « l’offre et la 

demande des produits vivriers » dans « les pays et régions où les risques d’urgence 

alimentaire sont les plus grands »
1751

. Les informations sont ensuite analysées et fournies 

aux Etats, aux organisations internationales, aux ONG et organismes d’aide par le biais de 

publications régulières
1752

. En outre, la FAO a acquis depuis 1985 un rôle d’alerte en cas 

                                                      
1747

 Cf. supra : Chap. 5, Section 1, I, A et B et II A.  
1748

 Résol. XVI de la Conférence mondiale sur l’alimentation de 1974, précit. et par. V de l’Engagement 

international sur la sécurité alimentaire mondiale, précit. 
1749

 Par. V. 13) de l’Engagement international sur la sécurité alimentaire mondiale, précit. En détail sur son 

fonctionnement initial, v. A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., pp. 270 à 279. Sur les difficultés des 

Etats à s’entendre sur des conditions initiales d’un « système de sécurité alimentaire », cf. supra : Chap. 5, 

Section 1, I, A, 2. 
1750

 Afin d’intégrer des informations de sources très diverses, de nombreux accords furent conclus depuis 

1975 avec plus de 115 Etats, 4 organisations régionales, 61 ONG, des instituts internationaux de recherche et 

d’autres organismes du secteur privé : FAO, SMIAR. S st me Mondial d’Information et d’Alerte Régional sur 

l’alimentation et l’agriculture, FAO, Rome, pp. 3 et 4.  
1751

 Ibid. 
1752

 Ibid., pp. 3 et 6. Il publie principalement deux bulletins, l’un semestriel couvrant les faits nouveaux 

intervenus sur les marchés alimentaires mondiaux (intitulé Perspectives de l’alimentation), l’autre trimestriel, 



313 

 

de crises alimentaires imminentes et intervient dans la planification des interventions 

d’aide d’urgence
1753

. Pour ce faire, elle organise, en collaboration avec le PAM, des 

missions d’évaluation rapide dans les pays affectés et publie des alertes spéciales à 

l’intention des Etats et des organismes d’aide
1754

.  

A travers ce Système, les gouvernements peuvent ainsi mieux prévoir les fluctuations des 

récoltes dans différentes régions du monde, anticiper les évolutions des marchés agricoles 

et alimentaires et agir en conséquence. Du fait de la succession rapprochée de crises 

récentes, ce système a été particulièrement sollicité, notamment dans le cadre du Système 

d’information sur les marchés agricoles établi par le G20 en 2011
1755

. Les Etats ont 

d’ailleurs renouvelé, en octobre 2013, leur intérêt envers l’efficacité de ce mécanisme et 

encouragé la FAO à « redoubler d’efforts pour renforcer les capacités afin d’améliorer à la 

fois les statistiques alimentaires et agricoles de base et les systèmes spécifiques de suivi de 

la sécurité alimentaire »
1756

.  

 

A l’issue du Sommet mondial de 1996, ce Système a, de plus, été complété par un 

Programme Spécial pour la Sécurité alimentaire (PSSA)
1757

. Selon un auteur, ce 

Programme constitua par la suite le « fer de lance de la FAO dans la gestion et le suivi de 

la stratégie mondiale » de sécurité alimentaire
1758

. A l’origine, il ne visait qu’à répondre 

aux besoins spécifiques en disponibilité alimentaire des « pays à faible revenu et à déficit 

vivrier »
1759

. Selon la FAO, « [l]’hypothèse sous-jacente du Programme [...] est [en effet] 

que dans la plupart [de ces pays], des moyens viables et durables d’augmenter la 

disponibilité de la nourriture existent, mais qu’ils ne sont pas mobilisés en raison d’une 

                                                                                                                                                                 
diffusant des informations plus ciblées sur la situation alimentaire des PED et, notamment des pays à faible 

revenu et à déficit vivrier (PFRDV) (intitulé Perspectives de récoltes et situation alimentaire), disponibles 

sur: http://www.fao.org/giews (site consulté le 30/09/2016).  
1753

 Rapport de la 10
ème

 session du Comité de la sécurité alimentaire de la FAO, doc. CL 87/10, mai 1975, 

par. 79. V. A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., pp. 270  et 271.  
1754

 V. les Rapports spéciaux du SMIAR, disponibles sur: http://www.fao.org/giews (site consulté le 

30/09/2016). Sur le PAM, cf. supra : Chap. 4, Section 2, Introduction. 
1755

 En détail, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, B.  
1756

 FAO, Comité de la sécurité alimentaire mondiale, Cadre stratégique mondial pour la sécurité 

alimentaire et la nutrition, 2
ème

 version, octobre 2013, par. E, b).  
1757

 FAO, Programme Spécial pour la Sécurité alimentaire (PSSA) - Justification, objectifs et démarche, doc. 

SPFS/DOC/4-Rev. 1, FAO, février 1996. Il a été précédé, en 1976, d’un Programme d’Assistance à la 

Sécurité Alimentaire pour aider certains Etats à constituer des stocks alimentaires nationaux : par. 3 de la 

Résol. 2/75, Rapport de la Conférence de la FAO, 18
ème

 session, Rome, 8 - 27 novembre 1975, disponible 

sur : http://www.fao.org (site consulté le 30/09/2016). En détail, v. A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], 

op.cit., pp. 316 à 323. 
1758

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 24.  
1759

 C’est-à-dire, selon la FAO, des pays dont les revenus par habitants sont faibles et la balance commerciale 

déficitaire en céréales : FAO, Cadre Juridique de la Sécurité Alimentaire, op.cit., Chap. 1, par. 3.2.3 ; en 

détail, v. S. Yawo Kakpo, « La FAO […] », op.cit., pp. 430 et 431. 
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série de contraintes qui empêchent les agriculteurs de satisfaire leurs besoins et de 

développer leurs possibilités »
1760

. En augmentant leur production nationale, l’objectif était 

donc de réduire leur dépendance aux importations, dont le coût fluctue selon l’évolution 

des marchés mondiaux
1761

.  

Les Etats qui souhaitaient participer au Programme devaient en faire la demande à la FAO.  

Puis, cette dernière envoyait une équipe pour identifier, sur place, les besoins, le potentiel 

offert par les ressources naturelles et la possibilité d’accueillir de nouveaux 

investissements
1762

. Une première phase du Programme consistait ensuite, pour la FAO, à 

collaborer avec des agriculteurs afin d’encourager des changements technologiques 

simples
1763

. Cette phase devait permettre d’analyser les difficultés rencontrées et alimenter, 

lors d’une seconde phase, le contenu de réformes nationales
1764

.  

 

Du fait de l’originalité de l’approche de la FAO, ce Programme connut un développement 

rapide puisque le nombre de pays participants est passé de 15 en 1995 à plus de 80 en 

2006
1765

. A travers de tels programmes, les Etats ont vu la possibilité matérielle et 

financière d’identifier les contraintes locales et de les résoudre durablement. Toutefois, 

cette initiative a aussi connu des limites de mise en œuvre. Dans de nombreux cas, la phase 

expérimentale s’est en effet pérennisée dans le temps, retardant celle des réformes 

nationales
1766

. A cela s’ajoutait que « dans sa conception et dans son déploiement [le 

Programme constituait] une démarche tournée essentiellement vers le seul accroissement 

de la productivité et des productions alimentaires. Une politique qui intègre la qualité des 

aliments et la protection des consommateurs n’[était] pas perçue dans la stratégie du 

Programme [...] »
1767

. Face à ces critiques, la FAO décida, à partir de 2002, d’élargir ses 

modes d’action pour répondre aux Etats qui demandaient son assistance à l’établissement 

de stratégies plus large de sécurité alimentaire
1768

. Au Brésil et en Sierra Leone par 

exemple, la FAO apporta un soutien à des réformes de réduction de la faim qui associaient 
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 Annexe VII, Fiches techniques, Compte rendu de l’atelier Radio rurale et sécurité alimentaire, Rome, 5-9 

novembre 2001, FAO, Rome, 2002 ; v. aussi : FAO, « Special Programme for Food Security » in The Right 

to Food in Theory and Practice, FAO, Rome, 1998, pp. 32 à 34.  
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 FAO, Cadre Juridique de la Sécurité Alimentaire, op.cit., Chap. 1, par. 3.2.3.  
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 Ibid., par. b) ; S. Yawo Kakpo, « La FAO […] », op.cit., p. 443.  
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 FAO, Programme Spécial pour la Sécurité alimentaire, précit., p. 2.  
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 Ibid. ; FAO, Le Programme spécial pour la sécurité alimentaire (PSSA). Relever de nouveaux défis, 

op.cit. ; S. Yawo Kakpo, « La FAO […] », op.cit., p. 443. 
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 FAO, Le Programme spécial pour la sécurité alimentaire (PSSA).Relever de nouveaux défis, op.cit. ; S. 

Yawo Kakpo, « La FAO […] », op.cit., p. 443. 
1766

 S. Yawo Kakpo, « La FAO […] », op.cit., p. 448.  
1767

 Ibid.,  p. 450.  
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 V. CNUCED, Rapport 2010 sur la technologie et l’innovation, 2010, doc. UNCTAD/TIR/2009, p. 75. 
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des augmentations de la production à des mesures d’accessibilité alimentaire
1769

. En 2008 

et 2010, les crises alimentaires mondiales à répétition entraînèrent cependant le constat 

flagrant que si « [l]a capacité de produire de la nourriture est immense, [...] les niveaux de 

consommation alimentaire restent extrêmement faibles, car une grande partie de la 

population mondiale vit dans des conditions d’extrême pauvreté et de privation »
1770

. 

L’opportunité de mettre en place un mécanisme international en la matière se posa avec 

acuité.  

 

2. Vers la mise en place d’un mécanisme favorisant l’accessibilité alimentaire ? 

 

Si les premières études relatives à l’accessibilité alimentaire remontent aux années 

1980
1771

, la réflexion relative à l’adoption d’un mécanisme international en la matière s’est 

accélérée après les crises de 2008 et 2010. Lors de ces crises, les augmentations 

successives des prix alimentaires entraînèrent une perte importante du pouvoir d’achat 

pour les consommateurs. Plusieurs organisations internationales ont alors mis en lumière 

les conséquences de la pauvreté sur l’accessibilité alimentaire et l’intérêt de mécanismes 

nationaux de protection sociale
1772

. En juin 2012, la FAO établit que « [l]es personnes qui 

souffrent déjà de la pauvreté sont exposées à la faim parce qu’elles n’ont pas les ressources 

qui leur permettraient de satisfaire leurs besoins quotidiens. Elles sont aussi très exposées 

aux moindres événements, même de faible ampleur, qui pourraient les plonger dans la 

misère et la famine, voire provoquer leur décès prématuré »
1773

. De ce fait, la mise en place 

d’un système complet de protection sociale pourrait « remédier à la pauvreté structurelle et 

                                                      
1769

 FAO, Le Programme spécial pour la sécurité alimentaire (PSSA). Relever de nouveaux défis, op.cit. Pour 

d’autres ex., v. not. FAO, Les droits de l'homme dans la mise au point et l'application d'interventions locales 

du Programme spécial sur la sécurité alimentaire au Guatemala, Honduras et Nicaragua - Analyse 

comparative, FAO, Rome, 2014, 66 p. 
1770

 Propos de Lennart Bage, ancien Président du FIDA, cité par M. Bedjaoui, « Faim et pauvreté [...] », 

op.cit., p. 402. V. aussi : Rapport du Secrétaire général des NU sur l’agriculture, présenté à l’ECOSOC, 22 

février 2008, doc. E/CN.17/2008/3. 
1771

 Cf. supra : Chap. 5, Section 1, I, B.  
1772

 « La protection sociale est un ensemble de mécanismes institutionnels visant à lutter contre la pauvreté et 

la vulnérabilité [...] Elle recouvre l’assurance sociale, qui offre une protection contre les risques et aléas tout 

au long de la vie, l’assistance sociale, qui aide les pauvres par des transferts en espèces ou en nature, et des 

mécanismes d’intégration sociale, qui aident les personnes marginalisées à s’intégrer pleinement dans la vie 

sociale et économique et à accéder à la protection sociale et à d’autres services sociaux » : FAO, Groupe 

d’expert de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition, La protection sociale pour la sécurité 

alimentaire, juin 2012, pp. 11 et 12. Les instances des NU utilisent toutefois les notions de « protection 

sociale » et « d’assurance sociale » comme synonymes, v. O. De Schutter, Rapporteur spécial des NU sur le 

droit à l’alimentation et M. Sepulveda, Rapporteur spécial des NU sur l’extrême pauvreté et les droits de 

l’homme, Underwriting the Poor. A Global Fund for Social Protection, Briefing Note 07, octobre 2012, 

disponible sur : http://www.srfood.org (site consulté le 30/09/2016). 
1773

 FAO, La protection sociale [...], précit., p. 11. 
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à l’insécurité alimentaire »
1774

. Selon la Banque mondiale et le G20, ces systèmes 

permettraient, en outre, d’atténuer les effets négatifs d’une trop grande pauvreté pour 

l’accélération de la croissance mondiale
1775

. Pour ces raisons, les Etats réunis, en juin 2012 

au sein du G20 et, plus largement, lors du Sommet mondial Rio+20, en appelèrent à 

l’adoption et au renforcement de tels systèmes nationaux
1776

.  

 

Depuis les années 1990, les Etats se sont en effet concentrés sur l’établissement de « filets 

de sécurité sociale », c’est-à-dire de programmes qui cherchent à répondre à des 

circonstances conjoncturelles ou temporaires
1777

. Ces « filets » consistent par exemple à 

fournir une aide d’urgence ou à distribuer de la nourriture ou de l’argent en contrepartie de 

la participation à des travaux publics
1778

. Puis, la nécessité a été admise de considérer les 

mesures de protection sociale comme des solutions durables aux causes structurelles de la 

pauvreté
1779

. Cette évolution entraîna une diversification des instruments établis dans ce 

cadre. Par exemple, au Mexique, au Malawi ou en Zambie, des transferts monétaires ont 

été mis en place, parfois assortis d’une condition de scolarisation des enfants
1780

. D’autres 

mesures concernent l’alimentation scolaire, telles que le Programme Bolsa Familia au 

Brésil qui consiste à fournir un repas par jour à l’école, en achetant localement la 

nourriture
1781

. Par là, le Brésil poursuit un triple objectif : celui de scolariser les enfants, 

celui d’assurer un accès financier à un repas par jour et celui de maintenir une production 

alimentaire locale en pérennisant la demande. D’autres types de mesures consistent aussi à 

favoriser l’accès aux crédits et aux assurances aux petits producteurs. Au Rwanda par 

exemple, des conditions particulières sont prévues depuis 2008 pour l’accès aux crédits des 

personnes pauvres qui souhaitent créer ou développer une activité de production 

                                                      
1774

 Ibid., p. 18.  
1775

 Banque mondiale, Résilience, équité et opportunité, Stratégie 2012-2020 de la Banque mondiale en 

matière de protection sociale, 2012, pp. xi et 2. 
1776

 Par. 22 de la Déclaration du Sommet de Los Cabos (Mexique) du G20, 18-19 juin 2012, précit. ; pars. 58 

n), 107 et 156  de la Déclaration finale du Sommet « Rio+20 – L’avenir que nous voulons », précit. V. aussi : 

Déclaration du Sommet de Brisbane (Australie) du G20, 15 et 16 novembre 2014, précit. 
1777

 FAO, La protection sociale [...], précit., p. 30 ; C. Collombet, « La Protection sociale dans le monde », 

Regards, n° 45, mars 2014, p. 23.  
1778

 En détail, v. FAO, La protection sociale [...], précit., pp. 30 et 31.  
1779

 Dans une telle perspective, v. l’élaboration par l’OIT et l’OMS de la notion d’un « socle de protection 

sociale nationale » : OIT et OMS, Initiative pour un socle de protection sociale: manuel et cadre stratégique 

des opérations conjointes de l’ONU au niveau des pays, Genève, 2009, p. 1.  
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 FAO, La protection sociale [...], précit., pp. 55 à 59 ;  F.-X. Merrien, « La protection sociale comme 

politique de développement : un nouveau programme d’action internationale », Revue internationale de 

politique de développement, 2013, t. 4.2, pp. 77 à 80.  
1781

 FAO, La protection sociale [...], précit., pp. 52 et 53. En détail sur le Brésil, v. par ex. D. R. Coutinho, 

« Targeting within Universalism ?, The « Bolsa Familia » Program and the Social Assistance Field in 

Brasil », Verfassung und Recht in Ubersee, 2014, vol. 14, issue 1, pp. 43 à 61.  
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alimentaire
1782

. L’Ethiopie prévoit aussi l’octroi, à des conditions particulières, 

d’assurances pour les agriculteurs contre les graves sécheresses
1783

. Ce type de mesures 

peut toutefois se heurter aux disciplines de l’OMC en matière de subventions comme 

l’illustre le Programme indien d’« assurance-récoltes »
1784

.  

Ces initiatives nationales ne sont toutefois généralement envisagées que grâce à un soutien 

international, que ce soit celui de la FAO, du PAM ou du Fonds des NU pour l’enfance 

(UNICEF - United Nations Children's Fund) pour l’alimentation infantile
1785

. Selon 

Olivier De Schutter, « [d]e tels mécanismes ont [...] le mérite d’encourager les pays où 

existe le risque d’insécurité alimentaire à mettre en place des filets de protection 

sociale [...] » au bénéfice des populations vulnérables
1786

. Il souligne néanmoins que, 

compte tenu des enjeux en présence, cette internationalisation paraît insuffisante. En 2012, 

75 à 80 % des pauvres dans le monde ne bénéficiaient pas encore de protection sociale 

adéquate
1787

. Les principaux obstacles à cette généralisation seraient les craintes des PED 

de devoir gérer, à la suite de l’instauration de telles mesures, des pics de demandes de 

protection sociale lors de flambées de prix, de catastrophes naturelles (sécheresse, 

inondations etc.) ou d’épidémies
1788

.  

 

Pour surmonter ces obstacles, les Rapporteurs spéciaux des NU sur le droit à l’alimentation 

et l’extrême pauvreté proposèrent la mise en place d’un Fonds mondial pour la protection 

sociale. Son objectif serait double. D’une part, il s’agirait de financer la mise en place de 

systèmes minimaux de protection sociale dans les PMA
1789

. D’autre part, il s’agirait de 

prévenir les Etats contre des risques futurs liés à la gestion de ces systèmes et qui 

entraîneraient pour eux des coûts financiers inattendus et insurmontables
1790

. Le soutien 

international plus systématique à la création et à la gestion de tels systèmes nationaux fait 
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 FAO, La protection sociale [...], précit., p.63.  
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protection […] », op.cit., pp. 68 à 88.  
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établissait un chiffre de 870 millions de personnes : Banque mondiale, The State of  Social Safety Nets 2014, 

mai 2014, p.2. 
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 O. De Schutter et M. Sepulveda, Underwriting the Poor […], op.cit., p. 1. 
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cependant l’objet de critiques. Certains soulignent l’impact limité des mesures de 

protection sociale sur la baisse des inégalités sociales
1791

. Elles créeraient notamment des 

phénomènes d’assistanats che  les bénéficiaires
1792

. Surtout, se pose la question du 

financement de ce soutien international
1793

. Les Rapporteurs des NU précisaient qu’il est 

certain que pour les PMA, l’instauration et la gestion, seuls, de ces systèmes de protection 

sociale représentent des coûts souvent intenables
1794

. Toutefois il en va différemment pour 

la Communauté internationale puisqu’un soutien mondial à ces systèmes nationaux 

pourrait représenter entre 2 et 6% du produit intérieur brut mondial, en fonction du nombre 

de personnes couvertes
1795

.  

 

Pour autant, les Etats membres de la FAO n’ont pas retenu cette proposition, rappelant 

seulement régulièrement l’intérêt de mettre en place des systèmes nationaux de protection 

sociale pour l’amélioration de l’accessibilité alimentaire
1796

. La réforme du Comité de la 

sécurité alimentaire de la FAO en 2009 pourrait ouvrir de nouvelles perspectives puisque 

son cadre stratégique mondial prévoit l’établissement d’un groupe de travail sur les causes 

profondes de la faim et les situations d’instabilités à long terme
1797

. L’accessibilité 

alimentaire et la promotion de systèmes nationaux de protection sociale pourraient y être 

débattues même s’il semble peu probable que ces discussions débouchent aisément sur un 

projet de financement mondial de ces initiatives nationales.  

Pour autant, l’analyse de plus en plus fine des causes de la malnutrition a pu entraîner une 

évolution dans la définition de l’objectif de sécurité alimentaire mondiale. Les mécanismes 

de mise en œuvre de cet objectif connaîtront peut-être les mêmes évolutions, à moins que 

cela ne se produise dans le cadre d’une autre formulation normative, celle qui consiste à 

considérer la lutte contre la faim comme une ambition de développement mondial.  
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 session du Comité de la sécurité alimentaire mondiale de la FAO, précit., pars. 7 
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319 

 

SECTION 2.   Un objectif de développement mondial 

 

Illustrant une autre façon de formuler, de manière non contraignante, un objectif 

alimentaire commun aux Etats, la consécration de la lutte contre la faim comme un objectif 

de développement international traduit aussi la volonté, dans un monde où les 

préoccupations semblent de plus en plus diverses, de rassembler les efforts autour de 

quelques grandes priorités (I). Seulement, cette ambition consensuelle paraît plus délicate à 

trouver lorsqu’il s’agit de définir les mécanismes de mise en œuvre pour la réalisation 

concrète de cet objectif alimentaire (II).  

 

I- La recherche d’un consensus autour de grandes priorités 

 

La formalisation d’objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) est relativement 

récente puisqu’elle date de l’an 2000. Néanmoins, leur consécration constitue 

l’aboutissement d’une appréhension progressive des différentes aspirations au 

développement formulées tout au long de la seconde moitié du 20
ème

 siècle (A). Pour cette 

raison, ces OMD ont souvent été présentés comme un effort de synthèse des initiatives 

précédentes. Ils n’en ont pas pour autant créé une représentation figée pour l’avenir car 

leur échéance fut fixée à la fin de l’année 2015. L’édiction de nouveaux objectifs du 

développement durable (ODD) constitua une occasion de réadapter, aux enjeux 

contemporains, la traduction juridique d’un objectif de développement en matière 

alimentaire (B).   

 

A) L’appréhension progressive des questions de développement 

 

Le développement est une notion polysémique, fonction des représentations que chacun lui 

octroie. Dans ce cadre, il fait souvent référence à la « variable productive » de 

l’économie, à quoi il est régulièrement associé des dimensions sociales liées à 

l’amélioration de la condition humaine, à des dimensions culturelles et/ou durables liées à 

la préservation de l’environnement
1798

. Parfois instrumentalisé politiquement, parfois 

simple réceptacle d’aspirations, le développement a fait l’objet d’attentions de plus en plus 

larges de la part des Etats (1). Puis, le passage au 21
ème

 siècle suggéra d’opérer un bilan de 
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 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 305 ; M. Virally, « Vers un droit international du développement », 

AFDI, 1965, pp. 3 à 12. 
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ces initiatives, ce qui aboutit à la formulation plus synthétique d’OMD. La lutte contre la 

faim y figurait comme le premier objectif de développement mondial (2).   

 

1. La promotion d’un développement « multiforme »  

 

A la sortie de la seconde Guerre mondiale, puis de la décolonisation dans les années 1950 

et 1960, de nombreux Etats accusaient des retards conséquents en matière économique et 

sociale. Or, depuis 1945, les Etats s’étaient engagés, sur le fondement de la Charte des NU, 

à coopérer pour le « relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de 

progrès et de développement dans l'ordre économique et social »
1799

. Dans ce cadre, les 

premières initiatives en matière de développement concernèrent ce qui fut identifié par les 

Etats-Unis dès 1949 comme le « sous-développement »
1800

. A l’AGNU, une première 

résolution fut adoptée en 1960 pour établir les bases d’une « action concertée en vue du 

développement des pays économiquement peu développés »
1801

. Elle fut accompagnée la 

même année de la première Décennie des NU pour le développement
1802

. Ces textes 

partaient de l’hypothèse que l’industrialisation et la croissance des pays « sous-

développés » entraîneraient une amélioration qualitative des conditions de vie des 

personnes. Mais, les résultats de ce premier Programme furent mitigés
1803

. Malgré cela, ce 

Programme a été suivi, en 1970, d’une deuxième Décennie pour le développement qui 

s’orienta également sur les aspects quantitatifs du développement
1804

. L’objectif était que 

les pays « sous-développés » rattrapent rapidement leur retard de croissance. En affichant 

des résultats insuffisants, cette approche a, en outre, été de plus en plus critiquée par les 

Etats anciennement colonisés qui y voyaient une forme d’exportation du modèle 

occidental
1805

.  

 

                                                      
1799

 Arts. 55 a) et 56 de la Charte des NU, précit. V. J. Detais, « La Charte des Nations Unies et le principe de 

solidarité », in  roit, liberté , paix, développement, op.cit., pp. 233 à 255.  
1800

 Discours d’investiture pour le second mandat d’Harry Truman, Président des Etats-Unis d’Amérique,  

Washington, 20 janvier 1949, point IV.   
1801

 Résol. 1515 (XV) de l’AGNU, « Action concertée en vue du développement des pays économiquement 

peu développés »,15 décembre 1960 
1802

 Résol. 1710(XVI) de l’AGNU, « Décennie pour le développement », 19 décembre 1961.   
1803

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 266. 
1804

 Résol. 2626 (XXV) de l’AGNU, « Deuxième Décennie des NU pour le développement », 24 octobre 

1970. Par. ex. v. M. Virally, « La 2
ème

 décennie des Nations Unies pour le développement - Essai 

d'interprétation para-juridique », AFDI, 1970, vol. 16, pp. 9 à 33.   
1805

 E. Serrurier, Etude sur le droit au développement, Mémoire de Master II soutenu le 28 septembre 2012, 

Université d’Auvergne Clermont-Ferrand I, p. 6. 
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Dans les années 1970, leurs arguments se durcissent et ils revendiquèrent, pour leur 

compte, un développement qu’ils considéraient comme un levier indispensable à l’exercice 

effectif de leur souveraineté nationale. Dans un esprit de contestation déjà évoqué
1806

, ils 

plaidèrent pour une coopération renouvelée entre Etats qui devait reposer sur une solidarité 

accrue des pays développés envers les PED. Bénéficiant peu à peu d’une majorité des voix 

à l’AGNU, ils pesèrent pleinement dans l’élaboration de la troisième Décennie pour le 

développement de 1980
1807

. De ce fait, une priorité fut donnée à la satisfaction de « besoins 

essentiels » de la population, tels que ceux d’une alimentation adéquate, d’une eau potable, 

de structures de santé et d’éducation
1808

. Cette évolution s’inscrivait dans la continuité 

d’une résolution de l’AGNU de 1969, énonçant que « [c]haque gouvernement a le rôle 

primordial et la responsabilité ultime d'assurer le progrès social et le bien-être de la 

population [...]. La communauté internationale tout entière doit se préoccuper du progrès 

social et du développement social et doit compléter, par une action internationale 

concertée, les efforts entrepris sur le plan national pour élever le niveau de vie des 

populations »
1809

. En élargissant la notion de développement aux considérations sociales, 

s’opérait ainsi une extension du champ de la coopération des Etats en matière de 

développement. Toutefois, la troisième Décennie pour le développement ne contenait que 

peu d’éléments concrets en vue d’une coopération dans le développement social. Elle 

aurait gardé pour leitmotiv essentiel un rééquilibrage des intérêts entre Etats
1810

. De plus, 

les objectifs économiques, plus idéalistes que réalistes, restèrent pratiquement lettre 

morte
1811

.  

 

                                                      
1806

 V. la contestation des règles commerciales (cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, A, 1), de celles relatives aux 

investissements (cf. supra : Chap. 3, Section 1, I), des droits de propriété intellectuelle, cf. supra : Chap. 3, 

Section 2) et la revendication d’une autosuffisance alimentaire (cf. supra : Chap. 5, Section 1, II, A, 1). 
1807

 Résol. 35/56 de l’AGNU, « Troisième Décennie des NU pour le développement », 5 décembre 1980. V. 

M. Flory, « La troisième Décennie pour le développement », AFDI, 1980, vol. 26, pp. 593 à 605. 
1808

 Pars. 8, 17 et 28 de la Troisième Décennie pour le développement, précit. En 1976, le Bureau 

international du travail de l’OIT avait établi que la satisfaction des « besoins essentiels » de la population est 

un préalable pour enclencher le processus de développement, v. La satisfaction des besoins essentiels : 

stratégies pour l’éradication des phénom nes massifs de chômage et de pauvreté, OIT, Genève, 1976. La 

détermination de ces besoins n’a cependant pas fait l’unanimité, v. par ex. J.-P. Minvielle, « Sécurité […] », 

op.cit., p. 59.  
1809

 Par. 8 et 9 de la résol. 2542 (XXIV) de l’AGNU, « Déclaration sur le progrès et le développement dans le 

domaine social », 11 décembre 1969. 
1810

 De la même manière que la reconnaissance, en 1986, d’un droit au développement qui fut pourtant défini 

comme un droit de l’Homme, incluant not. l’accès à l’alimentation : pars. 1 et 8 de la résol. 41/128 de 

l’AGNU du 4 décembre 1986. Pour une étude sur ce droit, v. I. Salama, « Le droit au développement : une 

opportunité  et perspective », in La pauvreté, un défi pour les droits de l'homme (E. Decaux et A. Yotopoulos-

Marangopoulos, dir.), Paris, Pedone, 2009, pp. 205 à 218 ; J. Dhommeaux, « Les nouveaux droits de 

l’homme et l’ONU : le 3
ème

 pilier », in Nouveaux droits de l’homme […], op.cit., pp. 213 à 238.  
1811

 A. Pellet, Le droit international du développement, op.cit., p.27. 



322 

 

L’extension concrète de la coopération en matière de développement social s’est opérée à 

partir des années 1990. Des critiques avaient émergé quant à l’évaluation du 

développement sur la seule base des indicateurs de croissance. Le Programme des NU pour 

le développement (PNUD) prit alors l’initiative de proposer un nouvel indicateur, celui du 

développement humain entendu comme « le processus qui élargit les possibilités offertes 

aux individus : vivre longtemps et en bonne santé, être instruit et disposer de ressources 

permettant un niveau de vie convenable [...] »
1812

. Toujours à l’œuvre
1813

, cet indice 

aiguilla la tenue de plusieurs Sommets ultérieurs. En 1994, 179 Etats s’accordèrent ainsi, 

lors de la Conférence sur la population et le développement, autour d’un Programme 

d’actions sur 20 ans pour le renforcement de l’éducation, la réduction de la mortalité 

infantile et maternelle et l’accès à des services de santé et contraceptifs
1814

. En 1995, les 

Etats, réunis pour la Conférence mondiale des femmes, fixèrent, sur 5 ans, 12 priorités en 

matière d’égalité des sexes
1815

. En 1995, ils acceptèrent aussi de se réunir autour de la 

question générale du développement social à l’occasion du Sommet mondial de 

Copenhague
1816

. Traitant à la fois du chômage, de la pauvreté, de l’exclusion sociale, les 

Etats reprirent les acquis des conférences précédentes et établirent, pour la première fois, 

un programme général de coopération internationale en matière de développement 

social
1817

.   

 

L’appréhension juridique du développement ne s’arrêta toutefois pas là. Perçu comme un 

« phénomène inclusif », le développement devait également être durable
1818

. En 1992 lors 

du Sommet de Rio sur le développement durable, les Etats s’engagèrent à considérer les 

enjeux économiques et sociaux du développement à la lumière de la préservation de 

l’environnement, en tenant compte des besoins des générations futures à satisfaire leurs 

                                                      
1812

 PNUD, Rapport sur le développement humain, 1990, New York, Nations Unies, p.1. Un indicateur est un 

instrument de mesure d’un phénomène étudié, v. sur sa définition et sa construction: P.-M. Boulanger, « Les 

indicateurs de développement durable : un défi scientifique, un enjeu démocratique », Gouvernance 

mondiale, n° 21/2004, IDDRI, Sciences Po Paris, 24 p. 
1813

 Le PNUD établit un rapport annuel dans lequel il présente l’Indice de développement humain, v. E. 

Serrurier, Etude […], op.cit., pp. 78 à 81.  
1814

 Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement, Le Caire, 13 

septembre 1994, Doc. NU A/CONF.171/13/Rev.1.  
1815

 Déclaration et Programme d'action de Beijing, rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les 

Femmes, 17 octobre 1995, Doc. NU A/Conf.177/20.  
1816

 Déclaration sur le développement social, Rapport du Sommet mondial de Copenhague, 19 avril 1995, 

Doc. NU A/CONF.166/9. 
1817

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., pp. 226 à  228. En détail sur ces sommets, v. M. Cox, «Viewing the 

Millennium Development Goals through Prisms of International Relation Theory: an Intersection of Human 

Right and State Interests», in Negotiating Sovereignty and Human Rights (N. Shawki and M. Cox éd.), 2009, 

pp. 166 à 168. 
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 E. Serrurier, Etude […],op.cit., p. 77 ; S. Doumbé-Billé, « Rapport introductif », op.cit., pp. 19 et 20.  
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besoins
1819

. Initialement identifié comme le « volet environnemental » du développement, 

le développement durable acquis aussi, en 1992, une définition centrée sur l’exigence 

d’une méthode intégrée des différents aspects du développement
1820

. En cela, cette notion 

fit ressurgir une opposition entre les pays développés, œuvrant globalement pour la 

protection de l’environnement, et les PED considérant de ne pas devoir se brimer dans leur 

développement compte tenu de leur faible contribution historique à la dégradation de 

l’environnement
1821

. En contrepartie de l’acceptation des PED à coopérer pour un 

développement « exhaustif », une attention particulière fut donc portée à la lutte contre la 

pauvreté comme une « condition indispensable du développement durable »
1822

. Cette lutte 

incluait celle contre la faim et la malnutrition mondiales
1823

. Néanmoins, en 2002, lorsque 

les Etats se réunirent à Johannesburg pour le suivi du Sommet de Rio, les Etats rappelèrent 

les exigences de la méthode intégrée du développement durable sans approfondir la 

formalisation d’objectifs précis de développement
1824

. Ce choix s’expliquait par la volonté 

de contourner des sujets controversés entre Etats. Il s’expliquait aussi par l’adoption, deux 

ans auparavant, d’un agenda mondial dédié au développement social. Dans ce cadre, la 

lutte contre la faim y fut érigée comme l’ambition première du début du 21
ème

 siècle.  

 

2. La lutte contre la faim : ambition première du début du 21
ème

 siècle 

 

A l’aube du 21
ème

 siècle, les perspectives de mondialisation économique se conjuguaient 

avec la persistance de la pauvreté et de la faim
1825

. En 2000, la FAO estimait à environ 826 

millions le nombre de personnes sous-alimentées dans le monde, ce chiffre n’ayant pas 

connu de diminution depuis 1995
1826

. Le manque de lisibilité des engagements étatiques 

pris lors des multiples Sommets mondiaux fut mis en avant. Le Secrétaire général des NU 

proposa alors, avec d’autres institutions internationales, l’élaboration d’un programme 
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 Déclaration de la Conférence des NU de Rio, 14 juin 1992, précit.  
1820

 Sur cette évolution en détail, cf. infra : Titre 4, Introduction.  
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 S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », op.cit., pp. 13 et 14.   
1822

 Principe 5 de la Déclaration de la Conférence des NU de Rio de 1992, précit 
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 Par. 3.A. 1 de l’Agenda 21, précit.  
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 Déclaration et Plan d’action du Sommet pour le développement durable de Johannesburg de 2002, précit. 

En détail sur ce Sommet : V. Barral, « Johannesburg 2002 : Quoi de neuf pour le développement durable », 

RGDIP, 2003, vol. 107, afl. 2, pp. 415 à 432 ; T. Voituriez, « Trois engagements à prendre par les 

gouvernements pour faire des objectifs de développement durable les moteurs d’une transformation 

majeure », Issue Brief n°3/15, IDDRI, Sciences Po Paris, 15 avril 2015, p.3. 
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 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 229 ; F. Lapeyre, « Objectifs du millénaire pour le 

développement : outils de développement ou cheval de Troie des politiques néolibérales ? », Alternative Sud, 

Vol. XIII 2006/1.   
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 FAO, Rapport de la FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2000, Rome, FAO, p. 3.  
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mondial unique
1827

. Cette initiative a été favorablement accueillie par 189 Etats, qui 

adoptèrent, en l’an 2000, la Déclaration du Millénaire. Ils y affirmèrent leur engagement 

solennel à conduire leurs relations internationales autour des principes de liberté, d’égalité, 

de solidarité, de tolérance, de respect de la nature et de partage des responsabilités
1828

. Ces 

principes devaient en particulier trouver application dans un objectif annoncé « [d]e réduire 

de moitié, d’ici à 2015, la proportion de la population mondiale dont le revenu est inférieur 

à un dollar par jour et celle des personnes qui souffrent de la faim et de réduire de moitié, 

d’ici à la même date, la proportion des personnes qui n’ont pas accès à l’eau potable ou qui 

n’ont pas les moyens de s’en procurer »
1829

. Dans ce cadre, les Etats reconnurent qu’en 

plus de leurs responsabilités individuelles vis-à-vis de leur population, ils étaient tenus 

d’agir collectivement à l’accomplissement de ces objectifs
1830

. 

  

Pour cela, les nouveaux objectifs furent l’objet, l’année d’après, d’une formalisation 

approfondie autour de huit OMD
1831

. Ces OMD traitaient de la réduction de la mortalité 

infantile, de l’amélioration de la santé maternelle ou de la mise en place d’un partenariat 

mondial pour le développement
1832

. La réduction de l’extrême pauvreté et de la faim était 

consacrée comme le premier de ces OMD, auquel des cibles et des indicateurs avaient été 

associés
1833

. Une cible, ou en d’autres termes un sous-objectif, établissait l’engagement des 

Etats de réduire de moitié la proportion de la population mondiale souffrant de la faim
1834

. 

Les progrès réalisés en la matière devaient être évalués grâce à deux indicateurs. Le 

premier était relatif à l’insuffisance pondérale che  les enfants de moins de 5 ans
1835

. Le 

second correspondait à la proportion de la population n’atteignant pas le niveau minimal 
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 Secrétaire général des NU, OCDE, FMI, Banque mondiale, A Better Future for All : Progress towards 

the International Development Goal, 2000, 26 p. ; M. Cox, « Viewing […] », op.cit., p. 167. V. en détail, par 

ex. R. Brenner, « Global Goal-Setting: How the Current Development Goal Model Undermines International 

Development », Michigan State International Law Review, 2015, vol. 24.1, pp. 154 à 161. 
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réalisation »,  in Les oubliés des objectifs du millénaire (J. -F. Cuénod, L. Boisson de Chazournes, A. 

Mahiou, dir.), Genève, CIFEDHOP, 2006, p. 19. 
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 Annexe de la résol. 56/326 de l’AGNU, « Directives pour l'Application de la Déclaration du Millénaire 

des Nations Unies », 6 septembre 2001.  
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 Annexe de la résol. 56/326 de l’AGNU, précit.  
1833

 Sur la notion d’indicateur, cf. les références citées supra concernant les indicateurs du PNUD : Chap. 5,  

Section 2, I, A, 1. 
1834

 En 2005, des cibles et indicateurs aux OMD ont été ajoutés, ce qui modifia l’architecture initiale adopté 

en 2001. Auparavant cible 1.B, la réduction de la proportion des personnes souffrant de la faim est devenue 

la cible 1C : résol. 60/1 de l’AGNU, Déclaration finale du Sommet mondial de 2005, 16 septembre 2005. 
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 Ibid., indicateur 1.8.  



325 

 

d’apport calorique
1836

. Une autre cible paraissait également liée avec cet objectif 

alimentaire. Placée sous l’OMD 7 relatif à un environnement durable, elle consistait à 

réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de personnes n’ayant pas accès de façon 

durable à un approvisionnement en eau potable et à des services d’assainissement de 

base
1837

. Les deux indicateurs associés à cette cible se rapportaient à la proportion de la 

population ayant accès à une « source d’eau améliorée » et à celle utilisant des 

« infrastructures d'assainissement améliorées », c’est-à-dire protégées de la contamination 

microbiologique
1838

.  

 

De la sorte, « [l]’originalité des OMD réside dans le fait qu’ils constitu[ai]ent un ensemble 

d’objectifs clairs, axés sur l’amélioration des conditions de vie des populations, mesurables 

et assortis de délais puisqu’ils d[evaient] être atteints d’ici à 2015. [Ils] constituaient une 

réponse à la prise de conscience de la nécessité d’intégrer la dimension humaine au cœur 

même du processus de formulation des politiques de développement »
1839

. Face à cet élan 

pour les OMD, certains rappellent toutefois qu’il ne s’agissait pas de la première initiative 

en matière de développement social puisque les Etats, en 1995, en avaient déjà adopté une 

approche générale
1840

. La fixation d’un calendrier pour l’accomplissement des objectifs 

avait aussi connu des applications précédentes, de même que la plupart des engagements 

pris au titre des OMD. Des auteurs estiment d’ailleurs que le large consensus autour des 

OMD s’expliquait par la simple reprise d’objectifs déjà définis au niveau international
1841

. 

D’autres considèrent même que les OMD se référaient seulement aux « pires situations » 

pour lesquelles il était impossible que les Etats n’adhèrent pas à leur diminution
1842

. 

Certains citent en ce sens la référence, dans six des huit OMD, à la situation des enfants 

comme la recherche ultime d’aspirations universelles
1843

.  
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 Ibid., indicateur 1.9. En détail sur le suivi de ces indicateurs, cf. infra : Chap. 5, Section 2, II, B, 2.  
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Von Engelhardt, « The Millennium Development Goals and Human Rights at 2010 – An Account of the 
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Millennium Development Rights », Netherlands Quarterly of Human Rights, 2010, vol. 28, afl. 4, pp. 517 et 
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 R. Brenner, « Global […] », op.cit., p. 154. Cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, A, 1.  
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 M. Cox, « Viewing […] », op.cit., p. 161.  
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Les cibles et indicateurs associés à chaque OMD laissaient toutefois envisager leur 

opérationnalisation rapide. Plusieurs auteurs ont cependant souligné, dans ce cadre aussi, la 

simple reprise d’engagements précédents, voire leur minimisation. Concernant la lutte 

contre la faim, il était fait référence à l’objectif, fixé lors du Sommet mondial de 1996 sur 

la sécurité alimentaire, de diminuer de moitié, d’ici 2015, le nombre de personnes souffrant 

de la faim
1844

. Dans le cadre des OMD, les multiples dimensions liées à une sécurité 

alimentaire (disponibilité, accessibilité, qualité, etc.) n’étaient néanmoins pas 

mentionnées
1845

. Au surplus, la cible associée au premier OMD n’établissait qu’une 

diminution de moitié, de la proportion de ces personnes. En ce sens, Thomas Pogge 

considère qu’il était donc mathématiquement possible d’atteindre cette cible sans aucun 

effort, du fait de la croissance démographique et des décès dus à la malnutrition qui, de 

manière cynique, diminuaient la proportion des personnes vivantes souffrant de la faim
1846

. 

En outre, l’auteur met en avant la complexité du suivi des progrès qui découle du choix de 

la proportion. Si, en 1996, l’objectif de réduction désignait 394 millions de personnes, en 

2013, il ne signifiait plus qu’une diminution de 192 millions de personnes compte tenu, 

toujours, de l’évolution de la démographie mondiale
1847

.  

Ces mêmes critiques furent soulevées concernant l’accès à l’eau, en particulier lorsque, en 

mars 2012, les NU annoncèrent l’accomplissement de l’indicateur relatif à la diminution de 

la proportion de personnes n’ayant pas accès aux « sources d’eau améliorés »
1848

. Un 

auteur a rappelé que les progrès globaux constatés ne rendaient pas nécessairement compte 

de la diversité des situations régionales
1849

. Certains auteurs considéraient d’ailleurs que la 

vocation universelle des OMD ne faisait que révéler leur manque d’ambition pour certaines 

régions et leur caractère irréaliste pour d’autres
1850

.  
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De manière générale, des progrès auraient néanmoins été constatés dans l’accomplissement 

des OMD. Le nombre de personnes vivant dans l’extrême pauvreté aurait diminué par deux 

depuis 1990 et des progrès significatifs auraient été réalisés concernant la lutte contre la 

malaria, la tuberculose ou l’accès à une éducation primaire
1851

. Ce constat cacherait 

cependant de grandes disparités. L’Asie du Sud, de l’Est et l’Amérique Latine auraient 

connu des améliorations conséquentes tandis qu’en Afrique Sub-saharienne, la pauvreté 

aurait même augmenté selon certaines estimations
1852

. La crise économique mondiale a en 

effet accentué les défis à relever
1853

. Les conséquences sociales furent en particulier 

l’éclatement des émeutes de la faim en 2008 et l’accroissement du nombre de personnes 

souffrant de la faim jusqu’à 1,02 milliard en 2009
1854

. Entre 2012 et 2014, ce nombre est 

retombé à 805 millions
1855

. En mai 2015, la FAO chiffrait néanmoins, sur 129 Etats faisant 

l'objet d'un suivi de sa part, à 72 seulement le nombre de pays ayant achevé l'OMD de 

réduction de la faim
1856

. Elle soulignait les grandes différences entre les pays puisque 

l’Asie Centrale, le Caucase, l’Afrique du Nord et l’Amérique latine affichaient de nets 

progrès alors que les pays d'Asie de l’Ouest et du Sud, des Caraïbes, de l’Océanie et 

d'Afrique Centrale, Australe et de l'Est n'ont pas atteint les OMD de réduction de la faim 

avant la fin de l’année 2015
1857

.  

 

Dans un tel contexte, s’est donc imposée une attention renouvelée à l’accessibilité 

financière des aliments ainsi qu’à une approche plus qualitative de la satisfaction des 

besoins
1858

. A cela s’ajoutaient des critiques relatives à la simplification à outrance des 

OMD. Elle aurait entraîné une attention insuffisante portée à la situation des personnes les 

plus pauvres, aux enjeux d’égalité des sexes ainsi qu’aux conséquences des situations de 

conflits sur l’accès à la justice, la liberté d’expression et la sécurité personnelle des 
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 ONU, The Millennium Development Goals Report 2015, 2015, pp. 4 à 7. V. T. Voituriez, « Trois 

engagements […] », op.cit., p.2 ; B. Métou, « Des OMD aux ODD: Le nouveau programme des Nations 

Unies pour éradiquer la pauvreté dans le monde », Bull. Sentinelle n°447 du 04 octobre 2015. 
1852

 M. Cox, « Viewing […] », op.cit., pp. 163 et 164 ; E. Dorsey et alii, « Falling […] », op.cit., pp. 517 et 

518 ; J. de Boer, « Striving for Success : Will We Agree When It’s Achieved », Global Development Think 

Tank Watch, MacGill University, 17 novembre 2014. 
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 E. Dorsey et alii, « Falling […] », op.cit., p. 517.  
1854

 Cf. supra : Chap. 5, Section 1, Introduction et II, A, 2.  
1855

 FAO, L’Etat de l’insécurité alimentaire dans le monde 2014 […], Résumé, op.cit., p.1. 
1856
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 Ibid., pp. 11 à 17. V. aussi : ONU, The Millennium Development Goals Report 2014, précit., pp. 12 et 13. 
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 M. Langford, « Rethinking […] », op.cit., pp. 469 et 480 ; v. aussi, la prise en compte de cet enjeux dans 

la mise en œuvre de la sécurité alimentaire, cf. supra : Chap. 5, Section 1, II, A et B. 
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personnes
1859

. Enfin, le constat mondial d’une perte accélérée de la biodiversité, y compris 

alimentaire, fonda l’urgence d’une action renouvelée sur l’aspect environnemental du 

développement mondial
1860

. C’est dans un tel contexte, qualifiable d’« énumération 

inflationniste » des enjeux
1861

, que s’engagea la réflexion autour de l’élaboration d’un 

nouvel agenda de développement international post-2015. 

 

B)  L’élaboration délicate d’un agenda exhaustif post-2015  

 

A la demande des Etats en 2010, le Secrétaire général des NU créa, en janvier 2012, une 

Equipe spéciale rassemblant des représentants de plus de 50 agences, programmes et 

entités des NU
1862

. Elle fut chargée d’organiser une consultation mondiale pour la 

définition d’un nouvel agenda de développement post-2015. Contrastant avec le processus 

d’élaboration des OMD, l’objectif était d’impliquer des experts, des groupes de réflexions, 

au sein et en dehors des NU, afin de favoriser, dès l’élaboration du nouvel agenda, son 

appropriation par les différents acteurs
1863

. L’Equipe spéciale organisa ce processus puis, 

adopta en juin 2012, ses premières recommandations
1864

. Elle souligna, dans ce cadre, la 

nécessité d’objectifs tenant compte de l’aspect durable du développement, d’une certaine 

flexibilité dans leur mise en œuvre et de leur adaptabilité aux circonstances locales
1865

.  

 

En juin 2012 également, les Etats, réunis à l’occasion du Sommet de Rio+20, affirmèrent 

que si les « OMD permettent de mettre l’accent sur la réalisation de progrès spécifiques en 

matière de développement [...] », « la formulation d’objectifs pourrait également contribuer 

                                                      
1859

 T. Voituriez, « Trois engagements […] », op.cit., pp. 2 et 3 ; J. W. Mcarthur, « Own the Goals : What the 
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1862

 Résol. 65/1 de l’AGNU du 22 septembre 2010, Sommet mondial de 2010 sur les OMD. En détail, v. 

Equipe spéciale du système des NU sur l’agenda de développement post-2015, Réaliser l'avenir que nous 

voulons pour tous, New York, juin 2012, pp. 7 à 10.  
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 V. par ex. R. Brenner, « Global […] », op.cit., pp. 177 et 178.  Sur la participation des acteurs non 
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nous voulons pour tous, op.cit., 52 p.  
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 Ibid. V. aussi :  R. Brenner, « Global […] », op.cit., p.180.  
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au lancement d’une action ciblée et cohérente en faveur du développement durable »
1866

. 

Par suite, l’aspect durable du développement fit l’objet d’un engagement spécifique des 

Etats à l’élaboration d’objectifs « concrets, concis et faciles à comprendre, en nombre 

limité, ambitieux, d’envergure mondiale et susceptibles d’être appliqués dans tous les 

pays [...] »
1867

. Dès lors, subsistaient à ce stade des interrogations sur l’élaboration parallèle 

de plusieurs agendas mondiaux, l’un concentré sur l’aspect durable du développement, 

l’autre prenant le relais des OMD sur les enjeux sociaux
1868

. Les Etats avaient en effet 

précisé que l’édiction de nouveaux objectifs de développement durable n’avait pas pour 

vocation de concurrencer la production de nouveaux OMD mais d’y contribuer sur le volet 

durable du développement
1869

. En décembre 2012, un groupe de travail ouvert réunissant 

30 représentants d’Etats fut donc créé afin d’élaborer ces ODD
1870

.  

 

Cependant, face à cette ambigüité maintenue, le Secrétaire général des NU décida 

également, en juillet 2012, de poursuivre des travaux en créant un Groupe de personnalités 

de haut niveau. Issus de la société civile, du secteur privé et des Etats, ces membres furent 

les premiers à proposer, en mai 2013, 12 nouveaux objectifs autour de l’éradication de la 

pauvreté, d’une éducation de qualité, d’une énergie durable, de la gestion durable des 

ressources naturelles ou d’une croissance équitable
1871

. Ce Projet semblait, par le nombre 

important d’objectifs, chercher à rassembler les préoccupations de l’ensemble des pays. La 

sécurité alimentaire et l’équilibre nutritionnel n’y figuraient cependant qu’au cinquième 

rang, ce qui contrastait avec la priorité qui leur avait été accordée dans le cadre des 

OMD
1872

. Le Projet gardait l’intérêt de faire référence à un nombre conséquent de cibles, 

telles que l’éradication de la faim, la protection du « droit de toute personne à avoir accès à 

des aliments nutritifs sains, en quantité suffisante et à des prix abordables », la réduction 

des retards de croissance et de l’anémie ou encore l’augmentation de la production 

alimentaire
1873

.  
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 A. Knoll, « Vers […] », op.cit., pp. 3 à 5.  
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 Groupe de personnalités de haut niveau chargé du programme de développement pour l’après-2015, Pour 

un nouveau partenariat mondial: vers l’éradication de la pauvreté et la transformation des économies par le 

biais du développement durable, ONU, mai 2013, Annexe I, p. 34.  
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 Cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, A, 2.  
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 Groupe de personnalités de haut niveau, précit., Annexe I, p. 34. Sur les derniers Sommets du G8, cf. 

supra : Chap. 5, Section 1, II, A, 2.   
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Entre 2013 et 2014, les travaux du Groupe de travail sur les ODD se succédèrent dans une 

perspective similaire d’exhaustivité. Il fut abordé des thématiques aussi diverses que les 

océans et les mers, la promotion de l’égalité, la prévention des conflits, les transports et les 

modes de consommations durables
1874

. Ces travaux aboutirent le 19 juillet 2014 à 

l’adoption d’une proposition finale de 17 ODD et de 169 cibles. Dans ce cadre, 

l’élimination de la pauvreté était présentée comme « le plus grand défi auquel l’humanité 

doit faire face actuellement  [...] »
1875

. Les Etats y rappelaient « leur détermination à 

affranchir d’urgence l’homme de la faim et de la pauvreté »
1876

. Plus précisément, ils 

s’engageaient, par un ODD n°2, à « [é]liminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, 

améliorer la nutrition et promouvoir une agriculture durable »
1877

. Cet objectif était 

complété par un ODD n°6 consacré à « [g]arantir l’accès de tous à des services 

d’approvisionnement en eau et d’assainissement et assurer une gestion durable des 

ressources en eau »
1878

. La formulation de l’ODD relatif à l’alimentation était 

particulièrement ambitieuse puisqu’il reprenait l’objectif, formulé lors de la Conférence sur 

l’alimentation de 1974, d’« éradiquer » la faim mondiale
1879

. En outre, il reflétait le souci 

d’une appréhension des multiples exigences liées à une alimentation adéquate : celle d’une 

production durable, d’une sécurité quantitative des approvisionnements, d’une qualité 

nutritionnelle et de l’accès financier des consommateurs aux aliments.  

Les cibles, nombreuses, illustraient aussi ce souci d’exhaustivité. D’ici à 2030, elles 

visaient à éliminer la faim et toutes formes de malnutrition, à multiplier par deux la 

productivité agricole et les revenus des petits producteurs et à assurer la viabilité des 

systèmes de production, c’est-à-dire à accroître la production agricole tout en assurant la 

préservation des écosystèmes
1880

. D’ici à 2020, il était envisagé de préserver la diversité 

génétique des semences, des cultures et animaux d’élevage, y compris grâce à un partage 

juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation de la diversité biologique 
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Paris, juillet 21014, p.2.  
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 C’est-à-dire à accroître la production agricole en tout assurant la préservation des écosystèmes et la 
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alimentaire
1881

. Sous un ODD distinct relatif à la production et à la consommation durable, 

une cible prévoyait également de réduire de moitié, d’ici 2030, les pertes et gaspillages 

alimentaires
1882

. Un auteur critique cependant l’absence de rattachement de cette cible à 

l’ODD alimentaire puisque la question des pertes et gaspillages risquait de se perdre dans 

des débats hétéroclites touchant à la réduction des combustibles fossiles ou à d’autres 

efforts de recyclage
1883

.  

De manière générale, le Projet des ODD ne prévoyait cependant pas d’indicateurs, ce qui a 

été interprété comme un net recul de l’ambition portée à la concrétisation de ces ODD
1884

. 

De ce fait, certains ont considéré les ODD comme des prescriptions de moyen, à l’inverse 

des OMD qui avaient pu s’émanciper d’une « impossible négociation sur les moyens de les 

atteindre »
1885

. D’autres se sont interrogés sur leur « plus value » par rapport aux OMD 

considérant les aspects durables encore trop marginaux
1886

. Les mêmes auteurs ont 

également souligné leur nombre trop important compte tenu de l’exigence initiale de 

concision des ODD
1887

. Du fait de la multiplicité des ODD et de leurs cibles, se posait 

aussi la question de la « clarté » et de la « cohérence » de ce Projet ainsi que de la 

faisabilité du suivi des progrès réalisés en la matière
1888

.  Ces doutes paraissaient d’autant 

plus fondés qu’était évoquée par plusieurs Etats la volonté de pouvoir adapter les cibles au 

niveau national, voire d’en adopter d’autres que celles mondiales
1889

.  

 

Pour autant, ce Projet fut entériné par l’AGNU le 10 septembre 2014 comme « la base 

principale aux fins de l’insertion des objectifs de développement durable dans le 
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programme de développement de l’après-2015 »
1890

. L’AGNU se laissait toutefois la 

possibilité de tenir compte d’autres contributions. D’autres travaux furent examinés
1891

, de 

même que les résultats des derniers Sommets mondiaux
1892

. En novembre 2014, les Etats 

réunis lors de la deuxième Conférence sur la nutrition demandèrent par exemple à l’AGNU 

d’intégrer à un nouvel agenda les enjeux de malnutrition, à la fois dans leur aspect sous-

alimentation et suralimentation (excès pondéral et obésité)
1893

. Par la multiplication des 

enceintes de réflexion, les NU ont ainsi diversifié les sources d’inspiration.  

Le risque était cependant celui d’une fuite en avant des problématiques soulevées
1894

. Pour 

certains, cette approche globale rendait impossible l’idée d’objectifs chiffrés et ne 

facilitaient pas non plus l’aboutissement d’un consensus entre Etats
1895

. D’autres auteurs 

contestèrent sa pertinence : « [m]algré le caractère interdépendant de la réduction de la 

pauvreté et des problèmes liés à l'environnement, les problèmes à traiter peuvent être 

différents »
1896

. Quelques auteurs estimaient, au contraire, qu’il était important de 

maintenir un cadre unifié en se focalisant sur les interactions juridiques en matière 

économique, social et environnemental
1897

.  

 

C’est dans cette dernière perspective que l’AGNU conclut ce débat en septembre 2015. 

Adoptant de manière solennelle un nouvel Agenda de développement, les 193 Etats 

membres des NU décidèrent à l’unanimité de reprendre en grande partie les 17 ODD 

proposés en septembre 2014
1898

. Sur les questions alimentaires, le contenu des ODD et de 

leur cibles est même identique, au point qu’un auteur a souligné l’absence de prise en 

compte des autres propositions
1899

. Consacrées à l’origine au volet durable du 

développement, ces ODD furent donc, à l’issue de ces négociations, définis comme des 

objectifs globaux, censés refléter l’interconnexion entre le développement économique, 
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social et environnemental
1900

. Leur caractère universel fut également mis en avant puisque, 

bien plus larges que les OMD, ils s’adressaient à l’ensemble des Etats, pays développés 

comme PED
1901

.  

Cependant, certains acteurs se sont interrogés sur ces affirmations. Selon eux, il ne faudrait 

pas minimiser l’effet pervers d’une interdépendance de ces objectifs, notamment car des 

progrès constatés dans l’augmentation de la production agricole pourraient par exemple 

nuire à la préservation de l’environnement
1902

. Les Etats étant à des stades de 

développement disparates, il ne faudrait pas non plus éluder la réalité des efforts plus 

importants qui seront nécessaires aux PED pour atteindre ces objectifs
1903

. L’absence 

d’accord, en septembre 2014 comme en septembre 2015, sur des indicateurs constitue 

enfin un risque important de limiter ces ODD à de simples promesses sans avenir
1904

. Cette 

lacune illustre toutefois la difficulté des Etats à s’accorder sur les conditions et moyens 

établis à la réalisation de ces nouveaux ODD. Sur ces questions en effet, le consensus 

laissa place à bien plus de controverses.   

 

II- Les difficultés liées à leurs réalisations 

 

Le consensus entre Etats ayant permis d’affirmer le caractère collectif de l’objectif de 

développement en matière alimentaire a laissé place à de sérieuses difficultés pour la 

détermination de ses moyens de mise en œuvre (A). Par conséquent, il ne fut pas envisagé 

de déroger à l’adoption d’une approche non contraignante pour leur réalisation (B).  

 

 

 

 

                                                      
1900
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A) Des désaccords persistants concernant les moyens de mise en œuvre  

 

Malgré l’acquis d’un consensus mondial autour de l’édiction des OMD, les Etats n’ont 

abordé que plusieurs années plus tard la question de la répartition des responsabilités 

étatiques pour la réalisation des OMD. Ce sujet de négociation s’est avéré particulièrement 

épineux (1). Il a aussi été au centre des discussions relatives à l’élaboration de l’Agenda de 

développement post-2015 (2).   

 

1. Des controverses déjà soulevées pour la réalisation des OMD 

 

Dès l’établissement des OMD, des interrogations étaient apparues concernant le dernier 

OMD consacré à « un partenariat mondial pour le développement » (OMD 8)
1905

. Du fait 

de son caractère transversal, se posait la question de savoir s’il constituait un objectif en soi 

ou le moyen d’aboutir à la réalisation des sept autres OMD. Ce questionnement s’inscrivait 

dans un contexte d’incertitudes quant à la répartition précise des responsabilités des Etats 

dans la réalisation des OMD. Les PED, particulièrement touchés par la pauvreté, risquaient 

en effet de rencontrer des difficultés plus importantes pour accomplir ces OMD et 

disposaient, par définition, de capacités limitées. Si les OMD pouvaient constituer des 

balises pour que ces Etats accentuent leurs efforts d’investissements et de dépenses 

publiques dans certains secteurs, la question des moyens concrets restait en suspens. 

Certains pays développés, comme les Etats-Unis, contestèrent toutefois l’idée d’une 

responsabilité première des pays développés pour la réalisation des OMD dans les PED
1906

. 

Le Sommet mondial de 2005 pour le suivi de la réalisation des OMD a été l’occasion 

d’aborder ces points, 5 ans après le lancement officiel de ces objectifs
1907

.  

 

Les Etats y affirmèrent la responsabilité première de chaque pays d’assurer son propre 

développement économique et social et, dans ce cadre, l’importance « des politiques et des 

                                                      
1905

 Annexe de la résol. 56/326 de l’AGNU, précit. 
1906

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p.351. En détail sur la position des Etats-Unis, v. J. W. Mcarthur, 

« Own the Goals […] », op.cit., pp. 152 à 162. 
1907

 En 2002, le Secrétaire général des NU avait pour cela établi le Millenium Project, un comité de plus de 

250 membres issus du milieu universitaire, du secteur privé et d’organismes étatiques et internationaux, en 

charge de proposer les meilleurs stratégies de réalisation des OMD. Son rapport final présenté en 2005 fut 

repris en substance dans le rapport du Secrétaire général des NU qui proposa, sur cette base, l’ordre du jour 

du Sommet de 2005. V. Secrétaire général des NU, « Dans une liberté plus grande : développement, sécurité 

et respect des droits de l’homme pour tous », résol. 59/2005 de l’AGNU, 24 mars 2005.  



335 

 

stratégies nationales de développement [...] »
1908

. Les Etats s’engagèrent, d’ici à 2006, à 

adopter et à mettre en œuvre de telles stratégies nationales, ainsi qu’à « bien gérer les 

finances publiques pour réaliser et maintenir la stabilité macroéconomique et la croissance 

à long terme, [...] [et à] employer les fonds publics de façon efficace et 

transparente [...] »
1909

. Sur la base de besoins identifiés, les pays s’engeaient ainsi à 

procéder à une série d’investissements prioritaires et à établir un contexte de « bonne 

gouvernance » liée à l’efficacité et la transparence de la gestion des fonds publics.  

C’est donc dans un tel contexte d’efforts engagés par les PED que les autres Etats 

acceptèrent de les « complét[er] par des politiques, mesures et programmes d’appui 

mondiaux tendant à offrir aux pays en développement de meilleures chances de 

développement sans méconnaître la situation de chaque pays ni les prérogatives, les 

stratégies et la souveraineté nationales »
1910

. Dans ce cadre, il était prévu de leur apporter 

un soutien « en accroissant l’aide au développement, en favorisant le commerce 

international en tant que moteur du développement, en effectuant des transferts de 

technologie à des conditions arrêtées d’un commun accord, en accroissant les flux des 

investissements et en adoptant des mesures d’allégement de la dette plus généralisées et 

plus poussées »
1911

. Il était ainsi, lors de ce Sommet de 2005, rappelé la substance de 

l’OMD 8 qui prévoyait la « mise en place d'un système commercial et financier 

multilatéral ouvert, réglementé, prévisible et non discriminatoire », une aide au 

développement adaptée aux besoins des PMA et le traitement de la dette des PED
1912

. Il y 

était également prévu, en collaboration avec le secteur privé, de rendre disponibles et 

abordables « des médicaments essentiels » et les « avantages des nouvelles 

technologies »
1913

.  

 

Le champ et les moyens de mise en œuvre de l’obligation de solidarité des Etats ainsi 

précisés, certains auteurs en ont conclu que si les PED étaient reconnus premiers 

responsables de l’accomplissement des OMD sous leur juridiction, les pays développés 

                                                      
1908

 Par. 22 de résol. 60/1 de l’AGNU, Déclaration finale du Sommet mondial de 2005, précit. 
1909

 Ibid., par. 22 a) et b).  L. Boisson de Chazournes, « Les objectifs du millénaire [...] », op.cit., p. 25.  
1910

 Par. 22 de la résol. 60/1 de l’AGNU, Déclaration finale du Sommet mondial de 2005, précit. En détail sur 

la conditionnalité de cette aide entérinée dès la Conférence de Monterrey en 2002, cf. infra : Chap. 8, Section 

1, II, B.  
1911

 Par. 22 c) de la résol. 60/1 de l’AGNU, précit.  
1912

 Cibles 8A, B, C et D : liste officielle des OMD disponible sur : http://mdgs.un.org (site consulté le 

30/09/2016).   
1913

 Ibid., cibles 8D, 8E et 8F. 
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l’étaient à double titre
1914

. D’une part, ils s’étaient engagés à accomplir les OMD sous leur 

juridiction. D’autre part, ils devaient coopérer en vue de favoriser l’accomplissement des 

OMD dans les PED. Cependant, la nature des moyens de cette coopération a reçu un 

accueil mitigé. De nombreux auteurs ont souligné que, malgré l’élargissement des objectifs 

mondiaux au développement social, les Etats en revenaient toujours au fonctionnement du 

marché comme moyen d’y parvenir
1915

. Même sur le volet commercial, certains 

affirmaient qu’il était nécessaire d’envisager d’autres mécanismes que l’accès au marché et 

la réduction de subventions, notamment celui de la lutte contre la biopiraterie
1916

. D’autres 

mettaient en avant l’accès en franchise de douane et sans contingent pour tous les produits 

des PMA entériné à l’OMC depuis 2005
1917

. Olivier De Schutter ajoutait la clause de 

sauvegarde spéciale qui était essentielle pour protéger les agricultures nationales fragiles 

face aux fluctuations des prix mondiaux
1918

. Toutefois, la difficulté des Etats à avancer 

dans le processus de négociations à l’OMC n’a pas facilité l’élargissement des moyens de 

mise en œuvre avant l’échéance des OMD en 2015.  

  

L’aide publique au développement n’aurait pas non plus été suffisante pour aboutir à des 

progrès significatifs dans l’accomplissement de l’OMD en matière alimentaire
1919

. Par 

exemple, les engagements pris en 2009 par le G8 de verser vingt-deux milliards de dollars 

américains pour résoudre la crise alimentaire n’auraient été suivi qu’à hauteur de 27%
1920

. 

Par suite, plusieurs auteurs ont critiqué l’absence d’indicateurs chiffrés et temporels sur ces 

questions dans le cadre des OMD. Ils rappelaient en ce sens l’engagement pris par les 

Etats, dans d’autres enceintes, de fournir 0 ,7% de leur produit national brut en aide au 

                                                      
1914

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 232 ; F. Bourguignon et al, Millennium Development Goals at 

Midpoint: Where do we stand and where do we need to go?, European Report on Development, 2008, p. 4. 
1915

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 16 ;  . Rittich, « Governing […] », op.cit., pp. 469 et 473 ; 

F. Lapeyre, « Objectifs […] », op.cit. 
1916

 A. Caliari and M. Darrow, « International […] », op.cit., p. 352. En détail sur ces questions, cf. supra : 

Chap. 1, Section 2, I, B et II, B et Chap. 3, Section 2, I et II.  
1917

A. Caliari and M. Darrow, « International […] », op.cit., p. 343 ; cf. supra : Chap. 2, Section 2, II, B.    
1918

 Cité par R. Bhala, « Ressurrecting the Doha Round : Devilish Details, Grand Themes, and China Too », 

Texas International Law Journal, 2009, t. 45, pp. 120 et 121. Sur la clause de sauvegarde spéciale, cf. supra : 

Chap. 2, Section 2, II, B.    
1919

 Par ex. F. Bourguignon et al, Millennium […], op.cit., pp. 18 à 20 ;  . Rittich, « Governing […] », 

op.cit., pp. 464 et 465; A. Caliari and M. Darrow, « International […] », op.cit., p. 317. Des progrès auraient 

toutefois été enregistrés en matière de santé : T. Voituriez, T. Giordano, N. Bakkour, « L’Aide publique au 

développement française et la mise en œuvre de l’agenda post-2015 du développement : quelles priorités de 

recherche et d’actions en matière de santé ? », Policy Brief, n°11/14, novembre 2014, IDDRI, Sciences Po. 

Paris, p. 2.  
1920

 M. Bedjaoui, « Faim et pauvreté [...] », op.cit., p. 402. Sur le Sommet d’Aquila en 2009, cf. aussi supra : 

Chap. 5, Section 1, II, A.  
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développement ainsi que l’existence d’indicateurs pour la qualité de l’aide 

internationale
1921

.  

Des évolutions plus significatives auraient eu lieu en matière d’allègement de la dette. 

Depuis plusieurs années, de nombreux PED donnaient en effet la priorité financière à la 

réduction de leurs dettes plutôt qu’aux investissements dans les secteurs sociaux, réduisant 

d’autant leurs efforts pour aboutir à des progrès dans l’accomplissement des OMD
1922

. La 

redynamisation des mécanismes d’allégement de la dette permit, en avril 2013, de faire 

bénéficier 35 des 39 pays les plus endettés au monde d’initiatives sous l’égide de la 

Banque mondiale et du FMI
1923

. Toutefois, les critères établis à ces procédures font 

régulièrement l’objet de critiques car les Etats sont invités à favoriser l’investissement 

privé en réduisant les obstacles à leur installation et au développement de leur activité, y 

compris en matière environnementale ou sanitaire
1924

.  

 

De manière générale, certains ont souligné que l’appropriation nationale des OMD par le 

biais des stratégies nationales de développement n’avait fait que masquer l’imposition 

sous-jacente d’un modèle axé sur les mécanismes de marché
1925

. Certains Etats avaient 

aussi critiqué l’homogénéité des moyens de mise en œuvre puisque, de nature diverse, les 

OMD n’appelaient pas forcément les mêmes mécanismes de réalisation
1926

. L’uniformité 

des moyens, associée à l’universalité des objectifs, cibles et indicateurs n’aurait ainsi pas 

permis de tenir compte des contextes et obstacles particuliers rencontrés par chaque 

PED
1927

. Cette lacune expliquerait en grande partie leurs progrès insuffisants dans 

l’accomplissement des OMD. En 2011, le PNUD avait alors mis en place un cadre 

                                                      
1921

 A. Caliari and M. Darrow, « International […] », op.cit., pp. 350 et 351 ; M. Brun, S. Treyer, M. 

Boussichas, « À quelles […] », op.cit., p. 1. Secrétaire général des NU, The Road to Dignity by 2030 [...], 

op.cit., par. 98.  Sur les initiatives pour améliorer l’efficacité de l’aide et relancer son financement, cf. 

infra : Chap. 8, Section 1, II, A et B.  
1922

 A. Caliari and M. Darrow, « International […] », op.cit., p. 334.  
1923

 NU, Eliminer la pauvreté, c’est possible. Objectifs du Millénaire pour le développement et l’apr s-2015, 

Fiche d’information, Septembre 2013, p. 2.  
1924

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., pp. 354 et 355 ; F. Lapeyre, « Objectifs […] », op.cit. ; S. Narula, 

« Reclaiming […] », op.cit., pp. 408 et 409 ; M. J. Cohen and J. V. Rikerin, « The Role of National Policies 

and Programs in Promoting the Realization of the Right to Food », in  erecho a la alimentaci n   soberan a 

alimentaria (C tedra de Estudios sobre Hambre y Pobreza dir.), 2008, C rdoba,  p. 130. Sur ces critiques, cf. 

aussi infra : Chap. 8, Section 1, II, B. 
1925

 Par ex. F. Lapeyre, « Objectifs […] », op.cit.  
1926

 ICTSD, « UN Group Revises Sustainable Development Goals "Zero Draft" Ahead of Final Session », 

Bridges Africa, ICTSD, 3 juillet 2014.  
1927

 F. Lapeyre, « Objectifs […] », op.cit. ; M. J. Cohen and J. V. Rikerin, « The Role […] », op.cit., p. 130 ; 

R. Brenner, « Global […] », op.cit., pp. 171 et 172 ; S. Fukuda-Parr and J. Greenstein, « Monitoring MDGs. 

A Human Rights Critique and Alternative », in The Millennium Development Goals and Human rights [...], 

op.cit., p. 499.  
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d’accélération de la réalisation des OMD afin d’identifier les entraves rencontrées par ces 

pays et trouver des solutions adaptées
1928

. Dans cette même perspective, le Secrétaire 

général des NU lança en 2012 le défi « Zéro Faim » pour accélérer les progrès en matière 

de lutte contre la faim
1929

. Pour autant, l’adoption d’un nouvel agenda post-2015 renouvela 

l’attention portée à la définition de nouveaux moyens de mise en œuvre.     

 

2. Un débat renouvelé dans le cadre de l’Agenda post 2015 

 

Le processus d’élaboration des ODD connut ses plus vives discussions concernant la 

définition des moyens de mise en œuvre
1930

. L’élaboration des ODD devait en effet se 

baser sur l’acquis des précédents Sommets en matière de développement durable, ce qui 

incluait le principe énoncé, dès la Déclaration de Rio de 1992, d’une responsabilité 

commune mais différenciée des Etats
1931

. Sur le fondement de la « diversité des rôles joués 

dans la dégradation de l'environnement mondial », les pays développés se voyaient ainsi 

reconnaître une responsabilité en matière « d’effort international en faveur du 

développement durable, compte tenu des pressions que leurs sociétés exercent sur 

l'environnement mondial et des techniques et des ressources financières dont ils 

disposent »
1932

. Poussé à son paroxysme, ce principe pouvait inviter à « transposer à la 

matière environnementale, la logique de dualité des normes à l’œuvre, en particulier, dans 

le champ des relations économiques internationales »
1933

. Il a donc été qualifié de 

résurgence des revendications prônées dans le cadre d’un Nouvel ordre économique 

international
1934

. Leur actualité fut d’ailleurs confirmé par l’adoption, en décembre 2014, 

d’une résolution de l’AGNU intitulée « Vers un nouvel ordre économique 

                                                      
1928

 PNUD, Cadre d’accélération de la réalisation des OM , PNUD, novembre 2011, 179 p. ; les rapports 

nationaux effectués sont disponibles sur : http://www.undp.org (site consulté le 30/09/2016).  
1929

 En détail, sur ce Programme, v. par ex. A. Telesetsky, « Waste […] », op.cit., pp. 493 à 495.   
1930

 ICTSD, « UN Working Group Agrees to Proposed Sustainable Development Goals », op.cit. ; ICTSD, 

« Les Nations unies finalisent le programme de développement pour l’après-2015 », Passerelles, ICTSD, 25 

août 2015. Sur le processus d’élaboration des ODD, cf. aussi supra : Chap. 5, Section 2, I, B.  
1931

 Principe 7 de la Déclaration de la Conférence des NU de Rio de 1992, précit. Sur la genèse et l’évolution 

de ce principe, v. par ex. P. Cullet, « Commun but Differential Responsabilities », in The Rio Declaration on 

Environment and Development : a Commentary, op.cit., pp. 229 à 241.  
1932

 M. P. Lanfranchi, « Le principe des responsabilités communes, mais différenciées dans les instruments 

internationaux relatifs à la protection de la biodiversité », in Le droit international et le développement, 

Colloque de la SFDI, op.cit., p. 388. Ce principe a fait l’objet d’une littérature abondante, pour des 

références, v. ibid., p. 388, note 5.  
1933

Ibid., p. 388.  
1934

 G. Fievet, « Réflexions […] », op.cit., p. 153 ;  S. Doumbé-Billé, « Droit international […] », op.cit., 

p. 252.  
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international »
1935

. Ce principe a néanmoins connu des implications conventionnelles 

variées, souvent limitées à une aide des pays développés à la mise en œuvre des obligations 

des PED, rarement consacrant une graduation des obligations étatiques
1936

.  

Entretemps, la notion de développement durable avait cependant fait l’objet d’un 

élargissement aux considérations sociales, associé à un rappel régulier du principe de 

responsabilité commune mais différenciée
1937

. Ce fut alors l’occasion pour de nombreux 

PED et pays émergents de plaider pour l’inclusion de ce principe dans le cadre du nouvel 

Agenda de développement
1938

. D’autres Etats, tels que le Canada, le Japon, les Etats-Unis 

ainsi que l’UE, y étaient cependant fermement opposés
1939

. Ils s’appuyaient sur l’exemple 

de la Chine pour souligner que si elle avait bénéficié d’obligations moindres dans le cadre 

du régime relatif aux changements climatiques, elle représentait désormais le plus gros 

émetteur de gaz à effet de serre, compromettant les efforts mondiaux en la matière
1940

. 

Selon eux, ce principe de responsabilité commune mais différenciée était en réalité 

« enraciné dans la division Nord-Sud » qui ne reflétait plus la complexité de la situation 

mondiale, notamment celle des pays émergents tels que la Chine ou l’Inde
1941

.  

 

Pourtant, compte tenu des efforts supplémentaires demandées aux PED pour atteindre les 

nombreux ODD universels, la version finale de l’Agenda post-2015 réaffirme « tous les 

principes de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, notamment le 

principe 7 établissant la notion des responsabilités communes mais différenciées »
1942

. 

Toutefois, cette inclusion formelle a-t-elle eu une incidence sur la définition renouvelée 

d’un partenariat pour la réalisation des ODD ?  

                                                      
1935

 Résol. 69/227 de l'AGNU, « Vers un nouvel ordre économique international », précit. Sur ce texte, Cf. 

aussi : supra : Chap. 3, Section 1, I, B, in fine. 
1936

 Comme ce fut cependant le cas en 1994 en matière de changement climatique, v. M. P. Lanfranchi, « Le 

principe […] », op.cit., pp. 388 à 397. V. aussi le nouvel Accord de Paris sur les changements climatiques, 12 

décembre 2015, doc. FCCC/CP/2015/L.9/Rev.1 ; S. Treyer, « Après 2015 : […],», op.cit., pp. 329 et 330. 

Pour une analyse détaillée, v. par ex. L. Rajamani « Ambition and Differentiation in the 2015 Paris 

Agreement: Interpretative Possibilities and Underlying Politics », International and Comparative Law 

Quarterly, 2016, vol. 65, afl. 2, pp. 493 à 514.  
1937

 Par. 81 du Plan d’action du Sommet de Johannesburg, précit. V. aussi par. 247 de la Déclaration du 

Sommet « Rio+20 – L’avenir que nous voulons », précit. Sur l’élargissement du développement durable aux 

considérations sociales, cf. supra : Introduction, La promotion internationale d’une gestion intégrée des 

questions de développement et infra : Titre 4, Introduction.  
1938

 V. par ex. J. Godin, « Les nouveaux « ODD » face aux inégalités : une occasion manquée ? », Le regard 

du CETRI, 19 novembre 2015, disponible sur : http://www.cetri.be (site consulté le 30/09/2016) ; ICTSD, 

« Les négociateurs passent en revue l’avant-projet du programme de développement post-2015 », 

Passerelles, ICTSD, 7 juillet 2015.  
1939

 ICTSD, « Les négociateurs passent en revue […] »,op.cit. 
1940

 Ibid. 
1941

 Ibid.  
1942

 Par. 12 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit.  
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Le texte de l’Agenda rappelle que « tout pays est responsable au premier chef de son 

propre développement économique et social » et que, désormais « la marge de manœuvre 

et l’autorité de chaque pays en ce qui concerne l’application des politiques d’élimination 

de la pauvreté et de développement durable » seront respectées
1943

. En contrepartie, cela 

s’accompagne d’une responsabilité renforcée de ces pays puisque leur démarche devra 

s’effectuer « sans perdre de vue les règlements et les engagements internationaux 

pertinents » notamment par des « stratégies de développement durable cohérentes, pilotées 

par les pays et s’inscrivant dans des cadres de financement nationaux intégrés »
1944

. A ces 

conditions, un soutien international est ainsi envisagé par la mobilisation des ressources 

financières, le renforcement des « capacités et le transfert aux pays en développement de 

technologies respectueuses de l’environnement […] »
1945

.  

Par conséquent, il ne semble pas s’opérer, dans le cadre de ce nouvel Agenda, un 

changement de perspective quant à la répartition des responsabilités des Etats. En cela, le 

principe de responsabilité commune mais différenciée trouverait donc une concrétisation 

dans le renforcement éventuel de l’aide et de la coopération mais sans que soit retenue 

l’hypothèse d’une « dualité » des obligations des Etats.  

 

Dans cette perspective linéaire par rapport aux OMD, les moyens de mise en œuvre établis 

pour la réalisation des ODD ne constituent pas non plus un bouleversement. Pour répondre 

aux critiques relatives à l’uniformité des moyens, il a toutefois été prévu une ventilation 

entre des moyens transversaux de mise en œuvre dans un ODD 17 et des moyens 

spécifiques à chaque ODD. Dans ce cadre, l’ODD 17 paraît assez similaire, dans sa 

construction, à l’OMD 8
1946

. Il prévoit néanmoins une cible chiffrée en matière d’aide au 

développement à hauteur de 0,7% du produit national brut des Etats, dont 0,20% à 

destination des PMA
1947

. Concernant le commerce, le cycle de Doha à l’OMC est 

explicitement cité, ce qui, en plus d’une référence à un commerce « équitable », accentue 

la place à accorder aux intérêts des PED
1948

. Une diversification des mécanismes 

                                                      
1943

 Ibid., par. 63.  
1944

 Ibid. V. en ce sens : T. Voituriez, « Trois engagements […] », op.cit., p. 4 ; B. Boidin, « Les 

Objectifs […] », op.cit., pars. 5 et 6.   
1945

 Par. 42 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit.  
1946

 Sur le contenu de l’OMD 8 et les critiques exprimées à son égard, cf. supra : Chap. 5, Section 2, II, A, 1. 
1947

 Cible 17.2 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit. 
1948

 Ibid., cible 17.10. Remarque exprimée concernant le Projet d’ODD de septembre 2014, identique sur ce 

point à la version finale des ODD, v. ICTSD, « UN Working Group Agrees to Proposed Sustainable 

Development Goals », op.cit. 
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commerciaux est également opérée mais seulement concernant l’accroissement des 

exportations générales des PED, contre celles agricoles dans le cadre des OMD
1949

.  

De manière plus innovante, un mécanisme mondial de facilitation des technologies est 

établi afin de promouvoir le partage des savoirs
1950

. Ce mécanisme avait suscité les craintes 

de quelques Etats concernant le respect des droits de propriété intellectuelle sur certains 

savoirs
1951

. Il fut pourtant entériné dès juillet 2015 lors de la Conférence sur le financement 

du développement
1952

 et officiellement lancé par l’adoption des ODD
1953

. Par ailleurs, le 

secteur privé est invité à contribuer à la mobilisation des ressources nécessaires à la mise 

en œuvre des ODD
1954

. Certains auteurs s’interrogent toutefois sur le maintien d’une 

cohérence de l’aide dans le contexte de cette diversité de donateurs
1955

. D’autres soulignent 

des risques de dispersion des efforts financiers au détriment de ce qui constituait 

« l’ADN » des OMD : « la pauvreté , la nutrition, l’éducation, etc. »
1956

.  

 

L’ODD 2 relatif à l’alimentation prévoit, quant à lui, des moyens de mise en œuvre 

spécifiques à cet ODD. Ces derniers consistent à accroître les investissements dans les 

infrastructures rurales, la recherche agricole et les banques de gènes
1957

. La prévention de 

toutes les distorsions au commerce agricole est également préconisée, en particulier par 

l’élimination des subventions aux exportations
1958

. Conformément aux dernières 

orientations du G20, la circulation des informations relatives aux marchés financiers sera 

aussi facilitée afin de lutter contre la volatilité des prix agricoles mondiaux
1959

.  Cependant, 

il est asse  surprenant de constater, compte tenu du caractère large de l’ODD 
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News, 1
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 septembre 2015.  
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internationale sur le financement du développement, 15 juillet 2015, doc. A/CONF.227/L.1. Sur cette 

Conférence, cf. infra : Chap. 8, Section 1, II. 
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2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit. ; ICTSD, « Les membres de l’ONU s’accordent sur un cadre de 

financement du développement post-2015 », Passerelles, ICTSD, 21 juillet 2015.  
1954

 Par. 60 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit. 
1955

 Par ex. B. Boidin, « Les Objectifs […] », op.cit., par. 8. En détail sur cette question, cf. infra : Chap. 8, 

Section 1, II, B. 
1956

 Par ex. B. Métou, « Des OMD […] », op.cit. ; Gret, « Les Objectifs de développement durable : quels 

enjeux et quels défis ? », 26 octobre 2015, disponible sur : http://www.gret.org (site consulté le 30/09/2016). 
1957

 Cible 2 a du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit.   
1958

 Ibid., cible 2 b.  
1959

 Cible 2 c du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit.. Sur 

l’intervention du G20 sur la volatilité des prix agricoles, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, B. 
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alimentaire
1960

, la concentration des moyens de concrétisation sur la disponibilité 

alimentaire
1961

. L’amélioration de la qualité alimentaire et de son accessibilité économique 

ne fait l’objet d’aucunes références à ce stade. L’application d’autres instruments en la 

matière, tels les initiatives de l’OMS, aurait pourtant pu être mentionnée
1962

. Plusieurs 

auteurs affirment en effet qu’« augmenter la production agricole doit être une composante 

d’un paquet plus large de stratégies qui visent à la fois à renforcer la résilience aux chocs 

des individus et à sortir les ménages des situations d’insécurité alimentaire chronique »
1963

. 

Malgré l’annonce d’une « grande transformation espérée », certains acteurs en concluent 

donc à l’absence d’une vision renouvelée
1964

. De telles critiques relatives à la reprise des 

mécanismes définis pour la réalisation aux OMD pourraient également être soulevées 

concernant la portée juridique de ces ODD. Dans ce cadre toutefois, des améliorations 

semblent avoir été envisagées pour assurer le suivi des efforts de concrétisation.  

 

B) La portée juridique limitée des objectifs  

 

De manière constante, la consécration des OMD, puis des ODD, n’a pas donné lieu à des 

engagements étatiques contraignants pour leur réalisation (1). Les Etats ont néanmoins 

établi des mécanismes de suivi de la réalisation de leurs engagements qui, dans le cadre de 

l’Agenda post-2015, ont fait l’objet d’efforts d’amélioration (2).     

 

1. Le caractère non contraignant des engagements étatiques 

 

Qu’il s’agisse des Sommet successifs des années 1990, de l’édiction des OMD en 2000 ou 

de celle des ODD en 2015, ce fut toujours par l’adoption de résolutions de l’AGNU que les 

Etats décidèrent de formaliser des objectifs mondiaux en matière de développement 

social
1965

. Selon certains, il existerait par là « un décalage évident entre l’importance des 

                                                      
1960

 Cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, B.  
1961

 Cela fut critiqué lors des négociations par la Chine et les PED, v. IISD, « Briefing Note on the First 

Additional Session for the Preparatory Process for the Third International Conference on Financing for 

Development », FfD3 Bulletin, 19 mai 2015.   
1962

 En détail sur ces initiatives, cf. supra : Chap. 3, Section 2 et Chap. 4, Section 1, II, A.  
1963

 T. Voituriez, L. Chabason, S.Treyer, « Cinq questions […] », op.cit., pp. 3 et 4.  
1964

 B. Boidin, « Les Objectifs […] », op.cit., par. 9 ; Gret, « Les Objectifs de développement durable […] », 

op.cit.  
1965

 Résol. 55/2 de l'AGNU, « Déclaration du Millénaire », précit. et résol. 56/326 de l’AGNU, « Directives 

pour l'Application de la Déclaration du Millénaire des Nations Unies », précit. ; Programme de 

développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit. Cf. supra : Chap. 5, Section II, I, A, 2.   
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principes proclamés et la valeur juridique des textes qui les supportent »
1966

. Ces 

résolutions sont en effet, par principe, dépourvues de portée obligatoire
1967

. Les Etats 

membres des NU ont ainsi la liberté de ne pas s’y soumettre sans craindre d’engager leur 

responsabilité internationale pour non-respect d’une de leurs obligations juridiques. Pour 

autant, ces résolutions ne sont pas dépourvues de toute portée juridique comme l’a établi la 

CIJ dans son avis sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires
1968

. Les 

Etats sont tenus d’examiner ces textes de « bonne foi », d’autant plus lorsque la charte 

constitutive de l’organisation internationale prévoit une obligation en ce sens à la charge de 

ses Etats membres
1969

. En l’occurrence, cela pourrait être interprété comme tel puisque la 

Charte des NU définit une obligation de ses Etats membres d’agir de bonne foi en matière 

de coopération économique et sociale
1970

.  

 

Les résolutions de l’AGNU peuvent également contribuer à la formation de règles 

coutumières
1971

. Dans cette perspective, les PED, devenus majoritaires à l’AGNU dans les 

années 1960 et 1970, ont tenté de créer, par l’adoption de résolutions successives, les 

précédents à la formation d’une coutume en faveur de plus de solidarité des pays 

développés
1972

. Si ce processus n’a pas été sans résultat, le constat de la formation d’une 

coutume a cependant concerné le volet interne de leur revendication : la souveraineté 

permanente sur leurs ressources naturelles
1973

. Le principe d’une solidarité entre Etats en 

vue du développement des PED a reçu des consécrations conventionnelles, telles que par 

exemple dans le cadre de l’OMC ou l’Accord de Cotonou
1974

. Mais il ne semble pas 

                                                      
1966

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 267.  
1967

 S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », op.cit., p. 17. Sur la résol. la plus récente 

relative aux ODD, v. par ex. G.  Eyenga, « Nations Unies : Premier Forum annuel sur le suivi du financement 

du développement », Bull. Sentinelle n°472, 1er mai 2016. De manière générale sur cette question, v. M. 

Virally, « La valeur juridique des recommandations des organisations internationales », AFDI, vol. 2, 1956, 

pp. 66 à 96.  
1968

 CIJ, Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, 8 juillet 1996, CIJ Rec. 

1996, p. 254.  
1969

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 417 et 418, par. 248, 1°. 
1970

 Art  56 de la Charte des NU, précit. 
1971

 S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », op.cit., p. 17 ; C. Tomuschat, « The 

Concluding […] », op.cit., pp. 567 à 583. Sur le processus coutumier, v. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet, 

 roit […], op.cit., pp. 355à 364, pars.209 à 213. 
1972

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 234 ; M. E. Ellis, « The New International Economic Order and 

General Assembly Resolutions : The Debate over the Legal Effects of General Assembly Resolutions 

Revisited », California Western International Law Journal, 1985, vol. 15, p. 649 ; M. Virally, Les 

résolutions dans la formation du droit international du développement, Genève, Institut Universitaire de 

Hautes Etudes, 1971, 190 p. 
1973

 En détail, cf. supra : Chap. 3, Section 1, I, Introduction.  
1974

 Sur les Accords de l’OMC, cf. supra : Chap. 2, Section 1 et 2. Sur l’Accord de Cotonou, cf. supra : Chap. 

4, Section 2, II. 
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évident que cette pratique puisse traduire une opinio juris à l’existence d’une coutume 

internationale
1975

. A l’inverse, il suffirait même de rappeler les controverses suscitées par 

le principe de la responsabilité commune mais différenciée lors de l’adoption des ODD, ou 

d’un renforcement du traitement spécial des PED à l’OMC pour souligner l’incertitude de 

cette opinio juris
1976

. Philippe Alston établit alors que, certes, le contenu de certains OMD 

confirmait des normes coutumières, en particulier concernant le respect de certains droits 

économiques, sociaux et culturels
1977

. Néanmoins, il n’était pas pour autant évident de 

considérer que les engagements pris pour leur réalisation « have been made with the 

requisite intent to be bound »
1978

.  

 

Les engagements des Etats à la réalisation des objectifs de développement sembleraient 

toutefois dotés d’une certaine autorité « dans la mesure où ils peuvent servir de référence 

au comportement ultérieur des organes qui les ont émis ou qu’ils concernent »
1979

. Cette 

« autorité » tiendrait en partie aux circonstances et aux modalités de l’adoption des 

résolutions de l’AGNU
1980

. La solennité de la consécration de ces objectifs et le consensus 

mondial sur lequel ils s’appuient contribueraient à ériger leur réalisation comme une 

priorité universelle de la coopération. En cela, Mohammed Bedjaoui établit que « ce qui 

distingue les instruments juridiques [...] par lesquels la communauté internationale essaie 

de combattre la pauvreté et la faim, c’est bien le fait majeur qu’ils expriment non pas un 

rapport de forces entre Etats à développement inégal mais bien plutôt une conjugaison, ou 

même une fusion de toutes ces forces [...] »
1981

. Sur la base de ce fondement consensuel, 

d’autres auteurs relèvent que les OMD étaient « devenus un étalon de mesure aussi bien 

dans les plans nationaux de développement que dans l’évaluation de la coopération 

                                                      
1975

  Sur la question d’une obligation coutumière en matière d’aide au développement, cf. aussi infra : Chap. 

8, Section 1, II, A.  
1976

 Sur la responsabilité commune mais différenciée dans le cadre des ODD, cf. supra : Chap. 5, Section 2, 

II, A, 2. Sur les négociations à l’OMC, cf. supra : Chap. 2, Section 2, II.  
1977

 P. Alston, « Ships Passing in the Night: The Current State of the Human Rights and Development Debate 

Seen through the Lens of the Millennium Development Goals », Human Rights Quarterly, 2005, 27, issue 3, 

p. 774. V. aussi : G. Nankani et alii, « Human Rights and Poverty Reduction Strategies : Moving towards 

Convergence? », in Human Rights and Development. Towards Mutual Reinforcement (P. Alston et M. 

Robinson éd.), Oxford, OUP, 2005, 496 à 497.  
1978

 P. Alston, « Ships Passing [...] », op.cit., p. 773 ; R. Brenner, « Global […] », op.cit., pp. 167 et 168.  
1979

 S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », op.cit., p. 17. Certains auteurs les considèrent 

toutefois comme dénués de tout effet juridique à moins que soit décelée la volonté de l’Etat de leur en 

donner, v. en détail P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., pp. 235 et 236 ; I. Duplessis, « Le vertige […] », 

op.cit., pp. 252 à 258. 
1980

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., pp. 267 et 268 ; E. Decaux, « Le développement […] », op.cit., pp. 

122 et 125.  
1981

 M. Bedjaoui, « Faim et pauvreté [...] », op.cit., p. 409.   
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internationale [...] »
1982

. Ainsi, ils « structur[ai]ent l’action d’un grand nombre 

d’organisations internationales [...] »
1983

. Certains considèrent même qu’ils auraient 

« complètement bouleversé la coopération au développement » par une « action concertée 

sans précédent, non seulement au sein du système des Nations unies – et entre celui-ci et 

les institutions de Bretton Woods – mais aussi au sein de la communauté des donateurs en 

général, dans les pays en développement eux-mêmes et entre ceux-ci et la communauté 

internationale »
1984

. 

Malgré tout, d’autres auteurs soulignent que le caractère non obligatoire de la réalisation de 

ces objectifs n’inciterait pas suffisamment les Etats à accentuer leurs efforts pour obtenir 

des progrès nécessaires. Ainsi, « [...] l’efficacité de ce genre d’entreprise n’est pas évidente 

tant que le défaut d’atteindre les objectifs n’est pas sanctionné »
1985

. S’il est vrai que le 

défaut de progrès des Etats ne semble pas pouvoir engager leur responsabilité 

internationale, d’autres mécanismes de suivi des progrès peuvent toutefois exercer une 

certaine pression sur les Etats
1986

. C’est le choix qui fut retenu lors de l’édiction des OMD 

et qui fit l’objet d’une attention renouvelée dans le cadre de l’Agenda post-2015. 

 

2. L’amélioration des mécanismes de suivi de la réalisation des objectifs ? 

 

Dès la Déclaration du Millénaire, les Etats avaient demandé, au Secrétaire général des NU, 

de publier des rapports périodiques sur la mise en œuvre de ce texte et, à l’AGNU, 

d’examiner de façon régulière ces rapports et progrès
1987

. En 2001, les modalités de ce 

suivi furent précisées sous la forme d’un rapport annuel du Secrétaire général des NU qui 

devait se baser sur les indicateurs de suivi entérinés par les Etats lors de l’adoption des 

OMD
1988

. Ces indicateurs devaient ainsi permettre d’effectuer une évaluation commune et 

uniforme des avancées dans la réalisation de ces OMD.  

                                                      
1982

 E. Serrurier, Etude […], op.cit., p. 106.  
1983

 C. Collombet, « La Protection […] », op.cit., p. 24.  
1984

 F. Lapeyre, « Objectifs […] », op.cit. V. aussi : P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., pp. 233 et 234.  
1985

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 229. V. aussi : E. Dorsey et alii, « Falling […] », op.cit, p. 517 ; C. 

Colette, « Crise […] », op.cit., p. 656 ; R. Brenner, « Global […] », op.cit., p. 187.  
1986

  . Rittich, « Governing […] », op.cit., p. 474 ; S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », 

op.cit., p. 17 ; I. Duplessis, « Le vertige […] », op.cit., pp. 250 et 251 ; G.  Eyenga, « Nations Unies […] », 

op.cit.  
1987

 Par. VIII de la résol. 55/2 de l'AGNU, « Déclaration du Millénaire », précit.  
1988

 Pars. 305 et 307 de la résol. 56/326 de l’AGNU, « Directives pour l'Application de la Déclaration du 

Millénaire des Nations Unies », précit. Les rapports annuels du SGNU sur les progrès sont disponibles sur : 

http://mdgs.un.org (site consulté le 30/09/2016). Sur les indicateurs relatifs aux objectifs alimentaires, cf. 

supra : Chap. 5, Section 2, I, B, 2. 
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Pour ce faire, il était néanmoins nécessaire de disposer de statistiques suffisantes pour 

mesurer ces indicateurs
1989

. La coordination de leur collecte a été confiée aux NU qui 

utilisaient à la fois les bases de données des agences des NU, les statistiques transmises par 

les gouvernements et celles d’autres services. L’objectif était d’analyser ces données et 

d’établir des classements selon quatre niveaux de progrès : « A déjà atteint la cible ou 

devrait l’atteindre d’ici à 2015 » ; « Ni progrès ni détérioration » ; « Progrès insuffisants 

pour atteindre la cible si les tendances actuelles perdurent » et « Données manquantes ou 

insuffisantes »
1990

. Ces données servaient ensuite de base aux rapports du Secrétaire 

général des NU et aux Etats lors des Sommet de suivi de la réalisation des OMD
1991

. A 

l’occasion du premier Sommet en 2005, les Etats prirent, en outre, l’engagement de mettre 

en place un examen annuel ministériel sous les auspices du Conseil économique et social 

des NU (ECOSOC) afin d’identifier plus rapidement les lacunes et y remédier en vue 

d’une accélération des progrès
1992

.  

Lors de leur premier examen en 2006, des manques de données sur certains pays ont 

toutefois été soulignés, rendant délicate l’évaluation de leurs progrès et, par suite, 

l’orientation de leurs stratégies nationales
1993

. Les Etats s’engagèrent donc renforcer leurs 

capacités statistiques et à appuyer les autres efforts nationaux en ce sens
1994

. Au niveau du 

suivi de la réalisation des OMD, il était ainsi de nouveau fait appel à une solidarité entre 

Etats dans le renforcement des capacités des PED. Cependant, en 2010, les Etats 

soulignèrent encore des progrès insuffisants dans le renforcement des capacités statistiques 

des Etats
1995

.  

 

Depuis l’an 2000, d’importantes avancées avaient pourtant été enregistrées dans la capacité 

à quantifier les progrès en matière de développement
1996

. Mais elles s’accompagnaient de 

lacunes persistantes en matière la fiabilité des données
1997

. Elles étaient aussi liées à un 

                                                      
1989

 En détail sur la mesure d’un indicateur, v. P.-M. Boulanger, « Les indicateurs […] », op.cit., pp. 8 et 9. 
1990

 V. par ex. S. Fukuda-Parr and J. Greenstein, « Monitoring […] », op.cit., p. 440.  
1991

 M. Cox, « Viewing […] », op.cit., p. 161 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 355.  
1992

 Par. 155 c) de la résol. 60/1 de l’AGNU, Déclaration finale du Sommet mondial de 2005, précit.   
1993

 Al. 1, préambule de la résol. 2006/6 de l’ECOSOC, « Renforcement des capacités statistiques », 24 juillet 

2006, disponible sur : http://www.un.org/ (site consulté le 30/09/2016). 
1994

 Ibid., arts. 1, 2 et 5.  
1995

 Pars. 19 à 23 et par. 23 s) de la résol. 65/1 de l’AGNU, Déclaration du Sommet mondial de 2010 sur les 

OMD, précit. En détail sur ce Sommet, v. M. Von Engelhardt, « The Millennium […] », op.cit., pp. 1130 à 

1141.  
1996

 J. de Boer, op.cit. ; ONU, The Millennium Development Goals Report 2014, précit., pp. 6 et 7.   
1997

 T. Voituriez, « A quoi servent […] », op.cit., p. 6 ; ONU, The Millennium Development Goals Report 

2015, précit., p. 12.   
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manque d’exhaustivité, en particulier concernant la prise en compte des inégalités
1998

. La 

faisabilité de telles mesures avait depuis été clairement démontrée et aboutissait à 

considérer, comme insuffisant, le système de moyennes nationales adopté pour le suivi des 

OMD
1999

. Selon certains auteurs, les indicateurs relatifs à l’eau devaient donc intégrer ce 

paramètre, en plus d’autres relatifs à la qualité de l’eau, sa potabilité et la régularité de son 

accès pour les consommateurs
2000

.  

En 2012, la FAO a alors modifié son évaluation de la faim dans le monde pour tenir 

compte de l’amélioration des techniques statistiques
2001

. Cependant, selon Thomas Pogge, 

ce qui en résultait était une définition stricte des personnes souffrant de la faim comme 

ceux ne disposant pas, pendant une année entière, d’un niveau de calories minimum
2002

. En 

réalité, la FAO reprenait ici l’indicateur OMD relatif à la proportion de la population 

n’ayant pas un apport calorique suffisant. Elle notait elle-même que cette mesure ne tenait 

pas compte des inégalités sociales d’accès aux aliments et qu’elle n’envisageait que 

partiellement les aspects nutritionnels
2003

. De plus, elle n’intégrait pas les besoins 

caloriques des personnes actives, en particulier de ceux de nombreux pauvres qui ont « un 

travail manuel ardu »
2004

. De ce fait, la FAO proposait d’opter pour de nouveaux 

indicateurs tout en rappelant qu’un tel choix « modifierait les estimations ayant trait au 

niveau et aux tendances de la sous alimentation »
2005

. Cette conséquence serait d’autant 

plus certaine s’il était envisagé de reconsidérer la référence à la proportion des personnes 

dans les indicateurs du suivi des progrès contre la faim et pour l’accès à l’eau
2006

.  

Enfin, le besoin d’un renforcement des mécanismes de suivi des progrès était évoqué, en 

imposant par exemple aux Etats des rapports pouvant faire l’objet d’un examen 

                                                      
1998

 J. de Boer, op.cit. ; M. Langford, « Rethinking […] », op.cit., p. 461.  
1999

 M. Langford, « Rethinking […] », op.cit., p. 461. 
2000

 E. Dorsey et alii, « Falling […] », op.cit., p. 521 ; M. Langford, « Rethinking […] », op.cit., p. 462.  
2001

 FAO, L état de l’insécurité alimentaire dans le monde 2012, op.cit., pp. 12 à 14.  
2002

 T. Pogge, « Poverty […] », op.cit., pp. 222 et 223.  
2003

 FAO, L état de l’insécurité alimentaire dans le monde 2012, op.cit., p. 12, encadré 1.  
2004

 Ibid. ; T. Pogge, « Poverty […] », op.cit., pp. 222 et 223 ; Rapport final d’O. De Schutter, Rapporteur des 

NU sur le droit à l’alimentation, présenté au Conseil des droits de l’homme, 25
ème

 session, doc. A/HRC/25/57 

du 24 janvier 2014, pars.4 et 5.  
2005

 FAO, L état de l’insécurité alimentaire dans le monde 2012, op.cit., p. 12, encadré 1. 
2006

 En détail, cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, A, 2.  
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intergouvernemental
2007

. Certains en appelaient dans ce cadre à un renforcement du rôle du 

Comité de la sécurité alimentaire de la FAO concernant  les objectifs alimentaires
2008

. 

 

L’adoption d’un nouvel Agenda post-2015 fut donc l’occasion de reconsidérer ces 

questions. Parmi les moyens transversaux de mis en œuvre des ODD, une attention 

spécifique fut portée aux « données, suivi et application du principe de responsabilité »
2009

. 

Il y est proposé, d’ici à 2020, d’« apporter un soutien accru au renforcement des capacités 

des pays en développement, notamment des pays les moins avancés et des petits États 

insulaires en développement, l’objectif étant de disposer d’un beaucoup plus grand nombre 

de données de qualité, actualisées et exactes, ventilées par niveau de revenu, sexe, âge, 

race, appartenance technique, statut migratoire, handicap et emplacement géographique et 

selon d’autres caractéristiques propres à chaque pays »
2010

. L’amélioration quantitative et 

qualitative du suivi des progrès est donc de nouveau envisagée à travers une coopération 

renforcée entre Etats.  

Le nouvel Agenda de développement énonce également avec plus de clarté que c’est aux 

Etats qu’il « incombe au premier chef la responsabilité d’assurer le suivi et l’examen, aux 

plans national, régional et mondial, des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs 

et cibles au cours des 15 prochaines années »
2011

. Ces processus de suivi et d’examen 

seront pilotés par chaque pays qui pourra tenir compte de ses capacités et priorités
2012

. Les 

NU n’interviennent donc plus explicitement que pour contrôler, au niveau mondial, le suivi 

et l’examen des progrès étatiques
2013

. A cette fin, un Forum politique de haut niveau sur le 

développement durable, organe intergouvernemental établi à la suite du Sommet de 

Rio+20, se voit confier la charge d’évaluer les progrès accomplis
2014

.  

 

Cette évaluation des progrès doit cependant reposer sur des indicateurs communs, ce que 

l’Agenda post-2015 ne prévoyait pas. L’identification de ces critères communs est en effet 
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 NU, Prototype Global Sustainable Development Report, 1
er

 juillet 2014, disponible sur : 

http://sustainabledevelopment.un.org (site consulté le 30/09/2016) ; T. Voituriez, L. Chabason, S.Treyer, 

« Cinq questions […] », op.cit., p. 4 ; A. Sumner et M. Tiwari, « What Issues […] », op.cit., p. 376.  
2008

 Biovision et Millennium Institute, Role of the Committee on World Food Security (CFS) in the follow-up 

and review of the post-2015 Development Agenda, mars 2014, disponible sur : http://www.biovision.ch/ (site 

consulté le 30/09/2016). En détail sur le Comité de la sécurité alimentaire, cf. infra : Chap. 7, Section 2, II, B.  
2009

 ODD 17, cible 17.18 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit. 
2010

 Ibid. 
2011

 Ibid., par. 47.  
2012

 Ibid., par. 74 a, b et c.  
2013

 Ibid., par. 47. 
2014

 Ibid., par. 82 à 87. Sur sa création, v. par ex. S. Maljean-Dubois et M. Wemaere, « La conférence des 

Nations Unies sur le développement durable “Rio+20” », AFRI, 2014, pp.730 à 732. Sur les questions 

institutionnelles, cf. aussi infra : Chap. 7, Section 2, II.  
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délicate dans la mesure où ils déterminent la mesure des efforts engagés par les Etats. Ce 

constat explique alors les oppositions des Etats sur ce sujet lors des négociations. La 

Suisse, le Japon et l’UE avaient plaidé pour leur intégration dans l’Agenda post-2015, 

contre l’avis de nombreux PED, de la Chine, de l’Australie et des Etats-Unis soulignant 

que les dispositions de l’Agenda post-2015 étaient déjà « trop prescriptive[s] »
2015

. Un 

processus ultérieur de définition de ces indicateurs fut donc envisagé
2016

.  

Lors de nouvelles discussions, la définition d’au moins un indicateur par cible fut évoquée 

afin de ne laisser aucun progrès non quantifiable
2017

. Les négociations sont difficiles pour 

plusieurs ODD
2018

. Concernant l’ODD 2 relatif à l’alimentation, certaines cibles se sont vu 

aisément attribuer des indicateurs, comme par exemple l’élimination de la faim, évaluée 

par la prévalence des personnes en insécurité alimentaire et en sous-alimentation
2019

. 

D’autres à l’inverse connurent des oppositions marquées comme l’évaluation du maintien 

de la diversité génétique, l’accroissement d’une production préservant les écosystèmes ou 

l’augmentation des investissements dans les infrastructures rurales, la recherche agricole et 

le développement des banques de gênes
2020

. De manière générale, les indicateurs envisagés 

reposaient largement sur la moyenne ou la prévalence comme unité de mesure
2021

. 

L’indicateur relatif à la « sous-alimentation » ne faisait, quant à lui, l’objet d’aucune 

précision. L’intégration, dans ce cadre, de mesures nutritionnelles aurait été cohérente avec 

la référence, au sein de la cible relative à l’élimination de la faim, à une alimentation 

nutritive
2022

. Néanmoins, en l’absence de précisions, les doutes persistaient sur les 

                                                      
2015

 ICTSD, « Les négociateurs passent en revue […] »,op.cit. 
2016

 Par. 75 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit. 
2017

 B. Adams, « SDG Indicators and Data : Who collects ? Who reports ? Who benefits ? », Global Policy 

Watch, n°9, 23 novembre 2015, pp. 1 et 5, disponible sur : https://www.globalpolicywatch.org (site consulté 

le 30/09/2016).  
2018

 B. Adams, « SDG […] », op.cit., p. 1. V. aussi : IISD, « IEAG-SDGs Proposes 231 Global Indicators, 80 

Under Review », News, 17 décembre 2015 ; « Member States Respond to Indicators Proposal », News, 28 

janvier 2016 ; « CSOs Propose Additional SDG Indicators, Recommend Coordinated Efforts », News, 10 

mars 2016.  
2019

 V. ECOSOC, Commission statistique des NU, Agenda Item 4. Results of the list of indicators reviewed at 

the second IAEG-SDG meeting, 2 novembre 2015, disponible sur : http://unstats.un.org (site consulté le 

30/09/2016) ; Rapport du Groupe inter-agence d'experts sur les indicateurs des objectifs du développement 

durable, doc. E/CN.3/2016/217, Annexe II, du décembre 2015 et doc. E/CN.3/2016/2/Rev.1, Annexe IV, 19 

février 2016.  
2020

 Ibid. V. aussi : ECOSOC, Commission statistique des NU, Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux 

objectifs et aux cibles du Programme de développement durable à l’hori on 2030, 11 mars 2016, doc. 

E/2016/24-E/CN.3/2016/34.  
2021

 V. B. Adams et K. Judd, « 2030 Agenda and the SDGs: Indicator Framework, Monitoring and 

Reporting », Global Policy Watch, n°10, 18 mars 2016, pp. 1, 2 et 4, disponible sur : 

https://www.globalpolicywatch.org (site consulté le 30/09/2016).  
2022

 Cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, B.  
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modalités harmonisées de son calcul
2023

. Les indicateurs relatifs aux moyens de mise en 

œuvre (ODD 17) avaient aussi, dans le cadre de ces discussions, été critiqués pour ne pas 

suffisamment refléter le principe de la responsabilité commune mais différenciée des 

Etats
2024

.  

 

Globalement, certains observateurs concluaient que les indicateurs envisagés lors de ces 

discussions paraissent moins ambitieux que les cibles et objectifs qu’ils sont sensés 

permettre d’évaluer
2025

. D’autres soulignaient des doutes sérieux quant à la faisabilité du 

suivi d’un nombre si important d’indicateurs, en particulier pour des PED aux capacités 

limitées
2026

. Comment, par ailleurs, concilier la marge de manœuvre des Etats dans 

l’adaptation nationale de cibles avec le suivi uniforme de la réalisation mondiale des 

ODD ? En d’autres termes, les Etats allaient-ils aussi être amenés à adopter leurs propres 

indicateurs d’évaluation pour la réalisation de leurs cibles définies au niveau national ? 

C’est ce que semble envisager l’Agenda post-2015, précisant que les indicateurs mondiaux 

« seront complétés par des indicateurs de portée régionale et nationale élaborés par les 

États Membres […] »
2027

. L’AGNU confirma d’ailleurs cette perspective en juillet 2016 

lorsque, sans adopter directement d’indicateurs communs pour le suivi des ODD, elle 

demanda au Secrétaire général des NU afin de faciliter les discussions toujours en 

cours
2028

. En attendant la finalisation de ces travaux, les Etats gardent ainsi une liberté 

conséquente dans le choix des outils déployés pour le suivi des ODD
2029

. Le risque d’un 

« détricotage » d’une évaluation commune du suivi des ODD est cependant perçu avec 

acuité par plusieurs auteurs
2030

.  

                                                      
2023

 Intervention orale de J. Duncan lors du Séminaire Politiques de l’alimentation mondiale, séance 

« Sécurité alimentaire et démocratie », INRA, programme ANR SAGE (Sécurité alimentaire : la 

globalisation d’un problème public), 22 mars 2016, AgroParisTech, Paris. 
2024

 B. Adams et K. Judd, « 2030 Agenda […] », op.cit., p. 5. Sur l’ODD 17, cf. supra : Chap. 5, Section 2, II, 

A, 2. Sur le principe de la responsabilité commune mais différenciée des Etats, cf. supra : Chap. 5, Section 2, 

II, A, 2.  
2025

 B. Adams et K. Judd, « 2030 Agenda […] », op.cit., pp. 2 et 3. 
2026

 T. Voituriez, « Trois engagements […] », op.cit., pp. 2 et 3 ; B. Boidin, « Les Objectifs […] », op.cit., 

par. 3. Cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, B, 2.  
2027

 Par. 75 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit.  
2028

 Résol. de l’AGNU, « Suivi et examen de la mise en œuvre du Programme de développement durable à 

l’hori on 2030 au niveau mondial », doc. A/70/L.60, 26 juillet 2016.  
2029

 D’autres travaux de la Commission statistique des NU sont prévus afin, not., de convenir de 

méthodologies communes pour l’évaluation d’environ un-tiers des ODD qui n’en dispose pas encore, v. F. 

Leone, « From Work-in-Progress to Progress Reports: Update on the SDG Indicators », Policy Update #30, 

IISD, 18 août 2016, disponible sur : http://sd.iisd.org/ (site consulté le 30/09/2016).   
2030

 Par ex. E. Funch, « Sécurité […] », op.cit. ; L. Chancel et T. Voituriez, « Taking […] », op.cit., pp. 2 à 4.  
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Ces préoccupations trouveront peut-être des réponses futures dans l’institutionnalisation du 

suivi des ODD au sein du Forum politique de haut niveau aux NU
2031

. Sa dernière réunion 

de juillet 2016 aura ainsi permis l’établissement de plusieurs modalités à l’organisation 

pratique du suivi des progrès étatiques
2032

. Cependant, les Etats restent particulièrement 

réticents dès qu’il s’agit d’aller au-delà de l’évocation d’un engagement volontaire de leur 

part en matière de suivi et d’évaluation des progrès
2033

. 

 

De ce fait, plusieurs auteurs considèrent que le renforcement de la responsabilité des Etats 

dans la réalisation d’objectifs de développement ne peut, en définitive, passer que par 

l’adoption d’une approche fondée sur les droits de l’homme (Rights-based approach)
2034

. 

Ils partent du constat simultané de l’identité de contenu de nombre d’objectifs avec les 

droits économiques et sociaux et des lacunes des OMD à obtenir des résultats 

suffisants
2035

. Ils considèrent que la référence au régime des droits de l’homme dans le 

cadre des mécanismes de suivi des objectifs serait essentielle à plusieurs égards. D’abord, 

elle permettrait un rappel des obligations des Etats d’assurer l’égalité des droits entre 

                                                      
2031

 Selon certains observateurs, les trois premières réunions annuelles du Forum politique de haut niveau 

(2013, 2014 et 2015) n’avaient cependant pas permis d’avancées notables sur ces questions, v. Bulletin des 

Négociations de la Terre, Compte-rendu de l'édition 2015 du Forum politique de haut niveau pour le 

développement durable, vol. 33 n° 18 - Samedi, 11 juillet 2015, disponible sur : http://www.iisd.ca (site 

consulté le 30/09/2016).  
2032

 Telles que not. la présentation par les Etats d’un rapport de suivi tous les 4 ans, l’organisation de sessions 

thématiques ou le choix des thèmes traités lors les 3 prochaines sessions : ECOSOC, Déclaration 

ministérielle du Forum politique de haut niveau pour le développement durable, « Ne pas faire de laissés-

pour-compte », 18 juillet 2016, doc. E/2016/L.24–E/HLPF/2016/L.2, Annexe. Ces éléments ont été entérinés 

par l’AGNU : résol. AGNU, « Suivi et examen de la mise en œuvre du Programme de développement 

durable à l’hori on 2030 au niveau mondial », précit., pars. 2 à 5.   
2033

 Lors de la préparation de la réunion de 2016 du Forum politique de haut niveau aux NU, plusieurs Etats 

avaient par ex. souligné les risques de chevauchements de l’examen du suivi des ODD avec celui, effectué 

sous l’égide de l’ECOSOC, par le Forum sur le financement du développement (sur ce Forum, cf. infra : 

Chap. 8, Section 1, II, A). D’autres ont plus directement critiqué la référence à une « responsabilité » des 

Etats dans le cadre de ce suivi ainsi que l’encouragement trop marqué à identifier une enceinte régionale pour 

appuyer les Etats dans le suivi de la mise en œuvre des ODD. Sur ces négociations, v. Rapport du Secrétaire 

général des NU, Jalons essentiels sur la voie d’un suivi et d’un examen cohérents, efficients et inclusifs au 

niveau mondial, résol. AGNU A/70/684, 15 janvier 2016, 32 p. ; IISD, « Member States, Stakeholders 

Discuss Resolution on 2030 Agenda Review », News, 6 avril 2016 ; « Co-Facilitators Propose Elements for 

2030 Agenda Follow-up », News, 19 avril 2016 ; « Co-Facilitators Issue Zero Draft on 2030 Agenda Follow-

up », News, 6 mai 2016 ; « Governments Reviewing “Final Draft” Resolution on 2030 Follow-up », News, 26 

mai 2016 ; « UN Member States Adopt Resolution on 2030 Agenda Follow-up », », News, 29 juillet 2016.  
2034

 V. par ex. M. Cox, « Viewing […] », op.cit., p. 173 ; K. Mechlem, « Food […] », op.cit., p. 66 ; M. 

Robinson, « What Rights Can Add to Good Development Practice », in Human Rights and Development: 

Toward Mutual Reinforcement, op.cit., pp. 25 à 41. Pour un aperçu de la littérature abondante sur le sujet, v. 

M. Von Engelhardt, « The Millennium […] », op.cit., pp. 1135 à 1138.  
2035

 A. Caliari and M. Darrow, « International […] », op.cit., pp. 327 et 328 ; R. Brenner, « Global […] », 

op.cit., pp. 183 et 184 ; E. Dorsey et alii, « Falling […] », op.cit., pp. 517 et 518 ; M. Cox, « Viewing […] », 

op.cit., p. 168. V. aussi Haut Commissariat aux droits de l’homme des NU, Revendiquer les objectifs du 

Millénaire pour le développement : une approche fondée sur les droits de l’homme, 2008, p. 8.  
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toutes personnes indépendamment de leurs revenus, religions, ethnies etc.
2036

. Cette 

perspective renforcerait la responsabilité des Etats de porter une attention aux inégalités 

sociales, telles que celles liées à l’accessibilité financière des aliments.  

En rappelant la progressivité des obligations des Etats en matière de droits économiques, 

sociaux et culturels, ces objectifs pourraient ensuite prévoir un suivi des progrès qui 

tiendrait compte de la situation de départ et des capacités de chacun des Etats
2037

. Enfin, 

par le biais d’une référence explicite aux droits de l’homme, ces objectifs pourraient 

acquérir une justiciabilité dans la mesure où les personnes pourraient invoquer, devant 

leurs juridictions nationales, leur réalisation concrète
2038

. 

 

Cependant, l’appel à l’adoption d’une approche fondée sur les droits ne s’arrête pas au seul 

suivi des engagements des Etats. Reflétant la montée en puissance des droits de l’homme 

dans l’appréhension générale des questions de développement
2039

, d’autres auteurs 

proposent aussi d’aligner les objectifs de développement sur les travaux et traités ayant 

déjà défini le contenu des droits de l’homme et les obligations consécutives des Etats
2040

. 

En ce sens, le nouvel Agenda de développement aurait dû être envisagé comme un plan 

d’application universelle des droits de l’homme. De nombreux auteurs interprétaient déjà 

les OMD comme tel mais cette position s’accompagnait de vives critiques relatives au 

contenu des objectifs définis, à l’insuffisante formalisation des engagements étatiques et à 

leur portée non contraignante
2041

.  

Il est vrai que le régime international des droits de l’homme, s’agissant en tout cas de 

l’accès à une alimentation adéquate, associe à la fois la définition ambitieuse d’un objectif 

normatif universel, la précision d’obligations étatiques et l’existence de mécanismes 

                                                      
2036

 S. Fukuda-Parr and J. Greenstein, « Monitoring […] », op.cit., p. 439 ; M. Langford, « Rethinking […] », 

op.cit., p. 477 ; E. Dorsey et alii, « Falling […] », op.cit., p. 518 ; Haut Commissariat aux droits de l’homme 

des NU, Revendiquer […], op.cit., p. 9.  
2037

 S. Fukuda-Parr and J. Greenstein, « Monitoring […] », op.cit., p. 439 ; M. Langford, « Rethinking […] », 

op.cit., p. 470. Sur la nature progressive des obligations des Etats en matière de droits sociaux, cf. infra : 

Chap. 6, Section 2, I, B. 
2038

 S. Fukuda-Parr and J. Greenstein, « Monitoring […] », op.cit., p. 449 ; E. Dorsey et alii, « Falling […] », 

op.cit., pp. 518 et 519 ; M. Cox, « Viewing […] », op.cit., p. 173 ; K. Mechlem, « Food […] », op.cit., p. 66 ; 

Haut Commissariat aux droits de l’homme des NU, Revendiquer […], op.cit., pp. 16 et 17.  
2039

 En détail sur cette dynamique, v. par ex. D. Sinou, « La dimension sociale du développement durable : 

aspects de droits fondamentaux », in Le droit international et le développement, Colloque de la SFDI, op.cit., 

pp. 331 à 345.  
2040

 E. Dorsey et alii, « Falling […] », op.cit., p. 519 ; Haut Commissariat aux droits de l’homme des NU, 

Revendiquer […], op.cit., p. 8. 
2041

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 230 ; M. Cox, « Viewing […] », op.cit., pp. 168 et 169 ; J. L. 

Vivero, « A binding Food Treaty : A Post-MDG Proposal Worth Exploring », Fundacion alternativas, Opex 

memorandum Nº 173/2012.  
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internationaux de suivi. Pour autant, font-ils suffisamment ressortir le besoin d’une 

solution commune des Etats face aux enjeux alimentaires mondiaux ?  
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CHAPITRE 6. Le recours au système contraignant de protection 

internationale des droits de l’homme 

  

Certains auteurs considèrent inapproprié le recours aux droits de l’homme pour aborder les 

problèmes mondiaux liés à la malnutrition. La mise en œuvre d’un droit de l’homme à 

l’alimentation se focaliserait sur les effets et non sur les causes de la faim
2042

. De plus, elle 

négligerait la dimension collective des solutions à apporter au profit de recours individuels 

que la plupart des affamés ne pourraient pas actionner
2043

. A travers cette affirmation, une 

différence notable avec la sécurité alimentaire et les OMD est déjà perceptible concernant 

les moyens envisagés pour mettre en œuvre cet objectif normatif
2044

. Pour autant, le 

recours à un juge constituerait-il le seul apport d’une approche de l’alimentation sous 

l’angle des droits de l’homme ? Plusieurs auteurs en soulèvent d’autres. « Une approche 

juridique fondée sur les droits de l’homme ajoute un élément nouveau et capital : la notion 

de responsabilité », celle des Etats qui, s’ils reconnaissent un tel droit, se voient dans 

l’obligation de le mettre concrètement en œuvre
2045

. Une telle approche permettrait aussi 

aux individus, titulaires d’un droit, de tenir les Etats pour responsables d’éventuelles 

violations. S’opèrerait ainsi le passage de leur statut de bénéficiaire d’une charité à celui de 

détenteur de droits dont ils pourraient se prévaloir
2046

.  

Il serait ainsi compte tenu de la conception idéologique des droits de l’homme désignant 

l’égale dignité humaine comme fondement de tous droits de l’homme : chaque individu 

détient des droits en raison de sa qualité même d’être humain, ce qui implique l’existence 

de droits à la fois universels, intemporels et inaliénables
2047

. Source de tous les droits, la 

dignité humaine en serait aussi un « principe matriciel » guidant leur interprétation et leur 

                                                      
2042

 F. Collart-Dutilleul, « Heurs et malheurs du droit fondamental à l’alimentation », in Droits 

fondamentaux, ordre public et libertés économiques, op.cit., pp. 129 et 130.   
2043

 Ibid.; T. Bréger, « Mondialisation […] », op.cit., pp. 277 et 278. V. aussi la position des Etats-Unis qui 

considèrent que la faim ne se règle pas au moyen d’instruments juridiques mais de politiques économiques 

saines qui encouragent la production alimentaire et le développement : M. J. Cohen and J. V. Rikerin, « The 

Role […] », op.cit., p. 124.  
2044

 Cf. supra : Chap. 5, Sections 1 et 2. 
2045

 A. Afifi, « Sources […] », op.cit., p. 257. V. aussi : par. 8 du Rapport d’O. De Schutter, Rapporteur des 

NU sur le droit à l’alimentation, présenté à l’AGNU, résol. de l’AGNU A/68/288 du 7 août 2013 ; M. Vidar, 

« The Right to Food Guidelines », in Derecho a la alimentaci n [...], op.cit., p. 78 ; M. J. Cohen and J. V. 

Rikerin, « The Role […] », op.cit., p. 123 ; D. Fadda, « Le droit à l'alimentation : une arme nouvelle contre 

l'insécurité alimentaire », in Vers un monde nouveau (textes réunis par J.-F. Poli), Bruxelles, Bruylant, 2010, 

p. 1370.  
2046

 M. Vidar, « The Right […] », op.cit., p. 78 ; M. J. Cohen and J. V. Rikerin, « The Role […] », op.cit., p. 

123 ; Par. 8 du Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit. ; D. Fadda, « Le droit […] », op.cit., 

p. 1371. 
2047

 En détail, v. par ex. F. Rigaux, « Les fondements idéologiques des droits de l’homme », Revue 

trimestrielle des droits de l’homme, 2007-70, pp. 307 à 349.  
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application
2048

. Jean Ziegler décrit ainsi un droit à l’alimentation comme étant « avant tout, 

le droit d’être en mesure de se nourrir dans la dignité »
2049

. Chaque individu devrait en cela 

pouvoir satisfaire par lui-même ses besoins alimentaires et ceux de sa famille
2050

.  

 

Toutefois, « [l]es droits de l’homme ne sont pas de pures et simples propositions 

idéologiques […], [ils] ont besoin du droit pour exister concrètement »
2051

. L’approche de 

l’alimentation par les droits de l’homme nécessite en effet leur inscription dans le droit 

positif. Après la seconde Guerre mondiale, leur introduction dans des instruments 

universels s’est  opérée dès la Charte des NU en 1945 qui édicte une obligation des Etats 

de coopérer en vue du « respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion »
2052

. 

Cette coopération connut une première concrétisation par l’adoption, le 10 décembre 1948, 

de la Déclaration universelle des droits de l’homme suivie, en 1966, de deux Pactes 

internationaux, l’un relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), l’autre aux droits 

économiques, sociaux et culturels (PIDESC)
2053

. De là, un droit de l’homme relatif à la 

satisfaction des besoins alimentaires fut intégré au droit international des droits de 

l’homme
2054

 et qualifié, par son intégration dans le PIDESC, de droit économique, social et 

culturel.  

Cependant, à l’égard de ces derniers, une doctrine classique émit des doutes sur leur 

« justiciabilité », c’est-à-dire la possibilité que leur respect soit contrôlé par une autorité 

                                                      
2048

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 46. V. aussi :  . Neri, « La notion de dignité  humaine, fondement 

de l'émergence de nouveaux droits de l'homme ou nouveau droit substantiel? », in Nouveaux droits de 

l'homme […], op.cit., pp. 53 à 79.  
2049

 Rapport de J. Ziegler, Rapporteur Spécial des NU sur le droit à l’alimentation, présenté au Conseil des 

droits de l’Homme, Doc. NU A/HRC/7/5, 10 janvier 2008, par.16. 
2050

 C. Golay,  roit à l’alimentation et acc s à la justice, Bruxelles, Bruylant, 2011, pp. 69 et 70 ; D. Fadda, 

« Le droit […] », op.cit., pp. 1370 et 1371.  
2051

 D. Lochak, « Mutation des droits de l’homme et mutation du droit », Revue interdisciplinaire d'études 

juridiques, 1984.13, p.54.  
2052

 Arts. 55 c) et 56 de la Charte des NU, précit. V. par ex. E. Riedel, « Article 55 c », in The Charter of the 

United Nations – A Commentary, op.cit., pp. 918 à 941. Sur le caractère coutumier de cette obligation, cf. 

aussi infra : Chap. 6, Section 1, I, A.   
2053

 Déclaration universelle des droits de l’homme, précit. ; Pacte international des droits économiques, 

sociaux et culturels, précit. ; Pacte international  des droits civils et politiques, précit. Pour un historique 

rapide, v. O. De Schutter, « Le Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels », RBDI, 2006, vol. 39, afl. 1, pp. 13 à 15.  
2054

 Il faut également ajouter l’ensemble des textes qui reconnaissant un tel droit à une catégorie de personnes 

et/ou en des circonstances particulières, cf. infra : Chap. 6, Section 1, I, A. Conformément à l’approche 

choisie, il ne sera pas ici question de présenter de manière exhaustive les systèmes régionaux de protection 

des droits de l’homme mais seulement d’en évoquer les traits marquants à l’appui de l’analyse d’un droit 

universel à l’alimentation, cf. supra : Introduction, L’intérêt théorique de l’étude.  
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juridictionnelle ou non juridictionnelle
2055

, ce qui entraînait également de leur part des 

doutes sur leur existence en tant que droits de l’homme. Sur la base de l’architecture 

conventionnelle adoptée en 1966, il a en effet été mis en avant une différence 

fondamentale de nature entre les droits civils et politiques d’un côté, et les droits 

économiques, sociaux et culturels de l’autre
2056

. Les droits civils et politiques n’exigeraient 

de l’Etat que son abstention et n’auraient pas d’implication budgétaire particulière. A 

l’inverse, les droits économiques, sociaux et culturels nécessiteraient, pour leur réalisation, 

une action positive de l’Etat qui serait généralement coûteuse puisqu’il s’agirait de la 

fourniture de prestations aux personnes. Il y aurait donc des droits civils et politiques dont 

le respect pourrait être imposé de manière universelle tandis que la réalisation des droits 

économiques, sociaux et culturels ne pourrait dépendre que des capacités et de la situation 

de développement de chaque Etat. Les droits civils et politiques se prêteraient aisément au 

contrôle juridictionnel tandis que la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels 

relèverait d’une appréciation souveraine de l’Etat sans contrôle juridictionnel possible.  

 

Cette distinction trouvait, à l’époque de l’adoption des pactes, un écho favorable parmi des 

Etats scindés, dans un contexte de Guerre froide, entre les « libéraux » attachés aux droits 

civils et politiques et les « socialistes » défenseurs des droits économiques, sociaux et 

culturels
2057

. Cet ancrage idéologique expliquerait la différence de régime juridique établie 

entre les deux pactes. Le PIDCP prévoit en effet l’obligation d’un recours national et met 

en place, au niveau international, une procédure de communication étatique auprès d’un 

Comité des droits de l’homme, complétée dès 1976 d’une communication individuelle
2058

. 

Par contraste, le PIDESC reconnaît une marge de manœuvre aux Etats pour la réalisation 

progressive des droits et n’établit qu’un examen par le biais de rapports étatiques réguliers 

                                                      
2055

 J.-F. Flauss, « Le droit à l’alimentation en droit international : de la juridicisation à la justiciabilité ? », in 

Gastronomie, alimentation et droit. Mélanges en l’honneur de Pierre Widmer (A. Aronovitz éd.), Zurich-

Bâle-Genève, Schulthess, 2003, p. 391. En détail, cf. infra : Chap. 6, Section 2, introduction. 
2056

 Not. M. Bossuyt, « La distinction juridique entre droits civils et politiques et les droits économiques, 

sociaux et culturels », Revue des droits de l’homme, 1975, p. 790 ; J. Rivero, Libertés publiques, 9
ème

 éd. (1
ère

 

éd. en 1973), Paris, PUF, 2003, pp. 90 et 91. Plus récemment : M.J. Dennis, D.P. Stewart, « Justiciability of 

Economic, Social and Cultural Rights: Should There Be and International Complaints Mechanism to 

Adjudicate the Rights to Food, Water, Housing, and Health? », AJIL, vol. 98, juillet 2004, pp. 462 à 515; F. 

Collart-Dutilleul, « Heurs et malheurs [...] », op.cit., p. 121. Pour une présentation générale : S. Grosbon, 

« L’instrumentalisation des débats en droit international autour de la particularité des droits sociaux », 19 

mars 2012, disponible sur : www.raison-publique.fr (site consulté le 30/09/2016).  
2057

 V. par. ex. O. De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., pp. 15 à 17.  
2058

 Arts. 23, 28 et 41 du PIDCP, précit. ; Protocole facultatif se rapportant au PIDCP, résol. AGNU 2200 A 

(XXI) du 16 décembre 1966 (entré en vigueur le 23 mars 1976).  
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présentés à l’ECOSOC organe intergouvernemental des NU
2059

. Confié au Comité des 

droits économiques, sociaux et culturels (Comité des DESC) à partir de 1985
2060

, cette 

procédure fut, jusqu’à récemment, le seul mécanisme de contrôle de l’application du 

PIDESC
2061

. La doctrine a alors renchéri sur cette dualité de régime pour en déduire une 

« injusticiabilité » de principe des droits économiques, sociaux et culturels et même de leur 

« juridicité ». Le caractère imprécis des termes usités pour définir ces droits et la marge de 

manœuvre laissée à l’Etat pour leur mise en œuvre engendreraient des difficultés à 

identifier leur contenu, les obligations des débiteurs et les hypothèses de violations de ces 

droits
2062

.Par suite, ils feraient partie « de la nébuleuse des droits de l’homme [...] [qui] ne 

s’inscrivent pas dans le champ du droit »
2063

. 

 

Dès lors, « [d]epuis l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme [...] 

toute la trajectoire [...] [du droit international des droits de l’homme] peut s’interpréter 

comme ayant visé à surmonter la division entre les droits dit « civils et politiques » d’une 

part, les droits « économiques, sociaux et culturels » d’autre part »
2064

. Il s’est en effet agi 

pour les instances des NU d’éviter que la particularité du régime des droits économiques, 

sociaux et culturels ne vienne remettre en cause leur qualité de droits de l’homme et 

d’estomper peu à peu les particularités de leur régime. Il en allait du principe 

d’indivisibilité et d’interdépendance des droits de l’homme réaffirmé avec force par les 

Etats lors de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme de Vienne en 1993
2065

. 

                                                      
2059

 Arts. 2.1, 16 et 17 du PIDESC, précit. Sur la progressivité des obligations, cf. infra : Chap. 6, Section 2, 

I, A. Sur les mécanismes initiaux, v. par ex. P. Naskou-Perraki, « Le pacte international sur les droits 

économiques, sociaux et culturels et le contrôle de son application », in Les droits sociaux dans les 

instruments européens et internationaux : défis à l'échelle mondiale (N. Aliprantis éd.), Bruxelles, Bruylant, 

2007, pp. 196 à 198. 
2060

 Composé d’experts indépendants, le Comité des DESC a été créé par l’ECOSOC : résol. 1985/17 du 28 

mai 1985. Sur cette évolution, v. P. Texier, « Les enjeux du protocole additionnel au Pacte international 

relatif au droits économiques, sociaux et culturels », in La pauvreté , un défi pour les droits de l'homme, 

op.cit., p. 119. Sur sa composition et son fonctionnement, v. P. Naskou-Perraki, « Le pacte […] », op.cit., pp. 

198 à 203.  
2061

 Depuis l’entrée en vigueur du Protocole facultatif au PIDESC en 2013, des procédures de communication 

étatique et individuelle sont désormais établies : en détail, cf. infra : Chap.6, Section 2, II, A.  
2062

 M. Bossuyt, « La distinction […] », op.cit., p. 783 ; J. Rivero, Libertés publiques op.cit., pp. 90 et 91 ; J. 

Mourgeon, « Les pactes internationaux relatifs aux droits de l’Homme », AFDI, 1967, vol. 13, p. 326 ; E. W. 

Vierdag, « The Legal Nature of the Rights Granted by the International Covenant on Economic, Social and 

Cultural Rights », NYIL, 1978, p. 69.  
2063

 F. Sudre,  roit européen et international des droits de l’homme, 9
e 
éd., PUF, Paris, 2008, p. 267.  

2064
 O. De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., pp. 7 et 8. V. aussi : A. Eide, « Origin [...] », op.cit., p. 33 ; 

D. Roman, « Les droits sociaux, entre « injusticiabilité » et « conditionnalité » : éléments pour une 

comparaison », Revue internationale de droits comparés, 2009, t.2, pp. 286 à 314.   
2065

 Par. 5 de la Déclaration et Programme d'action de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, 

Vienne, 25 juin 1993, Doc. NU A/CONF.157/23. V. par ex. Centre de recherche sur les droits fondamentaux 
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Avec la fin de la Guerre froide et l’affrontement idéologique qui l’accompagnait, les 

travaux internationaux se sont multipliés et ont trouvé, dans le droit à l’alimentation, un 

champ pionnier pour l’élaboration d’une définition plus précise d’un droit économique, 

social et culturel (Section 1) et l’encadrement des mécanismes assurant sa réalisation 

universelle (Section 2).  

 

SECTION 1. La définition de l’accès à l’alimentation comme un droit de 

l’homme 

 

La concrétisation d’un droit de l’homme peut dépendre de la précision de son énoncé 

normatif puisqu’il est nécessaire d’établir « ce que cet énoncé prescrit exactement » pour 

en assurer une mise en œuvre
2066

. Dans ce cadre, il est à la fois utile d’identifier les 

fondements juridiques du droit, ses titulaires, le contenu du droit, ses débiteurs ainsi que 

leurs obligations vis-à-vis des titulaires des droits
2067

. Puisque la doctrine classique 

contestait la nature juridique des droits économiques, sociaux et culturels en s’appuyant sur 

leurs contenus imprécis
2068

, le risque était que les Etats contestent, sur cette base, leurs 

obligations en la matière. Les Etats-Unis considèrent par exemple que les droits 

économiques, sociaux et culturels, y compris le droit à l’alimentation, sont « des objectifs 

ambitieux » mais dépourvus de caractère obligatoire
2069

. Pour éviter cette remise en cause 

juridique de la part d’Etats liés par des obligations en matière de droit à l’alimentation
2070

, 

un effort conséquent de conceptualisation de ce droit a donc été entamé afin de préciser 

son contenu normatif (I) et d’identifier ses débiteurs et la nature de leurs obligations (II).  

 

 

 

 
                                                                                                                                                                 
et les évolutions du droit (coord.), L'universalisme des droits en question(s) : la Déclaration universelle des 

Droits de l'homme, 60 ans après, Presses Universitaires de Caen, 2010, 198 p.  
2066

 V. Champeil Desplats, « Effectivité […] » op.cit., pp. 11 à 26.  
2067

 G. Kent, « The Human Right to Food and Dignity », Human Rights, winter 2010, vol. 37, Issue 1, pp. 3 à 

6 ; S. I. Skogly, « Right to Adequate Food: National Implementation and Extraterritorial Obligations », Max 

Planck Yearbook of United Nations law, 2007 ; vol. 11, pp. 339 à 358.  
2068

 Cf. supra : Chap. 6, Introduction. 
2069

 United States Department of Agriculture, U.S. Action Plan on Food Security: Solutions to Hunger, 

Washington, USDA, 1999, cité par M. J. Cohen and J. V. Rikerin, « The Role […] », op.cit., p. 124.   
2070

 Les Etats-Unis n’ont fait que signer le PIDESC le 5 octobre 1977 sans jamais le ratifier : 

http://treaties.un.org (site consulté le 30/09/2016). Sur d’éventuelles obligations coutumières en matière de 

droit à l’alimentation, cf. infra : Chap. 6, Section 1, I, A et Section 2, I, B. 
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I- Le contenu normatif du droit à l’alimentation 

 

Historiquement, la première évocation d’un droit de l’homme relatif à la satisfaction des 

besoins alimentaires remonterait à 1222 lorsque le Roi Keïta aurait proclamé, pour la 

Région de Bamako au Mali, la Charte de Mandé reconnaissant un droit d’être protégé 

contre la famine
2071

. Dans l’ordre juridique international contemporain, son apparition a 

également été précoce puisqu’il fut reconnu dès le texte fondateur du droit international 

des droits de l’homme, la Déclaration universelle des droits de l’homme. Depuis, les 

fondements juridiques universels se sont multipliés en nombre mais aussi en diversité de 

formulations entraînant des questionnements sur la définition de ses contours (A). Abordée 

plusieurs décennies plus tard, la définition précise d’un droit à l’alimentation devait alors 

contribuer à améliorer l’effectivité de son énoncé normatif (B).   

 

A) La formalisation variée du droit à l’alimentation  

 

De nombreuses déclarations internationales reconnaissent l’existence d’un droit de 

l’homme à l’alimentation. La première d’entre elles a été la Déclaration universelle pour 

l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition de 1974. Ce texte déjà évoqué 

concernant la sécurité alimentaire, énonce que « chaque homme, femme et enfant a le droit 

inaliénable d’être libérée de la faim et de la malnutrition »
2072

. Par cette formule, l’accent 

est ainsi placé sur le caractère inhérent à tout être humain de ce droit et sur son contenu qui 

ne se résume pas à être libéré des cas les plus graves de famine mais aussi de la 

malnutrition. Puis, lors de la première Conférence mondiale sur la nutrition en 1992, les 

Etats affirment, de manière quelque peu différente, « que l'accès à des aliments 

nutritionnellement appropriés et sans danger est un droit universel »
2073

. En 1996, lors du 

Sommet mondial de l’alimentation, cette vision est confirmée par la consécration d’un 

« droit de chaque être humain d'avoir accès à une nourriture saine et nutritive »
2074

. Décrit 

                                                      
2071

 F. Collart-Dutilleul et F.Garcia, « Dans le domaine de l'alimentation, quels "droits à" dans le "droit 

de"? », in Droit économique et droits de l'homme, op.cit., pp. 497 et 498.   
2072

 Art. 1 de la Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition, précit. 

Cf. supra : Chap. 5, Section 1, I, A, 1. 
2073

 Par. 1 de la Déclaration mondiale sur la nutrition, Conférence internationale sur la nutrition, 11 décembre 

1992, Rome, FAO, Série Alimentation, nutrition et agriculture, 1995, 13/14.   
2074

 Par. 1 Déclaration du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, précit.  V. aussi : al. 5 du Préambule de 

la Déclaration du Sommet mondial sur la sécurité  alimentaire de 2002, précit. ; par. 16 de la Déclaration du 

Sommet mondial sur la sécurité  alimentaire de 2009, précit. V. aussi : Par. 1.1 des Directives volontaires 

pour une gouvernance responsable [...], précit.   



361 

 

d’une manière plus positive, ce droit passe ainsi de celui d’être libéré de situations de 

malnutrition, à celui d’un accès à une alimentation adéquate.  

De nombreuses déclarations ont confirmé cette approche, à la fois dans le cadre des 

enceintes du développement durable
2075

, de la nutrition
2076

, de la sécurité alimentaire
2077

, et 

par de nombreuses résolutions de l’AGNU, de l’ECOSOC et de la Commission devenue 

Conseil des droits de l’homme des NU en 2006
2078

.  Pour autant, ces déclarations se 

caractérisent par des formulations variées de ce droit, reflets des définitions 

conventionnelles hétéroclites qu’elles reprennent régulièrement. Son assise 

conventionnelle est en effet caractérisée par cette même diversité d’approche, certains 

textes protégeant l’accès à l’alimentation d’une catégorie spécifique de personnes dès lors 

qu’il se révèle indispensable à la réalisation d’autres droits proclamés (1) tandis qu’il faut 

s’attarder sur les instruments de portée générale pour y trouver un fondement autonome 

mais au contenu limité (2).  

 

1. Une reconnaissance sectorielle non autonome  

 

Parmi les conventions relatives à la protection d’une catégorie spécifique de personnes, la 

satisfaction des besoins alimentaires est par exemple explicitement considérée comme une 

composante essentielle d’un droit à un travail décent des travailleurs. Sous l’égide de 

l’Organisation internationale du travail (OIT), les Etats se sont par exemple ainsi engagés à 

ce que les travailleurs du secteur maritime disposent d’une nourriture et d’eau potable 

« d’une qualité appropriée, dont la valeur nutritionnelle et la quantité répondent aux 

besoins des personnes à bord [des navires], en tenant compte de leurs appartenances 

                                                      
2075

 Par. 8 de la Déclaration finale du Sommet « Rio+20 – L’avenir que nous voulons », précit.  
2076

 Par. 3 de la Déclaration et son Cadre d’action de la seconde Conférence internationale sur la nutrition, 

précit.  
2077

 Al. 5 du Préambule de la Déclaration du Sommet sur la sécurité alimentaire de 2002, précit. ; Par. 2 de la 

Déclaration du Sommet sur la sécurité alimentaire de 2009, précit. 
2078

 V. par ex. récemment : résol. 31/10 du Conseil des droits de l’homme des NU, 24 mars 2016, doc. 

A/HRC/RES/31/10 ; Déclaration du Président de l’ECOSOC lors de la réunion spéciale consacrée à la crise 

alimentaire mondiale, adressée à l’AGNU, le 6 juin 2008, docs. A/62/856–E/2008/66. Pour une autre 

présentation de ces textes : K. Mechlem, « Food […] », op.cit., pp. 55 et 56 ; J.-F. Flauss, « Le droit […] », 

op.cit.., pp. 397 et 398. La Commission des droits de l’homme des NU, organe intergouvernemental crée par 

l’ECOSOC en 1946, avait des fonctions normatives et de surveillance du respect des droits de l’homme. Elle 

a été remplacée par le Conseil des droits de l’homme des NU, établi comme organe subsidiaire à l’AGNU, v. 

C. Callejon, La réforme de la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies : de la Commission au 

Conseil des Droits de l'Homme, Paris, Pedone, 2008, 427 p.  
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culturelles et religieuses différentes »
2079

. Les travailleurs du secteur des plantations 

doivent aussi se voir assurer « des vivres suffisants et appropriés, de l'eau potable [...] »
2080

. 

De la sorte, le caractère non autonome d’un droit à l’alimentation ne s’accompagne pas ici 

d’une interprétation restrictive puisque ce texte fait référence à la suffisance de la ration 

alimentaire, en terme quantitatif et nutritionnel, mais également aux considérations plus 

subjectives liées aux préférences culturelles et religieuses et aux besoins personnels de 

chaque travailleur.  

 

Il en va de même lorsque l’alimentation est affirmée comme une exigence indispensable au 

droit à la santé des femmes. Dans la Convention sur l’élimination de toutes formes de 

discriminations à l’égard des femmes, les Etats affirment qu’il est nécessaire de 

leur fournir « pendant la grossesse, pendant l’accouchement et après l’accouchement, des 

services appropriés et, au besoin, gratuits, ainsi qu'une nutrition adéquate pendant la 

grossesse et l’allaitement »
2081

. La référence à la nutrition plutôt qu’à l’alimentation met 

l’accent sur l’aspect qualitatif des besoins des jeunes mères et des femmes enceintes. En 

outre, ce texte énonce le droit des femmes des zones rurales de participer, sur une base 

égalitaire avec les hommes, au développement rural entraînant leur « droit de bénéficier de 

conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le logement, 

l’assainissement, l’approvisionnement en électricité et en eau [...] »
2082

.C’est ainsi l’eau en 

tant qu’aliment qui est appréhendé dans le cadre d’un droit égalitaire à des conditions de 

vie convenable.  

Dans cette même perspective égalitaire
2083

, la Convention relative aux droits des personnes 

handicapées prévoit aussi le « droit de jouir du meilleur état de santé possible sans 

                                                      
2079

 Par 1 de la Règle 3.2, lu avec l’art. IV de la Convention du travail maritime, 2006, Genève, 94
ème

 session 

de la Conférence internationale du travail, 23 février 2006. En détail, v. C. Bader, « Gens de mer », in Droit 

international social (J.-M. Thouvenin et A. Trébilcock dir.), Bruxelles, Bruylant, 2013, pp. 1086 à 1110. 
2080

 Art. 13.2 de la Convention n°110 concernant les conditions d'emploi des travailleurs des plantations, 

Genève, 42
ème

 session de la Conférence internationale du travail, 24 juin 1958. En détail v. J. Desrutins, « Les 

travailleurs agricoles et ruraux », in Droit international social, op.cit., pp. 1110 à 1128.  
2081

 Art. 12.2 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des 

femmes, 18 décembre 1979, RTNU, vol. 1249, p.13 ; Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 

des femmes, Recommandation générale 24. Les femmes et la santé, 20
ème

 session, 1999, doc. A/54/38/Rev.1, 

par. 7.  
2082

 Art. 14.2 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des 

femmes, précit. ; Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, Recommandation 

générale 34. Les droits des femmes rurales, 63
ème

 session, 4 mars 2016, doc. CEDAW/C/GC/34.  
2083

 V. aussi les Conventions relatives aux réfugiés et aux apatrides qui reconnaissent toutes deux qu’en cas 

de pénurie de produits, un système de rationnement appliqué à l’ensemble de la population doit permettre de 

traiter les apatrides et réfugiés « comme les nationaux » : art. 20 de la Convention relative au statut des 

réfugiés, 28 juillet 1951, RTNU, vol. 189, p. 137 ; art. 20 de la Convention relative au statut des apatrides, 

New York, 28 septembre 1954, RTNU, vol. 360, p. 117. 
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discrimination fondée sur le handicap » et interdit aux Etats « tout refus discriminatoire de 

fournir des soins ou services médicaux ou des aliments ou des liquides en raison d’un 

handicap »
2084

. Il leur reconnaît également le droit à un « niveau de vie adéquat pour elles-

mêmes et pour leur famille, notamment une alimentation, [...], et à une amélioration 

constante de leurs conditions de vie et prennent des mesures appropriées pour protéger et 

promouvoir l’exercice de ce droit sans discrimination fondée sur le handicap »
2085

.  

La Convention relative aux droits de l’enfant prévoit également deux fondements distincts 

pour traiter de l’alimentation des enfants. D’une part, elle énonce « le droit de l’enfant de 

jouir du meilleur état de santé possible [....] », les Etats s’engageant à « lutter contre la 

maladie et la malnutrition [...] »
2086

. La malnutrition étant la première cause mondiale de 

mortalité infantile, le respect de cette disposition paraît d’ailleurs crucial
2087

. D’un autre 

côté, le texte reconnaît un «  droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour permettre 

son développement physique, mental, spirituel, moral et social », impliquant, pour les Etats 

d’« aider les parents et autres personnes ayant la charge de l’enfant à mettre en œuvre ce 

droit et offr[ir], en cas de besoin, une assistance matérielle et des programmes d’appui, 

notamment en ce qui concerne l’alimentation, le vêtement et le logement »
2088

. Dans ce 

cadre aussi, l’importance de l’alimentation des enfants est soulignée pour leur assurer à la 

fois la meilleure santé possible et un niveau de vie suffisant.  

 

A travers la diversité de fondements retenus, les textes de portée sectorielle permettent 

ainsi d’appréhender des dimensions très variées du droit à l’alimentation : son caractère 

indispensable pour la santé des personnes, pour la décence des conditions de travail, pour 

un niveau suffisant de vie ou encore l’aspect discriminatoire qu’il est susceptible de revêtir. 

Son interdépendance avec d’autres droits est ainsi soulignée, de même que l’attention 

particulière à certaines personnes identifiées comme vulnérables : les femmes, les enfants, 

les travailleurs agricoles et les personnes handicapées
2089

. Cette reconnaissance non 

autonome peut toutefois aussi avoir des limites. Les organes en charge de l'interprétation et 

de la mise en œuvre de ces textes ne peuvent assurer une protection du droit à 

                                                      
2084

 Art. 25 f) de la Convention relatives aux droits des personnes handicapées, New York, 13 décembre 

2006, RTNU, vol. 2515, p. 3.  
2085

 Ibid., art. 28.  
2086

 Art. 24. 2. c) de la Convention relative aux droits de l'enfant, 20 novembre 1989, RTNU, vol. 1577, p.3.  
2087

 C. Golay,  roit […], op.cit., p. 161 ; G. Kent, « Childrens’ Right to Adequate Food », The International 

Journal of Childrens’ Rights, vol. 1, 1993, pp. 133 à 154.  
2088

 Art. 27. 3 de la Convention relative aux droits de l'enfant, précit. 
2089

 V. not. M. Vidar, « The Interrelationships between the Right to Food and other Human Rights », in Food 

and Human Rights in Development, op.cit., pp. 141 à 160.  
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l'alimentation que lorsqu’il est indispensable au respect du droit fondant sa compétence
2090

. 

Il dépend donc en ce sens  de l’adoption d’une interprétation large des droits pour lequel 

l’instance de contrôle est saisie. De plus, ils assureront son respect dans la logique 

soutenue par le droit proclamé qui n’est pas nécessairement la même que celle de la 

réalisation d’un droit à l’alimentation
2091

. Seules certaines dimensions de ce droit 

pourraient par exemple être prises en compte selon qu’il s’agisse d’aborder son aspect 

sanitaire sous l’angle d’un droit à la santé ou son aspect social pour le droit des femmes 

rurales. Un fondement autonome du droit à l’alimentation permettrait au contraire 

d’assurer le respect de ce droit sous toutes ces dimensions, à moins cependant que son 

contenu ne soit lui-même défini de manière limitée.  

 

2. Une reconnaissance autonome de portée générale mais au contenu limité   

 

Parmi les textes de portée générale, la Déclaration universelle des droits de l’homme 

énonce que « [t]oute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son 

bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation [...] »
2092

. De nouveau, 

l’alimentation est considérée comme une condition au respect du droit à un niveau de vie 

suffisant. En 1966, le PIDESC le confirme en reconnaissant le « droit de toute personne à 

un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un 

vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions 

d'existence »
2093

. Cette disposition est aussi suivie de la reconnaissance du « droit 

fondamental qu'à toute personne d'être à l'abri de la faim » sans aucune référence à un autre 

droit de l’homme qui l’engloberait
2094

. Il s’agit donc là de la consécration d’un droit 

autonome et universel.  

Ce texte établit toutefois un droit au contenu restreint. La formule d’un « droit d’être à 

l’abri de la faim » rappelle en substance celle retenue par la Déclaration universelle pour 

l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition « d’être libérée de la faim et de la 

malnutrition »
2095

. Et pour cause, l’insertion de ce droit dans le PIDESC a été fermement 

défendue par le Directeur général de la FAO sur la base de l’expérience normative 

                                                      
2090

 C. Courtis, « The Right to Food as a Justiciable Right: Challenges and Strategies », Max Planck 

Yearbook of United Nations law, 2007, vol. 11, p. 328 ; F. Sudre, Droit […], op.cit., p. 481 ; C. Golay, 

Droit […], op.cit., p. 184.  
2091

 C. Courtis, « The Right […] », op.cit., p. 329.  
2092

 Art. 25 par. 1 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, précit. 
2093

 Art. 11 par. 1 du PIDESC, précit. 
2094

 Ibid., art. 11 par. 2.  
2095

 Sur la formule retenue par ce texte, cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A, Introduction.  
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enclenchée, au sein de son organisation, par cette Déclaration universelle
2096

. La 

disposition finale du PIDESC révèle cependant deux infléchissements par rapport à ce 

texte. D’une part, ce droit ne fait pas référence à la malnutrition, mais seulement à un de 

ces phénomènes, la faim. La carence en micronutriments constitue par exemple une forme 

répandue de malnutrition qui ne pourrait être incluse dans ce cadre.  D’autre part, il s’agit 

seulement d’« être à l’abri » de la faim qui paraît caractériser une situation plus précaire 

que celle d’en « être libéré ».  

 

Malgré cela, pour certains auteurs, le droit autonome défini par le PIDESC devrait être 

entendu comme synonyme d’un droit à l’alimentation tandis que pour d’autres, il désigne 

un droit de subsistance permettant d’échapper aux situations alimentaires les plus graves 

telles que celles menaçant directement la vie des personnes
2097

. Il s’agirait en effet d’un 

droit de « toute personne contre la détérioration du corps qui, due à la faim sévère, à la 

sous-alimentation ou à la malnutrition, mène à la mort »
2098

. De nombreux auteurs 

penchent pour cette interprétation considérant que le droit « d’être à l’abri de la faim » 

serait une de deux composantes d’un droit à l’alimentation, la seconde serait celle non 

autonome établie par la Déclaration universelle des droits de l’homme et le PIDESC, d’une 

composante essentielle du droit à un niveau de vie suffisant
2099

.   

Seulement, cette interprétation entraîne des questions relatives à l’articulation de ces deux 

fondements notamment car la particularité du régime applicable au droit « d’être à l’abri de 

la faim » a été soulignée. Plusieurs auteurs soulignent en effet que ce droit est le seul du 

PIDESC à être reconnu comme « fondamental », ce qui aurait des implications juridiques 

spécifiques
2100

. Pour certains, il s’agit de la reconnaissance de son caractère 

immédiatement exigible, indépendamment du niveau de développement de l’Etat
2101

. Dans 

cette optique, seul le droit à l’alimentation tel qu’il apparaît dans le cadre d’un droit à un 
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 En détail, v. C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 33 et 34.  
2097

 Par. ex. par. 44 du rapport d’A. Eide à la Commission des droits de l’homme, 28 juin 1999, Doc. 

E/CN.4/Sub.2/1999/12 ; P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., p. 69 ; S. Söllner, « The 

“Breakthrough” of the Right to Food: The Meaning of General Comment No. 12 and the Voluntary 

Guidelines for the Interpretation of the Human Right to Food », Max Planck Yearbook of United Nations law, 

2007, vol. 11, p. 398 ; G. Kent, « The Human […] », op.cit., pp. 3 à 6.  
2098

 C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 78 et 79.  
2099

 Par ex. C. Golay,  roit […], op.cit., p. 152 ; S. Söllner, « The “Breakthrough” […] », op.cit., p. 398 ; P. 

Alston, « International Law and Human Right to Food », in The Right to Food (P. Alston et K. Tomasevski 

éd.), op.cit., pp. 32 et 33. V. aussi l’interprétation du Comité des DESC, cf. infra : Chap. 6, Section 1, I, B. 
2100

 En absence de critères précis à une telle qualification, de nombreux auteurs tentent d’en définir les 

contours, v. en général E. Dreyer, « Du caractère fondamental de certains droits », Revue de la recherche 

juridique, 2006, vol. 31, n°113, pp. 551 à 580. 
2101

 S. Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 582 ; A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., p. 

49. Sur l’interprétation du Comité des DESC sur cette question, cf. infra : Chap.6, Section 2, I, A. 
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niveau de vie suffisant ferait l’objet d’une réalisation progressive de la part des Etats. Le 

droit d’être à l’abri de la faim serait, lui, l’expression d’une norme minimale
2102

, d’un 

noyau dur
2103

, d’un standard minimal absolu
2104

.D’autres auteurs considèrent que ce 

caractère fondamental induit la nature inconditionnelle de ce droit ainsi que la priorité à lui 

donner par rapport à d’autres droits
2105

. Quelques auteurs concluent même à sa nature de 

norme de jus cojens car il serait insusceptible de faire l’objet de dérogations en droit 

international
2106

. La majorité de la doctrine y voit toutefois la simple reconnaissance de 

l’importance de ce droit pour la jouissance d’autres droits de l’homme. Rahim  erhad le 

considère par exemple comme le « premier des droits, consubstantiel au droit à la vie »
2107

. 

Asbjørn Eide, qui contribua à sa définition au sein des instances onusiennes
2108

, estime 

également qu’il s’agit de souligner son caractère indispensable à la réalisation d’autres 

droits : ces derniers ne signifieraient pas grand chose pour celui qui essaye d’abord de 

survivre à la faim
2109

.  

L’assise coutumière d’un droit à l’alimentation fut donc aussi mise en avant afin de plaider 

pour une interprétation plus globale des deux fondements existants et de leur régime. Si 

l’adoption par les Etats en 2004, de Directives volontaires pour la réalisation progressive 

d’un droit à l’alimentation a pu constituer un test à cet égard, une réponse unanime semble 

loin d’avoir été donnée, notamment entre Etats parties et non parties au PIDESC
2110

. De ce 

fait, certains évoquent aussi le caractère coutumier de la Déclaration universelle des droits 

                                                      
2102

 P. Alston, « International Law [...] », op.cit., p. 32. 
2103

 P. Texier, « Commentaires sur l’observation générale du Comité des droits économiques, sociaux et 

culturels (DESC) : le droit à une nourriture suffisante », in Faim de vivre. La multidimensionnalité du droit à 

l’alimentation (R. Berthouzoz et alii dir.), Berne, Fribourg, 2000, p. 73.  
2104

 W. Barth Eide et U. Kracht, « The Right to Adequate Food in Human Rights Instruments : Legal Norms 

and Interpretations », in Food and Human Rights in Development, op.cit., p. 102 ; R. Künnemannk, « The 

Right to Adequate Food : Violations Related to its Minimum Core Content », in Core Obligations : Bulding 

a Framwork for Economic, Social and Cultural Rights (A. Chapman et S. Russel eds), Intersentia, 2002, pp. 

170 et 171. 
2105

 A. Afifi, « Sources […] », op.cit., p. 243 ; A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., pp. 49 et 62 ; P.-

F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., pp. 95 et 96. Contra : J.-F. Flauss, « Le droit […] », op.cit., p. 399 ; 

D. Rosenberg, « Le droit […] », op.cit., p. 402.  
2106

 A. Afifi, « Sources […] », op.cit., p. 243 ; M.A. Martin Lopez, « Le droit à l’alimentation comme norme 

impérative générale et la nullité des clauses des traités le transgressant », in Droits fondamentaux, ordre 

public et libertés économiques, op.cit., pp. 241 et 242. Cf. aussi infra : Chap. 7, Section 1, I, A.  
2107

 R. Kerhad, « Le droit à l’alimentation entre théorie(s) et pratique(s) », in Justice et Solidarité (S. 

Doumbé-Billé dir.), Bruxelles, Bruylant, 2012, p. 188.  
2108

 Cf. infra : Chap. 6, Section 1, I, B.  
2109

 A. Eide, « Origin [...] », op.cit., p. 33. V. aussi K. Y Cordes, « The Impact […] », op.cit., p. 30 ; E. 

Decaux, « Le droit à la vie et le droit à une alimentation suffisante », in The Right to Life (C. Tomuschat, E. 

Lagrange and S. Oeter éd.), Nijhoff, 2010, p. 321 ; S. Söllner, « The “Breakthrough” […] », op.cit., p. 398 ; 

M. Jacquart, « Droits économiques, sociaux et culturels », in Droit international, bilan et perspectives, 

op.cit., p. 1161. Pour une autre présentation des interprétations données au caractère fondamental de ce droit, 

v. not. D. Rosenberg, « Le droit […] », op.cit., pp. 401 et 402.  
2110

 Cf. infra : Chap. 6, Section 2, I, B. 
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de l’homme pour en déduire celui du droit à l’alimentation
2111

. Cette perspective ne 

concernerait toutefois que l’accès à l’alimentation nécessaire au respect d’un droit à un 

niveau de vie suffisant
2112

. Reste cependant la question de savoir si un tel droit n’implique 

pas tout de même un droit minimum d’être à l’abri de la faim.   

 

L’analyse des fondements du droit à l’alimentation souligne donc en définitive 

l’appréhension délicate de sa définition. La diversité des formules retenues pour la 

protection de catégories spécifiques de personnes, le caractère non autonome de ces droits 

et de ceux des instruments de portée générale et leur articulation avec celui autonome, de 

portée générale mais défini limitativement, ne facilitent pas une identification aisée des 

titulaires, du contenu du droit et des obligations des débiteurs. Ce paysage fractionné se 

retrouve au niveau régional puisque seul le système interaméricain reconnaît un droit 

autonome de portée générale
2113

 tandis qu’en Afrique, une protection est reconnue aux 

enfants et aux femmes lorsqu’en Europe, aucun droit explicite n’est prévu
2114

. A cela 

s’ajoute l’interdépendance du droit à l’alimentation avec d’autres droits, soulignée par la 

jurisprudence lorsque l’alimentation n’est même pas explicitement évoquée comme 

composante d’autres droits applicables
2115

. Ainsi, comme le note Emmanuel Decaux, « le 

droit à l’alimentation semble une évidence ; [...] il est indispensable à la vie et même à la 

survie de l’être humain. Pour autant, ce droit [...] n’apparaît le plus souvent 

qu’indirectement, par le biais d’une autre formulation, par le détour d’un autre droit. Il se 
                                                      
2111

 K. Mechlem, « The Development of Voluntary Guidelines for the Right to Adequate Food» in La 

sécurité alimentaire, op.cit., p. 362, note de bas de page 51. Sur la valeur coutumière de la Déclaration 

universelle des droits de l’homme, v. par ex. K. Drzewicki, « The United Nations Charter and the Universal 

Declaration of Human Rights », in An Introduction to the International Protection of Human Rights (R. 

Hanski and M. Suksi dir.), 2
ème

 éd., Turko/Abo, 1999, p. 65 ; M. Gambaraza, Le statut de la Déclaration 

universelle des droits de l'homme. Une aventure juridique, Paris, Pedone, 2016, 562 p.  
2112

 M. Von Engelhardt, « Opportunities and Challenges of a Soft Law track to Economic and Social Rights: 

the Case of the Voluntary Guidelines on the Right to Food », Verfassung und Recht in  bersee, 2009, 

vol. 42, p. 521.  
2113

 Art. 12 du Protocole additionnel à la Convention américaine sur les droits de l’homme, 17 novembre 
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v. C. Malwé, « L’accès à la terre et à l’aliment dans la jurisprudence de la Cour interaméricaine des droits de 

l’homme », in De la terre aux aliments, des valeurs au droit, op.cit., pp. 315 à 322 ; C. Courtis, « The 

Right […] », op.cit., pp. 329 à 335. Cf. aussi infra : Chap. 6, Section 2, II, A, Introduction. 
2114

Art. 10 de la Charte africaine des droits et du bien être de l’enfant, Addis-Abeba, juillet 1990, Doc. OUA 

CAB/LEG/153/Rev.2 ; art. 15 de la Protocole II additionnel à la Charte africaine des droits de l’homme et 

des peuples relatif aux droits des femmes, Maputo, 11 juillet 2003, disponible sur : http://www.africa-
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trouve partout et nulle part »
2116

. En tant que droit aux multiples facettes, il n’en est 

cependant pas moins difficile à appréhender. Dès lors, pour contrer les critiques qui 

pourraient être soulevées à l’indétermination de son contenu, et par suite à sa « juridicité », 

un travail conséquent de définition du droit à l’alimentation a été entamé.  

 

B) La définition générale d’un droit à l’alimentation 

  

En 1996, à l’occasion du Sommet mondial sur l’alimentation, les Etats exprimaient leurs 

préoccupations face à la persistance de la faim
2117

. Jusqu’ici fondée sur un objectif de 

sécurité alimentaire, la coopération établie lors de ces Sommets diversifia son approche en 

considérant pour la première fois le droit à l’alimentation comme une voie possible pour 

lutter contre la faim. De manière logique avec l’attention nouvelle portée à l’accessibilité 

alimentaire
2118

, ce choix focalisé sur l’individu fut toutefois critiqué par les Etats partisans 

de la sécurité alimentaire
2119

. Favorisé par la fin de la Guerre froide et le déclin de la 

distinction idéologique entre droits de l’homme
2120

, il a pourtant été décidé de « [c]larifier 

le contenu du droit à une nourriture adéquate et le droit fondamental de chacun d'être à 

l'abri de la faim, tel qu'il figure dans le Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels (le Pacte) et autres instruments internationaux et régionaux 

pertinents [...] »
2121

. Contrairement aux droits civils et politiques, les droits économiques, 

sociaux et culturels, n’avaient en effet pas fait, à cette date, l’objet de jurisprudences 

suffisantes pour préciser leurs contenus
2122

. Un travail de définition du droit à 

l’alimentation avait néanmoins été entamé aux NU à partir des années 1980. En 1983, il 

avait été confié à Asbjørn Eide, membre à l’époque de la Sous-commission de lutte contre 

les mesures discriminatoires et de la protection des minorités
2123

, le soin de réaliser une 
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 E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., pp. 321 et 322.  
2117
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 Cf. supra : Chap. 6, Introduction.  
2121

 Objectif 7.4 du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996, précit.  
2122
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étude sur le droit à l’alimentation. Il rendit son rapport en 1987
2124

. Considéré comme une 

« étape essentielle dans la définition du droit à l’alimentation », ce document proposait une 

lecture de ses principaux éléments constitutifs et des obligations qui en découlent pour les 

Etats
2125

.   

 

A l’issue du Sommet de 1996, il a été demandé à Asbjørn Eide une actualisation de son 

étude qui donna lieu à deux nouveaux rapports en 1998 et 1999
2126

. Parallèlement, 

plusieurs réunions d’experts aux NU recommandèrent l’adoption, par le Comité des DESC, 

d’une observation générale sur la définition de ce droit
2127

. Initialement chargé d’examiner 

les rapports des Etats parties au PIDESC, le Comité des DESC avait en effet une lecture 

dynamique de son mandat en adoptant également de telles observations comme des 

« grilles d’analyse non seulement du contenu du Pacte, mais aussi des obligations des Etats 

Parties »
2128

. En 1999, il adopta son Observation générale n°12 consacrée à un « droit à une 

nourriture suffisante »
2129

. Elle fut suivie, en 2000, de la nomination d’un Rapporteur 

spécial des NU sur le droit à l’alimentation qui, chargé de promouvoir la réalisation de ce 

droit, viendra continuellement consolider la définition donnée par le Comité des DESC
2130

.   

 

En s’inspirant largement des travaux précédents, le Comité des DESC définit ainsi, par son 

Observation n°12, que « [l]e droit à une nourriture suffisante est réalisé lorsque chaque 

homme, chaque femme et chaque enfant, seul ou en communauté avec d'autres, a 

physiquement et économiquement accès à tout moment à une nourriture suffisante ou aux 

moyens de se la procurer »
2131

. Ce droit revêt plusieurs exigences. Parmi celles-ci, 
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 Il fut publié par les NU en 1989 : A. Eide, Le droit à une alimentation suffisante en tant que droit de 

l'homme, Genève, Nations Unies, Centre pour les droits de l'homme, 1989, doc. E/CN.4/Sub.2/1987/23.  
2125
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E/CN.4/1998/21 et du 20 janvier 1999, doc. NU E/CN.4/1999/45. 
2128
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international », in Droits des pauvres, pauvres droits ? Recherches sur la justiciabilité des droits sociaux, 

op.cit., pp. 74 et 75.  
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 Observation générale n° 12 du Comité des DESC, « Le droit à une nourriture suffisante » (article 11 du 

PIDESC), 20
ème

 session, 12 mai 1999, Doc. E/C.12/1999/5. 
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 Sur les mandats successifs des Rapporteurs, v. E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., pp. 329 à 

341 ; C. Callejon, « Le mandat du rapporteur spécial sur le droit à l'alimentation », in La pauvreté , un défi 
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l’alimentation doit être adéquate à la fois d’un point de vue qualitatif et quantitatif. Elle 

doit en cela être saine c’est-à-dire « exempte de substances nocives » pour la santé
2132

. A 

ce titre, le Comité des DESC s’est par exemple déclaré particulièrement préoccupé par 

l’utilisation, au Paraguay en 2008, de substances agro-toxiques dans les cultures de soja 

ayant entraîné plusieurs décès et la détérioration d’aliments de plusieurs communautés
2133

.  

L’alimentation doit aussi, selon le Comité des DESC, être en « quantité suffisante et d’une 

qualité propre à satisfaire les besoins alimentaires de l’individu »
2134

. En cela, il ne s’agit 

pas d’interpréter ce droit « dans le sens étroit ou restrictif du droit à une ration minimum de 

calories, de protéines ou d’autres nutriments spécifiques »
 
; il doit être envisagé 

globalement dans le cadre d’un régime alimentaire combinant « des nutriments nécessaires 

pour assurer la croissance physique et mentale, le développement et la subsistance de 

l’individu, ainsi qu’une activité physique, conformément aux besoins physiologiques de 

l’être humain à tous les stades du cycle de vie et en fonction du sexe et de la 

profession »
2135

. Selon une telle approche de santé publique, il s’agit de porter une 

attention à une alimentation diversifiée et adaptée aux besoins de chaque personne et donc 

d’appréhender, non pas seulement la faim, mais la malnutrition dans son ensemble.  

En outre, le Comité des DESC affirme que l’alimentation doit être « acceptable dans une 

culture déterminée », ce qui inclut la prise en compte des préférences des consommateurs 

« n’ayant rien à voir avec la nutrition, qui s’attachent aux aliments et à la consommation 

alimentaire, ainsi que des préoccupations [...] quant à la nature des approvisionnements 

alimentaires [...] »
2136

. Jean Ziegler, premier Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation 

entre 2000 et 2008, résume cette condition à celle d’une alimentation en adéquation avec 

les traditions culturelles dont est issu le consommateur
2137

. Selon d’autres auteurs, cette 

adéquation peut concerner des préoccupations sanitaires, des habitudes religieuses, 

culturelles ou des préférences gustatives, les OGM pouvant à ce titre être considérés 

comme inadaptés car « souvent très mal reçus par les populations »
2138

.  
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Le droit à l’alimentation suppose aussi que les aliments soient disponibles durablement de 

deux manières possibles : soit directement du travail de la terre ou d’autres ressources 

naturelles, soit par le biais de système de distribution qui acheminent la nourriture de son 

lieu de production à sa consommation
2139

. Aussi logique que cette exigence soit pour 

l’effectivité de ce droit, le Comité des DESC intègre par là un nombre conséquent de 

paramètres abordant à la fois des questions d’accès à la terre et aux ressources naturelles, 

d’infrastructures et d’opérateurs économiques en nombre suffisant pour assurer la 

production et la distribution alimentaire
2140

. Cette interprétation élargie n’aurait ainsi pas 

vocation à restreindre ce droit à celui d’être nourri mais, plus largement, à celui de pouvoir 

se nourrir, mettant en lumière la dimension socio-économique de la réalisation de ce droit 

et l’exigence pour chaque personne d’y parvenir dans la dignité
2141

. Soulignée par Olivier 

De Schutter, Rapporteur spécial entre 2008 et 2014, puis par Hilda Elver qui lui succède 

depuis 2014, cette perspective est rappelée par le Comité des DESC qui affirme un « droit 

d’avoir accès », économiquement comme physiquement, aux aliments et moyens de se 

nourrir et cela, sans « entrave à la jouissance des [autres] droits de l’homme »
2142

.  

Economiquement, cette exigence implique que les dépenses allouées par les individus ou 

ménages dans l’acquisition des denrées ne doivent pas les empêcher de satisfaire d’autres 

besoins élémentaires tels que ceux liés à la santé, à l’éducation, à un logement
2143

. A la 

suite de la crise alimentaire de 2008, le Comité des DESC a par exemple recommandé au 

Bénin d’intensifier ses efforts pour compenser les effets négatifs, sur les budgets des 

familles, des hausses de prix des denrées alimentaires, en particulier pour les plus 

défavorisées
2144

. Cette accessibilité suppose donc de porter une attention particulière aux 

groupes socialement vulnérables par le biais de programmes sociaux
2145

. Physiquement, 

cette accessibilité implique que toute personne, y compris les plus vulnérables au sens de 

                                                      
2139

 Par. 12 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit. 
2140

 Cette dernière question a fait l’objet d’attentions renouvelées à la suite de la crise alimentaire de 2008, 

dans les régions connaissant des situations d’instabilité de production : Rapport d’O. De Schutter, Rapporteur 

sur le droit à l’alimentation, présenté à l’AGNU, 21 octobre 2008, doc. A/63/278, par. 9.  
2141

 Rapport de J. Ziegler du 10 janvier 2008, précit., par. 18. V. aussi : M. Vidar, « The Right [...] », op.cit., 

p. 77 ; G. Kent, « The Human […] », op.cit., pp. 3 à 6 ; E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 339 ; 

R. Künnemannk, « The Right […] », op.cit., p. 164.  
2142

 Par. 8 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit. ; Rapport d’O. De Schutter du 21 octobre 

2008, précit., par. 9 ; Rapport d’H. Elver, Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, présenté à 

l’AGNU, 7 août 2014, doc. A/69/275, par. 8 
2143

 Par. 13 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit ; Rapport d’O. De Schutter du 21 octobre 

2008, précit., par. 9. 
2144

 Comité des DESC, Observations finales. Rapport du Bénin, 9 juillet 2008, Doc. E/C.12/BEN/CO/2, 

par. 43.  
2145

 Par. 13 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit. ; Rapport d’H. Elver du 7 août 2014, précit., 

par. 8. 
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leur santé physique, doit avoir accès à une alimentation. Sont cités les nourrissons et jeunes 

enfants, les personnes âgées, les personnes handicapées et les personnes gravement 

malades. Une priorité est également établie au profit des victimes de catastrophes 

naturelles et groupes particulièrement défavorisés tels que les « autochtones, dont l’accès à 

leurs terres ancestrales peut être menacé [...] »
2146

. Les Rapporteurs spéciaux et plusieurs 

auteurs en déduisent d’ailleurs pour ces personnes et groupes que « le droit à l’alimentation 

doit être interprété comme le droit de recevoir de l’aide »
2147

.  

Il reste que, par principe, le droit à une nourriture se distingue de celui d’être nourri, ce qui 

implique un nombre important de conditions à sa réalisation puisqu’il s’agit d’assurer un 

environnement favorable à l’accès aux aliments. Comme le résume Jean Ziegler, ce droit 

inclut celui « [...] d’avoir accès aux ressources et aux moyens de subsistance, notamment à 

des terres, des systèmes d’irrigation à petite échelle et des semences, du crédit, des 

technologies et des marchés locaux et régionaux, en particulier dans les zones rurales et 

pour les groupes victimes de discrimination, des zones de pêches traditionnelles, un revenu 

suffisant pour vivre dans la dignité, y compris pour les travailleurs ruraux et industriels, 

ainsi qu’à la sécurité sociale et à l’aide sociale pour les plus démunis »
2148

. Il inclut enfin 

un droit d’accès à une eau potable comme l’affirma le Comité des DESC dans une 

Observation générale n°15 dédiée à ce droit
2149

. 

 

Aussi complète qu’elle paraisse, cette définition semble cependant laisser en suspens 

certaines questions. Qui sont finalement les titulaires de ce droit ? S’agit-il de l’individu, 

de son ménage, de sa famille ou encore du groupe auquel il appartient en qualité 

d’agriculteur, du fait de son appartenance à un groupe autochtone et/ou de sa vulnérabilité 

sociale ? Selon Emmanuel Decaux, ce droit « apparaît [en effet] comme un droit individuel 

et collectif, qui concerne l’individu et la famille, les communautés villageoises, les paysans 

sans terre, les groupes vulnérables, les « peuples » de la terre, voire les pays en 

                                                      
2146

 Par. 13 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit.  
2147

 C. Golay,  roit […], op. cit., p. 75 ; Rapport de J. Ziegler du 10 janvier 2008, précit., pars. 16 à 18 ; 

Rapport final d’O. De Schutter du 24 janvier 2014, précit., par. 2 ; S. Söllner, « The “Breakthrough” […] », 

op.cit., p. 400. Sur l’interprétation du Comité des DESC, cf. infra : Chap. 6, Section 1, II, A.   
2148

 Rapport de J. Ziegler du 10 janvier 2008, précit., pars. 16 à 18. V. aussi : Rapport final d’O. De Schutter 

du 24 janvier 2014, précit., par. 3.  
2149

 Observation générale n°15 du Comité des DESC « Le droit à l’eau (arts. 11 et 12 du PIDESC)», 29
ème

 

séance, 29 novembre 2002, Doc. NU E/C.12/2002/11. En détail, v. par « ex. L. Boisson de Cha ournes, « Le 

droit à l'eau et la satisfaction des besoins humains: notions de justice », in Unité et diversité du droit 

international (D. Alland, et alii éd.), 2014 Martinus Nijhoff, pp. 967 à 981.  
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développement dans leur ensemble »
2150

. Les conditions de disponibilité et d’accessibilité 

alimentaires rappellent, en outre, la définition adoptée en1996, de la sécurité alimentaire, 

ce qui alimente davantage les incertitudes liées à l’aspect collectif de ce droit et à son 

ancrage dans l’idéologie d’un nouvel ordre économique international prônée par les PED 

dans les années 1960-1970
2151

.  

Le choix terminologique d’un « droit à une nourriture suffisante » suscite aussi des 

interrogations. Doit-il être considéré comme un synonyme du droit à l’alimentation, 

comme le considèrent certains auteurs ? Ou de celui « à une nourriture adéquate et du droit 

fondamental de chacun d'être à l'abri de la faim » tels qu’énoncés par le Sommet de 1996 ? 

Il s’agit en tout état de cause d’une définition reprenant les deux fondements du 

PIDESC puisque l’Observation du Comité des DESC est présentée comme une 

interprétation de l’article 11 du PIDESC
2152

. Néanmoins, peu de précisions à ce stade sont 

apportées sur l’articulation des deux fondements et de leur régime juridique
2153

. Qui sont 

enfin les débiteurs de ce droit ? Comme le souligne Emmanuel Decaux, le risque peut être 

de désigner « pêle-mêle l’Etat, qu’il soit prévaricateur, incompétent ou corrompu, mais 

aussi l’échange inégal et l’endettement, les entreprises agro-alimentaires, le pillage des 

ressources par les Etats développés, la spéculation financière sur les produits de base et la 

voracité du système capitaliste, quand ce n’est pas le « système » international lui-même. 

Le risque de surenchère et de manichéisme est grand [...] »
2154

. Partant de là, la désignation 

précise des débiteurs de ce droit et la définition de leurs obligations par le Comité des 

DESC constitua une occasion d’éviter qu’une idéologie politique ne prenne le pas sur la 

volonté juridique de favoriser la réalisation d’un droit de l’homme à l’accès à la nourriture.  

 

 

 

 

                                                      
2150

 E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 322. V. aussi Alain Pellet qui le considère pour cela « à la 

jonction des deuxièmes et troisièmes générations » des droits de l’homme : A. Pellet, « Notes sur la 

"fragmentation" du droit international: droit des investissements internationaux et droits de l'homme » , in 

Unité  et diversité  du droit international, op.cit., p. 763. 
2151

 E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 327 ; M. Vidar, « The Right [...] », op.cit., p. 78. Sur la 

sécurité alimentaire et son ancrage idéologique initial, cf. supra : Chap. 5, Section 1, II, A, 1.  
2152

 En détail, cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A, 2.  
2153

 Mise à part l’affirmation, par le Comité des DESC, que la lutte contre la faim doit perdurer « en période 

de catastrophe naturelle ou autre » : par. 6 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit.  
2154

 E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 322 ; C. Courtis, « The Right […] », op.cit., pp. 324 

et 325.   
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II- La nature des obligations découlant du droit à l’alimentation 

 

« Par qui et comment le droit fondamental à l’alimentation doit-il être mis en œuvre ? »
2155

. 

Le PIDESC en donne des indications. Il prévoit que les Etats prendront « des mesures 

appropriées pour assurer la réalisation [du droit à un niveau de vie suffisant, y compris 

l’alimentation] et ils reconnaissant à cet effet l’importance essentielle d’une coopération 

internationale librement consentie »
2156

. Concernant le droit d’être à l’abri de la faim, les 

Etats doivent adopter « individuellement et au moyen de la coopération internationale, les 

mesures nécessaires […] pour améliorer les méthodes de production, de conservation et de 

distribution des denrées alimentaires […] [et] pour assurer une répartition équitable des 

ressources alimentaires mondiales par rapport aux besoins, compte tenu des problèmes qui 

se posent tant aux pays importateurs qu’aux pays exportateurs de denrées 

alimentaires »
2157

. 

Malgré ces dispositions, le PIDESC a souvent été considéré comme insuffisamment clair 

pour dégager les obligations précises des Etats découlant d’un droit à l’alimentation
2158

. En 

réalité,  c’est surtout l’aspect collectif de sa réalisation mis en lumière par le PIDESC qui a 

été interprété comme la validation des demandes répétées des PED, dans les 1960 et 1970, 

d’une plus grande solidarité internationale pour faire face à leurs problèmes
2159

. Les Etats 

opposés à ces revendications venaient alors s’allier à ceux plus généralement réticents aux 

droits économiques, sociaux et culturels, en soulignant le caractère plus politique que 

juridique de la réalisation du droit à l’alimentation
2160

. A la suite du Sommet de 1996, 

l’Observation n°12 du Comité des DESC fut donc l’occasion de mettre l’accent sur 

l’obligation juridique de chaque Etat de réaliser ce droit sous leur juridiction
2161

. En 

affirmant l’application d’un triptyque d’obligations spécifiques (A) et celle transversale de 

non-discrimination (B), le Comité des DESC inscrit ainsi le droit à l’alimentation dans un 

                                                      
2155

 F. Collart-Dutilleul, « Heurs et malheurs [...] », op.cit., p. 124.  
2156

 Art. 11, par. 1 du PIDESC, précit. V. aussi l’art. 2 par.1: « chacun des Etats parties au présent pacte 

s’engage à agir tant par son effort propre que par assistance et la coopération internationale » : PIDESC, 

précit. 
2157

 Ibid., art. 11 par. 2. En détail sur l’Etat débiteur, v. par ex. V. Donier, C. Magord, C. Marzo et M. 

Pichard, « Les débiteurs des droits sociaux », La Revue des  roits de l’Homme, juin 2012, disponible sur : 

revdh.files.wordpress.com (site consulté le 30/09/2016).  
2158

 C. Golay,  roit […], op.cit., p. 82. Cf. aussi supra : Chap. 6, Section 1, Introduction. 
2159

 E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 322. J.-F. Flauss, « Le droit […] », op.cit., pp. 398 et 399. 

En détail sur les revendications des PED, cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, A, 1 ; Chap. 3, Section 1, I et 

Section 2 et Chap. 4, Section 1, I ; cf. aussi supra : Chap. 5, Section 1, I, B et II, A, 1. 
2160

 M. J. Cohen and J. V. Rikerin, « The Role […] », op.cit., pp. 123 et 124.  
2161

 L’affirmation d’obligations dites « internationales » sera analysée plus loin comme une proposition 

d’ordonnancement du droit international applicable à l’alimentation, cf. infra : Chap. 7, Section 1, I, B, 2. 
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cadre d’obligations communes à la réalisation de tous droits de l’homme, cherchant par là 

à accentuer le caractère obligatoire de sa mise en œuvre étatique.  

 

A) Un triptyque d’obligations devenu classique 

 

L’influence principale des travaux d’Asbjørn Eide a porté sur sa distinction pionnière des 

obligations étatiques en trois catégories. Dès 1987, il établit dans le cadre de son étude sur 

le droit à l’alimentation que, contrairement à l’idéologie ayant prévalu pendant la Guerre 

froide, les Etats sont tenus par des obligations de nature similaire concernant les droits 

civils et politiques et les droits économiques, sociaux et culturels
2162

. Il cherche ainsi à 

bousculer la distinction classique entre « obligation négative » pour le respect des droits 

civils et politiques et « obligation positive » pour la réalisation des droits économiques, 

sociaux et culturels
2163

. Il affirme que les Etats doivent, pour l’ensemble des droits de 

l’homme, les respecter, les protéger et les mettre en œuvre. Cette affirmation d’un noyau 

commun d’obligations sera ensuite largement diffusée par une doctrine attachée à contrer 

la conception classique des droits économiques, sociaux et culturels
2164

. Elle sera aussi 

reprise par plusieurs organes conventionnels de protection des droits de l’homme, 

cherchant à convaincre que « [l]a division entre ces deux corps de règles [les droits civils et 

politiques et les droits économiques, sociaux et culturels] peut alors être dépassée »
2165

. Le 

Comité des DESC y contribua également, notamment en 1999, lorsqu’il redonna toute son 

actualité à ce triptyque d’obligations applicable au droit à l’alimentation.  

 

L’Observation n°12, parfois qualifiée de « copie conforme » du Rapport 

d’Asbjørn Eide
2166

, prévoit en effet que, « comme tous les autres droits de l’homme, le 

droit à une nourriture suffisante impose aux États parties trois sortes ou niveaux 

d’obligations »
2167

. La première, l’obligation de respecter, est définie comme celle de 

« s’abstenir de prendre des mesures qui aient pour effet de priver quiconque de cet 
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 A. Eide, Le droit à une alimentation suffisante [...], précit., pars. 46 à 66. V. aussi : A. Eide, 

« Origin [...] » op.cit., pp. 36 et 37.  
2163

 Cf. aussi supra : Chap. 6, Section 1, Introduction. 
2164

 V. par. ex. G.J.H. Van Hoof, « The Legal Nature of Economic, Social and Cultural Rights : A Rebuttal of 

Some Traditional Views », in The Right to Food, op.cit., p. 97.  
2165

 A.-L. Chaumette, « Les relations entre les différentes branches du droit international social », in Droit 

international social, op.cit., p. 852 et plus largement pp. 851 à 870.  
2166

 J.-F. Flauss, « Le droit […] », op.cit., p. 396.  
2167

 Par. 15 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit.   
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accès »
2168

. Pourtant appliqué au droit à l’alimentation en tant que droit économique, social 

et culturel, il s’agit bien d’une obligation négative d’abstention. Elle impliquerait « la non-

intervention de l’Etat dans tous les cas où les individus peuvent prendre en charge leurs 

propres besoins sans déduire les possibilités d’autrui d’en faire de même »
2169

. Dans ce 

cadre, le Comité des DESC s’est par exemple déclaré préoccupé, lors de l’examen du 

rapport d’Israël en 2003, par des entraves à la jouissance du droit à l’alimentation 

provoquée par des restrictions à la circulation des Palestiniens dans les territoires 

occupés
2170

. Israël avait invoqué des motifs de sécurité nationale. Mais l’interprétation du 

Comité des DESC des restrictions admissibles au respect des droits ne permet une telle 

justification que si une condition de proportionnalité est remplie imposant le choix de « la 

mesure la moins restrictive » possible
2171

.  

A l’inverse de ces restrictions, l’obligation de respecter fait, elle, l’objet d’interprétations 

extensives par laquelle toute détérioration des conditions d’accès à l’alimentation serait 

considérée comme une violation de ce droit. De ce fait, elle se confond avec une autre 

obligation consistant à ne pas prendre de mesures délibérément régressives dans la 

réalisation du droit à l’alimentation, « c’est-à-dire entraînant une diminution du niveau de 

jouissance […] »
2172

. Cette interdiction concernerait par exemple une expropriation de 

terres agricoles ou une pollution des eaux qui priverait les personnes de leurs moyens de se 

nourrir, mais aussi un déni de reconnaissance de droits fonciers ou des mesures nationales 

qui entraîneraient une baisse de pouvoir d’achat des consommateurs ou des pertes 

d’emploi
2173

. Ces mesures sont examinées « avec le plus grand soin » par le Comité des 

DESC car elles devront être justifiées « par référence à la totalité des droits sur lesquels 

porte le Pacte, et ce en faisant usage de toutes les ressources disponibles »
2174

. En absence 

de justifications, Jean Ziegler évoque donc le caractère arbitraire de telles mesures et 
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 Ibid. 
2169

 A. Eide, Le droit à l’alimentation suffisante [...], précit., p. 170. En détail, v. S.-A. Way, « The Right to 

Food and Access to Justice : Understanding the Right to Food as a "Negative" Right », in The Right to 

Adequate Food and Access to Justice (M. Borghi, L. Postiglione Blommestein éd.), 2006, Schulthess, pp. 45 

à 56. 
2170

 Comité des DESC, Observations finales. Rapport d’Israël, 26 juin 2003, doc. NU E/CN/12/1/Add.90, 

par. 19.  
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 Art. 4 du PIDESC, précit. V. A.-L. Chaumette, « Les relations […] », op.cit., p. 866 et 867. 
2172

 O. De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., pp. 24 et 25.  
2173

 Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit., par. 11 ; Rapport final d’A. Eide du 28 juin 1999, 

précit., par. 52 ; A. Soma, Le droit de l’homme à l’alimentation : contenu normatif et mécanismes juridiques 

de mise en œuvre, Mémoire de DEA, Université de Genève, 2006, p. 42. 
2174

 Par. 9 de l’Observation n°3 du Comité des DESC, « Nature des obligations des Etats partis » (article 2 

par. 1 du PIDESC), 14 décembre 1990, Doc. HRI/GEN/1/Rev. 2. 
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l’illustre par la suppression « d’une aide sociale sans s’être assuré que les groupes 

vulnérables sont à même de pourvoir par d’autres moyens à leur alimentation [...] »
2175

. 

 

Les Etats sont ensuite tenus par une obligation de protéger le droit à l’alimentation c’est-à-

dire, selon le Comité des DESC, « de veiller à ce que des entreprises ou des particuliers ne 

privent pas des individus de l’accès à une nourriture suffisante »
2176

. Il s’agit en cela d’une 

obligation très proche de celle envisagée pour les droits civils et politiques puisqu’elle 

implique la mise en place, par l’Etat, d’un cadre législatif, institutionnel et juridictionnel 

adapté pour assurer le respect du droit à l’alimentation par les entités privées
2177

. 

Obligation positive d’action, elle imposerait à l’Etat, selon certains auteurs, d’assurer le 

versement, par les entreprises présentes sous sa juridiction, d’un salaire suffisant pour que 

les travailleurs puissent subvenir à leur besoin alimentaire, de garantir une absence de 

nocivité des aliments mis sur le marché par un système de traçabilité et de 

commercialisation adéquat ou, encore, d’aménager des prix alimentaires abordables pour 

les plus pauvres
2178

. Selon le Comité des DESC, cette obligation consisterait à déterminer 

si l’Etat a suffisamment légiféré pour éviter que l’établissement d’investissements sur le 

territoire de l’Etat ne s’accompagne de privations de moyens de se nourrir pour la 

population locale
2179

. En cela, cette obligation peut être perçue comme le fondement de 

l’adoption, par les Etats, des Directives déjà évoquées sur les investissements responsables 

dans le secteur alimentaire
2180

. Selon certains auteurs, cette obligation pourrait trouver une 

application particulièrement large dans le cadre de nombreux investissements miniers ou 

pétroliers, en particulier si l’effet extraterritorial de cette obligation trouve un ancrage 

davantage affirmé en droit international
2181

. 
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 Rapport de J. Ziegler, Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation présenté à la Commission des droits 

de l’homme, 16 mars 2006, Doc. NU E/CN.4/2006/44, par. 22.  
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op.cit., p. 107 ; S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 60.  
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 Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit., par. 11 ; A. Soma, Le droit [...], op.cit., pp. 43 et 44 ; J. 

Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 65 et 66.   
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A. Eide, Le droit à une alimentation suffisante [...], op.cit., par. 170 ; Rapports de J. Ziegler, Rapporteur 

spécial sur le droit à l’alimentation présentés à la Commission des droits de l’homme, Mission en Inde, 20 

mars 2006, Doc. E/CN.4/2006/44/Add. 2, par. 48  et Mission au Brésil, 3 janvier 2003, Doc. 

E/CN.4/2003/54/Add. 1, par. 57.  
2180

 En détail, cf. supra : Chap. 3, Section 1, II, B   
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 C. Golay, Droit […], op.cit., p. 107. V. aussi Rapport d’Olivier De Schutter, Rapporteur spécial sur le 

droit à l'alimentation, Accès à la terre et droit à l'alimentation, présenté à l’AGNU, doc. A/65/281, 21 

octobre 2010. Sur son aspect extraterritorial, cf. infra : Chap. 7, Section 1, I, B, 2. 
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C’est toutefois l’obligation de donner effet au droit à l’alimentation qui paraît la plus 

exigeante en matière d’action positive de l’Etat sur son territoire. Le Comité des DESC la 

définit comme l’obligation « de  prendre les devants de manière à renforcer l’accès de la 

population aux ressources et aux moyens d’assurer sa subsistance, y compris la sécurité 

alimentaire, ainsi que l’utilisation desdits ressources et moyens. Enfin, chaque fois qu’un 

individu ou un groupe se trouve, pour des raisons indépendantes de sa volonté, dans 

l’impossibilité d’exercer son droit à une nourriture suffisante par les moyens dont il 

dispose, l’État a l’obligation de faire le nécessaire pour donner effet directement à ce droit 

(distribuer des vivres) »
2182

. Contrairement aux deux premières obligations qui consistent à 

préserver l’accès existant des personnes aux aliments, cette troisième obligation a donc 

pour objectif d’aider les personnes qui n’ont pu ou ne peuvent en bénéficier. C’était 

classiquement la seule obligation envisagée pour définir les implications d’un droit à 

l’alimentation sur le fondement du PIDESC
2183

. Sous la plume du Comité des DESC, elle 

s’insère désormais dans un triptyque d’obligations et prend, en outre, une double 

dimension
2184

.  

Il s’agit d’une part, de faciliter l’exercice de ce droit en créant un environnement propice à 

l’accès des personnes aux moyens de se nourrir. Selon la doctrine, l’Etat doit ainsi faciliter 

l’accès au crédit des plus pauvres ou soutenir l’activité de ses paysans pour qu’ils 

augmentent leur productivité
2185

. Le large spectre de paramètres intégrés à la définition de 

ce droit est ainsi rappelé par le biais des obligations étatiques des Etats
2186

. D’autre part, 

cette obligation implique de réaliser ce droit pour ceux qui ne sont pas en mesure d’accéder 

aux moyens de se nourrir. Le Comité des DESC a par exemple préconisé, au Bénin en 

2008, « d’assurer que chaque personne privée de liberté reçoi[ve] le minimum alimentaire 

requis, en augmentant le budget consacré à l’alimentation ainsi que le nombre de contrôles 

de qualité alimentaire [...] »
2187

. Cette obligation impliquerait aussi, selon certains auteurs, 

la mise en place de programmes sociaux à destination des personnes les plus 

                                                      
2182

 Par. 15 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit.   
2183

 C. Golay,  roit […], op.cit., p. 109.  
2184

 V. aussi : Rapport d’A. Eide du 29 juin 1999, précit., pars. 52 à 54 ; Rapport de J. Ziegler, Rapporteur 

spécial sur le droit à l’alimentation, présenté à la Commission des droits de l’homme, 10 janvier 2003, doc. 

E/CN.4/2003/54, par. 18 ; Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit., par. 14.  
2185

 A. Eide, « The Right to Food to an Adequate Standard of Living Including the Right to Food », in 

Economic, Social and Cultural Rights : a Textbook (A. Eide, C. Krause, A. Rosas éd.), Dordrecht, Nijhoff, 

2001, p. 144.  
2186

 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, B.  
2187

 Comité des DESC, Observations finales. Rapport du Bénin, 9 juillet 2008, Doc. E/C.12/BEN/CO/2, par. 

44. V. aussi : Comité des DESC, Observations finales. Rapport d’Ukraine, 4 janvier 2008, doc. 

E/C.12/UKR/CO/5, par. 49 ; Observations finales, Rapport de Zambie, 23 juin 2005, doc. E/C.12/1/Add.106, 

par. 28 ; Observations finales, Rapport du Brésil, 26 juin 2003, doc. E/C.12/1/Add.87, par. 37.  
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vulnérables
2188

. Le droit à l’alimentation se traduirait par le droit de recevoir des aides 

financières, malgré le fait que le Comité des DESC n’évoque que celle de « distribuer des 

vivres ». Cette obligation concerne enfin les personnes victimes de catastrophes naturelles 

ou humaines pour qui l’Etat doit faire parvenir une aide alimentaire adaptée
2189

. Pour ce 

faire, les Etats pourraient d’ailleurs s’appuyer sur la Convention de 2012 sur l’assistance 

alimentaire déjà évoquée dont l’objectif est d’améliorer les modalités de l’assistance 

alimentaire en faveur de ses bénéficiaires
2190

. 

 

Enoncée comme commune à tous les droits de l’homme, l’application de ce triptyque au 

droit à l’alimentation révèle donc que l’Etat n’est pas seulement tenu à des obligations 

positives. L’obligation de respecter consiste en une abstention de sa part, tandis que celle 

de protéger révèle un aspect positif commun avec le régime des droits civils et politiques. 

Reste l’obligation de réaliser comme une particularité du régime des droits économiques, 

sociaux et culturels mais dont les conséquences, analysées plus tard, ne doivent pas être 

maximisées s’agissant de la portée des obligations étatiques
2191

. L’affirmation, par le 

Comité des DESC, de l’application d’une obligation de non-discrimination au droit à 

l’alimentation contribue également à construire un pont entre le régime des droits 

économiques, sociaux et culturels et celui des droits civils et politiques.  

 

B) L’application d’une obligation de non-discrimination  

 

L’article 2 paragraphe 2 du PIPESC énonce une obligation des Etats de « garantir que les 

droits qui y sont énoncés seront exercés sans discrimination aucune fondée sur la race, la 

couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine 

nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation » ; l’article 3 poursuit 

par l’obligation des Etats d’« assurer le droit égal qu’ont l’homme et la femme au bénéfice 

de tous les droits économiques, sociaux et culturels qui sont énumérés dans le présent 

Pacte »
2192

. Dès les premiers travaux de conceptualisation du droit à l’alimentation, une 

attention centrale a été accordée à la non-discrimination notamment car ils s’inscrivaient 

                                                      
2188

 Rapport de J. Ziegler du 16 mars 2006, précit., par. 22 ; Rapport d’O. De Schutter, Rapporteur spécial sur 

le droit à l’alimentation, présenté au Conseil des droits de l’homme des NU, Mission au Cameroun, doc. 

A/HRC/22/50/Add.2, 12 décembre 2012, par. 73 j) ; C. Golay,  roit […], op.cit., p. 111. Cf. supra : Chap. 6, 

Section 1, I, B. 
2189

 Par. 15 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit.  
2190

 En détail, cf. supra : Chap. 4, Section 2, I.  
2191

 Cf. infra : Chap. 6, Section 2, I, A.  
2192

 Art. 2 par. 2 et art. 3 du PIDESC, précit.  



380 

 

dans le cadre du mandat de la Sous-commission de lutte contre les mesures 

discriminatoires et de la protection des minorités
2193

. Dans cette continuité, le Comité des 

DESC affirme en 1999 que « toute discrimination en matière d'accès à la nourriture, ainsi 

qu'aux moyens et aux prestations permettant de se procurer de la nourriture, que cette 

discrimination soit fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, l'âge, la religion, les 

opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou 

toute autre situation, dans le but d'infirmer la jouissance ou l'exercice, en pleine égalité, des 

droits économiques, sociaux et culturels, ou d'y porter atteinte, constitue une violation du 

Pacte »
2194

. Une application, au droit à l’alimentation, des obligations de non-

discrimination est ainsi clairement affirmée dans le sens d’un alignement du régime 

applicable aux droits économiques sociaux et culturels mais aussi aux droits civils et 

politiques
2195

.  

 

Souvent qualifiées pour cela de principes généraux et transversaux
2196

, le Comité des 

DESC n’a pas manqué d’affirmer que ces obligations constituent des « aspects 

fondamentaux du droit international des droits de l’homme » et sont donc « indispensables 

à l’exercice et à la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels »
2197

. Dans deux 

Observations générales à leur sujet
2198

, le Comité des DESC a, en outre, précisé que la 

distinction formelle du PIDESC entre un principe d’égalité entre homme et femme et un 

principe de non-discrimination fondé sur d’autres motifs que le sexe exclusivement devait 

être lue dans le sens d’un renforcement mutuel, sans hiérarchie établie entre ces deux 

fondements
2199

. Il s’agit plutôt d’appréhender « toute distinction, exclusion, restriction ou 

préférence ou tout autre traitement différencié reposant directement ou indirectement sur 

les motifs de discrimination interdits, et ayant pour but ou pour effet d’annuler ou de 

                                                      
2193

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, B.  
2194

 Par. 18 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit.  
2195

 Sur leurs sources diverses, v. par ex. M. Benlolo Carabot, « Le principe fondamental de non-

discrimination », in Droit international social, op.cit., p. 872 à 875. V. aussi : N. Bamforth et alii, 

Discrimination Law : Theory and Context, Sweet and Maxwell, 2008, 1300 p. 
2196

 V. par ex. M. Benlolo Carabot, « Le principe […] », op.cit., p. 871 ; A.- L. Chaumette, « Les 

relations […] », op.cit., p. 864.  
2197

 Par. 2 de l’Observation générale n° 20 du Comité des DESC, « La non-discrimination dans l’exercice des 

droits économiques, sociaux et culturels » (art. 2, par. 2 du PIDESC), doc. E/C.12/GC/20 du 2 juillet 2009.  
2198

 Observation générale n
o 

16 du Comité des DESC, « Droit égal de l’homme et de la femme au bénéfice de 

tous les droits économiques, sociaux et culturels » (art. 3 du PIDESC), doc. E/C.12/2005/4, 11 août 2005 ; 

Observation n° 20 du Comité des DESC, précit. 
2199

 Observation n
o 

16 du Comité des DESC, précit., par. 3 ; A.-L. Chaumette, « Les relations […] », op.cit., 

p. 862 ; Y. Klerk, « Working Paper on Article 2 (2) and Article 3 of the International Covenant on Economic, 

Social and Cultural Rights », Human Rights Quarterly, 1987, p. 258. 
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compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice, sur un pied d’égalité, des 

droits énoncés dans le Pacte »
2200

.  

 

Dans ce cadre, les Etats ont donc généralement l’interdiction d’adopter et d’appliquer des 

discriminations de jure, c’est-à-dire celles directement envisagées par leurs législations
2201

. 

Appliquée au droit à l’alimentation, cette interdiction implique pour les Etats de réviser 

leur législation lorsqu’elle contient de telles dispositions discriminatoires en matière 

d’accès à l’alimentation ou aux moyens de se nourrir. Jean Ziegler avait par exemple 

estimé, en 2006, que le code du travail au Guatemala était discriminatoire envers les 

femmes car il décrivait leur travail dans l’agriculture comme une aide à l’homme, ce qui ne 

leur permettait pas d’être rémunérées
2202

. De plus, cette obligation impose aux Etats 

d’adopter des législations pour lutter contre les discriminations, le Comité des DESC ayant 

par exemple recommandé au Yémen en 2003 de « prendre des mesures efficaces, 

notamment sur le plan législatif, pour permettre aux prisonniers et détenus, en particuliers 

aux femmes, d’avoir accès à des soins de santé appropriés, à une nourriture suffisante et à 

l’eau potable »
2203

. Les Etats doivent enfin s’abstenir eux-mêmes de pratiquer toute 

discrimination
2204

. Jean Ziegler avait ainsi constaté, en Ethiopie en 2005, des 

discriminations répétées subies par les membres des partis d’opposition au gouvernement 

qui se voyaient chassés de leur terre et leur stock alimentaire volé et brûlé par des 

représentants de gouvernements locaux
2205

.  

 

En outre, les Etats doivent éliminer les discriminations de facto, c’est-à-dire qu’ils doivent 

prendre des mesures pour s’assurer que les discriminations ne perdurent pas dans les 

faits
2206

. Le Comité des DESC établit à cette fin qu’« il faut porter une attention suffisante 

aux groupes de population qui sont en butte à des préjugés hérités de l’histoire ou tenaces, 

plutôt que de simplement se référer au traitement formel des individus dont la situation est 
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 Observation n° 20 du Comité des DESC, précit., par. 7.  
2201

 Ibid., par. 8, a) ; par. 7 de l’Observation n
o 
16 du Comité des DESC, précit.   

2202
 Rapport de J. Ziegler, Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, Mission au Guatemala, 18 janvier 

2006, doc. E/CN.4/2006/44/Add.2, par. 9. Il avait également considéré, en 2002, que le droit traditionnel 

nigérien était discriminatoire à l’égard des femmes : Rapport de J. Ziegler, Rapporteur spécial sur le droit à 

l’alimentation, Mission au Niger, 23 janvier 2002, Doc. NU E/CN.4/2002/58/Add.2, par. 68. 
2203

 Comité des DESC, Observations finales. Rapport du Yémen, 12 décembre 2003, Doc. E/C.12/1/Add.92, 

par. 37.  
2204

 Par. 18 de l’Observation n
o 
16 et par. 36 de l’Observation n° 20 du Comité des DESC, précit.   

2205
 Rapport de J. Ziegler, Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, Mission en Ethiopie, 8 février 

2005, Doc. NU E/CN.4/2005/47/Add.1, pars. 48 et 49.  
2206

 Par. 7 de l’Observation n
o 
16 et par. 8 b) de l’Observation n° 20 du Comité des DESC, précit.  
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comparable »
2207

. Jean Ziegler estima par exemple en 2006 que, malgré l’abolition de jure 

du système indien de castes, les membres des basses castes faisaient encore l’objet de 

discrimination de facto dans le cadre de la réforme agraire nationale en cours
2208

. Le 

Comité des DESC a aussi souligné, dans ce cadre, l’attention particulière à porter aux filles 

qui, du fait de pratiques familiales traditionnelles, ne s’alimentent qu’après le repas des 

garçons avec les restes laissés par ces derniers
2209

. Face à ces risques, les Etats doivent 

adopter des mesures visant à prévenir, réduire et éliminer ces situations discriminatoires. 

C’est ce qui a par exemple été préconisé au Guatemala en 2003, lorsque le Comité des 

DESC constata l’existence de discrimination de facto à l’égard des populations 

autochtones, notamment dans l’accès à la terre et aux aliments
2210

.  

Le Comité des DESC ne s’arrête toutefois pas là puisqu’il énonce aussi que les Etats 

« peuvent, et doivent dans certains cas, adopter des mesures spéciales pour atténuer ou 

supprimer les situations qui perpétuent la discrimination »
 2211

. Il affirme qu’il est parfois 

nécessaire de procéder à des discriminations positives « pour replacer concrètement des 

personnes ou des groupes défavorisés ou marginalisés au même niveau que les autres »
2212

. 

En ce sens, le Comité des DESC a préconisé, au Népal en 2008, de prendre des mesures 

spécifiques pour accroître la participation des membres des basses castes de la société aux 

activités de production, de distribution et de consommation d’aliments
2213

. Toutefois, le 

Comité des DESC précise que « [c]es mesures sont légitimes dès lors qu’elles représentent 

un moyen raisonnable, objectif et proportionné de remédier à une discrimination de facto et 

sont supprimées lorsqu’une égalité concrète a été durablement établie »
2214

. Temporaires 

par principe, ces mesures spéciales peuvent néanmoins perdurer tant qu’elles sont 

nécessaires pour lutter contre la discrimination de facto et qu’elles sont proportionnées à 

l’objectif. Reprenant ici l’interprétation du Comité des droits de l’homme concernant la 

non-discrimination applicable aux droits civils et politiques, le Comité des DESC accentue 

                                                      
2207

 Par. 8 b) de l’Observation n° 20 du Comité des DESC, précit.  
2208

 Rapport de J. Ziegler du 20 mars 2006, Mission en Inde, précit., pars. 11, 43 et 48. 
2209

 Par. 22 de l’Observation générale n° 14 du Comité des DESC, « Le droit au meilleur état de santé 

susceptible d'être atteint » (art. 12 du PIDESC), doc. E/C.12/2000/4 (2000). V. aussi : Rapport d’H. Elver du 

7 août 2014, précit., pars. 26 à 39.  
2210

 Comité des DESC, Observations finales. Rapport du Guatemala, 12 décembre 2003, doc. E/CN.12/Add. 

93, par. 29. V. aussi : Rapport de J. Ziegler, Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, Mission au 

Guatemala, 18 janvier 2006, Doc. NU E/CN.4/2006/44/Add.2, pars. 11, 43 et 48 ; Rapport d’O. De Schutter, 

Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, Mission au Canada, 24 décembre 2012, doc. 

A/HRC/22/50/Add.1, pars. 53 à 68. 
2211

 Par. 8 b) de l’Observation n° 20 du Comité des DESC, précit. 
2212

 Par. 15 de l’Observation n°15 du Comité des DESC, précit.  
2213

 Comité des DESC, Observations finales, Rapport du Népal, 16 janvier 2008, doc. E/CN.12/NPL/CO/2, 

par. 42. 
2214

 Par. 8 b) de l’Observation n° 20 et par. 15 de l’Observation n°15 du Comité des DESC, précit. 
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encore davantage le caractère commun du régime des droits de l’homme en permettant une 

protection spéciale tant que dure la vulnérabilité des personnes concernées
2215

.  

 

Pour autant, certains considèrent ce régime de non-discrimination encore insuffisant. Si le 

droit à l’alimentation de certaines catégories de personnes fait l’objet d’une protection 

spécifique
2216

, ce n’est pas le cas des familles rurales pauvres vivant dans les pays du Sud 

qui constitueraient 70% des personnes souffrant de la faim dans le monde
2217

. Par 

conséquent, plusieurs acteurs plaident pour l’adoption d’une convention qui « comblerait 

ce manque de protection spéciale des familles paysannes [...] »
2218

. Sous l’impulsion de 

Jean Ziegler, devenu membre du Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme, des 

discussions ont été initiés aux NU et ont donné lieu, en 2012, à la création d’un groupe de 

travail pour l’élaboration d’une déclaration des NU relative aux droits des paysans et 

d’autres travailleurs ruraux
2219

. Soutenu par la Bolivie, l’Afrique du Sud, le Vene uela et 

Cuba, ce projet ne manque pas de soulever les inquiétudes d’autres Etats concernant des 

droits collectifs à des « paysans » non clairement définis
2220

.  

 

D’ailleurs, d’autres acteurs considèrent plus largement que le régime applicable au droit à 

l’alimentation est déjà suffisamment marqué par des particularités juridiques. En plus de 

l’obligation positive de réaliser ce droit
2221

, les précisions apportées par le Comité des 

DESC concernant l’aspect international des obligations prévues par le PIDESC
2222

 

justifieraient en soi des doutes quant à la juridicité de ce droit. Analysée plus loin de 

manière détaillée
2223

, l’interprétation poussée de ces obligations internationales par le 

Comité des DESC fait en effet craindre à une remise à plat des règles internationales 
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 A.-L. Chaumette, « Les relations […] », op.cit., pp. 865 et 866. En détail v. par ex. R. I. Sijniensky, 

« From the Non-discrimination Clause to the Concept of Vulnerability in International Human Rights Law : 

advancing on the Need for Special Protection of Certain Groups and Individuals », in The Realisation of 

Human Rights: when Theory meets Practice (Y. Haeck et alii éd.), Portland, Intersentia, 2014, pp. 259 à 272.  
2216

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A, 1.  
2217

 C. Golay,  roit […], op.cit., p. 67 ; FIAN, La Via Campesina, Violations of Peasants’s Human Rights. A 

Report on Cases and Patterns of Violation 2004, Heidelberg, FIAN International & La Via Campesina, 

2004 ; J. Ziegler, « Peasant Farmers and the Right to Food […] », op.cit.  
2218

 C. Golay,  roit […], op.cit., p. 67 ; H. Saragih, « Les paysans du monde ont besoin d’une convention 

protégeant leurs droits : le rôle attendu de l’ONU », in ONU : droits pour tous ou loi du plus fort? : Regards 

militants sur les Nations Unies (J. Duchatel et F. Rochat dir.), Genève, CETIM 2005, pp. 349 à 365. 
2219

 Résol. 21/19 du Conseil des droits de l’homme des NU, doc. A/HRC/RES/21/19 du 11 octobre 2012.   
2220

 V. résol. 26/48 du Conseil des droits de l’homme des NU, doc. A/HRC/26/48, 11 mars 2014, pars. 26 

à 33.  
2221

 Sur l’obligation de réalisation, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, A.   
2222

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, introduction.  
2223

 Ces obligations seront analysées comme une proposition d’ordonnancement du droit international 

applicable à l’alimentation, cf. infra : Chap.7, Section 1, I, B, 2. 
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économiques ou de celles de la coopération en matière alimentaire
2224

. Il a donc été 

souligné que l’interprétation du Comité des DESC n’avait, de toute façon, aucune force 

obligatoire, que ce soit concernant la définition du contenu du droit à l’alimentation ou des 

obligations étatiques qui en découlent
2225

. Dépourvues de portée contraignante à l’égard 

des Etats non parties du PIDESC, les Observations générales du Comité des DESC 

pourraient seulement l’être, à l’égard des Etats parties au PIDESC, par application d’un 

principe de bonne foi
2226

.  

Certains auteurs considèrent néanmoins que ces travaux font aujourd’hui l’objet d’un 

consensus des Etats. Ils ont été initiés à leur demande lors du Sommet de 1996, et ont 

fréquemment été avalisés à l’AGNU, à l’ECOSOC et lors de l’adoption des Directives 

volontaires relatives au droit à l’alimentation
2227

. D’autres soulignent que le Comité des 

DESC constitue l’organe désigné par les Etats parties pour interpréter le PIDESC et que, 

par suite, son Observation générale n°12 revêt une certaine autorité pour eux
2228

. Son 

interprétation particulièrement dynamique soulève néanmoins la question de sa conformité 

avec le PIDESC et l’intention initiale de ses rédacteurs
2229

.   

 

De plus, cette interprétation n’a pas pour autant épuisé toutes les interrogations posées à 

l’égard d’un droit à l’alimentation : comment s’articule les deux fondements prévus par le 

PIDESC ? A quel régime juridique le droit d’être à l’abri de la faim répond-il ? 

L’Observation n°12 peut-elle constituer une interprétation du droit à l’alimentation au 

regard des autres fondements conventionnels ? En ce sens, peut-on considérer qu’il existe 

un droit coutumier à l’alimentation ? Les bénéficiaires de ce droit peuvent-ils être 

indifféremment des individus et/ou des groupes ? Dans quelle mesure sa réalisation repose-

t-elle sur la solidarité des pays développés envers les PED ? Ces questionnements et la 

                                                      
2224

 C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., p. 235 ; S. I. Skogly, « Right [...] », op.cit., pp. 352 à 355 ; S. Narula, 

« Reclaiming […] », op.cit., pp. 417 à 420. 
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Von Engelhardt, « Opportunities […] », op.cit., p. 507.  
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 M. Von Engelhardt, « Opportunities […] », op.cit., p. 507 ; E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 
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 C. Golay, Droit […], op.cit., p. 104 ; S. Söllner, « The “Breakthrough” […] », op.cit., pp. 3 à 6. M. Von 

Engelhardt, « Opportunities […] », op.cit., p. 515 ; M. Sepúlveda, The Nature […], op.cit., pp. 40 à 42 ; M. J. 

Cohen and J. V. Rikerin, « The Role […] », op.cit., p. 127.  
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 M. Von Engelhardt, « Opportunities […] », op.cit., pp. 515 et 516 ; S.-A. Way, « The Role of the UN 

Human Rights Bodies in Promoting and Protecting the Right to Food », in Food and Human Rights in 

Development, op.cit., p. 225. 
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valeur juridique de sa définition pèsent dans ce processus de clarification du droit à 

l’alimentation et donc dans sa « force performatrice », c’est-à-dire sa capacité à produire 

des effets juridiques
2230

. Ce constat se répercute donc nécessairement sur sa réalisation 

universelle même si ses mécanismes de mise en œuvre ont connu des évolutions marquées 

à mesure des précisions apportées sur la définition de ce droit.  

 

SECTION 2.  Les enjeux liés à la réalisation universelle du droit à 

l’alimentation 

 

Parfois considéré comme un « droit jeune », le droit à l’alimentation n’a en effet pas connu 

de concrétisation immédiate après son intégration dans le PIDESC en 1966
2231

. Son 

opérationnalisation aurait débuté dans les années 2000, à la suite des efforts de définition 

du Comité des DESC, et n’en serait qu’au début d’un processus visant à lui assurer une 

réalisation universelle
2232

. En tant que droit économique, social et culturel, le droit à 

l’alimentation fait l’objet dans ce cadre de nombreux questionnements relatifs à sa 

justiciabilité
2233

. Sujet d’étude privilégié de la doctrine, il s’agit ici aussi pour un nombre 

croissant d’auteurs de contrer la dichotomie classique établie entre les droits civils et 

politiques et droits économiques, sociaux et culturels
2234

. Comme le résume Jean-François 

Akandji- ombé, « [l]e mot « justiciabilité » transporte [en effet] une revendication 

fondamentale : celle de droits sociaux recevant la même considération et le même 

traitement que les droits civils et politiques. Or quoi de mieux, pour attester de la réalité 

d’une telle égalité de statut, que la possibilité pour ces droits d’être protégés par un 

juge [...] »
2235

.  

 

Cet engouement ne doit toutefois pas masquer la diversité de mécanismes juridiques de 

réalisation d’un droit à l’alimentation. En plus de la clarification du contenu du droit
2236

, 

l’adoption de législations dans les ordres juridiques internes représente un instrument 

                                                      
2230

 V. Champeil-Desplats, « Effectivité […] », op.cit., pp. 18 et 19.  
2231

 C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., p. 233 ; C. Courtis, « The Right […] », op.cit., p. 323.  
2232

 A. Eide, « Origin [...] », op.cit., p. 33 ; Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit. par. 4. Sur la 

définition de ce droit, cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, B et II.   
2233

 En détail sur sa justiciabilité, cf. infra : Chap. 6, Section 2, II, introduction.   
2234

 C. Golay,  roit […], op.cit., p. 113. En détail, cf. infra : Chap. 6, Section 2, II, Introduction.  
2235

 J.-F. Akandji- ombé, « La justiciabilité  des droits sociaux et de la Charte sociale européenne n'est pas 

une utopie », in L homme dans la société internationale (J.-F. Akandji- ombé, dir.), Bruylant, 2013, p. 475. 
2236

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, B et II.   
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d’effectivité important, en particulier pour les droits économiques, sociaux et culturels
2237

. 

A côté des juges, les instances non juridictionnelles peuvent aussi, au niveau national 

comme international, jouer un rôle non négligeable dans le contrôle du respect de ces 

droits
2238

. De la sorte, l’analyse des mécanismes de réalisation du droit à l’alimentation ne 

semble pouvoir s’exonérer d’une distinction quant à leur objet. La mise en œuvre du droit 

repose d’abord sur le rôle des Etats. De ce fait, la portée de leurs obligations a fait l’objet 

prioritaire de précisions afin que leur progressivité ne devienne pas synonyme 

d’« optionalité »
2239

 (I). Le contrôle du respect de ce droit par l’Etat en fut ensuite facilité 

et entraîna une généralisation des mécanismes tant au niveau international que 

national (II).  

 

I- La portée controversée des obligations des Etats  

 

La « justiciabilité » attirant l’attention principale de la doctrine, elle acquière aussi 

régulièrement une interprétation large abordant la question de l’« effet direct des droits » et 

plus largement, celle du « statut de la mise en œuvre au regard des instruments 

internationaux pertinents : ceux-ci imposent-ils ou non une obligation de mise en 

œuvre ? »
2240

. Ces questions relèvent cependant en réalité de la portée des obligations des 

Etats dans la mise en œuvre des droits, reflétant l’une des particularités les plus notables du 

régime des droits économiques, sociaux et culturels. L’article 2.1 du PIDESC prévoit que 

« [c]hacun des Etats parties au présent Pacte s’engage à agir, [...], au maximum de ses 

ressources disponibles, en vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits 

reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier 

l’adoption de mesures législatives »
2241

. Pèse de la sorte sur les Etats une obligation de 

résultat dont l’exécution peut s’inscrire dans une progressivité
2242

. Les Etats sont libres de 

choisir « les moyens appropriés » de mise en œuvre des droits économiques, sociaux et 

culturels et leur rythme de réalisation peut varier selon les priorités politiques et 

                                                      
2237

 J.-F. Akandji- ombé, « La justiciabilité  […] », op.cit., p. 477 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 

91 ; C. Courtis, « The Right […] », op.cit., p. 321. En détail, cf. infra : Chap. 6, Section 2, I, B.  
2238

 J.-F. Akandji- ombé, « La justiciabilité  […] »,op.cit., pp. 478. En détail, cf. infra : Chap. 6, Section 2, II.  
2239

 D. Roman, « Les droits sociaux [...] », op.cit., p. 304.  
2240

 J.-F. Akandji- ombé, « La justiciabilité  […] », op.cit., p. 477 ; C. Courtis, « The Right […] », op.cit., pp. 

321 et 322 ; C. Golay,  roit […], op.cit., p. 113.  
2241

 Art. 2.1 du PIDESC, précit.  
2242

 J.-F. Flauss, « Le droit […] », op.cit., p. 400. Sur la distinction entre obligation de moyen et de résultat, v. 

P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., par. 473, pp. 859 et 860.  
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budgétaires de l’Etat
2243

. Du fait de cette liberté de l’Etat, il en découle aussi que cette 

disposition du PIDESC ne peut être reconnue comme directement exigible par les 

particuliers
2244

. L'effet direct d'une norme ne peut en effet être reconnu que dans la mesure 

où elle correspond à la volonté des États parties d'octroyer des droits au profit des 

individus et si les dispositions sont suffisamment précises et inconditionnelles pour être 

applicables sans que l’Etat ne prenne de mesures d’exécution supplémentaires
2245

.  

 

La doctrine associée à la perception des droits économiques, sociaux et culturels comme 

n’entraînant, pour les Etats, que des actions positives aux implications budgétaires, a 

cependant poussé plus loin son analyse en considérant que, compte tenu de la marge de 

manœuvre reconnue aux Etats par cette disposition, il fallait en déduire une absence d’effet 

direct de l’ensemble des droits du PIDESC
2246

. Rapprochant ainsi la notion de droits de 

celle de droit subjectif invocable devant un juge, ces auteurs y trouvèrent un nouvel 

argument pour contester la nature juridique de ces droits face à des droits civils et 

politiques immédiatement exigibles
2247

. Jean-François Akandji- ombé souligne que, par 

une telle analyse, « [t]out se passe alors comme si la circonstance que le droit est énoncé 

dans une convention internationale est sans importance, que le régime juridique du droit 

n’est affecté ni par le caractère obligatoire du traité qui l’énonce, ni par l’obligation qu’à 

l’Etat, au titre du régime juridique des traités internationaux, d’exécuter les engagements 

pris de bonne foi [...] »
2248

. Afin de dissiper cette interprétation, le Comité des DESC est 

donc de nouveau intervenu. Complétant son analyse de la nature des obligations des 

                                                      
2243

 Par. ex. A.-L. Chaumette, « Les relations […] », op.cit., p. 856 ; S. Grosbon, 

« L’instrumentalisation [...] », op.cit.  
2244

 Par. 8 de l'Observation générale n° 31 du Comité des DESC, « La nature de l'obligation juridique 

générale imposée aux États parties au Pacte », 80
ème 

session, 26 mai 2004, Doc. CCPR/C/21/Rev.1/Add.13 ; 

P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., pp. 90 et 91 ; A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., p. 57.  
2245

 F. Sudre, Droit […], op.cit., pp. 198 et 199. L’effet direct ou l’applicabilité directe d’une norme « confère 

à son destinataire le droit de s’en prévaloir en justice » (J. Salmon dir.,  ictionnaire […], op.cit., p. 413). Ces 

notions sont à distinguer de l’application immédiate qui désigne l’application d’une norme internationale en 

droit interne « sans [qu’elle soit] soumise à des formalités d’introduction qui en conditionnent l’efficacité 

interne » : J. Verhoeven, « La notion d’applicabilité directe du droit international », RBDI, 1980, vol. 15, 

p. 250. 
2246

 D. Roman, « Les droits sociaux [...] », op.cit., p. 304 ; J.-F. Akandji- ombé, « La justiciabilité  […] », 

op.cit., p. 481 et 482. 
2247

 En ce sens, v. J. Rivero, Libertés publiques, op.cit., pp. 86 à 91 ; A. Bokhari, « Why Food can’t be a 

Human Right? », Dawn, 17 juin 2002 cité par J. Desrutin, Existe-t-il un droit [...], op.cit., p.  23. Pour des 

visions plus nuancées reconnaissant certains effets juridiques à ces droits : P. Orianne, « De la juridicité des 

droits économiques et sociaux reconnues dans les déclarations internationales », in Annales de droit de 

Louvain, 1974, pp. 147 et s ; E.W. Vierdag, « The Legal […] », op.cit., pp. 69 à 105. En détail sur la doctrine 

contestant la nature juridique des droits économiques, sociaux et culturels, cf. supra : Chap. 6, Introduction. 
2248

 J.-F. Akandji- ombé, « La justiciabilité  […] », op.cit., p. 482.   
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Etats
2249

 par celle de leur portée, il précisa le champ de la progressivité de la réalisation des 

droits économiques, sociaux et culturels (A). Il s’attacha de plus à préciser les conditions 

de cette réalisation progressive qui, concernant le droit à l’alimentation, furent largement 

entérinées par les Etats en 2004 lors de l’adoption des Directives volontaires sur la 

concrétisation progressive de ce droit (B).  

 

A) L’encadrement du champ de la progressivité des obligations étatiques 

 

Dès 1990, le Comité des DESC affirma, dans une Observation générale n°3 relative à la 

nature des obligations étatiques, que le PIDESC « prévoit effectivement que l'exercice des 

droits devra être assuré progressivement et reconnaît les contraintes découlant du caractère 

limité des ressources disponibles » ; mais il ajoute que le PIDESC « impose aussi diverses 

obligations ayant un effet immédiat », c’est-à-dire des obligations applicables sans délai, 

indépendamment des ressources de l’Etat et de son niveau de développement
2250

. L’Etat 

voit ainsi sa marge de manœuvre restreinte dès lors que toutes les obligations à sa charge 

ne relèvent plus d’une réalisation progressive où il est traditionnellement libre de choisir 

les moyens et rythmes de mise en œuvre des droits. La reconnaissance d’un effet direct de 

ces obligations immédiates s’en trouve aussi facilitée compte tenu de l’affirmation de leur 

caractère inconditionnel
2251

. En 1999, le Comité des DESC confirme cette interprétation 

pour le droit à l’alimentation, en énonçant, dans son Observation n°12, que « [c]ertaines 

des mesures à prendre [...] ont un caractère immédiat, tandis que d'autres sont des mesures 

à long terme, de façon à assurer progressivement le plein exercice du droit [...] »
2252

. Il ne 

précisa cependant pas quelles obligations étatiques sont immédiates, laissant ainsi le champ 

à de nombreux auteurs d’établir qu’il s’agirait surtout de l’obligation d’abstention de 

respect du droit à l’alimentation
2253

.  

                                                      
2249

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, II.  
2250

 Par. 1 de l’Observation générale n°3 du Comité des DESC, précit. 
2251

 P. Texier, « Le Comité [...] », op.cit., pp. 180 et 181. En France, des juridictions ont par ex. reconnu un 

effet direct à certaines dispositions du PIDESC contrastant avec les solutions classiques en la matière : 

France, Cour de Cassation, chambre sociale, 16 décembre 2008, Eichenlaub c./Axia France , n°05-40.876 ; 

contra : Conseil d’Etat, Assemblée, Rouquette et autres, arrêt du 5 mars 1999, n° 194658 et 196116, publié 

au Recueil Lebon. V. par. ex. J.-F. Akandji- ombé, « La justiciabilité  […] », op.cit., p. 492 ; S. Grosbon, « 

Les ruptures [...] », op.cit., p. 60.  
2252

 Par. 16 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit.  
2253

 S. Söllner, « The “Breakthrough” […] », op.cit., pp. 402 à 403 ; S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., 

p. 60 ; D. Roman, « Les droits sociaux [...] », op.cit., pp. 305 et 306. Sur ce triptyque, cf. supra : Chap. 6, 

Section 1, II, A. 
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En 1990, il énonça bien plus explicitement que l’obligation de garantir un exercice des 

droits sans discrimination devait revêtir un caractère immédiat
2254

. Parfois interprétée 

comme plus exigeante que d’autres instruments spécifiques à la non-discrimination
2255

, 

cette affirmation a été confirmée en 1999 par le Comité des DESC « en matière d'accès à la 

nourriture, ainsi qu'aux moyens et aux prestations permettant de se procurer de la 

nourriture »
2256

. Contrairement à ce que certains Etats ont tenté d’invoquer dans le cadre de 

l’examen de leur rapport étatique
2257

, l’obligation de non-discrimination est ainsi exclue du 

champ de la réalisation progressive, le manque de ressources ne pouvant pas justifier son 

non-respect par les Etats.  

 

Il en va de même d’une « obligation fondamentale minimum d'assurer, au moins, la 

satisfaction de l'essentiel de chacun des droits »
2258

. Dans le cadre, cette fois, des 

obligations positives soumises, selon le Comité des DESC, à une réalisation progressive, il 

procéda ainsi à un deuxième type de limitation consistant à encadrer la liberté 

traditionnellement reconnue aux Etats dans la mise en œuvre échelonnée des droits. 

Justifiant cette interprétation par la préservation de la « raison d’être » du PIDESC, il s’est 

agi pour le Comité des DESC d’affirmer que la progressivité de la réalisation des droits ne 

doit pas être interprétée comme autorisant l’Etat à reporter indéfiniment ses efforts
2259

. Il 

précisa en 1990 qu’« un Etat partie dans lequel, par exemple, nombreuses sont les 

personnes qui manquent de l'essentiel, qu'il s'agisse de nourriture, de soins de santé 

primaires, de logement ou d'enseignement, est un Etat qui, à première vue, néglige les 

obligations qui lui incombent en vertu du Pacte »
2260

.  

Cette obligation a néanmoins suscité de nombreuses questions concernant le droit à 

l’alimentation. Compte tenu de la similitude des énoncés, cette « obligation fondamentale » 

devait-elle correspondre au respect du droit fondamental d’être à l’abri de la faim tel qu’il 

est énoncé par le PIDESC
2261

 ? Plusieurs auteurs y répondaient par l’affirmative en se 

                                                      
2254

 Par. 1 de l’Observation n°3 du Comité des DESC précit. ; S. Söllner, « The “Breakthrough” […] », 

op.cit., pp. 402 et 403. En détail sur l’obligation de non discrimination, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, B. 
2255

 Not. l’art. 2 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, v. en 

détail : A.-L. Chaumette, « Les relations […] », op.cit., p. 864. 
2256

 Par. 18 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit. 
2257

 Par. ex. Comité des DESC, Observations finales, Rapport du Japon, doc. E/C.12/1/Add.67, 2001, par. 12.  
2258

 Par. 10 de l’Observation n°3 du Comité des DESC, précit. 
2259

 Pars. 9 et 10 de l’Observation n°3 du Comité des DESC, précit. ; S. Grosbon, « Les ruptures [...] », 

op.cit., pp. 74 et 75 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., p. 64 ; N. Megherbi, « Le droit à l’alimentation 

entre théorie(s) et pratique(s) », in Justice et Solidarité, op.cit., p. 184.   
2260

 Par. 10 de l’Observation n°3 du Comité des DESC, précit. 
2261

 Sur le droit fondamental d’être à l’abri de la faim, cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A. 
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basant sur les précisions du Comité des DESC dans son Observation de 1999 : « [i]l y a 

violation du Pacte lorsqu'un État n'assure pas au moins le minimum essentiel requis pour 

que l'individu soit à l'abri de la faim. »
2262

. En associant le respect de cette obligation 

fondamentale à celui du droit d’être à l’abri de la faim, le Comité des DESC instituerait ce 

dernier comme le « noyau dur » du droit à l’alimentation, immédiatement exigible
2263

.  

 

Pourtant, des incertitudes sont soulevées quant à l’interprétation donnée par le Comité des 

DESC au caractère fondamental de cette obligation minimale. En 1990, il établissait qu’« il 

convient de noter que, pour déterminer si un Etat s'acquitte de ses obligations 

fondamentales minimum, il faut tenir compte des contraintes qui pèsent sur le pays 

considéré en matière de ressources »
2264

. Dès lors, faut-il en déduire que l’Etat peut 

justifier l’inexécution de son obligation fondamentale par l’absence de ressources 

suffisantes ? Autrement dit, cette obligation se voit-elle reconnaître une certaine 

progressivité malgré l’affirmation de son caractère immédiat ? Olivier De Schutter met en 

lumière une hésitation du Comité des DESC sur ce point
2265

. Dans l’Observation n°12, le 

Comité des DESC énonce que « [s]i un État partie fait valoir que des contraintes en matière 

de ressources le mettent dans l'impossibilité d'assurer l'accès à l'alimentation à ceux qui ne 

peuvent le faire par eux-mêmes, il doit démontrer qu'aucun effort n'a été épargné pour 

utiliser toutes les ressources qui sont à sa disposition en vue de remplir, à titre prioritaire, 

ces obligations minimum »
2266

. Entendue de manière restrictive, l’indisponibilité de 

ressources reste donc une justification possible de l’Etat pour le non-respect de son 

obligation fondamentale.  

Confirmée dans l’Observation n°15 relative au droit à l’eau, cette affirmation a cependant 

été réfutée concernant le droit au meilleur état de santé pour lequel le Comité des DESC 

énonce qu’un Etat « ne peut absolument dans aucun cas justifier l’inexécution [de ses] 

obligations fondamentales [...] »
2267

. Certains auteurs fondent cette divergence sur la nature 

                                                      
2262

 Par. 17 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit. ; C. Golay,  roit […], op.cit., p. 78 ; S. 

Thériault et G. Otis, « Le droit […] », op.cit., p. 582 ; A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., p. 49. 
2263

 P. Alston, « « International Law [...] », op.cit., p. 32. 
2264

 Par. 10 de l’Observation n° 3 du Comité des DESC, précit. 
2265

 O. De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., pp. 26 et 27 ; v. aussi : A.-L. Chaumette, « Les 

relations […] », op.cit., pp. 858 et 859. 
2266

 Par. 17 de l’Observation n°12 du Comité des DESC, précit. 
2267

 Par. 47 de l’Observation n°14 du Comité des DESC, « Le droit au meilleur état de santé susceptible d'être 

atteint (art. 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), 22
ème

 session, 12 

mai 2000, doc. E/C.12/2000/4 et par. 38 de l’Observation n°15 du Comité des DESC, précit.  
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procédurale de l’obligation considérée dans cette dernière Observation
2268

. Au contraire, 

pour le droit à l’alimentation, il faudrait y voir une présomption que l’Etat n’a pas agi 

conformément au PIDESC, présomption qui pourrait être renversée par la preuve de sa 

bonne volonté et l’insuffisance de ses ressources
2269

. Réintroduisant une dose de 

progressivité dans la mise en œuvre de cette obligation fondamentale, certains auteurs en 

concluent que « [l]e concept d’obligations fondamentales apparaît plus comme une notion 

fonctionnelle », cherchant à évaluer l’implication politique des Etats à mettre en œuvre 

effectivement ces droits
2270

.  

 

Cette dernière interprétation a été en quelque sorte confirmée par l’affirmation d’une 

seconde obligation immédiate dans le champ classiquement  consacré aux obligations à la 

réalisation progressive. Le Comité des DESC énonça que si « le plein exercice des droits 

considérés peut n'être assuré que progressivement, les mesures à prendre à cette fin doivent 

l'être dans un délai raisonnablement bref [...] »
2271

. Lorsque les Etats disposent d’une 

marge de manœuvre quant au rythme et aux moyens de la réalisation de ces droits, leur 

obligation en la matière, pourrait en effet difficilement se voir reconnaître un effet 

direct
2272

. De ce fait, l’adoption de mesures étatiques au niveau national est 

particulièrement importante pour préciser le degré d’engagement de l’Etat dans la 

réalisation de ces droits, permettre aux individus de les invoquer et d'en réclamer le respect 

devant les autorités de contrôle
2273

. Auparavant laissée à la discrétion des Etats, l’adoption, 

affirmée comme obligatoire et immédiate, de telles mesures tend ainsi à imposer, au niveau 

national, le déploiement rapide des efforts nécessaires à la réalisation progressive du droit à 

l’alimentation. La « progressivité » n’est donc définitivement plus synonyme 

« d’optionalité » pour les Etats, d’autant que le Comité des DESC chercha, en outre, à en 

encadrer les modalités.  

 

 

 

                                                      
2268

 O. De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., p.27. V. aussi : K. Mechlem, « The Development [...] », 

op.cit., pp. 357 et 358. 
2269

 O. De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., p. 28.   
2270

 A.-L. Chaumette, « Les relations […] », op.cit., p. 859 ; E. Stamatopoulou, Cultural Rights in 

International Law. Article 27 of the Universal Declaration of Human Rights and Beyond, Leiden, Brill, 2007, 

p. 154. 
2271

 Par. 2 de l’Observation n°3 du Comité des DESC, précit.; S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 73.  
2272

 Cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, introduction. 
2273

 V. not. en ce sens : par. 8 de l’Observation n°31 du Comité des DESC, précit. 
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B) L’encadrement des conditions d’une réalisation progressive 

 

L’article 2.1 du PIDESC précise que les Etats doivent, au niveau national, adopter « tous 

les moyens appropriés […] en particulier l'adoption de mesures législatives »
2274

. Sur le 

fondement de cette disposition, l’identification précise de ces mesures nationales a été 

détaillée par le Comité des DESC dans ses observations successives (1). Puis, le droit à 

l’alimentation fit l’objet, en 2004, d’un texte interétatique sur la question qui, rassemblant 

à la fois des Etats parties et non parties au PIDESC, constitua un véritable test de la portée 

des interprétations du Comité des DESC concernant ce droit (2). 

   

1. Les indications du Comité des DESC 

 

Dès 1990, le Comité des DESC affirme que « chaque Etat partie doit décider pour lui-

même des moyens qui sont le plus appropriés, vu les circonstances en ce qui concerne 

chacun des droits » à réaliser progressivement
2275

. Le Comité des DESC apporte 

néanmoins plusieurs indications permettant de guider les Etats dans le choix des mesures 

les plus appropriées. Il précise qu’en l’absence d’« effet horizontal direct » des obligations 

énoncées à l’article 2.1 du PIDESC, « [l]e Pacte ne saurait se substituer au droit civil ou 

pénal national. Toutefois, les États parties ne pourront pleinement s’acquitter de leurs 

obligations positives, [...] que si les individus sont protégés par l’État non seulement contre 

les violations de ces droits par ses agents, mais aussi contre des actes commis par des 

personnes privées, physiques ou morales, qui entraveraient l’exercice des droits énoncés 

dans le Pacte dans la mesure où ils se prêtent à une application entre personnes privées, 

physiques ou morales »
2276

. Pour ce faire, le Comité des DESC estime que « dans de 

nombreux cas, le recours à la législation est hautement souhaitable » notamment dans des 

domaines comme la santé et l’éducation
 
afin de particulièrement détailler les objectifs visés 

par l’Etat
2277

. Il peut également l’être lorsqu’il s’agit, au moment de l’entrée en vigueur du 

PIDESC dans un Etat, d’abroger des dispositions législatives contraires ou, plus 

                                                      
2274

 Art.2.1 du PIDESC, précit.  
2275

 Par. 4 de l'Observation n° 3 du Comité des DESC, précit. V. aussi art. 5 de l’Observation n°9 du Comité 

des DESC, « Application du Pacte au niveau national », 3 décembre 1998, doc. E/C.12/1998/24.  
2276

 Par. 8 de l’Observation n°31 du Comité des DESC, précit. 
2277

 Par. 3 de l'Observation n° 3 du Comité des DESC, précit. 
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généralement, lorsque la loi paraît être le seul moyen efficace pour atteindre les objectifs 

du PIDESC
2278

.  

Dans leur contenu, le Comité des DESC évoque des mesures de nature à la fois 

administrative, financière, éducative et sociale
2279

. Il précise aussi l’importance de la mise 

en place de recours ouverts aux individus pour contrôler le respect des droits « qui, selon le 

système juridique national, sont considérés comme pouvant être invoqués devant les 

tribunaux »
2280

. En 1998, dans une Observation relative à l’application du Pacte au niveau 

national, le Comité des DESC confirma cette obligation en rappelant le droit à un recours 

effectif énoncé à l’article 8 de la Déclaration universelle des droits de l’homme
2281

. Il 

ajouta que ce recours n’a pas nécessairement à être de nature judiciaire, il peut être de 

nature administrative s’il reste « accessible, abordable, rapide et suivi d’effets »
2282

. Diane 

Roman déduit d’ailleurs de ces précisions que la justiciabilité nationale des droits sociaux 

serait un engagement conventionnel des Etats parties au PIDESC
2283

. 

 

Le Comité des DESC revint aussi, en 1998, sur la condition indispensable et préalable qui 

consiste, pour les Etats à établir les bases juridiques suffisantes pour que l’autorité de 

contrôle, judiciaire ou administrative, puisse identifier le degré d’engagement de l’Etat, 

permettre aux justiciables d’en invoquer le respect et identifier l’étendue de ses 

compétences en la matière. Il y aborde la question des techniques, adoptées par les Etats, 

pour incorporer le PIDESC à leur droit national. Présentées selon deux modalités, ces 

techniques consistent pour les Etats dits monistes à considérer que le droit international 

opposable à l’Etat dans l’ordre juridique international peut immédiatement produire des 

effets juridiques en droit interne. Les Etats dits dualistes imposent, pour cela, l’adoption de 

mesures d’incorporations nationales
2284

. Face à une diversité soulignée de pratiques 

étatiques, le Comité des DESC invita les Etats à une mise en œuvre harmonisée des 

obligations étatiques. Il encouragea l’ensemble des Etats à procéder à « l’adoption 

                                                      
2278

 Par. 13 de l'Observation n°31 du Comité des DESC, précit. V. aussi : P. Texier, « Le Comité [...] », 

op.cit., p. 181 ; A.-L. Chaumette, « Les relations […] », op.cit., p.857.  
2279

 Par 7 de l'Observation n° 3 du Comité des DESC, précit.  
2280

 Ibid., par. 5.  
2281

 Par. 3 de l’Observation n° 9 du Comité des DESC, précit. 
2282

 Ibid., par. 9. P. Texier, « Le Comité [...] », op.cit., pp. 181 et 182.  
2283

 D. Roman, « Les droits sociaux [...] », op.cit., p. 296. En détail sur ce point, cf. infra : Chap. 6, Section 2, 

II, Introduction. 
2284

 V. par ex. P. Daillier, M. Forteau, A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 92 à 97 ; J. Dhommeaux, « Monismes 

et dualismes en droit international des droits de l’homme », AFDI, 1995, vol. 41, pp. 447 à 468. Pour une 

critique de cette distinction binaire, v. par ex. M. Virally, « Sur un pont aux ânes : les rapports entre droit 

international et droits internes », in Recueil d études de droit international en hommage à P. Guggenheim, 

Genève, Tribune, 1968, pp. 531 à 554. 
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officielle ou l'incorporation du Pacte dans le droit national »
2285

. Puisque l’adoption d’un 

acte national est de toute façon indispensable pour tous les Etats en tant que mesure 

d’exécution pour leurs obligations progressives, la généralisation proposée de l’« adoption 

officielle » du PIDESC serait ainsi l’occasion pour les Etats d’assurer à la fois l’insertion 

formelle de fondements nationaux et de préciser, substantiellement, leurs obligations 

progressives en la matière
2286

. De la sorte, « [e]n toute hypothèse et quelle que soit la 

modalité choisie, les Etats doivent s’assurer que le Pacte peut être invoqué en droit 

interne »
2287

. 

Cependant, encore faut-il que l’Etat accorde une place de choix à ces mesures au sein de la 

hiérarchie des normes. Le Comité des DESC précisait en effet en 1998 que le PIDESC « ne 

contient aucune disposition obligeant les États parties [...] à lui accorder un statut 

particulier » dès lors que les « modalités concrètes pour donner effet [...] aux droits qui 

sont reconnus dans le Pacte [sont] laissées à la discrétion de chaque État partie »
2288

. 

Nuançant la priorité donnée en 1990 à l’adoption de mesures législatives, il affirme que les 

mesures choisies par l’Etat seront considérées comme appropriées seulement si elles 

permettent de « produire des résultats attestant que l'État partie s'est acquitté intégralement 

de ses obligations »
2289

. Cette précision suppose ainsi que ces mesures soient placées dans 

la hiérarchie nationale des normes de telle sorte à assurer l’effectivité de la réalisation 

progressive des droits économiques, sociaux et culturels.  

 

Lorsque le Comité des DESC adopta son Observation n°12 en 1999, il opéra donc une 

application spécifique, au droit à l’alimentation, de son interprétation du caractère 

approprié de ces mesures. Partant de la liberté des Etats dans le choix de ces mesures, il 

préconisa « l’incorporation dans l’ordre juridique interne des instruments internationaux 

reconnaissant le droit à l’alimentation, ou la reconnaissance de leur applicabilité [afin 

d’]accroître sensiblement le champ et l’efficacité des mesures correctives [...] »
2290

. Il 

proposa aux Etats l’adoption d’une stratégie nationale « visant à assurer la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle pour tous, compte tenu des principes en matière de droits de 

                                                      
2285

 Par. 8 de l’Observation n°9 du Comité des DESC, précit. ; v. aussi : par. 33 de l’Observation n°12 du 

Comité des DESC, précit. 
2286

 De manière théorique, les mesures d’incorporation sont à distinguer des mesures d’exécution prises par 

les Etats en cas d’absence d’effet direct de la norme internationale, sur cette question, v. les références citées 

supra : Chap. 6, Section 2, I, Introduction.    
2287

 P. Texier, « Le Comité [...] », op.cit., p. 182.  
2288

 Par. 5 de l’Observation n°9 du Comité des DESC, précit.  
2289

 Ibid. 
2290

 Par. 33 de l’Observation n°12 du Comité des DESC, précit. V. C. Golay,  roit […], op.cit., p. 235.   
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l'homme [...] »
2291

. Par cette formule ambiguë, le Comité des DESC semble préconisé 

l’adoption d’une stratégie fondée sur un objectif de sécurité alimentaire mais structurée 

autour de principes de droits de l’homme, c’est-à-dire « la coordination entre les ministères 

et les autorités régionales et locales », le « respect intégral des principes de responsabilité, 

de transparence, de participation de la population, de décentralisation, d'efficacité du 

pouvoir législatif et d'indépendance du pouvoir judiciaire » et l’établissement d’une bonne 

gouvernance
2292

.  

L’évocation de la sécurité alimentaire est toutefois assez surprenante dans ce cadre compte 

tenu des efforts conséquents du Comité des DESC pour définir le droit à l’alimentation 

comme un objectif normatif opérationnel. Reflet peut-être de compromis entre partisans 

d’une approche développementaliste et défenseurs du droit à l’alimentation
2293

, le 

rapprochement des critères de définition de la sécurité alimentaire et du droit à 

l’alimentation
2294

 en diminuerait l’utilité d’une distinction
2295

. Entendus tous deux comme 

des objectifs généraux aux exigences multiples, c’est en tout cas ce que semble sous-

entendre le Comité des DESC lorsqu’il établit que ces stratégies nationales devraient 

« prévoir des mesures portant sur tous les aspects du système alimentaire, à savoir la 

production, le traitement, la distribution et la consommation de produits alimentaires 

salubres, ainsi que des mesures parallèles dans les domaines de la santé, de l'éducation, de 

l'emploi et de la sécurité sociale. Il faudrait veiller à assurer la gestion et l'utilisation les 

plus durables des ressources naturelles et autres servant à la production 

alimentaire [...] »
2296

. A cela, le Comité ajoute néanmoins des exigences plus directement 

traitées par le droit à l’alimentation, celle de « la nécessité de prévenir la discrimination 

dans l'accès à la nourriture ou aux ressources servant à la production alimentaire », celle 

d’assurer « un accès sans restrictions et en pleine égalité aux ressources économiques, en 

particulier pour les femmes, y compris le droit de posséder la terre et d'autres biens ainsi 

que d'en hériter, le droit au crédit, aux ressources naturelles et aux technologies 

appropriées »
2297

. Il évoque aussi en ce sens l’exigence d’un « travail assurant la 

                                                      
2291

 Par. 21 de l’Observation n°12 du Comité des DESC, précit. 
2292

 Ibid., pars. 22 et 23; S. Söllner, « The “Breakthrough” […] », op.cit., pp. 405 et 406.  
2293

 V. aussi en ce sens l’adoption des « Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation 

adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale » : cf. infra : Chap. 6, Section 2, I, B, 2.   
2294

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, B. 
2295

 Mais sans pour autant que ces deux objectifs se confondent à la fois dans leur contenu et les mécanismes 

établis pour la concrétisation, pour un bilan sur ces questions, cf. infra : Chap. 6, Section 2, II, B, in fine.   
2296

 Par. 25 de l’Observation n°12 du Comité des DESC, précit.  
2297

 Ibid., par. 26.  
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rémunération qui procure une existence décente aux salariés et à leur famille [...] et la 

tenue de registres fonciers [...] »
2298

.  

Pour l’adoption d’une telle stratégie exhaustive, le Comité des DESC préconise l’adoption 

d’une loi-cadre où doivent apparaître les objectifs et les délais pour y parvenir, les moyens 

d’atteindre ces objectifs, la responsabilité institutionnelle des acteurs ainsi que les 

mécanismes de suivi et recours « effectifs, judiciaires ou autres »
2299

. Toutefois, en 2002, à 

la vieille du Sommet mondial de suivi sur la sécurité alimentaire, il a été constaté que seuls 

quelques Etats avaient procédé à l’adoption de telles mesures qui, en outre, recevaient une 

place juridique variée dans la hiérarchie nationale des normes
2300

. Ce constat s’expliquait 

par le besoin d’une identification plus précise du contenu et du type de mesures à adopter. 

C’est dans cette perspective que la FAO, entité intervenant classiquement sur les questions 

de sécurité alimentaire
2301

, fut choisie à la suite du Sommet de 2002 comme l’enceinte 

d’adoption, par les Etats, d’un texte relatif à la concrétisation progressive d’un droit à 

l’alimentation au niveau national.  

 

2. L’adoption interétatique d’un texte spécifique au droit à l’alimentation  

 

Dès le Sommet mondial de 1996 sur la sécurité alimentaire, plusieurs ONG avaient 

proposé un code de conduite pour la mise en œuvre nationale du droit à l’alimentation mais 

ce projet  s’était heurté à une forte opposition des Etats-Unis qui, non liés par le PIDESC, y 

avaient trouvé une occasion de réitérer leur réticence à considérer les droits économiques, 

sociaux et culturels comme des droits de l’homme
2302

. En 2002, lors du Sommet de suivi 

sur la sécurité alimentaire, les résultats médiocres de la lutte contre la faim renouvelèrent 

pourtant l’opportunité d’un renforcement des cadres nationaux pour la mise en œuvre de ce 

droit
2303

. Les débats y furent houleux puisque les Etats-Unis s’opposaient toujours à une 

initiative fondée sur les droits de l’homme et militaient pour la notion de sécurité 

alimentaire considérée comme plus apte à refléter les solutions, de nature économique, à 

                                                      
2298

 Ibid. V. aussi C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 95 et 96 ; pars. 43 à 46 du Rapport d’O. De Schutter du 7 

août 2013, précit. ; pars. 40 à 44 du Rapport final d’O. De Schutter du 24 janvier 2014, précit.   
2299

 Pars. 29 et 32 de l’Observation n°12 du Comité des DESC, précit. A. Soma, Le droit [...], op.cit., pp. 63 

à 66.  
2300

 C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., p. 233 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., p. 135. V. en détail: 

FAO, Reconnaissance du droit à l’alimentation à l’échelle nationale, 2003, doc. IGWG RTFG INF/2.  
2301

 Sur l’action de la FAO dans ce cadre, cf. supra : Chap. 5, Section 1, II, B, 1. 
2302

 A. Oshaug, « Developing Voluntary Guidelines for Implementing the Right to Adequate Food : Anatomy 

of an Intergovernmental Process » in Food and Human Rights in Development, op.cit., p. 260. 
2303

 Sur le Sommet de 2002, cf. aussi supra : Chap. 5, Section 1, II, A, 2.   
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apporter à la lutte contre la faim
2304

. Plusieurs pays du Sud, la Norvège, la Suisse et la 

Communauté européenne s’exprimèrent, quant à eux, en faveur d’un code de conduite ou 

de l’élaboration par les Etats de directives volontaires relatives au droit à l’alimentation
2305

. 

Malgré des négociations délicates, un compromis in extremis émergea du Sommet de 2002 

en faveur de la création, à la FAO, d’un groupe intergouvernemental chargé d’élaborer un 

texte relatif à la mise en œuvre nationale du droit à l’alimentation
2306

.  

 

Créé en octobre 2002, ce groupe travailla sur un projet qui a été présenté aux 189 Etats 

membres de la FAO en octobre 2004, sous la forme de « Directives volontaires à l’appui 

de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la 

sécurité alimentaire nationale »
2307

. Dès l’intitulé de ce texte, une tentative de relativisation 

de la portée d’un droit à l’alimentation peut être perçue puisqu’il serait envisagé seulement 

lorsque des préalables socio-économiques, « le contexte de sécurité alimentaire 

nationale », sont remplis. Cependant, rien ne semble relayer cette hypothèse dans le 

contenu des Directives. De plus, l’objectif de ces Directives reste singulier puisque, 

comme l’établissait Jacques Diouf, directeur général de la FAO lors de leur adoption, ces 

Directives « représentent la première tentative faite par les gouvernements pour interpréter 

un droit économique, social et culturel et recommander les mesures à prendre pour assurer 

sa concrétisation »
2308

. Sans s’écarter de l’approche soft law caractérisant la définition du 

droit à l’alimentation, ces Directives sont toutefois le résultat de négociations interétatiques 

et peuvent donc constituer des précédents à l’acceptation coutumière d’une interprétation 

du droit à l’alimentation
2309

. En outre, ces précédents concernent à la fois des Etats parties 

au PIDESC et d’autres non parties au PIDESC qui, de manière assez remarquable, 

adoptèrent ce texte à l’unanimité malgré des divergences d’intérêts exprimées lors des 
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 V. not. la communication des Etats-Unis à l’issue du Sommet de 2002 : FAO, Report of the World Food 

Summit : Five Years Later, 10-13 juin 2002, Part I, Rome, 2002, Annexe II, p. 32 ; C. Golay,  roit […], 

op.cit., p. 43 ; J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 569 ; A. Oshaug, « Developing […] », op.cit., pp. 

260 et 261.  
2305

 D. Fadda, « Le droit […] », op.cit., p. 1364 ; C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 44 et 45 ; K. Mechlem, 

« The Development [...] », op.cit., p. 362. 
2306

 Par. 10 de la Déclaration de Rome de 2002, précit. V. D. Fadda, « Le droit […] », op.cit., pp. 1364 et 

1365 ; E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 322 ; C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 41 à 45.  
2307

 Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans 

le contexte de la sécurité alimentaire nationale, adoptées à la 127
ème

 session du Conseil de la FAO, novembre 

2004, doc. CL 127/10-Sup.1. Le processus d’élaboration de ces Directives fit intervenir de nombreux acteurs 

non étatiques, sur la participation des entités non étatiques, cf. infra : Chap. 8, Section 2, I.  
2308

 Avant-propos, p. iii, Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit.  
2309

 E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 333 ; K. Mechlem, « The Development [...] », op.cit., p. 

352. Sur la définition soft law du droit à l’alimentation, cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, B.  
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négociations
2310

. Les Etats parties au PIDESC étaient généralement favorables à la reprise 

de l’interprétation du droit à l’alimentation telle que développée par le Comité des DESC 

tandis que les Etats non parties au PIDESC cherchaient à éviter toute mention d’une 

quelconque obligation juridique
2311

. Les plus grandes controverses concernèrent les 

obligations extraterritoriales des Etats et la justiciabilité du droit à l’alimentation
2312

. Elles 

n’empêchèrent cependant pas une intégration poussée de l’interprétation du Comité des 

DESC concernant les mesures appropriées à la concrétisation nationale du droit à 

l’alimentation
2313

. 

 

Le texte rappelle ainsi l’intérêt « d’adopter une stratégie nationale fondée sur les droits de 

l’homme [...] »
2314

. Ces stratégies devraient ainsi préciser les objectifs, délais, 

responsabilités des entités publiques, moyens de coordination entre les acteurs publics et 

mécanismes de contrôle mis en place
2315

. Conformément à l’interprétation du Comité des 

DESC, ces stratégies devraient aussi « traiter de tous les aspects du système alimentaire, y 

compris la production, la transformation, la distribution, la commercialisation et la 

consommation d’aliments sûrs » mais aussi « [...] l’accès aux ressources et aux 

marchés [...] »
2316

. Elles devraient prévoir des « mesures parallèles dans d’autres 

domaines » afin de satisfaire les besoins « des groupes vulnérables et défavorisés, et de 

ceux qui sont victimes de situations particulières comme les catastrophes naturelles et les 

urgences »
2317

. Dans une telle perspective holistique, les Directives détaillent l’ensemble 

des questions à appréhender dans ce cadre : l’accès à la terre, aux semences, à l’eau et à 

une rémunération adéquate du travail, l’assurance d’une nutrition adéquate par des mesures 

                                                      
2310

 M. J. Cohen and J. V. Rikerin, « The Role […] », op.cit., p. 128 ; M. Vidar, « The Right [...] », op.cit., 

pp. 79 et 80.  
2311

 FAO, Groupe de travail intergouvernemental, Rapport de synthèse actualisé sur les contributions reçues 

de gouvernements et de parties prenantes, 1
ère

 session, Rome, 7 mai 2003, doc. FAO IGWG RTFG 1/2 Rev.1, 

par. 7 ; C. Golay,  roit […], op.cit., p. 45 ; Rapport de J. Ziegler du 10 janvier 2003, précit., pars. 23 à 25. 

Sur les négociations, v. not. A. von Brandt, « The Complex Negotiations on the Human Right to Food - «The 

Birth of a Zebra» », Rural 21, 2006, vol. 13, n°2, pp. 8 à 10 ; K. Mechlem, « The Development [...] », op.cit., 

pp. 358 à 372.  
2312

 Rapport de J. Ziegler du 10 janvier 2003, précit., pars. 28 à 32 ; FAO, Groupe de travail 

intergouvernemental, Rapport de synthèse actualisé [...], précit., pars. 11, 29, 35 à 37, 39 à 42 et 44 et 45.  
2313

 En détail sur les indications du Comité des DESC, cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, B, 1. Pour une analyse 

générale de l’intégration de l’interprétation du Comité des DESC dans les Directives, v. par ex. M. Von 

Engelhardt, « Opportunities […] », op.cit., pp. 502 à 526.  
2314

 Directives 1 et 3.1, Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit.  
2315

 Ibid., Directives 3.3. 
2316

 Ibid. 
2317

 Ibid. 
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d’éducation, de sensibilisation et de réglementation du commerce, la mise en place de 

mesures de protection sociale ou de bon fonctionnement des marchés
2318

. 

De manière cette fois plus ambitieuse que le Comité des DESC, les Directives invitent les 

Etats à intégrer ces stratégies par le biais de dispositions législatives et 

constitutionnelles
2319

. Les Etats y sont aussi encouragés à garantir l’application directe de 

ces dispositions et à mettre en place des « mécanismes administratifs, judiciaires et d’ordre 

juridictionnel, qui offrent des voies de recours adéquates, efficaces et rapides, en 

particulier aux groupes vulnérables »
2320

. Contrastant avec les fortes oppositions exprimées 

par les Etats-Unis et le Canada
2321

, l’« injusticiabilité » de principe dont souffraient les 

droits économiques, sociaux et culturels est ainsi pour la première fois remise en cause 

dans un texte interétatique
2322

. En favorisant l’intégration de dispositions au niveau 

constitutionnel, les Directives encouragent en outre une protection juridique du droit à 

l’alimentation au niveau le plus élevé des hiérarchies nationales des normes.  

 

En reprenant largement l’interprétation du droit à l’alimentation telle que développée sur le 

fondement du PIDESC, ces Directives laisseraient donc apparaître l’extension de la portée 

de ce droit, au-delà de ce fondement conventionnel. Pourtant, certains auteurs craignent au 

contraire qu’en reprenant l’interprétation du Comité des DESC, ces Directives n’en diluent 

la portée. Selon Emmanuel Decaux, le risque est de transformer l’interprétation de 

dispositions contraignantes du PIDESC en engagements non contraignants pour les 

Etats
2323

. Les Directives énoncent en effet qu’elles ne doivent pas être interprétées 

« comme portant amendement, modification ou, à un autre titre, dérogation des droits et 

obligations régis par le droit national et international »
2324

. Selon l’auteur, il aurait été 

préférable d’affirmer qu’elles constituent « un travail d’interprétation du droit existant et 

                                                      
2318

 Ibid., Directives 4 et 8 à 14. En détail, v. par. ex. M. Vidar, « The Right [...] », op.cit., pp. 83 à 88 ; S. 

Söllner, « The “Breakthrough” […] », op.cit., pp. 410 à 413.  
2319

 Directive 7.1, Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit. 
2320

 Ibid., Directives 7.2 ; Rapport d’H. Elver du 7 août 2014, précit., par. 22. 
2321

 K. Mechlem, « The Development [...] », op.cit., pp. 376 et 377 ; J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., 

pp. 569 et 570.  
2322

 Pour une analyse détaillée de la place accordée à l’accès à la justice dans ce texte, v. M. Vidar, « Access 

to Justice in the Voluntary Guidelines on the Progressive Realization of the Right to Food », in The Right to 

Adequate Food and Access to Justice, op.cit., pp. 299 à 302. Sur les thèses relatives à l’« injusticiabilité » de 

principe des droits économiques, sociaux et culturels, cf. supra : Chap. 6, Introduction. 
2323

 E. Decaux, « Le droit à la vie  [...] », op.cit., p. 334. V. aussi : K. Mechlem, « The Development [...] », 

op.cit., p. 383 ; M. Von Engelhardt, « Opportunities […] », op.cit., p. 502.  
2324

 Par. 9 de la Préface, Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit. 
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non de développement progressif, sans rien ajouter mais surtout sans rien retrancher, au 

lieu de dire qu’il s’agit du registre du « volontaire » et du non-contraignant »
2325

.  

Contrairement à l’affirmation générale de leur valeur non contraignante, la portée des 

Directives peut en effet varier selon si ses dispositions confirment des obligations 

préexistantes ou relèvent d’un développement du droit existant
2326

. Dans ce cadre 

cependant, l’absence d’universalité dans la ratification du PIDESC ajoute en complexité 

puisqu’il faut paramétrer cette analyse en fonction des obligations conventionnelles de 

chaque Etat. L’incertitude persistante quant à la valeur coutumière du contenu et/ou des 

implications d’un droit à l’alimentation ne permettrait pas non plus de déterminer aisément 

la portée obligatoire des Directives, notamment à l’égard des Etats non parties au 

PIDESC
2327

. Les critiques concernant la portée des observations du Comité des DESC 

peuvent enfin rendre délicate la considération des Directives comme un travail 

d’interprétation du droit constant
2328

. Il resterait donc, à s’appuyer sur l’adoption unanime 

de ces Directives pour établir l’émergence d’une opinio juris des Etats à la définition du 

contenu et des conditions de mise en œuvre du droit à l’alimentation
2329

. Certains auteurs 

rappellent néanmoins les controverses ayant jalonné les négociations tandis que d’autres 

mettent en lumière un vocabulaire très souple pour définir les modalités de mise en œuvre 

de ce droit
2330

. Cette souplesse refléterait le souci de certains Etats de ne pas créer de 

précédents à l’émergence d’une coutume, voire de faire émerger une interprétation 

coutumière « à la baisse » du droit à l’alimentation
2331

.  

 

En pratique cependant, ces Directives ont connu une mise en œuvre importante. Utilisées 

dès 2005 par le Comité des DESC pour l’examen des rapports des Etats parties au 

PIDESC
2332

, leur intégration aux droits nationaux a en outre été facilitée par la création, au 

sein de la FAO, d’une Unité du droit à l’alimentation chargée d’accompagner les Etats 

                                                      
2325

 E. Decaux, « Le droit à la vie  [...] », op.cit., p. 334. 
2326

 V. en ce sens : M. Vidar, « The Right [...] », op.cit., p. 79 ; E. Decaux, « Le droit à la vie  [...] », op.cit., 

pp. 334 et 335 ; K. Mechlem, « The Development [...] », op.cit., p. 382 ; M. Von Engelhardt, 

« Opportunities […] », op.cit., pp. 520 et 521 ; S. Söllner,  « The “Breakthrough” […] », op.cit., p. 409 ; A. 

von Brandt, « The Complex […] », op.cit., p. 8.  
2327

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A et B.  
2328

 Sur les critiques exprimées à l’égard de la portée juridique des observations du Comité des DESC, cf. 

supra : Chap. 6, Section 1, II, B, in fine. 
2329

 Rapport de J. Ziegler du 10 janvier 2008, précit., par. 60 ; K. Mechlem, « The Development [...] », 

op.cit., p. 383 ; E. Decaux, « Le droit à la vie  [...] », op.cit., p. 333 ; S. Söllner, « The “Breakthrough” […] », 

op.cit., p. 408 ; A. von Brandt, « The Complex […] », op.cit., p. 8. 
2330

 K. Mechlem, « The Development [...] », op.cit., p. 372 ; M. Von Engelhardt, « Opportunities […] », 

op.cit., p. 522. 
2331

 Ibid. ; K. Mechlem, « The Development [...] », op.cit., p. 372. 
2332

 Par. ex. Comité des DESC, Observations finales. Zambie, 23 juin 2005, précit., par. 49.  
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dans ce processus
2333

. En 2006, plusieurs Etats avaient déjà adopté des dispositions 

constitutionnelles et législatives garantissant un droit à l’alimentation
2334

. Cette dynamique 

connut de plus une accélération à la suite de la crise alimentaire de 2008 lorsque le Conseil 

des droits de l’homme des NU rappela l’importance de réponses nationales fondées sur une 

approche de droits de l’homme
2335

. Par suite, l’intégration du droit à l’alimentation au sein 

de plusieurs systèmes nationaux de traditions différentes fut évoquée à l’appui de sa 

reconnaissance comme principe général de droit international
2336

. Néanmoins, ces 

intégrations nationales seraient encore très diverses, tant sur le caractère autonome ou non 

du droit reconnu, son caractère général ou spécifique à une catégorie de personnes, son 

bénéfice personnel ou collectif ou sa justiciabilité devant les instances de contrôle 

national
2337

.  

Il reste que les Directives ont enclenché une intégration sans précédent du droit à 

l’alimentation au sein des systèmes nationaux. Multipliant les fondements nationaux au 

sommet des hiérarchies des normes, cette évolution permit souvent d’élargir la définition 

préexistante d’un tel droit ou de l’initier lorsque, comme dans la majorité des cas, elle 

n’existait pas. Elle se concrétisa également par une précision des obligations consécutives 

des Etats qu’elles soient immédiates ou progressives, favorisant ainsi les conditions d’un 

contrôle de leur respect. Dès lors, il a souvent été remarqué que l’apport principal des 

Directives volontaires avait été de déplacer les interrogations liées à l’existence du droit à 

l’alimentation à celles visant à lui assurer une mise en œuvre concrète et universelle
2338

. 

Dans un tel contexte renouvelé, elles créèrent en effet un nouvel élan dans la 

reconnaissance d’un contrôle possible de son respect
2339

.  

 

 

                                                      
2333

 C. Golay,  roit […], op.cit., p. 48 ; M. J. Cohen and J. V. Rikerin, « The Role […] », op.cit., p. 129.  
2334

 FAO, Le droit à l’alimentation dans les faits. Mise en œuvre à l’échelle nationale, Rome, FAO, 2006, 30 

p. ; M. Vidar, State Recognition of the Right to Food at the National Level, UNU-WIDER Research paper no 

2006/61, June 2006, pp.6 à 8.   
2335

 Par. 34 de la résol. 7/14 du 27 mars 2008, doc. A/HRC/RES/7/14 et par. 3 de la résol. 9/6 du 24 

septembre 2008, doc. A/HRC/RES/9/6 ; E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., pp. 340 à 346. En 2014, 

une vingtaine de pays avaient adopté des dispositions constitutionnelles et un nombre bien plus considérable 

des dispositions législatives. Les pays d’Amérique Latine ont été pionniers en la matière, suivis par les pays 

d’Afrique de l’Est et de l’Ouest et, plus récemment, certains pays européens comme la Belgique, v. par ex. 

Rapport de synthèse de la société civile,  ixi me anniversaire des  irectives sur le droit à l’alimentation. 

Les avancées, les défis et la marche à suivre, octobre 2014, pp. 17 à 19.  
2336

 O. De Schutter, « A Human Rights Approach […] », op.cit., p. 14. 
2337

 M. Vidar, « The Right [...] », op.cit., pp. 84 et 85 ; A. Soma, Le droit [...], op.cit., pp. 62 et 63.  
2338

 Rapport de J. Ziegler du 10 janvier 2008, précit., par. 20 ; A. Eide, « Origin [...] », op.cit., p. 43 ; C. 

Golay,  roit […], op.cit., p. 47 ; K. Mechlem, « The Development [...] », op.cit., p. 372.  
2339

 C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., p. 236.  
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II- Un contrôle élargi de son respect  

 

Initialement, l’adoption du PIDCP et du PIDESC entérinait une distinction de mécanismes 

de contrôle entre les droits de l’homme
2340

. Alors que le PIDCP prévoyait l’obligation des 

Etats de mettre en place des recours nationaux et fit l’objet de procédures de 

communication étatique et individuelle, le PIDESC ne prévoyait, à l’origine, qu’un examen 

des rapports étatiques. Malgré une interprétation dynamique de son rôle en la matière
2341

, 

le Comité des DESC ne pouvait connaître d’allégations de violations des droits formulées 

par un Etat ou un individu. Dans le PIDESC, il n’était pas non plus reconnu l’obligation 

des Etats d’établir des recours nationaux. De ce fait, une interrogation a rapidement 

émergé : fallait-il en conclure à une impossibilité de faire appel à une autorité, nationale ou 

internationale, pour contrôler le respect des droits économiques, sociaux et culturels ?  

Une partie de la doctrine y répondit par l’affirmative en considérant que 

l’« injusticiabilité » de ces droits trouvait sa justification dans la distinction de mécanismes 

définis par les deux Pactes et les doutes soulevés à la juridicité même de ces droits
2342

. 

Insuffisamment définis dans leur contenu, ces droits impliquaient, dans leur mise en 

œuvre, des choix discrétionnaires de la part des Etats. Par suite, les instances de contrôle 

étaient considérées comme insusceptibles « de porter une appréciation motivée en droit sur 

l’allégation », par un individu, d’une violation d’un droit économique, social et culturel
2343

. 

Au niveau national, il était mis en avant qu’un tel contrôle constituait un empiétement du 

pouvoir judiciaire sur les pouvoirs exécutif ou législatif tandis qu’au niveau international, 

il s’agissait d’une atteinte à la souveraineté de l’Etat
2344

.  

De nombreux pans de cet argumentaire furent toutefois progressivement relativisés. Le 

droit à l’alimentation en a été un des premiers terrains d’expérimentation puisqu’en 

                                                      
2340

 Sur cette distinction précédemment évoquée, cf. aussi supra : Chap. 6, Introduction.  
2341

 De plus en plus précis dans ses constations, le Comité des DESC demande régulièrement aux Etats de se 

justifier face aux lacunes constatées. Il peut demander la mise en place d’enquêtes, reçoit des rapports 

d’ONG et n’hésite plus à conclure à une violation du PIDESC et à proposer des mesures correctives à l’Etat : 

S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., pp. 74 et 75.  
2342

 Par. ex. J. Mourgeon, « Les pactes […] », op.cit., p. 326 ; M. Bossuyt, « La distinction […] », op.cit., p. 

783 ; E. W. Vierdag, « The Legal […] », op.cit., p. 69.  En détail sur la doctrine classique, cf. supra : Chap. 6, 

Introduction. 
2343

 O. De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., p. 18.   
2344

 V. par ex. en ce sens : Commission interaméricaine des droits de l’homme, Rapport annuel 1979-1980, 

doc. OEA/Sér.L/V/II.50, 13, Rév. 1, 1980, p. 151. Au niveau national, v. les ex. des juridictions françaises, 

américaines, polonaises et canadiennes citées par : D. Roman, « Les droits sociaux [...] », op.cit., pp. 294 et 

295. V. aussi : C. Courtis, « The Right […] », op.cit., p. 319 ; Commission internationale des Juristes, « Les 

tribunaux et l’application des droits économiques, sociaux et culturels », Série droits de l’homme et Etat de 

droit, N°2, 2010, p. 79.  
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définissant plus précisément son contenu et la nature des obligations étatiques, le Comité 

des DESC put, ensuite, circonscrire le champ de la réalisation progressive de ce 

droit
2345

.Selon son interprétation, les Etats, tenus à des obligations immédiates, ne 

disposaient plus d’une marge de manœuvre dans leur mise en œuvre et il devenait possible 

d’envisager un contrôle de leur respect
2346

. L’incitation interétatique à l’adoption de 

mesures nationales pour la réalisation progressive du droit à l’alimentation favorisa 

également les conditions d’un contrôle des obligations de prestations positives dès lors que 

l’Etat est amené par là à préciser son degré d’engagement et à assurer l’ouverture de 

recours effectifs
2347

. La justiciabilité du droit à l’alimentation en devint donc 

théoriquement envisageable. Malgré certains auteurs toujours réticents, la majorité de la 

doctrine reconnaît désormais cette évolution
2348

. Cette appréciation fut d’ailleurs d’autant 

plus aisée que de plus en plus d’instances exercèrent effectivement un tel contrôle du 

respect du droit à l’alimentation. Peu à peu, la doctrine s’est donc attachée à l’analyse de 

cette pratique, déplaçant le débat sur l’étendue du contrôle exercé, en particulier, lorsqu’il 

s’agit des obligations de réalisation progressive de l’Etat où la crainte d’« un 

gouvernement des juges ou [d’]une intervention dans les affaires intérieures de l’Etat » 

reste toujours présente
2349

.  

 

Néanmoins, la justiciabilité s’envisage différemment selon l’ordre juridique dans lequel 

elle est envisagée. En droit interne, elle recouvre principalement l’existence « au profit de 

l’individu d’un droit d’action lui permettant d’agir directement et individuellement en 

faveur de la défense de son droit »
2350

. Au niveau international, elle fait souvent l’objet 

d’une conception élargie désignant un mécanisme de contrôle pouvant être actionné par un 

individu, un groupe d’individus ou même par un Etat
2351

. Sans « systématiquement [être] 

traitée par une juridiction proprio motu, se prononçant par une décision revêtue de la chose 

jugée », cette justiciabilité internationale est également assurée par des instances non 

                                                      
2345

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, B et II et Section 2, I, A.  
2346

 S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 59 ; Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit., pars. 

15 et 16.  
2347

 Cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, B ; D. Roman, « Les droits sociaux [...] », op.cit., pp. 305 à 307. 
2348

 P. Texier, « Le Comité [...] », op.cit., p. 179 ; O. De Schutter, « Le protocole [...] », op.cit., p. 20 ; C. 

Golay,  roit […], op.cit., p. 113. C. Courtis, « The Right […] », op.cit., pp. 318 et 319. Contra, v. not. M.J. 

Dennis, D.P. Stewart, « Justiciability […] », op.cit., pp. 471 à 476. Pour un plus large apercu de la doctrine, 

v. not. S. Grosbon, « L’instrumentalisation [...] », op.cit.  
2349

 S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 60 ; C. Courtis, « The Right […] », op.cit., pp.318 et  319.  
2350

 J.-F. Flauss, « Le droit […] », op.cit., pp. 400 et 401. 
2351

 Ibid. ; C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., pp. 247 et 248 
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juridictionnelles mais dont la pratique se rapproche parfois d’une procédure 

juridictionnelle
2352

.  

En outre, cette justiciabilité, internationale comme nationale, dépend du statut du texte 

invoqué devant l’instance de contrôle, de la compétence de cette dernière à connaître de 

son respect, du type de recours ouverts aux justiciables pour en invoquer son respect et de 

l’étendue du contrôle pouvant aller « d’une « justiciabilité minimale » à « une justiciabilité 

renforcée » »
2353

. Sans être en mesure d’aborder l’ensemble de ces paramètres, pourtant 

essentiels à une analyse complète de la justiciabilité du droit à l’alimentation, il paraît ici 

seulement possible d’en dégager les grandes tendances. Sous l’impulsion prédominante des 

mécanismes non juridictionnels, le contrôle du respect du droit à l’alimentation ne cesse 

ainsi de se généraliser au niveau international (A) tandis qu’au niveau national, il se révèle 

particulièrement audacieux compte tenu d’un contrôle étendu des juridictions (B).  

 

A) L’impulsion des mécanismes non juridictionnels à la généralisation d’un contrôle 

international  

 

Jusqu’à récemment, certains auteurs soulignaient que le « droit international offre un 

tableau presque schi ophrénique. D’une part [...] les instances internationales de protection 

des droits de l’homme assortis de mécanismes de contrôle ouverts (directement ou 

indirectement) à l’individu ne consacrent pas le droit à une nourriture suffisante. D’autre 

part, les traités internationaux reconnaissant ce droit sont dépourvus de toute voie 

d’action [...] » individuelle comme étatique
2354

. En effet, au niveau universel
2355

, l’absence 

                                                      
2352

 J.-F. Flauss, « Le droit […] », op.cit., pp. 400 et 401. Leur nature « quasi-juridictionnelle est 

régulièrement évoquée : S. Grosbon, « L’instrumentalisation [...] », op.cit. V. en détail : H. Ascensio, « La 

notion de juridiction internationale en question » in La juridictionnalisation du droit international, Colloque 

de Lille de la SFDI, Paris, Pedone, 2002, pp. 163 à 203. 
2353

 J.-F. Akandji- ombé, « La justiciabilité  […] », op.cit., p. 481 ; C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 145 

à 288.   
2354

 J.-F. Flauss, « Le droit […] », op.cit., p. 401. V. aussi : D. Rosenberg, « Le droit […] », op.cit., p. 407.  
2355

 Au niveau régional, la justiciabilité de ce droit est également assurée de manière indirecte. Dans le 

système interaméricain des droits de l’homme, ce droit est not. protégé par le biais du droit des populations 

autochtones et du droit à la vie (v. par ex. Cour interaméricaine des droits de l’homme, Comunidad Indígena 

Yakye Axa vs. Paraguay, arrêt du 17 juin 2005, Série C, n° 125, par. 221 ; Sawhoyamaxa Indigenous 

Community v. Paraguay, arrêt du 29 mars 2006, Série C n°146, par. 230). Au niveau européen, la Cour 

européenne des droits de l’homme a considéré la privation d’aliments comme un traitement inhumain et 

dégradant (CEDH, Irlande c. Royaume-Uni, arrêt du 18 janvier 1978, Annuaire de la Commission 

européenne des droits de l’homme, vol. 21, p. 603) tandis qu’au sein du système africain, sa justiciabilité a 

été reconnue par le biais du droit à la santé, du droit à la vie et du droit à un développement (v. not. 

Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, SERAC et CESR c. Nigeria, communications 

n°155/96, octobre 2001, doc. ACHPR/COMM/A044/1). Cf. les références supra : Chap. 6, Section 1, I, A, in 

fine.  



405 

 

de juridictions s’étant prononcées dans un contexte contentieux, conjuguée à la carence 

initiale, dans le PIDESC, de procédures de communications, fit d’abord dépendre la 

justiciabilité du droit à l’alimentation d’une protection indirecte assurée par d’autres 

Comités de contrôle des droits de l’homme (1). L’entrée en vigueur du Protocole 

additionnel au PIDESC en 2014 entraîna néanmoins « la fin d’une dichotomie des 

procédures non juridictionnelles » de contrôle des droits de l’homme
2356

, en permettant aux 

individus et aux Etats d’invoquer, devant le Comité des DESC, le respect du droit à 

l’alimentation (2).  

 

1. Une protection initiale indirecte  

 

Parmi les organes juridictionnels universels
2357

, la CIJ, est en mesure, compte tenu de ses 

compétences générales
2358

, de traiter du respect d’un droit à l’alimentation. Dans le cadre 

d’une procédure contentieuse, elle ne peut cependant être saisie que par les Etats
2359

. En 

2002, la République Démocratique du Congo avait ainsi allégué, devant la CIJ, des « actes 

d’agression » commis sur son territoire par le Rwanda qui auraient entraîné des atteintes à 

la vie et à la destruction de multiples cultures agricoles. Dans un arrêt de 2006, la CIJ 

conclut néanmoins à une absence de compétence à connaître ce litige
2360

. En 2008, 

l’Equateur avait également saisi la CIJ en alléguant que des épandages d’herbicides de la 

Colombie avaient porté atteinte, sur son territoire, à la santé humaine, aux cultures 

agricoles et aux animaux d’élevage. Cependant, la Cour n’a pas eu non plus l’occasion de 

prononcer puisqu’un accord a été trouvé entre les pays en 2013
2361

. C’est donc seulement 

dans le cadre de ses compétences consultatives qu’elle se prononça sur le respect du droit à 

l’alimentation.  

En 2004, saisie d’une question de l’AGNU, la CIJ a été invitée à se prononcer sur les 

conséquences juridiques de l’édification d’un mur par Israël sur « le territoire palestinien 

occupé ». Dans ce cadre, elle affirma que le PIDESC trouvait à s’appliquer à Israël en tant 

                                                      
2356

 S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 73.  
2357

 La Cour pénale internationale pourrait également être évoquée ici : pour des références à ce sujet et une 

justification de l’exclusion du droit international humanitaire et pénal dans le cadre de cette étude, cf. supra : 

Introduction, L’intérêt théorique de l’étude.  
2358

 Art. 36 du Statut de la CIJ,  disponible sur http://www.icj-cij.org/ (site consulté le 30/09/2016). 
2359

 Ibid., art. 34, par. 1. V. en détail sur la compétence et la saisine de la CIJ : par. ex. P. Daillier, M. Forteau 

et A. Pellet,  roit […], op.cit., pars. 542 à 547, pp. 991 à 1006. 
2360

 CIJ, Activités armées sur le territoire du Congo (République Démocratique du Congo c. Rwanda), 

Requête introductive d’instance du 28 mars 2002, par. 5 et arrêt du 3 février 2006, par. 125, précit.  
2361

 CIJ, Épandages aériens d’herbicides Requête introductive d’instance, pars. 15 et 38 et radiation du rôle, 

précit. Cf. aussi supra: Chap. 3, Introduction, in fine. 
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que puissance occupante
2362

. En prenant appui sur des rapports établis par les Rapporteurs 

spéciaux des NU sur le droit à l’alimentation et la situation des droits de l’homme dans les 

territoires palestiniens, elle considéra ensuite que la construction du mur avait entraîné des 

entraves multiples à l’accès à la terre et aux moyens de subsistances, de nombreuses 

confiscations et destructions de terres agricoles et d’arbres fruitiers
2363

. La CIJ en conclut à 

une violation du droit à un niveau de vie suffisant sans qu’une aucune réticence ne soit 

d’ailleurs soulevée de la part des Etats concernant le contrôle du respect du PIDESC
2364

. 

La CIJ s’était en effet prononcée sur l’obligation de respect du droit à l’alimentation qui 

pose moins de difficulté s’agissant de son contrôle, compte tenu de la marge de manœuvre 

réduite de l’Etat dans ce cadre
2365

. Il s’agissait de plus d’un avis consultatif qui, sans 

revêtir la forme obligatoire d’un arrêt, reflète seulement l’« opinion de la Cour destinée à 

éclairer l’organe qui la consulte »
2366

. La saisine de la CIJ de ce chef est enfin réservée aux 

instances des NU
2367

, ce qui en exclut toutes demandes formulées par les individus ou les 

Etats.  

 

Cette justiciabilité du droit à l’alimentation fut dès lors initiée par des instances de contrôle 

non juridictionnelles par le biais de communications individuelles. Dans ce cadre, la 

protection du droit à l’alimentation a été indirecte car invoquée comme composante 

d’autres droits pour lesquels ces instances avaient une compétence explicite. Ce fut le cas 

devant le Comité des droits de l’homme compétent pour recevoir des communications 

portant sur le respect du PIDCP
2368

. Après quelques réticences à considérer les 

prolongements sociaux des droits civils et politiques
2369

, il affirma par exemple en 1994 

que l’interdiction des traitements cruels, inhumains et dégradants impliquait de fournir aux 

détenus une « alimentation d’une valeur nutritive suffisante pour assurer la santé et la 

                                                      
2362

 CIJ, Conséquences juridiques de l’édification d’un mur sur le territoire palestinien occupé, avis 

consultatif du 9 juillet 2004, CIJ Rec.2004, pars. 86 à 103. V. S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 

70 ; C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 181 et 182.  Sur le droit  à l’alimentation dans le PIDESC, cf. supra : 

Chap. 6, Section 2, I, A. 
2363

 CIJ, Conséquences juridiques de l’édification d’un mur [...], précit., par. 133.  
2364

 Ibid., par. 134. S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., pp. 69 et 70.Sur les conséquences, en matière de 

responsabilité internationale, du constat d’une telle violation, cf. infra : Chap. 7, Section 1, I, A.  
2365

 S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 70 ; C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., pp. 238 et 239. En 

détail sur les obligations d’abstention, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, A et Section 2, I, A et II introduction.   
2366

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., par.549, p.1009. 
2367

 Art. 96 de la Charte des NU et chap. IV du Statut de la CIJ, précit. V. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet, 

 roit […], op.cit., pars. 548 et 549, pp.1006 à 1010.  
2368

 Cf. supra : Chap. 6, Introduction.  
2369

 S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., pp. 61 et 62. En général sur la protection indirecte des droits 

économiques, sociaux et culturels, v. par ex. D. Roman, « Les droits civils au renfort des droits sociaux. 

L’interchangeabilité des droits fondamentaux dans le discours judiciaire », La Revue des droits de l’homme, 

1, 2012, pp. 320 à 338, disponible sur : revdh.files.wordpress.com (site consulté le 30/09/2016). 
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vigueur des détenus »
2370

. Il accepta ainsi d’assurer la justiciabilité du droit à l’alimentation 

dans le cadre d’une obligation immédiate de fournir un minimum dans la satisfaction de ce 

droit
2371

. Sans que l’Etat ne dispose d’une quelconque marge de manœuvre, la satisfaction 

d’une alimentation adéquate devient dans ce cas « d’applicabilité immédiate et 

d’invocabilité directe devant le Comité, quels que soient les choix politiques et les coûts 

que leur réalisation nécessite »
2372

.  

Sur le fondement de l’article 26 du PIDCP, le Comité des droits de l’homme accepta 

également, dès 1987, d’appliquer un principe de non-discrimination à l’égard de toutes les 

législations étatiques qu’elles aient ou non un caractère social
2373

. Cette interprétation a 

toutefois été vivement critiquée par les Etats et la doctrine car elle permettait d’accorder 

une justiciabilité au principe de non-discrimination là où, sur le fondement du PIDESC, 

seul un examen des rapports étatiques était prévu
2374

. Le Comité des droits de l’homme 

précisa qu’il ne s’agissait pas d’imposer à l’Etat l’adoption d’un régime national de droits 

sociaux mais d’exiger de lui, lorsque de tels régimes sont établis, l’interdiction de toute 

discrimination
2375

. Sans avoir encore trouvé d’application spécifique au droit à 

l’alimentation, elle semble néanmoins probable compte tenu à la fois de l’accélération des 

mesures nationales adoptées pour sa concrétisation et de la promotion, dans ce cadre, des 

mécanismes de prestations sociales
2376

.  

Le Comité des droits de l’homme accepta enfin d’examiner, dans le cadre de l’article 27 du 

PIDCP relatif au droit des minorités à leur propre culture, la protection des moyens de 

substances des populations autochtones. Il affirma, en 1994, que l’Etat devait contrôler les 

activités des entreprises privées lorsque des extractions minières menaçant leurs moyens 

d’existence sont entreprises sans la consultation des populations autochtones
2377

. Sans 

conclure toutefois à la violation de leur droit, il compléta cette interprétation en 2000 en 

                                                      
2370

 Comité des droits de l’homme, A. Womah Mukong c. Cameroun, Communication n°458/1991, 21 juillet 

1994, doc. CCPR/C/51/D/48/1991, par. 9.3. V. aussi : Comité des droits de l’homme, Lantsova c. Fédération 

de Russie, Communication n°763/1997, 26 mars 2002, doc. CCPR/C/74/D/763/1997, par. 9.1 ; Evans c. 

Trinité et Tobago, Communication n°908/2000, 21 mars 2003, doc. CCPR/C/77/D/908, 2000, par. 6.4 ; 

Karimov et consorts c. Tadjikistan, Communications n°1108/2002 et 1121/2002, 27 mars 2007, doc. 

CCPR/C/89/D/1108&1121/2002, par. 7.3. V. en détail : C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 174 à 176. 
2371

 Sur l’obligation immédiate de fournir un minimum, cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, A.  
2372

 S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 63.  
2373

 Par ex. Comité des droits de l’homme, Broeks, Danning et Zwaan-de Vries c. Pays-Bas, Communications 

n°172/1984, n°180/1984 et n°182/1984, 9 avril 1987, docs. CCPR/C/29/D/172/1984 ; 

CCPR/C/29/D/180/1984 et CCPR/C/29/D/182/1984, par. 12.5.  
2374 

En détail, v. S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., pp. 64 et 65.   
2375

 Comité des droits de l’homme, Broeks, Danning et Zwaan-de Vries c. Pays-Bas, précit., par. 12.5.  
2376

 Cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, B, 2. Sur les mécanismes de protection sociale, cf. aussi supra : Chap. 6, 

Section 1, II, B, 2.  
2377

 Comité des droits de l’homme, Länsman et alii c. Finlande, Communication n°511/1992, 8 novembre 

1994, doc. CCPR/C/52/D/511/1992, pars. 9.4 et 9.5. 
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considérant que la pratique et le contrôle des pêches étaient également des éléments 

importants de la culture de ces minorités
2378

.  

 

Malgré l’extension de la protection du droit à l’alimentation offerte par le Comité des 

droits de l’homme, certains auteurs soulignent cependant les inconvénients déjà évoqués 

d’une protection indirecte du droit à l’alimentation. Dépendante de la reconnaissance, par 

l’instance de contrôle, de son caractère indispensable pour le respect du droit fondant sa 

compétence, sa protection peut, en outre, n’aboutir qu’à envisager certains aspects du droit 

à l’alimentation
2379

. A cela s’ajoute que la protection accordée par d’autres mécanismes 

conventionnels ne serait exercée qu’à géométrie variable.  

Comme le Comité des droits de l’homme, le Comité contre la torture a en effet eu 

l’occasion de considérer, dans le cadre du respect de la Convention contre la torture de 

1984, que la destruction, par des agents de police, des biens agricoles d’une communauté 

Rom pouvait constituer un traitement inhumain et dégradant
2380

.Cependant, le Comité sur 

l’élimination des discriminations à l’égard des femmes ne s’est, lui, jamais prononcé dans 

le cadre d’une communication individuelle sur le droit à l’alimentation alors que plusieurs 

dispositions de la Convention reconnaissent l’alimentation comme composante d’autres 

droits
2381

. Il en est de même du Comité des droits des personnes handicapées, notamment 

lorsqu’il examina le respect du droit à la santé qui inclut, selon la Convention en la 

matière, un accès non discriminatoire à l’alimentation
2382

. Quant au Comité sur les droits 

des enfants, sa compétence pour recevoir des communications individuelles est récente, ce 

                                                      
2378

 Comité des droits de l’homme, Makuika et consorts c. Nouvelle Zélande, Communication n°574/1993, 27 

octobre 2000, doc. CCPR/C/70/D/547/1993, pars. 9.4 et 9.5.  
2379

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A, 1, in fine. 
2380

 Comité contre la torture, Hajrizi Dzemajl et alii c. Yugoslavia, Communication n°161/2000, 2 décembre 

2002, doc. CAT/C/29/D/161/2000. Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, New-York, 12 décembre 1984, disponible sur : https://treaties.un.org (site consulté 

le 30/09/2016).  
2381

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A. Le Comité peut recevoir des communications individuelles depuis 

l’adoption du Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 

l’égard des femmes, résol. de l’AGNU A/RES/54/4, 15 octobre 1999. Dans le cadre de l’examen du rapport 

du Togo en 2012, le Comité s’estima toutefois préoccupé par le droit à l’alimentation des femmes rurales. Il 

recommanda à l’Etat d’adopter une stratégie fondée sur les besoins spécifiques des femmes rurales et lui 

demanda d’assurer que les expulsions faisant suite à l’allocation de terres à des entreprises étrangères ne 

porte pas atteinte à leur sécurité alimentaire: Observations finales concernant les 6
ème

 et 7
ème

 rapports 

périodiques du Togo, 53
ème

 session, 19 octobre 2012, CEDAW/C/TGO/CO/6-7, par. 37.  
2382

 Comité des droits des personnes handicapées, Mr. X. c. Argentine, 18 juin 2014, doc. 

CRPD/C/11/D/8/2012 et H.M. c. Suède, 21 mai 2012, doc. CRPD/C/7/D/3/2011. Sur la Convention sur les 

droits des personnes handicapées, cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A.  
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qui ne lui a pas encore donné l’occasion de développer une jurisprudence en la matière
2383

. 

La perspective d’une justiciabilité plus systématique et autonome de ce droit connut 

toutefois un nouvel élan avec la possibilité d’adresser au Comité des DESC des 

communications individuelles et étatiques portant directement sur le droit à l’alimentation 

tel qu’il est reconnu par le PIDESC. 

 

2. La fin de la dichotomie des procédures non juridictionnelles de contrôle  

 

Dès 1990, le Comité des DESC évoqua l’opportunité de mettre en place une procédure de 

communication afin que les particuliers puissent alléguer de violations du PIDESC 

commises par des Etats parties
2384

. A cette période, la fin imminente de la Guerre froide 

marquait le déclin des affrontements idéologiques entre Etats libéraux et socialistes
2385

. En 

1993, lors de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, cette évolution se traduisit 

par un accord de 171 Etats visant à encourager les instances des NU à poursuivre l’étude 

d’un protocole facultatif au PIDESC
2386

. Un premier projet présenté par le Comité des 

DESC en 1996 reçut toutefois un accueil mitigé de la part des Etats et il fallut attendre 

dou e années supplémentaires pour qu’un nouveau projet soit présenté à l’AGNU
2387

.  

Dans le cadre de ces négociations, la controverse concernant le fondement de la distinction 

initiale entre le régime des droits civils et politiques et celui des droits économiques, 

sociaux et culturels a en effet ressurgi. Les défenseurs d’un protocole au PIDESC 

estimaient que cette différence de régime juridique trouvait sa justification dans le contexte 

idéologique ayant présidé à l’adoption du PIDCP et du PIDESC. Cette période révolue, il 

s’agissait désormais de permettre une justiciabilité internationale des droits économiques, 

sociaux et culturels, de la même manière que les droits civils et politiques
2388

. D’autres, 

plus critiques à l’égard d’un protocole au PIDESC, considéraient que la distinction établie 

entre les Pactes se trouvait justifiée par une différence intrinsèque et toujours valable entre 

                                                      
2383

 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de 

présentation de communications, 19 décembre 2011, résol. AGNU A/RES/66/138. Sur l’état des 

ratifications : https://treaties.un.org (site consulté le 30/09/2016).  
2384

 Comité des DESC, Rapport de la 4
ème

 session,  15 janvier-2 février 1990, doc. E/C.12/1990/3.  
2385

 D. Roman, « Les droits sociaux [...] », op.cit., p. 28 ; cf. supra : Chap. 6, Introduction. 
2386

 Par 75 de la Déclaration et Programme d'action de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, 

précit. 
2387

 Note du Secrétaire général des NU du 18 décembre 1996, doc. E/CN.4/1997/105, Annexe IV. Sur 

l’élaboration du texte, v. par ex. C. Mahon, « Progress at the Front : The Draft Optional Protocol to the 

International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights », European Human Rights Law Review, 

2008, vol. 8, n°4,  pp. 617 à 646.  
2388

 En détail, v. S. Grosbon, « L’instrumentalisation [...] », op.cit.  
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les deux catégories de droits. L’absence, dans le PIDESC, de dispositions prévoyant une 

justiciabilité internationale des droits économiques, sociaux et culturels aurait été 

l’aboutissement d’une « mûre réflexion interétatique » sur laquelle il ne fallait pas 

revenir
2389

.  

 

Si ces réticences ont fondé l’appréciation trop ambitieuse du projet présenté en 1996, elles 

ne purent néanmoins résister à un second projet élaboré sous l’égide du Conseil des droits 

de l’homme. Celui-ci fut en effet adopté par l’AGNU le 10 décembre 2008 et entré en 

vigueur le 5 mai 2013
2390

. Dans un souci consciencieux d’aligner le contrôle des droits 

économiques, sociaux et culturels sur des mécanismes déjà existants, ce texte mit fin à la 

distinction de mécanismes internationaux de contrôle des droits de l’homme. Le Protocole 

au PIDESC adopta ainsi un mécanisme de communication étatique similaire à celui du 

PIDCP
2391

. Des communications pourront être présentées par un Etat partie au PIDESC qui 

allègue des violations commises par un autre Etat partie mais à la condition que les Etats 

concernés aient reconnu la compétence du Comité des DESC
2392

. Ce dernier pourra établir 

des rapports dressant les faits, les positions étatiques et la solution trouvée. De manière 

distincte au Comité des droits de l’homme, il pourra également, en cas d’échec de 

règlement amiable, présenter sa propre position aux Etats
2393

. Toutefois, déjà critiqué dans 

le cadre du PIDCP pour confiner le rôle de tels comités à de simples « amiables 

compositeurs » entre des positions étatiques divergentes
2394

, il a en outre été constaté dans 

ce cadre une forte réticence des Etats à actionner ce mécanisme par peur de devoir, 

ultérieurement à leur tour, s’expliquer devant le Comité des droits de l’homme
2395

. Ces 

mêmes limites sont envisageables devant le Comité des DESC. D’ailleurs, en avril 2015, 

seuls le Portugal, le Salvador, la Belgique et la Finlande avaient reconnu la compétence du 

Comité des DESC en la matière
2396

.  

                                                      
2389

 Par. ex. M.J. Dennis, D.P. Stewart, « Justiciability […] », op.cit., pp. 462 à 515 ; D. J. Whelan et J. 

Donnelly, « The West, Economic and Social Rights, and the Global Human Rights Regime : Setting the 

Record Straight », Human Rights Quarterly, vol. 29, n° 4, pp. 908 à 949. 
2390

 Protocole facultatif se rapportant au PIDESC, adopté le 10 décembre 2008 par l’AGNU, résol. 

A/RES/63/117. En septembre 2016, 21 pays avaient ratifié ce texte, sur l’état des ratification, v. 

https://treaties.un.org (site consulté le 30/09/2016). 
2391

 Art. 41 du PIDCP, précit. 
2392

Art. 10 Protocole se rapportant au PIDESC, précit.  
2393

 Ibid. ; S. Grosbon, « L’instrumentalisation [...] », op.cit.  
2394

 J. Mourgeon, , « Les pactes […] », op.cit., pp. 359 et 360.  
2395

 E. Riedel, « New Bearings in Social Rights? The Communications Procedure under the ICESCR? », in 

From Bilateralism to Community Interest (U. Fastenrath et alii éd.), Oxford, OUP, 2011, p.584 ; P. Texier, 

« Les enjeux […] », op.cit., p. 120. 
2396

 Sur l’Etat des ratifications : https://treaties.un.org (site consulté le 30/09/2016).  
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Une procédure d’auto-saisine en cas de violation grave ou systématique peut toutefois 

ouvrir d’autres perspectives d’un contrôle des droits par le Comité des DESC
2397

. De 

manière identique au Comité sur l’élimination des discriminations à l’égard des femmes, le 

Comité des DESC peut ainsi enquêter sur la base de renseignements reçus, présenter ses 

observations à l’Etat, lui demander d’y répondre et publier une version succincte des 

résultats avec son accord
2398

. Il peut décider d’une visite sur le territoire de l’Etat avec son 

accord
2399

. Cette procédure est néanmoins également soumise à la reconnaissance de la 

compétence du Comité des DESC par les Etats qui se résumait, en avril 2015, aux Etats 

ayant reconnu sa compétence pour les communications étatiques
2400

. La gravité des faits 

allégués justifierait néanmoins cette recherche d’un degré fort de coopération de l’Etat à 

toutes les étapes de la procédure. 

 

L’innovation qui souleva le plus de controverses a toutefois été la création d’une procédure 

de communications individuelles. L’une des questions débattues fut celle de la compétence 

ratione materiae du Comité des DESC. Fallait-il, à l’image de la Charte sociale 

européenne
2401

, adopter une approche sélective des droits concernés par cette procédure ou 

considérer qu’elle s’appliquait à l’ensemble des droits reconnus par le PIDESC ? Les 

partisans d’une approche sélective mettaient en avant qu’en permettant aux Etats de choisir 

les droits protégés, cela restait cohérent avec leur obligation de les réaliser 

progressivement. Ils pourraient élargir peu à peu la justiciabilité des droits économiques, 

sociaux et culturels, en fonction de leurs ressources et de leur niveau de développement
2402

. 

Les opposants à une telle approche soulignaient que la volonté d’estomper la particularité 

du régime applicable aux droits économiques, sociaux et culturels imposait la 

reconnaissance d’une justiciabilité générale sans qu’il soit fait de distinction entre les 

droits
2403

. Sur le modèle du Comité des droits de l’homme et du Comité sur l’élimination 

des discriminations à l’égard des femmes, cette dernière approche générale fut donc 

                                                      
2397

 Art. 11 du Protocole au PIDESC, précit.  Sur les négociations concernant cette procédure, v. par ex. O. 

De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., pp. 47 et 48.  
2398

 Art. 11. 2 et arts. 11.4 à 11.7 du Protocole au PIDESC, précit. ; art. 8 du Protocole à la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, précit. Sur le Comité sur les 

discriminations à l’égard des femmes, cf. supra : Chap. 6, Section 2, II, A, 1.  
2399

 Art. 11.3 du Protocole au PIDESC, précit.   
2400

 Ibid., art. 11.1. Sur l’Etat des ratifications : https://treaties.un.org (site consulté le 30/09/2016).  
2401

 V. par ex. R. Brillat, « La Charte sociale européenne et le contrôle de son application », in Les droits 

sociaux dans les instruments européens et internationaux : défis à l'échelle mondiale, op.cit., pp. 37à 54.  
2402

 S. Gosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 81 ; E. Riedel, « New bearings […] », op.cit., p. 578.  
2403

 O. De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., pp. 46 et 47. S. Gosbon, op.cit., « Les ruptures [...] », 

op.cit., p. 81 ; E. Riedel, « New bearings […] », op.cit., pp. 578 et 579. 
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privilégiée puisque une communication devant le Comité des DESC peut concerner une 

violation « d’un des droits économiques, sociaux et culturels énoncés dans le Pacte »
2404

. 

 

En contrepartie, fallait-il définir de manière limitée la compétence ratione personae du 

Comité des DESC ? Dans ce cadre, il était question de savoir si des communications 

pouvaient être présentées par des particuliers, des groupes et/ou des collectivités de 

personnes pour la défense des particuliers ou d’un intérêt distinct
2405

. De nombreux PED 

avaient initialement promu, sur le modèle de la Charte sociale européenne, la possibilité de 

communications collectives par des entités non définies comme victimes, avant finalement 

de craindre à une instrumentalisation politique de cette procédure par des ONG par 

exemple
2406

.  Cette possibilité fut donc écartée maintenant toutefois une conception plus 

large de la compétence du Comité des DESC que celle du Comité des droits de l’homme. 

Calquées sur le modèle du Comité sur l’élimination des discriminations à l’égard des 

femmes, les communications individuelles peuvent être présentées par des particuliers et 

des groupes de particuliers qui se prétendent victimes d’une violation du PIDESC
2407

. En 

outre, elles peuvent être présentées au nom des particuliers, ce qui ouvre la possibilité 

« aux ONG spécialisées dans la défense des droits sociaux de déposer des communications, 

sans avoir à justifier d’une quelconque habilitation onusienne »
2408

.  

Seulement, face à ce constat, de nombreux Etats ont craint un afflux de communications. 

Des conditions classiques de recevabilité des communications individuelles ont donc été 

rappelées dans le Protocole. Il s’agit par exemple de l’exigence que les faits soient 

postérieurs à l’entrée en vigueur du Protocole à moins qu’ils ne persistent après cette 

date
2409

. Il s’agit également de la condition de l’épuisement des voies de recours internes 

sauf en cas de délais déraisonnables
2410

. Au surplus, il fut reconnu, de manière spécifique 

au Comité des DESC, la possibilité d’écarter, en absence de questions d’importance 

                                                      
2404

 Art. 2 du Protocole au PIDESC, précit. ; art. 2 du Protocole au PIDCP, précit. ; art. 2 du Protocole  à la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, précit.   
2405

 E. Riedel, « New bearings […]», op.cit., p. 578. 
2406

 P. Texier, « Les enjeux [...] », op.cit., p. 120 : E. Riedel, « New bearings […]», op.cit., p. 578. 
2407

 Art. 2 du Protocole au PIDESC, précit. ; art. 2 du Protocole à la Convention sur l’élimination de toutes 

les formes de discrimination à l’égard des femmes, précit. S. Grosbon, « L’instrumentalisation [...] », op.cit. ; 

O. De Schutter, « Le Protocole [...] », op.cit., pp. 40 à 44. 
2408

 S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 80. Art. 2 du Protocole au PIDESC, précit. 
2409

 Art. 3.2 du Protocole au PIDESC, précit. 
2410

 Ibid. ; S. Grosbon, « L’instrumentalisation [...] », op.cit. 
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générale, les demandes « dont il ne ressort pas que l’auteur a subi un désavantage 

notable »
2411

. 

 

Il reste que, dans l’examen de ces communications, le Comité des DESC se voit doté de 

pouvoirs étendus. Différemment des autres mécanismes, il peut proposer ces bons offices 

et adopter des mesures provisoires
2412

. Il peut également, dans le cadre de la réalisation 

progressive des droits, déterminer « le caractère approprié des mesures prises par l’Etat 

Partie »
2413

. Cette disposition a soulevé de vives critiques de la part d’Etats qui 

considéraient dénuée de sens la possibilité qu’un individu puisse contester la mauvaise 

affectation de fonds publics à la réalisation des droits
2414

. Pourtant, certains auteurs 

précisent par là que s’il ne revient pas au Comité des DESC le choix des mesures à mettre 

en œuvre par les Etats, il en détermine l’aptitude à atteindre le but fixé par l’Etat
2415

. En 

cela la justiciabilité du droit à l’alimentation assurée par le Comité des DESC pourra sans 

doute être plus poussée que celle assurée indirectement par les autres Comités, 

principalement concentrée sur le respect des obligations immédiates
2416

. En outre, le 

Comité pourra s’appuyer sur les Directives volontaires à la concrétisation du droit à 

l’alimentation pour apprécier le caractère approprié des mesures nationales examinées
2417

.  

Toutefois, le Protocole au PIDESC ne précise pas que les Etats s’engagent à se conformer 

aux constatations du Comité des DESC mais, seulement, qu’ils doivent indiquer les 

mesures prises six mois après
2418

. Bien que, comme le Comité des droits de l’homme, 

l’interprétation du Comité des DESC puisse l’amener à renforcer le suivi de la mise en 

œuvre de ses recommandations
2419

, il ne s’agit pas, dans le texte du Protocole, d’une 

transformation d’une procédure quasi-judiciaire en procédure judiciaire. Le Protocole au 

PIDESC paraît donc être une « synthèse audacieuse entre une volonté forte de justiciabilité 

                                                      
2411

 Art. 4 du Protocole au PIDESC, précit. Adoptée par un large consensus des Etats, cette disposition fit 

l’objet de contestations de la part des ONG et de la doctrine qui y ont vu une « innovation plutôt négative »  : 

P. Texier, « Le Comité [...]», op.cit., p184 ; E. Riedel, « New bearings […] », op.cit., p. 583. 
2412

 Arts. 5 et 7 du Protocole au PIDESC, précit. ; P. Naskou-Perraki, « Le pacte […] », op.cit., p. 209 ; E. 

Riedel, « New bearings […] », op.cit., p. 583 ; S. Grosbon, « L’instrumentalisation [...] », op.cit.   
2413

 Art. 8.4 du Protocole au PIDESC, précit. 
2414

 E. Riedel, « New bearings […] », op.cit., p. 581 à 583. Sur l’incompétence soulevée du Comité des 

DESC a opérer un tel contrôle, v. not.  M.J. Dennis, D.P. Stewart, « Justiciability […] », op.cit., pp. 462 

à 515. 
2415

 S. Gosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., p. 81 ; B. Wilson, « Quelques réflexions sur l’adoption du 

protocole facultatif se rapportant au pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

des Nations Unies », Revue trimestrielle des droits de l’homme, 2009, p. 305. 
2416

 Cf. supra : Chap. 6, Section 2, II, A, 1.  
2417

 Cf. supra : Chap. 6, Section 2, II, B, 2. 
2418

 Art. 6.2 du Protocole au PIDESC, précit. 
2419

 S. Grosbon, « Les ruptures [...] », op.cit., pp. 81 et 82.  
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des [droits économiques, sociaux et culturels] et la crainte d’un empiétement sur des choix 

politiques relevant de la politique gouvernementale »
2420

.  

C’est aussi le contenu de cette synthèse trouvée entre ces deux exigences qui fait encore la 

différence avec la justiciabilité nationale du droit à l’alimentation. Les décisions des 

juridictions nationales, dotées d’une portée contraignante, peuvent traiter de violations du 

droit à l’alimentation commises à la fois par l’Etat et les particuliers. L’intégration plus 

poussée des ordres juridiques nationaux permet aussi aux instances juridictionnelles de se 

voir reconnaître un rôle de « garant en quelque sorte « naturel » des libertés, parce qu’il a 

pour mission de faire appliquer les textes et qu’il est indépendant du pouvoir politique et 

impartial »
2421

. Fortes de cette assise, les juridictions nationales ont développé une 

jurisprudence particulièrement audacieuse de la justiciabilité du droit à l’alimentation. 

 

B) Un contrôle juridictionnel audacieux au niveau national 

 

Comme le rappelle Hilda Elver, Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, la 

procédure de communication individuelle devant le Comité des DESC « vise à compléter 

plutôt qu’à remplacer les juridictions nationales [...] », et cela notamment car l’épuisement 

des voies internes en constitue une condition de recevabilité
2422

. Par suite, le Comité des 

DESC encourage aussi les Etats à assurer une justiciabilité nationale au droit à 

l’alimentation
2423

. La définition plus précise de ce droit et de son régime juridique
2424

 

favorisa, dans ce cadre, la multiplication des fondements juridiques nationaux permettant 

aux juridictions de reconnaître cette justiciabilité. De la sorte, s’il y a dix ans, « seul un 

petit nombre de tribunaux avait statué sur des cas de violations du droit à 

l’alimentation [...], aujourd'hui, bon nombre de cas existent à travers le monde »
2425

.  

Ce contrôle concerna d’abord les obligations immédiates de l’Etat où il se voit reconnaître 

une marge de manœuvre moindre
2426

. Ce fut par exemple le cas en Suisse en 1995 lorsque 

le juge suprême affirma que, s’il n’était pas compétent pour définir les priorités à établir en 

                                                      
2420

 S. Grosbon, « La procédure quasi-juridictionnelle de communications individuelles devant le Comité des 

droits économiques, sociaux et culturels entrera en vigueur le 5 mai 2013 », Lettre « Actualités Droits-

Libertés » du CREDOF, 10 février 2013, disponible sur : http://revdh.org (site consulté le 30/09/2016).  
2421

 V. Champeil Desplats et D. Lochak, « Garantir l’effectivité par le recours à un tiers impartial ? », in A la 

recherche de l’effectivité des droits de l’homme, op.cit., p. 137.  
2422

 Rapport d’H. Elver du 7 août 2014, précit., par. 24. Cf. supra : Chap. 6, Section 2, II, A, 2. 
2423

 Cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, B, 1.  
2424

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I B, et II, et Section 2, Section 1, I et II.  
2425

 Rapport de synthèse de la société civile, Dixième anniversaire des Directives sur le droit à 

l’alimentation[…], op.cit., pp. 19 et 20.  
2426

 Cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, A.  
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matière de politique sociale, il lui revenait le rôle d’assurer le contrôle d’une garantie 

minimale des besoins de base tels que la nourriture
2427

. Sur ce fondement, il annula le refus 

d’attribution d’une aide sociale à des personnes en situation irrégulière en raison de leur 

précarité sociale. En absence de base juridique relative au droit à l’alimentation, le tribunal 

assura ainsi une justiciabilité indirecte à ce droit par le biais de l’obligation d’un minimum 

dans la satisfaction des droits. De la même manière en Allemagne, les juridictions ont 

dégagé de principes constitutionnels liés à l’Etat providence et à la dignité humaine, une 

obligation d’assurer un minimum « vital » comprenant notamment l’alimentation
2428

. En 

Argentine
2429

 et en Colombie
2430

, les Cours suprêmes ont également imposé à l’Etat la 

fourniture immédiate d’une aide alimentaire à des populations autochtones et des 

personnes déplacés particulièrement vulnérables. Cette évolution fut favorisée, dans ces 

pays, par l’existence de fondements nationaux permettant de consacrer cette obligation 

immédiate, sans plus aucun pouvoir d’appréciation de l’Etat dans sa mise en œuvre
2431

.  

 

En Afrique du Sud, c’est concernant l’obligation d’abstention de respect du droit à 

l’alimentation que les juges ont accepté de se prononcer
2432

. En 2007, la Haute Cour de 

Justice constata qu’une loi portant sur les ressources marines avait pour conséquence de 

priver des communautés traditionnelles de pêcheurs d’un accès à la mer en violation de 

leur droit constitutionnel à l’alimentation
2433

. La Cour imposa à l’Etat de procéder à une 

révision de cette loi afin qu’elle n’entrave plus l’accès des pêcheurs à leurs moyens de 

s’alimenter. Cette jurisprudence adopta ainsi une interprétation large de l’obligation de 

respecter le droit à l’alimentation, la rapprochant d’une interdiction d’adopter des mesures 

                                                      
2427

 Suisse, Tribunal fédéral, V. gegen Einwohnergemeinde X. und Regierungsrat des Kantons Bern, ATF 121 

I 367, arrêt du 27 octobre 1995 ; M. Vidar, « The Right [...] », op.cit., p. 89 ; C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 

285 à 287.  
2428

 Allemagne, Cour constitutionnelle fédérale, BVerfGE 1, 97 [104 s.], 19 décembre 1951, 

Hinterbliebenenrente I ; BVerfGE, 40, p. 121 [134], 18 juin 1975, Waisenrente II ; BVerfGE, 82, p.60 [85], 

29 mai 1990, Steuerfreies Existenzminimum ; Cour administrative fédérale BVerwGE 1, p. 25 [27] ; 

BVerwGE, 1, p. 159 [161-162] : cités par C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., p. 237.  
2429

 Argentine, Cour Suprême de Justice de la Nation, Defensor del Pueblo de la Nación c. Estado Nacional y 

otra, decisión du 18 septembre 2007, D.587.XLIII.  
2430

 Colombie, Cour constitutionnelle Acción de tutela instaurada por Abel Antonio Jaramillo y otros contra 

la Red de Solidaridad Social y otros, decision T-025/2004, 22 janvier 2004, par. 10.1.4.  
2431

 En Argentine, le droit à l’alimentation est reconnu de valeur constitutionnelle par application directe du 

PIDESC tandis qu’en Colombie, il trouve une justiciabilité par le biais d’un droit constitutionnel à un 

minimum vital : C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 268 à 271 et 276 à 279 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], 

op.cit., pp. 119 à 125. 
2432

 Sur cette obligation, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, A. 
2433

 Afrique du Sud, Haute Cour de justice, Division provinciale du Cap de Bonne-espérance, Kenneth 

George and Others v. Minister of Environmental Affairs & Tourism, Case n° EC 1/2005, jugement du 2 mai 

2007. V. aussi en ce sens : Inde, Cour Suprême, S. Jagannath Vs. Union of India, 1997, SCC (2) 87, 

jugement du 11 décembre 1996. V. par ex. C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 272 à 276 et p. 123.  
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régressives, conformément à l’interprétation opérée par le Comité des DESC sur cette 

question
2434

. De manière encore plus explicite, il en a été de même au Honduras lorsqu’une 

Cour d’appel en 2007, puis la Cour suprême en 2008, constatèrent que l’expulsion, par 

l’Etat, d’un groupe d’agriculteurs de leurs terres était contraire à l’obligation étatique de 

respecter le droit à l’alimentation tel que reconnu par l’article 11 du PIDESC
2435

.   

 

La jurisprudence nationale devient encore plus audacieuse lorsqu’il s’agit d’examiner le 

respect des obligations de prestations positives
2436

. En Ouganda, la Haute Cour constata 

par exemple, en 2013, le manquement de l’Etat à son obligation de protéger le droit à 

l’alimentation. A la suite d’une concession octroyée par l’Etat à un investisseur étranger, 

l’Etat procéda à l’expulsion de plus de deux mille personnes de leurs terres agricoles, 

maisons et fermes. La Cour reconnut que l’Etat, en octroyant une telle concession, avait 

manqué à son obligation de respecter le droit à l’alimentation mais aussi à son obligation 

de protéger ce droit par son inaction lors des expulsions
2437

. Il en fut de même aux Etats-

Unis lorsqu’une Cour d’appel considéra que l’octroi de concessions pétrolières et gazières 

en Alaska devait être stoppé en attendant qu’il soit procédé à une étude d’impact de ces 

activités notamment sur les ressources alimentaires des communautés autochtones 

locales
2438

. 

 

Les juges se sont cependant montrés encore plus novateurs concernant l’examen de 

l’obligation progressive de réaliser le droit à l’alimentation
2439

. Au niveau national, il a 

déjà été évoqué qu’un tel contrôle était traditionnellement considéré comme une entrave à 

la séparation des pouvoirs
2440

. Pourtant, peu à peu, des juridictions nationales ont procédé à 

un contrôle de la mise œuvre effective des mesures décidées par l’Etat et de leur caractère 

                                                      
2434

 Sur l’interprétation du Comité des DESC à cet égard, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, A. 
2435

 Honduras, Cour d’appel de San Pedro Sula, Brisas del Bejuco, 12 novembre 2007 (cité par Rapport d’O. 

De Schutter du 7 août 2013, précit., par. 12) ; Cour suprême de Justice, 19 août 2008, Consulta nº SJCSJ-

APC0019.  
2436

 Sur ces obligations, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, A et Section 2, I, A. 
2437

 Ouganda, Haute Cour, Baleke Kayira Peter & four others vs. 1. Attorney General, 2. Kaweri Coffee 

Plantation Ltd., H.C.C.S. No. 179/2002; Baleke and Others v. Attorney General of Uganda and Others, Civil 

Suit 179 of 2002, 28 mars 2013. V. Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit., par. 13.  
2438

 Etats-Unis, Cour d’appel, 9
ème 

circuit, Native Village of Point Hope, Inupiat Community of the Arctic 

Slope v. Sally Jewell, Secretary of the Interior, Bureau of Ocean Energy Management, D.C. No. 1:08-cv-

00004-RRB. No. 12-35287, janvier 2014.  V. F. Gemmill, « La défense de l’océan Arctique : un combat 

essentiel à la subsistance des peuples autochtones d’Alaska », in Rapport 2014 de l’Observatoire du droit à 

l’alimentation, pp. 73 à 75, disponible sur : http://www.rtfn-watch.org (site consulté le 30/09/2016). Sur les 

études d’impact, cf. infra : Chap. 7, Section 2, I, A.  
2439

 En détail sur cette obligation, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, A.  
2440

 Cf. supra : Chap. 6, Section 2, II, Introduction.  
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raisonnable
2441

. Dans une affaire désormais célèbre de la Cour suprême indienne en 2001, 

une sécheresse prolongée avait entraîné l’impossibilité, pour de nombreuses personnes, de 

se nourrir alors que d’importants stocks alimentaires ne faisaient pas l’objet de distribution. 

Dans un tel contexte de crise, la Cour suprême adopta plusieurs di aines d’ordonnances, 

dans lesquelles elle reconnut, sur le fondement du droit constitutionnel à la vie, l’obligation 

de l’Etat de réaliser le droit à l’alimentation
2442

. Elle exigea des autorités la mise en place 

concrète de programmes existants d’assistance alimentaire au profit de personnes vivant 

sous le seuil de pauvreté, d’enfants, personnes âgées et femmes enceintes
2443

. Elle ordonna 

également à l’Etat de modifier plusieurs programmes d’assistance dès lors qu’ils ne 

répondaient pas de manière raisonnable aux besoins des plus vulnérables. Elle exigea dans 

ce cadre qu’il modifie le programme de repas scolaire pour y inclure un repas chaud par 

jour et qu’il crée, au profit de populations autochtones, un programme d’assistance 

répondant spécifiquement à leurs vulnérabilités
2444

. La Cour suprême indienne exerça ainsi 

un contrôle particulièrement étendu du respect des obligations progressives de l’Etat, 

même si le droit à l’alimentation ne se trouvait qu’indirectement reconnu par le biais du 

droit à la vie.  En cela, il s’agit « à ce jour du cas le plus spectaculaire de protection par un 

tribunal du droit à l’alimentation »
2445

.  

 

Il n’est toutefois pas isolé. Au Népal, la Cour suprême, saisie en 2008 sur le fondement du 

droit constitutionnel à la souveraineté alimentaire, imposa à l’Etat la fourniture de denrées 

dans des circonscriptions qui n’avaient pas été couvertes par le programme national de 

distribution
2446

. Au Guatemala, en mai 2013, un tribunal pour mineurs imposa à l’Etat 

l’adoption de plusieurs mesures pour lutter contre la malnutrition infantile dans deux 

villages qui avait été causée par la négligence de l’Etat
2447

.  

                                                      
2441

 Sur ces types de contrôle, v. C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 129 à 138 ; C. Nivard, « Le droit […] », 

op.cit., pp. 240 et 241 ; D. Roman, « Les droits civils [...] », op.cit., pp. 330 et 331. 
2442

 Inde, Cour Suprême, People’s Union for Civil Liberties Vs. Union of India & O.R.S., n°196/2001, 

Petition d’avril 2000, ordonnance provisoire du 2 mai 2003, disponibles sur : www.righttofoodindia.org (site 

consulté le 30/09/2016).  
2443

 Ibid., ordonnances provisoires du 17 septembre et du 28 novembre 2001. 
2444

 Ibid., ordonnances provisoires du 28 novembre 2001 et du 2 mai 2003. C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 

131, 132 et 138.  
2445

 Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit., pars. 50 à 52. Plus en détail sur cette affaire, v.  par ex. 

J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 114 à 119 ; H. Mander, « Food From the Courts: The Indian 

Experience », Institute of Development Studies Bulletin, juillet 2012, vol. 43, pp. 15 à 24.  
2446

 Népal, Cour suprême, Prakash Mani Sharma and others on behalf of Forum for Protection of Public 

Interest (Pro Public) v. Prime Minister and Office of Council of Minister and Others (writ n°0065-w0-149 of 

2065 BS) (2008) : Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit., par. 18.  
2447

 Guatemala, Tribunal pour enfants et adolescents, Dossiers judiciaires n°19003-2011-0637 (Mayra 

Amador Raymundo), n°19003-2011-00638 (Dina Marilú et Mavelita Lucila Interiano Amador), n°19003-
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Même aux Etats-Unis où l’Etat est réticent au plan international à reconnaître toute 

obligation juridique découlant du droit à l’alimentation, la Cour suprême a considéré que 

des conditions trop restrictives à l’octroi de bons alimentaires devaient être modifiées du 

fait de leur caractère anticonstitutionnel
2448

. Sans se substituer à l’Etat dans le choix de ses 

mesures nationales, ces jurisprudences ont donc, comme particularité commune d’encadrer 

de manière particulièrement étroite les modalités des mesures adoptées par l’Etat. Au 

surplus, cette jurisprudence est de plus en plus accompagnée, au niveau national,  par la 

création d’organes non juridictionnels qui ont des compétences aussi variés que l’examen 

de plaintes individuelles, un travail d’enquête des violations de droits, l’édiction d’avis 

consultatifs adressés à l’Etat, la promotion du respect des droits auprès du gouvernement 

ou encore le suivi de la mise en œuvre des décisions juridictionnelles
2449

.  

 

De la sorte, le contrôle effectivement exercé du droit à l’alimentation par les juridictions 

nationales, conjugué au développement de mécanismes internationaux pour lui assurer une 

justiciabilité à cette échelle, fait tomber le dernier argument qui permit pendant longtemps 

à la doctrine classique de nier la juridicité des droits économiques, sociaux et culturels
2450

. 

Sans que cette évolution n’induise nécessairement une justiciabilité intégrale du droit à 

l’alimentation, son injusticiabilité ne semble ainsi plus pouvoir être mise en avant comme 

une spécificité présumée des droits économiques, sociaux et culturels. Le travail du Comité 

des DESC et l’adoption des Directives volontaires pour la concrétisation du droit à 

l’alimentation paraissent en cela avoir levé la plupart des obstacles théoriques.  

Les précisions apportées à la définition de ce droit et à son régime juridique n’épuisent 

cependant pas les interrogations posées autour d’un droit aux contours particulièrement 

larges et à la mise en œuvre dépendant d’un environnement économique et sociale 

favorable. Il revient donc peut-être aux instances de contrôle d’apporter désormais certains 

                                                                                                                                                                 
2011-0639 (Brayan René Espino Ramírez) et n°19003-2011-0641 (Leonel Amador García). V. R. Zepeda, 

« La lutte pour la justiciabilité du droit à l’alimentation au Guatemala : suivi du litige d’intérêt public pour 

dénutrition infantile dans la commune de Camotán », Rapport 2014 de l’Observatoire du droit à 

l’alimentation, op.cit., pp. 73 à 75.  
2448

 Etats-Unis, Cour suprême, US Department of Agriculture v. Moreno, 413 US 528, 25 juin 1973. V. aussi 

concernant une procédure trop lente d’octroi d’aide en cas d’urgence : Cour du 2
ème

 district, Robidoux v. 

Kitchel, 876 F. Supp.575 (D.Vt.1995). V. aussi d’autres ex. au Brésil et en Afrique du Sud : M. J. Cohen and 

J. V. Rikerin, « The Role […] », op.cit., pp. 144 et 145. Sur les critiques des Etats-Unis à l’égard des droits 

économiques, sociaux et culturels, cf. supra : Chap. 6, Introduction. 
2449

 V. en détail, Rapport d’O. De Schutter du 7 août 2013, précit., pars. 50 à 52 ; J. Brodeur (dir.), 

Réflexion […], op.cit., pp.130 à 135. V. aussi : Comité des DESC, Observation générale n°10 « Le rôle des 

institutions nationales des droits de l'homme dans la protection des droits économiques, sociaux et 

culturels », doc. E/C.12/1998/25, 4 décembre 1998.  
2450

 Cf. supra : Chap. 6, Introduction. 
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éléments de réponse à l’identification plus précise des détenteurs de ce droit ou à sa portée 

coutumière par exemple. Cependant, ce contrôle accru est relativement récent et de 

nombreuses instances nationales sont encore frileuses en la matière
2451

, compte tenu en 

particulier de la valeur soft law des instruments internationaux précisant la teneur de ce 

droit.  

 

Conclusion du Titre. Plus généralement, l’analyse du régime juridique du droit à 

l’alimentation permet aussi de nuancer la singularité de la contribution d’une approche 

fondée sur les droits de l’homme pour définir un objectif alimentaire mondial. Le droit à 

l’alimentation bénéficie en effet d’une reconnaissance conventionnelle multiple mais sa 

définition et de son régime juridique reposent principalement sur les précisions apportées 

par des instruments de soft law et cela, jusqu’à ce que l’adoption de mesures nationales se 

généralise. Ces instruments se rapprochent en cela des déclarations adoptées par les Etats 

en matière de sécurité alimentaire et les objectifs mondiaux de développement
2452

. De plus, 

la définition du contenu du droit à l’alimentation reprend les éléments de disponibilité et 

d’accessibilité dégagés dès la définition de la sécurité alimentaire et repris dans le cadre 

des objectifs mondiaux de développement
2453

.  

 

Dans le cadre de ces trois objectifs alimentaires, le rôle premier de l’Etat est toujours 

souligné et accompagné d’un appel à une coopération internationale ambitieuse. Justifiée 

par l’aspect collectif de la sécurité alimentaire et des objectifs mondiaux de 

développement, cette coopération devient, dans le cadre du droit à l’alimentation, une 

obligation internationale des Etats fondée sur un contexte mondial déterminant les moyens 

d’accès à l’alimentation
2454

. Plus explicitement, cet aspect collectif se retrouve dans la 

définition des bénéficiaires du droit à l’alimentation puisqu’il ne se révèle pas seulement 

comme un droit individuel, mais aussi comme un droit exercé en collectivité, voire, pour 

                                                      
2451

 Par ex. en France, le droit à l’alimentation ne trouve principalement de justiciabilité que dans des cas 

restrictifs liés à la preuve d’un Etat de nécessité pour justifier un vol de nourriture ou lorsque l’accès aux 

déchets pour « faire les poubelles » n’est pas interdit par les autorités publiques, v. par ex. D. Roman, 

Communication « Le droit à l’alimentation », Rencontre du Programme de recherche Lascaux, Nantes, 25 

novembre 2013, disponible sur : http://www.droit-aliments-terre.eu (site consulté le 30/09/2016). Plus 

généralement sur les obstacles persistants à la justiciabilité nationale du droit à l’alimentation, v. Rapport 

d’H. Elver du 7 août 2014, précit., pars. 26 à 37. 
2452

 En détail sur la sécurité alimentaire et les objectifs mondiaux de développement, cf. supra : Chap. 5. 
2453

 M. Vidar, « The Right [...] », op.cit., p. 78 ; E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 327 ; K. 

Mechlem, « Food […] », op.cit., p. 47.    
2454

 En détail sur ces obligations internationales, cf. infra : Chap. 7, Section 1, I, B, 2.  
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certains, un droit collectif étroitement lié à un droit au développement
2455

. La définition 

large du contenu de ce droit et consécutivement de ses moyens de mise en œuvre serait, en 

outre, révélatrice de l’aspect global des réponses préconisées pour son effectivité. En cela, 

elles ne s’éloignent pas de celles proposées lors du Sommet mondial de 1996, pour la 

concrétisation d’une sécurité alimentaire, ni même de la perspective de plus en plus globale 

que manifeste l’édiction des nouveaux objectifs mondiaux de développement.  

 

Ce rapprochement ne paraît pas si surprenant dès lors que c’est dans le cadre de ce Sommet 

de 1996 que les Etats ont adopté une approche fondée sur les droits des questions 

alimentaires. Cette évolution ne s’est pas pour autant accompagnée d’un abandon des 

autres objectifs. L’adoption, en septembre 2015, d’un nouvel Agenda de développement en 

est la preuve la plus récente. De plus, il s’opère depuis 1996 une utilisation sémantique de 

plus en plus liée de la sécurité alimentaire et du droit à l’alimentation. L’adoption en 2004 

des Directives volontaires relative à la « concrétisation d’un droit à une alimentation » 

« dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale » en constitue une illustration. La 

réponse normative aux crises alimentaires de 2008 et 2010 suivit aussi cette perspective 

puisque le Conseil des droits de l’homme NU en 2008, les Etats lors du Sommet mondial 

de 2009 sur la sécurité alimentaire et le Comité de la sécurité alimentaire de la FAO 

adoptèrent tous la même référence cumulée à la sécurité alimentaire et au droit à 

l’alimentation
2456

.  

Certains y voient des risques important d’un affaiblissement des priorités mondiales dès 

lors que, dans ce cadre, le droit à l’alimentation aurait  beaucoup  à perdre à être trop 

associé au régime moins contraignant régissant la sécurité alimentaire
2457

. Dans sa 

définition, il garde en effet de spécifique la désignation des personnes comme titulaires 

d’un droit, l’exigence de son exercice dans la dignité humaine et l’absence de 

                                                      
2455

 Mais, comme l’explicite Jean-François Flauss, rattacher « le droit à l’alimentation au droit au 

développement constituerait un parti pris totalement convaincant si le droit au développement était 

réellement admissible comme un droit de l’Homme et non un droit de l’Etat » : J.-F. Flauss, « Le droit […] », 

op.cit., p. 398. V. pourtant en ce sens : M. Kamto, « Retour sur le "droit au développement" au plan 

international : droit au développement des Etats », Revue universelle des droits de l’homme, 1999, vol. 11, 

pp. 1 à 10. 
2456

 Par. 7 de la résol. 9/6 du Conseil des droits de l’homme des NU, 24 septembre 2008, précit. Pars. 16 de la 

Déclaration du Sommet mondial sur la sécurité alimentaire de 2009, précit. ; FAO, Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale, Cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la nutrition, par. 4 : Rapport 

d’O. De Schutter, du 7 août 2013, par. 3 ; E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p.346 et 347. V. aussi : 

par. 4 du Plan d’action du G20 sur la volatilité des prix alimentaires et sur l’agriculture, 23 juin 2011, précit. 

En détail sur le Comité de la sécurité alimentaire, cf. infra : Chap. 7, Section 2, II, B.  
2457

 E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p.337 à 339 ; C. Callejon, « Le mandat [...] », op.cit., p. 171 ; 

K. Mechlem, « Food [...] », op.cit., p. 59.  
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discriminations injustifiées de quelque nature qu’elle soit. Dans sa mise en œuvre, il 

impose aussi des obligations contraignantes aux Etats dont le respect fait l’objet de 

mécanismes de contrôle, juridictionnels et non juridictionnels, pouvant être actionnés 

alternativement par les Etats et les individus
2458

.  

 

D’autres acteurs voient toutefois dans cette utilisation associée des objectifs normatifs 

alimentaires une opportunité d’« intégration des droits de l’homme dans le travail des 

organisations s’occupant d’alimentation et d’agriculture [...] » et un instrument à l’appui 

d’une réalisation des objectifs de développement mondiaux
2459

. « Plus efficace », le régime 

juridique du droit à l’alimentation devrait inspirer ceux relatifs à une sécurité alimentaire et 

aux ODD afin de mieux lutter contre la faim mondiale. En d’autres termes, une approche 

fondée sur les droits de l’homme des initiatives de développement est de nouveau 

promue
2460

. Il ne serait ainsi plus question d’aborder les enjeux alimentaires seulement 

sous un angle macro-économique mais, comme le souhaitait Amartya Sen dès 1980, à 

travers des « libertés substantielles dont disposent les personnes et les familles pour 

s’approprier des ressources suffisantes de nourriture [...] »
2461

.  

D’ailleurs, si cela prend forme dans l’évolution d’une sécurité alimentaire désormais 

orientée vers l’accessibilité alimentaire
2462

 et dans l’absorption de certains droits sociaux 

parmi les ODD
2463

, cette approche fondée sur les droits tendrait aussi à questionner 

l’ordonnancement général de l’ordre juridique international dans la mise en œuvre de ces 

objectifs alimentaires mondiaux. Parfois présenté comme des instruments de la recherche 

d’une nouvelle cohérence du droit international
2464

, les droits de l’homme ne sont 

                                                      
2458

 M. Vidar, « The Right [...] », op.cit., p. 78 ; D. Fadda, « Le droit […] », op.cit., p. 1371 ; A. Afifi, 

« Sources […] », op.cit., p. 257 ; C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., p. 234 ; A. Mahiou, « Sécurité […] », 

op.cit., pp. 76 et 77 ; E. Dorsey et alii, « Falling […] », op.cit., p. 520.  
2459

 Jacques Diouf, ancien directeur de la FAO, cité par E. Decaux, « Le droit à la vie [...] », op.cit., p. 336. V. 

aussi K. Mechlem, « The Development [...] », op.cit., p. 352 ; M. Von Engelhardt, « Opportunities […] », 

op.cit., pp. 519 et 520 ; A. von Brandt, « The Complex […] », op.cit., p. 10 ; C. Nivard, « Le droit […] », 

op.cit., p. 248.  
2460

 Rapport d’H. Elver du 7 août 2014, précit., par. 59. E. Dorsey et alii, « Falling […] », op.cit., p. 520 ; K. 

Mechlem, « Food […] », op.cit., p. 47. Cf. aussi supra : Chap. 5, Section 2, II, B, 2, in fine. 
2461

 A. Sen, Un nouveau modèle économique, Paris, 2000, Odile Jacob, p. 216.   
2462

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, B.  
2463

 V. not. D. Sinou, « La dimension[…] », op.cit., pp. 331 à 345 ; K. Neri, « Rapport général - Atelier 2 : 

Développement et droits de l’homme », in Le droit international et le développement, Colloque de la SFDI, 

op.cit.,  pp. 309 et 310 ; H. Tigroudja, « Elimination de la pauvreté, droits de l’homme et développement 

durable », in Environmental Protection and Sustainable Development from Rio to Rio+20 (M. Fitzmaurice, 

S. Maljean-Dubois et S. Negri dir.), 2014, pp. 161 à 176.  
2464

 V. par ex. R. Ben Achour et S. Laghmani (dir.), Les droits de l'homme : une nouvelle cohérence pour le 

droit international ?, Paris, Pedone, 2008, 330 p. ; T. Meron, The Humanization of International Law, 

Leiden, M. Nijhoff, 2006, 551 p.  
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cependant pas la seule piste de recherche liée à cette structuration d’un droit tourné vers 

l’effectivité d’une alimentation adéquate. Cette question fut abordée dans le contexte plus 

large de la promotion mondiale de la gestion intégrée des questions de développement et 

multiplie les questionnements et défis qui se posent à un droit international caractérisé par 

l’appréhension segmentée des questions alimentaires.  
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TITRE 4. 

 

UNE MISE EN ŒUVRE INSCRITE DANS UNE DEMARCHE INTEGREE DES ENJEUX 

ALIMENTAIRES 

 

La notion de développement durable fait l’objet de controverses quant à l’identification de 

son contenu et de sa portée juridique
2465

. L’adoption universelle des ODD contribue sans 

aucun doute à atténuer le « flou » de son contenu
2466

. Cependant, le développement durable 

ne semble pas pour autant pouvoir se résumer à ces objectifs. Le Rapport Bruntland de 

1987 le définissait comme un « développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs »
2467

. De cette 

formule émergèrent des interrogations, toujours actuelles, sur la concrétisation d’un droit 

au bénéfice des générations futures, d’un droit de et pour l’humanité
2468

. En 1992, faute 

d’accord entre les Etats pour circonscrire les contours de la notion
2469

, la Déclaration de 

Rio vint au contraire élargir les perspectives en la matière. Il y fut affirmé un droit à un 

environnement sain et un droit au développement
2470

. Plusieurs « principes » de mise en 

œuvre du développement durable furent également énoncés tels que la coopération des 

Etats, l’équité intergénérationnelle et celle intra générationnelle par l’affirmation déjà 

évoquée d’une « responsabilité commune mais différenciée » entre pays
2471

. Toutefois, 

c’est autour de l’énonciation d’un autre « principe » phare, le principe d’une gestion 

intégrée, que certains de ces principes vont aussi être progressivement envisagés
2472

. 

                                                      
2465

 Cf. supra : Introduction, La promotion internationale d’une gestion intégrée des questions de 

développement. 
2466

 Sur les objectifs du développement durable, cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, B et II.  
2467

 Chap. 5 du Rapport « Brundtland », précit. 
2468

 V. par ex. E. Gaillard, « Développement durable et droits de l’homme. Vers la reconnaissance de droits 

de l’homme des générations futures ? », in Le droit international et le développement, Colloque de la SFDI, 

op.cit., pp. 399  à 410. 
2469

 Cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, A, 1, in fine.  
2470

 Principes 1 et 3 de la Déclaration de Rio de 1992, précit. V. par ex. S. Doumbé-Billé, « Droit de 

l’homme, environnement et développement durable », in Les droits de l'homme : une nouvelle 

cohérence […], op.cit., pp. 137 à 145 ; C. Le Bris, « L’identité juridique du droit au développement : un droit 

de l’humanité en interaction avec les droits de l’homme », in Le droit international et le développement, 

Colloque de la SFDI, op.cit., pp. 317 à 330.  
2471

 Principes 7 et 15 de la Déclaration de Rio de 1992, précit. Sur ces Principes et leur valeur juridique, v. 

par ex. G. Fievet, « Réflexions […] », op.cit, pp. 143 à 172 ; V. Barral, « Développement […] », op.cit., pp. 

411 à 425. Sur la « responsabilité commune mais différenciée », cf. supra : Chap. 5, Section 2, II, A, 2.  
2472

 De nombreux auteurs le considèrent désormais comme au cœur du développement durable : S. Maljean-

Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », op.cit., p. 24 ; A. Boyle and D. Freestone, « Introduction », in 

International Law and Sustainable Development : Past Achievements and Future Challenges (A. Boyle and 

D. Freestone, éd.), Oxford, OUP, 2001, pp. 10 à 12. D’autres vont jusqu’à dire qu’il traduit, à lui seul, 
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Initialement, la gestion intégrée constituait en effet l’un de ces « principes » de mise en 

œuvre du développement durable, définie comme l’exigence d’une intégration des 

préoccupations environnementales au sein des enjeux de développement
2473

. Cependant, 

les Etats réunis à Johannesburg en 2002, constatèrent, dix ans après le Sommet de 1992, 

leur nouvelle difficulté à définir les contours d’un développement durable. Ils focalisèrent 

donc leurs efforts sur ce qui apparaissait comme la question la moins controversée
2474

, la 

gestion intégrée des questions de développement
2475

. Ce tournant s’accompagna, en outre, 

de l’élargissement de cette intégration aux questions sociales, conceptualisant désormais la 

notion de développement durable autour de l’exigence première de trois « piliers 

interdépendants et complémentaires » : le développement économique, social et 

environnemental
2476

.  

 

Concernant non plus seulement le droit de l’environnement mais l’ensemble des branches 

du droit international relatives à ces trois aspects de développement
2477

, il s’agirait 

d’« organiser les relations entre toutes ces dynamiques qui interfèrent les unes avec les 

autres, en vue d’atténuer ou d’éviter les contradictions et de générer ou d’encourager les 

solidarités et interférences positives »
2478

. En d’autres termes, cette perspective revient à 

questionner l’efficacité d’un droit international, caractérisé par la diversité de ses branches, 

à répondre simultanément et de manière coordonnée aux enjeux de développement 

économique, social et environnemental
2479

. Il a en effet été constaté que la segmentation du 

droit alimentaire entraîne un degré variable de cloisonnement juridique qui peut paraître 

préjudiciable à la mise en œuvre des objectifs alimentaires mondiaux
2480

. Face à ce constat, 

le développement durable permettrait d’« introduire un élément de cohérence conceptuelle 

                                                                                                                                                                 
l’objectif de développement durable : M. Fitzmaurice, « International Protection of the 

Environment », RCADI, vol. 293, 2002, p. 52. 
2473

 Principe 4 de la Déclaration de Rio de 1992, précit. Sur la définition de la gestion intégrée, cf. supra : 

Introduction, La promotion internationale d’une gestion intégrée des questions de développement.  
2474

 Dans la mesure où les Etats se contentèrent de s’accorder sur le principe de cette gestion intégrée sans 

aborder les moyens de sa mise en œuvre, sur ces derniers, cf. infra : Titre 4, Introduction, in fine et Chap. 7, 

Introduction.  
2475

 Par. 5 de la Déclaration de Johannesburg, précit.  
2476

 Ibid. ; V. Barral, « Johannesburg 2002 […] », op.cit, pp. 426 à 428. 
2477

 S. Doumbé-Billé, « Droit international […] », op.cit., p. 161 ; A.-C. Kiss, « The Implications of Global 

Change for the International Legal System », in Environmental Change and International Law: New 

Challenges and Dimensions (E. Brown-Weiss éd.), United Nations University Press, 1992, pp. 316 et s. 
2478

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 12.  
2479

 V. par ex. H. Tigroudja, « Elimination […] », op.cit., p. 172 ; F. Collart-Dutilleul, « Le droit au 

service [...] », op.cit., p. 12 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., p. 28 ; P-E. Bouillot, « Le 

développement durable et le droit agroalimentaire »,  e la souveraineté à la sécurité alimentaire […], 

op.cit., p. 204 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 298.  
2480

 Cf. supra : Partie 1, Titres 1 et 2. 
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dans les matières compartimentées du droit international »
2481

. En ce sens, certains auteurs 

ne manquent pas d’établir que  « [l]a réalisation des droits économiques et sociaux s’inscrit 

désormais dans le cadre du développement durable »
2482

. D’autres affirment son ultime 

nécessité pour « que s’accomplisse le seul ordre juridique international propice au respect 

du droit à la nourriture »
2483

.  

 

Toutefois, il restait à envisager par quels mécanismes une telle gestion intégrée pouvait 

prendre forme en droit international. Il fallait peut-être envisager « une nouvelle 

gouvernance nationale et internationale du développement durable, seule à même de 

réaliser une véritable intégration de ses trois piliers […] »
2484

. En 2012, lors du Sommet 

« Rio+20 », les Etats n’ont cependant pu que consigner l’insuffisance de leurs efforts en la 

matière alors qu’étaient constatées une surexploitation des ressources naturelles et la 

récurrence de crises aux impacts sociaux et sécuritaires
2485

. Ce Sommet fut en effet 

caractérisé par les mêmes oppositions qu’à Rio en 1992 entre des PED défenseurs d’une 

lutte contre la pauvreté d’une part, et des pays développés attachés à la protection de 

l’environnement d’autre part
2486

. Les Etats y annoncèrent des progrès insuffisants dans 

« l’intégration des trois dimensions du développement durable » tout en renouvelant leurs 

engagements précédents
2487

. Mais faisait encore défaut l’identification des moyens d’une 

telle gestion intégrée, les Etats décidant cette fois, de focaliser leurs efforts sur 

l’élaboration des ODD
2488

. Plusieurs auteurs en ont cependant conclu que la Déclaration de 

Rio+20 n’avait pas offert « de vision sur la transition nécessaire de nos modèles 

économiques et sociaux qui prenne en compte les limites de notre planète »
2489

. 

 

L’identification délicate des implications de cette gestion intégrée fit dès lors resurgir des 

doutes quant à l’existence même d’un tel principe. Certains jurisprudences apportèrent, à 
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 Rapport du Secrétaire général des NU, Evaluation d’ensemble des progr s accomplis depuis la 

Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, doc. E/CN.17/1997/2, 31 janvier 

1997, p. 3. 
2482

 M. Jacquart, « Droits […] », op.cit, p. 1161.  
2483

 P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., p. 107.  
2484

 S. Doumbé-Billé, « Rapport introductif », op.cit., p. 20.  
2485

 S. Maljean-Dubois et M. Wemaere, « La conférence […] », op.cit., p. 723. 
2486

 Sur ces oppositions déjà évoquées, cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, A, 1, in fine.  
2487

 Pars. 20 et 40 de la Déclaration du Sommet « Rio+20 – L’avenir que nous voulons », précit.. V. not. S. 

Maljean-Dubois, « Environnement et développement durable : que peut l'Organisation des Nations Unies? », 

in 70 ans des Nations Unies : quel rôle dans le monde actuel? (K. Bannelier-Christakis, et alii dir.), Paris, 

Pedone, 2014, pp. 115et 116. 
2488

 Sur l’élaboration des ODD, cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, B et II. 
2489

 P. Barthélemy, « Rio+20 et après ? », La lettre de l’I  RI, n° 31, juillet 2012, cité par S. Maljean-

Dubois et M. Wemaere, « La conférence […] », op.cit., p. 727.  



426 

 

ce titre, des réponses non dénuées d’ambigüité. La CIJ, dans les affaires Gabcikovo 

Nagymaros et Usines de pâtes à papier, affirma la « nécessité de concilier développement 

économique et protection de l'environnement »
2490

. Tout en déduisant des implications 

juridiques de cette « nécessité de concilier »
2491

, la CIJ qualifia cependant le 

développement durable de « concept »
2492

. Selon certains auteurs, cette notion de 

« concept » se réfèrerait pourtant à une formule si abstraite qu’aucune conséquence 

juridique ne peut y être associée
2493

. D’autres jurisprudences penchent, elles, vers la 

qualification de principes ou de coutumes internationales
2494

. Dans l’affaire du Rhin de fer, 

un tribunal arbitral institué sous l’égide de la Cour permanente d’arbitrage affirma «  

[t]oday, [...] international law require[s] the integration of appropriate environmental 

measures in the design and the implementation of economic development activities [...] 

This duty, in the opinion of the Tribunal, has now become a principle of general 

international law »
2495

. Dans l’affaire des Eaux de l’Indus,  un autre tribunal arbitral énonça 

également que « [t]he Court must give due regard […] to the customary international law 

requirement of […] reconciling economic development with the protection of the 

environment »
2496

. Appliquées aux considérations économiques et environnementales, ces 

jurisprudences n’évoquent toutefois pas encore l’extension de cette gestion intégrée aux 

questions sociales et renvoient généralement le choix de la méthode d’intégration aux 

Etats
2497

.  

 

                                                      
2490

 CIJ, affaire du projet Gabcikovo Nagymaros, précit., par. 140 ; CIJ, affaire relative à des usines de pâte à 

papier sur le fleuve Uruguay, précit., par. 177. En détail, v. par ex. G. Lassus Saint-Geniès, « Les piliers 

économique et environnemental du développement durable : conciliation ou soutien mutuel ?: l'éclairage 

apporté par la Cour internationale de Justice dans l'Affaire des Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay 

(Argentine c Uruguay) », The Canadian Yearbook of International Law 2010, 2011, vol. 48, pp. 151 à 178.  
2491

 V. en détail, V. Barral, « Développement […] », op.cit., pp. 419 à 421. 
2492

 CIJ, affaire du projet Gabcikovo Nagymaros, précit., par. 140 al. 4; CIJ, affaire relative à des usines de 

pâte à papier sur le fleuve Uruguay, précit., p. 14, par. 175. 
2493

 V. Barral et P.-M. Dupuy, « Principle 4 […] », op.cit., p. 161; M. Virally, « Le rôle des principes dans le 

développement du droit international », in Recueil d’études de droit international […], op.cit., p. 534. 
2494

Sur la distinction controversée de ces deux notions, v. par ex. D. Carreau et F. Marrella, Droit 

international, 11
ème

 éd., Paris, Pedone, 2012, pp. 325 à 330.  
2495

 Cour permanente d’arbitrage, affaire du chemin de fer du Rhin de fer, (Belgique c. Pays-Bas), sentence 

du 24 mai 2005, par. 59, disponible sur : http://www.pcacases.com (site consulté le 30/09/2016). En détail, v. 

V. Barral, « La sentence du Rhin de fer, une nouvelle étape dans la prise en compte du droit de 

l'environnement par la justice internationale », RGDIP, 2006, vol. 110, tome 3, pp. 647 à 668.  
2496

 Cour permanente d’arbitrage, affaire des eaux de l’Indus Kishenganga  Pakistan c. Inde , sentence finale 

du 20 décembre 2013, disponible sur : http://www.pcacases.com (site consulté le 30/09/2016), par. 87. V. en 

détail : M. Tignino, « Le fleuve Indus et ses usages: l'arbitrage relatif aux eaux du fleuve Kishenganga », 

AFDI, 2014, vol. 60, pp. 519 à 542.  
2497

 Sur ce renvoi aux Etats de la conciliation des enjeux, cf. infra : Chap. 7, Introduction et Section 1, II, 

B, 1.  
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Dans un contexte d’éventuelle cristallisation coutumière
2498

, ces questions semblent donc 

encore à préciser. Dans une optique qui sera alors prospective, il paraît toutefois possible 

de trouver, dans l’Agenda 21, programme d’action de la Déclaration de Rio de 1992, des 

débuts de réponses à l’identification de tels mécanismes. Dans un chapitre 8 dédié au 

principe d’intégration, un objectif est en effet énoncé de « [v]eiller à l'intégration 

progressive des questions d'environnement et de développement dans les politiques, 

stratégies et plans économiques, sectoriels et environnementaux »
2499

. L’Agenda 21 établit 

également l’objectif de « [m]ettre en place des mécanismes, ou renforcer ceux qui existent, 

pour faciliter la participation des particuliers, groupes et organismes intéressés au 

processus décisionnel à tous les niveaux »
2500

.  

Ces implications, à l’origine identifiées au niveau national, permettent, par une 

transposition tenant compte de la spécificité de l’ordre juridique international, de retrouver 

la substance de nombreuses initiatives et réflexions relatives au droit international 

alimentaire
2501

. Du fait de la mondialisation des enjeux sociaux, une internationalisation 

renforcée des réponses a en effet été promue dès l’Agenda 21 et réitérée par les Sommets 

suivants sur le développement durable
2502

. Conformément à l’Agenda 21, les perspectives 

de cette internationalisation semblent être envisagées par la recherche d’un ajustement des 

différentes approches juridiques sectorielles (Chap. 1) et par l’implication élargie 

d’acteurs, étatiques et/ou non étatiques, à l’élaboration et à la mise en œuvre du droit 

alimentaire (Chap. 2). Sans que l’Agenda 21 ne constitue un texte contraignant, il 

conceptualise toutefois peut-être les évolutions d’un droit alimentaire en devenir.  
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 V. not. en ce sens : V. Barral et P.-M. Dupuy, « Principle 4 […] », op.cit., pp. 168 et 169.  
2499

 Par. 8.3 a) de l’Agenda 21, précit. 
2500

 Ibid., par. 8.3 c). En détail sur l’Agenda 21 : L. Lucchini, « Le contenu et la portée de l'agenda 21 » in 

Les Nations Unies et la protection de l’environnement [...], op.cit., pp. 67 à 77 ; S. Doumbé-Billé (dir.), Les 

aspects juridiques de l’Agenda 21, Etude du Ministère français de l’environnement, Crideau-CNRS, 

Limoges, 1995, 414 p.  
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 V. concernant cette transposition au droit international en général, v. S. Doumbé-Billé, « Droit 

international […] », op.cit., pp. 265 à 267 ; L. Boy, « Politiques intégrées », in Dictionnaire juridique de la 

sécurité alimentaire […], op.cit., p. 521 ; S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », op.cit., 

p. 32. 
2502

 Chap. 38 et 39 de l’Agenda 21, précit. ; al. 4 du Préambule de la Déclaration de Rio de 1992, précit. ; 

pars. 14 et 21 de la Déclaration de Johannesburg, précit. ; pars. 29 de la Déclaration du Sommet « Rio+20 – 

L’avenir que nous voulons », précit. ; par. 13 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 

de l’AGNU, précit. 
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CHAPITRE 7. Rechercher un ajustement des approches sectorielles  

 

Le sens généralement donné à la gestion intégrée est d’abord celle de la conciliation 

juridique des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. En effet, «  [l]a notion de 

développement durable porte en elle l’idée de mettre ensemble, en un même rythme, une 

même finalité, des politiques ou normes a priori divergentes […] »
2503

. Cette ambition 

engendre toutefois une multitude de questions pour sa réalisation concrète. S’agit-il 

d’établir une procédure formelle de prise en compte réciproque des approches 

sectorielles et/ou de rechercher un équilibre substantiel entre celles-ci ? De quelle manière 

faudrait-il définir cet équilibre substantiel ? Suppose-t-il de tenir compte, 

systématiquement et de manière égale, des différentes dimensions en présence ? Ne 

pourrait-il pas être modulé selon les circonstances en présence ? Qui alors serait à même 

d’opérer un tel ajustement variable ?  

 

Autant de questions qui ont connu une réponse initiale ambitieuse. En 1972, les Etats 

affirmèrent qu’ils « devraient adopter une conception intégrée et coordonnée de leur 

planification du développement, de façon à ce que leur développement soit compatible 

avec la nécessité de protéger et d'améliorer l'environnement dans l'intérêt de leur 

population »
2504

. Ils complétèrent cette affirmation en notant que la « planification 

rationnelle est un instrument essentiel si l'on veut concilier les impératifs du 

développement et la nécessité de préserver et d'améliorer l'environnement »
2505

. Le choix 

des termes « concilier » et « compatible » n’est pas anodin. En énonçant la volonté des 

Etats de « rendre les choses compatibles », c’est-à-dire « [q]ui peu[ven]t exister en même 

temps […] »
2506

, les Etats reconnaissaient implicitement l’existence d’hypothèses où les 

approches sectorielles ne sont pas naturellement dans cette situation
2507

. Dans ces 

situations, l’intervention de l’Etat paraît donc nécessaire pour opérer une limitation 

réciproque de la poursuite des différents objectifs ou, autrement dit, une application 

partielle des approches en friction
2508

.  

                                                      
2503

 E. Naïm-Gesbert, Droit général de l'environnement, Paris, LexisNexis, 2011, p. 129. 
2504

 Principe 13 de la Déclaration de Stockholm du 16 juin 1972, précit. V. aussi: résol. 2849 (XXVI) de 

l’AGNU, « Développement et environnement », 26
ème 

session, 20 décembre 1971, al. 7. 
2505

 Principe 14 de la Déclaration de Stockholm de 1972, précit.  
2506

 I. Jeuge-Maynart (dir.), Le Petit Larousse illustré, op.cit., v. « concilier » et « compatible ».  
2507

 G. Lassus Saint-Geniès, « Les piliers […] », op.cit., p. 155. V. a contrario, l’approche découlant d’un 

principe de soutien mutuel, cf. infra : Chap. 7, Section 1, II, B. 
2508

 G. Lassus Saint-Geniès, « Les piliers […] », op.cit., pp. 155 et 156 ; V. Champeil-Desplats, 

« Raisonnement juridique et pluralité des valeurs: les conflits axio-teléologiques de normes », Analisi e 
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Par la suite, les Etats n’ont cependant pas confirmé leur engagement à opérer cette 

limitation réciproque. Lors du Sommet de Rio de 1992, il a en effet été décidé de ne plus 

remettre en cause la liberté des Etats dans le choix de leur mode de développement et donc 

dans celui des modalités d’un ajustement avec d’autres enjeux
2509

. Il fut seulement affirmé 

une obligation des Etats de tenir compte, dans l’élaboration de leur politique, des différents 

piliers du développement durable
2510

. Cette obligation n’imposait pas de résultat déterminé 

« [é]tant entendu que les pays définiront leurs priorités en fonction des conditions et des 

besoins qui leur sont propres et conformément à leurs plans, politiques et programmes 

nationaux »
2511

. La CIJ fit d’ailleurs application de cette obligation dans les affaires 

Gabcikovo Nagymaros et Usines de pâtes à papier, puisqu’elle renvoya aux Etats le soin 

d’opérer la conciliation substantielle des intérêts en présence
2512

.  

 

En l’absence d’imposition de résultat substantiel, furent toutefois soulevés, dès 1992, des 

risques sérieux d’hégémonie du pilier économique du développement durable. Ainsi, 

certains ont suspecté les résultats du Sommet de Rio d’émerger du « champ de ruines » du 

Nouvel ordre économique international, favorisant, au nom du développement, la 

subordination de l’environnement aux politiques économiques
2513

. D’autres ont craint une 

dilution du droit de l’environnement au sein du droit économique
2514

. La plupart ont conclu 

à une « hiérarchie parfaitement limpide » en faveur d’un « système économiquement 

ouvert et favorable, propre à engendrer une croissance économique […] »
2515

. 

« [M]aladroitement énoncé à Rio »
2516

, le développement durable aurait ainsi connu « une 

                                                                                                                                                                 
Diritto, 2001, p. 66. Comme l’explicite M. Delmas-Marty et M.-L. I roche, il s’agit du « passage de cette 

logique binaire (interrupteur ouvert ou fermé, lampe allumée ou éteinte) à la logique floue [qui] se traduit non 

pas par un changement de structure du circuit mais par le remplacement des interrupteurs par des 

thermostats […] » : « Marge nationale d'appréciation et internationalisation du droit: réflexions sur la validité 

formelle d'un droit commun pluraliste », Revue internationale de droit comparée, 2000, vol. 52, n°4, p. 772. 
2509

 G. Lassus Saint-Geniès, « Les piliers […] », op.cit., p. 156 ; P.-M. Dupuy, « Où en est le droit […] », 

op.cit., p. 886. 
2510

 Par. 8.3 de l’Agenda 21, précit. 
2511

 Ibid. 
2512

 CIJ, affaire du projet Gabcikovo Nagymaros, précit., par. 141 ; CIJ, affaire relative à des usines de pâte à 

papier sur le fleuve Uruguay, précit., par. 76. V. V. Barral et P.-M. Dupuy, « Principle 4 […] », op.cit., p. 

172 ; G. Lassus Saint-Geniès, « Les piliers […] », op.cit., pp. 168 et 169. 
2513

 G. Blanc, « Peut-on encore parler d’un droit du développement », JDI, 1991, n°4, p. 979 ; G. Fievet, 

« Réflexions […] », op.cit., pp. 137 ; Deuxième rapport M. Ferrari-Bravo, Rapporteur de l’Institut du droit 

international, 29 mars 1993 , session de Milan, Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 65-II, 

p. 293.  
2514

 V. par ex. A. Kiss et S. Doumbé-Billé, « La conférence […] », op.cit., pp. 823 à 843.  
2515

 S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », op.cit., p. 15.   
2516

 Ibid., p. 16.  
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dérive de sa signification originelle »
2517

. Cette dérive aurait eu pour conséquence 

d’« accentuer la tendance que ses promoteurs prétendaient enrayer », à savoir les excès de 

la libéralisation économique au détriment des enjeux environnementaux et sociaux
2518

. Ce 

constat marquerait « [l]’échec pratique et idéologique du développement durable [qui] 

donne à penser qu’il est, actuellement, d’un faible secours pour les besoins 

alimentaires »
2519

. Le droit international alimentaire reste effectivement caractérisé par une 

attention plus grande portée aux enjeux marchands liés à l’alimentation
2520

. En ce sens, le 

développement durable n’aurait pas encore engendré de changements suffisants permettant 

de favoriser la concrétisation d’un objectif alimentaire mondial
2521

.  

 

Pourtant, en 1992, l’obligation étatique d’ajustement des enjeux en présence ne se 

contentait pas d’une approche strictement procédurale. A travers son application, les Etats 

devaient s’efforcer de « parvenir à un développement durable »
2522

. Selon certains auteurs, 

cette précision en exclurait donc les démarches qui ne tiennent pas compte des différents 

piliers du développement durable
2523

. En cela, l’exigence d’une prise en compte réciproque 

des approches sectorielles n’aurait pas totalement disparu. D’ailleurs, certaines juridictions 

ne se privent désormais plus de se prononcer elles-mêmes sur les termes de cet 

ajustement
2524

. Dès lors, la doctrine, soulignant constamment le manque d’attention portée 

par le droit de la libéralisation aux considérations non exclusivement économiques, en 

appelle à « réorienter le développement durable »
2525

. Dans cette perspective, s’est donc 

engagée une large réflexion sur la méthode à adopter, c’est-à-dire sur la « [m]anière de 

mener » cette recherche (Section 1), avant que puissent être envisagées les techniques ou, 

                                                      
2517

 A. Van Lang « Le droit de l’environnement à l’épreuve des besoins alimentaires », Communication lors 

de la Journée d’étude « Droit, besoins fondamentaux et ressources naturelles », Faculté de droit de Santa Fe, 

27 mai 2014, p. 5, disponible sur : http://lascaux.hypotheses.org (site consulté le 30/09/2016).  
2518

 S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », op.cit., p. 15 
2519

 A. Van Lang, « Le droit […] », op.cit., p. 15 ; S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », 

op.cit., p. 30.  
2520

 Cf. supra : Partie 1. 
2521

 P-E. Bouillot, « Le développement durable et le droit agroalimentaire », op.cit., p. 204.   
2522

 Principe 4 de la Déclaration de Rio de 1992, précit. Cela fut rappelé par la CIJ dans l’affaire relative à 

des usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay, précit., par. 76.  
2523

 V. Barral et P.-M. Dupuy, « Principle 4 […] », op.cit., p. 164 ; G. Lassus Saint-Geniès, « Les 

piliers […] », op.cit., pp. 169 et 170.   
2524

 Cour permanente d’arbitrage, affaire du chemin de fer du Rhin de fer, précit., par. 59. Pour un 

commentaire, cf. les références citées supra : Titre 4, Introduction.   
2525

 Par ex. A. Van Lang, « Le droit […] », op.cit., p. 7 ; G. Parent, La contribution […], op.cit., p. 138. 
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autrement dit, les « procédés et moyens pratiques » propres à soutenir la mise en œuvre de 

la méthode
2526

 (Section 2).  

 

SECTION 1. Quelle méthode d’ordonnancement juridique ? 

 

L’articulation des normes n’est pas une question absente du droit international. Elle fait 

l’objet de règles coutumières en grande partie codifiées par la Convention de Vienne sur le 

droit des traités
2527

. L’article 30 de cette Convention détermine ainsi une solution de 

conflits entre des normes portant sur « la même matière », ce qui peut a priori être une 

disposition pertinente pour envisager la conciliation des branches de droit international 

applicables à l’alimentation. Cet article prévoit que lorsque les parties à un traité sont 

également parties à un autre traité postérieur, « le traité antérieur ne s'applique que dans la 

mesure où ses dispositions sont compatibles avec celles du traité postérieur »
2528

. Il est 

ainsi codifié l’adage lex posterior derogat legi priori selon lequel la priorité est à donner 

au traité postérieur. Le traité antérieur ne s’appliquera que dans la mesure de sa 

compatibilité avec le traité postérieur. Cet article 30 voit toutefois son application exclue 

par l’article 103 de la Charte des NU
2529

 et par l’existence, dans un traité, de clauses de 

résolution de conflits
2530

. 

 

Il semble pourtant que ces règles se soient pas suffisantes pour résoudre les questions 

généralement posées par les interactions entre les différentes branches du droit 

international alimentaire. Certains auteurs soulignent par exemple que la formulation 

ambiguë de certaines clauses de résolution de conflits les rendrait inapte à résoudre, en 

pratique, les conflits qui se poseraient
2531

. D’autres mettent en lumière le champ 

                                                      
2526

 I. Jeuge-Maynart (dir.), Le Petit Larousse illustré, op.cit., v. « méthode » et « conciliation » ; E. Naïm-

Gesbert,  roit […], op.cit., p. 151.  
2527

 Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969, RTNU, vol. 1155, p. 331. En détail sur ce 

texte, v. par ex. O. Corten et P. Klein, Les conventions de Vienne sur le droit des traités : commentaire 

article par article, Bruxelles, Bruylant, 2006, 3 t., 2965 p.  
2528

 Art. 30 al. 3 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, précit. En détail, v. par ex.  CDI, Rapport 

du Groupe d’étude sur la fragmentation, op.cit., pars. 229 à 232. 
2529

 Art. 30 al. 1 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, précit. Sur l’art. 103 de la Charte des NU, 

cf. infra : Chap. 7, Section 1, I, A.  
2530

 Ibid., art. 30 al. 2. Le Groupe d’étude sur la fragmentation de la CDI a établi une classification de ces 

clauses selon leur objet, v. CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la fragmentation, op.cit., pars. 267 à 295. 

Dans le cadre de cette étude, l’existence de clauses de résolutions de conflits a été relevée dans la Convention 

sur la biodiversité, le TRPAA, le Protocole de Carthagène, le Règlement sanitaire de l’OMS ou la 

Convention sur l’assistance alimentaire, cf. supra : Chap. 3 et 4. 
2531

 D’autres y voient la perspective la plus prometteuse pour une articulation du droit alimentaire : pour des 

références doctrinales concernant ces deux thèses, cf. infra : Chap. 7, Section 1, II, B.    



433 

 

d’application limité des solutions retenues par l’article 30. En effet, telles que formulées 

par la Convention de Vienne, elles ne s’appliquent qu’aux traités, laissant de côté les autres 

sources du droit alimentaire, comme les nombreux actes concertées non conventionnels ou 

les normes coutumières
2532

. De plus, elles ne concernent que les situations où il existe une 

identité de parties entre les traités considérés. Les relations entre Etats parties à un traité et 

Etats tiers à ce traité font l’objet d’autres règles qui s’articulent autour des principes de 

pacta sunt servanda et de l’effet relatif des traités
2533

. A cela, il faut ajouter l’adage lex 

specialis derogat legi generali qui s’appliquerait aussi parfois et qui aboutirait à donner la 

priorité à une norme antérieure considérée comme spéciale
2534

.  

 

Engendrant un système complexe de résolution des conflits, cet enchevêtrement de règles 

ne s’appliquerait, en outre, qu’à des conflits entendus strictement. Un conflit normatif doit 

certes être distingué du phénomène plus large d’interaction juridique puisque, dans ce 

dernier cas, des normes peuvent harmonieusement s’articuler
2535

. Toutefois, la restriction 

opérée par la définition généralement retenue d’un conflit semble aller plus loin que cette 

distinction. Elle s’attache à une incompatibilité stricte de droits et obligations qui 

s’excluent mutuellement, en vue de soutenir une présomption de compatibilité des 

engagements étatiques dans l’ordre juridique international
2536

. Plusieurs auteurs soulignent 

néanmoins que cette présomption revient à résoudre certains conflits normatifs en évacuant 

simplement leur qualification de conflit
2537

. Surtout, elle ne correspondrait plus aux 

besoins contemporains d’un droit international en pleine expansion qui expose de plus en 

plus ses normes et ses régimes à une articulation délicate
2538

.  

                                                      
2532

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 404. Certains auteurs estiment toutefois que, du fait de l’absence 

de hiérarchie entre les sources de droit international, il est possible de déduire l’application de cette 

disposition aux sources non conventionnelles : P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., par. 

171, p. 292.  
2533

 Art. 30 par. 4 et art. 41 de la de la Convention de Vienne sur le droit des traités, précit. En détail, v. par 

ex. . P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., par. 173 pp. 298 à 300.   
2534

 L’articulation entre l’application de la lex specialis et de la lex posterior est souvent perçue comme 

délicate, v. CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la fragmentation, op.cit., pars. 58 et 233 et plus largement 

sur la lex specialis, pars. 56 à 122.  
2535

 Sur ce phénomène, v. par ex. J. Pauwelyn, Conflict of Norms in Public International Law : How WTO 

Law relates to Other Rules of International Law, Cambridge University Press, 2003,  pp. 161 à 164.  
2536

 V. CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la fragmentation, op.cit., pars. 37 à 43. Sur cette présomption de 

compatibilité ou « principe d’harmonisation », cf. aussi infra : Chap. 7, Section 1, II, 2. 
2537

 Par ex. M. Samson, Protection […], op.cit., p. 400 ; J. Pauwelyn, Conflict […], op.cit., p. 171.  
2538

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., pp. 510 et 511 ; G. Hafner, « Pros and Cons Ensuing from 

Fragmentation of International Law », Michican Journal of International Law, 2004, vol. 25, n°4, p. 850 ; E. 

Vranes, « The Definition of ‘Norm Conflict’ in International Law and Legal Theory », EJIL, 2006, vol. 17, 

pp. 395 à 418. 
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De ce fait, depuis plusieurs années, la doctrine adopte régulièrement une définition plus 

large de la notion de conflit
2539

, allant même parfois jusqu’à y inclure la simple différence 

d’objectifs poursuivis par des régimes applicables à une même matière
2540

. Le Groupe 

d’étude de la CDI sur la fragmentation du droit international propose, lui, de considérer 

comme conflit une « situation où deux règles ou principes suggèrent de traiter un problème 

à l’aide de moyens différents »
2541

.  

De la contradiction immédiate entre obligations conventionnelles, l’on passe donc à une 

considération plus large des interactions tenant compte des moyens établis, des objectifs 

poursuivis et de la phase d’application des normes. Renouvelant les termes de la question, 

plusieurs auteurs en ont conclu à une insuffisance des règles de résolutions des conflits 

pour atténuer les tensions entre branches du droit. Par suite, la doctrine s’est attachée à 

proposer de nouvelles méthodes de conciliation. Certains auteurs ont évoqué la 

perspective, « séduisante » mais encore exceptionnelle, d’une hiérarchisation du droit 

international au profit d’une satisfaction des besoins humains (I). D’autres ont davantage 

tenu compte de la structure principalement hori ontale de l’ordre juridique international en 

cherchant à développer des modes d’articulation non hiérarchisés (II). 

 

I- L'établissement difficile d'une priorité accordée à la mise en œuvre des 

objectifs alimentaires 

 

L’ordre juridique international se singularise par l’absence d’organes centralisés disposant 

de compétences législatives générales. En ce sens, certains auteurs évoquent une 

« dispersion des processus normatifs » en divers forums qui se distinguent selon les 

objectifs poursuivis et les intérêts des Etats en jeux
2542

. En cela, la fragmentation du droit 

international serait inhérente à cet ordre juridique et même révélatrice de sa vitalité
2543

.  

                                                      
2539

 V. par ex. H. L. A. Hart, «  elsen’s Doctrine of the Unity of Law », in Ethics and Social Justice (H.E. 

Kiefer et M. K. Munitz éd.), University of New York Press, 1968, p. 185 ; J. Pauwelyn, « The Role of Public 

International Law in the WTO : How Far can we go? », AJIL, 2001, vol. 95, afl. 3, p. 551.  
2540

 C. J. Borgen, « Resolving Treaty Conflicts », George Washington International Law Review, 2005, vol. 

37, p. 580 ; R. Wolfrum et N. Matz, Conflits in International Environnemental Law, Berlin, Springer-Verlag, 

2003, pp. 7 et 8. 
2541

 CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la fragmentation, op.cit., par. 21. 
2542

 L. Condorelli, « L’autorité de la décision des juridictions internationales permanentes », in La juridiction 

internationale permanente, SFDI, 1986, Paris, Pedone, p. 310 ; M. Samson, Protection […], op.cit., pp. 393 

et 394 ; V. aussi : F. Snyder, « Les sites de gouvernance », in Une société internationale en mutation : quels 

acteurs pour une nouvelle gouvernance ? (L. Boisson de Chazournes et R. Medhi, dir.), Bruxelles, Bruylant, 

2005, pp. 299 à 326.  
2543

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 511 ; B. Conforti, « Unité […] », op.cit., p. 18. Cf. aussi supra : 

Introduction, Le contexte de fragmentation du droit international. 
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Pour autant, elle engendre des questions d’articulation entre des normes qui, par principe, 

sont sur un « même niveau normatif »
2544

. Pour une partie de la doctrine, la seule manière 

de garantir à la fois la cohérence et l’unité du droit international serait d’y introduire une 

« plus grande dose » de hiérarchisation, sur le modèle généralement pris des ordres 

juridiques nationaux
2545

. En ce sens, plusieurs auteurs ont proposé de donner la priorité aux 

normes relatives à la satisfaction des besoins humains (A). D’autres, soulignant les limites 

d’une telle approche dans le contexte d’une pluralité de régimes autonomes, ont plutôt 

proposé d’organiser une hiérarchie au sein de chaque régime (B). Toutefois, cette 

perspective se voit aussi opposer, dans sa concrétisation, les limites tenant à 

l’ordonnancement hori ontal du droit international.  

 

A) Une hiérarchisation des normes au sein de l’ordre juridique international 

 

Pour plusieurs auteurs, la valeur coutumière d’un droit de l’homme à l’alimentation ne 

ferait aujourd’hui plus de doutes. Une partie de la doctrine estime en effet qu’il existe une 

opinio juris et une pratique abondante, constituée par la reconnaissance de ce droit dans 

plusieurs textes internationaux
2546

. Pour d’autres, la valeur coutumière du droit à 

l’alimentation découlerait plus indirectement de la Charte des NU. Cette dernière énonce 

une obligation coutumière des Etats de coopérer pour promouvoir « le respect universel et 

effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales »
2547

.Quelques auteurs 

considéraient initialement ces dispositions comme un simple programme d’action car les 

« droits de l’homme » concernés n’étaient pas identifiés avec précision
2548

. Selon d’autres 

auteurs, il serait cependant difficile, depuis l’adoption de la Déclaration universelle des 

droits de l’homme, de maintenir que le caractère trop imprécis des droits de l’homme fasse 

obstacle à l’application immédiate de la Charte des NU
2549

. De plus, selon ces mêmes 

auteurs, la Déclaration universelle, énonçant un droit à un niveau de vie adéquat, y compris 

                                                      
2544

 E.-L. Comtois-Dinel, « La fragmentation du droit international : vers un changement de paradigme », Lex 

Electronica, 2006, vol. 11, n°2, p. 8 ; M. Varella, « La complexité croissante du système juridique 

international : certains problèmes de cohérence systémique », RBDI, 2003, vol. XXXVI, p. 395.  
2545

 Pour une présentation, v. par ex. A. Fischer-Lescano et G. Teubner, « Collisions […] », op.cit., pp. 188 à 

192 ; E.-L. Comtois-Dinel, « La fragmentation […] », op.cit., pp. 7 à 9 ; S. Amini, Les ordres […], op.cit., 

pp. 18 à 21, pars. 30 à 35.  
2546

 Pour des références, cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A, 2 et Section 2, I, B, 2, in fine.   
2547

 Arts. 55 et 56 de la Charte des NU, précit.   
2548

 Par ex. M.-O. Hudson, « Integrity of International Instruments », AJIL, 1948, vol. 42, p.105 ; H. 

Lauterpacht, International Law and Human Rights, Londres, Stevens, 1950, pp. 147 à 149. 
2549

 O. De Schutter, « A Human Rights Approach  […] », op.cit., p. 15.  
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alimentaire
2550

, aurait aussi acquis valeur coutumière
2551

. Dès lors, ils en concluent à la 

nature coutumière d’un droit à l’alimentation
2552

.  

 

Toutefois, quel est l’intérêt d’un tel détour par la Charte des NU ? En réalité, l’objectif est 

d’affirmer la valeur supérieure de ce droit à l’alimentation sur toutes autres obligations. 

L’article 103 de la Charte des NU énonce qu’« [e]n cas de conflit entre les obligations des 

Etats Membres des NU en vertu de la présente Charte et leurs obligations en vertu de tout 

autre accord international, les premières prévaudront »
2553

. Or, puisque certains auteurs 

fondent la valeur coutumière du droit à l’alimentation sur la Charte des NU, ils en 

déduisent que, par application de son article 103, « any international obligation conflicting 

with the obligation to promote and protect human rights should be set aside, in order for 

this latter objective to be given priority »
2554

.  

Précisément, il s’agit d’écarter l’application des obligations jugées incompatibles avec 

celles découlant de la Charte des NU
2555

. Compte tenu du statut particulier de la Charte des 

NU dans l’ordre juridique international, ces conséquences créeraient, en outre, une 

situation objective qui serait opposable à tous les Etats indépendamment de leur qualité de 

membre des NU
2556

. De ce fait, certains évoquent l’obligation des Etats membres de 

l’OMC, indépendamment de leur qualité de membre aux NU, de faire prévaloir le droit à 

l’alimentation sur le droit de l’OMC
2557

.  

Cependant, si l’article 103 de la Charte des NU fut confirmé dans ses effets par la 

Convention de Vienne sur le droit des traités, son application a été établie comme une 

exception aux règles générales de résolution des conflits normatifs
2558

. De plus, surtout 

                                                      
2550

 Art. 25 par. 1 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, précit. En détail, cf. supra : Chap. 6, 

Section 1, I, A, 2.  
2551

 Sur la valeur coutumière de la Déclaration universelle des droits de l’homme, v. les références citées 

précédemment : cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A, 2.  
2552

 M. Von Engelhardt, « Opportunities [...], », op.cit., p. 521 ; O. De Schutter, « A Human Rights 

Approach […] », op.cit., p. 15.  
2553

 Art. 103 de la Charte des NU, précit.   
2554

 O. De Schutter, « A Human Rights Approach  […] », op.cit., p. 15. V. aussi : J. Brodeur (dir.), 

Réflexion […], op.cit., p. 25 ; P. Cullet, « Sécurité […] », op.cit., p. 19 ; L. Sohn, « John A. Sibley Lecture – 

The Shaping of International Law », Georgia Journal of International and Comparative Law, 1978, t. 8, 

p. 19.  
2555

 P.-M. Dupuy, « L’unité […] », op.cit., p.305. V. aussi CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la 

fragmentation, op.cit., pp. 185 à 188, pars. 333 à 340.  
2556

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 299 à 301, par. 174 ; R. Bernhardt, « Article 

103 », in The Charter of the United Nations: A Commentary, op.cit., p. 1298. 
2557

 Rapport d’O. De Schutter, « Mission à l’Organisation mondiale du Commerce », précit., pars. 5 et 34. V. 

aussi J.-L. Pol Vivero qui évoque un traité qui affirmerait la supériorité du droit à l’alimentation sur les règles 

du commerce : J.-L. Pol Vivero, « The Commons-based International Food Treaty: […] », op.cit., p. 190.  
2558

 Art. 30 al. 1 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, précit. Sur cet article, cf. aussi supra : 

Chap. 7, Section 1, Introduction. 
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discuté concernant les résolutions du Conseil de sécurité des NU
2559

, cet article n’envisage 

qu’une hiérarchie par rapport aux « accords internationaux »
2560

. Son application aux 

normes coutumières pourrait ainsi être contestée comme, par exemple, à l’égard des 

principes de traitement des investissements étrangers lorsqu’il n’existe pas de fondement 

conventionnel applicable
2561

.   

 

En droit des investissements étrangers, d’autres auteurs évoquent également la possibilité 

d’imposer le respect des droits de l’homme dans la détermination du caractère 

expropriateur d’une règlementation nationale, dans l’appréciation de sa nature 

discriminatoire ou dans la qualification de la « similarité » de situations entre plusieurs 

investisseurs
2562

. En qualifiant le respect de droits de l’homme comme norme de jus 

cogens, certains auteurs avancent aussi l’infléchissement de l’obligation de l’Etat 

d’indemniser intégralement l’investisseur lorsque serait en jeu « la protection des intérêts 

supérieurs de la communauté internationale dans son ensemble […] »
2563

. Par conséquent, 

quelques auteurs qualifient le respect du droit à l’alimentation de norme de jus cogens
2564

. 

Ce serait le sens à donner au caractère fondamental reconnu, par le PIDESC, au droit de 

chacun d’être à l’abri de la faim
2565

.  

Cependant, qu’en est-il véritablement du régime applicable à ces normes de jus cogens ? 

La Convention de Vienne sur le droit des traités prévoit une nullité de tous les traités 

contraires, que la norme de jus cogens soit postérieure ou antérieure au traité
2566

. Cette 

nullité permettrait de s’assurer « qu’aucun traité conclu ne puisse devenir un frein dans la 

construction progressive d’un droit à l’alimentation. Aucun traité postérieur ne devrait 

                                                      
2559

 V. en détail et pour des références bibliographiques : CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la 

fragmentation, op.cit., pp. 194 à 197, pars. 351 à 360.  
2560

 Ibid., pars. 344 et 345.  
2561

 Sur ces règles de traitement, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, A, 1. 
2562

 L. Liberti, « Investissements […] », op.cit., p. 825. Sur la qualification d’expropriation, cf. supra : Chap. 

1, Section 1, II, A, 2 et Chap. 3, Section 1, I, B. Sur la « similarité » des investissements comme condition 

d’application d’un principe de non-discrimination, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, A, 1 et B, 2. 
2563

 L. Liberti, « Investissements […] », op.cit., pp. 831 et 832.  
2564

 M.A. Martin Lopez, « Le droit à l’alimentation […] », op.cit., pp. 241 et 242 ; A. Bensalah-Alaoui, La 

sécurité […], op.cit., p. 49 ; F. Collart-Dutilleul, « Le droit au service [...] » op.cit., p. 14 ; K. Mechlem, 

« Harmoni ing […] », op.cit., p. 174 ; D. Rosenberg, « Le droit […] », op.cit., p. 405. V. aussi à travers la 

reconnaissance d’un « droit à la souveraineté sur les richesses et ressources naturelles : C. Jourdain-Fortier et 

V. Pironon, « La sécurité […] », op.cit., p. 262. 
2565

 A. Afifi, « Sources […] », op.cit., p. 243 ; A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 58 ; P.-F. Mercure, 

« L’obligation […] », op.cit., p. 94. Cela pourrait alors aussi s’appliquer au « droit fondamental à l’eau et à 

l’assainissement », tel que reconnu par l’AGNU A/RES/64/292, 28 juillet 2010.  
2566

 Arts. 53 et 64 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, précit. Pour une bibliographie 

particulièrement abondante sur ces dispositions, v. par ex. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], 

op.cit., pp. 220 et 221. 



438 

 

pouvoir violer ce droit […] »
2567

. Cette règle est d’ailleurs aujourd’hui entendue comme 

s’appliquant à toutes les sources du droit international
2568

. En outre, la violation d’une 

norme de jus cogens entraîne une responsabilité internationale aggravée de l’Etat, 

invocable par tous les autres Etats
2569

. Aucune autre conséquence ne découlerait cependant 

du régime juridique applicable aux normes de jus cogens.  

 

De plus, envisager l’application d’un tel régime suppose de se poser la question première 

de l’identification du droit à l’alimentation comme une norme de jus cogens. La 

Convention de Vienne n’en donne qu’une définition tautologique, la désignant comme une 

« norme acceptée et reconnue par la communauté internationale des États dans son 

ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être 

modifiée que par une nouvelle norme du droit international général ayant le même 

caractère »
2570

. En pratique, l’identification de ces normes par la CDI et la jurisprudence 

n’a cependant concerné qu’un nombre restreint de droits de l’homme
2571

. Compte tenu des 

intérêts essentiels qu’elles représentent pour la Communauté internationale
2572

, elles 

seraient en effet à distinguer des droits de l’homme à la simple valeur coutumière, et plus 

encore, de ceux à la nature « programmatoire », tels que les droits économiques, sociaux et 

culturels
2573

.  

Toutefois, la CIJ, « frileuse » à utiliser la notion de jus cogens, les identifia d’abord sous la 

qualification d’obligations erga omnes, ce qui créa une certaine confusion entre ces deux 

notions. Dans l’affaire de la Barcelona Traction, elle évoqua notamment le respect des 

droits fondamentaux de la personne humaine car « [v]u l’importance des droits en cause, 
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 M.A. Martin Lopez, « Le droit à l’alimentation […], op.cit., p. 242. 
2568

 S. Laghami, « Le jus cogens et la cohérence de l'ordre juridique international », in Les droits de 

l'homme : une nouvelle cohérence pour le droit international ?, op.cit., pp.76 et 77.  
2569

 Sa mise en œuvre empêche à l’Etat auteur d’avancer une circonstance excluant l’illicéité de son acte, une 

responsabilité pénale individuelle de ses agents est possible et les autres Etats ont l’obligation de ne pas 

reconnaître son acte, de ne pas lui prêter assistance et de coopérer pour mettre fin à la violation par tous 

moyens licites : art. 26, 41, 48 et 58 du Projet d’articles de la CDI sur la « responsabilité internationale de 

l’Etat pour fait internationalement illicite », précit. En détail, v. par ex. J. Crawford, A. Pellet, S. Olleson 

(dir.), The Law of International Responsibility, Oxford, OUP, 2010, 1296 p. 
2570

 Art. 53 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, précit. V. L.-A. Sicilianos, « L'influence des 

droits de l'homme sur la structure du droit international, la hiérarchisation de l'ordre juridique international », 

RGDIP, 2012, vol. 116, afl. 1, p. 25 ; P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 225, par. 126. 
2571

 Annuaire de la CDI, 1966, vol. II, p. 270. A côté de certains droits de l’homme, la reconnaissance de 

normes de jus cogens concerne aussi la protection des intérêts et prérogatives des Etats. Pour une liste 

complète, v. par ex. S. Laghami, « Le jus cogens […] », op.cit., pp. 66 à 76.  
2572

 De ce fait, le terme d’« ordre public international » est parfois utilisé pour désigner ces normes. Dans le 

cadre de cette étude, ce terme sera toutefois utilisé d’une manière différente, cf. infra : Chap. 7, Section 1, 

II, A.   
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 A. Pellet, « Notes […] », op.cit., pp. 763 et 764. Sur la nature « programmatoire » des droits 

économiques, sociaux et culturels, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II et Section 2, I. 
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tous les Etats peuvent être considérés comme ayant un intérêt juridique à ce que ces droits 

soient protégés ;
 
les obligations dont il s’agit sont des obligations erga omnes »

2574
. La 

doctrine s’est donc interrogée sur les conséquences qui pouvaient découler de la violation 

des droits fondamentaux de la personne humaine
2575

. S’agissait-il de reconnaître l’exercice 

d’un intérêt à agir à tout Etat de voir respecter ces droits, conformément à la définition 

classique des obligations erga omnes
2576

 ? Ou fallait-il aussi leur assurer un caractère 

indérogeable sur le fondement d’une qualification implicite de norme de jus cogens par la 

CIJ ? Comment alors distinguer les « droits fondamentaux » des autres droits de l’homme ? 

Un « droit fondamental » à l’eau potable et à l’alimentation peut-il en faire partie ? 

 

La CIJ ne semblerait pas catégoriquement opposée à cette dernière hypothèse. Dans son 

avis déjà évoqué du mur sur le territoire palestinien occupé, elle tira en effet des 

conséquences particulières de la violation, notamment, du droit à un niveau de vie suffisant 

incluant l’alimentation
2577

. La Cour énonça qu’Israël devait mettre un terme immédiat à la 

construction du mur et réparer les dommages causés aux personnes
2578

. Elle ajouta 

l’obligation des autres Etats « de ne pas reconnaître la situation illicite [...] », « de ne pas 

prêter aide ou assistance au maintien de la situation créée » et de coopérer pour, de manière 

licite, faire respecter, par Israël, le droit international
2579

. Il s’agissait là des conséquences 

découlant de la mise en œuvre d’une responsabilité pour violation d’une norme de jus 

cogens. Cependant, comme il a été précédemment évoqué, cet avis ne revêt pas le caractère 

obligatoire d’un arrêt et, concernant le droit à l’alimentation, sa seule valeur coutumière 

fait encore l’objet d’oppositions doctrinales
2580

. Pour certains auteurs, il faudrait donc se 

garder d’interprétations « droits de l’hommiste[s] » qui, sur le constat d’une spécificité du 
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 CIJ, affaire de la Barcelona Traction, Light and Power Company Limited (Belgique c. Espagne), arrêt du 

5 février 1970, CIJ Rec. 1970, pars. 33 et 34. V. L.-A. Sicilianos, « L'influence […] », op.cit., pp. 18 à 23 ; S. 

Amini, Les ordres […], op.cit., pp. 21 à 24, pars. 35 à 42 
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 Pour des références, v. en détail L.-A. Sicilianos, « L'influence […] », op.cit., pp. 27 à 29. Pour une 

bibliographie sur les obligations erga omnes, v. Ibid. p. 8, note n°11. 
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 Dès lors qu’ils « ne constituent pas un réseau d’échange d’obligations interétatiques » (Observation 

générale n°24 du Comité des droits de l’homme des NU, 2 novembre 1994, Doc. HRI\GEN\1\Rev. 1, 1994), 
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dénonciation, v. en détail : F. Sudre, Droit […], op.cit., pp.  60 à 78, pars. 42 à 52.  
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 Cf. supra : Chap. 6, Section 2, II, A, 1. 
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 CIJ, Conséquences juridiques de l’édification d’un mur [...], précit., par. 159.  
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 Ibid.  
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 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, B et Section 2, II, A, 1. 



440 

 

régime des droits de l’homme, en ferait découler d’autres par une surenchère non 

fondée
2581

.  

 

D’autres estiment, quoi qu’il en soit, que le jus cogens ne fait pas l’objet d’une mise en 

œuvre effective. « [E]mbryonnaire », cette verticalité de l’ordre juridique international 

chercherait encore les moyens de son respect
2582

. Sans « mécanismes procéduraux » aptes à 

constater systématiquement la violation de ces normes, la nullité des normes contraires, 

comme l’intérêt à agir des Etats, serait laissée à l’appréciation des Etats
2583

. Les 

conséquences spécifiques liées à leur responsabilité seraient, en outre, d’une certaine 

« banalité » et des institutions aussi classiques que les immunités des Etats pourraient en 

neutraliser la mise en œuvre
2584

. L’application du principe de l’égalité souveraine des Etats 

limiterait ainsi les possibilités de « contraindre les volontés et d’imposer le respect des 

valeurs fondamentales de la communauté internationale […] »
2585

.  

La fragmentation du droit international, autre manifestation de cette souveraineté, 

constituerait aussi un frein au respect effectif des normes de jus cogens
2586

. La 

spécialisation des régimes juridiques s’accompagnerait en effet d’une certaine autonomie 

par rapport au droit international général
2587

. L’OMC en serait un exemple emblématique 

pour beaucoup d’auteurs car la spécialisation de ses règles viendrait parfois justifier des 

solutions divergentes du droit général
2588

. D’autres s’interrogent sur la compétence réelle 

de l’ORD pour annuler une disposition d’un accord de l’OMC qui serait contraire au jus 

cogens
2589

. Pour une partie de la doctrine, l’effectivité d’une hiérarchie au sein du droit 
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 Par ex. A. Pellet, « Notes […] », op.cit., p. 762.  
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 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 301 et 302.  
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 J. Combacau, « Le droit international : bric-à-brac ou système ? », op.cit., pp. 103 à 105. La CIJ a 

d’ailleurs précisé, en 2002, que sa compétence ne découle pas ipso facto de la violation d’une norme de jus 

cogens : CIJ, Activités armées sur le territoire du Congo, arrêt, précit., par. 125. 
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 Par ex. S. Laghami, « Le jus cogens […] », op.cit., pp. 86, 90 et 91. V. aussi en ce sens : C. Santulli, 

« Travaux de la Commission du droit international (cinquante-troisième session) », AFDI, 2001, vol. 47, pp. 

352 à 354.  
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 S. Laghami, « Le jus cogens […] », op.cit., p. 95.  
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 Concernant le droit à l’alimentation, v. par ex. Rapport d’O. De Schutter, « Mission à l’Organisation 

mondiale du Commerce », précit., pars. 33 et 34 ; M.A. Martin Lopez, « Le droit à l’alimentation […], 

op.cit., p. 242. 
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 Sur la notion de « régimes spéciaux » et « autonomes », v. par ex. CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la 

fragmentation, op.cit., pp. 71 à 88, pars. 124 à 152 ; B. Simma, « Self-Contained Regimes », op.cit., pp. 111 

à 136. 
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 Par ex. V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., pp. 511 à 513 ; A. Lindroos et M. Mehling, « Dispelling the 

Chimera of « Self Contained Regime » International Law and WTO », EJIL, vol. 16, n°5, 2005, pp. 857 à 

877. Cf. aussi infra : Chap. 7, Section 1, II, B, 2. 
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 G. Marceau, « WTO Dispute and Human Rights », EJIL, 2002, vol. 13, afl. 4, p. 759. 
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mondial dépendrait donc plus du régime juridique dans lequel elle est envisagée
2590

. Ce 

serait, dans le contexte de cette pluralité de régimes, qu’il conviendrait de définir une plus 

grande structuration du droit international. Pour d’autres, il faudrait toutefois relativiser 

l’autonomie des régimes par rapport au droit international général, aucun régime ne 

pouvant l’être totalement
2591

. Par contre, la prise en compte réciproque des régimes 

spécialisés seraient, elles, bien limitée
2592

. La recherche d’une hiérarchisation des normes 

au sein des régimes juridiques ne viendrait qu’accentuer la fragmentation du droit 

international en divers « îlots normatifs » indépendants
2593

.  

 

B) Une hiérarchisation des normes au sein des régimes juridiques internationaux  

 

Pour certains auteurs, « la hiérarchie est un modèle réducteur pour concevoir l’unité à un 

niveau global » car il faudrait mieux tenir compte de la pluralité des régimes juridiques 

internationaux
2594

. Par suite, ces régimes font l’objet d’autres propositions mais qui 

introduisent de nouvelles perspectives de hiérarchisation, internes à chaque régime. A 

travers une « constitutionalisation » du droit de l’OMC, une hiérarchie des règles de 

l’OMC est ainsi proposée, au sommet de laquelle se verrait reconnaître la protection des 

droits de l’homme (A). Pour d’autres auteurs, il faudrait s’appuyer sur les exigences 

établies par la définition d’un droit à l’alimentation et chercher à en étendre le respect au 

sein des autres régimes spécialisés (B).  

 

1. La thèse de la « constitutionnalisation du droit de l’OMC » 

 

Le terme de « constitutionnalisation » désigne classiquement « l’action consistant à donner 

à une règle la nature constitutionnelle […] ou à consacrer une institution par la règle 
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 A. Fischer-Lescano et G. Teubner, « Collisions […] », op.cit., p. 220 ; E.-L. Comtois-Dinel, « La 

fragmentation […] », op.cit., pp.10 et 11.   
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 Par ex. B. Simma, « Self-Contained Regimes », op.cit., p. 117 ; G. Marceau, « WTO […] », op.cit., pp. 

766 et 767 ; H. Ghérari, « Les droits de l'homme […] », op.cit., pp. 169 et 170 ; CDI, Rapport du Groupe 

d’étude sur la fragmentation, op.cit., p. 109 par. 192.  
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 J. Pauwelyn, « The Role […] », op.cit., p. 565 ; G. Marceau, « WTO […] », op.cit., pp. 766 et 767. En 

détail sur cette prise en compte limitée concernant le droit alimentaire, cf. supra : Titres 1 et 2. 
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 L’expression est inspirée de celle de J. Pauwelyn d’« inter-connected islands » : J. Pauwelyn, « Bridging 

Fragmentation and Unity: International Law as A Universe of Inter-Connected Islands », Michigan Journal 

of International Law, 2003-2004, t. 24, issue 5, p. 904.  
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 E.-L. Comtois-Dinel, « La fragmentation […] », op.cit., p. 14 et plus largement pp.11 à 13 ; N. Valticos, 

« Pluralité des ordres juridiques internationaux et unité du droit international », in Theory of International 

Law […], op.cit., p. 303. 
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constitutionnelle »
2595

. Elle y trouve un cadre propice au sein des systèmes juridiques 

nationaux pour désigner, par exemple, la reconnaissance croissante des droits de l’homme 

dans les constitutions nationales
2596

. Pourtant, plusieurs auteurs évoquent aussi ce terme 

dans la sphère du droit du commerce international
2597

. Quelques auteurs souhaitent, par là, 

décrire le droit de l’OMC comme un cadre normatif chapeauté par des institutions aux 

compétences clairement identifiées, reflétant ainsi les éléments d’une « trade 

constitution »
2598

. Compris comme « un processus structurant un système juridique »
2599

, 

les auteurs identifient parfois le moment clé de celui-ci dans l’adoption du GATT de 1947, 

celui des Accords de Marrakech de 1994, ou du fait de l’œuvre accomplie par l’ORD dans 

la mise en œuvre de ce droit
2600

. En faisant appel au droit des organisations internationales, 

il s’agit donc de décrire « la convention de base, c’est-à-dire l’acte constitutif » de 

l’OMC
2601

. De nature conventionnelle, elle se caractériserait aussi par une dimension 

« microconstitutionnelle », du fait de l’ordonnancement des règles qu’elle définit
2602

.  

 

D’autres auteurs vont toutefois plus loin. Au-delà de l’analyse descriptive, ils proposent 

l’établissement du respect des droits de l’homme au sommet de la hiérarchie interne des 

normes de l’OMC. Cette démarche serait justifiée par la nécessité d’une attention plus 

grande « à ce que l’on peut dénommer globalement les préoccupations non 

commerciales […] »
2603

. Christophe  Geiger souligne ainsi l’attention trop importante 

accordée, par l’Accord ADPIC, aux seuls intérêts économiques privés, ce qui nuirait à 

l’adhésion de certains Etats à cet Accord
2604

. Y intégrer les droits de l’homme et fonder 
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l’Accord ADPIC sur leur respect permettraient, au contraire, d’en orienter l’application 

puisque les droits de l’homme offriraient déjà une mise en balance entre les intérêts des 

détenteurs de droits et ceux de la société plus généralement
2605

. Ernst-Ulrich 

Petersmann part également du constat selon lequel « [the] globalization of human rights 

and of economic integration law offers mutually beneficial synergies »
2606

. Il ajoute que le 

droit du commerce international a toujours protégé un certain nombre de droits tels que la 

non-discrimination, la primauté du droit, la protection sociale etc.
2607

. En notant toutefois 

que tous les droits de l’homme n’y figurent pas, il estime nécessaire d’envisager une 

nouvelle forme d’intégration, alliant objectifs économiques, légitimité démocratique et 

justice sociale
2608

. Il constate que la plupart des Etats membres de l’OMC ont ratifié les 

instruments en matière de droits de l’homme, mais que ces derniers ne disposent pas pour 

autant de moyens efficaces de mise en œuvre
2609

. Leur « constitutionnalisation » au sein du 

droit de l’OMC permettrait de leur assurer une effectivité, en particulier à travers une 

interprétation et une application du droit de l’OMC conformément à leur respect
2610

. 

 

Ernst-Ulrich Petersmann  retient cependant une définition singulière des droits de 

l’homme. Il associe, à ceux traditionnellement reconnus, des droits qui permettraient aux 

personnes d’exercer leurs libertés en matière de commerce
2611

. Par une fusion des droits de 

l’homme et de telles libertés économiques
2612

, leur constitutionnalisation au sein du droit 

de l’OMC permettrait d’« assurer le bon fonctionnement du marché » au bénéfice de la 

protection de l’ensemble des droits
2613

. En réalité, lorsqu’il définit les implications de 

l’intégration de ces droits, sa position se dévoile un peu plus. Il estime que le régime 

d’exceptions du GATT prévoit trop de possibilités pour les Etats de déroger à leur 

                                                      
2605

 Ibid., pp. 382 et 385. V. aussi : A. Fisher-Lescano et G. Teubner, « Collisions […] », op.cit., pp. 215 

et 216.  
2606

 E.-U. Petersmann, « Time for a United Nations' "Global Compact" for Integrating Human Rights into the 

Law of Worldwide Organizations : Lessons from European Integration », EJIL, 2002, vol. 13, afl. 3, p. 621.  
2607

 Ibid., p. 622. Cependant Philippe Alston relève l’absence de droits de l’homme dans de ce droit, à 

l’exception des droits des travailleurs : P. Alston, « Resisting the Merger and Acquisition of Human Rights 

by Trade Law : a Reply to Petersmann », EJIL, 2002, vol. 13, afl. 4, p.820. 
2608

 E.-U. Petersmann, « Time […] », op.cit., pp. 622 à 624.  
2609

 Ibid., pp. 624 à 627. Sur ceux prévus pour le droit à l’alimentation, cf. supra : Chap. 6, Section 2, I et II.  
2610

 Ibid., pp. 643 à 647. Pour une autre présentation, v. V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., pp. 492 et 493.  
2611

 E.-U. Petersmann, « Time […] », op.cit., pp. 639 à 641. 
2612

 Il reprend ici la terminologie des « libertés économiques » reconnues dans le cadre du droit du marché 

intérieur de l’UE, v. par ex. L. Boy et P. Reis, « Libertés économiques et droits de l'homme ? », in Droit 

économique et droits de l'homme, op.cit., pp.  269 à 309. 
2613

 B. Kieffer, L’Organisation […], op.cit., p. 254.  
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obligations et que cette situation malmène le respect des droits de l’homme
2614

. Entendus 

au sens des libertés économiques, ces droits seraient « neglected in traditional 

interpretations of the ‘public interest clauses’ of GATT and WTO law »
2615

.  

Cependant, dans la mesure où il est question de permettre une exception au commerce, il 

paraît difficile d’envisager que ces entraves puissent être justifiées par des libertés en 

matière de commerce. Sans relever ce paradoxe, l’auteur ajoute la nécessité de tenir 

compte, dans l’adoption de telles restrictions, du droit des pays importateurs et 

exportateurs de protéger les droits de l’homme
2616

. Non sans rappeler les termes d’une 

exception prévue par l’Accord sur l’agriculture
2617

, la généralisation de cette précaution 

aurait néanmoins pour effet de restreindre la possibilité pour les Etats d’adopter des 

mesures dérogatoires au commerce.  

 

Cette thèse aboutirait donc, sous couvert de la protection des droits de l’homme, à 

diminuer la marge de manœuvre des Etats dans l’adoption de telles mesures
2618

. Pour 

certains, cette thèse ne peut donc conduire qu’à « une suprématie du libre commerce 

puisque ce sont d’abord et avant tout les libertés économiques qui bénéficieraient de la 

protection constitutionnelle »
2619

. Elle aurait « the effect of prioritizing property and free 

trade over virtually all other values and would do so by giving them the imprimatur of 

human rights »
2620

. Elle serait « nothing but a mask for a radically economically libertarian 

free-trade agenda »
2621

. Dans de telles conditions, il n’est donc pas certain que cette 

proposition puisse également renforcer la légitimité de l’OMC
2622

. De plus, « [l]es Etats 

membres demeurent profondément divisés sur le principe de faire de l’OMC le cadre 

institutionnel central pour statuer sur des questions qui dépassent largement les 

mécanismes traditionnels du marché international des biens et des services »
2623

.  

                                                      
2614

 E.-U. Petersmann, « Challenges to the Legitimacy and Efficiency of the World Trading System : 

Democratic Governance and Competition Culture in the WTO », JIEL, 2004, vol. 7, afl. 3, p. 587.  
2615

 E.-U. Petersmann, « Constitutionalism and WTO Law : From a State-Centered Approach Towards a 

Human Rights Approach in International Economic Law », in The WTO and International Trade 

Law/Dispute Settlement (P. C. Mavroidis et A. O. Sykes éd.) 2005, Cheltenham, Elgar, p. 667.  
2616

 E.-U. Petersmann, «Time […] », op.cit., p. 645 et « Constitutionalism […] », op.cit., p. 667. 
2617

 Art. 12 :1 a) de l’Accord sur l’agriculture, précit. Cf. supra : Chap. 2, Section 2, I, A.  
2618

 Sur la marge de manœuvre actuelle des Etats en la matière, cf. supra : Chap. 2, Section 2, I, A et B.  
2619

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 504.  
2620

 P. Alston, « Resisting […] »,op.cit., p.842.  
2621

 D.Z. Cass, The Constitutionalization […], op.cit., p. 176. 
2622

 Ibid., p. 16 ; V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 500.  
2623

 J.-C. Graz, « La gouvernance hybride du commerce international : l’OMC et la politique règlementaire », 

in Une société internationale en mutation […], op.cit., p. 227. 
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Par ailleurs, l’intégration des droits de l’homme au sein de l’OMC se heurterait, dans sa 

concrétisation, au principe de spécialité applicable à toute organisation internationale
2624

. 

Les compétences de l’OMC sont focalisées sur l’administration des « accords de 

Marrakech, lesquels sont orientés vers la promotion du libre échange »
2625

. Sans la 

modification de ces Accords par les Etats, une intégration substantielle des droits de 

l’homme demeure donc peu probable
2626

. Au surplus, cette perspective suppose le partage, 

entre les Etats membres de l’OMC, d’une conception similaire des droits de l’homme alors 

que la proposition d’Ernst-Ulrich Petersmann en révèle déjà le caractère fluctuant
2627

. Dans 

ce cadre, s’ajoute le débat concernant les droits économiques, sociaux et culturels qui 

fonde toujours l’opposition de certains Etats à reconnaître la valeur juridique du droit à 

l’alimentation
2628

.  

Laissant de côté le droit international des investissements, dépourvu d’une 

institutionnalisation similaire à celle de l’OMC, cette thèse n’apporterait, enfin, qu’une 

solution partielle à une articulation renouvelée des branches du droit international 

alimentaire. D’ailleurs, cette thèse n’aborde pas non plus la question de la prise en compte 

d’une telle hiérarchie au sein des autres régimes juridiques
2629

. Anticipant peut-être sur les 

critiques à cet égard
2630

, d’autres propositions ont, quant à elles, explicitement traité de 

cette question. En affirmant l’extension du champ des obligations des Etats en matière de 

droit à l’alimentation, les tenants de cette thèse paraissent cependant aller au-delà des titres 

de compétences étatiques classiquement définis en droit international. 

 

 

 

 

 

                                                      
2624

 Il s’agit d’un principe « en vertu duquel les droits et les devoirs d’une organisation internationale sont 

restreints aux buts et aux fonctions de celle-ci, énoncés ou impliqués par son traité constitutif et développé 

par la pratique » : J. Salmon (dir.),  ictionnaire […], op.cit., p. 1047. 
2625

 M.P. Lanfranchi, « La conciliation commerce/environnement devant l’ORD de l’OMC et la CJCE : 

analyse comparée de l’application de l’article XX du GATT et de l’article 30 du TCE », in Le rôle du juge 

dans le développement du droit de l’environnement (O. Lecucq et S. Maljean-Dubois, dir.), Bruylant, 

Bruxelles, 2008, p. 293 et plus largement, pp. 287 à  318.  
2626

 P. Alston, « Resisting […] », op.cit., p. 836 ; V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 500. 
2627

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., pp. 515.  
2628

 Cf. supra : Chap. 6, Introduction et Section 2, I, B. 
2629

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., pp. 515. 
2630

 Sur ces critiques déjà évoquées, cf. supra : Chap. 7, Section 1, I, A, in fine. 
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2. L’extension du champ des obligations des Etats découlant du respect du droit à 

l’alimentation  

 

De manière classique, les compétences des Etats découlent d’abord de leur emprise sur un 

territoire national, ce qui induit une exclusivité de leurs compétences sur leur territoire
2631

. 

Cette compétence territoriale entraîne alors une interdiction d’ingérence dans les affaires 

d’un Etat ainsi que le respect de son « domaine réservé » par les autres Etats
2632

. Elle 

connaît toutefois une souplesse afin de tenir compte des compétences personnelles 

également reconnues aux Etats pour régir le statut de leurs nationaux à l’étranger
2633

. 

L’Etat qui souhaite exercer ses compétences personnelles sur le territoire d’un autre Etat 

doit néanmoins obtenir l’accord de ce dernier avant de les déployer effectivement. De 

manière plus nuancée, la possibilité, pour un Etat, de réglementer des actes à l’étranger 

serait aussi admise en raison de leur effet sur son territoire national
2634

. En tout état de 

cause, ces titres de compétences extraterritoriales resteraient principalement limitées à ces 

situations
2635

.  

Or, pour plusieurs auteurs, des obligations extraterritoriales des Etats de respecter les droits 

de l’homme trouveraient aussi des sources solides en droit international. Cette thèse est 

parfois rattachée à une interprétation contemporaine du « standard minimum des 

étrangers » ou à celle, extensive, de l’utilisation non-dommageable du territoire de 

l’Etat
2636

. Elle se fonde également sur l’universalité des droits promue par la Déclaration 

universelle des droits de l’homme et l’obligation des Etats, prévue par la Charte des NU, 

de coopérer afin de « promouvoir le respect universel et effectif des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, la langue, ou de 

religion »
2637

. Cette obligation de coopération serait entendue comme l’interdiction de faire 

perdurer, entre les territoires, des discriminations dans la jouissance des droits. Elle 

                                                      
2631

 Cour permanente d’arbitrage, affaire de l’île de Palmas  Etats-Unis c. Pays Bas), sentence du 4 avril 

1928, Recueil des sentences arbitrales, II, p. 281 ; CPJI, affaire du Lotus (France c. Turquie), 7 septembre 

1927, Rec. Série A, n°10, p. 19.  
2632

 En détail, v. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 527 à 536, pars. 305 à 310. 
2633

 En détail, v. ibid., pp. 546 à 556, pars. 322 à 327.  
2634

 Ibid., pp. 565 à 568, par. 336.  
2635

 V. aussi les compétences « mineures » et celles relatives à un service public à l’étranger, v. ibid., p. 536 à 

546, pars. 311 à 321 et pp. 556 à 558, pars.328 à 330. 
2636

 O. De Schutter, « A Human Rights Approach […] », op.cit., p. 18.  
2637

 Arts. 1 et 2 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, précit. ; arts. 55 c) et 56 de la Charte des 

NU, précit. ; S. I. Skogly, « Right [...] », op.cit., p. 341.    
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impliquerait une action des Etats en dehors de leur territoire, à moins que les conventions 

ne l’excluent expressément
2638

. 

 

Le PIDESC ne procède pas à une telle exclusion et ne fait pas non plus référence au 

territoire ou à la juridiction des Etats pour définir leurs obligations
2639

. Au contraire, il 

énonce le recours à la coopération comme moyen privilégié de réaliser les droits 

économiques, sociaux et culturels
2640

. Il précise en effet « l'importance essentielle d'une 

coopération internationale librement consentie »
2641

. Concernant spécifiquement le droit 

fondamental d’être à l’abri de la faim, le PIDESC ajoute que les Etats doivent adopter 

« individuellement et au moyen de la coopération internationale, les mesures 

nécessaires […] a) pour améliorer les méthodes de production, de conservation et de 

distribution des denrées alimentaires […] ; b) pour assurer une répartition équitable des 

ressources alimentaires mondiales par rapport aux besoins, compte tenu des problèmes qui 

se posent tant aux pays importateurs qu’aux pays exportateurs de denrées 

alimentaires »
2642

.   

 

Lors de l’adoption de ce texte en 1966, plusieurs Etats avaient émis des critiques sur ces 

dispositions particulièrement explicites. Ils les considéraient comme le reflet des 

aspirations des PED à voir les pays développés endosser une plus grande responsabilité en 

matière d’aide
2643

. A partir de la fin des années 1990, ces dispositions prirent toutefois une 

signification plus large avec l’intensification de la mondialisation économique et de ses 

conséquences pour le respect des droits de l’homme
2644

. Le respect du droit à 

l’alimentation, particulièrement dépendant des circonstances économiques, incita le 

Comité des DESC, dans son Observation de 1999, à expliciter les dispositions du PIDESC 

en la matière. Il énonça que les Etats doivent « respecter l’exercice du droit à 

                                                      
2638

 S. I. Skogly, « Right [...] », op.cit., pp. 341 à 344.   
2639

 Contrairement par ex. au PIDCP qui établit que « [l]es Etats parties au présent Pacte s'engagent à 

respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les 

droits reconnus dans le présent Pacte […] » : art. 2.1du PIDCP, précit. ; S. I. Skogly, « Right [...] », op.cit., 

pp. 343 et 344. 
2640

 Art. 2 par.1 du PIDESC, précit. Sur cette disposition, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, Introduction. 
2641

 Art. 11 par. 1 du PIDESC, précit. Sur le droit fondamental d’être à l’abri de la faim, cf. supra : Chap. 6, 

Section 1, I, A, 2 et B.  
2642

 Ibid., art. 11 par. 2. E. Decaux, « Le droit à la vie […] », op.cit., p. 318.   
2643

 La CEE a par ex. formulé une réserve d’interprétation à l’art. 11 par. 2 précisant qu’il n’implique pas 

d’obligation de fournir une telle aide : P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., p. 74. Sur les 

revendications des PED à l’époque, cf. supra : Chap. 3, Section 1, I et Section 2 ; Chap. 5, Section 1, I, A et 

II, A, 1. Sur la coopération en matière de développement, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 1, II.  
2644

 Pour la genèse de ces réflexions concernant le droit à l’alimentation, v. E. Decaux, « Le droit à la 

vie […] », op.cit., pp. 325 à 328 ; C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 50 à 54.    
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l’alimentation dans les autres pays, protéger ce droit, faciliter l’accès à la nourriture et 

fournir l’aide nécessaire en cas de besoin »
2645

.  

 

Selon le même triptyque dégagé par le Comité des DESC pour les obligations territoriales 

des Etats
2646

, ces obligations entraîneraient donc d’abord celle de respecter le droit à 

l’alimentation, c’est-à-dire de s’assurer que l’action de l’Etat ne conduise pas à la violation 

de ce droit pour des personnes établies sous la juridiction d’autres pays. Dans ce cadre, les 

auteurs donnent souvent l’exemple des subventions accordées par les Etats-Unis et l’UE à 

leurs agriculteurs
2647

. Ces subventions créeraient, pour les opérateurs des pays sans aides 

similaires, une situation concurrentielle délicate, au point, de remettre en cause leur 

capacité financière à s’alimenter. Sur le fondement de leur obligation extraterritoriale de 

respecter le droit à l’alimentation, les Etats-Unis et l’UE seraient, par conséquent, invités à 

revoir l’octroi de telles subventions. Le Comité des DESC cite également, au titre de cette 

obligation, celle d’accorder une attention suffisante au droit à l’alimentation dans le cadre 

des négociations internationales
2648

. Dès lors, la conduite de certains Etats pourrait par 

exemple être sanctionnée lorsqu’ils ne sont pas favorables ou ne font pas suffisamment 

d’efforts, au sein de l’OMC, pour élargir l’attention portée au droit à l’alimentation
2649

. 

Prenant en compte la conduite des relations extérieures des Etats, le Comité des DESC 

affirme en cela que le respect du droit à l’alimentation devrait s’imposer dans l’ensemble 

des forums de négociations, au-delà du constat de la fragmentation du droit international.  

 

Selon le Comité des DESC, les Etats devraient ensuite veiller à ce que les entités privées, 

telles que les entreprises, n’entravent pas le droit à l’alimentation des personnes situées sur 

le territoire d’autres pays
2650

. En principe, c’est l’Etat territorial qui exerce un contrôle sur 

les activités des entreprises situées sur son territoire, en l’occurrence l’Etat d’accueil 

                                                      
2645

 Par. 36 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit.  
2646

 Cf. supra : Chap. 6, Section 1, I, A. 
2647

 Par ex. S. I. Skogly, « Right [...] », op.cit., pp. 352 et 353; O. De Schutter, « A Human Rights 

Approach […] », op.cit., p. 17 ; S. Narula, « Reclaiming […] », op.cit., p. 417 ; P. Halewood, « Trade […] », 

op.cit., pp. 119 et 120. 
2648

 Par. 36 de l’Observation n° 12 du Comité des DESC, précit.  
2649

 S. Narula, « Reclaiming […] », op.cit., p. 418 ; O. De Schutter, « A Human Rights Approach […] », 

op.cit., p. 17.  
2650

 Cette affirmation rejoint en cela les réflexions plus large sur la responsabilité des sociétés 

multinationales, v. S. Narula, « The Right to Food: Holding Global Actors Accountable Under International 

Law », Columbia Journal of Transnational Law, 2006, vol. 44, pp. 739 à 766.  Cf. aussi infra : Chap. 8, 

Section 2, II, B.  
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lorsqu’il s’agit d’un investisseur étranger
2651

. Cependant, dans un souci d’attractivité, il a 

été constaté que ces Etats assouplissent régulièrement les conditions règlementaires 

applicables à ces entreprises, ce qui crée des risques pour le respect des droits de la 

population de l’Etat d’accueil
2652

. En énonçant une responsabilité de l’Etat d’origine de ces 

investissements, le Comité des DESC y voit donc une opportunité supplémentaire 

d’encadrer l’action des investisseurs étrangers. Certains auteurs estiment, dans ce cadre, 

que l’Etat devrait adopter des législations imposant aux entreprises à l’étranger des 

modalités adéquates d’exercice de leurs activités
2653

. Les Etats pourraient y intégrer le 

contenu des Directives de la FAO concernant les investissements dans les secteurs de 

l’agriculture, de la pêche et des forêts
2654

. Toutefois, au titre des compétences personnelles 

des Etats, l’application d’une telle législation supposerait que les entreprises visées aient la 

nationalité de l’Etat législateur et que l’Etat territorial accepte d’en assurer la mise en 

œuvre à l’égard des entreprises situées sur son territoire.  

Ce relais de l’Etat territorial peut, certes, trouver une concrétisation au cas par cas, en 

fonction de la coopération entre Etats. Il n’est cependant pas certain que ces derniers aient 

un quelconque intérêt à développer une pratique qui affermirait le caractère obligatoire de 

telles compétences. Les Etats exportateurs de capitaux pourraient en effet voir leur 

responsabilité internationale engagée pour la violation de cette obligation extraterritoriale. 

De la sorte, elle viendrait s’ajouter à celle pouvant être reconnue au titre de leur aide ou 

assistance à l’Etat d’accueil des investissements, lorsque ce dernier a manqué à son 

obligation territoriale de protection
2655

. Les Etats importateurs de capitaux pourraient, eux, 

constater un effet de découragement à l’implantation d’investissements étrangers sur leur 

territoire et craindre une atteinte à leur souveraineté du fait de l’exercice de compétences 

extraterritoriales des Etats exportateurs de capitaux
2656

.  

 

L’invocation de craintes similaires pourrait aussi concerner la dernière obligation définie 

par le Comité des DESC, celle de donner effet au droit à l’alimentation des populations 

                                                      
2651

 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, II. 
2652

 Cf. supra : Chap. 3, Section 1, II.  
2653

 S. Narula, « Reclaiming […] », op.cit., p. 418 ; S. I. Skogly, « Right [...] », op.cit., p. 354. 
2654

 Sur ces Directives, cf. supra : Chap. 3, Section 1, II.  
2655

 Art. 16 du Projet d’articles de la CDI sur la responsabilité internationale de l’Etat, précit. Elle pourrait 

être prouvée par le soutien de l’Etat à l’implantation de leurs opérateurs à l’étranger, que ce soit par la 

conclusion de conventions d’investissements, d’octroi de crédit ou d’assurance contre les risques : O. De 

Schutter, « A Human Rights Approach […] », op.cit., pp. 18 et 19.  
2656

 L’illicéité de mesures prises par ces derniers ne seraient cependant acquises qu’à la suite d’une étude au 

cas par cas de celles-ci : P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 1056 et 1057, pars. 573.  
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situées sur le territoire d’autres Etats. Déjà controversée pour l’action positive de l’Etat 

qu’elle suppose sur son territoire
2657

, elle le serait encore plus à l’international
2658

. Elle 

consiste en effet à ce que les Etats soient tenus responsables de la facilitation de l’exercice 

du droit à l’alimentation par les personnes d’autres Etats. Elle leur imposerait, de plus, de 

réaliser ce droit pour les personnes qui ne seraient pas en mesure de le faire eux-mêmes. 

Cela entraînerait, par exemple, l’obligation des Etats de fournir une aide alimentaire en cas 

de famine avérée dans un autre pays. Renouvelant ainsi les fondements d’une obligation 

d’assistance et de coopération au développement
2659

, sa mise en œuvre suppose néanmoins 

une énième mobilisation des donateurs.  

C’est pourtant ce qui ressort des Directives volontaires pour la réalisation progressive du 

droit à l’alimentation de 2004
2660

. Réunissant les Etats parties et non parties au PIDESC, 

l’adoption de ce texte s’accompagna de leur engagement à s’acquitter de mesures à 

dimension internationale pour la réalisation du droit à l’alimentation
2661

. Cependant, lors 

des négociations, les pays développés ont mis en avant la responsabilité première de l’Etat 

territorial tandis que les PED insistaient sur la « nature asymétrique du commerce mondial 

des produits agricoles » pour établir les bases d’une responsabilité partagée
2662

. Cette 

opposition se traduisit par le simple rappel des modalités existantes de l’aide au 

développement, sans qu’il soit fait mention d’une quelconque obligation
2663

. En outre, 

l’absence d’évocation explicite de la protection et du respect, extraterritoriaux, du droit à 

l’alimentation ne permettrait pas de considérer ces Directives comme le reflet d’une 

acceptation coutumière des obligations extraterritoriales
2664

. En ce sens, l’adoption du 

Protocole au PIDESC, fin 2008, ne s’accompagna pas non plus de la possibilité, pour le 

                                                      
2657

 Sur l’obligation territoriale de donner effet au droit à l’alimentation, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, A. 

Sur sa réalisation progressive, cf. supra : Chap. 6, Section 2, I.     
2658

 K. Mechlem, « The Development […] », op.cit., p. 379 ; W. Vandenhole, « Economic, Social and 

Cultural Rights in the CRC: Is There a Legal Obligation to Cooperate Internationally for Development? », 

The International Journal of Children’s Rights, 2009, vol. 17 (1), p. 23.  
2659

 S. I. Skogly, « Right [...] », op.cit., p. 355 ; S. Narula, « Reclaiming […] », op.cit., p. 415 ; M. Sepulveda 

Carmona, « The Obligations of ‘International Assistance and Cooperation’ under the International Covenant 

on Economic, Social and Cultural Rights. A possible entry point to Human Rights based approach to 

Millenium Development Goal 8 », International Journal of Human Rights, 2009, n°1, p. 90. Cf. aussi infra : 

Chap. 8, Section 1, II, A.  
2660

 Sur ce texte en détail, cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, B, 2. 
2661

 Section II, Directive 19 des Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit.  
2662

 A. von Brandt, « The Complex […] », op.cit., pp. 9 et 10 ; C. Golay,  roit […], op.cit., p. 44. 
2663

 Section III des Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit. Pour une 

présentation détaillée, v. S. I. Skogly, « Right [...] », op.cit., pp. 348 à 350 ; S. Söllner, « The 

“Breakthrough” […] », op.cit., pp. 413 et 414. Sur l’absence d’obligation coutumière en matière d’aide au 

développement, cf. infra : Chap. 8, Section 1, II, A.  
2664

 Par. 10 de l’introduction des Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit. 
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Comité des DESC, de connaître de communications individuelles portant sur le non-

respect d’obligations extraterritoriales des Etats
2665

. 

 

Dans un tel contexte d’hésitation au sein même du droit international des droits de 

l’homme, les perspectives de « validité globale », en droit international, des obligations 

extraterritoriales paraissent donc faibles
2666

. Or, pour certains, le recours aux droits de 

l’homme permettrait d’assoir le droit à l’alimentation comme une obligation erga omnes 

primant sur toutes autres obligations
2667

. Cependant, l’insuffisante prise en compte 

d’impératifs extérieurs par les régimes de l’OMC et des investissements étrangers en 

constitue un obstacle majeur et cela, même pour les droits et obligations des Etats dont les 

fondements sont clairement établis
2668

.  

De là, certains auteurs en concluent à la limite des droits de l’homme comme méthode 

d’ordonnancement du droit international puisque, « en l’état, le droit à l’alimentation ne 

résiste pas aux contraintes du marché. Il est une simple « bulle » à l’intérieur du système 

économique qui est lui-même gouverné par d’autres droits encore plus fondamentaux 

(droit de propriété, libre concurrence) »
2669

. Certains de ces auteurs ont donc préféré 

focaliser leurs recherches sur l’établissement plus systématique de modes d’articulations 

horizontaux entre les régimes spécialisés. Se distançant du modèle hiérarchique, cette 

« mise en relation » des régimes semble toutefois entraîner des solutions plus ponctuelles, 

parfois perçues comme moins ambitieuses.  

 

II- La voie d’une articulation non hiérarchisée des régimes juridiques  

 

Puisqu’il ne semble pas évident que l’accès à l’alimentation constitue une norme générale 

dont le respect s’impose au sein des régimes spécialisés, certains auteurs estiment que 

« c’est moins par un référentiel de protection unique, difficile à objectiver, que par la 

combinaison opportuniste d’instruments et de catégories juridiques diversifiés […] » 

                                                      
2665

 Art. 2 du Protocole au PIDESC, précit. Sur cette question, v. par ex. C. Courtis et M. Sepulveda, « Are 

Extra-territorial Obligation Reviewable under the Optional Protocol to ICESCR », Nordisk Tidsskrift for 

Nenneskerettigheter, 2009, vol. 27, n°1, pp. 54 à 63.   
2666

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 15. 
2667

 O. De Schutter, « A Human Rights Approach […] », op.cit., p. 21.  
2668

 A. Fisher-Lescano et G. Teubner, « Collisions […] », op.cit., p. 217. En détail, sur la prise en compte 

d’impératifs extérieurs par ces régimes, cf. supra : Titres 1 et 2. 
2669

 F. Riem, « Droits fondamentaux, ordre public et libertés économiques. Introduction », in Droits 

fondamentaux, ordre public et libertés économiques, op.cit., p. 25. V. aussi en ce sens : T. Bréger, 

« Mondialisation […] », op.cit., pp. 277 et 278.  
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qu’une cohérence du droit international doit être envisagée
2670

. La doctrine a en cela élargi 

la réflexion relative à la dialectique fragmentation/unité du droit international, vers l’idée 

de plus d’« interaction[s] entre les différents « segments » ou « fragments » » de celui-

ci
2671

. Cette perspective tiendrait mieux compte de « la réalité d’entrelacement et 

d’entrecroisement des ensembles normatifs »
2672

.  

Concernant le droit alimentaire, cette réalité peinerait surtout à se concrétiser au sein du 

droit de la libéralisation économique, compte tenu de la place réduite qu’il consacre aux 

enjeux alimentaires non exclusivement économiques
2673

. Ce droit attire donc la plupart des 

propositions de « décloisonnement » du droit alimentaire. L’évocation d’un « ordre public 

alimentaire » fait, dans ce cadre, l’objet de plusieurs développements (A).  Cependant, la 

perspective qui retient le plus l’attention des Etats est celle qui consiste à postuler la 

cohérence des différentes régimes applicables aux aliments (B).  

 

A) L’émergence d’un ordre public alimentaire 

 

François Collart-Dutilleul souligne que « [j]usqu’à présent, la voie privilégiée a été celle de 

la liberté : libre accès aux ressources, libre exploitation, libre échange et, par conséquent, 

liberté d’entreprendre, liberté contractuelle, libre concurrence, libre circulation des 

marchandises, des capitaux […] »
2674

. Dès lors, il serait temps, pour permettre à ce droit de 

la libéralisation de mieux contribuer aux objectifs alimentaires, « de donner une forme 

juridique et contraignante aux limites de la liberté, en particulier en explorant la voie de 

l’ordre public dont c’est l’objet »
2675

. De nombreux auteurs abondent en ce sens mais, 

compte tenu du caractère polysémique de cette notion d’ordre public, les propositions 

diffèrent substantiellement. Certains proposent une internationalisation de la notion 

nationale d’ordre public interne (1). D’autres s’attachent à celle, nationale également, 

d’ordre public international, allant même jusqu’à constater l’émergence d’un ordre public 

en dehors de tout ancrage national (2).  

 

 

                                                      
2670

 Y. Poirmeur « Synthèse – Les droits fondamentaux en quête de protection », in Droits fondamentaux, 

ordre public et libertés économiques, op.cit., p. 268.  
2671

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 512 ; A. Fisher-Lescano et G. Teubner, « Collisions […] », 

op.cit., p. 227.  
2672

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 508. 
2673

 Cf. supra : Titres 1 et 2.  
2674

 F. Collart-Dutilleul, « Le droit au service [...] », op.cit., p. 13.  
2675

 Ibid. 
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1. L’internationalisation d’un ordre public interne  

 

Pour plusieurs auteurs, le droit de l’OMC ne permet pas de « [r]épondre efficacement aux 

besoins fondamentaux collectifs tels que la lutte contre la faim et l’accès à une 

alimentation suffisante et de qualité […] »
2676

. La reconnaissance de l’alimentation comme 

une exigence d’ordre public serait nécessaire afin d’aboutir à « un effet dérogatoire, 

contraignant et cohérent » du droit de l’OMC
2677

. Déjà en France et en Europe, Jean-

Baptiste Racine et Thomas Bréger relèvent que de nombreuses dispositions relatives à 

l’information et à la qualité alimentaires sont d’ordre public
2678

. Du fait du caractère 

impératif reconnu à ces dispositions, toute dérogation par volontés individuelles est ainsi 

exclue
2679

. Par analogie, la reconnaissance de l’alimentation comme une norme de jus 

cogens pourrait donc être envisagée dans l’ordre juridique international, ce qui entraînerait 

effectivement l’impossibilité, pour les Etats, d’y déroger
2680

.  

S’ils évoquent la question
2681

, les tenants de cette thèse s’attachent surtout à l’idée d’une 

protection, dans la sphère internationale, de l’ordre public interne, tel que défini par les 

Etats au sein de leurs droits nationaux. Cette internationalisation des effets de l’ordre 

public interne permettrait « de faire prévaloir l’intérêt collectif sur l’intérêt individuel et 

constitue un moyen d’expression des valeurs d’une société […] qu’elle a à cœur de 

promouvoir ou de défendre dans l’ordre interne, mais aussi dans la sphère 

internationale »
2682

. Il s’agirait donc, au nom d’un intérêt collectif ou général reconnu 

comme tel par un Etat, d’opposer des limites aux intérêts individuels, entendus comme 

ceux des opérateurs économiques. L’objectif serait de « permettre à chaque Etat de 

                                                      
2676

 T. Bréger, « Mondialisation […] », op.cit., p. 277.  
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 Ibid. 
2678

 J.-B. Racine et T. Bréger, « Ordre public », in  ictionnaire juridique de la sécurité alimentaire […], 

op.cit., p. 467 ; T. Bréger, « Mondialisation […] », op.cit., p. 280 ; J.-B. Racine, « L’ordre public 
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alimentaire, vol. 1, op.cit., pp. 437 à 443.  
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par ex. F. Terré, P. Simler et Y. Lequette, Droit civil. Les obligations, Paris, Dalloz, 1999, n°379 et s.  
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 S. Amini, Les ordres […], op.cit., par. 29 ; F. Latty, « L’ordre public sans l’Etat (quelques remarques sur 

un oxymore en trompe-l’œil) », in L’ordre public (C.-A. Dubreuil dir.), Paris, Cujas, 2013, pp. 23 à 25. Sur la 

question de l’alimentation comme une norme de jus cogens, cf. supra : Chap. 7, Section 1, I, A.  
2681

 J.-B. Racine et T. Bréger, « Ordre public », op.cit., p. 468. 
2682

 T. Bréger, « Mondialisation […] », op.cit., p. 279 ; F. Collart-Dutilleul et V. Pironon, « Droit […] », 

op.cit., p. 12.  
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construire et de mettre en œuvre les politiques nationales les mieux adaptées à l’urgence 

des besoins fondamentaux […] et aux perspectives de développement socioéconomiques 

exprimées par leur population »
2683

. En cela, chaque Etat devrait pouvoir invoquer, à 

l’OMC, son ordre public interne lorsque la liberté des opérateurs économiques remet 

excessivement en cause son pouvoir règlementaire.  

 

Concernant la concrétisation de cette hypothèse, ils considèrent d’abord qu’« [i]l va de soi 

que la sécurité alimentaire est une valeur collective qui a partie liée avec l’ordre public : 

l’alimentation est une valeur fondamentale en ce qu’elle touche à l’essence de la vie »
2684

. 

Pour autant, la définition de l’ordre public relève de la souveraineté de chaque Etat
2685

 et, il 

a été constaté lors des négociations internationales, que les préoccupations étatiques en 

matière alimentaire sont particulièrement diverses. Ces divergences ne présageaient donc 

pas nécessairement d’une  reconnaissance unanime et uniforme des enjeux alimentaires 

comme faisant partie de leurs ordres publics internes
2686

.  

Malgré tout, les auteurs explorent ensuite les pistes permettant au droit de l’OMC de 

prendre en compte ces ordres publics internes. Dans ce cadre, ils se contentent néanmoins 

de rappeler les exceptions prévues par le droit de l’OMC. Elles permettraient en effet de 

retrouver la « fonction classique de l’ordre public : c’est une limite à la liberté justifiée par 

une prise en compte d’un intérêt considéré comme supérieur […] »
2687

. Ils citent ainsi 

l’article XX du GATT comme constituant l’expression d’un « ordre public 

alimentaire »
2688

. Ils évoquent aussi l’article 27 de l’Accord ADPIC qui autorise les Etats à 

exclure la brevetabilité d’aliments notamment pour des raisons d’ordre public
2689

. Cette 

                                                      
2683
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droit comparé interne, Paris, PUF, 2001, 558 p.   
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 J.-B. Racine et T. Bréger, « Ordre public », op.cit., p. 469. V. aussi : X. Boucobza, « La méthode de 

promotion de la sécurité alimentaire. Une application de lex publica ? », RIDE, 2012/4, t. XXVI, pp. 77 à 79.  
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 J.-B. Racine et T. Bréger, « Ordre public », op.cit., p. 469 ; T. Bréger, « Mondialisation […] », op.cit., p. 

281. En détail sur l’article XX du GATT, cf. supra : Chap. 2, Section 2, I, B, 1. 
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 Sur l’article 27 de l’Accord ADPIC, cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, B, 2. 
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dernière disposition serait « une réserve riche de sens et de potentialités […] »
2690

. Les 

auteurs relèvent cependant que ce levier n’a pas encore été invoqué par les Etats, compte 

tenu des nombreuses conditions à l’adoption et l’application d’exceptions au droit de 

l’OMC
2691

. En cela, il ne s’agirait donc que de souligner, sous couvert d’une qualification 

renouvelée des intérêts des Etats, les limites déjà analysées à l’invocation des exceptions 

au sein de l’OMC
2692

.  

 

D’autres soulignent toutefois le « côté pernicieux » de la promotion des ordres publics 

internes à l’OMC puisqu’elle aboutit à « les reléguer et les cantonner à un rôle tout à fait 

exceptionnel […] »
2693

. Au-delà de cet ordre public défensif, ces auteurs préconisent un 

« ordre public positif […] plus construit […] par le biais d’accords internationaux »
2694

. 

Jean-Baptiste Racine suggère un « accord sur l’alimentation […] hors OMC »
2695

. En ce 

sens, Xavier Boucobza évoque aussi un accord pour « l’affectation prioritaire de certaines 

ressources alimentaires (au niveau régional ou mondial) afin de faire face aux famines 

potentielles » ou « un système d’alerte vis-à-vis des pays voisins pour réquisitionner les 

produits alimentaires »
2696

. Il ajoute qu’il serait également primordial, en « situation de 

crise alimentaire », de permettre des ventes « faites par priorité au pays en défaut selon un 

prix préalablement établi avec, le cas échéant, un mécanisme de compensation sur les prix 

au bénéfice du pays fournisseurs »
2697

.  

Non sans rappeler les mécanismes envisagés par la Charte de la Havane
2698

, François 

Collart-Dutilleul s’en inspire aussi pour proposer « un nouvel accord de l’OMC sur 

l’agriculture et l’achèvement du "Cycle de Doha" »
2699

. En outre, cet accord à l’OMC 

devrait s’accompagner d’un accord extérieur à l’OMC pour la promotion de la biodiversité 

agricole, sur le modèle de la Convention de l’UNESCO (United Nations Educational, 

Scientific and Cultural Organization) de 2005 sur la diversité des expressions 
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culturelles
2700

. Avec ces deux nouveaux accords, il s’agirait ainsi de définir une véritable 

« exception alimentaire » à l’image de l’« exception culturelle » reconnue au sein et en 

dehors de l’OMC
2701

.  

 

D’autres auteurs soulignent que, certes, une exception culturelle a initialement été 

revendiquée à l’OMC
2702

. Cependant, elle n’aurait connu qu’une concrétisation modeste, 

principalement limitée, pour les marchandises, à des « contingents à l’écran », c’est-à-dire 

la possibilité temporaire de projeter seulement des films nationaux
2703

. La Convention de 

l’UNESCO poserait, de plus, des questions d’articulations avec le droit de l’OMC dès lors 

qu’elle envisage l’hypothèse, pour les Etats, de subventionner leur secteur culturel
2704

. 

Pour certains, ce constat révèlerait l’ambition de ce texte et l’intérêt de s’en inspirer pour le 

commerce alimentaire. Pour d’autres, si un accord extérieur à l’OMC peut « souligner la 

spécificité du sujet », il ne permettrait pas, en soi, de résoudre les incompatibilités avec le 

droit de l’OMC
2705

, comme ce fut constaté avec les accords existants sur la règlementation 

des aliments
2706

. De telles propositions hors OMC aboutiraient donc à accentuer la 

fragmentation du droit alimentaire si elle n’est pas accompagnée d’une prise en compte à 

l’OMC
2707

.  

 

Il faudrait alors en revenir à la proposition d’un nouvel accord sur l’agriculture à l’OMC. 

Toutefois, en envisageant de nouveaux mécanismes de stabilisation du commerce 

alimentaire, ce projet se confronterait aux controverses étatiques déjà évoquées sur la 
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question
2708

. En cela, l’émergence d’un tel « ordre public positif » ne s’exonère pas de la 

perception diversifiée des Etats de leurs ordres publics internes. Elle reste aussi dans cette 

logique d’exception au libre-échange, cherchant en définitive les voies de leur 

élargissement par le biais de leur négociation interétatique.  

Néanmoins, si elle y parvient, ne s’agirait-il pas d’autre chose que d’un simple agglomérat 

d’ordres publics internes des Etats ? Si les discussions paraissent si vives dans ce domaine, 

ne serait-ce pas aussi car il est question d’organiser, au-delà de la seule validation des 

mesures nationales contraires au libre-échange, un équilibre, commun à tous les Etats, 

entre protection des valeurs économiques et non exclusivement économiques
2709

 ? C’est en 

tout cas ce qu’envisage une autre partie de la doctrine constatant l’émergence d’un ordre 

public mondial qui pourrait s’imposer aux Etats.  

 

2. L’internationalisation d’un ordre public international et/ou apparition d’un ordre 

public mondial ? 

 

La notion d’ordre public international, au sens du droit privé national, constitue une 

exception au jeu normal des règles de conflits. Ces règles de conflits tendent, lorsqu’une 

situation juridique présente un élément d’extranéité, à désigner la loi applicable, étrangère 

ou nationale, à cette situation
2710

. Par principe, ces règles de conflits assurent ainsi une 

« coordination entre ordres juridiques » nationaux, ou, en d’autres termes, une coexistence 

des compétences souveraines des Etats
2711

. L’ordre public international en constitue une 

exception car, en cas de contrariété de la loi désignée par les règles de conflits à des 

principes considérés comme essentiels par un Etat, son application peut être écartée par 

celui-ci. Traditionnellement, la détermination et la protection de ces principes essentiels 

relève donc de la compétence souveraine de chaque Etat
2712

.  

Cependant, à partir des années 1960, des références à un « ordre public transnational » sont 

apparues pour désigner des « normes d’ordre public qui, parce qu’elles feraient parties 
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compétence des Etats, cf. aussi supra : Chap. 7, Section 1, I, B, 2. 
2712

 CPJI, Affaire concernant le paiement de divers emprunts serbes émis en France (France/Serbie), arrêt du 

12 juillet 1929, série A, n° 20, p. 46.V. M. Forteau, « L’ordre public […] », op.cit., par. 6 ; F. Latty, 

« L’ordre public […] », op.cit., pp. 21 et 22. 
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d’un consensus universel, auraient vocation à prévaloir devant n’importe quel forum ayant 

juridiction à l’égard des personnes privées »
2713

. De telles références ont d’abord été 

constatées dans le cadre de l’arbitrage commercial international où il a été dégagé un 

certain nombre de principes dont le respect devait s’imposer aux opérateurs privés
2714

. 

Puis, c’est en matière d’arbitrage CIRDI qu’il fut constaté « l’irruption de l’ordre public 

transnational » alors même que les tribunaux du CIRDI connaissent de « réclamations 

dirigées par des investisseurs étrangers contre des Etats ou certaines de leurs 

émanations »
2715

.  

Concrètement, les Etats peuvent ainsi se voir opposer un « ordre public » qui n’émane pas 

directement de leur définition nationale. Cette perspective a donc été vivement critiquée 

par une partie de la doctrine qui associe toujours étroitement ordre public et ordre juridique 

national
2716

. Cependant, cet « ordre public transnational » connut, de plus, une 

internationalisation croissante de ses sources, parfois décrit comme l’émergence d’un 

« ordre public véritablement international » ou un « ordre public mondial »
2717

. Cette 

évolution alimenta de nouvelles critiques relatives à l’imposition, aux Etats, d’obligations 

auxquelles ils n’auraient pas consenti
2718

. D’autres auteurs démontreraient néanmoins que 

cet ordre public ne serait ni plus ni moins que le reflet de principes coutumiers, dont la 

preuve a toujours été soumise à une pratique constante des Etats et à leur opinio juris à être 

liés par ceux-ci
2719

.  

 

Dans cette dernière perspective, des arbitres en matière d’investissements ont par exemple 

établi que « as a matter of international constitutional law a tribunal has an independent 

duty to apply imperative principles of law or jus cogens and not give effect to parties’ 
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 M. Forteau, « L’ordre […] », op.cit., par. 10.  
2714

 J.-B. Racine, L'arbitrage commercial international et l'ordre public, LGDJ, Paris, 2000, p. 356 et plus 

largement sur ces principes, pp. 377 à 418.  
2715

 M. Forteau, « L’ordre […] », op.cit., par. 12. 
2716

 Par ex. Y. Loussouarn, P. Bourel et P. de Vareilles-Sommiéres, Droit international privé, Paris, Dalloz, 

2007, p. 345 ; W. Lienhard, Le rôle et la valeur de l’ordre public : en droit privé interne et en droit privé 

international, Paris, Sirey, 1934, 251 p.  
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 Par ex. P. Lalive, « Ordre public transnational (ou réellement international) et arbitrage international », 

Revue de l’arbitrage, 1986, pp. 329 à 371 ; P. Kahn, « A propos de l’ordre public transnational : quelques 

observations » in Mélanges Fritz Sturm (J.-F. Gerkens et H. Peter, dir.), Ed. juridiques de l’Université de 

Liège, 1999, pp. 1539 à 1550.  
2718

 Par ex. P. Mayer, « La règle morale dans l’arbitrage international », in Études offertes à Pierre Bellet, 

Paris, Litec, 1991, pp. 379 à 402 ; C. Seraglini, Lois de police et justice arbitrale internationale, Paris, 

Dalloz, 2001, 571 p.  
2719

 M. Forteau, « L’ordre […] », op.cit., pars. 50 à 67.  
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choices of law that are inconsistent with such principles »
2720

. Toutefois, la catégorie des 

normes coutumières ne se réduit pas aux normes de jus cogens. En ce sens, il fut par 

exemple reconnu d’ordre public l’interdiction de la corruption. Dans une affaire World 

Duty Free, un tribunal du CIRDI énonce que « in light of domestic laws and international 

conventions relating to corruption, and in light of the decisions taken in this matter by 

courts and arbitral tribunals, this Tribunal is convinced that bribery is contrary to the 

international public policy of most, if not all, States or, to use another formula, to 

transnational public policy »
2721

. Largement suivie par les arbitres
2722

, cette interprétation 

s’expliquerait par les nombreuses conventions internationales prohibant la corruption
2723

, 

auxquelles le tribunal du CIRDI n’oublie pas d’ajouter les droits nationaux. Si la prudence 

est de mise pour justifier l’adoption de son interprétation, elle l’est aussi dans la 

qualification des faits. Les conséquences sont en effet la nullité du contrat conclu entre 

l’investisseur et l’Etat et le rejet de la demande de responsabilité de l’Etat par 

l’investisseur. De plus, en tant que moyen pouvant être soulevé d’office, la corruption a 

aussi été invoquée par plusieurs Etats à l’origine même de ces faits. Les arbitres décidèrent 

donc d’exiger des preuves particulièrement étayées de la corruption, s’érigeant ainsi en 

ultime gardien du respect d’un tel ordre public
2724

.  

 

Plusieurs auteurs s’appuyèrent sur cette jurisprudence pour proposer de reconnaître d’ordre 

public la protection de l’environnement
2725

 ou le développement de l’Etat d’accueil des 

investissements
2726

. Il fut également envisagé à ce titre le droit à l’alimentation
2727

, le droit 

                                                      
2720

 Methanex c. Etats-Unis d’Amérique, sentence CNUDCI, précit., par. 24. V. aussi : Phoenix Action Ltd c. 

République Tchèque, affaire CIRDI n°ARB/06/5, sentence du 15 avril 2009, par. 78.   
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 World Duty Free c. Kenya, affaire CIRDI n°ARB/00/7, sentence du 4 octobre 2006, par. 157.   
2722

 Par ex. Wena Hotels Ltd. c. Egypte, affaire CIRDI n° ARB/98/4, sentence du 8 décembre 2000 ; African 

Holding Company of America, Inc. et Société Africaine de Construction au Congo S.A.R.L. c. République 

démocratique du Congo, affaire CIRDI n° ARB/05/21, sentence sur la compétence du 29 juillet 2008.  
2723

 V. en détail : O. Danic, L’émergence […], op.cit., p. 909. 
2724

 Par ex. African Holding Company of America, Inc. et Société Africaine de Construction au Congo 

S.A.R.L., précit., par. 55. En détail, v. par ex., v. O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 910 et 911. 
2725

 L. Chedly, « Ordre public transnational et investissement », in Où va le droit de l’investissement ? 

 ésordre normatif et recherche d’équilibre (F. Horchani, dir.), Paris, Pedone, 2006, p. 310. V. aussi A. Lang, 

« L’ordre public écologique », in L’ordre public (C.-A. Dubreuil dir.), op.cit., pp. 205 à 216.  
2726

 A. Mezghani, « L’arbitrage et les impératifs de développement », in Les entreprises tunisiennes et 

l’arbitrage commercial international, Bibliothèque de droit de sciences politiques et économiques, Tunis, 

1981, p. 91 ; P. Fouchard, « Arbitrage et droit international du développement », in Droit international et 

développement, Office des publications universitaires d’Alger, 1978, p. 475 ; L. Chedly, « Ordre 

public […] », op.cit., pp. 289 à 313.  
2727

 J.-B. Racine et T. Bréger, « Ordre public », op.cit., p. 470 ; P.-E. Bouillot, A. Diabaté et F. Garcia, « Le 

droit des contrats : outil de sécurité alimentaire dans le commerce et les investissements internationaux ? », in 

Penser une démocratie alimentaire, vol. 2, op.cit., pp. 361 et 362. 
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à l’eau
2728

, la sécurité alimentaire
2729

 ou l’alimentation plus largement
2730

. Dans cette 

perspective, les auteurs citent en particulier l’affaire Biwater Gauff
2731

. En l’espèce, la 

Tanzanie avait mit fin à un contrat de distribution des eaux, conclu avec un investisseur 

étranger, à la suite de hausses de prix et de critiques sur l’accès difficile à une eau de 

qualité. Bien que le tribunal ait conclu à la violation des obligations de l’Etat pour les 

circonstances brutales de la rupture du contrat, il refusa d’accorder des dommages et 

intérêts à l’investisseur puisque la résiliation du contrat lui apparaissait, par ailleurs, 

comme inévitable
2732

. De la sorte, certains auteurs se sont interrogés : « l’aspect 

simplement symbolique de la responsabilité de l’Etat et l’absence d’indemnisation envers 

l’investisseur ne peuvent-ils pas être considérés comme des avancées - certes modestes, 

mais réelles - vers la reconnaissance d’un principe d’ordre public transnational ? »
2733

.  

La question mérite d’être posée, ne serait-ce que parce que les conséquences de cette 

qualification diffèrent de celles déjà évoquées pour la corruption. A l’annulation du 

contrat, il est ici substitué une « responsabilité symbolique » de l’Etat. Ces conséquences 

diverses ne semble toutefois pas être un obstacle pour les tribunaux du CIRDI. En effet, ils 

eurent aussi l’occasion, sur le fondement de l’ordre public transnational, d’établir que seuls 

les investissements constitués dans le respect du « rule of law » bénéficiaient des règles 

protectrices du droit des investissements
2734

. Alors que la définition des investissements 

protégés fait souvent l’objet de dispositions négociées dans chaque convention 

d’investissement
2735

, les arbitres imposent ici une condition supplémentaire à leur 

qualification et diversifient encore les implications d’une telle notion d’ordre public
2736

.  

 

Du fait de cette liberté des arbitres, certains pourraient soulever le risque d’un 

« subjectivisme arbitral le plus débridé »
2737

. De ce fait, ce risque expliquerait la prudence 

des tribunaux à considérer d’autres valeurs d’ordre public, telles que par exemple la 
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 M. M. Salah, L'irruption […], op.cit., p. 295.  
2729

 X. Boucobza, « La méthode […] », op.cit., p. 76 ; F. Collart-Dutilleul et V. Pironon, « Droit […] », 

op.cit., p. 13.  
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 J.-B. Racine, « L’ordre […] », op.cit., p. 126.  
2731

 Biwater Gauff (Tanzania) Limited c. Tanzanie, affaire CIRDI n°ARB/05/22, sentence arbitrale du 24 

juillet 2008. 
2732

 Ibid., pars. 807 à 813.  
2733

 J.-B. Racine, « L’ordre […] », op.cit., p.132.  
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 Plama Consortium Limited c. Bulgarie, affaire CIRDI n°ARB/03/24, sentence du 27 août 2008, pars. 139 

à 143.  
2735

 Cf. supra : Chap. 1, Section 1, I, B. 
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 V. en ce sens : O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 912 et 913 ; M. Forteau, « L’ordre […] », op.cit., 

pars. 100 à 102.   
2737

 Constat souligné par M. Forteau, « L’ordre […] », op.cit., par. 63.  
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protection du patrimoine culturel commun de l’humanité
2738

. Néanmoins, l’émergence 

d’un ordre public transnational, sur le modèle initial de l’ordre public international, se 

serait aussi traduite par un changement de nature du mécanisme, passant de l’éviction 

d’une loi étrangère à la réglementation directe des relations entre Etats et investisseurs 

privés
2739

. Une partie des auteurs assimile alors cette évolution à la notion nationale de loi 

de police
2740

. A la différence de l’ordre public international, cette notion s’affranchit en 

effet de son caractère exceptionnel par l’absence de preuve nécessaire à la contrariété à des 

valeurs fondamentales. D’autres voient cependant dans cette interprétation une ultime 

tentative de rattacher l’émergence de cet ordre public à la volonté souveraine des Etats
2741

.  

La perte identifiée du monopole des Etats dans la définition de l’intérêt général paraît donc 

très contestée. Quelques auteurs sont pourtant particulièrement optimistes concernant 

l’affermissement d’un tel ordre public
2742

. Certains vont même jusqu’à proposer la 

reconnaissance, à l’ORD, du principe de précaution comme d’ordre public, 

indépendamment de la volonté des Etats parties au litige
2743

. D’autres sont plus prudents et 

admettent que les considérations liées à l’eau et à l’alimentation ne pourraient relever d’un 

tel ordre public que « dans un avenir proche », lorsque la « cristallisation coutumière aura 

été achevée »
2744

. Les Etats, dont la pratique est analysée pour caractériser cette 

cristallisation coutumière, ne sont pas pour autant pas restés inactifs face à cette évolution. 

Pour maintenir leur marge de manœuvre dans la détermination et l’application de telles 

considérations d’intérêts publics, ils se sont attachés, dans d’autres forums, à postuler la 

cohérence des différents régimes juridiques applicables à l’alimentation.  

 

B) L’affirmation d’une cohérence des régimes juridiques alimentaires  

 

François Ost et Michel Van de  erchove estiment qu’une mise en réseaux du droit serait 

nécessaire pour « faire coexister, plus ou moins harmonieusement, des valeurs diverses, 

                                                      
2738

 Invoquée à deux reprises par des Etats, elle ne fut pas retenue par les tribunaux du CIRDI, v. Southern 
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 V. par ex. S. Amini, Les ordres […], op.cit., pars. 99 à 104. 
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 J-B. Racine, « L’ordre […] », op.cit., p. 129 ; J.-B. Racine et T. Bréger, « Ordre public », op.cit., p. 468. 

Sur le principe de précaution, cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, A et B. 
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parfois opposées », sans que les relations entre celles-ci n’aboutissent « à l’intégration ou à 

l’indifférence totale » de l’une d’entre-elles
2745

. Identifiée comme une solution à la 

fragmentation du droit international, la multiplication des liens ou points de contacts entre 

régimes constitueraient la voie privilégiée d’une plus grande cohérence
2746

. D’autres 

auteurs suggèrent que « cette pluralité nouvelle soit bénéfique à tous […] et pas seulement 

aux plus puissants de ce jeu désorganisé »
2747

. Pour certains, « the monumental task of this 

century is embedding the global market within shared social values and institutional 

practices »
2748

. Pour d’autres, cette mise en réseau devrait s’opérer en imposant « des 

limites au libre déploiement des souverainetés étatiques ainsi que des puissances 

transnationales et mondiales de tous ordres »
2749

.  

Pourtant, si un certain ancrage de cette mise en réseaux est perceptible en pratique, la voie 

choisie n’est pas celle d’une conciliation guidée à l’avance par de telles considérations. A 

travers la consécration d’un principe de soutien mutuel, les Etats laissent une place de 

choix aux organes d’interprétation du droit (2), en leur imposant toutefois une démarche à 

suivre visant à préserver les différentes manifestations de leur souveraineté (1).   

 

1. Le postulat d’un soutien mutuel  

 

Le principe d’un soutien mutuel serait initialement issus des travaux menés, dans les 

années 1990 au sein de l’OMC, sur les relations entre les accords commerciaux et les 

accords environnementaux multilatéraux
2750

. Il s’agissait d’étudier de nouvelles voies 

d’articulations entre la promotion d’une économie libéralisée et la protection de 

l’environnement ou, en d’autres termes à l’époque, la promotion d’un développement 
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 F. Ost et M. van De Kerchove, De la pyramide en réseau ? Pour une théorie dialectique du droit, 
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éd., Paris, LGDJ, 1993, p. 313. V. en détail sur ces études : V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., pp. 517 
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 E. Jouannet, « L’ambivalence des principes généraux face au caractère étranger et complexe de l’ordre 
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H. Vinaixa et K. Wellens dir.), Bruxelles, Bruylant, 2006, p. 116. 
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 J. Pauwelyn, « The Sutherland Report : A missed Opportunity for Genuine Debate on Trade, 

Globalization and Reforming the WTO », JIEL, 2005, vol. 8, issue 2, p. 333. V. aussi : G. Farjat, « Propos 

critiques et utopiques sur l'évolution du droit économique et la mondialisation », RIDE, 2003, vol. 17, afl. 3-

4, p. 523.  
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durable
2751

. Précédemment présentés, les premiers engagements étatiques en la matière 

s’étaient orientés vers le choix d’une limitation réciproque des droits
2752

. Cependant, 

inévitablement, « concilier conduit à établir un choix en fonction des circonstances de 

l'espèce »
2753

. Par le biais de la négociation interétatique, ce choix se révéla impossible.  

Pour autant, laisser entre les mains des interprètes du droit une telle conciliation faisait 

craindre à l’imposition aux Etats de choix auxquels ils n’auraient pas consenti. Cette 

crainte entraîna alors un glissement progressif dans la définition des implications d’un 

développement durable, passant de la nécessité d’une conciliation à l’émergence d’un 

postulat de soutien mutuel
2754

. 

 

Apparu dans les travaux des NU en 1995
2755

, c’est lors du Sommet de Johannesburg de 

2002 que les Etats s’engagèrent à « promouvoir l’intégration des trois composantes du 

développement durable – développement économique, développement social et protection 

de l’environnement – en tant que piliers interdépendants qui se renforcent 

mutuellement »
2756

. Déjà, en 2001 à l’OMC, les Etats avaient affirmé être « convaincus 

que les objectifs consistant à maintenir et à préserver un système commercial multilatéral 

ouvert et non discriminatoire, et à œuvrer en faveur de la protection de l'environnement et 

de la promotion du développement durable peuvent et doivent se renforcer 

mutuellement »
2757

.  

Par la suite, le principe de soutien mutuel fut intégré dans plusieurs instruments 

conventionnels
2758

. A l’image du TRPAA de 2001, ces textes précisent parfois que « le 

présent Traité et les autres accords internationaux pertinents devraient être 

complémentaires », c’est-à-dire « que rien dans le présent Traité ne doit être interprété 

comme entraînant, de quelque manière que ce soit, une modification des droits et 

obligations afférents aux Parties contractantes au titre d’autres accords internationaux » 
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2758
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Mbengue, « À propos des convergences [...] », op.cit., pp. 3 à 7.  
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mais sans non plus « établir une hiérarchie entre le Traité et d’autres accords 

internationaux »
2759

. Le Protocole de Carthagène de 2000 et le Règlement sanitaire de 

l’OMS contiennent des dispositions relativement similaires
2760

. Cependant, précédemment 

analysées, de telles clauses ne permettraient pas d’éliminer, en soi, les risques de frictions 

avec le droit de la libéralisation économique
2761

.  

Quel est donc le sens de ce principe qui, d’assise conventionnelle, aurait aussi vocation à 

imprégner l’orientation générale d’une conciliation normative en droit international ? Selon 

Laurence Boisson De Chazournes et Makane Moïse Mbengue, il s’agit d’établir « qu’il n’y 

a pas ad definitionem de conflit » entre les instruments ou piliers du développement 

durable et qu’ils « doivent pouvoir s’appliquer simultanément »
2762

. En d’autres termes, 

l’absence de contradiction est postulée entre les droits et obligations des Etats
2763

. Au-delà 

d’une « neutralité passive garantissant une absence de conflit », il s’agit aussi de postuler 

l’interdépendance positive et réciproque des droits et obligations des Etats
2764

. Un auteur 

estime par exemple qu’il faudrait considérer, comme il fut affirmé à l’OMC, que 

l’environnement et le commerce poursuivent les mêmes objectifs, celui du développement 

durable sans que celui-ci ne soit pour autant défini
2765

.  

Et pour cause, pour certains auteurs, ce qui paraît le plus important dans l’affirmation de ce 

principe de soutien mutuel est l’exemption des Etats de toute nécessité de limitations et/ou 

de choix entre leurs droits et obligations
2766

. Autrement dit, le principe de soutien mutuel 

serait l’assurance pour les Etats de ne pas devoir opérer de choix de conciliation entre les 

droits. D’autres auteurs pensent, malgré tout, qu’il découlerait de ce principe une 

obligation positive des Etats de prendre en compte leurs différents droits et obligations
2767

. 
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2765

 F. X. Perrez, « The Mutual Supportiveness of Trade and Environment », American Society of 

International Law Proceedings, 2006, vol. 100, p. 27.  
2766

 G. Lassus Saint-Geniès, « Les piliers […] », op.cit., p. 162. 
2767

 S’agissant not. de la formule retenue par la Convention de l’UNESCO sur la diversité des expressions 

culturelles de 2005 : V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., pp. 556 et 557 ; H. Ruiz Fabri, « Jeux […] », 

op.cit., p. 76. Sur ce texte, cf. aussi supra : Chap. 7, Section 1, II, A, 1.  
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D’autres formalisent cette obligation, en dehors de tout fondement conventionnel, par un 

principe « de non hiérarchie, soutien mutuel et différence »
2768

.  

 

Cependant, la plupart des auteurs s’interrogent sur la « traductibilité dans la réalité » de ce 

postulat de cohérence. Sans être accompagné de mécanismes concrets, il relèverait d’une 

« fabulation juridique », d’une simple représentation « imaginaire » de la réalité par le 

juriste
2769

. Il ne serait ainsi « d’aucun secours si dans une situation concrète les accords ne 

se soutiennent pas mutuellement et que les obligations semblent en contradiction 

directe »
2770

. Dans le cadre du cycle de Doha, les Etats s’étaient alors accordés pour 

entamer des discussions sur la mise en œuvre de ce principe
2771

. Mais, il a été constaté que 

les Etats ne parviennent même pas, dans ce cadre, à s’accorder sur les termes des questions 

à aborder.  

Certains auteurs proposent donc la régulation, telle que celle du Codex alimentarius, 

comme un « outil par excellence d’une alchimie juridique entre différents pans du droit 

international qui peut conduire à plus de cohérence et de « soutien mutuel » dans le droit 

international public »
2772

. La majorité de la doctrine s’accorde toutefois pour considérer 

que la mise en œuvre de ce principe passe d’abord par l’« interprétation des textes » pour 

en assurer une « lecture harmonieuse »
2773

. La CDI précise en ce sens, qu’à travers ce 

principe de soutien mutuel, il s’agit pour les Etats d’« envisager un rôle "complémentaire" 

entre les instruments, ce qui est simplement une autre façon de souligner combien il 

importe d’harmoniser l’interprétation » de ces instruments
2774

.  

Comme l’établit un auteur, il en découle qu’« entre conflit normatif et postulat de la 

cohérence, les possibilités d’une "articulation" effective entre [les] branches de droit 

international doivent être examinées […] par le recours aux règles d’interprétation […] » 

                                                      
2768

 F. X. Perrez, « The Mutual […] », op.cit., p. 27 ; L. Boisson de Chazournes et MM. Mbengue, « A 

propos du principe […] », op.cit., p. 844.  
2769

 G. Lassus Saint-Geniès, « Les piliers […] », op.cit., pp. 162 et 163, note 38.  
2770

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 410 ; P. Cullet, « Sécurité […] », op.cit., p. 18. 
2771

 Sur ces négociations déjà évoquées, cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, B.  
2772

 L. Boisson de Chazournes « Gouvernance et régulation au 21ème siècle : quelques propos iconoclastes »,  

in Société internationale en mutation […],op.cit., p. 20. Sur le Codex Alimentarius, cf. supra : Chap. 2, I, 

B, 1. 
2773

 L. Boisson De Chazournes et M. Mbengue, « À propos du principe […] », op.cit., pp. 830 et 831 ; M. 

Samson, Protection […], op.cit., p. 312. V. aussi en ce sens les auteurs qui considèrent le développement 

durable comme un outil uniquement herméneutique, à la disposition de l’interprète du droit, par ex. V. Lowe, 

« Sustainable Development and Unstainable Agreements », in International Law and Sustainable 

Development. Past Achievements and Future Challenges, op.cit., p. 31. Contra : V. Barral, 

« Développement […], op.cit., pp. 412 à 420.  
2774

 CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la fragmentation, op.cit., par. 277.  
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du droit international
2775

. La doctrine, toujours à la recherche d’une ouverture du droit de la 

libéralisation économique aux considérations extérieures
2776

, se demande alors dans quelle 

mesure les interprètes de ce droit appliquent ces règles générales d’interprétation. 

 

2. Le recours aux règles classiques d’interprétation  

 

En matière d’investissements, il est régulièrement rappelé qu’un « bilateral investment 

treaty is applicable in conjunction with 'the principles of international law' or 'the 

applicable rules of international law' »
2777

. Le Mémorandum d’accord sur le règlement des 

différends commande également à l’ORD de « clarifier les dispositions existantes de ces 

accords conformément aux règles coutumières d'interprétation du droit international 

public »
2778

. L’ORD ajoute d’ailleurs qu’il convient en ce sens de ne pas interpréter le droit 

de l’OMC en l’« isolant cliniquement du droit international public »
2779

.  

Dès lors, de nombreux auteurs ont vu, dans un principe coutumier d’intégration 

systématique, des perspectives intéressantes d’une interprétation harmonieuse du droit 

international
2780

. La Convention de Vienne sur le droit des traités définit ce principe 

comme l’exigence de tenir compte de « toute règle pertinente de droit international 

applicable dans les relations entre les parties »
2781

. Par suite, la doctrine a qualifié cette 

règle de « gardienne de l’unité matérielle de l’ordre juridique international »
2782

, de 

« [r]ègle fondamentale dont la seule existence suffirait à faire comprendre la débilité 

conceptuelle et la non-conformité au droit positif de l’idée même de "régime auto-

suffisant" »
2783

.  

 

                                                      
2775

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 312. 
2776

 Cf. supra : Titre 4, Introduction et Chap. 7, Introduction. 
2777

 Y. Banifatemi, « The Law Applicable in Investment Treaty Arbitration », in Arbitration under 

International Investment Agreements (K. Yannaca-Small dir.), New York, OUP, 2010, p. 197. V. aussi : F. 

Latty, « Les techniques interprétatives du CIRDI », RGDIP, 2011, t.2, p.462. 
2778

 Art. 3.2 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, précit. 
2779

 États-Unis − affaire de l’Essence, Rapport de l’Organe d’Appel, précit., p. 17. V. aussi : Corée  - 

Mesures affectant les marchés publics, Rapport du Groupe spécial du 19 juin 2000, doc. WT/DS163/R, 

par. 7.96. 
2780

 Pour un lien explicite avec le principe de soutien mutuel, v. V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 568 ; 

I. Van Damme, « « Systematic Integration » of International Law : Views from the ILC, the WTO, CTE, and 

UNESCO », in Fragmentation : la diversification et l’expansion du droit international, Conseil canadien de 

droit international, 34
ème 

congrès annuel, 2005, Ottawa, 2006, pp. 59 et 60.  
2781

 Art. 31, 3) c) de la Convention de Vienne sur le droit des traités, précit. Pour une bibliographie détaillée, 

v. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 282 et 283, par. 168.  
2782

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 414.  
2783

 P.-M. Dupuy, « L’unité […] », op.cit., p. 415.  
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De nombreux auteurs ont en effet vu l’opportunité d’une meilleure prise en compte des 

considérations non exclusivement économiques au sein du droit de la libéralisation 

économique
2784

. Certains ont plus précisément envisagé le respect du droit à l’alimentation 

dans l’application de l’Accord ADPIC
2785

, du droit de l’OMC plus globalement
2786

, et du 

droit des investissements étrangers
2787

. D’autres ont proposé une interprétation renouvelée 

de la notion de similarité des produits alimentaires à l’OMC, à la lumière du Protocole de 

Carthagène sur le commerce des aliments OGM
2788

. Devant les arbitres en matière 

d’investissements, l’interprétation de la similarité des investissements pourrait aussi 

s’opérer par référence aux Principes et Directives de la FAO sur les investissements 

responsables dans le secteur alimentaire
2789

. A l’OMC, les mesures nationales sanitaires et 

d’étiquetage, fondées sur le Code de l’OMS sur les substituts au lait maternel ou le 

Protocole de Carthagène, pourraient aussi être présumées conformes au droit de l’OMC si 

ces textes étaient interprétés par l’ORD comme des « normes internationales 

pertinentes »
2790

. Les perspectives sont donc nombreuses concernant l’interprétation 

systémique du droit international alimentaire.  

 

Pourtant, elle n’a pas constitué, devant les interprètes du droit de la libéralisation 

économique, « une panacée contre la fragmentation » du droit alimentaire
2791

. A l’OMC, 

c’est dans l’affaire déjà présentée des OGM que le Groupe spécial énonça d’abord que ce 

principe ne concerne que les traités, coutumes et principes généraux de droit international, 

                                                      
2784

 Par ex. G. Marceau, « A Call […]», op.cit., pp. 87 à 152 ; D. Palmeter et P. Mavroidis, « The WTO Legal 

System : System of Law », AJIL, 1998, vol. 92, pp. 398 à 413 ; M. Young, « The WTO’s Use of Relevant 

Rules of International Law: an Analysis of the Biotech Case », ICLQ, 2007, vol. 56, pp. 907 à 930.  
2785

 Par ex. H. M. Haugen, « The Right […] », op.cit., p. 217 ; P. Cullet, « Sécurité […] », op.cit., pp. 18 et 

19. Plus largement sur le respect des droits de l’homme dans ce cadre : D. J. Gervais, « Intellectual Property 

and Human Rights : Learning to Live Together », in Intellectual Property and Human Rights, op.cit., p. 21.  
2786

 Par ex. Rapport d’O. De Schutter, « Mission à l’Organisation mondiale du Commerce », précit., par. 35 ; 

O. De Schutter, « A Human Rights Approach  […] », op.cit., pp. 24 et 25 ; C. Kauffman et S. Heri, 

« Liberalizing […] », op.cit., pp. 1058 à 1060 ; B. Konstantinov, « Invoking […] », op.cit., pp. 229 à 238 ; R. 

Howse et R. G. Teitel, Beyond the divide: the Covenant on Economic, Social and Cultural Rights and the 

World Trade Organization, Geneva: Friedrich-Ebert-Stiftung, 2007, pp. 8 et 9.  
2787

 Concernant les droits de l’homme en général, v. F. Horchani, « Les droits de l’homme [...]», op.cit., p. 

159 ; B. Simma et T. Kill, « Harmonizing Investment Protection and International Human Rights : first Steps 

towards a Methodology », in International Investment Law for the 21st Century (C. Binder et alii éd.), New 

York, OUP, 2009, pp. 678 à 707 ; P.-M. Dupuy et J.E. Viñuales, « Human Rights and Investment 

Disciplines: Integration in Progress », in International Investment Law (M. Bungenberg et alii éd.), 

München, Beck, 2015, pp. 1756 à 1759. 
2788

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 579 ; M. Samson, Protection […], op.cit., p. 430. En détail sur 

cette perspective, cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A et B. 
2789

 Sur cette perspective, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, B et Chap. 3, Section 1, II, A et B.   .    
2790

 En détail sur cette question, cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A, 1 et B, 2.  
2791

 CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la fragmentation, op.cit., par. 471. 
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mais pas les normes volontaires comme le Codex Alimentarius
2792

. Les nombreux 

instruments non contraignants du droit alimentaire sont ainsi exclus du champ de 

l’intégration systémique. De plus, le Groupe spécial ajoute que « [c]oncernant les principes 

généraux de droit reconnus qui sont applicables en droit international, il ne va peut-être pas 

de soi qu'ils peuvent être considérés comme des "règles de droit international" au sens de 

l'article 31 3) c) »
2793

. S’agirait-il d’une restriction, propre à l’ORD, des sources de droit 

international prises en compte dans le champ de cette règle d’interprétation ? Un auteur 

relève qu’il n’est « pas interdit de croire que le caractère controversé de la précaution », 

invoquée en l’espèce, soit la cause de cette formule ambiguë
2794

. Mise en avant par la 

Communauté européenne comme un principe général de droit international, l’ORD refusa 

de se prononcer sur cette question, l’excluant de fait du champ d’une interprétation 

systémique
2795

.  

 

La restriction du champ de cette règle à l’OMC a toutefois été plus claire concernant les 

instruments à prendre en compte dans le cadre de cette interprétation. Selon la Convention 

de Vienne sur le droit des traités, ces instruments sont ceux applicables « dans les relations 

entre les parties ». Pour certains auteurs, il fallait dès lors interpréter « les parties » comme 

les Etats parties au différend en cause devant l’ORD, ce qui permettait de faire largement 

entrer le droit extérieur à l’OMC, pourvu qu’il soit en vigueur à l’égard des parties au 

différend
2796

. C’est de nouveau dans l’affaire des OGM que l’ORD se prononça sur cette 

interprétation. Il énonça, concernant le Protocole de Carthagène, « qu’il est judicieux 

d’interpréter l’article 31 3) c) comme exigeant l’examen des règles de droit international 

qui sont applicables dans les relations entre toutes les parties au traité qui est 

interprété »
2797

. Le Groupe spécial posa ainsi le principe selon lequel seules les 
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Affaire des OGM, Rapport du Groupe spécial, précit., par. 7.67 et Annexe F, p. 66. V. aussi : Corée  - 

Mesures affectant les marchés publics, précit., par. 7.96. Contra, v. la prise en compte de la Charte de la 

Havane de 1948 : Mexique — Mesures visant les services de télécommunication, Rapport du Groupe spécial 

du 2 avril 2004, WT/DS204/R, pars 7.236 à 7.238. Sur cette affaire, v. C. Jourdain-Fortier et V. Pironon, 

« La sécurité […] », op.cit., p. 260.  
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 Affaire des OGM, Rapport du Groupe spécial, précit., par. 7.67. Contra : Etats-Unis –affaire 

des Crevettes, Rapport de l’Organe d’appel, précit., par. 158.  
2794

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 415. V. aussi : E.-L. Comtois-Dinel, « La fragmentation […] », 

op.cit., p. 415. 
2795

 En détail, cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, A. 
2796

 G. Marceau, « A Call […] », op.cit., p. 125 ; D. Palmeter et P. Mavroidis, « The WTO […] », op.cit., p. 

398. V. aussi les arguments de l’Argentine dans l’affaire Argentine — Droits antidumping définitifs visant la 

viande de volaille en provenance du Brésil, Rapport du Groupe spécial du 22 avril 2003, doc. WT/DS241/R, 

par. 7.4.  
2797

 Affaire des OGM, Rapport du Groupe spécial, précit., par. 7.70.  
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conventions extérieures qui lient l’ensemble des Etats membres de l’OMC peuvent être 

prises en compte.  

Cette solution a été vivement critiquée par la doctrine
2798

. La CDI relevait en ce sens que 

« comme l’identité exacte des parties à la plupart des conventions internationales 

importantes est peu probable, il y aurait fort peu de chance que l’on puisse recourir d’une 

façon ou d’une autre au droit conventionnel pour interpréter ces conventions »
2799

. 

Cependant, au risque de transformer le droit de l’OMC « en une mosaïque de cadres 

normatifs variant en fonction des Etats parties au différend », une interprétation restrictive 

de cette intégration systémique a été préférée
2800

.  

 

Devant les tribunaux du CIRDI, bien que la jurisprudence soit loin d’être uniforme
2801

, il 

semble également se dégager une application restrictive de cette règle. Dans une affaire 

Suez Vivendi, il s’agissait, par exemple, d’une concession des services des eaux accordée à 

un opérateur étranger. Des amici curiae invoquèrent, en vertu du principe d’interprétation 

systémique, la prise en compte du droit de l’homme à l’eau dans l’application du 

traitement juste et équitable de l’investisseur étranger par l’Etat d’accueil
2802

. Pourtant, le 

tribunal du CIRDI ne s’est pas prononcé sur une telle interprétation car il a préalablement 

exclu l’hypothèse d’un conflit entre les obligations de l’Etat en matière de droits de 

l’homme et de droit des investissements
2803

.  

Dans une affaire SAUR International, un autre tribunal du CIRDI a par contre établi que 

les « droits de l’homme en général, et le droit à l'eau en particulier, constituent l'une des 

diverses sources que le Tribunal devra prendre en compte pour résoudre le différend car 

ces droits sont élevés au sein du système juridique argentin au rang de droits 

constitutionnels, et, de plus, ils font partie des principes généraux du droit 

                                                      
2798

 V. par ex. C. Jourdain-Fortier et V. Pironon, « La sécurité […] », op.cit., p. 260 ; V. Guèvremont, 

Valeurs […], op.cit., p. 567 ; R. Howse et R. G. Teitel, , Be ond […], op.cit., p. 8. 
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 CDI, Rapport du Groupe d’étude sur la fragmentation, op.cit., par. 471.  
2800

 M. Samson, Protection […], op.cit., p.419 ; S. Maljean-Dubois, « Le spectre […] », op.cit., p. 163.  
2801

 V. en détail : F. Latty, « Les techniques […] », op.cit., pp. 461 à 469. V. aussi de manière générale : H. 

Ascensio, « Article 31 of the Vienna Conventions on the Law of Treaties and International Investment 

Law », ICSID Review, 2016, vol. 31, n°2, pp. 366 à 387.  
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 Suez, Sociedad General de Aguas de Barcelona, S.A., et Vivendi Universal S.A. c. République argentine, 

affaire CIRDI n° ARB/03/19, Order in Response to a Petition by Five Non-Governmental Organizations for 

Permission to make an Amicus Curiae Submission of February 12, 2007, par. 15. V. P.-M. Dupuy et J.E. 

Viñuales, « Human […] », op.cit., p. 1767. En détail sur les amici curiae, cf. infra : Chap. 8, Section 2, II, A. 
2803

 Suez, Sociedad General de Aguas de Barcelona, S.A., et Vivendi Universal S.A. c. République argentine, 

précit., Decision on Liability of July 30, 2010, par. 262. V. aussi : Aguas Provinciales de Santa Fe S.A. Suez, 

Sociedad General de Aguas de Barcelona S.A. and Interaguas Servicios Integrales del Agua S.A. v. The 

Argentine Republic, affaire CIRDI n° ARB/03/17, Decision on Liability of July 30, 2010, par. 240.  
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international »
2804

. Cependant, il a ajouté que « ces prérogatives sont compatibles avec les 

droits des investisseurs » puisqu’il revient à l’Etat d’exercer ses compétences souveraines 

pour garantir à la fois le respect du droit à l’eau et la protection des investisseurs 

étrangers
2805

.  

Selon certains auteurs, les tribunaux donnent ainsi l’impression de « nier le conflit entre les 

obligations invoquées », lorsqu’ils ne s’appuient pas sur le caractère souverain d’une telle 

conciliation pour ne pas « devoir établir une hiérarchie entre elles »
2806

. Or, s’« il est exact 

que ces instances n'ont qu'une juridiction d'attribution, qui ne leur permet que de statuer sur 

les différends relatifs aux investissements […], la compétence et le droit applicable sont 

deux choses différentes et, dans la plupart des cas, les tribunaux en question sont appelés à 

appliquer le droit international et la protection des droits de l'homme y est assurée »
2807

.  

 

Sur ce point, la jurisprudence de l’ORD a été bien plus explicite, compte tenu de la stricte 

définition de ses compétences et du droit applicable devant lui
2808

. Ce fut l’occasion 

d’affirmer que le recours à une telle intégration systémique n’autorise pas l’ORD à 

« imputer à un traité des termes qu’il ne contient pas ou d’inclure dans un traité des 

concepts qui n’y étaient pas prévus »
2809

. Cette règle d’interprétation ne peut non plus avoir 

pour effet de « réécrire une disposition en y incorporant une limitation entièrement 

nouvelle fondée sur ce que les plaignants présentaient comme les règles du doit 

international »
2810

. Ainsi, selon un auteur, « son rôle ne consiste[rait] pas à appliquer des 

règles d’articulation entre les différents espaces normatifs »
2811

. Selon la CDI, elle ne serait 
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 SAUR International c. Argentine, affaire CIRDI n° ARB/04/4, sentence du 6 juin 2012, par. 330 à 332.  
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 Ibid. En détail sur cette affaire, v. par ex. W. Ben Hamida, « SAUR International SA c. République 

argentine. Droit national, droit international et droits de l’homme : l’histoire d’un ménage à trois », ICSID 

Review, 2013, pp. 1 à 6.  
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 A. Pellet, « Notes […] », op.cit., p. 772. V. aussi en ce sens : P.-M. Dupuy et J.E. Viñuales, 

« Human […] », op.cit., p. 1767.  
2807

 A. Pellet, « Notes […] », op.cit., pp. 774. V. aussi : F. Horchani; « Les droits de l'homme », op.cit., p. 

157. Contra, v. par ex. Bernhard von Pezold et autres c. Zimbabwe, précit., ordonnance procédurale du 26 

juin 2012, par.59. 
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 Les juges de l’ORD ne peuvent accroître ou diminuer les droits et obligations des Etats membres et 

procéder à une révision des accords de l’OMC : art.19.2 du Mémorandum d’accord sur le règlement des 

différends, précit. Ils ne peuvent également appliquer que les « accords visés » dans une annexe au 

Mémorandum d'accord sur le règlement des différends : art. 1(1), 7(1) du Mémorandum d’accord sur le 

règlement des différends, Annexe 2 de l'Accord de l’OMC, précit. En détail, v. E. Canal- Forgues, « Sur 

l’interprétation […] », op.cit., pp. 5 à 24.  
2809

 Inde- Protection conférée par un brevet pour les produits pharmaceutiques et les produits chimiques 

pour l’agriculture, Rapport de l’Organe d’appel, 19 décembre 1997, doc. WT/DS50/AB/R, par. 45.  
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 États-Unis − affaire de l’Essence, Rapport du Groupe spécial, précit., par. 3. 173.  
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 S. Samson, Protection […], op.cit., p. 421.  
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qu’« un élément de preuve secondaire qui justifie la recherche des valeurs et des attentes 

scientifiques et communautaires »
2812

.  

Déçus, certains auteurs proposent d’aller plus loin en affirmant, par exemple, une 

« applicabilité indirecte », par l’ORD, de normes extérieures au droit de l’OMC, que les 

Etats parties au différend soient ou non parties à l’accord considéré
2813

. D’autres soulignent 

le potentiel d’autres règles d’interprétation, telles l’interprétation évolutive qui permet de 

se référer à des textes extérieurs pour attester de l’évolution de notions incluses dans les 

Accords de l’OMC
2814

. Déjà évoquée, cette hypothèse se verrait toutefois soumise aux 

mêmes limites tenant aux contours de la fonction juridictionnelle de l’ORD
2815

. D’autres 

en reviennent à un principe d’harmonisation qui, « lorsque plusieurs normes ont trait à une 

question unique », commanderait « de les interpréter de manière à faire apparaître un 

ensemble unique d’obligations compatibles »
2816

. Largement appliquée par l’ORD
2817

, 

cette règle se rapprocherait de la formulation du principe de soutien mutuel
2818

. La même 

limite à une telle présomption de compatibilité pourrait dès lors lui être reprochée 

puisqu’elle « will not suffice to reconciliate clearly irreconciable provisions »
2819

.   

 

Dans une telle perspective qui consiste à préserver les diverses manifestations de la 

souveraineté des Etats, c’est donc en définitive à ces derniers que revient en premier lieu la 

mission d’approfondir la question de cet ordonnancement non hiérarchique. A une 

technique « jurisprudentielle et curative », il conviendrait ainsi d’associer une technique 

« préventive et conventionnelle » permettant, par l’élaboration de nouveaux outils 

juridiques, d’aller plus loin dans l’interprétation mais aussi dans l’application harmonieuse 

du droit international alimentaire
2820

.  
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op.cit., p. 753. 
2813

 L. Boisson de Chazournes et M. Mbengue, « A propos du principe […] », op.cit., pp. 856 et 857. V. aussi 

pour une proposition visant à mieux distinguer le droit applicable et de la compétence juridictionnelle : J. 

Pauwelyn, « Bridging […] », op.cit., pp. 910 à 913 ; J. Pauwelyn, «The Role […] », op.cit., pp. 560 à 566. 
2814

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 418 ; H. Ghérari, « Les droits de l'homme […] », op.cit., p. 173.  
2815

 Sur l’interprétation évolutive de l’ORD des notions de « ressources naturelles » et de « conservation », cf. 

supra : Chap. 2, Section 2, I, B, 1. 
2816

 CDI, Conclusions des travaux sur Groupe d’étude de la fragmentation du droit international, Annuaire de 

la CDI, 2006, vol. II(2), par. 4. 
2817

 Il fut par ex. affirmé « qu’en droit international public il existe une présomption d’absence de conflit » : 

Indonésie - Certaines mesures affectant l’industrie automobile, Rapport du Groupe spécial, docs. 

WT/DS54/R, WT/DS55/R, WT/DS59/R, WT/DS64/R, 2 juillet 1998, par. 14.28. 
2818

 En détail sur le principe de soutien mutuel, cf. supra : Chap. 7, Section 1, II, B, 1. 
2819

 W. Jenks, « The Conflict of Law-Making Treaties », British Yearbook of International Law, 1953, 

vol. 30, p. 429 ; M. Samson, Protection […], op.cit., p. 426.  
2820

 W. Ben Hamida, « La prise en compte […] », op.cit., p.1000 ; A. Fisher-Lescano et G. Teubner, 

« Collisions […] », op.cit., p. 221 ; V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 521. 
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SECTION 2. Quelles nouvelles techniques juridiques ?  

 

Généralement, la doctrine aborde, sous deux angles distincts, l’hypothèse de nouvelles 

techniques susceptibles de promouvoir une gestion intégrée des questions de 

développement
2821

. D’une part, une coordination des activités normatives serait nécessaire 

afin d’améliorer la contribution du droit international aux objectifs alimentaires mondiaux 

(Section 1). D’autre part, une réforme institutionnelle serait nécessaire compte tenu de 

« l’incapacité des mécanismes institutionnels classiques à assurer une prise en charge 

efficace du développement durable »
2822

 (Section 2).   

 

I- La coordination des activités normatives 

 

Pour certains auteurs, la coordination des activités normatives en matière alimentaire 

nécessiterait un tel chantier qu’ils s’interrogent parfois sur ses perspectives de 

concrétisation
2823

. Il s’agirait en effet pour les Etats d’adopter une approche de prévention 

des conflits normatifs ou, en d’autres termes, une « coordination ex ante » en vue 

d’atteindre une cohérence du droit
2824

. Il est vrai que dans cette perspective « le parcours 

reste pour l’essentiel à tracer », comme le relève Mireille Delmas-Marty
2825

. Dans ce cadre, 

la doctrine n’est toutefois pas avare de suggestions. Ces dernières portent, d’un point de 

vue procédural, sur l’évaluation des impacts sur l’accès à l’alimentation, du droit de la 

libéralisation économique (A). Elles traitent également, d’un point de vue substantiel, de 

l’ouverture du droit de la libéralisation aux enjeux alimentaires non exclusivement 

économiques (B).  

 

 

 

 

                                                      
2821

 V. en ce sens : S. Doumbé-Billé, « Droit international […] », op.cit., p.259 ; V. Barral et P.-M. Dupuy, 

« Principle 4 […] », op.cit., p. 165 ; V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 523 ; M. Samson, 

Protection […], op.cit., p. 393. 
2822

 S. Doumbé-Billé, « Droit international […] », op.cit., p.259.   
2823

 V. par ex. C. Kauffman et S. Heri, « Liberali ing […] », op.cit., pp. 1039 à 1070 ; C. H berli, « Do WTO 

Rules Improve or Impair the Right to Food? », in Research Handbook on the WTO Agriculture 

Agreement […], op.cit., pp. 70 à 103. 
2824

 J. Pauwelyn, Conflict […],  op.cit., pp. 238 à 240.  
2825

 M. Delmas-Marty, Les forces imaginantes du droit (IV), Vers un droit commun de l’humanité, 2
ème 

éd., 

Paris, Textuel, 2005, pp. 13 et 14. 
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A) Evaluer l’impact des accords économiques sur l’accès à l’alimentation  

 

En 1992, la Déclaration de Rio invita les Etats à mener, au niveau national, des études 

« d'impact sur l'environnement […] » lorsque des activités envisagées « risquent d'avoir 

des effets nocifs importants sur l'environnement »
2826

. Dès les années 1970, l’utilité de ces 

études avait été soulignée par certains Etats puisque « [l]a meilleure politique de 

l’environnement consiste à éviter, dès l’origine, la création de pollutions ou de nuisances, 

plutôt que de combattre ultérieurement leurs effets »
2827

. En cela, la conduite d’études 

d’impact environnemental permet à l’autorité décisionnaire « d’évaluer scientifiquement 

les risques d’un projet avant de l’autoriser », d’« identifier et d’apprécier [leur] degré de 

gravité pour adapter au mieux la réponse juridique par l’édiction de mesures correctives 

appropriées »
2828

.  

Aujourd’hui considérées comme l’un des instruments « privilégié[s] de mise en œuvre 

préventive du développement durable »
2829

, ces études connurent une internationalisation 

progressive de leurs sources
2830

. Leur conduite est ainsi devenue une obligation 

conventionnelle concernant des projets susceptibles d’avoir des effets sur la diversité 

biologique ou sur la protection du milieu marin par exemple
2831

. Objet de conventions 

spécifiques à leur sujet
2832

, les études d’impacts ont aussi largement été intégrées aux droits 

nationaux. Une obligation coutumière des Etats serait même désormais constatée en la 

matière
2833

. Celle-ci ne semble toutefois concerner que l’étude menée en cas de projet 

ponctuel et concernant des impacts environnementaux significatifs, constatés ou envisagés, 

sur le territoire de l’Etat décisionnaire
2834

. 

                                                      
2826

 Principe 17 de la Déclaration de Rio de 1992, précit. 
2827

 Déclaration du Conseil concernant un programme d’action des Communautés européennes en matière 

d’environnement, JOCE, n°C-112/6 du 20 décembre 1973. 
2828

 E. Naïm-Gesbert,  roit […], op.cit., pp. 153 et 155. 
2829

 M. Prieur, Droit de l’environnement, droit durable, Bruxelles, Bruylant, 2014, p. 43. 
2830

 Pour un aperçu des textes en la matière, v. N. Craik, The International Law of Environmental Impact 

Assessment. Process, Substance and Integration, Cambridge, Cambridge University Press, 2008, pp. 87 

à 129. 
2831

 Art. 14.1.A de la Convention sur la diversité biologique, précit. ; arts. 8 et 14 de la Convention de 

Montego Bay, précit.   
2832

 V. not. Convention d’Espoo sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte 

transfrontalier, 26 février 1991, doc. ECE/ENVWA/19 ; V. Protocole de Kiev à la Convention sur 

l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontalier, relatif à l’évaluation 

stratégique environnementale, 21 mai 2003 doc. ECE/MP.EIA/2003/2. V. aussi : art. 7 du Projet d'articles de 

la CDI sur la prévention des dommages transfrontières résultant d'activités dangereuses, 53
ème 

session, 2001, 

Supplément n° 10 du doc. A/56/10.   
2833

 CIJ, affaire relative à des usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay, précit., pars. 115, 174 et 204.  
2834

 E. Naïm-Gesbert,  roit […], op.cit., p. 163 ; N. Craik, The International […], op.cit., pp. 120 à 125 ; S. 

N. Palassis, « Beyond the Global Summits: Reflecting on the Environmental Principles of Sustainable 

Developments », Colorado Journal of International Environmental Law and Policy, 2011, vol. 22 :1, p. 66 ; 



474 

 

Pourtant, certains évoquent l’hypothèse, voire l’obligation des Etats, d’évaluer les impacts 

des instruments juridiques en matière de libéralisation économique sur des enjeux non 

exclusivement économiques. En effet, selon certains auteurs, des instruments 

internationaux prévoient des études d’impacts en cas d’effets transfrontaliers sur 

l’environnement
2835

. D’autres textes établissent des évaluations stratégiques qui ont pour 

objectif d’évaluer, au-delà de projets ponctuels, des programmes, plans et politiques
2836

. En 

ce sens, les Etats membres de l’OMC ont par exemple été invités, dans le cadre du cycle de 

Doha, à procéder à des évaluations d’impact environnemental des normes de l’OMC afin 

de préparer les négociations relatives à leur réforme
2837

. Par ailleurs, « [a]lors que l’étude 

d’impact était à l’origine limitée aux impacts sur l’environnement stricto sensu, l’évolution 

générale du droit en fait aujourd’hui un instrument qui étudie aussi indirectement les 

impacts socio-économiques et les impacts culturels d’un projet »
2838

. Certains instruments 

prévoient effectivement une définition large des impacts environnementaux, incluant la 

santé et la sécurité publiques
2839

. De ce fait, certains auteurs mettent en perspective cette 

évolution conventionnelle avec l’élargissement de la notion de développement durable aux 

considérations sociales
2840

. Ils en concluent qu’il s’agirait désormais d’envisager l’étude 

des impacts sociaux engendrés par la libéralisation juridique de l’économie mondiale
2841

.  

 

Dans les Directives et Principes de la FAO relatifs aux investissements responsables dans 

le secteur alimentaire, les Etats sont déjà invités à effectuer des « évaluations préalables 

indépendantes des incidences potentielles – positives et négatives – que ces 

                                                                                                                                                                 
N. Schrijver, « The Evolution of Sustainable Development in International Law : Inception, Meaning and 

Status », RCADI , 2008, vol. 329, p. 356.  
2835

 V. art. 2.3 de la Convention d’Espoo, précit. ; art. 7 du Projet d'articles de la CDI sur la prévention des 

dommages transfrontières, précit. V. S. N. Palassis, « Beyond […] », op.cit., p. 66 ; N. Schrijver, « The 

Evolution […] », op.cit., p. 356.  
2836

 Art. 1 a) et b) du Protocole de  iev à la Convention d’Espoo, précit. V. aussi, en doit de l’UE, la 

directive n°2001/42/CE de 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 

l’environnement : T.-B. Fisher, « Strategic Environmental Assesment in Post-modern Times », 

Environnemtal Impact Assessment Review, 2003, n°2, pp. 155 à 170. 
2837

 Arts. 6 et 33 de la Déclaration ministérielle de Doha, précit. Pour des ex. nationaux d’évaluation menée 

dans ce cadre, v. J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 137 à 139.  
2838

 M. Prieur,  roit […], op.cit., p. 43.  
2839

 Par ex. l’art. 1 vii) de la Convention d’Espoo, précit. V. par ex. E. Naïm-Gesbert,  roit […], op.cit., 

p. 170.  
2840

 Sur cet élargissement de la notion de développement durable, cf. supra : Titre 4, Introduction.  
2841

 N. Schrijver, « The Evolution […] », op.cit., p. 256 ; M. Prieur,  roit […], op.cit., p. 43 ; M. Samson, 

Protection […], op.cit., p. 393 ; V. Barral et P.-M. Dupuy, « Principle 4 […] », op.cit., pp. 165 à 167 ; H. M. 

Haugen, « The Right […] », op.cit., p. 213 ;  F. Romanin Jacur, « Lights […] », op.cit., pp. 5 à 7 ; F. 

Horchani, « Les droits de l’homme […] », op.cit., p. 168 ; E. Michaud, « Les études d’impact des politiques 

économiques internationales sur les droits de l’homme », in A la recherche de l’effectivité des droits 

de l’homme, op.cit., par.2.  
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investissements sont susceptibles d’avoir sur les droits fonciers, sur la sécurité alimentaire 

et la réalisation progressive du droit à une alimentation adéquate, sur les moyens de 

subsistance et sur l’environnement »
2842

.  

Cependant, se pose, de manière générale, la question de la méthode à adopter dans ce 

cadre. En cela, il paraît « évident qu’une étude d’impact doit prévoir des indicateurs, cibler 

les acteurs, envisager des mesures correctrices et des actions de suivi »
2843

. Ce sont 

toutefois autant de paramètres dont le choix est susceptible d’orienter les résultats de 

l’étude et donc la prise de décision de l’autorité concernée. De nombreux auteurs et ONG 

proposent des méthodes diverses, soulignant régulièrement l’importance d’une 

participation de la société civile pour donner un aspect pédagogique et démocratique à ces 

procédures
2844

. D’autres se concentrent sur le recours aux droits de l’homme qui offrirait 

un cadre analytique approprié et largement accepté par les Etats
2845

. La définition, par le 

Comité des DESC, du contenu et des implications pour les Etats du respect d’un droit à 

l’alimentation, servirait ainsi d’indicateurs puisqu’il s’en dégagerait autant de critères de 

qualification des violations de ce droit
2846

. Confirmés par les Directives volontaires sur le 

droit à l’alimentation, ces indicateurs feraient l’objet d’une large acceptation des Etats et 

auraient l’avantage de mettre l’accent sur les exigences de non-discrimination et les 

populations les plus vulnérables
2847

.  

 

Selon ces mêmes auteurs, envisager de telles évaluations d’impacts par référence au 

régime des droits de l’homme permettrait aussi de fonder une obligation des Etats en la 

                                                      
2842

 Art. 12. 10 des Directives volontaires pour une gouvernance responsable [...], précit. ; v. aussi : Principe 

10 pour un investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, précit. Sur ces textes, 

cf. supra : Chap. 3, Section 1, II,  A.   
2843

 E. Michaud, « Les études […] », op.cit., par. 7.   
2844

 V. par ex. Coordination Sud, La cohérence […], op.cit., pp. 20 à 26 ; P. Huyghebaert et L. Levard, 

Evaluation des impacts de la PAC sur les agricultures familiales des pays du Sud. Comparaison de trois 

méthodologies, CFSI, Gret, 2011, 39 p. Plus largement sur la participation des entités non étatiques à 

l’élaboration du droit alimentaire, cf. infra : Chap. 8, Section 2. 
2845

 Par ex. Rapport d’O. De Schutter, Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, « Principes directeurs 

applicables aux études de l’impact des accords de commerce et d’investissement sur les droits de l’homme », 

19 décembre 2005, doc. A/HRC/19/59/Add.5, pars. 4 et 5 ; O. De Schutter, « A Human Rights 

Approach […] », op.cit., p. 23 ; J. Harrisson and A. Goller, « Trade and Human Rights : What Does « Impact 

Assessment » Have to Offer ? », Human Right Law Review, 2008, vol. 8, pp. 589 et 590 ; G. de Beco, « 

Human Rights Impact Assessment », Netherlands Quarterly of Human Rights, 2009, vol. 27/2, pp. 155 à 157.  
2846

 V. en ce sens le travail de formalisation de ces indicateurs : Haut Commissariat aux droits de l’homme, 

Indicateurs des droits de l’homme. Guide pour mesurer et mettre en œuvre, 2012, doc. HR/PUB/12/5, 186 p., 

not. p. 98 sur le droit à l’alimentation.  
2847

 S. Söllner, « The “Breakthrough” […] », op.cit., p. 412 ; O. De Schutter, « A Human Rights 

Approach […] », op.cit., p. 23. Sur ces Directives, cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, B, 2. 
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matière
2848

. Le Comité des DESC eut en effet l’occasion de recommander à la Norvège 

d’effectuer, pour des investissements opérés par une banque nationale dans des pays tiers, 

une « évaluation complète de leur incidence sur les droits de l’homme (avant et pendant 

l’investissement) »
2849

. Fondée sur les controversées obligations extraterritoriales de 

l’Etat
2850

, cette recommandation a été suivie d’une autre, adressée cette fois à l’Equateur, 

en vertu de son obligation territoriale de respecter les droits de l’homme.  

Le Comité des DESC lui suggéra de « procéder à une évaluation de l’effet des règles du 

commerce international sur le droit à la santé pour tous » afin d’envisager de se prévaloir 

plus largement des flexibilités accordées par l’Accord ADPIC
2851

. Ainsi, sur le fondement 

de ces obligations, il en découlerait pour les Etats le devoir de procéder à des évaluations 

du droit de la libéralisation économique, que ce soit avant la négociation internationale de 

ses règles mais aussi au cours de leur mise en œuvre
2852

. Olivier de Schutter affirme en ce 

sens que les Etats doivent « s’assurer qu’ils n’accepteront pas d’engagements dans le cadre 

de l’OMC sans veiller à ce que ces derniers so[ient] pleinement compatibles avec leur 

obligation à respecter le droit à l’alimentation »
2853

. Ils doivent aussi, quelle que soit l’issue 

des négociations du cycle de Doha, envisager une renégociation de leurs engagements 

après une période de 10 ans, le temps de mener à bien une étude de leurs impacts sur le 

droit à l’alimentation
2854

.  

 

Néanmoins, plutôt que multiplier les études nationales s’attachant, toutes, à évaluer les 

impacts découlant des mêmes règles internationales, ne faudrait-il pas aussi envisager une 

internationalisation de la conduite de ces études ? Des exemples existent déjà au niveau 

                                                      
2848

 Rapport d’O. De Schutter du 19 décembre 2005, « Principes directeurs […] », précit., par. 2 ; O. De 

Schutter, « International Trade in Agriculture […] », op.cit., p. 179 ; G. de Beco, « Human […] », op.cit., 

p. 145.  
2849

 Observations finales concernant le 5
ème 

rapport périodique de la Norvège, 68
ème 

session, 29 novembre 

2013, doc. E/C.12/ NOR/CO/5, par. 6.  
2850

 Cf. supra: Chap. 7, Section 1, I, B, 2. 
2851

 Comité des DESC, Observations finales. Rapport de l’Equateur, 7 juillet 2004, doc. E/C.12/1/Add.100, 

par. 55. V. aussi en ce sens : Comité sur le droit des enfants, Observations finales. Rapport du Salvador, 30 

juin 2004, doc. CRC/C/15, Add. 232, par. 48 ; Comité pour l’élimination des discriminations à l’égard des 

femmes, Observations finales. Rapport de la Colombie, 2 février 2007, doc. CEDAW/C/COL/CO/6, par. 29 ; 

Observations finales. Rapport des Philippes, 25 octobre 2006, CEDAW/C/PHI/CO/6, par. 26 et Observations 

finales. Rapport du Guatemala, 2 juin 2006, CEDAW/C/GUA/CO/6, par. 32. Sur l’obligation territoriale de 

respect du droit à l’alimentation, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, A. 
2852

 V. E. Michaud, « Les études […] », op.cit., pars. 2 et 3 ; O. De Schutter, « International Trade in 

Agriculture […] », op.cit., p. 179 ; G. de Beco, « Human […] », op.cit., pp. 143 et 144 ; J. Harrisson and A. 

Goller, « Trade […] », op.cit., p. 593. Rapport d’O. De Schutter du 19 décembre 2005, « Principes 

directeurs […] », précit., par. 3. 
2853

 Rapport de O. De Schutter, « Mission à l’Organisation mondiale du Commerce », précit., par. 37.  
2854

 O. De Schutter, « International Trade in Agriculture […] », op.cit., pp. 179 et 180.  
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international. Avant d’octroyer tout financement, la Banque mondiale exige, par exemple, 

une étude d’impact environnemental du projet qui, malgré son intitulé, intègre aussi des 

préoccupations liées à la santé et à la sécurité
2855

. Ces études sont confiées à un Groupe 

d’évaluation indépendant qui, en tant qu’« organe interne de la Banque », suscite 

néanmoins des doutes sur son indépendance et, donc sur l’impartialité des résultats des 

études menées
2856

. La possibilité, pour les personnes affectées par un projet, de saisir un 

panel d’inspection permet toutefois de soulever d’éventuelles lacunes dans la conduite de 

ces études et l’adoption de mesures correctives préconisés par celles-ci
2857

. 

Il en va de même au sein de l’UE où des études d’impacts environnementaux et sociaux 

sont menées avant la négociation d’instruments économiques et l’adoption de politiques 

européennes pouvant avoir des effets sur les pays tiers
2858

. La conduite de ces études 

n’échappe cependant pas aux critiques concernant le choix des indicateurs, de la méthode 

et l’opportunité d’y procéder
2859

. En 2010, la Cour des comptes européenne reprocha par 

exemple à la Commission européenne de considérer, dans ce cadre, un nombre trop réduit 

d’options politiques, de mettre en avant des données permettant de renforcer le choix d’une 

des options identifiées et de produire des études d’impact de qualité inégale
2860

. En février 

2016, le Médiateur européen considéra comme constitutif d’une « mauvaise 

administration » le refus de la Commission européenne de procéder à une étude d’impact 

concernant la négociation d’un accord de libre échange avec le Vietnam
2861

. En mars 2016, 

une autorité française rappela également à la Commission européenne l’importance de 

                                                      
2855

 En particulier, lors de déplacements involontaires de populations ou de la modification de leur accès aux 

ressources naturelles, v. Banque mondiale, Politique opérationnelle « Environmental Assessment », docs. OP 

4.10 à 4.12, janvier 1999.  
2856

 E. Michaud, « Les études […] », op.cit., par. 26. 
2857

 Ibid. ; N. Schrijver, « The Evolution […] », op.cit., p. 156. En détail sur ce panel, v. par ex. L. Boisson 

De Chazournes, « Le Panel d'inspection de la Banque mondiale: à propos de la complexification de l'espace 

public international », RGDIP, 2001, n°1, pp. 145 à 162.  
2858

 Accord interinstitutionnel entre la Commission, le Parlement et le Conseil européens du 16 décembre 

2003, « Mieux légiférer », 2003/C 321/01, JO C 321 du 31.12.2003, pars. 25 à 30 ; Commission européenne, 

Ligne directrice concernant l’anal se d’impact, 15 janvier 2009, doc. SEC(2009) 92, p. 41. Pour des ex., v. 

P. Erard et P. Huyghebaert, Droits humains et développement. Comment réduire les impacts négatifs des 

politiques européennes sur les pays du Sud ?, Gret/CFSI, Octobre 2014, pp. 11 et 12 ;  J. Brodeur (dir.), 

Réflexion […], op.cit., pp. 139 et 140.  
2859

 V. en détail : J. Harrisson and A. Goller, « Trade […] », op.cit., pp. 598 et 599.  
2860

 Cour des comptes européenne, L'analyse d'impact dans les institutions européennes: soutient-elle la prise 

de décision?, Rapport Spécial n°3/2010, pp. 45 à 48. V. aussi : Court des comptes européenne, Les régimes 

commerciaux préférentiels sont-ils gérés de manière appropriée ?, Rapport Spécial n°2/2014, pp. 18 et 21.  
2861

 Médiateur européen, Decision in case 1409/2014/MHZ on the European Commission's Failure to Carry 

out a Prior Human Rights Impact Assessment of the EU-Vietnam Free Trade Agreement, 26 février 2016. V. 

aussi les critiques relatives à l’absence de publication de quatre études d’impacts commandées par la 

Commision européenne sur l’Accord de partenariat économique avec les pays Ouest Africains : « Four 

impact studies of the West Africa EPA That the European Commision does not want you to see », 20 mai 

2016, disponible sur : http://www.bilaterals.org (site consulté le 30/09/2016).  
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procéder à de telles études concernant la négociation, avec les Etats-Unis, d’un accord 

transatlantique pour le commerce et l’investissement
2862

.  
 

De la sorte, la conduite de ces études d’impact soulève un nombre considérable de 

questions avant qu’elles ne puissent constituer « one of the most powerful integrative tools 

curently available to decision-makers »
2863

. L’internationalisation de leur conduite 

supposerait, au surplus, que les Etats se mettent d’accord sur une méthode commune. Le 

caractère interétatique du contentieux devant l’ORD et son ouverture mesurée, comme au 

CIRDI, aux amici curiae seraient également à prendre en compte dans la perspective d’un 

contrôle de la conduite de ces études d’impacts
2864

.  

Enfin, même si les droits de l’homme prennent une part croissante dans la méthodologie de 

ces études, des questions demeurent sur la manière d’évaluer une politique avant toute 

mise en œuvre ou celle d’établir un lien de causalité entre impacts sociaux et instruments 

de la libéralisation économique
2865

. Compte tenu de ces incertitudes persistantes, il n’est 

donc pas évident qu’une entité internationale puisse, dans un avenir proche, être reconnue 

liée, dans ses actions, par les résultats de telles études
2866

. De ce fait, les propositions 

substantielles sont abordées de manière distincte à ces procédures et portent sur l’ouverture 

du droit de la libéralisation économique aux impératifs alimentaires.  

 

B) Elargir l’attention substantielle du droit de la libéralisation portée à l’alimentation 

 

La recherche d’une plus grande attention du droit international aux considérations 

alimentaires non exclusivement économiques s’est d’abord orientée vers la conclusion 

d’accords spécifiques à ces enjeux
2867

. Cette perspective a cependant abouti à des rapports 

complexes entre les régimes juridiques, caractérisés notamment par un droit de la 

libéralisation économique qui s’ouvre modérément aux enjeux extérieurs
2868

. Pourtant, 

                                                      
2862

 V. Conseil économique, social et environnemental français, « Le CESE a rendu ses préconisations sur le 

projet de partenariat transatlantique pour le commerce et l’investissement (PTCI) », Actualités, Séance 

plénière du 22 mars 2016, disponible sur : http://www.lecese.fr (site consulté le 30/09/2016).  Sur les 

négociations de cet accord, v. les références citées supra : Chap. 2, Section 2, II, B, in fine. 
2863

 V. Barral et P.-M. Dupuy, « Principle 4 […] », op.cit., p. 177.   
2864

 Sur la participation des entités non étatiques, cf. infra : Chap. 8, Section 2.  
2865

 Coordination Sud, La cohérence […], op.cit., p. 21.  
2866

 Même concernant les études d’impact environnementales, cette hypothèse constitue une exception rare. 

V. en ce sens la Directive n°92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels, 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, JOCE n°L206 du 22 juillet 1992.  
2867

 C. Bernault, « Réflexion […] », op.cit., pp. 78 et 79.  
2868

 Cf. supra : Titres 1 et 2. 
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plusieurs auteurs soulignent l’efficacité de la mise en œuvre de ce droit qui, sous 

l’impulsion de l’ORD et des arbitres en matière d’investissements, aboutirait à une priorité 

de facto de ses règles
2869

. Afin que l’efficacité de ce droit bénéficie plus largement à la 

concrétisation des objectifs alimentaires, de multiples propositions doctrinales envisagent 

donc d’accentuer les flexibilités déjà prévues par le droit de l’OMC (1) et d’harmoniser le 

droit international des investissements (2).  

 

1. Accentuer les flexibilités internes au droit de l’OMC  

 

L’attention première de la doctrine s’est portée sur les systèmes d’exceptions du droit de 

l’OMC. De nombreux auteurs proposent, par exemple, l’inclusion d’un droit à 

l’alimentation
2870

. D’autres sont toutefois fermement opposés à cette hypothèse, craignant 

l’instrumentalisation des droits de l’homme pour fonder des mesures protectionnistes au 

commerce
2871

. Quelques auteurs s’appuient, quant à eux, sur l’exception générale de 

l’article XX du GATT concernant la protection « de la moralité publique »
2872

. Ils 

considèrent qu’une interprétation renouvelée des Etats pour y inclure un droit à 

l’alimentation  pourrait faciliter le travail d’interprétation de l’ORD en ce sens
2873

. Dans 

une même perspective, certains proposent aussi d’interpréter l’exception générale relative à 

la « protection de la santé et de la vie » comme incluant un droit à la nourriture
2874

.  

                                                      
2869

 Par ex. E. Adam,  roit […], op.cit., p. 282 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., p. 2 ; F. Collart-

Dutilleul, « Pensez une démocratie alimentaire », in Penser une démocratie alimentaire, vol. 1, op.cit., p. 3. 
2870

 Par ex. exposé oral de J. Ziegler, Rapporteur spécial du Conseil des droits de l’homme des NU sur le 

droit à l’alimentation, 5 avril 2002, présenté au Conseil des droits de l’homme, 59
ème

 session, pp. 5 et 6 cité 

par P.-F. Mercure, « L’obligation […] », op.cit., p.87 ; C. Nivard, « Le droit […] », op.cit., pp. 246 et 247. 

Concernant les droits de l’homme en général, v. par ex. Rapport du Haut-commissariat des NU aux droits de 

l’Homme, Les droits de l’homme et les accords commerciaux internationaux.Utilisation des clauses 

d’exceptions générales pour la protection des droits de l’homme, New-York et Genève, 2005, pp. 18 et 19 ; 

Rapport de M. Robinson, « La mondialisation et ses effets […], précit., par. 45 ; Conseil national de 

l’alimentation français, Les nouveaux facteurs légitimes de régulations du commerce international des 

denrées alimentaires, 7 février 2008, Avis n°59, par. 5.1, disponible sur : http://www.cna-alimentation.fr (site 

consulté le 30/09/2016).  
2871

 Par ex. J. Trachman, cité par S. A. Aaronson et J. M. Zimmerman, Trade Imbalance. The Struggle to 

Weigh Human Rights Concerns in Trade Policy Making, New York, Cambridge University Press, 2008, 

p. 48.  
2872

 Art. XX : a) du GATT, précit. En détail sur cette exception, v. par ex. N. E. Diebold, « The Moral and 

Order Exceptions in WTO Law : Balancing the Toothless Tiger and the Undermining Mole », JIEL, 2007, 

vol. 11, pp. 43 à 74. 
2873

 O. De Schutter, « A Human Rights Approach […] », op.cit., p. 22 ; F. Collart-Dutilleul et V. Pironon, 

« Droit […] », op.cit., p. 13 ; K. Mechlem, « Harmoni ing […] », op.cit., p. 170 ; B. Konstantinov, 

« Invoking […] », op.cit., p.227 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 55 et 56.   
2874

 K. Mechlem, « Harmoni ing […] », op.cit., pp. 172 et 173 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 

55 et 56 ; Rapport du Haut-commissariat des NU aux droits de l’Homme, Les droits de l’homme et les 

accords commerciaux […], op.cit., p. 12. 
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Sans retenir la terminologie des droits de l’homme, d’autres auteurs plaident également 

pour une inclusion, au sein des exceptions générales ou spécifiques à un accord, d’enjeux 

sanitaires, scientifiques, environnementaux et sociaux liés à l’alimentation
2875

. Néanmoins, 

il a été constaté qu’il ne suffit pas à l’Etat de disposer, parmi ces exceptions, d’un 

fondement adéquat selon l’objectif de la mesure nationale envisagée
2876

. Sont également 

exigées, par l’OMC, de nombreuses conditions à l’adoption et à l’application de ces 

mesures. Ces dernières font, en outre, l’objet d’un contrôle méticuleux de l’ORD afin 

d’éviter tout contournement déguisé au commerce mondial.  

 

Dès lors, certains auteurs envisagent plutôt l’octroi d’une dérogation au droit de l’OMC. 

Sur le modèle de celle, obtenue par les PED, concernant l’application de l’Accord ADPIC 

aux médicaments
2877

, ils évoquent l’adoption d’une décision similaire pour les aliments. 

Les PED, confrontés à des lacunes comparables en matière de recherche et de 

développement dans la production alimentaire, pourraient ainsi importer certains aliments 

tout en étant exonérés de la rémunération adéquate du titulaire du brevet
2878

. « Voilà donc 

une piste possible [pour] marier harmonieusement » la promotion des investissements dans 

les technologies alimentaires et l’accès urgent des PED aux aliments dans certaines 

circonstances
2879

. Cependant, de la même manière que le système des exceptions, ces 

dérogations ne sont envisagées à l’OMC que pour une période temporaire, ce qui ne 

permet pas aux Etats d’adopter, sur leurs fondements, une politique de long terme
2880

. 

Toutefois, comme le révèle le cas des médicaments, l’adoption d’une telle dérogation peut 

ensuite susciter de nouveaux débats sur sa pérennisation, son renouvellement et/ou son 

actualisation en fonction de circonstances renouvelées
2881

.    

 

                                                      
2875

 Concernant une exception relative à la sécurité alimentaire, v. J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., p. 

57. Concernant une règlementation particulière des produits de base : E. Adam,  roit […], op.cit., p. 276 ; I. 

Musselli, « La régulation […] », op.cit., pars. 91 à 95 ; O. De Schutter, « International Trade in 

Agriculture […] », op.cit., pp. 182 et 183. Concernant le respect des droits des agriculteurs, des 

connaissances traditionnelles et des recherches expérimentales par l’Accord ADPIC : P. Cullet, 

« Sécurité […] », op.cit., pp. 25 à 28. V. aussi : les propositions étatiques formulées dans le cadre du cycle de 

Doha, cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, B, 1, in fine. 
2876

 Cf. supra : Chap. 2, Section 2, I, B. 
2877

 Sur ce texte déjà présenté, cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, B.  
2878

 G. Parent, La contribution […], op.cit., pp. 229 à 240 ; O. De Schutter, « A Human Rights 

Approach […] », op.cit., p 23 ; K. Y Cordes, « The Impact […] », op.cit., p. 61 ; C. Jourdain-Fortier et V. 

Pironon, « La sécurité […] », op.cit., p. 267 ; B. Konstantinov, « Invoking […] », op.cit., pp. 227 et 228.  
2879

 H. Ghérari, « Les droits […] », op.cit., p. 195. V. aussi : C. Bernault, « Réflexion […] », op.cit., p. 79.  
2880

 Art. IX : 3 de l’Accord de l’OMC, précit. 
2881

 Cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, B. 
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Une autre partie de la doctrine préfère néanmoins envisager une évolution des critères 

d’application du droit de l’OMC. Touchant les mêmes questions que celle proposées à 

l’ORD dans le cadre d’une interprétation systémique
2882

, certains auteurs font ainsi 

référence à la similarité des produits en tant que condition d’application d’un traitement 

non discriminatoire. L’adoption renouvelée, par les Etats, de critères d’appréciation de la 

similarité permettrait d’expliciter le critère relatif au comportement des consommateurs en 

y incluant, par exemple, la perception diversifiée des risques sanitaires. Il s’agirait 

également d’inclure un critère relatif aux méthodes de fabrication, permettant d’établir des 

distinctions entre produits OGM et leurs équivalents biologiques
2883

. Dans le cadre des 

Accords SPS et OTC, l’OMC pourrait aussi préciser, qu’à côté des travaux du Codex 

Alimentarius, la présomption de conformité au droit de l’OMC pourrait bénéficier à des 

mesures nationales prises sur le fondement du Code sur les substituts au lait maternel de 

l’OMS ou du Protocole de Carthagène sur les OGM
2884

. Les Etats membres de l’OMC 

pourraient aussi préciser ce que recouvre la notion de « système sui generis » de l’Accord 

ADPIC, permettant aux Etats de reconnaître, au niveau national, un rôle plus large des 

agriculteurs et communautés locales dans la diversité alimentaire
2885

. En matière d’aide 

alimentaire internationale, des modalités plus précises de fourniture de l’aide pourraient 

être définies afin qu’elle ne soit pas systématiquement considérée, en dehors de situations 

d’urgence, comme une entrave au commerce
2886

. D’autres enfin proposent l’inclusion, au 

sein des préambules ou des disciplines commerciales directement, de références aux 

normes extérieures afin de faciliter leur recours par l’ORD dans son interprétation du droit 

de l’OMC
2887

.   

 

Plus en amont encore, certains auteurs estiment intéressant d’exiger, dès l’accession des 

Etats à l’OMC, le respect de certaines normes. L’accession à l’OMC se fait en effet selon 

des conditions convenues entre l’Etat candidat et l’OMC
2888

. Dès lors, « la carte d’entrée 

dans l’organisation pourrait se révéler un formidable stimulant pour faire changer la 

                                                      
2882

 Sur l’interprétation systémique, cf. supra : Chap.7, Section 1, II, B, 2. Sur le critère de similarité, cf. 

supra : Chap. 2, Section 1, II, B, 2. 
2883

 Sur ces propositions, cf. aussi supra : Chap. 4, Section 1, II, A, 2 et B, 2.  
2884

 M. Samson, Protection […], op.cit., pp 571 à 585 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 23 et 24. 

Sur cette perspective, cf. aussi supra : Chap. 4, Section 1, II, A, 1 et B, 2.  
2885

 En détail sur cette question, cf. supra : Chap. 3, Section 2, I, B, 2. 
2886

 Sur ce point, cf. supra : Chap. 4, Section 2, I, B, in fine. 
2887

 Par ex. H. Ghérari, « Les droits […] », op.cit., p. 170 ; G. Marceau, « A Call […] », op.cit., p.147 ; G. 

Parent, La contribution […], op.cit., p. 114.  
2888

 Art. XII de l’Accord de l’OMC, précit. 
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politique des candidats […] »
2889

. Une autre disposition de l’Accord OMC permet aussi à 

ses membres de demander, lors de l’accession d’un Etat, la non-application des accords 

commerciaux entre eux si, par exemple, l’Etat candidat ne respecte pas les droits de 

l’homme ou d’autres considérations sociales ou environnementales
2890

. En pratique 

cependant, la négociation de l’accession des Etats candidats à l’OMC se concentre sur les 

« concessions économiques demandées par les différents membres intéressés […] »
2891

. 

L’Accord de Cotonou conclu entre l’UE et les Etats ACP pourrait pourtant être pris pour 

exemple
2892

. Les droits de l’homme et l’Etat de droit y sont érigés en principes essentiels 

de leur coopération et leur non-respect peut entraîner des sanctions allant jusqu’à la 

suspension provisoire de l’Accord et des préférences commerciales accordées par l’UE aux 

pays ACP
2893

.   

 

La concrétisation de l’ensemble de ces propositions est cependant soumise à l’évolution 

particulièrement consensuelle des règles au sein de l’OMC. Contrairement à d’autres 

organisations internationales, l’OMC ne peut en effet, par l’édiction d’un droit dérivé, faire 

elle-même évoluer ses règles
2894

. Cette décision revient aux Etats et la recherche d’un 

consensus à l’adoption de leurs décisions est quasi-systématique
2895

. Une procédure 

d’amendement est toutefois prévue, ce qui pourrait introduire une certaine souplesse dans 

l’évolution du droit de l’OMC. Pourtant, elle exige aussi le consensus des Etats, à 

l’exception de l’article XX du GATT dont l’amendement requiert une majorité des deux-

tiers
2896

. Du fait de ce « classicisme institutionnel », certains auteurs qualifient l’OMC 

                                                      
2889

 H. Ghérari, « Les droits […] », op.cit., p. 172. V. aussi concernant la perspective d’une meilleure prise en 

compte des exigences de développement des PED et PMA par ce biais : Rapport de M. Robinson, « La 

mondialisation et ses effets […], précit., par. 53.   
2890

 Art. XIII de l’Accord de l’OMC, précit. ; H. Ghérari, « Les droits […] », op.cit., p. 173.  
2891

 H. Ghérari, « Les droits […] », op.cit., p. 172. V. toutefois les préoccupations exprimées par les Etats 

membres de l’OMC lors de l’accession de la Chine : ibid. Sur l’accession à l’OMC en général, v. par ex. T. 

Garcia et A.-C. Chaumont, « Le processus d’accession à l’OMC : logique relationnelle contre logique 

institutionnelle ? », RGDIP, 2007, pp. 657 à 668. 
2892

 Sur cet Accord, cf. supra : Chap. 4, Section 2, II, B 
2893

 Arts. 9 et 97 de l’Accord de Cotonou, précit. V. P. Vincent, « L’entrée  […] », op.cit., pp. 166 et 167 ; D. 

Sinou, « La dimension[…] », op.cit., p. 338 ; H. Ghérari, « Les droits […] », op.cit., p. 174. En détail sur 

cette « conditionnalité politique », v. par ex. F.  Lo anorios, « La conditionnalité  […] », op.cit., pp. 141 

à 167.  
2894

 D. Carreau et P. Juillard,  roit […], op.cit., p. 80, par. 189. 
2895

 Art. IX par. 1 de l’ Accord de l’OMC, précit. Cette règle est assouplie lorsqu’il s’agit d’une décision 

visant à interpréter les accords qui doit tout de même être adoptée par une majorité des trois-quarts des 

Etats (ibid., art. IX par. 2). L'adoption d’une dérogation requiert aussi un vote aux trois-quarts des Etats et un 

consensus doit d’abord être recherché (ibid., art. IX par. 3), v. G. Marceau, « A Call […] », op.cit., pp. 144 

à 146.  
2896

 Art. X de l’Accord de l’OMC, précit. ; art. XXX : 1 du GATT, précit. D. Carreau et P. Juillard, 

Droit […], op.cit., pp. 76 et 77, par. 182. Pour une analyse détaillée de la procédure décisionnelle à l’OMC, 
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d’organisation « médiévale »
2897

. En cela, il ne faudrait donc pas s’étonner de la difficulté 

des Etats à s’entendre dans le cadre du cycle de Doha
2898

.  

 

De ce fait, plusieurs auteurs proposent des alternatives aux exigences imposées par le 

multilatéralisme. Certains s’appuient sur les Accords SPS et OTC qui prévoient la 

négociation d’accords afin que les Etats reconnaissent que leurs mesures sanitaires ou 

techniques puissent aboutir, malgré leurs différences, à un niveau similaire de 

protection
2899

. Il s’agirait ainsi d’une voie propice pour assurer un « droit à la diversité » 

dans la règlementation des risques alimentaires tout en favorisant la libéralisation du 

commerce
2900

. En pratique cependant, elle ne concernerait que les pays développés au 

niveau de protection comparable et laisserait largement de côté les PED
2901

. Se poserait 

aussi la question de la compatibilité de ces accords avec la clause de la nation la plus 

favorisée, créant ainsi un risque de fragmentation du droit du commerce international
2902

.  

Controversées pour cette même raison, d’autres propositions concernent la négociation 

d’accords plurilatéraux sous l’égide de l’OMC. A la différence des accords multilatéraux à 

l’OMC, ils ne concernent qu’un nombre limité d’Etats volontaires qui partageraient des 

priorités communes
2903

. A travers cette technique conventionnelle, il s’agirait de mieux 

tenir compte des différents niveaux de développement des Etats en n’imposant aux PED 

qu’un minimum d’obligations
2904

. Ces accords plurilatéraux seraient aussi une solution 

face à la prolifération des accords régionaux conclus en dehors de l’OMC et pourraient, 

contrairement à ces derniers, être soumis à une plus grande transparence
2905

. Néanmoins, 

ces accords plurilatéraux sont critiqués pour entraîner, entre les Etats de l’OMC, des droits 

                                                                                                                                                                 
v. par ex. T. Cottier, « A Two-tier Approach to WTO Decision-making », in Redesigning the World Trade 

Organization for the twenty-first Century (D. P. Steger, éd.), Ottawa, 2010, pp. 43 à 66. 
2897

 Expression d’un commissaire européen chargé du commerce extérieur, cité par D. Carreau et P. Juillard, 

 roit […], op.cit., p. 76, par. 182. 
2898

 En détail sur le cycle de négociation de Doha, cf. supra : Chap. 2, Section 2, II, B.  
2899

 Art. 4.2 de l’Accord SPS, précit. ; art. 6.3 de l’Accord OTC, précit.     
2900

 M. Samson, Protection […], op.cit., p. 442. V. aussi : A. Alemanni, Trade in Food: Regulatory and 

Judicial Approaches in the EC and the WTO, Londres, Cameron May, 2007, p. 55.   
2901

 Par ex. R. Munoz, « Article 6 TBT : Recognition of Conformity Assesment by Central Government 

Bodies », in WTO Technical Barriers and SPS Measures : a Commentary (R. Wolfrum et P.-T. Stoll éds.), 

Leiden, Boston, Brill Publisher, 2007, p. 287. 
2902

 Pour une analyse détaillée, v. par ex. M. Samson, Protection […], op.cit., pp. 467 à 473. Sur la clause de 

la nation la plus favorisée, cf. supra : Chap. 2, I, A, 2. 
2903

 V. V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 531 ; E. Adam,  roit […],op.cit., pp. 247 à 276 ; G. Marceau, 

« A Call […] », op.cit., p. 148 ; H. Ghérari, « L’avenir […] », op.cit., pp. 455 et 456. 
2904

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 531.  
2905

 E. Adam,  roit […],op.cit., pp. 262 à 263.  
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et obligations à géométrie variable
2906

. Jusqu’à récemment, deux accords de ce type 

existaient à l’OMC
2907

. La clause de la nation la plus favorisée semble y trouver une 

application afin que, par l’extension des avantages consentis à l’ensemble des Etats 

membres, le risque d’un droit de l’OMC « à la carte » en soit diminué
2908

.  

En définitive, il s’agit donc de trouver un équilibre entre la recherche d’une souplesse dans 

le processus de réforme du droit de l’OMC et les risques de fragmentation de celui-ci. La 

tâche n’est pas aisée car, face aux difficultés actuelles du multilatéralisme, le bilatéralisme 

ou le plurilatéralisme est de plus en plus évoqué comme voie de secours pour aboutir à une 

réforme du droit de l’OMC. La démarche comporte toutefois des risques sérieux de 

marginalisation des intérêts des PED et des enjeux non exclusivement économiques 

puisque ces négociations recherchent à établir les premiers pas d’une libéralisation accrue 

du marché mondial
2909

. Cependant, il est aussi remarquable que, dans une telle perspective 

bilatérale, le droit des investissements internationaux ait connu une évolution significative 

vers l’élargissement de la marge de manœuvre des Etats. Se pose toutefois désormais la 

question de son harmonisation.  

 

2. Harmoniser le droit international des investissements 

 

A travers une harmonisation de la règlementation des investissements étrangers, des 

perspectives sont envisagées pour améliorer la transparence de ces règles et leur 

contribution aux objectifs alimentaires. Face à la « crise de légitimité » de ce droit, fondée 

sur des critiques quant à la restriction du pouvoir règlementaire des Etats
2910

, la 

jurisprudence arbitrale a fait preuve de certaines flexibilités
2911

. Pour autant, elle n’a pas 

empêché les critiques de perdurer à l’égard d’un arbitrage international qui, sans faire 

l’objet d’un véritable système d’appel, a été décrié pour son caractère fluctuant, 

                                                      
2906

 Ibid., pp. 260 et 261 ; H. Ghérari, « L’avenir […] », op.cit., p. 455. V. aussi : B. Hoekman, P.C . 

Mavroidis « WTO "à la Carte" or "Menu du Jour"? Assessing the Case for More Plurilateral Agreements », 

EJIL, 2015, vol. 26, afl. 2, pp. 332 à 341. 
2907

 Il s’agit de l’Accord relatif aux aéronefs civils (Annexe 4 a) de l’Accord de l’OMC, précit.) et de 

l’Accord sur les marchés publics (Annexe 4 b) de l’Accord de l’OMC, précit.), à quoi il faut désormais 

ajouter l’adoption, en décembre 2015, d’un Accord sur les technologies de l’information : v. ICTSD, Les 

membres de l’OMC scellent un accord sur la concurrence à l’exportation dans l agriculture […], op.cit., p. 

2. V. aussi les négociations en cours concernant les services et les biens environnementaux : E. Adam, 

Droit […], op.cit., pp. 260 et 261 ; V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 531.  
2908

 H. Ghérari, « L’avenir […] », op.cit., p. 455 ; E. Adam,  roit […], op.cit., p. 260.  
2909

 H. Ghérari, « L’avenir […] », op.cit., p. 456. 
2910

 En détail, v. O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 808 à 848.  
2911

 En détail sur cette jurisprudence, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, B. Sur les règles de traitement et de 

protection, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, A. 
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imprévisible et non transparent
2912

.  De plus, la possibilité réelle des arbitres de mieux tenir 

compte des intérêts des Etats fut questionnée « lorsque les instruments qui leur donnent 

compétence et qui fondent leur décision sont clairement en faveur des investisseurs »
2913

. 

Dans les années 2000, ce constat entraîna la renégociation déjà évoquée de plusieurs 

modèles et traités bilatéraux en matière d’investissements
2914

. Dès lors, plusieurs auteurs se 

sont appuyés sur ces évolutions, à la fois jurisprudentielles et conventionnelles, pour 

plaider en faveur de leur accentuation et généralisation dans les traités bilatéraux 

d’investissements.  

 

Au stade de la définition de l’investissement protégé, les droits de l’homme ont ainsi été 

proposés comme une composante de l’appréciation de la condition de la contribution au 

développement de l’Etat d’accueil
2915

. Certains auteurs ont aussi suggéré des références 

aux droits de l’homme, à la protection de l’environnement ou au développement durable au 

sein des préambules des accords afin de mieux éclairer les arbitres sur les objectifs 

poursuivis par les Etats parties au traité
2916

. Il s’agirait également, dans ces préambules, 

d’inclure des mentions plus détaillées concernant les objectifs de développement de l’Etat 

d’accueil
2917

. Les arbitres pourraient ainsi s’y référer pour « interpréter les clauses de 

l’accord, en particulier celles portant sur la définition de l’investissement protégé ou des 

exceptions aux règles de traitement ou encore au pouvoir de l’Etat de règlementer dans 

l’intérêt général »
2918

. Ces propositions soulèvent cependant la question de la portée 

juridique des préambules puisque, s’ils constituent certainement un élément 

d’interprétation du traité, ils permettent, avec moins de certitudes, d’établir une condition 

supplémentaire qui ne figure pas dans le traité
2919

.  

Compte tenu de cette limite, d’autres propositions portent sur l’inclusion, directement dans 

le corps des accords, de modulations à l’application des règles de traitement et de 

                                                      
2912

 V. par ex. S. Franck, « The Legitimacy Crisis in Investment Treaty Arbitration: Privatizing Public 

International Law Through Inconsistent Decisions », Fordham Law Review, 2005, vol. 73, p. 1584.  
2913

 O. Danic, L’émergence […], op.cit., p. 806.  
2914

 Cf. supra : Chap. 3, Section 1, II, B, 2.  
2915

 R. Künnemann, « Foreign Investment […] », op.cit., pp. 50 à 59. 
2916

 F. Horchani, « Les droits de l’homme […] », op.cit., pp. 156 et 157 ; S.H. Nikièma, « Nature […] », 

op.cit., pp. 355, 356 et 362.  
2917

 L. Liberti, « Investissements […] », op.cit., pp. 807 et 808 ; S.H. Nikièma, « Nature […] », op.cit., p. 

340 ; W. Ben Hamida, « La prise […] », op.cit., pp. 1002 et 1003.   
2918

 F. Horchani, « Le développement [...] », op.cit., p. 59. V. aussi : S.H. Nikièma, « Nature […] », op.cit., p. 

340 ; L. Liberti, « Investissements […] », op.cit., p. 808 ; P. Muchlinski, « Corporate Social Responsibility », 

in The Oxford Handbook of International Investment Law (P. Muchlinski, F. Ortino et C. Schreuer dir.), 

Oxford, OUP, 2008, pp. 637 à 687.   
2919

 Sur cette question déjà évoquée précédemment, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, B, 1.   
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protection des investisseurs. Plusieurs auteurs ont ainsi proposé une définition 

systématique de l’expropriation indirecte qui préserve le pouvoir règlementaire des Etats 

dans le domaine environnemental et en matière de droits de l’homme
2920

. Certains ont aussi 

souligné l’intérêt d’assouplir l’application des règles de traitement en fonction du niveau 

de développement de l’Etat d’accueil et selon le comportement de l’investisseur
2921

. 

D’autres auteurs ont également considéré que la faible marge de manœuvre reconnue aux 

Etats pour agir en temps de crise fondait l’intérêt de nouvelles clauses de sauvegarde
2922

. 

Ce serait ainsi l’occasion d’adopter une définition élargie des situations de « crises » 

puisque les émeutes de la faim de 2008 ont rappelé, à de nombreux pays, l’enjeu 

sécuritaire de situations d’insatisfaction alimentaire
2923

.  

Il est par ailleurs proposé d’inclure, dans les traités relatifs aux investissements, de plus 

nombreuses exceptions pour la protection de la santé et la vie des personnes, de 

l’environnement, des normes sociales, des droits de l’homme, de l’éthique de l’entreprise 

ou de la culture
2924

. Dans ce cadre, l’ouverture conventionnelle constatée marquerait déjà 

des similitudes avec les exceptions générales prévues par l’Accord du GATT
2925

. Un 

auteur suggère alors qu’il en constitue un modèle pour le droit des investissements :  « [u]n 

tel emprunt éviterait de prévoir des exceptions pour chaque disposition et aboutirait à un 

corpus de valeurs supérieures reconnues et protégées de manière générale en droit 

international économique »
2926

. Une harmonisation des systèmes d’exceptions générales 

permettrait, en effet, une reconnaissance générale, en droit de la libéralisation économique, 

d’une marge de manœuvre des Etats pour règlementer des considérations non 

exclusivement économiques. 

 

                                                      
2920

 Par ex. S. Subedi, International […], op.cit., pp. 172 et 173 ; S. El Boudouhi, « L’intérêt […] », op.cit., p. 

556 ; F. Horchani, « Les droits de l’homme [… ] », op.cit., pp. 167 ; O. De Schutter, « A Human Rights 

Approach […] », op.cit., p. 22. 
2921

 V. par ex. O. Danic, L’émergence […], op.cit., p. 892 et pp. 896 à 898 ; F. Horchani, « Les droits de 

l’homme […] », op.cit., p. 167.  
2922

 O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 865 à 869 ; G. Bottini, « Protection of Essential Interests in the 

BIT Era », in Investment Treaty Arbitration and International Law (T. Weiler, dir.), JurisNet, Huntington, 

2008, p. 163.  
2923

 En détail sur la tentative de certains Etats de s’exonérer de leur obligation d’indemnisation sur le 

fondement de l’état de nécessité, cf. supra : Chap. 3, Section 1, I, B.  
2924

 V. par ex. L. Liberti, « Investissements […] », op.cit., pp. 815 à 820 ; F. Horchani, « Les droits de 

l’homme [… ] », op.cit., pp. 158 et 159. W. Ben Hamida, « La prise en compte […] », op.cit., p. 1008.   
2925

 O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 885 à 887 ; S.H. Nikièma, « Nature […] », op.cit., pp. 362 et 

363.  
2926

 S. El Boudouhi, « L’intérêt […] », op.cit., p. 560.  



487 

 

D’autres auteurs vont plus loin puisqu’ils proposent l’harmonisation formelle du droit des 

investissements par l’élaboration d’un instrument multilatéral
2927

. La CNUCED, enceinte 

dans laquelle les intérêts des PED ont toujours fait l’objet d’attentions particulières, 

proposa en 2015, d’harmoniser le « patchwork mondial » de ces accords
2928

. Elle souligne 

qu’un consensus émerge en ce sens, même si les contours d’une telle réforme restent à 

définir. Dans cette optique, la CNUCED préconise de mieux tenir compte de la liberté des 

Etats de mener des politiques publiques, y compris celles nécessaires à la poursuite des 

ODD
2929

. La réforme du règlement des différends serait également nécessaire pour 

répondre aux critiques formulées à l’égard de l’arbitrage international
2930

. Il s’agirait aussi 

de promouvoir les investissements responsables en envisageant une certaine responsabilité 

des investisseurs en échange de la protection qu’ils reçoivent
2931

. De la sorte, une telle 

réforme améliorerait la cohérence générale du droit des investissements internationaux, 

que ce soit entre les accords bilatéraux mais aussi avec les droits nationaux. Un auteur 

ajoute qu’elle permettrait à ce droit de jouer un rôle plus « équilibré et donc régulateur afin 

que l’égalité des deux parties (Etats et investisseurs) soit perçue non seulement au travers 

le prisme des droits légitimes de l’investisseur mais également celui des droits de l’Etat 

d’accueil »
2932

.   

 

                                                      
2927

 Par ex. F. Horchani, « Le droit international [...] », op.cit., p. 369 ; S.H. Nikièma, « Nature […] », op.cit., 

p. 366 ; Rapport d’O. De Schutter, Faire de la crise un atout: renforcer le multilatéralisme, précit., par. 

22.V. aussi les propositions de l’UE depuis l’attribution de compétences exclusives en matière 

d’investissements par le Traité de Lisbonne de 2007 : Communication de la Commission au Parlement 

européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions, Vers une politique 

européenne globale en mati re d’investissements internationaux, doc. COM(2010) 343 final. En détail sur 

les compétences de l’UE en la matière, v. A. Hervé, « L'Union européenne comme acteur émergeant du droit 

des investissements étrangers : pour le meilleur ou pour le pire? », Cahiers de droit européen, 2015, vol. 51, 

afl. 1, pp. 179 à 235.  
2928

 CNUCED, World Investment Report 2015. Reforming International Investment governance, Key 

messages and Overview, New-York et Genève, 2015, p. 27. Sur la CNUCED comme enceinte historique des 

revendications des PED, v. not. C-E. Côté, « De Genève […] », op.cit., pp. 123 à 127.  
2929

 En particulier via un encadrement des normes de protection et l’inclusion de plus d’exceptions et de 

souplesses à l’application du traitement et de la protection de l’investisseur : CNUCED, World Investment 

Report 2015 […], op.cit., p. 28. Sur les ODD, cf. supra : Chap. 5, Section 2.  
2930

 CNUCED, World Investment Report 2015 […], op.cit., p. 28. 
2931

 Par le biais not. d’une obligation des investisseurs de se conformer aux droits nationaux des Etats 

d’accueil : ibid., p. 29. D’autres ajoutent la nécessité de règles mondiales de concurrence, not. dans le secteur 

agroalimentaire caractérisé par un marché très concentré, v. C. Del Cont, « Une nouvelle articulation entre 

concurrence et agriculture pour renforcer la sécurité alimentaire et le droit à l’alimentation en Europe », in 

Penser une démocratie alimentaire, vol. 1, op.cit., p. 337 ; P.-E. Bouillot, A. Diabaté et F. Garcia, « Le 

droit […] », op.cit., p. 357 ; O. De Schutter, « International Trade in Agriculture […] », op.cit., pp. 186 et 

187.  
2932

 F. Horchani, « Le droit international [...] », op.cit., p. 417. V. aussi : Rapport d’O. De Schutter, Faire de 

la crise un atout: renforcer le multilatéralisme, précit., par. 22.  
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Cette perspective de multilatéralisation a cependant déjà connu plusieurs tentatives, qui ont 

toutes échoué
2933

. Parfois, leurs échecs s’expliquaient par de trop grandes divergences 

entre pays développés concernant la priorité à donner à la protection ou à la libéralisation 

des investissements
2934

. Parfois, il s’est plus classiquement agi d’un rapport de force entre 

PED et pays développés du fait que « les principaux exportateurs d’investissements 

s’estimaient en mesure d’obtenir ainsi, de leurs partenaires, importateurs d’investissement, 

un niveau de protection, pour leurs investisseurs, qui s’établirait nécessairement au-dessus 

de celui que pourrait leur offrir un instrument multilatéral »
2935

.  

D’ailleurs, de nouvelles discussions ont été envisagées dans le cadre du cycle de Doha à 

l’OMC
2936

. Mais, c’est en grande partie à cause d’une même incapacité des Etats à 

s’entendre sur une prise en compte du développement des PED, que ce sujet de discussion 

aurait été abandonné dès 2005
2937

. Par conséquent, certains auteurs en concluent à un 

projet utopique
2938

, surtout s’il s’agit d’élargir l’attention portée aux enjeux non 

exclusivement économiques.  

 

D’autres auteurs rappellent qu’un nombre important de traités en matière d’investissements 

n’auraient jamais suivi cette dynamique d’ouverture conventionnelle ou 

jurisprudentielle
2939

. L’adoption récente de l’Accord transpacifique en matière de 

commerce et d’investissement et les négociations en cours concernant un accord 

transatlantique entre les Etats-Unis et l’UE viendraient confirmer ce constat
2940

. Certes, ces 

accords élargissent le cercle des Etats parties à des accords traditionnellement conclus sur 

une base bilatérale. Cependant, ils suscitent de vives préoccupations quant au maintien 

d’un pouvoir règlementaire des Etats, du choix de l’arbitrage comme mode de règlement 

des différends ou de la transparence du processus de négociation. Reste à savoir s’ils 

représentent un tournant dans l’orientation générale du droit des investissements étrangers 

qui avait pourtant ouvert, dans les années 2000, des perspectives à une gestion plus 

                                                      
2933

 V. not. l’élaboration des Principes directeurs pour le traitement de l’investissement étranger de la Banque 

mondiale et le Projet d’accord multilatéral d’investissement sous l’égide de l’OCDE : O. Danic, 

L’émergence […], op.cit., pp. 68 à 76 ; R. Geiner, « Investissement […] », op.cit., pp. 34 et s.  
2934

 Concernant not. le projet d’accord multilatéral sur les investissements de l’OCDE, v. O. Danic, 

L’émergence […], op.cit., pp. 73 et 74 ; P. Juillard, « À propos du décès de l’AMI », AFDI, vol. 44, n° 1, 

1998, pp. 595 à 612.   
2935

 P. Juillard, « L’évolution des sources du droit des investissements », RCADI, 1994, t. 250, p. 33.   
2936

 Pars. 20 à 22 de la Déclaration ministérielle de Doha, précit.  
2937

 Cf. supra : Chap. 2, Section 2, II, B.  
2938

 S.H. Nikièma, « Nature […] », op.cit., pp. 366 ;  
2939

 Par ex. S. El Boudouhi, « L’intérêt […] », op.cit., p. 560.  
2940 

Pour des analyses détaillées de ces textes, v. les références citées supra : Chap. 2, Section 2, II, B, in fine. 
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intégrée des enjeux alimentaires. Dans la perspective d’un tel ajustement des approches 

juridiques sectorielles, l’aspect institutionnel n’est toutefois pas à négliger. La preuve en 

est que cette question a été l’objet des attentions prioritaires des derniers sommets 

mondiaux en matière alimentaire.  

 

II- Une réforme institutionnelle 

 

De nombreux organismes internationaux interviennent sur les questions alimentaires. Dans 

ce cadre, la doctrine évoque « les différentes organisations spécialisées des Nations Unies, 

notamment la FAO, des commissions spécifiques comme celle du Codex Alimentarius ou 

le Comité économique et social des Nations Unies (ECOSOC), mais aussi des 

organisations universelles comme l’OMC, la Banque mondiale ou le FMI et des 

organisations régionales comme l’Union européenne »
2941

. A cela, il est parfois ajouté « le 

Fonds international de développement agricole (FIDA), le Programme alimentaire mondial 

(PAM), […] l’OMS » et « le Rapporteur spécial pour le droit à l’alimentation […] »
2942

. 

Face à cette profusion, il ne serait cependant pas rare de constater que ces institutions 

agissent « d’une manière dispersée et parfois contradictoire »
2943

. Leurs actions 

entraîneraient un « éparpillement, tant au plan institutionnel qu’au plan stratégique »
2944

, au 

point même parfois de refléter une « schizophrénie du système des Nations Unies »
2945

.  

En matière institutionnelle pourtant, « l’absence d’un schéma solide, cohérent et 

lisible […] est de nature à constituer un obstacle de poids à la capacité du système 

juridique international à intégrer la régulation juridique des problèmes globaux »
2946

. La 

mondialisation des enjeux alimentaires, couplée à une « transversalité » dans 

l’appréhension des questions de développement
2947

, pose en effet la question d’une 

cohérence dans la gestion institutionnelle de ces enjeux (A). Pendant longtemps, cette 

                                                      
2941

 J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 545.    
2942

 A. Gaaya, La coopération […], op.cit., pp. 3 et 4. V. aussi : A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., pp. 15 à 

41 ; M. Margulis, « Global Food Security Governance : the Committee on World Food Security, 

Comprehensive Framework for Action and the G8/G20 », in The Challenge of Food Security: International 

Policy and Regulatory Frameworks (R.  Rayfuse et N. Weisfelt dir.), 2012, Elgar, p. 236.  
2943

 J.-M. Denis, « Les institutions internationales agricoles sont-elles efficaces ? », in Les problèmes 

alimentaires dans le monde, op.cit., p.99.  
2944

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 16. V. aussi : E. Decaux, « Le droit […] », op.cit., p. 337.  
2945

 Rapport de J. Ziegler, Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation, doc. A/HCR/7/5, 30 

janvier 2008, par. 24.   
2946

 S. Doumbé-Billé, « Droit international […] » op.cit., p.267 ;  A. Gouritin et M. Bourel, « Une réforme 

institutionnelle a minima aux modalités de mise en œuvre imprécises », Dossier Spécial de Sentinelle sur la 

Conférence Rio, op.cit.  
2947

 M.M. Salah, « Rapport général. Les acteurs du développement durable », in Le droit international et le 

développement, Colloque de la SFDI, op.cit., pp. 83 et 84. 
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recherche n’a abouti qu’à une multiplication des instances de coordination avant que la 

crise alimentaire de 2008 ne renouvèle l’intérêt d’une réponse à apporter à ce 

problème (B).  

 

A) Pallier un manque de coordination  

 

Le système des NU a constitué une enceinte privilégiée de l’institutionnalisation des 

questions alimentaires. Dans ce cadre, le choix d’un système « décentralisé » a entraîné 

l’établissement de plusieurs agences spécialisées gage, selon une perspective initiale, d’une 

technicité nécessaire à leur efficacité
2948

. La distinction de la compétence respective de ces 

agences, aisément envisagée à l’origine
2949

, n’a cependant pas été aussi évidente en 

pratique. L’internationalisation des enjeux alimentaires a en effet entraîné un élargissement 

continu de leur champ d’action ainsi que l’intervention d’autres entités en dehors du 

système des NU. 

  

La FAO, agence du système des NU, se voyait, par exemple, reconnaître des fonctions 

initiales d’assistance technique afin d’améliorer la nutrition, le rendement agricole et la 

répartition des produits alimentaires
2950

. Longtemps centrée sur la modernisation des 

agricultures, c’est sous la pression des PED qu’elle constitua par la suite l’enceinte de 

l’élaboration de la notion de sécurité alimentaire, touchant à des questions à la fois 

d’accessibilité alimentaire et de qualité nutritionnelle
2951

. A travers la promotion, auprès de 

ses Etats membres, de l’élaboration de Directives volontaires, elle aborde également 

                                                      
2948

 M. Matthee, « Co-ordination as Means to Promote a Coherent System of Intergovernmental Institutions 

Dealing with Food Security », in La sécurité alimentaire, op.cit., p. 677 ; W. Jenks, « Coordination: A New 

Problem of International Organization », RCADI, 1950, vol. 77, p. 172.  Chacune de ces agences constitue 

une organisation internationale, dotée d’une autonomie propre. Leur appartenance au système des NU se 

fonde sur un accord conclu avec l’ONU et régi par les dispositions de la Charte des NU : W. Meng, « Article 

57 et seq. », in The Charter of the United Nations – A Commentary, op.cit., pp. 1611 à 1149 ; J.-M. 

Thouvenin, « La distribution des compétences dans le système des Nations Unies », in La Charte des Nations 

Unies, constitution mondiale ?, op.cit., pp. 79 à 83. 
2949

 M. Matthee, « Co-ordination […] », op.cit., p. 678 ; C. Tietje, « Global Governance and Inter-Agency 

Co-operation in International Economic Law », JWT, 2002, vol. 36, issue 3, pp. 501 à 515. 
2950

 Art. 1, par. 2, a) à f) et par. 3, a) à c) de l’acte constitutif de la FAO du 16 octobre 1945, in Les textes 

fondamentaux de la FAO, Vol. I, FAO, 2011, pp. 3 à 16. Un objectif de « libérer l’humanité de la faim » fut 

ajouté en 1965 lors de la 13
ème 

Conférence de la FAO, v. K. Mechlem, « The Development […] », op.cit., pp. 

356 et 357. En détail sur le contexte de création de la FAO, ses missions et sa structure interne, v. par ex. A.  

Gaaya, La coopération […], op.cit., pp. 5 à 22 ; S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., pp. 44 à 87. Sur ces 

fonctions, cf. aussi supra : Chap. 5, Section 1, II, B, 1. 
2951

 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 22. Sur la notion de sécurité alimentaire, cf. supra : Chap. 5, 

Section 1.  
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désormais les enjeux sociaux liés aux investissements agricoles et la mise en œuvre 

nationale du droit de l’homme à l’alimentation
2952

.  

De la même manière, l’OMS, autre agence du système des NU, a toujours eu pour mission 

l’« amélioration de la nutrition » par le biais d’un encouragement à « l’adoption de normes 

internationales en ce qui concerne les aliments [...] »
2953

. Après quelques années 

d’hésitations à s’intégrer dans un tel cadre d’action, l’OMS constitue dorénavant une 

institution centrale dans la règlementation de la qualité nutritionnelle et sanitaire des 

aliments
2954

. Au sein du système onusien, s’ajoutent aussi les institutions financières de la 

Banque mondiale et du FMI
2955

. Faute d’institutionnalisation en 1947, le GATT n’aurait 

quant à lui pas fait l’objet d’une intégration similaire au sein du système des NU
2956

. 

Incorporé au droit de l’OMC en 1994, le GATT fut cependant accompagné de l’adoption 

d’autres accords, permettant à l’OMC d’intervenir sur les questions agricoles, la 

brevetabilité des aliments, leur étiquetage ou leur salubrité
2957

.  

 

Face à l’expansion de ces compétences, des chevauchements sont toutefois vite apparus. 

Parfois, leur constat a abouti à la création de programmes communs, comme celle en 1963, 

du PAM
2958

. Etabli sous l’égide conjointe de l’AGNU et de la FAO, il s’agissait ainsi 

d’affirmer que l’aide alimentaire relevait du mandat de la FAO mais aussi de celui, plus 

général, des NU en matière de développement économique et social
2959

. Ce programme, 

initialement prévu pour une période de trois ans, connut par la suite une pérennisation qui 

s’accompagna de sa propre institutionnalisation
2960

.  

En 1963, fut aussi créée la Commission du Codex Alimentarius. Présentée précédemment à 

travers son travail d’élaboration de normes sanitaires et techniques
2961

, ce programme 

commun de la FAO et de l’OMS a été établi afin de tenir compte de l’expertise des deux 

organisations et dans le but d’assurer une participation élargie des Etats et experts à ces 

                                                      
2952

 Sur les Directives relatives aux investissements responsables, cf. supra : Chap. 3, Section 1, II, A, 2 et B. 

Sur celles relatives au droit à l’alimentation, cf. supra : Chap. 6, Section 2, A, 2.  
2953

 Arts. 1 et 2 i) et u) de la Constitution de l’OMS, précit.  
2954

 En détail, cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A. 
2955

 Sur l’action des institutions financières en matière alimentaire, v. A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., 

pp. 39 à 41. Cf. aussi supra : Chap. 2, Section 1, I, B ; Chap. 8, Section 1, II, B. 
2956

 M. Matthee, « Co-ordination […] », op.cit., p. 679.  
2957

 Sur ces règles, cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, et Chap. 2, Section 1, I.  
2958

Sur la mission et le fonctionnement du PAM, v. S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., pp. 223 à 227. Cf. 

aussi les références citées supra : Chap. 4, Section 2, I, Introduction. 
2959

 M. Matthee, « Co-ordination […] », op.cit., p. 681 ; S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 90.  
2960

 Dès 1999, un Mémorandum d’accord de coopération avec la FAO fut par ex. adopté pour la mise en 

œuvre du Programme spécial de sécurité alimentaire : M. Matthee, « Co-ordination […] », op.cit., p. 694. Sur 

ce Programme spécial, cf. supra : Chap. 5, Section 1, II, B, 1. 
2961

 Cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B, 1.    
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travaux
2962

. En outre, la place particulière reconnue au Codex Alimentarius dans les 

Accords SPS et OTC justifia l’octroi du statut d’observateur à la Commission du Codex au 

sein des Comités de l’OTC et SPS de l’OMC
2963

. Cela permet à la Commission de suivre 

les débats sur la mise en œuvre de ces deux Accords. Certains auteurs soulignent toutefois 

qu’elle ne bénéficie pas d’un statut semblable au sein du Conseil général, principale 

enceinte décisionnelle à l’OMC
2964

.  

 

De manière ponctuelle, l’OMC a aussi été amenée à coopérer avec d’autres instances. Elle 

a par exemple adopté, avec l’OMS et la FAO en 2009, une Déclaration conjointe 

concernant la grippe aviaire H1N1 afin de guider les Etats dans l’adoption de leurs mesures 

sanitaires
2965

. En novembre 2015, l’OMC affirma aussi collaborer avec la FAO pour 

examiner « la manière dont les normes sanitaires et phytosanitaires et la sécurité sanitaire 

des produits alimentaires peuvent faciliter les échanges et favoriser le développement »
2966

. 

En 2003, l’OMC adopta plus durablement un Mémorandum d’accord avec la CNUCED 

afin de travailler conjointement pour que le cycle de Doha accorde une attention suffisante 

au développement des PED et PMA
2967

. Certains auteurs critiquent néanmoins cette 

collaboration car elle se limiterait à une assistance technique et à une formation des 

négociateurs
2968

. D’autres estiment qu’elle représente peu à côté des besoins immenses de 

collaboration entre l’OMC, la CNUCED et la FAO
2969

.  

De manière générale, l’OMC serait en effet plus encline à collaborer durablement avec la 

Banque mondiale et le FMI qu’avec d’autres entités agissant sur des questions autres que 

                                                      
2962

 M. Matthee, « Co-ordination […] », op.cit., p. 680. Pour d’autres ex. de collaboration entre la FAO et 

l’OMS, v. par ex. B. Zerhdoud, « L’OMS […] », op.cit., pp. 460 à 467. 
2963

 V. OMC, « Organisations internationales intergouvernementales ayant le statut d'observateur auprès des 

organes de l'OMC », disponible sur : https://www.wto.org (site consulté le 30/09/2016). Sur la place accordée 

aux normes du Codex Alimentarius à l’OMC, cf. supra : Chap. 2, Section 1, II, B.  
2964

 M. Matthee, « Co-ordination […] », op.cit., p. 693. En général sur cette question, v. par ex. T. Garcia, 

« Le retour des Organisations intergouvernementales Observateurs à l'OMC : phénomène conjoncturel ou 

structurel? », RGDIP, 2010, vol. 114, afl. 3, pp. 597 à 606. 
2965

 Déclaration commune FAO, OIE, OMS et OMC sur le virus de la grippe A (H1N1), 2 mai 2009, 

disponible sur : https://www.wto.org (site consulté le 30/09/2016). V. M. Samson, Protection […], op.cit., p. 

412. Pour d’autres ex., v. F. Snyder, « Les sites […] », op.cit., p. 313. Sur l’action de l’OMS en la matière, cf. 

supra : Chap. 4, Section 1, II, A, 2. 
2966

 OMC, « L’OMC et la FAO collaboreront au sujet du commerce et de la sécurité sanitaire des produits 

alimentaires », Nouvelles, 2 novembre 2015. V. aussi leur collaboration à l’établissement du Rapport annuel 

de la FAO sur la situation alimentaire mondiale et l’organisation conjointe d’un symposium sur la sécurité 

alimentaire à l’OMC : FAO, « Coopération renforcée OMC-FAO en matière de commerce et de sécurité 

alimentaire », Nouvelles, du 17 avril 2015. 
2967

 Art. 1 du Mémorandum d’accord du 16 avril 2003, cité par : J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., 

p. 53.  
2968

 Ibid.  
2969

 Face, en particulier, à l’« anarchie » institutionnelle du commerce des produits de base agricole, v. E. 

Adam,  roit […], op.cit., pp. 278 à 284.  
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strictement commerciales
2970

. En 1994, un Comité du commerce et de l’environnement a 

pourtant été instauré à l’OMC afin d’intensifier la coopération avec les secrétariats des 

accords multilatéraux pour l’environnement
2971

. Selon certains auteurs, son efficacité serait 

cependant encore à prouver et ne concernerait qu’un des secteurs qui mériterait 

l’instauration d’un dialogue institutionnel permanent
2972

. Compte tenu de l’importance de 

l’OMC en tant qu’institution mondiale, de nombreux auteurs plaident pour une 

collaboration renforcée entre institutions « to increase complementarities of the WTO and 

the United Nations and its specialized agencies »
2973

.  

 

Mais cette perspective devrait aussi tenir compte de l’institutionnalisation galopante ayant 

caractérisé le système des Nations Unies ces dernières décennies. Evoquées avec le PAM, 

les coopérations entre institutions aboutissent parfois à la création de nouvelles entités dont 

la coopération avec d’autres instances se pose ensuite. A cela se sont ajoutées les instances 

créées à l’issue des revendications des PED pour l’instauration d’un Nouvel ordre 

économique international
2974

. Puis, « le renouvellement imposé par la dynamique du 

développement durable » a entraîné des initiatives pour favoriser le « jeu mutuel » des 

acteurs du développement
2975

. Au surplus, les forums souples de négociations du G8 et 

G20 jouent un rôle important en matière alimentaire, que ce soit concernant la volatilité 

                                                      
2970

 V. par ex. Déclaration de Marrakech sur la contribution de l’OMC à une plus grande cohérence des 

politiques économiques au niveau mondial, 15 décembre 1993, par. 5, cité par V. Guèvremont, Valeurs […], 

op.cit., p. 549 ; M. P. Lanfranchi et N. Thomé, « La gouvernance du commerce international : la question des 

interactions commerce/normes sociales », in Une société internationale en mutation […], p. 197. V. aussi : J. 

Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 43 à 52 ; F. Snyder, « Les sites […] », op.cit., pp. 310 et 313. 
2971

 V. par ex. B. Labat, « Les relations entre les institutions établies sur la base des accords 

environnementaux multilatéraux (AEM) et l'Organisation Mondiale du Commerce », in Droit de 

l'Organisation Mondiale du Commerce et protection de l'environnement (S. Maljean-Dubois, dir.), Bruxelles, 

Bruylant, 2003, pp. 159 à 183.  
2972

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 548 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., pp. 48 à 51 ; G.P. 

Sampson, « Is there a Need for Restructuring the Collaboration among the WTO and the UN Agencies so as 

to Harness their Complementarities ? », JIEL, 2007, vol. 7, n°3, p. 725 ; T. Cottier, « Les tâches de l’OMC : 

évolutions et défis », RIDE, 2004, vol. 18, issue 3, p. 284. 
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 G. P. Sampson, « Is there […] », op.cit., p. 719. V. aussi : C. Pasquier, « Sécurité […] », op.cit., p. 666 ; 

J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., p. 45 ; F. Collart-Dutilleul, « Pensez une démocratie alimentaire », 

op.cit., p. 3 ; X. Boucobza, « La méthode […] », op.cit., p. 81 ; F. Snyder, « Les sites […] », op.cit., p. 323 ; 

O. De Schutter, « The Reform of the Committee on World Food Security: the Quest for Coherence in Global 

Governance », in Rethinking Food S stems […], op.cit., pp. 227 à 230.  
2974

 Par ex. la CNUCED et le PNUD : M.M. Salah, « Rapport général […] », op.cit., p. 85 ; P.-F. Mercure, 

« L’obligation […] », op.cit., pp. 115 et 116. V. aussi le FIDA : F. Kamau et M.-C. Colaiacomo, « Financing 

for Development : Examining the Concept of Resource Mobilization for International Organizations, a Case 

Study of the International Fund for Agricultural Development (IFAD) », International Organizations Law 

Review, 2012, vol. 9, afl. 2, pp. 467 à 496. 
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 S. Doumbé Billé, « Rapport introductif », op.cit., p. 28. V. not. la création du PNUE et de la Commission 

du développement durable : S. Maljean-Dubois, « La gouvernance globale de l'environnement : enjeux et 

perspectives après la Conférence des Nations Unies sur le développement durable "Rio+20" », in 

Environmental Protection and Sustainable Development from Rio to Rio+20, op.cit., pp. 27 à 39.   
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des prix ou en matière de sécurité alimentaire
2976

. Dès lors, la recherche d’une coordination 

institutionnelle en matière alimentaire semble devoir tenir compte de cette multiplicité 

d’acteurs, en même temps qu’elle vise à adopter une vision de plus en plus globale des 

questions abordées. Face à cet objectif ambitieux, les initiatives se sont succédées jusqu’à 

celles prises à la suite de la crise alimentaire mondiale de 2008.  

 

B) L'émergence d'un rôle décisif du Comité de la sécurité alimentaire mondiale  

 

Dans le cadre du système onusien, la coordination entre entités a été envisagée dès 

l’adoption de la Charte des NU comme le versant indispensable d’un paysage institutionnel 

décentralisé
2977

. L’ECOSOC se vit alors confier un rôle de coordination
2978

. En 1946, un 

Comité administratif de coordination a été mis en place pour établir les premières bases de 

cette coordination
2979

. Cependant, d’abord occupé à mettre en œuvre les accords avec les 

agences des NU, il concentra ensuite ses activités sur la coordination administrative à 

proprement parler
2980

. A partir des années 1960, une coordination substantielle fut 

envisagée mais elle ne trouva de concrétisation, en matière alimentaire, qu’à travers un 

sous-comité sur la nutrition
2981

. D’autres mécanismes ne tardèrent donc pas à se mettre en 

place.  

En 1974, lors de la Conférence mondiale sur l’alimentation, les Etats décidèrent de créer 

un Conseil mondial de l’alimentation, organe subsidiaire de l’AGNU, composé de 

représentants de trente-six Etats membres des NU
2982

. Il devait constituer un mécanisme 

                                                      
2976

 V.M. Margulis, « Global […] », op.cit., pp. 231 à 254. Sur ce point, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, B et 

Chap. 5, Section 1, II, A.  
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 S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 88 ; M. Matthee, « Co-ordination […] », op.cit., pp. 676 à 678 ; J.-

M. Thouvenin, « La distribution […] », op.cit., pp. 79 à 83.  
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 Art. 63 al. 2 de la Charte des NU, précit. V. par ex. A. Manin, « Article 63 de la Charte », in La Charte 

des Nations Unies. Commentaire article par article (J.-P. Cot, A. Pellet, M. Forteau dir.), 3
ème 

éd., t. II, Paris, 

Économica, 2005, pp. 977 à 990 ; J. Fomerand et D. Dijkzeul, « Coordinating Economic and Social Affairs », 

in The Oxford Handbook on the United Nations, op.cit., pp. 561 à 581.  
2979

 Résol. 13 (III) de l’ECOSOC, 21 septembre 1946,  doc. E/231 ; M. Matthee, « Co-ordination […] », 

op.cit., p. 679 ; S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 94 ; W. Jenks, « Coordination […] », op.cit., pp. 289 

à 301.  
2980

 Telles que par ex. l’établissement d’un régime commun du personnel, v. A. Y. Abdulqawi, « La 

coordination des actions dans le système des Nations Unies », in La Charte des Nations Unies, constitution 

mondiale?, op.cit., p. 90 et 91 ; W. Jenks, « Coordination […] », op.cit., pp. 175 à 204.  
2981

A. Lewin, « La coordination au sein des Nations Unies - Mission impossible ? », AFDI, 1983, vol. 29, pp. 

15 et 16 ; A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 65 ; M. Matthee, « Co-ordination […] », op.cit., p. 676. A 

la suite de plusieurs réformes, ce sous-comité fut remplacé par un Comité permanent sur la nutrition dont les 

fonctions furent progressivement axées sur l’encadrement de l’initiative SUN (Scaling Up Nutrition), en 

détail, cf. infra : Chap. 8, Section 2, II, B.  
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 Résol. 3348 (XXIX) de l’AGNU du 17 décembre 1974, précit. Sur cette conférence, cf. aussi supra : 

Chap. 5, Section 1, I, A, 1. 
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pour « la coordination et [le] suivi efficaces par toutes les institutions du système des 

Nations Unies des politiques concernant la production alimentaire, la nutrition, la sécurité 

alimentaire, le commerce des produits alimentaires, l’aide alimentaire et les autres 

questions connexes »
2983

. Du fait de sa composition politique, Ahmed Mahiou estimait que 

cette instance pouvait être à même de « veiller à la rationalisation, à l’harmonisation, à la 

cohérence et à l’efficacité de la gestion des problèmes alimentaires mondiaux »
2984

. 

Toutefois, son action s’est confrontée à l’absence de suivi de ses recommandations 

adressées aux autres institutions, à des manques de moyens et, surtout, à une concurrence 

accrue de la FAO
2985

.   

 

Dès 1975, la FAO proposa en effet de créer un Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

sous son égide
2986

. Il fut établi la même année avec une composition ouverte aux Etats 

membres de la FAO mais aussi à ceux de l’ONU
2987

. Initialement, sa mission consistait à 

contrôler la mise en œuvre des engagements pris par les Etats en 1974 lors de la 

Conférence sur l’alimentation
2988

. En d’autres termes, il devait surveiller « d’une façon 

permanente l’évolution de l’offre, de la demande et des stocks en matière de produits 

alimentaires de base » et proposer d’en améliorer la stabilité
2989

. Au fur et à mesure, ce 

Comité assura cependant les missions d’un « forum dans le système des Nations Unies 

pour l’examen et le suivi des politiques concernant la sécurité alimentaire »
2990

. En 1996, 

cette fonction connut, en outre, un élargissement aux questions d’accessibilité et 

d’adéquation alimentaires lorsque le Comité se vit confier le suivi de la mise en œuvre du 

Sommet mondial sur l’alimentation
2991

. De ce fait, cohabitaient deux institutions aux 

fonctions de coordination similaire : le Conseil mondial de l’alimentation et le Comité de 

la sécurité alimentaire. L’AGNU décida en 1996 de mettre fin à l’existence du Conseil 
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 Rappelé par la résol. 36/185 de l’AGNU, 17 décembre 1981, doc. A/RES/36/185, par. 26.   
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 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 66. 
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 Ibid., pp. 66 et 67 ; A. Bensalah-Alaoui, La sécurité […], op.cit., p. 171 ; M. Matthee, « Co-

ordination […] », op.cit., p. 682 ; A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p.84.   
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 Rapport de la 64
ème

 session du Conseil de la FAO, précit., par. 52. V. par ex. A. Bensalah-Alaoui, La 

sécurité […], op.cit., p. 84.  
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 Résol. 21/75, Conférence de la FAO, 18ème session, 26 novembre 1975. En détail sur son statut de 

« comité ouvert », v. par ex. A. Gaaya, La coopération […], op.cit., pp. 81 à 83 ; S. Soudjay, La F.A.O. […], 

op.cit., pp. 65 et 66.  
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 Par. 5 de la Résol. 21/75, Conférence de la FAO, précit. 
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 S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 66. Sur les engagements pris par les Etats en 1974, cf. supra : 

Chap. 5, Section 1, I, A, 1. 
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 Comme en attestait la FAO elle-même : art. XXXIII de l’ancien Règlement général de la FAO, cité par 

A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p. 84 et A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 67. 
2991

 Cf. supra : Chap. 5, Section 1, I, B.  
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mondial de l’alimentation en confiant ses missions à la FAO et au PAM
2992

. Par cette 

rationalisation, le rôle du Comité de la sécurité alimentaire mondial s’en trouva 

renforcé
2993

.  

 

Pourtant, « en examinant la composition, le fonctionnement et les attributions de cet 

organe, il n’appar[issait] pas répondre aux conditions pour être l’organe de coordination 

adéquate »
2994

. Sous l’égide la FAO, le Comité soulevait des doutes sur sa capacité à 

établir une coordination à la fois entre Etats et entre organisations internationales, qui plus 

est avec celles en dehors du système des NU. Lors du Sommet de 1996, les Etats en 

appelèrent d’ailleurs au Comité administratif de coordination pour chapeauter la 

coordination opérée par le Comité de la sécurité alimentaire mondiale
2995

. En 2002, lors du 

Sommet de suivi sur la sécurité alimentaire, l’insuffisance des efforts des divers acteurs fut 

cependant constatée pour permettre le travail de coordination du Comité de la sécurité 

alimentaire
2996

. En 2009, il constata lui-même « l’insuffisance des résultats obtenus » et la 

nécessité d’engager une réforme de son fonctionnement
2997

.  

A cette période, il était aussi concurrencé par le G8 qui, quelques mois auparavant, avait 

posé les premières bases d’une coordination d’urgence face à la crise alimentaire 

mondiale
2998

. Nombre de PED souhaitaient toutefois que cette situation ne perdure pas et 

en appelèrent à un retour à une coordination sous l’égide de la FAO
2999

. Certains auteurs 

proposaient de faire de la FAO « une véritable instance de régulation, avec un pouvoir 

règlementaire »
3000

. D’autres évoquaient plus généralement l’urgence d’« une stratégie 

concertée, coordonnée et globale, de haut niveau »
3001

. Fallait-il pour autant un « big bang 

institutionnel »
3002

 ? Certains l’ont proposé avec la création, sur le modèle du Conseil de 
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 A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p. 84 ; A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 67 ; M. Matthee, 
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 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 67.  
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 Par. 2 de la Déclaration du Sommet de Rome de 2002 sur la sécurité alimentaire, précit.  
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 FAO, Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale, 35
ème

 session du Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale,  14-17 octobre 2009, doc. CFS:2009/2 Rev.2, par. 2. 
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 Cf. supra : Chap. 5, Section 1, II, A, 2. 
2999

 O. De Schutter, « The Reform […] », op.cit., p. 235 ; N. McKeon, « Global Food Governance in an Era 

of Crisis: Lessons from the United Nations Committee on World Food Security », Canadian Food Studies, 

2015, vol. 2, n° 2, p. 331. 
3000

 J.-B. Racine, « L’ordre […] », op.cit., p. 134. V. aussi : Coordination rurale agriculteurs responsables, 

« Comment sortir de l’impasse à l’OMC ? Décréter « l’exception agriculturelle » ! », 27 avril 2006, cité par : 

C. Bernault, « Réflexion […] », op.cit., p. 78.  
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 C. Colette, « Crise […] », op.cit., p. 653.  
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 E. Adam,  roit […], op.cit., p. 279.  
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sécurité de l’ONU, d’un Conseil de sécurité alimentaire
3003

 ou de celle d’un Conseil 

économique et social
3004

. D’autres ont évoqué la nécessité d’inclure l’OMC dans ses 

efforts de coordination
3005

, quitte parfois à envisager une coordination dans son cadre
3006

.  

 

C’est cependant dans l’enceinte des NU qu’il a été choisi de redynamiser la coordination 

en matière alimentaire. Entre-temps, le Comité administratif de coordination avait laissé 

place à un Conseil des Chefs de secrétariats dont la coordination devait être plus imprégnée 

des nouveaux cadres d’actions établis par le Sommet du Millénaire de 2000
3007

. Avec une 

composition élargie, ce Conseil inclut en particulier l’OMC et son fonctionnement tient 

désormais à l’établissement plus ponctuel d’équipe d’experts, de groupes de travail etc.
3008

. 

En avril 2008, il instaura ainsi, sous l’égide du Secrétaire général des NU, une Equipe 

spéciale de haut niveau sur la crise alimentaire mondiale, en réponse directe à la flambée 

des prix alimentaires
3009

. Composée des responsables des agences spécialisées, fonds et 

programmes des NU, de l’ONU elle-même, de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) et de l’OMC, cette équipe fut chargée d’élaborer un 

cadre global de coordination des actions d’urgence et à plus long terme
3010

. Ce cadre global 

a été établi en 2008, puis révisé en 2010 pour fournir un premier bilan de cette 

coordination
3011

.  

En mai 2008, cette initiative fut, de plus, appuyée par l’organisation, à l’ECOSOC, d’une 

réunion ad hoc sur la crise alimentaire. Conformément aux demandes formulées par les 
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 A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p. 59 ; Momagri, « La FAO renouvelle l’exigence de la mise au pas 

des marchés agricoles », 13 octobre 2014, disponible sur : http://www.momagri.org (site consulté le 

30/09/2016).  
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 NU, Rapport du Corps commun d’inspection, Contribution à une réflexion sur la réforme des Nations 
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l’objectif serait une redistribution en faveur des plus pauvres : A. H. Akrah-Lodhi, Hungry for Change: 

Farmers, Food Justice and the Agrarian Question, Halifax, Fernwood, 2013, 194 p.  
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op.cit., p. 92.  
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 J. Fomerand et D. Dijkzeul, « Coordinating […] », op.cit., pp. 569 et 570. 
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Strategic Frameworks: the Global Strategic Framework for Food Security and Nutrition (GSF) and the UN 

Comprehensive Framework for Action (CFA), Right to Food Study, FAO, 2012, p. 17.  
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 C. Golay and M. Büschi, The Right […], op.cit., p. 18 ; C. Colette, « Crise […] », op.cit., p. 653 ; X. 

Boucobza, « La méthode […] », op.cit., pp. 81 et 82.  
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for Action, septembre 2010, disponible sur : www.un-foodsecurity.org (site consulté le 30/09/2016). V. E. 
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Etats lors du Sommet mondial de l’ONU de 2005
3012

, ce fut la première occasion pour 

l’ECOSOC de réagir à des événements économiques et sociaux en soutenant la 

coordination des initiatives face à cette crise
3013

. A sa suite, la Banque mondiale annonça la 

création de nouveaux mécanismes financiers pour répondre aux besoins immédiats des 

pays touchés tandis que le PAM déclara consacrer plus d’efforts financiers à l’assistance 

d’urgence
3014

.  

 

Après cette coordination d’urgence, il s’est agi de réfléchir aux structures à long terme de 

la coordination. Dans ce cadre, le G8 proposa, en 2009, de faire du Comité de la sécurité 

alimentaire de la FAO l’enceinte centrale de coordination en matière alimentaire
3015

. 

Entérinée plus largement lors du Sommet mondial sur l’alimentation de 2009
3016

, cette 

proposition donna lieu à sa réforme la même année
3017

. Dans sa composition actuelle, il 

apparaît donc désormais comme l’enceinte « où se rencontreront le plus grand nombre de 

parties prenantes […] »
3018

. Il est en effet ouvert aux Etats membres de la FAO, du PAM, 

du FIDA et plus largement aux Etats membres de l’ONU et de ses institutions 

spécialisées
3019

. Il est aussi ouvert aux nombreuses entités du système des NU, aux 

institutions financières, à l’OMC, ainsi qu’aux organisations de la société civile, ONG et 

entités du secteur privé
3020

.  

Fort de cette légitimité accrue
3021

, le Comité se voit reconnaître la mission de tendre à 

« une plus grande convergence des politiques […] » et d’élaborer un cadre stratégique 

mondial afin de « guider les actions synchronisées des nombreuses parties prenantes »
3022

. 

Conçu comme un document évolutif, une première version de ce cadre stratégique a été 

                                                      
3012

 Résol. 60/1 de l’AGNU, « Déclaration finale du Sommet mondial de 2005 » précit., par. 155 a) ; résol. 

61/16 de l’AGNU, 20 novembre 2006, par. 14. 
3013

 Déclaration du Président de l’ECOSOC lors de la réunion spéciale consacrée à la crise alimentaire 

mondiale, précit. V. C. Colette, « Crise […] », op.cit., pp. 653 et 654.  
3014

 C. Colette, « Crise […] », op.cit., p. 655 ; M. Margulis, « Global […] », op.cit., p. 247.  
3015

 Par. 16 de l’« Initiative de l'Aquila sur la sécurité alimentaire », Sommet du G8, 10 juillet 2009, précit. 
3016

 Par. 3 de la Déclaration du Sommet de 2009 sur la sécurité alimentaire, précit.  
3017

 FAO, Réforme du Comité de la sécurité alimentaire, précit., par. 4. En détail sur cette réforme et 

l’organisation interne de ce nouveau comité, v. par ex. A. Gaaya, La coopération […], op.cit., pp. 94 à 99 et 

100 à 102.  
3018

 Note d’information du Comité de la sécurité alimentaire mondial, cité par A. Gaaya, La coopération […], 

op.cit., p. 89.  
3019

 FAO, Réforme du Comité de la sécurité alimentaire, précit., par. 7.  
3020

 Ibid., pars. 11 et 12. Sur la participation des acteurs non étatiques, cf. infra : Chap. 8, Section 2, I, A.  
3021

 V. en ce sens : O. De Schutter, « The Reform […] », op.cit., p. 236 ; M. Margulis, « Global […] », 

op.cit., p. 238 ; F. Lerin et S. Louafi, « Addressing […] », op.cit., p. 8.  
3022

 FAO, Réforme du Comité de la sécurité alimentaire, précit., pars. 5 et 6 ; C. Golay and M. Büschi, The 

Right […], op.cit., p. 21.  
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adoptée en 2012
3023

. Néanmoins, certains auteurs s’interrogent sur la capacité du Comité à 

assumer ce rôle de coordinateur, à l’ONU et au-delà, en raison de son ancrage maintenu au 

sein de la FAO
3024

. La difficulté à établir un suivi de la mise en œuvre de ses 

recommandations est aussi évoquée
3025

. D’autres révèlent sa frilosité à aborder les 

questions commerciales ou à adopter une approche fondée sur les droits de l’homme
3026

. 

La tentation de recentrer les débats sur la question agricole, champ de compétence 

historique de la FAO, serait aussi soulignée
3027

. Pourtant, d’autres soulignent l’insuffisance 

des liens entretenus avec le Conseil des droits de l’homme des NU concernant les travaux 

en cours sur les droits paysans et autres travailleurs ruraux
3028

.  

 

A ces interrogations, s’ajoutent plus largement celles des relations entre ce Comité et 

l’Equipe spéciale de haut niveau : assiste-t-on de nouveau à un dédoublement des instances 

de coordination en matière alimentaire ? Certains auteurs le constatent
3029

. D’autres 

soulignent l’accueil favorable réservé par l’Equipe de haut niveau à la réforme du Comité 

de la sécurité alimentaire
3030

. S’établirait alors une coordination à double niveau : celle du 

Comité de la sécurité alimentaire qui, par une participation élargie, constituerait un cadre 

propice à l’émergence de convergences, et celle de l’Equipe spéciale qui, bénéficiant d’une 

« hauteur de vue » du fait de son ancrage à l’ECOSOC, complèterait favorablement ce 

travail. Cette perspective est toutefois sans compter l’action du G20 en 2011 en matière de 

transparence des marchés financiers des produits agricoles
3031

 et celle du Forum politique 

de haut niveau chargé, depuis 2012, de superviser la conciliation des aspects économiques, 

                                                      
3023

 Cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la nutrition, 39
ème

 session, doc. CFS 2012/39/5 

Add.1, septembre 2012. Sur la version initiale de ce texte, v. par ex. C. Golay and M. Büschi, The Right […], 

op.cit., p. 21. Ce document a déjà fait l’objet de plusieurs modifications, pour sa dernière version en date, v. 

Cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la nutrition, 4
ème

 version 2015, doc. CFS 

2015/42/7.  
3024

 F. Lerin et S. Louafi, « Addressing […] », op.cit., p. 8 ; M. Brun et alii, « Évaluation […], op.cit., p. 2.  
3025

 M.-L. Apostolescu et alii, « Fin de la faim : comment assurer la transition agricole et alimentaire ? », 

Working Papers, n°4, IDDRI, Sciences Po, Paris, 14 janvier 2014, p. 7 ; M. Brun et alii, « Évaluation […] », 

op.cit., pp. 2 et 3 ; N. McKeon, « Global […] », op.cit., p. 332.  
3026

 E. Decaux, « Le droit à la vie […] », op.cit., p. 563 ; O. De Schutter, « The Reform […] », op.cit., pp. 

231 à 233 ; O. De Schutter, « Gouverner la Sécurité Alimentaire Mondiale : Un nouveau rôle pour le Comité 

de la Sécurité Alimentaire Mondiale », in Rapport de l’Observatoire du droit à l’alimentation et à la 

nutrition 2009, p. 11, disponible sur : http://www.rtfn-watch.org (site consulté le 30/09/2016).  
3027

 F. Lerin et S. Louafi, « Addressing […] », op.cit., p. 8 ; E. Fouilleux, « A propos de crises mondiales... 

Quel rôle de la FAO dans les débats internationaux sur les politiques agricoles et alimentaires ? », Revue 

française de science politique, vol. 59, 2009, pp. 767 et 768.  
3028

 N. McKeon, « Global […] », op.cit., p. 330. Sur les travaux onusiens concernant les droits de l’homme 

des paysans et travailleurs ruraux, cf. supra : Chap. 6, Section 1, II, B.  
3029

 F. Lerin et S. Louafi, « Addressing […] », op.cit., p. 8.  
3030

 A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p. 102.  
3031

 Sur cette question, v. ibid., pp. 249 à 252 ; F. Lerin et S. Louafi, « Addressing […] », op.cit., p. 11 p. Sur 

l’action du G20 en la matière, cf. supra : Chap. 4, Section 1, I, B.  
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sociaux et environnementaux du développement durable, y compris en matière 

alimentaire
3032

.  

 

Le choix d’un forum pour assurer une gouvernance alimentaire reste donc encore 

controversé car il est susceptible de déboucher sur des orientations de politiques juridiques 

différentes. Il n’est donc pas certain qu’il puisse être constaté autre chose que la continuité 

d’une fuite en avant de l’institutionnel, à la recherche effrénée des enceintes les mieux à 

même de porter les intérêts de ceux qui s’y présentent
3033

. Pourtant, le contexte de 

fragmentation du droit international pourrait nécessiter une véritable « inter-régulation » 

entre les acteurs et les régimes juridiques, afin qu’il soit porté une attention équilibrée aux 

enjeux économiques, sociaux et environnementaux mondiaux
3034

. 

De ce fait, certains auteurs proposent une allocation horizontale des pouvoirs entre 

institutions qui reposerait sur « la détermination de l’organisation la mieux à même de 

traiter des questions tombant simultanément dans le champ de compétences de plusieurs OI 

[organisations internationales] […] »
3035

. Pour cela, il faudrait élaborer des outils qui 

permettent de désigner cette instance mais aussi de faire respecter le jeu de cette 

distribution par les organisations internationales. La tentation d’un tel ordonnancement 

pyramidal serait ainsi porteuse de clarté et d’efficacité dans l’action internationale.  

En pratique, cette perspective se heurterait cependant à l’absence d’un système « unissant 

l’ensemble des organisations dans un fédéralisme institutionnel avec, au sommet, une 

instance suprême qui superviserait les activités de tous les autres organisations »
3036

. 

L’interprétation des compétences des institutions demeure en effet l’affaire des 

organisations internationales et de leurs Etats membres, une divergence d’interprétation 

entre ces acteurs ne trouvant que d’éventuelles solutions « négociées » au cas par cas
3037

.  

                                                      
3032

 Sur ce forum, cf. supra : Chap. 5, Section 2, II, B, 2, in fine. Sur ces craintes, v. O. De Schutter, 

Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation, « Rio+20 Background Note. The Right to Food as a 

Global Goal », 9 mars 2012, disponible sur ; http://www.ohchr.org (site consulté le 30/09/2016).  
3033

 En ce sens, v. J.P. Trachtman, « Institutional Linkage : Transcending "Trade and …" », AJIL, 2002, vol. 

96, issue 1, p. 81. 
3034

 M.M. Salah, Les contradictions du droit mondialisé, Paris, PUF, 2002, p. 139 ; F. Ost et M. van De 

Kerchove,  e la p ramide […], op.cit., p. 26 ; V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 533.  
3035

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 553. V. en détail : J.P. Trachtman, « Institutional […] », op.cit., 

pp. 77 à 93. 
3036

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., p. 679, par. 395 ; V. Guèvremont, Valeurs […], 

op.cit., p. 553.   
3037

 Celles-ci peuvent déboucher sur l’intervention d’une instance juridictionnelle mais les organisations 

internationales ne peuvent pas saisir la CIJ dans le cadre d’une procédure contentieuse. Elles peuvent 

seulement solliciter de sa part un avis consultatif dont la portée n’est pas obligatoire, v. P. Daillier, M. 

Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., pp. 679 et 680, par. 395. Le constat d’une pluralité d’organisations 

internationales et/ou d’Etats pouvant intervenir sur les mêmes questions renouvèle aussi les questions 
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Pour autant, dans ce contexte principalement horizontal des relations entre sujets de droit 

international, plusieurs perspectives de structuration de l’ordre juridique international ont 

été observées et sont susceptibles d’inscrire la mise en œuvre des objectifs alimentaires 

dans le cadre d’une gestion intégrée du développement. Dans le cadre identifié d’un tel 

« processus »
3038

, la participation élargie d’acteurs à l’élaboration et à la concrétisation de 

ce droit alimentaire paraît également constituer une évolution particulièrement 

prometteuse.  

  

                                                                                                                                                                 
relatives au droit de la responsabilité internationale : sur les notions d’une responsabilité partagée ou 

solidaire, v. par ex. L. Boisson de Chazournes, « United in Joy and Sorrow: Some Considerations on 

Responsibility Issues Under Partnerships Among International Financial Institutions », in Responsibility of 

International Organizations (M. Ragazzi éd.), 2013, Oxford, OUP, pp. 211 à 224. Sur la question de la 

responsabilité internationale en cas d’implication d’acteurs non étatiques à la mise en œuvre du droit 

alimentaire, cf. aussi infra : Chap. 8, Section 2, II, B.  
3038

 Par ex. F. Ost et M. van De Kerchove,  e la p ramide […], op.cit., p. 29. 
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CHAPITRE 8. Améliorer l’implication d’une diversité d’acteurs  

 

Moins fréquemment étudiée comme condition d’une gestion intégrée des questions de 

développement
3039

, l’implication croissante d’acteurs dans l’élaboration et la mise en 

œuvre du droit a pourtant été envisagée en 1992 comme l’un des principes de mise en 

œuvre du développement durable
3040

. La Déclaration de Rio lui consacre un principe 10 

établissant que « la meilleure façon de traiter les questions de l’environnement est 

d’assurer la participation de tous les citoyens au niveau qui convient […] »
3041

. L’Agenda 

21 préconise, pour parvenir à cet objectif, de renforcer le « rôle » des femmes, des ONG, 

des agriculteurs, de la communauté scientifique, des industriels ou encore des collectivités 

locales
3042

. A cette fin, il encourage les Etats à favoriser l’accès à l’information et à la 

participation de l’ensemble de ces acteurs au processus décisionnel
3043

. Il ajoute, à l’égard 

des collectivités locales
3044

, l’importance de leur coopération puisqu’elles « apportent leur 

concours à l'application des politiques de l'environnement […] »
3045

.   

Dès lors, la doctrine a évoqué l’émergence d’une « démocratie environnementale »
3046

 et la 

promotion d’un « développement local »
3047

. Ces évolutions reflèterait les impératifs d’une 

nouvelle « gouvernance durable », indispensable à une gestion intégrée des questions de 

développement
3048

. A travers la participation de ces différents acteurs, une nouvelle 

perspective de conciliation des enjeux juridiques en présence est ainsi envisagée. Les 

revendications de ces acteurs, portées au niveau international, consistent en effet 

généralement à inciter les Etats et les organes de règlement de différends à tenir compte 

d’une diversité de problématiques dans l’élaboration et la mise en œuvre du droit. Dans 

                                                      
3039

 Les principales études doctrinales se portent dans ce cadre sur la recherche d’un ajustement des 

approches sectorielles, cf. supra : Chap.7.  
3040

 Sur les autres principes de mis en œuvre du développement durable, cf. supra : Titre 4, Introduction. 
3041

 Principe 10 de la Déclaration de Rio, 14 juin 1992, précit.  
3042

 Section III, chap. 23 à 32 de l’Agenda 21, précit. Sur l’Agenda 21, cf. aussi supra : Titre 4, Introduction. 
3043

 Par. 23.2 de l’Agenda 21, précit.  
3044

 La notion de « collectivités locales » est ici utilisée au sens d’entités infra-étatiques, « personnes morales 

de droit public interne » (D. Carreau et F. Marrella,  roit […], op.cit., p. 211). Elle est à distinguer des 

« communautés locales » qui désignent plus largement des regroupements plus ou moins formalisés de 

personnes physiques ou morales (cf. supra : Chap. 1, Section 2, II, B et Chap. 3, Section 2, I, A). Elle est 

aussi à distinguer des « entités non étatiques » qui désignent, dans le cadre de cette étude, les personnes 

privés, physiques ou morales, qui agissent au niveau international (cf. infra : Chap. 8, Section 2).  
3045

 Par. 28.1 de l’Agenda 21, précit.      
3046

 M. Dreyfus, « Retour sur l’application du Principe 10 de la Déclaration de Rio, 20 ans après le Sommet 

de la Terre de 1992 », Droits fondamentaux, n° 9, janvier 2011 – décembre 2012, p.2.   
3047

 G. Fievet, « Réflexions […] », op.cit., p. 132.   
3048

 L. Weiss, « La notion mondialisée de « droits environnementaux », une fiction juridique ? », in 

Mondialisation et globalisation des concepts juridiques : l’exemple du droit de l’environnement (J. Morand-

Devillier et J-C. Bonichot dir.), Paris, Mission de recherche droit et justice, 2008, p.106.  



504 

 

cette optique, il s’agirait donc de définir de « nouvelle[s] modalité[s] de gouvernement 

consistant à associer les différents "acteurs" concernés à la prise de décision et à 

coordonner leurs compétences dans sa mise en œuvre »
3049

.  

 

Avec l’intégration, en 2002, des enjeux sociaux à la gestion intégrée du développement, 

cette perspective dépassa, en outre, le cadre environnemental originaire du développement 

durable
3050

. Depuis plusieurs années, émergeait en effet « une myriade  d’acteurs dont le 

rôle s’est affirmé avec la mondialisation » économique et sociale
3051

. Identifiant 

l’internationalisation croissante des réponses apportées à ces enjeux, ils ont alors 

développé un intérêt « pour la "chose" internationale […] »
3052

. Face à ce « remodelage de 

la scène internationale »
3053

, l’idée a donc progressivement été évoquée, non plus 

seulement d’une « gouvernance » dans le domaine environnemental, mais d’une 

« gouvernance mondiale » à laquelle le droit international devait contribuer de manière 

générale.  

Très discutée en sciences sociales et particulièrement polysémique
3054

, cette notion de 

« gouvernance » désignerait, en droit international
3055

, « l'ensemble des processus par 

lesquels des règles collectives sont élaborées, décidées, légitimées, mises en œuvre et 

contrôlées »
3056

. Il s’agirait d’exprimer « le fait que les Etats ne sont pas les seuls acteurs 

décisionnels sur le plan international
 
»

3057
.
 
En effet, « [à] partir du moment où le champ 

matériel du droit international tend de plus en plus à s’étendre à des questions de société, la 

légitimité de l’exclusivité du monopole étatique à appréhender ces questions tend[rait] 

                                                      
3049

 Ibid.  
3050

 Sur l’extension du principe d’intégration aux questions sociales, cf. supra : Titre 4, Introduction. Sur les 

développements ultérieurs, en droit de l’environnement, v. ibid, pp. 1 à 17 ; J. Ebbesson, « Principle 10 : 

Public Participation », in The Rio  eclaration on Environment and  evelopment […], op.cit., pp. 287  à 309. 
3051

 M.M. Salah, « Rapport général […] », op.cit., p. 89.  
3052

 S. Szurek, « La société civile internationale et l’élaboration du droit international », in L'émergence de la 

société civile internationale : vers la privatisation du droit international ? (H. Gherari et S. Szurek, dir.), 

Paris, Pedone, 2003, p.62.  
3053

 R. Mehdi, « Mutations de la société internationale et adaptations institutionnelles : le grand défi », in Une 

société internationale en mutation […], op.cit., p. 7. 
3054

 Pour une présentation des thèses en sciences sociales, v. par ex. J. Duchastel et R. Audet, « Démocratie, 

société civile et institutionnalisation de la gouvernance transnationale à l’OIT et à l’OMC », Études 

internationales, 2008, vol. 39, n° 4, pp. 515 et 516. En droit plus particulièrement, v. O. Lobel, « The Renew 

Deal : the Fall of Regulation and the Rise of Governance Legal Thought », Minnesota Law Review, 2004, 

vol. 89, n°2, pp. 342 à 470.  
3055

 Pour une présentation de la doctrine sur le sujet, v. par ex. M. Kamto, Droit international de la 

gouvernance, Paris, Pedone, 2013, pp. 13 à 37.  
3056

 Z. Laidi et P. Lamy, « La gouvernance […] », op.cit., p. 200. V. aussi : L. Weiss, « La notion […] », 

op.cit., p. 105.  
3057

 M. G. Kohen, « Internationalisme et mondialisation », in Le droit saisi par la mondialisation (C.-A. 

Morand dir.), Bruxelles, Bruylant, 2001, p. 118.  
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inexorablement à s’éroder »
3058

. Désormais, « [l]a structure privilégiée doit donc être celle 

d’une gouvernance favorisant un maximum d’interactions, non seulement entre les Etats 

agissant seuls ou au sein d’organisations internationales, mais également entre ses 

représentants de tous les niveaux de pouvoirs et même entre des acteurs appartenant à des 

réseaux privés »
3059

.  

 

Vecteur identifié d’une mise en œuvre intégrée des objectifs alimentaires mondiaux, la 

participation d’une diversité d’acteurs à l’élaboration et à la mise en œuvre du droit 

alimentaire fit donc l’objet d’attentions doctrinales. Dans le prolongement des orientations 

dégagées par l’Agenda 21, la mise en œuvre des objectifs alimentaires suscita dès lors 

deux principaux questionnements. Quel niveau juridique de mise en œuvre faut-il 

privilégier ? (Section 1).  Dans quelle mesure faut-il favoriser la participation des acteurs 

non étatiques à l’élaboration et la mise en œuvre du droit alimentaire ? (Section 2).  Les 

réponses à ces questions sont toutefois loin d’être dénuées d’une portée plus générale. Elles 

seraient aptes à remettre en cause la nature même de l’ordre juridique international
3060

. 

Traversé par les velléités de « démocratisation transnationale »
3061

, cet ordre juridique 

serait caractérisé par une reconfiguration des rôles entre acteurs
3062

. Pour autant, cette 

évolution se traduit-elle par un effacement pur et simple de la figure de l’Etat et/ou par un 

renouvellement de son rôle pour assurer « les équilibres qui s’imposent dans le cadre de la 

gouvernance globale »
3063

 ?  

 

SECTION 1. Quel niveau juridique de mise en œuvre ?  

 

A la suite du Sommet de Rio de 1992 et de l’importance soulignée du rôle des collectivités 

locales, la doctrine en a parfois déduit que « [l]e local se retrouve au cœur des 

                                                      
3058

 S. Szurek, « La société […] », op.cit., p. 62.   
3059

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 533. V. aussi :  G. Fievet, « Réflexions […] », op.cit., p. 178. Sur 

la coordination entre les instances mondiales, cf. supra : Chap. 7, Section 2, II. 
3060

 V. par ex. R. Ben Achour, « État de droit, démocratie et droit international », Rivista ordine 

internazionale e diritti umani (Revista OIDU), 2014, afl. 2, pp. 182 et 183 ; M. Delmas-Marty et M.-L. 

Izorche, « Marge […] », op.cit., p. 755.  
3061

 En ce sens Jürgen Habermas évoque la « transnationalisation de la démocratie », cité par P. Bodeau-

Livinec, « Le domaine réservé : persistance ou déliquescence des fonctions étatiques face à la 

mondialisation », in L’Etat dans la mondialisation, op.cit., p. 175.  
3062

 Sur l’évolution générale du rôle l’Etat dans la mondialisation, v. par ex. S. Pierré-Caps, « La 

mondialisation et la crise de l’Etat national », in L’Etat dans la mondialisation […], op.cit., pp. 39 à 50 ; S. 

Sur, « L’Etat entre l’éclatement et la mondialisation », RBDI, 1997/1, pp. 5 à 20.   
3063

 M.M. Salah, « Rapport général […] », op.cit., p. 92.    
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aspirations [...] » d’une réalisation concrète du développement durable
3064

. Ainsi, « [c]ette 

tendance permettrait l'insertion des intérêts locaux dans la gouvernance globale et, peut-

être à long terme, la réalisation d'une justice distributive mondiale au plus près des 

capacités des écosystèmes et des besoins humains »
3065

. En cela, la promotion du rôle des 

instances « locales » dans la mise en œuvre des objectifs alimentaires aboutirait à une 

intégration plus large des enjeux sociaux et environnementaux. Elle permettrait d’atténuer, 

au niveau « local », la priorité mondiale donnée aux enjeux alimentaires marchands. 

D’autres ajoutent que le droit, en se construisant au plus proche de son objet, « de sorte que 

les agents se reconnaissent dans le droit, de sorte que le droit suive ses objets », en devient 

plus « efficace »
3066

. Concernant les questions alimentaires, il est vrai que « [p]our environ 

un tiers de l’humanité, la fameuse question des subsistances, celle des soudures et des 

restrictions, sont, à proprement parler, d’un autre âge »
3067

. Or, elle reste au cœur des 

inquiétudes d’autres pays, alors qu’émerge, ailleurs et de manière variable, la 

suralimentation et le gaspillage alimentaires
3068

. Une plus grande « localisation » de la 

réalisation d’un accès à une alimentation permettrait donc le déploiement d’une action plus 

adaptée aux besoins identifiés de conciliation entre enjeux
3069

.  

 

Dès lors, certains affirment que « [l]e niveau d’action le plus pertinent doit théoriquement 

être identifié conformément au principe de subsidiarité »
3070

. « [L]’action au plus proche 

des citoyens » serait à privilégier, le niveau juridique supérieur n’intervenant que pour 

pallier les lacunes du niveau inférieur
3071

. Cependant, si ce principe de subsidiarité a connu 

des consécrations explicites, en particulier en droit de l’UE
3072

, il n’est pas certain qu’il 

                                                      
3064

 G. Fievet, « Réflexions […] », op.cit., p. 132.   
3065

 L. Weiss, « La notion […] », op.cit., p. 109.  
3066

 M.-A. Frison-Roche, « Le droit, source et forme de régulation mondiale », in Gouvernance mondiale (P. 

Jacquet, J. Pisani-Ferry et L. Tubiana dir.), op.cit., pp. 317 et 329. 
3067

 B. Hervieu, « Le développement […] », op.cit.  
3068

 Sur ces préoccupations à géométrie variable, v. A. Afifi, « Sources […] », op.cit., p. 227 ; J. Le Cacheux, 

« La sécurité […] », op.cit., pp. 149 et 150 ; F. Collart-Dutilleul et F. Garcia, « Le droit […] », op.cit., p. 

500 ; C. Pasquier, « Sécurité […] », op.cit., p. 672 ; A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., p.6. 
3069

 V. en ce sens : G. Parent et M.-C. Desjardins, « Le droit et les systèmes alimentaires territorialisés : 

perspective canadienne », Revue Économies & Sociétés, 2015, n° 8, p. 1186 ; J. Smith et alii, « Addressing 

Policy Challenges for More Sustainable Local - Global Food Chains: Policy Frameworks and Possible Food 

“Futures” », Sustainability, 2016, vol. 8(4), pp. 299 à 316. 
3070

 S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] »,op.cit., p. 18.  
3071

 Ibid. V. aussi en ce sens : G. Fievet, « Réflexions […] », op.cit., p. 160.  
3072

 V. par ex. J. Ziller, « Le principe de subsidiarité  », in Traité de droit administratif européen (J.-B. Auby 

et J. Dutheil de la Rochère dir.), 2014, Bruxelles, Bruylant, pp. 527 à 542.  
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puisse être constaté autre chose qu’une « philosophie de la subsidiarité » en droit 

international
3073

.  

Quelques branches du droit international s’y prêteraient plus que d’autres
3074

. Toutefois, 

aucune conception univoque ne s’en dégagerait. La « subsidiarité » reflèterait une 

répartition verticale des compétences (entre Etat, entité publique infra-étatique, 

organisations internationales universelles et régionales) s’articulant parfois autour d’un 

critère de proximité, parfois d’efficacité, sans que ces deux critères ne soient 

systématiquement associés
3075

. Certains auteurs affirment surtout qu’un tel principe ne peut 

acquérir « une quelconque valeur que dans les systèmes d’intégration juridique […] »
3076

. 

Dans l’ordre juridique international, la mise en œuvre du droit international relèverait en 

effet d’une compétence discrétionnaire des Etats
3077

. En cela, ils n’ont pas accepté, à 

l’avance et de manière générale, de se soumettre à un quelconque « mode de détermination 

de l’échelon compétent »
3078

, ni moins encore à un contrôle du respect de celui-ci
3079

.  

Il n’empêche que, sans doute cantonnés à une philosophie de la « subsidiarité 

alimentaire »
3080

, les Etats ont progressivement promu, au niveau international, une mise 

en œuvre « locale » des objectifs alimentaires mondiaux (I). Ils ont également établi, à 

travers l’aide au développement, des instruments permettant de pallier les insuffisances 

locales (II). Dans l’ensemble, les Etats s’efforcent toutefois de maintenir leur liberté 

d’action dans la mise en œuvre du droit alimentaire. En cela, ils maintiennent le caractère 

                                                      
3073

 R. Colavitti, « Villes, principe de subsidiarité et recherche de la bonne échelle administrative », in Les 

villes et le droit international (A. Beaudouin et M. Forteau dir.), Colloque de Nanterre du 3 juin 2016, à 

paraître sur : https://vdicil.org (site consulté le 30/09/2016). Sur la subsidiarité comme principe de 

philosophie sociale, v. F. Leurquin-De Visscher, « Existe-t-il un principe de subsidiarité? », in Le principe de 

subsidiarité  (F. Delpérée, dir.), Bruxelles, Bruylant, 2002, pp. 21 à 28. 
3074

 Not. le droit de la sécurité collective (v. par ex. A. F. Douhan, « United Nations and Regional 

Organizations: Complementarity v. Subsidiarity », Max Planck Yearbook of United Nations Law, 2016, vol. 

19, issue 1, pp. 241  à  277) ou la « subsidiarité procédurale » devant la Cour européenne des droits de 

l’homme ou la Cour pénale internationale (v. P. Tavernier, « De la subsidiarité  et de quelques notions 

voisines : pérégrinations entre le droit international et le droit européen », in La France, l'Europe, le Monde : 

mélanges en l'honneur de Jean Charpentier, Paris, Pedone, 2008, pp. 219 à 231).  
3075

 V. les différentes définitions retenues par J. Salmon (dir.),  ictionnaire […], op.cit., p. 1056.  
3076

 S. Doumbé-Billé, « La subsidiarité et le droit international de l'environnement », in Le principe de 

subsidiarité, op.cit., p. 197.  
3077

 Sur la liberté de l’Etat en la matière, cf. infra : Chap. 8, Section 1, I, A. 
3078

 S. Doumbé-Billé, « La subsidiarité […] », op.cit., p. 201 ; G. Fievet, « Réflexions […] », op.cit., p. 163.  
3079

 Rien que dans le cadre de l’UE, cette perspective n’a été envisagée que récemment : v. C. Blumann, « Le 

contrôle juridictionnel des principes de subsidiarité  et de proportionnalité  en droit de l'Union européenne », 

in La Constitution, l'Europe et le droit (C. Boutayeb dir.), Paris, Publications de la Sorbonne, 2013, pp. 439 à 

461. V. aussi, pour un examen critique du contrôle exercé par la Cour européenne des droits de l’homme : M. 

Delmas-Marty et M.-L. Izorche, « Marge […] », op.cit., pp. 760 à 779.  
3080

 Pour des auteurs évoquant le principe de subsidiarité en matière alimentaire, v. C. Fercot, « La 

souveraineté alimentaire […] », op.cit., p. 290 ; A. Soma,  roit de l homme  […], op.cit., pp. 363 à 365.   
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précaire d’une contribution  des autorités publiques « locales » à une mise en œuvre 

intégrée des objectifs alimentaires mondiaux. 

 

I- La promotion d’une mise en œuvre « locale »  

 

Il paraît aisé de considérer que l’accès à une alimentation adéquate est un sujet qui ne 

relève plus du domaine réservé des Etats
3081

. A l’encadrement international des différentes 

exigences que l’alimentation requiert (circulation des aliments, promotion des 

investissements, salubrité, qualité alimentaire, etc.)
3082

, s’est en effet associée la 

formulation particulièrement large d’objectifs alimentaires mondiaux
3083

. Pour autant, 

comme l’établit Pierre Bodeau-Livinec, cette affirmation ne paraît valable que si une 

conception matérielle du domaine réservé est retenue
3084

. En ce sens, il désigne les 

« activités étatiques où la compétence de l’Etat n’est pas liée par le droit international. 

L’étendue de ce domaine dépend du droit international et varie suivant son 

développement »
3085

. Sous l’influence de l’internationalisation croissante du droit, le 

domaine réservé des Etats serait alors voué « à une diminution inexorable »
3086

.  

 

Il pourrait cependant en être autrement si une conception fonctionnelle du domaine réservé 

est retenue, permettant de dégager certaines fonctions que seuls les Etats seraient à même 

d’exercer
3087

. La mise en œuvre du droit international, son « exécution matérielle », 

relèverait en ce sens du domaine réservé de l’Etat
3088

. En effet, le droit international fait 

peser, sur les Etats, une obligation coutumière d’exécuter leurs engagements
3089

. Toutefois, 

                                                      
3081

 Par ex. J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 567. Sur la notion de « domaine réservé », v. parmi 

une littérature abondante, par ex. B. Chen, « La jurimétrie : sens et mesure de la souveraineté juridique et de 

la compétence nationale », JDI, 1991, pp. 579 à 599. 
3082

 En détail, cf. supra : Titres 1 et 2.  
3083

 En détail, cf. supra : Titre 3.  
3084

 P. Bodeau-Livinec, « Le domaine […] », op.cit., pp. 156 à 158.  
3085

 Institut de droit international, « La détermination du domaine réservé et ses effets », résol. du 29 avril 

1954, Annuaire de l’Institut de droit international, 1954, vol. 45, t. II, p. 292, art. 1.  
3086

 P. Bodeau-Livinec, « Le domaine […] », op.cit., p. 157. Cela est toutefois sans compter certaines 

revendications étatiques liées au respect de leurs « fonctions essentielles » ou de leurs « identités 

constitutionnelles » : cf. infra : Chap. 8, Section 1, I, B.  
3087

 P. Bodeau-Livinec, « Le domaine […] », op.cit., pp. 166 et 167.  
3088

 V. par ex. A. Pellet et A. Miron, « "Nationalisation" du droit international et particularismes 

constitutionnels français », in Les limites du droit international - Essais en l'honneur de Joe Verhoeven (P. 

d'Argent et alii dir.),  2015, Bruxelles, Bruylant, pp. 325 et 326.  
3089

 Selon la Cour Permanente de Justice Internationale (CPJI), il en va d’« un principe allant de soi » qu’un 

Etat « qui a valablement contracté des obligations internationales est tenu d’apporter à sa législation les 

modifications nécessaires pour assurer l’exécution des engagements pris » : CPIJ, avis du 21 février 1925 sur 

l’Echange des populations turques et grecques, série B, n° 10, p. 20.  



509 

 

ils gardent, en principe, une liberté de choix dans les modalités d’exécution de leurs 

engagements, y compris concernant la désignation du niveau juridique d’exécution du droit 

international (universel, régional, national et/ou infra-étatique)
3090

.  

Expression d’un principe d’autonomie constitutionnelle de l’Etat, cette liberté ne semble 

pourtant plus échapper non plus à une appréhension internationale « de l’art de 

gouverner »
3091

. Les Etats ont effectivement abordé, au niveau international, 

l’identification des échelons pertinents d’exécution des objectifs alimentaires mondiaux 

(A). Sans aller jusqu’à se contraindre dans ces choix, ils ont cependant généralement suivi 

les préconisations internationales, en actionnant une diversité de niveaux « locaux » de 

réalisation des objectifs alimentaires (B).         

 

A) Une perspective convergente pour les objectifs alimentaires mondiaux  

 

Au fil des déclarations internationales, les Etats ont progressivement identifié les niveaux 

juridiques pertinents de réalisation d’un accès à une alimentation adéquate (1). Ce type de 

précisions suscita, au sein de la doctrine, des controverses quant à la portée à donner à cette 

internationalisation croissante (2).   

 

1. L’internationalisation d’une question traditionnellement laissée à la discrétion de 

l’Etat  

 

Selon Rafâa Ben Achour, c’est à la fin de la Guerre froide que s’amorça une appréhension, 

au niveau mondial, des modalités d’exécution du droit international
3092

. En matière 

alimentaire, dès 1985, le Pacte mondial de la sécurité alimentaire de la FAO évoquait 

l’instauration de stratégies nationales afin d’accroître, dans les PED notamment, leur 

production agricole
3093

. En désignant l’Etat comme niveau pertinent de la réalisation d’une 

sécurité alimentaire, ce Plan n’avait toutefois pas pour effet de remettre en cause les 

modalités traditionnelles de l’exécution du droit international
3094

.  

                                                      
3090

 S. Doumbé-Billé, « La subsidiarité  […] », op.cit., p. 200 ; J.-S. Bergé, L’application du droit national, 

international et européen, Paris, Dalloz, 2013, pp. 155 à 159. 
3091

 P. Bodeau-Livinec, « Le domaine […] », op.cit., p. 168. En général sur cette question, v. par ex. R. 

Mehdi (dir.), La contribution des Nations Unies à la démocratisation de l’Etat, Paris, Pedone, 2002, 238 p.   
3092

 R. Ben Achour, « État de droit […] », op.cit., p. 204.   
3093

 S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p. 241. Sur ce Pacte, cf. supra : Chap. 5, Section 1, I, A, 2.  
3094

 Sur ces modalités traditionnelles, cf. supra : Chap. 8, Section 1, I, Introduction. 
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Cette situation connut des évolutions avec l’élaboration, lors du Sommet mondial de 

l’alimentation de 1996, d’une feuille de route particulièrement détaillée à l’attention des 

Etats
3095

. Tout en précisant le contenu de mesures à adopter, le Plan d’action de ce Sommet 

identifie aussi régulièrement les échelons juridiques, internationaux, régionaux, nationaux 

ou infra-étatiques, auxquels ces mesures doivent être prises
3096

. De manière générale, le 

Plan d’action établit « que l'exécution du Plan d'action du Sommet mondial de 

l'alimentation se déroule au niveau le plus bas possible […] »
3097

. Dans cette perspective, 

sont désignés « les gouvernements [qui] ont la responsabilité d'assurer un environnement 

propice à la réalisation de la sécurité alimentaire »
3098

. De plus, le Plan d’action évoque 

« la coopération régionale [qui] tire parti des complémentarités géographiques […] [et] des 

économies d'échelle »
3099

. Enfin, du fait de « l'interdépendance entre les nations et entre les 

régions, la coopération et la solidarité internationales […] » sont aussi identifiées comme 

un moyen de réalisation d’une sécurité alimentaire mondiale
3100

. De la sorte, ce Plan 

d’action tend à privilégier une mise en œuvre « la plus basse possible » de cet objectif et, 

dans ce cadre, les échelons nationaux et régionaux tiennent une place prioritaire. 

D’ailleurs, cette perspective connut une application concrète lors de l’édiction des OMD en 

2000
3101

. Les Etats encouragèrent vivement, en Afrique, une régionalisation de leur mise 

en œuvre, compte tenu des défis spécifiques que rencontrait ce continent
3102

.  

 

En 1999, l’adoption d’une définition du droit à l’alimentation par le Comité des DESC a 

été l’occasion de réaffirmer le rôle central de l’Etat dans la réalisation de ce droit
3103

. En 

précisant le caractère approprié des mesures devant être prises dans ce cadre, le Comité des 

DESC mit l’accent sur l’adoption d’une stratégie nationale de sécurité alimentaire et 

nutritionnelle
3104

. En 2004, cette interprétation fut confirmée par les Etats lors de 

                                                      
3095

 Sur le Sommet de 1996 et son Plan d’action, cf. aussi supra : Chap. 5, Section 1, I, B et II, A, 2. 
3096

 Le Plan d’action encourage par ex. une « coopération internationale Nord-Sud et Sud-Sud pour faciliter 

les transferts de savoirs et technologies », « une collaboration régionale dans le domaine de la lutte contre les 

maladies des plantes, les ravageurs et les maladies des animaux » ou une « recherche-développement 

débouchant sur l'utilisation aux niveaux régional, national et local de technologies appropriées » : 

engagement 3, par. 29, objectif 3.1, i) ; objectif 3. 4 h) du Plan d’action du Sommet mondial de 1996, précit.  
3097

 Ibid., objectif 7.5. 
3098

 Ibid., objectif 7.5, b).  
3099

 Ibid., objectif 7.5, c).  
3100

 Ibid., objectif 7.5, d).  
3101

 Sur les OMD, cf. supra : Chap. 5, Section 2.  
3102

 Par. VII. « Répondre aux besoins spéciaux de l’Afrique », de la Déclaration du Millénaire, précit. Celle-

ci trouva une concrétisation en 2001 par le lancement du Nouveau Partenariat pour le développement de 

l’Afrique (NEPAD), cf. infra : Chap. 8, Section 1, I, B.   
3103

 A. Soma,  roit de l homme  […], op.cit., p. 364.  
3104

 En détail, cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, B, 1.  
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l’adoption des Directives volontaires sur le droit à l’alimentation
3105

. Toutefois, ces 

Directives invitent également les Etats à promouvoir des systèmes commerciaux à tous les 

niveaux pourvu qu’ils contribuent à la sécurité alimentaire
3106

. Elles les invitent aussi à 

associer « les communautés et les collectivités locales, à la conception, à l'exécution, à la 

gestion, au contrôle et à l'évaluation des programmes »
3107

. Cette disposition rappelle, en 

substance, l’invitation, formulée en 1992 lors du Sommet de Rio, de faire participer les 

collectivités locales à la réalisation d’un développement durable
3108

. En outre, cette 

promotion de leur rôle est complétée, dans les Directives, par un encouragement des Etats, 

directement adressé aux collectivités locales, de « prévoir dans leur budget des ressources 

pour lutter contre la faim et promouvoir la sécurité alimentaire »
3109

. Ainsi, cette 

disposition peut soulever une interrogation : à travers cette disposition à l’attention directe 

des collectivités locales, ne s’agirait-il pas d’une reconnaissance de leur rôle d’acteurs dans 

l’exécution du droit international, par-delà la souveraineté des Etats ? De la même manière, 

la régionalisation encouragée dans la réalisation des objectifs alimentaires ne serait-elle pas 

susceptible, par la suite, de restreindre la liberté des Etats y participant ?  

 

La promotion de cette « gouvernance à plusieurs niveaux […] »
3110

 a pourtant été 

confirmée par les Etats eux-mêmes lors d’engagement ultérieurs. A la suite de la crise 

alimentaire de 2008, le Comité de la sécurité alimentaire se vit par exemple reconnaître un 

rôle de coordination des actions à la fois mondiales, régionales et nationales
3111

. En 2012, 

lors du Sommet de Rio+20, les Etats encouragèrent « les autorités régionales, nationales, 

infranationales et locales, selon qu’il convient, à élaborer et appliquer des stratégies de 

développement durable […] »
3112

.  

L’édiction des ODD en 2015 s’accompagna aussi de ce même appui « multi-niveau »
3113

. 

Le nouvel Agenda de développement mit néanmoins l’accent sur la liberté des Etats dans 

ce cadre. Ces derniers peuvent en effet élaborer, au niveau national, des sous-objectifs 

                                                      
3105

 Directives 7.1 et 7.2, Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit. Sur ce 

texte en détail, cf. supra : Chap. 6, Section 2, I, B, 2. 
3106

 Directives  4.7, Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit.  
3107

 Ibid., Directives 10.3. 
3108

 Cf. supra : Chap. 8, Introduction.  
3109

 Directives  12.1, Directives à l’appui de la concrétisation du droit à une alimentation, précit. 
3110

 J.A. Scholte, « Société civile et gouvernance mondiale », in Gouvernance mondiale (P. Jacquet, J. Pisani-

Ferry et L. Tubiana dir.), op.cit., p. 218.  
3111

 FAO, Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale, précit., p. 2, par. 5. Sur le Comité de la 

sécurité alimentaire, cf. supra : Chap. 7, Section 2, II, B. Cf. aussi infra : Chap. 8, Section 2, I, A, 2.   
3112

 Par. 98 de la Déclaration du Sommet « Rio+20 – L’avenir que nous voulons », précit 
3113

 Pars. 45 et 47 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit. 
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quantifiés aux ODD et choisir certaines modalités de leur suivi
3114

. Pour autant, une partie 

de la doctrine considère cette internationalisation continue des modalités d’exécution du 

droit international comme le reflet d’une « constitutionnalisation » de l’ordre international. 

Les Etats seraient alors contraints par cette répartition des rôles. A ces thèses, s’opposent 

néanmoins d’autres auteurs qui n’y perçoivent qu’une simple adaptation de l’exercice de la 

souveraineté des Etats à la mondialisation.   

 

2. Des fondements controversés 

 

La « constitutionnalisation » de l’ordre juridique international désignerait l’émergence de 

principes véhiculant des valeurs particulièrement essentielles à cet ordre
3115

. Selon une 

définition « prudente » de la notion de « constitution », elle concernerait aussi 

l’organisation du fonctionnement des pouvoirs publics
3116

. Est-ce à dire que le droit 

international, en organisant l’articulation des niveaux juridiques dans la réalisation d’un 

accès à l’alimentation, serait en voie de se constitutionnaliser ?  

Comme l’établit Olivier de Frouville, « le principal présupposé […] qui permet à cette 

pensée de se développer », « à contre-courant de […] la doctrine majoritaire, c’est le 

monisme juridique »
3117

. Dès 1934, Georges Scelle évoquait en ce sens un « droit 

constitutionnel international »
3118

. Il partait de l’hypothèse que le droit international et le 

                                                      
3114

 Par ex., dans le cadre de la négociation des modalités de suivi du respect des ODD, plusieurs Etats se sont 

fermement opposés à la désignation, par l’AGNU, des Commissions régionales des NU pour élaborer des 

formats communs de suivi des progrès nationaux. Ils ont alors proposé une simple invitation, faite aux Etats, 

de désigner l’enceinte régionale ou sous-régionale appropriée à cette fin. C’est ce qui fut entériné par 

l’AGNU en juillet 2016, cf. supra : Chap. 5, Section 2, II, B, 2, in fine. Sur les revendications étatiques, v. 

par ex. IISD, « Co-Facilitators Propose Elements for 2030 Agenda Follow-up », 19 avril 2016, op.cit. ; « 

Governments Reviewing “Final Draft” Resolution on 2030 Follow-up », 26 mai 2016, op.cit. V. aussi 

récemment, l’adoption par l’AGNU d’un premier Plan régional de mise en œuvre des ODD, élaboré par les 

Etats membres de la Commission économique et sociale des NU pour l'Asie occidentale : IISD, « ECOSOC 

Adopts Regional Plans for 2030 Agenda Implementation », News, 15 août 2016. Plus généralement sur les 

modalités de suivi des ODD, cf. supra : Chap. 5, Section 2, II, B, 2. 
3115

 Sur cette question déjà abordée à travers les normes de jus cogens, cf. supra : Chap. 7, Section 1, I, A. V. 

aussi la proposition de « constitutionnalisation » du droit de l’OMC, cf. supra : Chap. 7, Section 1, I, B, 1. 
3116

 C. Bories, « Les principes constitutionnels et administratifs de l’Union européenne », in Union 

européenne et droit international, op.cit., p. 158 ; O. Beaud, « Constitution et droit constitutionnel », in 

Dictionnaire de la culture juridique (D. Alland et S. Rials dir.), PUF, Paris, 2003, pp. 257 à 266. Sur 

l’ambivalence d’une telle notion en droit international, v. par ex. H. Rui  Fabri et C. Grewe, « La 

constitutionnalisation […] », op.cit., pp. 189 à 206.   
3117

 O. De Frouville, « Le paradigme de la constitutionnalisation vu du droit international », in Les droits de 

l’Homme ont-ils “constitutionnalisé le monde”? (S. Henette-Vauchez et  J.-.M. Sorel dir.), Bruxelles, 

Bruylant,  2011, p. 194. 
3118

 G. Scelle, « Règles générales du droit de la paix », RCADI, vol. 46, 1933, p. 36. 
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droit national avaient un même objet puisqu’« il n’y a de société que d’individus »
3119

. Le 

droit international ne devait donc pas être considéré autrement que comme les droits 

nationaux car ils font tous partis d’un seul et même ordre universel. Dès lors, il en déduit 

que, puisque le concept de constitution est inhérent à tout droit, il existe bien une 

constitution du droit international
3120

. Néanmoins, faute d’institutionnalisation du droit 

international, cette constitution resterait encore de l’ordre de l’implicite
3121

. Il affirme 

cependant que, matériellement, il ne pourrait être nié une diversité de fonctions exercées 

dans l’ordre international qui s’apparenteraient aux activités constitutionnelles de 

« législation, juridiction et gouvernement »
3122

. Cette répartition des tâches aurait vocation 

à s’imposer aux Etats en tant que principe constitutionnel du droit international.  

Toutefois, depuis la formulation de cette thèse, l’accélération de la mondialisation, la 

spécialisation des régimes juridiques et l’émergence d’une diversité d’acteurs au niveau 

international lui auraient largement fait perdre sa lisibilité pour décrire l’ordre international 

contemporain
3123

. Olivier de Frouville relève pourtant que, malgré cette complexité 

apparente, substantiellement, « les fonctions sociales sont assurées, mais selon des 

modalités encore transitoires et qui sont encore mal identifiées et peu systématisées »
3124

. 

L’enchevêtrement plus dense d’un droit international fragmenté ne remettrait donc pas en 

cause la perspective évolutive d’un ordre international qui aurait vocation à assurer une 

coexistence entre une diversité d’échelons juridiques
3125

.   

 

Plus récemment, certains auteurs ont été au-delà de cette analyse prospective. Ils estiment 

en effet qu’il existe déjà de tels principes de répartition entre niveaux juridiques au titre 

d’un « droit administratif global »
3126

. Les tenants de cette thèse partent du constat d’une 

                                                      
3119

 Ibid., p. 342 ; G. Scelle, Précis de droit des gens – Principes et systématique, t. II, Paris, Sirey, 1934, 

558 p.  
3120

 G. Scelle, Précis de droit des gens […], op.cit., pp. 7 et 8.  
3121

 Ibid., pp. 10 et 11.  
3122

 Ibid., p. 11. Pour une présentation plus exhaustive, v. par ex. O. De Frouville, « Le paradigme […] », 
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fédération, Léviathan, PUF, 2007 , Chap. VIII, Section 1, cité par : O. De Frouville, « Le paradigme […] », 

op.cit., p. 213, note 40). V. aussi l’idée d’un « pluralisme ordonné » : M. Delmas-Marty, Les forces 

imaginantes du droit  II  […], op.cit., 324 p. 
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institutionnalisation croissante de l’ordre juridique international qui, bien que caractérisée 

par sa diversité et un degré variable de formalisation, s’accompagnerait de l’application de 

standards comparables concernant la mise en œuvre du droit
3127

. Cherchant à répondre à un 

déficit « démocratique » du fonctionnement des institutions internationales
3128

, ils 

formalisent ces standards sous la forme d’ « un droit administratif global » qu’il 

conviendrait désormais de renforcer.  

Cette thèse a néanmoins été largement critiquée du fait de l’absence d’une définition 

précise de son objet, la matière « administrative ». De manière vague, elle est en effet 

associée au droit tel qu’élaboré et appliqué à la fois par des entités internationales, 

transnationales, nationales, publiques ou privées, pourvu qu’il ait un effet international
3129

. 

Les tenants de cette thèse considèrent que le droit international, à travers notamment le 

droit des organisations internationales, ne suffirait plus à appréhender ce phénomène 

d’éclatement institutionnel, d’où la référence par ailleurs nécessaire à un droit 

« global »
3130

. D’autres auteurs soulignent toutefois que la matière administrative est 

fréquemment associée aux services publics nationaux
3131

 ou internationaux
3132

. En ce sens, 

il s’agit clairement ici d’une « hypertrophie de la fonction administrative »
3133

.  

De plus, certains auteurs constatent une « approche intuitive » du droit appliqué à cette 

matière et cela au service d’une « vision idéalisée de la réalité »
3134

. L’évocation de 

principes aussi généraux que la transparence, la participation ou la subsidiarité
3135

 

s’accompagnerait d’une démonstration insuffisante de leur existence juridique. Parmi les 

sources formelles du droit international, seule leur qualification de principes généraux de 

droit est évoquée
3136

. Elle est cependant contestée par d’autres auteurs car, plutôt que de 

refléter des principes communs aux différentes traditions juridiques nationales, ils seraient 
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trop exclusivement inspirés du droit des Etats-Unis ou d’une vision occidentale
3137

. Enfin, 

en retenant la nécessité de conceptualiser un « droit global », cette thèse partirait d’une 

conception bien trop classique du droit international
3138

. Au-delà des relations 

interétatiques qui constituent son objet traditionnel, le droit international s’intéresserait 

déjà aux organisations internationales, institutions variées et personnes privées en 

empruntant des voies diverses pour appréhender leurs comportements
3139

. L’évocation 

d’un droit « global » garderait cependant l’intérêt de souligner l’ampleur des influences 

transnationales que connaît le droit international
3140

. 

 

Il reste que pour fonder juridiquement une mise en œuvre multi-niveau du droit 

international, les opposants à cette thèse délaissent rapidement « le droit administratif 

global » pour souligner le maintien d’un rôle important de l’Etat. Alain Pellet rappelle ainsi 

que seul l’Etat est « susceptible de donner force exécutoire à la règle de droit, qu'elle soit 

transnationale, mercatique, européenne […] ou internationale »
3141

. A côté des thèses 

cherchant un dépassement de l’Etat, Pierre Bodeau-Livinec estime également qu’il faudrait 

plutôt constater « la reconfiguration du rôle de l’Etat dans la mondialisation »
3142

. Selon 

lui, le droit international ne s’attacherait qu’à une « rénovation de la fonction 

gouvernementale »
3143

. D’ailleurs, si cette « rénovation » aboutit à une « emprise 

étatique […] moins assurée et plus lâche »
3144

, d’autres auteurs s’interrogent sur les sources 

de cette évolution : « […] ne peut-on pas voir dans cette rétrogradation de l’Etat, l’œuvre 

même de l’Etat et de l’évolution du droit international dont il est l’artisan ? »
3145

. Cette 

interprétation serait corroborée par le constat que « le droit global de la gouvernance 

nationale est peu constitué de normes obligatoires »
3146

. La promotion d’une concrétisation 

des objectifs alimentaires à différents niveaux juridiques ne fait en effet l’objet que de 
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textes non contraignants
3147

. En cela, les Etats se maintiennent donc une marge de 

manœuvre conséquente dans le choix des niveaux juridiques pertinents pour la réalisation 

d’un accès à une alimentation adéquate.  

 

Certains craignent alors une « renationalisation » de certaines questions internationales
3148

, 

telles que la sécurité alimentaire
3149

. Or, force est de constater qu’en pratique, la 

mondialisation a plutôt entraîné une dynamique inverse dans l’exercice des compétences 

souveraines des Etats. L’appréhension traditionnellement étatique de la mise en œuvre des 

objectifs alimentaires a laissé place, au fil des défis d’ampleurs variables, à l’établissement 

d’actions à plusieurs échelons. Cela ne veut toutefois pas dire que l’Etat s’efface dans ce 

nouveau paysage multi-niveau puisque des garde-fous lui permettent de maintenir son rôle 

prépondérant dans cette mise en œuvre.  

 

B) Une diversité de niveaux « locaux » en action 

 

Conformément aux préconisations internationales
3150

, la diversification des échelons de 

mise en œuvre des objectifs alimentaires s’est d’abord opérée par une régionalisation de 

l’action (1). Plus récemment, elle s’est également traduite par l’affirmation d’un rôle 

grandissant des collectivités infra-étatiques (2). Lorsqu’il s’agit de mettre en place une 

coopération « au-dessus » du niveau étatique, les Etats paraissent toutefois plus soucieux 

du maintien de leur marge de manœuvre, tandis qu’« en dessous », leur compétence 

souveraine paraît encore constituer un solide rempart à un émiettement de leur rôle
3151

.  

 

1. L’ambivalence du rôle de l’Etat dans la régionalisation  

 

A la fin de la seconde Guerre mondiale, une première régionalisation du droit alimentaire 

émergea autour des enjeux d’autosuffisance quantitative. Perçue à l’époque comme une 

condition indispensable à une indépendance politique des Etats, cette question a été au 

cœur des préoccupations initiales de la construction de l’UE. Dans ce cadre, elle se 
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concrétisa, dès 1962, par l’adoption d’une politique agricole commune (PAC) tournée vers 

l’augmentation de la productivité agricole, l’assurance d’approvisionnements réguliers et à 

prix abordables pour les consommateurs européens
3152

. Puis, à la suite de la crise 

alimentaire mondiale de 1974 et de la première formulation d’un objectif de sécurité 

alimentaire
3153

, cette expérience a été suivie par d’autres, également centrées sur la 

préoccupation de sécurisation quantitative des approvisionnements.  

Cherchant à pallier l’échec, au niveau mondial, d’une réglementation du commerce des 

produits agricoles de base
3154

, cinq Etats d’Asie du Sud Est se sont par exemple engagés, 

en 1979, à fournir une quantité fixe d’aliments en vue de la constitution d’une réserve 

alimentaire régionale
3155

. Cette initiative connut un « impact retentissant dans la région », 

au point que d’autres pays d’Asie du Sud décidèrent de faire de même en 1986
3156

. En 

1983, plusieurs pays d’Amérique Latine initièrent également une politique de sécurité 

alimentaire au champ d’application plus large. Il s’agissait de définir les conditions d’une 

assistance régionale en cas d’urgence alimentaire et d’organiser, de manière préventive, 

des échanges réguliers d’informations sur les niveaux de production nationale
3157

. En 1980, 

les pays africains s’engagèrent aussi sur ces questions en donnant la priorité au 

développement rural, en particulier l’intensification de la productivité agricole, la 

facilitation de l’investissement, le développement des infrastructures et la protection des 

sols
3158

.   

 

Pour autant, dans le cadre de ces initiatives, les Etats ne se voyaient pas nécessairement 

dénués de la maîtrise de la mise en œuvre du droit alimentaire. En Asie et en Amérique 

Latine par exemple, les instances établies par ces coopérations constituaient des organes 
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518 

 

pléniers où chaque Etat membre était représenté
3159

. De plus, ces initiatives régionales 

avaient pour objectif l’instauration d’une harmonisation émergente entre actions 

nationales
3160

. Il n’était donc pas envisagé une quelconque logique d’intégration, c’est-à-

dire l’instauration de politiques communes contrôlées par l’organisation internationale, 

sans nécessairement tenir compte des principes traditionnels de la représentation de chaque 

Etat
3161

.  

Soumises à un principe classique de spécialité des organisations internationales
3162

, ces 

coordinations régionales se voyaient, en outre, attribuer des compétences conditionnées à 

une sécurité quantitative des approvisionnements alimentaires. Par là, les Etats à l’origine 

de leur création trouvèrent un compromis acceptable entre l’initiation d’une première 

régionalisation et la préservation, à leur profit, d’une large marge de manœuvre dans 

l’exécution des objectifs alimentaires mondiaux. Pour autant, une insuffisance de leurs 

efforts a été soulignée dans ces cadres régionaux, en particulier en Asie
3163

 et en 

Afrique
3164

. De plus, se sont progressivement ajoutés de nouveaux défis à appréhender. 

 

De ce fait, l’intensification ultérieure de la coopération régionale renouvela les termes de 

cet équilibre traditionnel. En Europe notamment, l’objectif d’intégration, établi dès les 

prémisses de la construction de l’UE
3165

, facilita l’élargissement du champ de la 

coopération des Etats en matière alimentaire. La politique agricole commune de 1962 

connut un succès tel que, dès les années 1980, l’autosuffisance alimentaire fut acquise, ce 

qui engendra néanmoins de nouvelles problématiques de gestion des surplus
3166

. 
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L’approfondissement du marché commun favorisa également une extension considérable 

du droit européen aux questions de salubrité alimentaire, d’information des 

consommateurs, de protection de la santé et de valorisation d’aspects qualitatifs, 

géographiques ou culturels liés à la production et à la consommation alimentaires
3167

. 

L’efficacité des mécanismes juridiques de mise en œuvre du droit de l’UE a alors été 

déployée au service d’une coopération élargie. Elle en constitue une spécificité par rapport 

aux autres régionalisations en matière alimentaire
3168

.  

Ces dernières ont en effet connu des approfondissements moins poussés concernant 

l’étendue de leur champ d’application et les moyens de mis en œuvre des objectifs définis. 

En Amérique Centrale par exemple, certains Etats ont adopté en 2007 une politique 

agricole intégrant des questions aussi diverses que la préservation du « patrimoine sanitaire 

et phytosanitaire » alimentaire régional, la protection de la santé et la facilitation du 

commerce régional
3169

. Cependant, certains auteurs soulignent que l’absence de 

mécanisme régional pour assurer le respect des engagements étatiques ne permettrait pas 

de remédier à l’insuffisance des efforts constatée
3170

.  

En Afrique également, le passage de l’an 2000 s’accompagnait du constat d’une nette 

insuffisance des efforts étatiques en matière alimentaire. L’ampleur de la situation humaine 

et économique imposait un changement rapide qui fut enclenché en 2001, par le lancement 

d’un Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD)
3171

. Doté d’un 

volet agricole, les Etats s’y engageaient à augmenter l’investissement public dans la 

gestion durable des terres et des eaux, l’accès aux marchés, la réduction de la faim et la 

recherche agricole
3172

. La concrétisation de ces engagements était envisagée dans le cadre 

d’une sous-régionalisation économique
3173

. Toutefois, dix ans après, le bilan à en tirer 
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faisait état des progrès insuffisants
3174

. En 2014, les Etats renouvelèrent leurs engagements 

autour d’un nouvel objectif d’éradication de la faim chronique d’ici à 2025
3175

. La même 

année, ils adoptèrent également une déclinaison africaine des Directives volontaires de la 

FAO sur les investissements fonciers à grande échelle
3176

. Caractérisant une extension de 

la coopération régionale dans le domaine alimentaire, certains commentateurs estiment 

toutefois qu’elle ne repose que sur de simple promesses renouvelées des Etats
3177

. D’autres 

soulignent aussi des risques d’incohérence liées à la multiplication des niveaux sous-

régionaux de concrétisation des objectifs alimentaires
3178

.  

 

Quoi qu’il en soit, l’Etat semble donc rester au cœur de la réalisation régionale d’un accès 

à une alimentation. Malgré l’extension des compétences confiées par ces niveaux 

régionaux, peu de mécanismes de réalisation et/ou de contrainte sont en effet mis en place 

« au dessus » des Etats. D’ailleurs, même dans le cadre plus intégré de l’UE, le maintien 

d’un rôle important des Etats membres est établi. Il en est pour preuve les manifestations, 

conventionnelles comme jurisprudentielles, cherchant à préserver leurs « fonctions 

essentielles » ou leurs « identités constitutionnelles »
3179

. Certains auteurs doutent de la 

portée utile de ces évolutions, au-delà de ce que permettent déjà les principes de répartition 

des compétences établis au sein de l’UE
3180

. Il demeure qu’elles sont révélatrices d’un 

« désarroi » de l’Etat, « arc-bouté sur une quintessence matérielle » de son domaine 
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 Sommet de l’UA: L’enjeu louable de l’agriculture et de la sécurité 

alimentaire en Afrique et l’adoption du statut du Fonds Monétaire Africain ternis par l’immunité des chefs 

d’État et de gouvernement en exercice devant la future CJADHP », Bull. Sentinelle n°399, du 6 juillet 2014.  
3175

 Déclaration de Malabo de l’Union africaine sur la Sécurité nutritionnelle du 27 juin 2014, doc. 

Assembly/AU/Decl.4(XXIII).  
3176

 V. en détail : E. Sulle et R. Hall, « International and Regional Guidelines on Land Governance and Land-

based Investments: An agenda for African States », Future Agricultures policy brief 77, 2014, 13 p. Sur les 

Directives de la FAO sur les investissements responsables, cf. supra : Chap. 3, II, A, 2.  
3177

 Par ex. M. Metou Brusil,  « 23
e
 Sommet de l’UA: […] », op.cit.  

3178
 J-P. Rolland et A. Alpha, Etude sur la cohérence des politiques commerciales en Afrique de l’Ouest, 

Document de travail de l’Agence française de développement, juin 2011, pp. 33 à 130.  
3179

 Art. 4 par. 2 du Traité de Lisbonne, précit. ; décision du Conseil constitutionnel français n°2006-540 DC, 

27 juillet 2006, Loi relative aux droits d’auteur et aux droits voisins dans la société de l’information, cons. 

39 ; décision du Conseil constitutionnel français n°2006-543 DC, 30 novembre 2006, Loi relative au secteur 

de l’énergie, cons. 6 ; Déclaration de la Cour constitutionnelle espagnole du 13 décembre 2004, DTC 

n°1/2004. V. par ex. A. Rigaux, « Derrière les rideaux de fumée du Traité de Lisbonne : le ‘retour’ des 

États », in La France, l’Europe et le Monde[…], op.cit., pp. 447 à 465. 
3180

 Sur les principes de répartition des compétences au sein de l’UE, v. C. Bories, « Les principes […] », 

op.cit., pp. 158 à 173 ;  J. Ziller, « Le principe […] », op.cit., pp. 527 à 542 ; D.-U. Galetta « Le principe de 

proportionnalité », in Traité de droit administratif européen, op.cit., pp. 501 à 526. 
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réservé
3181

. Pourtant, aussi intégrée qu’elle paraisse, l’UE « ne peut faire l’économie du 

relais étatique dans la mise en œuvre du droit
 »3182

. Ce constat est d’autant plus vrai 

s’agissant des entités infra-étatiques. Malgré un rôle grandissant au niveau international, 

elles restent classiquement soumises à un contrôle souverain de leur Etat.   

 

2. L’encadrement étatique d’un rôle croissant des collectivités locales 

 

Depuis la volonté affirmée à Rio en 1992 de leur faire jouer un rôle crucial, les 

collectivités locales se seraient amplement appropriées la mise en œuvre du développement 

durable. Nombre d’entre-elles seraient désormais dotées d’un Agenda 21 local, par lequel 

elles seraient en mesure d’adapter les objectifs mondiaux « aux réalités sociales et 

environnementales des milieux »
3183

. Pour plusieurs auteurs, il s’agit par là de « politiques 

d’aménagement du territoire - mises en œuvre pour corriger les grands déséquilibres 

géographiques et sociaux-économiques induits par la logique du seul marché - […] »
3184

. 

Les entités infra-étatiques seraient ainsi devenues un « indispensable contrepoids à la 

globalisation envahissante » en faisant de leur « territoire », un espace d’atténuation des 

excès de la mondialisation économique
3185

.  

Acteurs identifiés d’une mise œuvre plus intégrée des objectifs mondiaux, le rôle de ces 

collectivités locales fait alors l’objet d’une promotion en matière alimentaire. Plusieurs 

auteurs évoquent ainsi la mise en place, au niveau des collectivités locales, de « systèmes 

alimentaires territorialisés »
3186

. L’avantage serait l’application d’un droit « plus 

respectueux de la diversité culturelle et biologique et mieux à même de servir les différents 

aspects de la sécurité alimentaire »
3187

. Il permettrait d’atténuer les excès de la 

mondialisation de la chaîne alimentaire, que ce soit les effets néfastes pour 

l’environnement ou les risques sanitaires engendrés par l’éloignement des lieux de 

                                                      
3181

 P. Bodeau-Livinec, « Le domaine […] », op.cit., p. 164.   
3182

 Ibid., p. 168.  
3183

 G. Fievet, « Réflexions […] », op.cit., pp. 132 et 142, note 37. 
3184

 Ibid., p. 132. V. aussi : L. Weiss, « La notion […] », op.cit., pp. 109 et 110. 
3185

 J. Morand-Deviller, « Les territoires du droit. Réflexions sur la généralité et l'impersonnalité de la règle 

de droit », in L'homme, ses territoires, ses cultures (J. Fialaire et E.Mondielli dir.), Paris, LGDJ, 2006, p. 195.  
3186

 J.-L. Rastoin, « Les systèmes alimentaires territorialisés : le cadre conceptuel », Journal RESOLIS, n° 4, 

mars 2015, pp. 11 à 13. V. aussi avec un souci moins présent de faire le lien avec les enjeux de 

« durabilité » : J. Muchnik et alii, « Systèmes agroalimentaires localisés : état de recherches et perspectives », 

Cahiers d’Études et des Recherches Francophones /Agricultures, 2008, vol. 17(6), pp. 513 à 519. 
3187

 G. Parent et M.-C. Desjardins, « Le droit […] », op.cit., pp. 1185. En détail, v. Académie d’Agriculture 

de France, « Les systèmes alimentaires territorialisés : quelle contribution à la sécurité alimentaire ? », 

Séances de l’Académie d’Agriculture de France, 22 janvier 2014, disponible sur : http://www.academie-

agriculture.fr (site consulté le 30/09/2016).  
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production et de consommation
3188

. En 2012, les collectivités locales de nombreux pays, 

réunies à l’occasion d’un Sommet des régions du monde pour la sécurité alimentaire, ont 

repris à leur compte la promotion transnationale de tels systèmes
3189

. Elles affirment, dans 

ce cadre, « le rôle essentiel du niveau infra-étatique pour anticiper les crises et améliorer 

concrètement la sécurité alimentaire »
3190

.    

 

Ces perspectives questionnent néanmoins la capacité juridique des collectivités locales à 

développer une telle action, notamment si elle paraît en contradiction avec les engagements 

internationaux de l’Etat en matière de libéralisation économique. Les collectivités locales 

auraient-t-elles acquis un rôle tel dans la concrétisation du droit international qu’elles 

pourraient être considérées comme des acteurs, voire des sujets de ce droit susceptibles de 

concurrencer les Etats ?  

En réalité, sur cette question, la pratique semble précéder le droit. Les collectivités locales 

connaissent en effet un développement important de leurs compétences, facilité par des 

mouvements nationaux de décentralisation
3191

. Cette évolution s’accompagne d’un 

prolongement de l’exercice de leurs compétences en dehors de leur cadre national de 

référence. Elle se matérialise par des relations entretenues avec des entités infra-étatiques 

d’autres Etats et d’autres sujets de droit international
3192

. Pour autant, les « États, sujets 

primaires du droit international, [sont] seuls possesseurs de l’atout maître que constitue la 

souveraineté »
3193

. Contrairement à ses entités infra-étatiques, l’Etat est donc directement 

soumis au droit international, ce qui implique qu’il est titulaire de droits et d’obligations en 

vertu du droit international
3194

. Selon un principe d’unité de l’Etat en droit international
3195

, 

                                                      
3188

 P.-E. Bouillot, « Les circuits courts et de proximité face à la libre circulation des marchandises : une 

reconnaissance parcellaire », in Penser une démocratie alimentaire, vol. 1, op.cit., pp. 365 et 366 ; Rapport 

d’O. De Schutter du 26 décembre 2011, précit., pars. 35 et s. Ces revendications se rapprochent donc, sous 

certains aspects, de la promotion d’une « souveraineté alimentaire », cf. supra : Chap. 3, Introduction. 
3189

 Déclaration de Medellin de l’Organisation des Régions Unies en faveur des Systèmes alimentaires 

territorialisés, Colombie, 23 octobre 2012, disponible sur : http://www.regionsunies-fogar.org (site consulté 

le 30/09/2016).  
3190

 Ibid. ; V. aussi le Pacte de politique alimentaire urbaine de Milan approuvé le 15 octobre 2015 par plus 

de 100 municipalités du monde dans le cadre de l’Exposition universelle « Nourrir la planète, énergie pour la 

vie », disponible sur : http://www.foodpolicymilano.org (site consulté le 30/09/2016).  
3191

 L. Bal, Le m the […], op.cit., p. 430. 
3192

 Ibid., pp. 430 à 444. En détail, v. J.-L. Albert, « L'action externe des collectivités territoriales infra-

étatiques », in Les collectivités territoriales non-étatiques dans le système juridique international, Journée 

d’études de la SFDI, Paris, Pedone, 2002, pp. 35 à 54. 
3193

 J.-R. Dupuy, « Le dédoublement […] », op.cit., p. 319. 
3194

 P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], op.cit., par. 275, pp. 467 et 468.  
3195

 Sur ce principe, v. par ex. L. Bal, Le m the […], op.cit., pp. 42 à 45. 
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il détient le monopole de la conduite des relations extérieures
3196

. Il est également seul à 

engager sa responsabilité internationale, y compris du fait de ses entités infra-étatiques 

considérées comme des « composantes structurelles et fonctionnelles de l’État »
3197

. De ce 

fait, le statut des entités infra-étatiques demeure régi par l’Etat, ce qui lui permet de 

s’assurer que les actions de ses collectivités locales ne sont pas contraires à ses 

engagements internationaux. Compte tenu d’une internationalisation encore timide de cet 

encadrement étatique de l’action des collectivités locales
3198

, les Etats gardent, de plus, une 

grande liberté dans l’organisation du rôle de leurs entités infra-étatiques. 

 

Cependant, cela n’empêche pas pour autant les Etats de reconnaître que, « dans le contexte 

de la globalisation et de la mondialisation, les collectivités territoriales non étatiques ont un 

rôle essentiel à jouer à côté des États »
3199

. Certains pays ont en effet eu l’occasion 

d’accueillir favorablement certaines perspectives défendues par les collectivités locales 

concernant les « systèmes alimentaires territorialisés ». En France par exemple, les 

« « circuits courts » sont indéniablement d'actualité »
3200

. Derrière ce concept, il s’agit 

d’« exprimer une proximité entre le producteur et le consommateur [qui] peut être soit 

relationnelle, soit spatiale »
3201

. Toutefois, mal définie, la promotion de tels circuits peut 

aller à l’encontre du droit de l’OMC, en particulier de la clause du traitement national qui 

empêche les Etats de favoriser la production nationale par rapport à celles d’autres origines 

nationales
3202

. Ainsi, « on comprend mieux que la France n'ait pas introduit le terme 

« local » dans sa définition des circuits courts »
3203

. Un critère de réduction du nombre 

                                                      
3196

 V. par ex. P.-M. Dupuy, « La coopération régionale transfrontalière et le droit international », AFDI, 

1977, vol. 23, pp. 837 à 860.  
3197

 En détail, v. J. Crawford et M. Mauguin, « Les collectivités territoriales non-étatiques et le droit 

international de la responsabilité », in Les collectivités territoriales non-étatiques […], op.cit., pp. 157 à 165. 
3198

 V. not. sur le droit développé sous l’égide de l’OCDE (par ex. L. Bal, Le m the […], op.cit., pp. 455 à 

461) et des NU (v. par ex. A.-T. Norodom, « Les services devant être rendus par les villes : un droit 

international de la ville ? » et P. Bodeau-Livinec, « Villes et gouvernance », in Les villes et le droit 

international, op.cit.) 
3199

 E. Jos, « Collectivités territoriales non-étatiques et système juridique international dans le contexte de la 

mondialisation », in Les collectivités territoriales non-étatiques […], op.cit., p. 15. 
3200

 G. Thevenot, « Politique agricole de promotion des circuits courts : quelle place pour la protection de 

l'environnement ? », Droit de l'environnement, n°204, sept 2012, p. 263.  
3201

 C. Aubry et J.-B. Traversac, Les circuits courts en agriculture : un modèle de distribution alimentaire à 

contre-courant, INRA, mai-juin 2010, p. 1. Sont mises en avant la réduction des transports contribuant au 

réchauffement climatique, celle des emballages et conditionnements ainsi que l’augmentation des revenus 

des agriculteurs nationaux : Ministère français de l’agriculture et de la pêche, Plan d’action pour développer 

les circuits-courts, juin 2009, p. 1. 
3202

 G. Thevenot, « Politique […] », op.cit., pp. 265 et 266 ; P. -E. Bouillot, « Les circuits courts […] », 

op.cit., pp. 366 et 367 ; G. Parent et M.-C. Desjardins, « Le droit […] », op.cit., pp. 1192 à 1194. Sur le 

traitement national à l’OMC, cf. supra : Chap. 2, Section 1, I, A.  
3203

 G. Thevenot, « Politique […] », op.cit., p. 265.  
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d’intermédiaires dans la chaîne de commercialisation (critère relationnel) fut privilégié car 

le critère de proximité géographique entre le lieu de production et de consommation 

(critère spatial) soulevait plus d’interrogations quant à sa compatibilité avec le droit de 

l’OMC
3204

.  

Ce même souci a été pris en compte dans le cadre d’une volonté de l’Etat français de 

renforcer les « circuits courts » dans la restauration collective publique
3205

. Egalement 

soumis à un principe de traitement national applicable aux marchés publics
3206

, la France 

s’orienterait alors vers une promotion indirecte de la proximité, via la valorisation des 

petites et moyennes entreprises ou la protection de l’environnement
3207

. Néanmoins, le 

risque de constituer une mesure de distorsion déguisée au commerce ne serait pas 

totalement écarté à l’OMC.  

 

Il reste qu’en pratique, les Etats et leurs collectivités locales ne se trouvent pas dans une 

opposition systématique. En attestent aussi des prises de positions convergentes de 

plusieurs collectivités locales et Etats membres de l’UE concernant la négociation, par 

l’UE, d’un traité transatlantique de commerce et d’investissement
3208

. Ces positions 

illustreraient des craintes partagées quant aux répercussions négatives de la mondialisation 

économique sur le territoire de l’Etat. Néanmoins, ces convergences sur la scène 

internationale ne garantissent pas pour autant aux collectivités locales un renforcement 

juridique, par les Etats, de leur rôle en matière alimentaire
3209

.  

Dès lors, les collectivités locales et plusieurs auteurs plaident pour un tel renforcement au 

niveau international
3210

. En septembre 2015, l’adoption de l’Agenda de développement 

                                                      
3204

 V. aussi en ce sens, en France, les travaux préparatoires relatifs à une proposition de loi « Agriculture : 

ancrage territoriale de l’alimentation », proposition n° 3280, déposée le 25 novembre 2015, disponible sur : 

http://www.assemblee-nationale.fr (site consulté le 30/09/2016). 
3205

 Du fait des « forts volumes qu'elle représente », la restauration collective a en effet « la capacité 

d'orienter les modèles de production agricole et agroalimentaire vers plus ou moins de durabilité » : Ministère 

français de l’agriculture et de la pêche, Plan d’action […], op.cit., p. 4.  
3206

 Not. en vertu de l’art. IV:1 de l’Accord sur les marchés publics de l’OMC, précit.  
3207

 G. Thevenot, « Politique […] », op.cit., pp. 265 à 272. 
3208

 Par ex. Y. Álvarez, « 40 ciudades se comprometen en Barcelona contra el TTIP », 12 avril 2016, 

disponible sur : http://www.bilaterals.org (site consulté le 30/09/2016) ; EurActiv France, « La France 

envisage l’arrêt des négociations du TTIP », 3 mai 2016, disponible sur : http://www.euractiv.fr (site consulté 

le 30/09/2016). 
3209

 Pour une comparaison au Canada et en France, v. par ex. G. Parent et M.-C. Desjardins, « Le droit […] », 

op.cit., pp. 1194 à 1201.   
3210

 V. par ex. Pacte de politique alimentaire urbaine de Milan approuvé le 15 octobre 2015, précit. ; M. 

Maetz, « Les politiques agricoles et alimentaires en place sont-elles favorables à des systèmes alimentaires 

locaux durables ? », La Faim expliquée, octobre 2015, disponible sur : www.alimenterre.org (site consulté le 

30/09/2016) ; E. D. Zapata Garesché, « Les alliances de villes et de collectivités territoriales comme embryon 

d’un monde nouveau », Article publié en 2015 en langue espagnole dans la revue Mexicaine de politiques 
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post-2015 s’est accompagnée d’un ODD spécifique pour « faire en sorte que les villes et 

les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables »
3211

. 

Cependant, certains observateurs estiment qu’à travers cet ODD, les Etats cantonneraient 

encore l’action des collectivités locales au rang de simple objet d’un droit interétatique
3212

. 

La préparation d’un Sommet des villes en octobre 2016 a été une nouvelle occasion pour 

ces entités infra-étatiques de plaider pour la reconnaissance de leur rôle dans la 

concrétisation des ODD
3213

. Toutefois, ce Sommet n’intéresse que les collectivités 

urbaines. Il est, en outre, peu probable que les Etats acceptent d’y reconnaître que les 

modalités de concrétisation du droit international ne relèvent plus uniquement de leurs 

choix souverains. 

 

En définitive, ces Etats gardent donc une liberté conséquente dans l’exécution du droit 

alimentaire, même lorsque sa mise en œuvre est envisagée au niveau régional ou infra-

étatique. En cela, la participation de ces autorités publiques « locales » reste donc un 

vecteur relatif d’une mise en œuvre intégrée des objectifs alimentaires mondiaux. De 

manière plus variable, ce maintient du rôle de l’Etat semble également se confirmer en cas 

d’insuffisance du niveau choisi pour la concrétisation des objectifs alimentaires. Compte 

tenu de l’interdépendance croissante des Etats au niveau international, un système d’aide 

au développement fut mis en place pour permettre à des Etats donateurs de soutenir les 

initiatives d’Etats bénéficiaires, en matière alimentaire notamment. Dans ce cadre, les Etats 

donateurs semblent mieux parvenir que les Etats bénéficiaires de l’aide à maintenir leur 

marge de manœuvre dans l’exécution du droit international.  

 

 

 

 

                                                                                                                                                                 
extérieures, n° 04, traduit par L. Moreau, disponible sur : http://www.cites-unies-france.org (site consulté le 

30/09/2016).   
3211

 ODD n°11, Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit. 
3212

 V. T. Lang, « The Significance of World Cities Leaders Signing a New Urban Food Policy Pact », Food 

Research, 20 octobre 2015, disponible sur : http://foodresearch.org.uk (site consulté le 30/09/2016) ; Global 

Taskforce of Global and Regional Governments for Post-2015 Developpement Agenda, « Tous les ODD sont 

d'ordre local : vers un Programme d'action dans le cadre d'Habitat III », 27 septembre 2015, disponible sur : 

www.cites-unies-france.org (site consulté le 30/09/2016). 
3213

 A. M. Lebada, « Local Authorities Bring Input to Habitat III Draft Outcome », 18 mai 2016, disponible 

sur : http://sd.iisd.org (site consulté le 30/09/2016). Sur le contexte de ce Sommet, v. J. A. Tietzmann e 

Sylva, Vers un droit pour les établissements humains durables, Université de Limoge, 2007, thèse soutenue 

le 17 décembre 2007, 619 p. 
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II- Le relais de l’aide au développement en cas d’insuffisances « locales »  

 

En 1945, il n’existait pas d’initiatives multilatérales pour permettre aux Etats d’en soutenir 

d’autres dans la mise en œuvre « locale » des objectifs alimentaires mondiaux. En effet, 

« [j]usqu’à il y a quelques années, l’aide internationale était considérée comme une 

initiative unilatérale prise par un pays donateur en vue de fournir une assistance à un pays 

bénéficiaire, soit par des voies bilatérales, soit par des voies multilatérales »
3214

. L’Etat 

donateur gardait ainsi une liberté quant à l’opportunité de fournir cette aide ainsi qu’au 

choix de ses modalités. Régulièrement définie selon les intérêts des Etats donateurs, cette 

aide n’était donc ni prévisible ni systématiquement adaptée aux besoins des Etats 

bénéficiaires
3215

.  

Pour éviter des risques d’instrumentalisation de cette aide par les Etats donateurs et 

garantir son adéquation avec les besoins des Etats bénéficiaires, les Etats ont alors cherché 

à en régir les modalités. Leurs initiatives ont porté sur l’assurance d’une « quantité » 

suffisante d’aide mais sans pour autant parvenir à l’édiction d’une obligation générale à la 

charge des Etats donateurs. De ce fait, il parut nécessaire de diversifier les sources de 

financement de l’aide pour répondre aux besoins des Etats bénéficiaires (A). Cependant, 

cette perspective renouvela les enjeux de l’efficacité de l’aide. Traditionnellement, les 

Etats ont cherché, dans ce cadre, à assurer une bonne utilisation de l’aide par les Etats 

bénéficiaires. La multiplication des donateurs et de leurs conditions à l’octroi de l’aide 

justifiait toutefois un prolongement de cet encadrement du côté des modalités de la 

fourniture de l’aide. Pour autant, son efficacité semble toujours principalement garantie par 

une règlementation de l’action des Etats bénéficiaires (B).   

 

A) L’absence d’un fondement coutumier à la fourniture d’une aide au développement 

 

Le développement de chaque Etat a progressivement été intégré aux objectifs de long 

terme de la Communauté internationale
3216

. Cette évolution fonda, dès les années 1950 et 

                                                      
3214

 Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération […],op.cit., par. 26.  
3215

 Sur ces enjeux déjà évoqués concernant l’aide alimentaire, cf. supra : Chap. 4, Section 2, I, Introduction. 

V. aussi : M. Guime anes, « La difficile maturation des pays émergents en matière d'aide au développement: 

quel impact sur l'élaboration des normes internationales en matière d'efficacité  de l'aide? », L'Observateur 

des Nations Unies, 2012, vol. 33 ; afl. 2, p. 97.  
3216

 Sur cet aspect déjà présenté, cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, A, 1. 



527 

 

1960, les premières initiatives en matière d’aide publique au développement
3217

. Par 

ailleurs, certains traités ont défini des obligations étatiques de fournir une aide, comme en 

matière d’aide alimentaire ou dans le cadre de la coopération entre l’UE et les pays 

ACP
3218

. Néanmoins, au-delà de ces traités et de leur champ d’application précis, il ne 

semble pas évident d’établir une obligation coutumière de fourniture d’une aide au 

développement.  

Plusieurs auteurs avancent pourtant qu’une telle obligation pourrait découler de 

l’obligation coutumière des Etats de coopérer en matière de droits de l’homme
3219

. Ils 

précisent néanmoins que cette obligation d’aide serait encore « imparfaite », notamment 

car son contenu ne pourrait être identifié avec précision
3220

. D’autres auteurs estiment 

qu’une obligation coutumière d’aide au développement trouverait un fondement dans une 

obligation extraterritoriale des Etats de donner effet au droit à l’alimentation
3221

. Issue 

d’une interprétation du Comité des DESC, l’existence de cette obligation extraterritoriale 

fait cependant l’objet de nombreuses critiques doctrinales
3222

. 

 

Dès lors, il ne pourrait être constaté qu’une succession d’engagements non contraignants 

des Etats en matière d’aide au développement. En effet, les quatre décennies des NU pour 

le développement, enclenchées à partir des années 1960, ont laissé place, dans les années 

1990, à la tenue de Sommets, sans que des engagements obligatoires ne soient 

entérinés
3223

. Dans les années 1970 et 1980, les tentatives des PED de formaliser 

l’émergence d’une coutume autour de leurs enjeux de développement n’ont également 

                                                      
3217

 L’aide publique au développement est composée, selon l’OCDE, des apports de ressources émanant d’un 

organisme public, fournis aux pays ou territoires en développement ou aux organismes internationaux, ayant 
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op.cit., pp. 91 et 92. En détail, v. M. Drouin, Le financement du développement, Paris, A. Colin, 1998, pp. 20 

à 28 ; O. Charnoz et J.-M. Severino, L’aide publique au développement, Paris, La Découverte, 2015, 2
ème

 éd. 

pp. 7 à 26.  
3218

 Cf. supra : Chap. 4, Section 2, I et II.  
3219

 Sur le fondement des arts. 55 et 56 de la Charte des NU, précit. ; V. en ce sens : A. Sen, « Human Rights 

and Development », in Development as a Human Right (B. Andreassen et S. Marks dir.), Harvard University 

Press, Cambridge, 2006, pp. 1 à 8 ; Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération […],op.cit., pars. 8 

et 9.  
3220

 Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de la coopération […],op.cit., pars. 8 et 9.    
3221

 S. I. Skogly, « Right [...] », op.cit., p. 355 ; S. Narula, « Reclaiming […] », op.cit., p.415 ; M. Sepulveda 

Carmona, « The Obligations […] », op.cit., p. 90. En détail : A. Caliari and M. Darrow, 

« International […] », op.cit., pp. 316 à 359 ; W. Vandenhole, « Economic […] », op.cit.,, pp. 23 à 63. 
3222

 Sur ces obligations déjà évoquées, cf. supra : Chap. 7, Section 1, I, B, 2. 
3223

 Sur ces initiatives, cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, , A, 1.  
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trouvé de concrétisation que concernant la souveraineté permanente sur leurs ressources 

naturelles
3224

.  

Au début des années 1970, il a toutefois été adopté un objectif chiffré de 0,7% du produit 

intérieur brut (PIB) que les Etats donateurs promettaient de consacrer à l’aide au 

développement
3225

. Constamment renouvelé par le biais de promesses non 

contraignantes
3226

, cet objectif servit alors à caractériser l’insuffisance des efforts déployés 

par les Etats dans ce cadre. A la vieille de l’an 2000, seuls quatre pays donateurs d’Europe 

du Nord étaient parvenus, à partir de la fin des années 1970, à remplir annuellement cet 

engagement
3227

. Les années 1980 et 1990 marquèrent, en outre, une diminution continue de 

cette quantité d’aide, au point d’atteindre en 1995 le « niveau le plus bas depuis la création 

de cet objectif » : 0, 27% du PIB des Etats donateurs
3228

.   

 

Dans un tel contexte, l’édiction des OMD avait pour objectif primordial de relancer cette 

solidarité autour d’un agenda unique et resserré
3229

. Cependant, les controverses liées aux 

responsabilités respectives des Etats dans la concrétisation des OMD ont terni les 

perspectives initiales
3230

. En 2002 à Monterrey, les Etats sont revenus sur ces questions 

dans le cadre d’une Conférence dédiée au financement du développement. Dans ce cadre, 

un tournant en matière d’aide au développement fut amorcé, notamment par la 

diversification des donateurs et de leurs actions
3231

. L’engagement étatique de consacrer 

0,7% de leur PIB à l’aide au développement a été réaffirmé, de même que celui de 

redynamiser les mécanismes préexistants d’allègement de la dette des PED
3232

. En outre, 

pour répondre aux craintes d’un financement insuffisant des OMD, les Etats ont promu les 

coopérations entre pays du Sud ainsi que la mobilisation des ressources nationales des 

                                                      
3224

 P.-F. Mercure, « Les pays les moins avancés en crise : l'évolution de l'aide publique au développement », 

in Les dér glements économiques […], op.cit., p. 257. Sur la souveraineté permanente sur les ressources 

naturelles, cf. supra : Chap. 3, Section 1, I.  
3225

 Par. 43 de la résol. 2626 (XXV) de l’AGNU, « Deuxième Décennie des NU pour le développement », 

précit. La formalisation de cet objectif est issue des travaux de l’OCDE quelques années auparavant, en détail 

v. M. Drouin, Le financement […], op.cit., pp. 21 à 27.   
3226

 Par ex. par. 33.13 de l’Agenda 21, précit. ; objectif 6.2, e) du Plan d’action du Sommet de l’alimentation 

de 1996, précit.  
3227

 Souligné not. par P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 273 ; B. Hervieu, « Le développement […] », 

op.cit. 
3228

 M. Drouin, Le financement […], op.cit., p.73 ; E. Bécard et N. Thomé, « Le bilan […] », op.cit., pp. 85 

et 86.  
3229

 En détail sur l’adoption des OMD, cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, A, 2.  
3230

 Sur ces controverses, cf. supra : Chap. 5, Section 2, II, A, 1.  
3231

 Il se concrétisa également par l’affirmation d’une responsabilité première des Etats de favoriser leur 

propre développement, cf. infra : Chap.8, Section 1, II, B. 
3232

 Pars. 42 et 48 du Consensus de Monterrey, annexé au Rapport de la Conférence internationale sur le 

financement du développement, du 18 au 22 mars 2002, doc. A/CONF.198/11. 
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Etats bénéficiaires eux-mêmes
3233

. La libéralisation des marchés mondiaux et des capitaux 

étrangers fut également hissée au rang des actions des Etats en matière de coopération au 

développement
3234

. Il s’agissait par là de répondre au scepticisme de certains Etats 

donateurs quant au seul recours à l’aide publique au développement
3235

. Il souhaitaient 

ainsi mettre l’accent sur les mécanismes du marché comme premier vecteur du 

développement.  

Les résultat de ce Sommet ont néanmoins été critiqués pour ne refléter qu’une vision 

libérale du développement, entraînant le désengagement des Etats donateurs traditionnels 

au profit des pays du Sud et des acteurs du marché
3236

. En l’absence par ailleurs d’un 

renforcement des engagements étatiques en matière d’aide, de nombreux auteurs prédirent 

un financement insuffisant de la réalisation des OMD
3237

. Atténués par la crise économique 

mondiale, les efforts étatiques se sont, en tout état de cause, confrontés à un accroissement 

exponentiel des besoins
3238

. Le bilan de la réalisation des OMD s’en ressentit en 2015
3239

. 

Le passage à un Agenda post-2015 particulièrement large renouvela, au surplus, un besoin 

grandissant de financements pour le développement
3240

.  

 

Intervenue deux mois avant l’adoption des ODD à l’ONU, une nouvelle Conférence dédiée 

au financement du développement devait permettre d’aborder ces enjeux
3241

. Certains 

auteurs avaient proposé la création de nouvelles sources de financement, telles que celle 

d’un impôt mondial
3242

. Une large coalition de PED et pays émergents reprit à son compte 

                                                      
3233

 Ibid., pars. 10 et 19. E. Bécard et N. Thomé, « Le bilan […] », op.cit., p. 82. Sur la mobilisation des 

ressources nationales, cf. aussi infra : Chap.8, Section 1, II, B. 
3234

 Pars. 26 à 38 du Consensus de Monterrey, précit.  
3235

 E. Bécard et N. Thomé, « Le bilan […] », op.cit., pp. 85 et 86 ; A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., 

p. 33. 
3236

 M. Cox, « Viewing […] », op.cit., p. 175 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 315 ; E. Bécard et N. 

Thomé, « Le bilan […] », op.cit., pp. 90 et 91 ; J. Mowbray, « The Right […] », op.cit., pp. 555 et 556.  
3237

 Malgré une augmentation de l’aide de 12% entre 2002 et 2003, les NU estimèrent dès 2002 qu’un 

doublement des efforts étatiques était nécessaire pour atteindre les OMD d’ici 2015, v. E. Bécard et N. 

Thomé, « Le bilan […] », op.cit., pp. 85 et 86 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 362 ; Rapport d’O. De 

Schutter, Le rôle de la coopération […],op.cit., par.7.  
3238

 Concernant, en particulier, les conséquences sociales engendrées par l’inflation des prix alimentaires, cf. 

supra : Chap. 5, Section 1, II, A, 2. 
3239

 En détail, cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, A, 2, in fine.  
3240

 En détail sur l’Agenda post-2015, cf. supra : Chap. 5, Section 2, I, B.  
3241

 Néanmoins, du fait de ce calendrier, certains auteurs expriment des doutes quant au fait que les 

mécanismes établis soient dédiés à la seule réalisation des ODD, v. P. Guillaumont et M. Boussichas, 

«Using […] », op.cit., p. 2.  
3242

 V. en détail: A. Mahiou, « Sécurité […] », op.cit., pp. 73 à 75 ; E. Bécard et N. Thomé, « Le bilan […] », 

op.cit., pp. 100 à 106.  
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cette proposition
3243

. Ces Etats ajoutèrent la nécessité, au niveau mondial, de lutter contre 

« l’évasion fiscale », source de perte importante de financement pour l’aide au 

développement
3244

. L’instauration d’un impôt mondial a cependant été décriée par d’autres 

comme une entrave à la libre circulation des capitaux
3245

. De plus, ni son efficacité ni sa 

faisabilité ne seraient prouvées
3246

. Cet impôt ouvrait surtout la voie à un renforcement des 

obligations des Etats donateurs par l’instauration d’un mécanisme contraignant de 

redistribution. De même, la lutte contre l’évasion fiscale nécessitait, en premier lieu, des 

efforts de leur part. En effet, ces Etats accueillent généralement, sous leur juridiction, les 

plus grandes sociétés multinationales dont l’assujettissement aux règles fiscales était perçu 

comme crucial
3247

.  

Les Etats donateurs se sont donc opposés à ces propositions, ce qui n’a pas facilité les 

négociations
3248

. A l’issue de cette Conférence d’Addis-Abeba en juillet 2015, 

l’engagement des Etats de consacrer 0,7% de leur PIB à l’aide au développement a été 

rappelé
 3249

. Ils se sont également engagés à n’épargner « aucun effort pour réduire de 

façon appréciable les flux financiers illicites d’ici à 2030 […] »
3250

. En cela, cette 

Conférence n’a pas abouti à un renforcement significatif des engagements des Etats 

donateurs. Pourtant, les besoins de financement du nouvel Agenda de développement 

paraissaient en nette augmentation. Pour répondre à cette question, une nouvelle 

diversification des sources de financement fut donc opérée. Les Etats invitèrent « toutes les 

entreprises à […] s’engager comme partenaires dans le processus de 

développement […] »
3251

. Afin de favoriser leur implication, les Etats s’engagèrent à 

instaurer des conditions favorables aux activités des entreprises que ce soit dans le 

commerce, l’investissement et le financement volontaire de l’aide au développement
3252

.  

 

                                                      
3243

 ICTSD, « Les membres de l’ONU s’accordent sur un cadre de financement du développement post-

2015 », op.cit. ; IISD, « Briefing Note […],», op.cit. et « FfD3 Opens First Additional Drafting Session », 12 

mai 2015.  
3244

 Ibid. 
3245

 V. E. Bécard et N. Thomé, « Le bilan […] », op.cit., p. 103.  
3246

 Ibid. ; P. Guillaumont et M. Boussichas, «Using […] », op.cit., p. 3.   
3247

 En détail, v. par ex. W. Obenland, « Options for strengthening global tax governance », Draft for 

Discussion, 18 avril 2016, disponible sur : www.globalpolicywatch.org (site consulté le 30/09/2016) ; 

Oxfam, « Quels enjeux pour le financement du développement ? », Note d’Information d’Oxfam, 17 juillet 

2015, pp. 2 et 3, disponible sur : https://www.oxfam.org (site consulté le 30/09/2016).   
3248

 V. en détail : ICTSD, « Les membres de l’ONU […] », op.cit. ; IISD, « Briefing Note […],», op.cit. et 

« FfD3 […] », op.cit.  
3249

 Par. 51 du Programme d’action d’Addis-Abeba, précit. 
3250

 Ibid., par. 23.  
3251

 Ibid., pars. 35.   
3252

 Ibid., pars. 36.  
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Les Etats ont ainsi confirmé la perspective, amorcée à Monterrey en 2002, de ne plus se 

reposer sur les seuls financements des pays donateurs traditionnels. Ce glissement vers le 

secteur privé a cependant été perçu comme une nouvelle relativisation du rôle des Etats
3253

. 

Certains y ont vu une pure « privatisation de l’aide au développement »
3254

. De manière 

plus nuancée, d’autres ont évoqué l’évolution du rôle des Etats assumant désormais, par le 

biais de l’aide publique au développement, celui de catalyseur ou de levier de l’aide en 

général
3255

. La mise en place d’un Forum chargé, sous l’égide de l’ECOSOC, d’assurer un 

suivi des engagements étatiques
3256

 pourrait bien à cet égard maintenir l’Etat au centre de 

l’aide au développement. Lors d’une première rencontre en avril 2016, les PED et pays 

émergents se sont néanmoins déclarés déçus de la capacité du Forum à évaluer le suivi des 

engagements
3257

. D’autres observateurs soulignent aussi des risques de concurrence entre 

ce forum et d’autres instances, y compris celles s’intéressant à l’efficacité de l’aide
3258

.  

Cette diversification des sources de financement renouvèle en effet la question d’une 

efficacité générale de l’aide face aux risques de dispersion des multiples donateurs. Dans 

un contexte initial de rareté de la « quantité » de l’aide, la qualité de l’aide avait déjà fait 

l’objet d’attentions distinctes. Elle doit désormais absorber cette question de 

« concurrence entre les différentes sources de financement »
3259

.   

 

B) Une efficacité de l’aide principalement garantie par sa conditionnalité  

 

Compte tenu du volume limité de l’aide au développement, l’encadrement de ses modalités 

est vite apparu crucial pour en assurer l’efficacité. Traditionnellement, il s’agissait dans ce 

cadre de s’assurer de la bonne utilisation de l’aide par les Etats bénéficiaires. Cependant, 

les premières initiatives en la matière furent largement décriées. Dans les années 1960, le 

                                                      
3253

 P. Guillaumont et M. Boussichas, «Using […] », op.cit., p. 3 ; Oxfam, « Quels enjeux […] », op.cit., p. 5.  
3254

 Oxfam, « Maigres résultats à l’issue de la Conférence sur le financement du développement », 16 juillet 

2015, disponible sur : https://www.oxfam.org (site consulté le 30/09/2016). V. aussi : F. Mestrum, 

« Financement pour le développement ou développement pour la finance ? », Le regard du CETRI, 22 juillet 

2015, disponible sur : http://www.cetri.be (site consulté le 30/09/2016). 
3255

 Par ex. T. Voituriez, T. Giordano, N. Bakkour, « Le financement du développement (durable) […] », 

op.cit., p. 3.  
3256

 Par. 132 du Programme d’action d’Addis-Abeba, précit. ; G.  Eyenga, « Nations Unies […] », op.cit.  
3257

 Rapport de la session inaugurale du Forum de l’ECOSOC sur le suivi du financement du développement, 

18-20 avril 2016, doc. E/FFDF/2016/3. V. IISD, « FfD Forum Adopts Intergovernmental Conclusions », 

News, 20 avril 2016. 
3258

 Concernant les risques de concurrence avec le Forum politique de haut niveau établi pour le suivi des 

ODD, v. par ex. IISD, « Member States Discuss Next Steps on Global Follow-up and Review », News, 5 

février 2016. Sur le Forum politique de haut niveau, cf. supra : Chap. 5, Section 2, II, B, 2, in fine. Sur les 

instances compétences en matière d’efficacité de l’aide, cf. infra : Chap. 8, Section 1, II, B.  
3259

 G.  Eyenga, « Nations Unies […] », op.cit. 
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FMI et la Banque mondiale avaient en effet défini certaines conditions en échange de 

l’aide octroyée aux pays demandeurs
3260

. En cela, une première version de cette 

conditionnalité
3261

 pouvait apparaître comme une « libéralisation dosée des échanges » en 

assainissant les finances publiques nationales et en organisant une croissance orientée vers 

l’exportation
3262

. Elle eut néanmoins pour conséquence, dans de nombreux pays, un 

délaissement des politiques sociales, entraînant une hausse de la pauvreté et des tensions 

sociales
3263

. Accompagnée d’une détérioration des prix mondiaux des matières premières, 

elle engendra aussi, dans ces pays, des déficits conséquents de balance des paiements, à 

l’inverse de l’objectif initial
3264

.  

Une deuxième génération de conditions fut alors définie avec une volonté de mettre 

l’accent sur les services sociaux
3265

. Certains observateurs soulignèrent toutefois qu’il 

s’agissait par là d’une vision minimaliste de la protection sociale axée sur des filets sociaux 

à court terme
3266

. D’autres n’y ont vu qu’une « astuce sémantique » pour légitimer des 

politiques équivalentes
3267

. En ce sens, les Etats invoquaient régulièrement cette 

conditionnalité comme l’imposition d’un modèle prédéfini, constitutif d’une violation du 

principe de non-intervention dans leurs affaires intérieures
3268

. Les institutions financières 

internationales estimèrent que le principal obstacle était le manque d’appropriation par ces 

Etats des réformes préconisées
3269

.  
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 Sur l’origine et le contenu de ces initiatives, v. par ex. J.-M. Sorel, « Sur quelques aspects juridiques de la 

conditionnalité du F.M.I. et leurs conséquences », EJIL, 1996, vol. 7, afl. 1, pp. 42 à 66 ; O. Charnoz et J.-M. 

Severino, L’aide […], op.cit., pp. 78 à 81.  
3261

 Le terme de « conditionnalité », « néologisme provenant de la traduction du mot anglais conditionality », 

« correspond globalement aux conditions que le Fonds [monétaire international et autres donateurs d’aide] 

met[tent] à l'octroi de ses ressources pour les pays qui en ont besoin » : J.-M. Sorel, « Sur quelques 

aspects […] », op.cit., p. 43. 
3262

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., pp. 322 et 323. Sur les théories économiques sous-jacentes, v. par ex. 

E. Bécard et N. Thomé, « Le bilan […] », op.cit., pp. 84 et 85.   
3263

 P. Alston, « The International Monetary Fund and the Right to Food », Howard Law Journal, 1987, vol. 

30, pp. 474 et 475 ; J.-M. Sorel, « Sur […] », op.cit., p. 65.  
3264

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 325. 
3265

 V. par ex. Banque mondiale, Social Reforms and Social Safety Net in Reforming and Transforming 

Economies, Washington D.C., Banque mondiale, 1993 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 327.  
3266

 P. Alston, « The International […] », op.cit., pp. 487 et 488 ; G. A. Cornia, R. Jolly et F. Stewart, 

Adjustment with a Human Face: Protecting the Vulnerable and Promoting Growth, Oxford, Clarendon Press, 

1987, vol. 1, 319 p.  Sur la protection sociale et les filets sociaux, cf. aussi supra : Chap. 5, Section 1, II, B, 2.  
3267

 G. Rist, Le développement : histoire d’une cro ance occidentale, 3
ème

 éd., Paris, Les Presses de Sciences 

Po, 2007, p. 282.  
3268

 Toutefois, l’acceptation des Etats de l’application incitatoire de ces conditionnalités nuancerait 

juridiquement l’hypothèse d’une ingérence dans les affaires intérieures des Etats, v. J.-M. Sorel, « Sur […] », 

op.cit., pp. 59 à 62. Sur le principe de non intervention, v. P. Daillier, M. Forteau et A. Pellet,  roit […], 

op.cit., par. 284, pp. 487 et 488.  
3269

 P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., p. 327. 
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Lors de la Conférence de Monterrey en 2002, le financement de la mise en œuvre des 

OMD était une occasion donnée aux Etats de redéfinir cette conditionnalité à la lumière du 

nouvel objectif de lutte contre la pauvreté. De plus, la nécessité d’un encadrement des 

modalités de fourniture de l’aide était mise en avant. Une multiplicité de financeurs de 

l’aide faisait en effet apparaître une variété de conditions et de modalités appliquées à sa 

délivrance, entraînant des difficultés spécifiques pour les pays bénéficiaires
3270

. Cependant, 

c’est en grande partie sur les seuls termes de l’utilisation de l’aide que les Etats acceptèrent 

de se pencher à Monterrey. Dans ce cadre, une responsabilité première de chaque pays 

d’assurer son développement a été affirmée
3271

. Considérés comme les principaux 

concepteurs de leurs programmes nationaux, les Etats bénéficiaires de l’aide devaient ainsi 

pouvoir s’approprier leurs politiques grâce à une marge de manœuvre plus importante pour 

les élaborer et les mettre en œuvre
3272

.   

Afin d’assurer l’efficacité de l’aide qui leur est fournie, ils s’engagent néanmoins à 

« appliquer des politiques rationnelles, à instaurer une bonne gouvernance à tous les 

niveaux et à assurer la primauté du droit »
3273

. Ils s’engagent également à « mobiliser les 

ressources nationales, à attirer les flux internationaux, à promouvoir le commerce 

international en tant que moteur du développement […] »
3274

. A travers ces dispositions, 

certains auteurs ont évoqué un « retour en force de la conditionnalité »
3275

. Dans des termes 

à la fois économiques et politiques, cette conditionnalité serait toujours porteuse « au 

moins implicitement, [de] la volonté d'une partie des États du monde de faire accepter par 

d'autres un certain nombre de valeurs, de règles, de comportements »
3276

. Pour d’autres 

auteurs, il n’est « [d]ésormais plus exigé un catalogue de conditionnalités pointilleuses » 

mais seulement la nécessité d’« apprécier globalement la poursuite de la bonne 

politique »
3277

. Limitée à une vision minimale en matière économique, ce serait néanmoins 

la conditionnalité politique qui prendrait le relais à travers la promotion d’une « bonne 

                                                      
3270

 P.-F. Mercure, « Les pays […], op.cit., pp. 267 et 268 ; M. Guimezanes, « La difficile […] », op.cit., pp. 
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M. Severino, L’aide […], op.cit., pp. 95 à 118.  
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gouvernance ». Certains s’interrogent sur les contours d’une telle notion
3278

. D’autres 

questionnent sa légitimité puisque son « inspiration libérale […] est patente »
3279

. Elle 

renouvelait ainsi les controverses liées au respect du libre choix des Etats bénéficiaires 

quant à leur mode d’organisation politique
3280

.  

 

Quoi qu’il en soit, une nouvelle répartition des responsabilités entre Etats était entériné à 

Monterrey et accentuait celle des Etats bénéficiaires dans la recherche d’une efficacité de 

l’aide. La qualité de sa fourniture par les Etats donateurs a cependant été abordée 

rapidement après. Après une première réunion en 2003
3281

, une deuxième, tenue à Paris en 

2005, aboutit à l’adoption, par 137 pays, 26 organisations internationales et 14 ONG, de 

cinq Principes nouveaux. Dans ce cadre, les Etats donateurs s’engageaient à harmoniser 

leurs procédures et à aligner leur aide sur les objectifs définis par les stratégies des Etats 

bénéficiaires
3282

. Conjointement, les Etats donateurs et bénéficiaires s’engageaient aussi à 

assurer un suivi des résultats engendrés par l’aide et à échanger des informations de 

manière transparente dans un esprit de « responsabilité mutuelle »
3283

. Les Etats 

bénéficiaires devaient enfin s’approprier leurs politiques de développement, c’est-à-dire 

s’investir de manière active dans ce domaine
3284

. Assortie d’indicateurs pour mesurer la 

réalisation de ces principes, cette Déclaration de Paris marquait pour plusieurs auteurs un 

nouveau tournant dans l’efficacité de l’aide en mettant l’accent sur les modalités de sa 

fourniture
3285

.  

                                                      
3278

 Brassant des perspectives aussi générales que l’Etat de droit, la lutte contre la corruption, la transparence, 

la gestion participative ou le respect des droits de l’homme : en détail, v. H. Gherari, « Le respect de l'Etat de 

droit comme élément de la "bonne gouvernance" en droit international économique », in L'Etat de droit en 

droit international, Colloque de la SFDI, 2009, Paris, Pedone, pp. 153 à 176 ; R. Ben Achour, « Démocratie 

et bonne gouvernance », in Mélanges en l honneur de Slobodan Mila i  : démocratie et liberté : tension, 

dialogue, confrontation (J. Du Bois de Gaudusson et alii éd.), Bruxelles, Bruylant, 2007, pp. 729 à 738.  
3279

 P. Bodeau-Livinec, « Le domaine […] », op.cit., p. 230. V. aussi : E. Bécard et N. Thomé, « Le 

bilan […] », op.cit., p. 96 ; A. Geslin, « Propositions intempestives sur l’élaboration des normes de 

développement », in Le droit international et le développement, Colloque de la SFDI, op.cit., p. 474. 
3280

 V. par ex. M. Benchikh, « Aide publique au développement et droits de l'homme : une conditionnalité  

légitime? », in Justice et solidarité , op.cit., pp. 247 à 253. Sur l’émergence plus large d’un principe de 

légitimité démocratique, v. R. Ben Achour, « État de droit […] », op.cit., pp. 181 à 221.  
3281

 Déclaration de Rome sur l’harmonisation, 25 février 2003, Forum de Haut Niveau sur l'Efficacité de 

l'Aide, OCDE, disponible sur : https://www.oecd.org (site consulté le 30/09/2016). V. M. Guimezanes, « La 

difficile […] », op.cit., p. 94 ; P.-F. Mercure, « Les pays […], op.cit., pp. 274 et 275.   
3282

 Par 3 ii) et v) de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement, Forum de Haut 

Niveau sur l'Efficacité de l'Aide, OCDE, Paris, 2 mars 2005, disponible sur : https://www.oecd.org (site 

consulté le 30/09/2016).  
3283

 Ibid., par. 3 iii) et vi.   
3284

Ibid., par. 3 i). En détail, v. par ex. M. Guimezanes, « La difficile […] », op.cit., pp. 100 à 103 ; P.-F. 

Mercure, « Les pays […], op.cit., pp. 275 à 277.    
3285

 Oxfam, « Efficacité de l’aide : les clés de Busan. Quelle réalité pour le Partenariat mondial pour une 

coopération efficace au service du développement ? », Note d’Information d’Oxfam, 2 octobre 2012, p. 3, 
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Néanmoins, ces discussions avaient été engagées dans l’enceinte de l’OCDE, regroupant 

traditionnellement les principaux Etats donateurs de l’aide
3286

. La nécessité d’une 

multilatéralisation de ces discussions était mise en avant pour y inclure les Etats 

bénéficiaires de l’aide mais également les nouveaux pays donateurs, tels que la Chine, 

l’Inde ou le Brésil
3287

. En 2005, le Sommet de suivi des OMD constitua l’occasion 

d’élargir le débat. Les Etats y confirmèrent l’importance de prendre des mesures pour 

favoriser l’efficacité de l’aide
3288

. Ils décidèrent d’établir, sous l’égide de l’ECOSOC, une 

procédure de suivi des pratiques des Etats qui se concrétisa par la mise en place, en 2008, 

d’un Forum pour la coopération en vue du développement
3289

.  

Rapidement, la crise mondiale marqua cependant le retour des enceintes restreintes du G20 

et G8 en matière d’aide d’urgence
3290

. En 2008, une nouvelle rencontre de l’OCDE fut 

également organisée afin d’approfondir certains Principes adoptés à Paris. Ouverte à un 

nombre plus important de pays, l’importance de la coopération Sud-Sud fut soulignée mais 

sans parvenir à l’édiction d’engagements de la part des nouveaux Etats donateurs
3291

. Il 

fallut attendre la rencontre de Busan de 2011 pour que ces pays donateurs s’engagent à 

mettre en œuvre les Principes de Paris
3292

. Le rappel constant du caractère volontaire de 

leurs engagements marque toutefois une précaution particulière de ces Etats à s’engager 

dans ce processus
3293

. Leur réticence se portait, de plus, sur le choix du forum puisque, de 

leur point de vue, « ce processus d’intégration ne devait pas prendre place au niveau de 

l’OCDE, mais au niveau et par l’ONU »
3294

.  

 

                                                                                                                                                                 
disponible sur : https://www.oxfam.org (site consulté le 30/09/2016) ; Rapport d’O. De Schutter, Le rôle de 

la coopération […],op.cit., par.2 ; P. Guillaumont et M. Boussichas, «Using […] », op.cit., p.6.  
3286

 M. Guimezanes, « La difficile […] », op.cit., p. 95 ; B. Herman, « Why We Urgently Need Clarity on the 

Post-2015 Development Agenda and Financing for Development », in Financing […], op.cit., p. 164.   
3287

 B. Herman, « Why […] », op.cit., pp. 157 et 158; P. Guillaumont et M. Boussichas, «Using […] », 

op.cit., p. 23. M. Guimezanes, « La difficile […] », op.cit., p. 95. 
3288

 Par. 23 c) de résol. 60/1 de l’AGNU, Déclaration finale du Sommet mondial de 2005, précit.  
3289

 Ibid. ; P. Guillaumont et M. Boussichas, «Using […] », op.cit., p. 6. Sur son mandat évolutif, v. pars. 3 et 

4 de la résol. de l’AGNU sur le renforcement de l’ECOSOC, le 20 septembre 2013, doc. A/RES/61/16.    
3290

 B. Herman, « Why […] », op.cit., pp. 160 à 162. Cf. aussi supra : Chap. 5, Section 1, II, A, 2. 
3291

 Par.19 du Programme d’Accra, 4 septembre 2008, Forum de Haut Niveau sur l'Efficacité de l'Aide, 

OCDE, disponible sur : https://www.oecd.org (site consulté le 30/09/2016). En détail, v. Rapport d’O. De 

Schutter, Le rôle de la coopération […],op.cit., par. 29 ; M. Guimezanes, « La difficile […] », op.cit., 

pp. 105 à 107. 
3292

 Par. 2 du Partenariat de Busan, 1er septembre 2011, Forum de Haut Niveau sur l'Efficacité de l'Aide, 

OCDE, disponible sur : https://www.oecd.org (site consulté le 30/09/2016). 
3293

 B. Herman, « Why […] », op.cit., p. 163 ; Oxfam, « Efficacité […] », op.cit., pp. 5 à 7. 
3294

 K. Hofman, « New Powers for Global Change? Challenges for International Development Cooperation: 

The Case on China », Friedrich-Ebert-Stiftung Briefing Paper, 2006-15, p. 8.  
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Une telle occasion se présenta de nouveau avec la tenue de la Conférence des NU d’Addis-

Abeba en 2015. Pourtant, la multilatéralisation des débats n’a pas été en faveur d’une 

meilleure considération de la diversité des donateurs. Les PED ne sont en effet pas 

parvenus à faire entériner, à Addis-Abebas, le principe d’une responsabilité commune mais 

différenciée
3295

. Dès lors, les Etats s’engagèrent tous à appliquer une même version 

raccourcie des principes d’efficacité de l’aide
3296

. La nécessité d’une attention particulière 

aux besoins des PMA, en tant que bénéficiaires de l’aide, a néanmoins été affirmée
3297

. En 

outre, le suivi de ces engagements fut confié à un Forum de la coopération pour le 

développement de l’ECOSOC
3298

. Cependant, sans traiter des risques de concurrence 

institutionnelle, ce Sommet n’aboutit en cela qu’à accentuer la fragmentation 

institutionnelle, entre l’ONU et l’OCDE, en matière d’aide au développement. 

L’apport principal d’Addis-Abeba sur l’efficacité de l’aide aurait toutefois été le 

renforcement de la notion de « bonne gouvernance », en particulier concernant la 

« mobilisation et l’utilisation efficace des ressources intérieures » des Etats bénéficiaires de 

l’aide
3299

. Dans ce cadre, les Etats bénéficiaires doivent procéder à une « amélioration de 

l’administration fiscale », aboutir à « une politique fiscale mieux conçue » et assurer « une 

collecte plus efficace des impôts »
3300

. De la sorte, les exigences de l’efficacité de l’aide 

pénètrent désormais au cœur de l’exercice des compétences régaliennes des Etats 

bénéficiaires
3301

.   

 

Légitime ou non, la conditionnalité de l’attribution de l’aide demeure donc au centre des 

perspectives de l’efficacité de l’aide
3302

. De leur côté, les Etats donateurs, traditionnels et 

encore plus les pays émergents, se montrent réticents à renforcer leurs engagements. 

L’« appel d’air » que peut constituer la contribution des donateurs privés n’a pas pour 

autant entraîné d’attentions particulières des Etats concernant la promotion et/ou 

l’encadrement de nouvelles modalités mixtes (publics-privés) de financement du 

                                                      
3295

 Alors qu’il fut entériné deux mois plus tard, lors de l’adoption des ODD, cf. supra : Chap. 5, Section 2, 

II, A, 2.  
3296

 Par. 58 de la Déclaration d’Addis-Abeba, précit.   
3297

 Ibid., pars. 34, 44 à 46. Entérinée à Monterrey en 2002, cette perspective avait été approfondie à Busan 

en 2011, en détail sur ce point, v. P.-F. Mercure, « Les pays […], op.cit., pp. 253 à 284.  
3298

 Par. 58 de la Déclaration d’Addis-Abeba, précit.   
3299

 Ibid., par. 20. V. en ce sens : ICTSD, « Les membres de l’ONU […] », op.cit. 
3300

 Par. 20 de la Déclaration d’Addis-Abeba, précit. 
3301

 En détail sur ce point, v. par ex. J.-M. Thouvenin, « L'ingérence budgétaire dans le cadre de l'aide au 

développement : entre licéité  et quête de légitimité  », in Quelle souveraineté  budgétaire pour les Etats? (J.-

M. Sorel et R. Chemain dir.), 2013, pp. 161 à 171. 
3302

 Jean-Marc Sorel estime d’ailleurs qu’il pourrait être constaté « un processus quasi coutumier auquel on 

peut appliquer le cadre du « standard international » : J.-M. Sorel, « Sur […] », op.cit., p. 63.  
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développement
3303

. Cette mise en retrait de l’encadrement étatique peut néanmoins 

s’expliquer par la volonté des Etats donateurs de se maintenir une liberté de choix dans les 

modalités d’exécution de leurs engagements internationaux.  

Dès lors, le maintien d’un rôle central de l’Etat dans la réalisation des objectifs 

alimentaires se constate à la fois dans l’exécution multi-niveau du droit international et au 

sein des systèmes d’aide censés pallier les lacunes. Il caractériserait ainsi les limites d’une 

« philosophie de la subsidiarité alimentaire » dans l’ordre juridique international. En cela, 

le rôle des autorités publiques « locales » dans la mise en œuvre intégrée des objectifs 

alimentaires mondiaux demeure précaire. Selon un exercice renouvelé de leurs 

souverainetés, les Etats s’efforcent en effet de garder la maîtrise de la répartition des rôles, 

même si elle doit parfois s’opérer par une mise en retrait de leur encadrement étatique. En 

ce sens, elle paraît commune avec la réticence des Etats à officialiser la participation des 

acteurs non étatiques à la mise en œuvre et à l’élaboration du droit international 

alimentaire.  

 

SECTION 2.  Quelle participation des acteurs non étatiques ? 

 

Avec la mondialisation, le rôle d’une multitude de nouveaux acteurs non étatiques s’est 

affirmé au niveau international. Le droit de la coexistence entre Etats que constituait 

initialement le droit international est « devenu progressivement un droit de la coopération, 

l’outil de la poursuite d’un "but commun" »
3304

. Ses normes « concernent de plus en plus 

directement les individus, qu’elles en fassent des titulaires directs de droits ou 

d’obligations, ou qu’elles touchent à leur environnement, leurs échanges ou leur vie »
3305

. 

Dans un tel contexte, des acteurs privés ont « pris davantage de place dans l’espace 

transnational »
3306

. En matière alimentaire, ils y agissent de manière très variée : 

« [v]igiles, porteurs de projets, alibis, quasi prescripteurs, contrôleurs, exécutants de 

programme ou encore prestataires de services […] »
3307

. A travers leur participation, les 

Etats et organisations internationales perçoivent en effet l’opportunité de s’appuyer sur un 

                                                      
3303

 Malgré de nombreuses propositions en ce sens, v. T. Voituriez, « Trois engagements […] », op.cit., p. 4 ; 

T. Voituriez, T. Giordano, N. Bakkour, M. Boussichas, « Le financement […] », op.cit., pp. 2 et 3 ; Oxfam, 

« Quels enjeux […] », op.cit., p. 4.  
3304

 S. Maljean-Dubois, « Les ONG dans le fonctionnement institutionnel des conventions internationales de 

protection de l’environnement », in Une société internationale en mutation […], op.cit., p. 85.  
3305

 S. Szurek, « La société […] », op.cit., p. 62.  
3306

 J. Duchastel et R. Audet, « Démocratie […] », op.cit., p. 512. 
3307

 J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 542.  
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degré d’expertise nouveau et de plus amples capacités humaines et financières. Dans un 

même temps, la possibilité de porter leurs revendications au niveau international est 

identifiée par ces acteurs comme une perspective pour inciter les Etats et les organes de 

règlement des différends à appréhender plus largement les questions alimentaires. Elle 

contribuerait en cela à une réalisation plus intégrée des objectifs alimentaires mondiaux.  

Cependant, en pratique, leur contribution au droit international ne s’opère régulièrement 

que de manière ponctuelle et informelle
3308

. L’officialisation de leur rôle serait donc 

désormais nécessaire
3309

. Facteur d’une « légitimité démocratique » du droit international, 

il s’agirait par là de construire « une nouvelle architecture » institutionnelle où ces acteurs 

pourraient, à côté des Etats, participer à l’élaboration et à la mise en œuvre du droit
3310

. 

Néanmoins, le droit international serait alors confronté à une « crise de la théorie des 

sources »
3311

. Le monopole des Etats dans ce cadre a déjà connu une relativisation avec la 

personnalité reconnue aux organisations internationales mais elle s’accompagne de garde-

fous établis par les Etats à l’origine de leur création
3312

. L’« irruption » des entités privées 

au niveau international s’imposerait, quant à elle, aux Etats, indépendamment de leur 

volonté
3313

. D’où un refus persistant de ceux-ci de « doter des organismes privés d’une 

personnalité morale et d’une capacité juridique qui pourraient porter ombrage à leur propre 

autonomie »
3314

.  

 

L’absence d’un statut international octroyé à ces entités est souvent justifiée par des 

difficultés d’identification des acteurs en présence. L’existence d’une « société 

civile internationale » est évoquée
3315

. Elle regrouperait une « nébuleuse » d’entités 

                                                      
3308

 En ce sens, « [l]’informel a trait aux mécanismes de consultation et de coopération avec les ONG [et 

autres entités non étatiques] qui ne trouvent pas a priori leur source dans une règle purement formelle » :  

M.M. Mbengue, « Organisations non gouvernementales et Organisation mondiale du commerce », in L'OMC 

et les sujets de droit (T. Garcia et V. Tomkiewicz, dir.), Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 264. 
3309

 M.M. Salah, « Rapport général […] », op.cit., p. 91 ; R. Mehdi, « Mutations […] », op.cit., p. 16 ; V. 

Guèvremont, , Valeurs […], op.cit., pp. 469 et 470. 
3310

 S. Szurek, « La société […] », op.cit., p.52 ; R. Mehdi, « Mutations […] », op.cit., p. 16.   
3311

 S. Belaid, « Sources normatives concurrentes et droit international : le bouleversement d'un système de 

droit déjà en crise », in Acteurs non étatiques et droit international (R. Ben Achour et S. Laghmani, dir.), 

Paris, Pedone, 2007, p. 24.  
3312

 Ibid. Sur ces garde-fous, cf. supra : Chap. 8, Section 1, I, B, 1. 
3313

 G. Burdeau, « La privatisation des organisations internationales », in L’émergence de la société […], 

op.cit., p. 180.    
3314

 M. Merle, Les acteurs dans les relations internationales, Paris, Economica, 1986, p. 165.  
3315

 D’autres auteurs ont préféré, dans le cadre de travaux précurseurs, la notion d’« opinion publique 

internationale », v. par ex. M. Merle, « Droit international et opinion publique », RCADI, 1973-I, t. 138, pp. 

373 à 412. Certains ont plus récemment utilisé la notion d’« entités non étatiques », soulignant l’absence 

d’homogénéité entre ceux-ci : R. Ben Achour et S. Laghmani, « Rapport introduction » », in Acteurs non 

étatiques […], op.cit., p. 8. C’est également cette dernière perspective qui sera adoptée ici. Il sera utilisé, de 

manière synonyme, celle d’« acteurs privés » car il apparaît que même les entités publiques (instituts de 
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diverses
3316

 ayant pour point commun d’exercer des « activités sociales non étatiques »
3317

. 

Autant dire qu’avec des critères aussi peu discriminants, il ne peut s’agir que de décrire 

globalement des « mouvements qui auraient désormais droit de cité dans la vie 

internationale »
3318

. Les entreprises sont souvent évoquées dans ce cadre
3319

. Toutefois, 

leur identification ne semble pas évidente non plus. Traditionnellement distinguées par le 

caractère lucratif de leurs activités, elles s’organisent aussi par le biais d’associations ou 

d’ONG pour la défense de leurs intérêts sur la scène internationale
3320

. De même, les ONG 

sont également citées comme entités de la « société civile internationale », comme les 

instituts de recherches, organisations paysannes ou fondations philanthropiques qui 

adoptent parfois la forme d’ONG
3321

. L’activité de ces organismes est généralement 

tournée vers la défense d’intérêts généraux plus ou moins sectoriels
3322

. Ce constat pourrait 

constituer un critère de distinction de ces entités. Cependant, certaines paraissent aussi 

mener des activités lucratives telles que le commerce équitable
3323

.  

 

Par conséquent, la difficulté d’identifier ces acteurs a freiné les efforts d’harmonisation 

internationale de leur statut juridique
3324

. Ces entités restent donc largement rattachées à 

des droits nationaux hétérogènes. Toutefois, cette situation maintient également le « flou 

sémantique » autour de la « société civile internationale » et de ses composantes
3325

. Elle 

aboutit aussi à une « distorsion » entre la pratique et le droit international, entre des acteurs 

agissant en fait mais « incapables en droit »
3326

. Dans un tel contexte de mise en retrait de 

                                                                                                                                                                 
recherche ou collectivités locales par ex.) qui participent au niveau international, se structurent en fondations 

ou ONG, entités de droit privé national : cf. infra dans cette Introduction.  
3316

 H. Ruiz-Fabri, « Organisations non gouvernementales », Répertoire du droit international, Paris, Dalloz, 

octobre 2002.  
3317

 G. Burdeau, « La privatisation […] », op.cit., p. 180. Pour une présentation détaillée de la doctrine, v. par 

ex. O. de Frouville, « La place de la société civile dans les organisations internationales : quelle stratégie 

pour la France au XXIème siècle ? », in La France et les organisations internationales au XXIème siècle (G. 

Cahin, S. Szurek, F. Poirat, dir.) Paris, Pedone, 2014, pp. 295 à 301 ; A. Gaaya, La coopération […], op.cit., 

pp. 24 à 27.  
3318

 S. Szurek, « La société […] », op.cit., p. 51. 
3319

 G. Burdeau, « La privatisation […] », op.cit., p. 180 ; M.M. Salah, « Rapport général […] », op.cit., p. 

90 ; A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p. 34.  
3320

 S. Szurek, « La société […] », op.cit., p. 62. 
3321

 J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 548.  
3322

 Ibid., pp. 548 et 549. 
3323

 V. par ex. J.-P. Doussin, « Le commerce équitable[…] », op.cit., pp. 125 à 142. Sur la délicate définition 

des ONG, v.  aussi les références citées par A. Gaaya, La coopération […], op.cit., pp. 27 à 30. 
3324

 O. Audéoud, « Le statut de la société civile internationale, un statut pour les ONG ? », in L’émergence de 

la société […], op.cit., p. 26 ; M. Merle, « Un imbroglio juridique : le statut des OING entre le droit 

international et les droits nationaux », Transnational Associations, 1995, pp. 266 à 272.   
3325

  H. Ruiz-Fabri, « Organisations […] », op.cit.  
3326

 P.-M. Dupuy, « Le concept de la société civile internationale, identification et genèse », in L’émergence 

de la société […], op.cit., p.17.  
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l’encadrement interétatique, il ne serait donc pas évident d’évaluer si la participation des 

entités privées à la sphère internationale constitue un gage de « démocratisation » et/ou un 

risque d’une privatisation du droit international
3327

. Leur participation a pourtant été 

identifiée comme une opportunité d’améliorer une gestion intégrée des différents enjeux 

alimentaires. Au contraire, elle pourrait donc accentuer l’attention portée à quelques enjeux 

seulement si elle se contente de constituer un levier de promotion des intérêts privés sur la 

scène internationale. Pour autant, la reconnaissance de leur participation dans l’élaboration 

du droit alimentaire demeure fluctuante (I) tandis que celle dans la mise en œuvre du droit 

alimentaire exigerait une officialisation plus en avant, compte tenu de l’implication de plus 

en plus large des entreprises du secteur agro-alimentaire (II).   

 

I- Une reconnaissance fluctuante dans l’élaboration du droit alimentaire 

 

Compte tenu de leur proximité avec le terrain et de leur expertise, les ONG ont toujours 

joué un rôle de sensibilisation pour faire connaître un besoin de normes, la nécessité de 

leur évolution ou leur non-respect
3328

. En matière alimentaire, les ONG ont par exemple 

dénoncé des pratiques de vente de substitut au lait maternel, ce qui incita l’OMS à se saisir 

de la question
3329

. Parfois, la dénonciation s’accompagne aussi de suggestions pour 

l’évolution du droit. Plusieurs ONG ont par exemple rédigé un code relatif à la définition 

du droit à l’alimentation, qui fut largement repris dans les travaux onusiens et ceux des 

Etats
3330

. A ce rôle de « courroie de transmission » entre l’opinion publique et les Etats
3331

, 

s’est aussi plus récemment associé celui de participer aux négociations internationales. En 

matière alimentaire, cette participation remonte tout de même à 1963, lorsque la FAO 

organisa un Congrès de l’alimentation rassemblant des Etat, institutions onusiennes, 

scientifiques, ONG et représentants de l’industrie
3332

. Constamment renouvelée lors des 

Sommets ultérieurs, cette participation n’a, en outre, cessé de croître, tant s’agissant du 

                                                      
3327

 V. Guèvremont, Valeurs […], op.cit., p. 471 ; R. Mehdi, « Mutations […]  », op.cit., p. 12 ; J.A. Scholte, 

« Société […] », op.cit., pp. 214 à 216 ; G. Burdeau, « La privatisation […] », op.cit., p. 180. 
3328

 Par ex. O. Danic, « Les organisations non gouvernementales », in Droit international social, op.cit., pp. 

481 à 487 ; J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., pp. 556 à 558.  
3329

 En détail, cf. supra : Chap. 4, Section 1, II, A, 1.   
3330

 C. Golay,  roit […], op.cit., pp. 38 à 42. Sur les travaux onusiens relatifs au droit à l’alimentation, cf. 

supra : Chap. 6, Section 2, I, B, 2. En général sur ce pouvoir d’influence des ONG en matière alimentaire, v. 

A. Bouhey, « La société civile et la mise en œuvre du droit à l'alimentation et du droit à l'accès à la terre », in 

De la terre aux aliments, des valeurs au droit, op.cit., pp. 33 à 37 ; S. I. Skogly, «The Role of International 

NGOs in Promoting Nutrition Rights », Food Policy, vol. 21, 1996, n°1, pp. 111 à 121.   
3331

 O. Danic, « Les organisations […] », op.cit., p. 481 ; P. Van den Bossche, « NGO Involvement in The 

WTO : a Comparative Perspective », JIEL, 2008, vol. 11, n°4, p. 718. 
3332

 V. en détail : A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p. 36.  
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nombre et de la diversité des participants, que concernant les modalités de leurs 

implications
3333

. Lors du Sommet alimentaire de 1996, plus de cinq cents entités ont ainsi 

participé aux préparatifs et au Sommet lui-même, « tandis que, parallèlement, un Forum 

des ONG rassemblait mille trois cents représentants de quatre-vingts pays »
3334

 . En 

septembre 2015, l’adoption des ODD a aussi été l’occasion d’une implication encore 

jamais égalée des acteurs privés, que ce soit en amont, pour la définition du nouvel Agenda 

de développement, ou en aval pour le suivi de sa mise en œuvre
3335

.  

 

Pour autant, le refus des Etats de reconnaître le rôle général de ces acteurs en droit 

international
3336

 fait dépendre de chaque organisation internationale, les modalités de leur 

participation. De plus, « [l]a question du choix des éléments à représenter et de la manière 

dont ceux-ci seront admis à participer aux travaux […] » a été identifiée par les Etats 

comme délicate
3337

. Elle détermine en effet quels intérêts sont susceptibles d’être mis en 

avant au sein des enceintes internationales. De ce fait, les Etats entendent souvent garder 

une grande marge de manœuvre sur ces questions. Ce souci a donc entraîné une 

officialisation variable de la participation des entités privées au sein du système onusien 

(A) et des résistances tenaces des Etats en matière de libéralisation économique (B).    

 

A) Une ouverture variable dans le système onusien  

 

Afin de préserver une liberté des Etats dans le choix des entités invitées à participer aux 

travaux internationaux, l’inclusion de dispositions dans les chartes constitutives des 

organisations internationales est relativement rare
3338

. La Charte de l’ONU fait cependant 

figure d’exception
3339

. Elle connut néanmoins un dépassement progressif de la pratique des 
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3335
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Etats qui, tout en élargissant la participation à une diversité d’acteurs, la rendit aussi plus 

précaire (1). Le Comité de la sécurité alimentaire de la FAO, en établissant à l’avance des 

conditions de représentativité de différentes entités non étatiques, est alors devenu une 

exception en droit international (2).  

 

1. Une participation souvent limitée à un rôle consultatif ad hoc  

 

L’article 71 de la Charte des NU a longtemps été « considéré comme l’acte constitutif du 

statut juridique des ONG » à l’ONU
3340

. A l’exception du système de l’OIT dans le 

domaine spécifique de la règlementation du travail
3341

, cette disposition a en effet constitué 

une « véritable « novation » dans l’histoire et dans le droit des organisations 

internationales »
3342

. Elle prévoit que l’ECOSOC « peut prendre toutes dispositions utiles 

pour consulter les organisations non gouvernementales qui s’occupent de questions 

relevant de sa compétence […] »
3343

. Ouvrant ainsi la voie à une collaboration entre une 

organisation intergouvernementale et des acteurs privés, ces derniers étaient, en septembre 

2014, plus de 4000 à participer aux travaux de l’ECOSOC
3344

. En outre, cette disposition 

constitua une source d’inspiration pour l’instauration de mécanismes similaires au sein de 

plusieurs institutions spécialisées des NU
3345

. 

 

Cependant, cette coopération n’est prévue que devant l’ECOSOC puisque les Etats 

auraient souhaité exclure leur participation dans le « traitement des questions politiques 

réservées aux autres organes des Nations Unies »
3346

. De plus, l’ECOSOC précisa 

progressivement les modalités de cette participation qui reflèteraient le maintien « d’une 

main mise forte de l’Etat »
3347

. Dans sa dernière résolution en date de 1996, il définit en 

effet plusieurs conditions que les ONG doivent remplir afin de participer aux travaux de 
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l’ECOSOC
3348

. Il s’agit par exemple de la conformité de leurs objectifs à ceux des NU ou 

de la transparence de leur fonctionnement
3349

. Toutefois, la résolution de 1996 précise que, 

même si ces conditions sont remplies, « l’octroi, la suspension et le retrait du statut 

consultatif, de même que l’interprétation des normes et décisions à ce sujet sont 

exclusivement du ressort des Etats membres »
3350

. Les ONG ne peuvent donc pas opposer 

un droit de participer aux travaux de l’ONU. Elles peuvent seulement bénéficier d’un 

« privilège octroyé unilatéralement et discrétionnairement » par les Etats membres de 

l’ECOSOC
3351

.  

Parmi les ONG invitées à participer aux travaux de l’ECOSOC, plusieurs catégories sont, 

en outre, établies en fonction de la généralité de leurs compétences. Une première 

catégorie peut ainsi se voir reconnaître l’intégralité des droits liés à la consultation, c’est-à-

dire proposer l’inscription d’une question à l’ordre du jour de l’ECOSOC, être représentée 

lors des sessions et y présenter des observations écrites et des exposés oraux si l’ECOSOC 

y consent
3352

. Une seconde catégorie aux compétences plus restreintes ne bénéficie que 

d’une partie des prérogatives tandis qu’une troisième catégorie est consultée 

ponctuellement sur demande de l’ECOSOC
3353

. En aucune hypothèse, il n’est donc 

question d’un droit de vote octroyé à ces ONG lors des délibérations de l’ECOSOC, ce qui 

les aurait placées à égalité avec les Etats membres
3354

.  

 

Dès lors, la stratégie des ONG depuis de nombreuses années a été d’élargir leur pouvoir 

d’influence par leur nombre croissant et une meilleure représentativité
3355

. Cette volonté a 

en partie été entérinée par la résolution de 1996 qui ouvrit une souplesse aux Etats 

concernant leur participation aux « préparatifs et aux travaux des conférences 

internationales convoquées par les Nations Unies »
3356

. Ouverts de plein droit aux ONG 

bénéficiant d’un statut consultatif à l’ECOSOC, d’autres entités peuvent désormais 
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directement solliciter une accréditation auprès du Secrétariat de la Conférence concernée. 

Au fil du temps, ce système d’accréditation prit une ampleur telle qu’il relativisa toutefois 

« le privilège » que constituait le statut consultatif auprès de l’ECOSOC
3357

.  

C’est en effet par ce biais que les conférences successives des NU ont été ouvertes à un 

nombre toujours plus grand d’entités non étatiques. En particulier, si les entreprises 

pouvaient se constituer en ONG et se voir octroyer un statut consultatif à l’ECOSOC
3358

, 

ces étapes préalables n’étaient dorénavant plus nécessaires à leur participation
3359

. Le 

Sommet de Rio de 1992 sur le développement durable constitua un tournant concernant 

l’ampleur de leur participation
3360

. En faisant intervenir de nombreuses entreprises, les 

Etats ont, en outre, reconnu le « monde des affaires » comme l’un des groupes d’acteurs 

avec qui les NU devaient entretenir une collaboration
3361

. Lors de ce Sommet, certains 

auteurs soulignèrent toutefois l’absence de critères connus de sélection et évoquèrent 

l’arbitraire du choix des participants
3362

. Sur cette même base informelle, les Sommets 

suivants ont pourtant élargi continuellement les « parties prenantes » jusqu’à évoquer, lors 

du Sommet de 2015 sur les ODD, une « Global Conversation »
3363

.   

 

Plusieurs observateurs s’interrogent cependant sur le maintien d’une qualité de cette 

participation face à ce qui est considéré comme une ouverture excessive des forums de 

négociations. Ce « laxisme » dans l’« extension abusive du domaine de l’article 71 » aurait 

ainsi transformé ces forums en « grandes manifestations de masse […] où règnent la 

surenchère verbale et les échanges de propos irresponsables »
3364

. L’absence de conditions 

connues et établies à l’avance pour l’identification des participants marquerait en cela la 

volonté des Etats de se maintenir une liberté conséquente dans l’octroi, l’étendue et la 

révocation d’une telle possibilité de participer
3365

. Mais, en contrepartie, elle constitue un 
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risque pour l’indépendance des acteurs non étatiques vis-à-vis des Etats
3366

. Elle peut aussi 

aboutir à la privatisation des intérêts défendus au sein des enceintes de négociations, en 

particulier compte tenu des moyens conséquents déployés par les entreprises au service de 

la promotion de leurs intérêts
3367

. Pour éviter cela, plusieurs auteurs considèrent que les 

Etats devraient établir les moyens d’assurer, lors de ces conférences internationales, une 

représentativité équitable entre les différents acteurs non étatiques
3368

. Il s’agirait aussi 

d’assurer une répartition géographique adéquate entre des ONG dont les plus puissantes se 

situent en majorité dans les pays du Nord
3369

.  

Néanmoins, pour l’instant, la généralisation du système d’accréditation constituerait une 

précarisation du statut des ONG puisque, soumis à l’acception ponctuelle des Etats, elle ne 

permettrait pas d’envisager leur contribution à long terme
3370

. Dans un tel contexte marqué 

par l’empirisme, il ne serait pas non plus évident de mesurer la portée véritable de leur 

participation à l’élaboration de la règle internationale
3371

. Les mécanismes de certaines 

institutions spécialisées des NU se démarqueraient toutefois de ce constat. Initialement 

inspirés de l’article 71 de la Charte des NU, ils ont connu des évolutions successives pour 

répondre à la demande d’une implication élargie des acteurs. Plusieurs institutions se sont 

efforcées de préciser leurs procédures, les conditions de l’octroi d’un statut consultatif 

ainsi que l’ampleur de la collaboration des acteurs impliqués
3372

. Concernant les questions 

alimentaires, la réforme du Comité de la sécurité alimentaire de la FAO en 2009 

s’accompagna en cela d’une institutionnalisation marquée de la participation élargie 

d’acteurs non étatiques.    

 

2. L’exception du Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

 

Lors des Sommets alimentaires de 1996 et 2002, les ONG avaient régulièrement souligné 

les limites de leur participation individuelle, ponctuelle et aléatoire à ces rencontres
3373

. 
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Pour contrer ces perspectives, elles avaient entamé un mouvement de structuration 

mondiale, notamment par la création, en 2003, d’un Comité international de planification 

sur la souveraineté alimentaire
3374

. En 2008, lorsque la crise alimentaire renouvela le 

constat d’un manque flagrant de coordination, ces ONG structurées en coalition ont alors 

été identifiées comme des interlocuteurs privilégiés, à même de participer aux travaux du 

Comité de la sécurité alimentaire
3375

. Lors de sa réforme en 2009, les Etats ont donc décidé 

de faire du Comité de la sécurité alimentaire, l’enceinte « où se rencontreront le plus grand 

nombre de parties prenantes […] » sur les questions alimentaires
3376

.
 
 

 

Peuvent ainsi en devenir membres les Etats membres de la FAO, de l’ONU et de ses 

institutions spécialisées
3377

. Ils disposent alors de tous les droits classiques liés à leur 

qualité de membre étatique, notamment le droit de vote
3378

. Il a en ce sens été rappelé que 

le Comité de la sécurité alimentaire mondiale était et « demeure un organe 

intergouvernemental »
3379

.  

Néanmoins, à côté de ces « membres », le statut de « participants » peut aussi être reconnu 

à une diversité d’acteurs, tels que les institutions des NU, les ONG, les instituts de 

recherche agricole, les institutions financières internationales, les associations du secteur 

privé ou les fondations privées
3380

. Non dotées d’un droit de vote, ces entités peuvent 

toutefois prendre « part aux travaux du Comité et ils ont le droit d’intervenir en plénière et 

dans les débats en petits groupes pour contribuer à la préparation des documents de réunion 

et ordres du jour, de soumettre et de présenter des documents et des propositions 

formelles »
3381

. Ils sont également intégrés à la composition d’un Groupe d’expert de haut 

niveau ayant pour mission de mener des synthèses des connaissances scientifiques sur des 
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enjeux alimentaires
3382

. Ce Groupe profite ainsi de l’expertise des acteurs non étatiques 

tout en leur permettant de mettre en lumière certaines problématiques
3383

.  

Enfin, des organisations internationales à vocation régionale, des ONG et autres entités non 

reconnues en tant que « participants » peuvent se voir reconnaître le statut 

d’« observateur »
3384

. Ce statut leur permet de prendre part aux réunions de manière plus 

ponctuelle puisqu’ils doivent être invités par le Comité de la sécurité alimentaire
3385

.  

 

De façon « symptomatique de la nouvelle approche » des organisations internationales
3386

, 

les « participants » ont, de plus, été invités à renforcer leur propre structuration. Il leur a 

ainsi été proposé d’établir « de façon autonome un mécanisme mondial pour la sécurité 

alimentaire et la nutrition qui fonctionnera comme un organe de facilitation […] » avec le 

Comité de la sécurité alimentaire
3387

. Les conditions définies par le Comité étaient 

d’« assurer une participation large et équilibrée par région et type d’organisation » et 

d’accorder une représentation prioritaire aux « organisations des groupes de population les 

plus touchés par l’insécurité alimentaire »
3388

. S’en suivit l’élaboration, par les ONG, d’un 

projet de mécanisme qui fut entériné par les Etats membres du Comité de la sécurité 

alimentaire en 2010
3389

. Pour assurer une représentation élargie des intérêts en présence, 

une structuration similaire fut encouragée de la part des entreprises du secteur 

alimentaire
3390

. En 2011, ces dernières proposèrent un projet de mécanisme du secteur 

privé qui fut entériné la même année par les Etats membres du Comité de la sécurité 

alimentaire
3391

.  

Ainsi, sans plus être dépendants de l’accord ponctuel des Etats à leur participation, ces 

acteurs assurent, par des modes de structuration validés à l’avance, la légitimité à long 
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terme de leurs représentants devant le Comité
3392

. En contrepartie, ces acteurs s’engagent 

« à contribuer régulièrement aux activités intersessions » du Comité et à garder un lien 

permanent avec le Bureau, organe exécutif du Comité de sécurité alimentaire
3393

. Ce n’est 

qu’à défaut de leur représentation à deux sessions consécutives du Comité, que les Etats 

peuvent les retirer de la liste des participants
3394

. De la sorte, la sélection ne s’opère que sur 

la base de critères objectifs de motivation des entités non étatiques.  

 

Cette « nouvelle structure de gouvernance » constituerait donc une innovation dans 

l’institutionnalisation de la participation des acteurs non étatiques
3395

. Permettant la 

représentation d’un spectre large d’intérêts, elle assurerait l’identification des 

interlocuteurs en présence, la transparence des prises de positions et un certain « équilibre 

entre les différentes opinions exprimées », au-delà de la variation des moyens à disposition 

de chaque acteur
3396

. Pour autant, certains auteurs estiment que cette ouverture freinerait la 

prise de décisions au Comité tant les points de vue y sont divergents
3397

. De plus, une 

suspicion initiale entre les acteurs a été constatée, notamment les Etats à l’égard des ONG 

et les ONG envers les entreprises
3398

. Toutefois, d’autres évoquent un apprentissage 

progressif et nécessaire d’une nouvelle méthode de collaboration
3399

. Elle aurait d’ailleurs 

déjà produit des résultats substantiels, tels que l’attention nouvelle portée aux petits 

producteurs alimentaires dans les Directives et Principes volontaires de la FAO sur les 

investissements responsables
3400

. Des observateurs évoquent cependant qu’il ne serait pas 

encore possible de constater le changement d’un paradigme encore dominant, axé sur une 

alimentation industrielle et libéralisée
3401

. Certains en concluent même à la construction 

                                                      
3392
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3401

 J. Duncan, « “Greening”[…] », op.cit., p. 335 ; N. McKeon, « Global […] », op.cit., pp. 330 à 332.  



549 

 

artificielle d’un consensus qui légitime des politiques étatiques largement similaires
3402

. Le 

maintien d’une liberté conséquente des Etats membres du Comité serait aussi mis en avant 

par des efforts insuffisants concernant le suivi de leurs engagements
3403

.  

 

La participation des entités non étatiques au Comité de la sécurité alimentaire paraît tout de 

même comme « un modèle de compromis, avec une participation […] à l’instance par 

l’intermédiaire de leurs représentants désignés, mais en maintenant une différenciation 

fondamentale des rôles par rapport aux gouvernements »
3404

. Certains auteurs regrettent 

alors que l’influence du Comité de la sécurité alimentaire peine à s’étendre en dehors du 

système onusien notamment car, « face à lui », des enceintes comme l’OMC ne prévoient 

pas d’ouverture similaire à une diversité d’acteurs non étatiques
3405

.  

  

B) Des résistances tenaces en matière de libéralisation économique  

 

En 1994, l’adoption de l’Accord de l’OMC s’est accompagnée de dispositions ambitieuses 

concernant la participation d’entités non étatiques. Inspiré du Projet de la Charte de la 

Havane, l’article V :2 de l’Accord de l’OMC prévoit que « le Conseil général pourra 

conclure des arrangements appropriés aux fins de consultation et de coopération avec les 

organisations non gouvernementales s'occupant de questions en rapport avec celles dont 

l'OMC traite »
3406

. Au-delà même de ce qui est établi par la Charte des NU, l’Accord de 

l’OMC définit ainsi un « mandat constitutionnel » de l’organe plénier de décision de 

l’OMC pour établir une consultation mais aussi une coopération avec les ONG
3407

. 

Toutefois, la Charte de la Havane « prônait une sorte d’approche proactive de la 

coopération » avec les ONG
3408

. La mission du Conseil général se résume, quant à elle, à la 

mise en place d’« arrangements appropriés aux fins de consultation et de coopération ». Ce 

dernier garde donc une liberté conséquente dans le degré de collaboration établi. Sous 

                                                      
3402
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l’impulsion des Etats membres qui le composent, il choisit, dans ce cadre, de mettre en 

avant la nature de l’OMC comme simple forum de négociation et de supervision des 

politiques nationales pour en adopter une vision restreinte
3409

.    

 

En 1996, l’adoption par le Conseil général de lignes directrices se traduisit en effet par la 

promotion d’une participation des ONG au seul niveau national
3410

.  Le texte précise que 

c’est à ce niveau national que « réside la responsabilité première de tenir compte des 

différents éléments d’intérêts publics qui influent sur l’élaboration de la politique 

commerciale »
3411

. Il ajoute qu’« [à] la suite de longues discussions, il apparaît que, de 

l’avis général, il ne sera pas possible de faire participer directement les ONG aux travaux 

de l’OMC ni à ses réunions »
3412

. De la sorte, ces lignes directrices excluent toute 

hypothèse de participation des ONG au processus décisionnel de l’OMC. Par suite, certains 

auteurs se sont interrogés sur la compatibilité de cette position tranchée du Conseil général 

avec son mandat constitutionnel. Sans que l’Accord de l’OMC ne mentionne l’importance 

d’une participation des ONG au niveau national, le Conseil général fait en effet peser sur 

les Etats membres la charge première d’assurer individuellement cette participation
3413

. 

Selon certains auteurs, ce choix serait dépourvu d’explications suffisantes
3414

. Pour 

d’autres, sa pertinence serait douteuse car, en imposant aux ONG « d’agir à un niveau 

national, [cela] revient à les priver de leur essence transnationale, [c’est-à-dire] de l’objet 

même de leur existence »
3415

.  

Les lignes directrices de 1996 prévoient un seul engagement précis des Etats concernant 

les ONG au niveau de l’OMC. Elles établissent que « pour contribuer à accroître la 

transparence, les Membres feront en sorte que l’information sur les activités de l’OMC 

s’amplifie, notamment en donnant accès à des documents qui seraient mis en distribution 

générale plus rapidement que par le passé […] »
3416

. L’implication des ONG à l’OMC 
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n’est ainsi envisagée qu’à travers l’amélioration d’un accès à l’information
3417

. Certains 

auteurs estiment par là que « the potential of Article V :2 of the WTO Agreement has 

definitely not been exploited by WTO Members to date »
3418

. Malgré des dispositions 

explicites dans l’Accord de l’OMC, leur participation au processus décisionnel est 

effectivement « inexistante formellement »
3419

. Cette « phobie de la "formalisation" »
3420

 se 

retrouve même dans l’accès à l’information des ONG à l’OMC puisque les lignes 

directrices prévoient elles-mêmes le recours à des « arrangements informels […] »
3421

. 

 

En pratique, ces arrangements informels auraient toutefois permis la présence des ONG 

aux Conférences ministérielles de l’OMC par un système d’accréditions comparable aux 

conférences onusiennes
3422

. Lors de la Conférence d’Hong-Kong de 2005, certaines ONG 

choisies par les Etats membres de l’OMC auraient par exemple assisté aux sessions 

plénières, mais toujours « sans droit de parole »
3423

. En 2003, il a également été mis en 

place un « Informal NGO Advisory Board » dont la fonction était, pour les ONG, de 

fournir des informations au Directeur général de l’OMC sur leurs préoccupations en lien 

avec les règles de l’OMC
3424

. Remise en cause l’année d’après, lors de la nomination d’un 

nouveau Directeur général, cette brève expérience souligne la précarité des mécanismes 

informels.  

A partir de 2001, le Secrétariat de l’OMC invita aussi les ONG à débattre au sein de 

symposiums ponctuels
3425

. Devenus « forums publics » en 2006, leur édition de 2011 a été 

l’occasion d’aborder le sujet des interactions entre droit de l’OMC et droit à 

l’alimentation
3426

. Elle a cependant été le théâtre de débats houleux entre le Directeur 
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général de l’OMC et le Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation
3427

. Depuis, 

il semble donc que les thèmes choisis ouvrent moins l’opportunité de porter un regard 

critique sur les travaux de l’OMC comme, par exemple, celui de 2015 : « le commerce 

fonctionne »
3428

. De ce fait, des auteurs s’interrogent sur l’utilité de ces échanges puisqu’il 

semble difficile de « mesurer l’importance réelle et le poids effectif de ces 

« entrevues » »
3429

. D’autres estiment que ces rencontres pourraient même constituer une 

instrumentalisation des ONG par l’OMC aux fins de diffusion d’une information en faveur 

des objectifs de l’organisation
3430

. En ce sens, le souci d’améliorer l’image de l’OMC 

serait l’objectif premier de l’accès à l’information des ONG.  

 

L’innovation la plus récente concerne toutefois l’ouverture des audiences au public à 

l’ORD
3431

. En 2004, un Groupe spécial envisagea une telle ouverture à la suite de 

demandes des Etats parties au différend
3432

. Des Etats tiers avaient cependant estimé que 

cette perspective allait à l’encontre de la règle de la confidentialité du règlement des 

différends de l’OMC
3433

. Sur le fondement de dérogations prévues à cette règle pour les 

Groupes spéciaux, l’ORD conclut pourtant à la possibilité d’une telle ouverture des 

audiences avec l’accord des Etats parties
3434

.  Il distingua toutefois les séances auxquelles 

les Etats tiers participaient qui, faute d’accord de leur part, restèrent privées
3435

.  
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En 2008, l’Organe d’appel fit de même alors que les règles de confidentialité qui lui sont 

applicables étaient a priori insusceptibles de faire l’objet de dérogations
3436

. En vertu des 

pouvoirs inhérents à sa fonction juridictionnelle, il énonça qu’il n’y avait pas d’obstacle à 

la levée de la confidentialité si elle faisait suite « à une demande conjointe des parties et 

participants au différend »
3437

. Il autorisa le public à suivre l’audience « dans un circuit 

fermé », à l’exception des interventions des Etats tiers qui n’avaient pas donné leur 

autorisation
3438

. Ces jurisprudences provoquèrent néanmoins de vives oppositions entre 

Etats. Dans le cadre du cycle de négociation de Doha, ils ne parviennent d’ailleurs toujours 

pas à trouver un compromis, sur ce sujet, entre une plus grande transparence et le maintien 

du caractère interétatique de l’OMC
3439

.  

 

De manière informelle, l’OMC opère donc des ouvertures de plus en plus répétées pour 

assurer l’information des ONG. Cependant, pour certains auteurs, il s’agit désormais 

d’officialiser cette pratique car ce serait « un gage de prévisibilité »
3440

. Cette 

officialisation empêcherait que des « phénomènes de lobbying et d’influence de la société 

civile empruntent des voies informelles, qui échappent à la connaissance de l’organisation 

elle-même »
3441

. A cet égard, certains auteurs soulignent que la participation des 

entreprises relève entièrement de cette « face cachée de l’OMC »
3442

. D’autres proposent 

de créer, de manière formelle et permanente, un « Advisory WTO bodies representing civil 

society interests »
3443

. D’autres estiment qu’il faudrait élargir la participation des ONG au 

processus décisionnel de l’OMC
3444

. Cette évolution serait possible tout en préservant 

                                                      
3436

 Art. 17 :10 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, précit. 
3437

 Etats-Unis - Maintien de la suspension d’obligations dans le différend CE- Hormones, Rapport de 

l’Organe d’appel, doc. WT/DS320/AB/R, 14 novembre 2008, Annexe IV, par. 8.  
3438

 Ibid. V. aussi : États-Unis - Certaines prescriptions en mati re d’étiquetage indiquant le pa s d’origine 

(EPO): Recours des États-Unis à l’article 22:6 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, 

décisions de l’arbitre, docs. WT/DS384/ARB et WT/DS386/ARB, 7 décembre 2015, par. 1.11 ; OMC, 

« Ouverture au public des projections des audiences dans l’affaire “États-Unis - Incitations fiscales 

conditionnelles pour les aéronefs civils gros porteurs” », Nouvelles 2016, 23 avril 2016. 
3439

 Par. 30 de la Déclaration ministérielle de Doha, précit. Sur l’état des négociations, v. OMC, Rapport du 

Président, Session extraordinaire de l'Organe de règlement des différends, doc. TN/DS/27, 6 août 2015, pars. 

3.19, 3.20 et 3.33.   
3440

 M.M. Mbengue, « Organisations […] », op.cit., p. 258. 
3441

 N. Leroux, La condition juridique des ONG internationales, Bruxelles, Bruylant, 2009, p. 330. V. aussi : 

L. Ehring, « Public Access […] », op.cit., p. 1033. 
3442

 J.-B. Racine, « Les entreprises et l’Organisation mondiale du commerce », in L'OMC et les sujets de 

droit, op.cit., p. 231. 
3443

 E.-U. Petersmann, « Constitutionalism […] », op.cit., p. 672. V. aussi : J.A. Lacarte, « Transparency 

Public Debate and Participation by NGOs in the WTO : A WTO Perspective », JIEL, 2004, vol. 7, n°3, 

p.685.  
3444

 L. Tubiana, P. Jacquet et J. Pisani-Ferry, « Les institutions économiques de la mondialisation - Rapport 

de synthèse », in Gouvernance mondiale (P. Jacquet, J. Pisani-Ferry et L. Tubiana dir.), op.cit., p. 98.  



554 

 

« [l]e secret de la négociation » entre Etats puisqu’il peut être distingué « plusieurs phases 

dans ce processus qui ne nécessitent pas toutes d’être secrètes »
3445

. L’ouverture à la 

procédure décisionnelle des Comités de l’OMC fait, dans ce cadre, l’objet d’attentions 

particulières
3446

.  

D’autres mettent aussi en perspective les avancées de l’OMC avec celles que connaît le 

droit international des investissements. En cela, la participation des acteurs non étatiques à 

l’élaboration des conventions d’investissements et contrats de concessions relèverait 

encore largement d’une vision prospective du droit international des investissements
3447

. 

L’« opacité » des négociations serait la norme, ce qui aurait constitué une des causes de 

l’échec d’un accord multilatéral en la matière
3448

. Elle paraît pourtant se renouveler avec la 

négociation en cours d’un accord transatlantique entre l’UE et les Etats-Unis
3449

. Des 

efforts jurisprudentiels et conventionnels en matière d’ouverture des audiences au public 

auraient néanmoins trouvé une consécration dans le Règlement d’arbitrage du CIRDI lors 

de sa réforme de 2006
3450

. En cela, les tribunaux institués sous l’égide du CIRDI sont 

désormais en mesure d’autoriser des tiers à assister aux audiences sauf si une des parties au 

litige s’y oppose
3451

. Contrairement au droit de l’OMC, l’ouverture au public des audiences 

arbitrales fait donc désormais l’objet de règles formelles dans ce cadre.  

 

Dans un tel paysage institutionnel mondial, la participation des acteurs privés est donc à 

géométrie variable. Sans formalisation poussée de leur rôle, ces acteurs participent aux 

travaux internationaux de manière non systématique et selon des modalités changeantes. 

Une diversité d’acteurs est impliquée mais il ne semble pas toujours évident d’identifier 

leur nature, les intérêts défendus et l’ampleur de leur participation. Seul le Comité de la 
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sécurité alimentaire parviendrait en cela à favoriser cette qualité de la participation des 

acteurs non étatiques. En dehors de cette enceinte cependant, les Etats demeurent réticents 

à « instaurer une participation institutionnalisée » des acteurs privés
3452

. Les perspectives 

d’une gestion intégrée des questions alimentaires s’en trouvent donc réduites.   

Le rôle des acteurs non étatiques dans la mise en œuvre du droit international connut en 

cela moins de résistances initiales des Etats. Associé traditionnellement à ce qui pouvait 

s’apparenter à une « délégation » de l’autorité publique, les Etats ont moins rapidement 

identifié les exécutants privés comme leurs concurrents potentiels. Il n’empêche que 

l’ampleur que prend actuellement leur implication en appellerait dorénavant à un 

encadrement plus poussé des Etats en la matière.   

 

II- Une officialisation de plus en plus nécessaire dans la mise en œuvre du 

droit alimentaire  

 

Traditionnellement, « la mise en œuvre du droit international relève des Etats, sujets dotés 

de la plénitude de la capacité dans les relations internationales […] »
3453

. Les entités non 

étatiques n’y ont a priori pas leur place. Pourtant, en pratique, ils se comportent « parfois 

comme de véritables agents d’exécution des pouvoirs publics »
3454

. Les organisations 

internationales, généralement soumises à un principe d’indépendance, ne peuvent pas 

exercer d’activités commerciales
3455

.  Elles font donc régulièrement appel à des prestataires 

de services pour les exercer
3456

. Cette « délégation » s’opère souvent par le recours à des 

contrats conclus entre l’organisation et les entités privées
3457

. Bien qu’ils aient soulevé des 

controverses sur leur régime juridique
3458

, ces contrats établissent les bases formelles d’une 

répartition des compétences et responsabilités entre cocontractants. Plus récemment, 

l’implication des entités privées à la mise en œuvre du droit international a connu un 

                                                      
3452

 J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 553. 
3453

 R. Ranjeva, « Les organisations […] », op.cit., p. 46. Sur ce point, cf. aussi supra : Chap. 8, Section 1, I, 

Introduction. 
3454

 J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 561.  
3455

 G. Burdeau, « La privatisation […] », op.cit., pp. 190 et 191.  
3456

 Ibid. ; R. Bismuth, « La privatisation des organisations internationales », in Droit des organisations 

internationales (E. Lagrange et J.-M. Sorel, dir.), Paris, LGDJ, 2013, pp. 193 et 194.  
3457

 Pour des ex. de contrats conclus par la FAO, v. par ex. A Gaaya, La coopération […], op.cit., pp. 296 

à 305. 
3458

 Les auteurs semblent désormais s’accorder sur l’émergence d’un droit international des contrats 

internationaux. Applicable aux contrats conclus entre les Etats et personnes privées, il s’étendrait à ceux 

conclus entre les organisations internationales et les personnes privées, v. par ex. W. Ben Hamida, « Les 

principes d’UNIDROIT et l’arbitrage transnational : l’expansion des principes d’UNIDROIT aux arbitrages 

opposant des Etats ou des organisations internationales à des personnes privées », JDI, 2012, n°4, p.1225.   
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élargissement aux contours plus flous mais d’une envergure telle que ces entités pourraient 

être considérées, non plus comme des agents d’exécution, mais comme des acteurs à part 

entière de la concrétisation des objectifs alimentaires mondiaux.  

 

Lors du Sommet mondial sur l’alimentation de 1996, a ainsi été affirmé l’objectif de 

« [p]artager les responsabilités en vue de parvenir à la sécurité alimentaire pour tous »
3459

. 

En 2002, lors du Sommet de suivi, cette volonté se concrétisa par le lancement d’une 

« Alliance internationale contre la faim »
3460

. Regroupant la FAO, le PAM, le FIDA, des 

instituts de recherches et des ONG, cette Alliance d’acteurs était chargée du contrôle de la 

réalisation du Sommet
3461

. Cette initiative illustre ainsi la diversité des mécanismes 

permettant aux entités non étatiques de participer, de manière plus ou moins formelle, au 

contrôle du respect des normes internationales
3462

. La possibilité de faire constater la non-

exécution du droit par une juridiction internationale en constituerait toutefois une étape 

ultime compte tenu du caractère obligatoire de leur décision
3463

. Mais, dans un même 

temps, cette perspective serait aussi, pour les entités non étatiques, « la reconnaissance de 

droits substantiels dont le sujet est titulaire de façon immédiate »
3464

. Faute de volonté des 

Etats de reconnaître de tels droits aux entités non étatiques prises collectivement
3465

, 

l’ouverture des prétoires internationaux à leur égard trouva une concrétisation limitée à une 

intervention en tant qu’amicus curiae. A la suite des demandes formulées par les acteurs 

non étatiques devant les instances de contrôle du droit de la libéralisation économique, ces 

dernières en officialisèrent la pratique en demi-teinte (A).  

Plus récemment, s’est adjoint à ce rôle de surveillant de l’application du droit alimentaire, 

une nouvelle mission, plus ambigüe, concernant l’exécution même du droit international. 

La promotion récente de « partenariats multipartites » renouvelle, en dehors de tout cadre 

                                                      
3459

 Objectif 7.5 du Pan d’action du Sommet sur l’alimentation de 1996, précit. 
3460

 Par. 2 de la Déclaration de Rome de 2002 sur la sécurité alimentaire, précit.  
3461

 V. J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 539 ; A. Gaaya, La coopération […], op.cit., pp. 112 

et 113. 
3462

 Telle que, par ex. le concours apporté par les ONG au Comité des DESC dans son contrôle de la mise en 

œuvre du droit à l’alimentation par les Etats membres, v. Comité des DESC, « Participation des ONG aux 

activités du Comité », doc. E/C.12/1993/WP.14 du 12 mai 1993 ; J. Brodeur (dir.), Réflexion […], op.cit., p. 

67. V. aussi les discussions en cours concernant l’implication des entités non étatiques dans l’examen de la 

mise en œuvre des ODD : Bulletin des Négociations de la Terre (ENB), Compte-rendu de l'édition 2015 […], 

op.cit.; IISD, « UN Provides Proposed Reporting Guidelines for HLPF National Reviews », News, 6 mars 

2016. En général, v. par ex. R. Ranjeva, « Les organisations […] », op.cit., pp. 80 à 88.  
3463

 V. J. Salmon (dir.),  ictionnaire […], op.cit., p. 628. 
3464

 J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 564.  
3465

 Sur l’accès individuel des personnes physiques ou morales aux prétoires internationaux, v. par ex. de 

manière générale : A.A. Cançado Trindade, The Access of Individuals to International Justice, Recueil des 

cours de l'Académie de droit européen, vol. 18/1, 2001, Oxford, OUP, 236 p.  
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préétabli (y compris contractuel), la question de l’identification des différents 

« partenaires » et de leur responsabilité respective (B).   

 

A) Une ouverture en demi-teinte des interventions d’amicus curiae  

 

La procédure d’amicus curiae permet à des personnes, non parties à un litige, « de 

soumettre, dans le cours de la procédure, des informations sur des points de droit ou de fait 

afin d’aider le juge à formuler sa décision »
3466

. Reconnue devant plusieurs juridictions 

internationales
3467

, ce rôle d’« amis de la Cour » fut identifié par les acteurs non étatiques 

comme l’opportunité d’inciter les instances de contrôle de la libéralisation économique à 

tenir compte d’aspects non exclusivement économiques. S’ouvrait alors une opportunité 

pour ces instances d’adopter une approche plus intégrée des questions soulevées par les 

litiges qu’ils avaient à traiter. 

Néanmoins, la procédure de règlement des différends à l’OMC n’intéressait à l’origine que 

les Etats parties au litige sans ouvrir la possibilité aux entreprises, comme aux ONG, d’y 

participer
3468

. Dans le cadre du CIRDI, ces acteurs non étatiques étaient également exclus 

de l’arbitrage du fait même qu’ils n’étaient « pas informés de l’enregistrement des 

affaires »
3469

. Face à une demande croissante et à un besoin de légitimité de ces enceintes 

de contrôle
3470

, ces dernières cédèrent cependant sur leur refus initial de connaître de telles 

interventions (1). Les conditions de recevabilité et la liberté laissée aux instances de 

contrôle pour en tenir compte en limitent toutefois l’impact véritable (2). 

 

1. L’acceptation progressive d’une compétence à connaître de telles procédures  

 

L’ORD a été le premier à admettre sa compétence à connaître de telles demandes d’amicus 

curiae. En 1998, dans l’affaire Etats-Unis - Crevettes, des interventions « désintéressées » 

d’ONG avaient en effet été formulées pour faire valoir une meilleure prise en compte des 

                                                      
3466

 M. Zambelli, « L’amicus curiae dans le règlement des différends à l’OMC : états des lieux et 

perspectives », RIDE, 2005, t. XIX, 2, p. 199.  
3467

 Par ex. L. Bartholomeusz, « The "Amicus Curiae" before International Courts and Tribunals », in Non-

State Actors and International Law (A. Bianchi, éd.), 2009, Ashgate, pp. 253 à 330.   
3468

 V. J.-B. Racine, « Les entreprises […] », op.cit., p. 238 ; M. Zambelli, « L’amicus [… ] », op.cit., pp. 198 

et 199.  
3469

 O. Danic, L’émergence […], op.cit., p. 336. F. Horchani, « Les droits de l’homme [...] », op.cit., p. 167. 
3470

 V. sur ce point : M. Zambelli, « L’amicus [… ] », op.cit., p. 199 ; J. Ravaloson, « Les ONG […] », 

op.cit., p. 564.  
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exigences environnementales au sein du litige
3471

. Dans un premier temps, le Groupe 

spécial se déclara compétent pour accueillir des interventions d’amicus curiae mais 

seulement dans la mesure où elles étaient annexées aux écritures d’une des parties au 

litige
3472

. Le Groupe spécial s’assurait ainsi de l’accord d’une des parties pour se déclarer 

compétent à l’examen des observations soumises
3473

. Cependant, l’Organe d’appel rejeta 

cette interprétation restrictive. Il considéra que, en vertu du Mémorandum d’accord sur le 

règlement des différends
3474

, le Groupe spécial pouvait accueillir des renseignements, 

sollicités ou non, même si ces derniers n’étaient pas repris dans les écritures d’une partie 

au litige
3475

.  

Par la suite, cette possibilité a été étendue au stade de l’appel, l’Organe d’appel affirmant 

qu’il disposait de compétences comparables à celles du Groupe spécial
3476

. Depuis, l’ORD 

se reconnaît donc une compétence générale pour accueillir, dans le cadre d’une procédure à 

l’origine purement interétatique, des observations d’acteurs non étatiques sans l’accord 

nécessaire des Etats parties au litige. Ces acteurs en ont alors régulièrement profité pour 

émettre des observations de nature environnementale, encourageant les juges à une prise en 

compte plus grande de ces dimensions lors de l’élaboration de leurs décisions
3477

.   

 

Puis, une évolution similaire s’est produite dans le cadre du CIRDI. Elle s’est inscrite dans 

le cadre de plusieurs litiges portant sur des concessions de services des eaux accordées à 

des investisseurs étrangers. Dans une première affaire Aguas del Tunari
3478

, un litige 

opposait la Bolivie et la société Aguas de Tunari, à qui la ville de Cochabamba avait 

accordé un contrat de distribution et de traitement de ses eaux. A la suite de cette 

                                                      
3471

 B. Stern, « L’intervention des tiers dans le contentieux de l’OMC », RGDIP, 2003-2, pp. 260 et 261.  
3472

 Etats-Unis –affaire des Crevettes, précit., Rapport du Groupe spécial du 15 mai 1998, doc. WT/DS58/R, 

par. 7.8.  
3473

 V. B. Stern, « L’intervention […] », op.cit., p 264. 
3474

 Article 13 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, précit.  
3475

 Etats-Unis –affaire des Crevettes, précit., Rapport de l’Organe d’appel, pars. 107 et 108. V. aussi : M. 

Zambelli, « L’amicus [… ] », op.cit., p. 201. 
3476

 Sur le fondement de l’art. 17.9 du Mémorandum sur le règlement des différends, précit.  V. États-Unis – 

Imposition de droits compensateurs sur les produits dérivés de l’acier au carbone, plomb et bismuth laminés 

à chaud originaires du Royaume-Uni, affaire dite « Plomb et Bismuth II », Rapport du Groupe d’appel du 10 

avril 2000, WT/DS138/AB/R, par. 39. V. aussi : M. Zambelli, « L’amicus [… ] », op.cit., pp. 201 et 202.  
3477

 Par ex. Etats-Unis –affaire des Crevettes, précit. ; CE - affaire dite de l’Amiante, Rapport du Groupe 

spécial du 20 mars 2000 et Rapport de l’Organe d’appel du 12 mars 2001, précit. En détail sur leurs 

demandes, v. B. Stern, « L’intervention […] », op.cit., pp. 274 à 284.  
3478

 Aguas del Tunari S.A. c/ Bolivie, affaire CIRDI n° ARB/02/3, demande d’autorisation d’intervention du 

29 août 2002 (cité dans B. Stern, « Un petit pas de plus : l’installation de la société civile dans l’arbitrage 

CIRDI entre Etat et investisseur », Revue de l’arbitrage, 2007, n° 1, p. 11) ; Décision of Respondent’s 

Objections to Juridiction of October 21, 2005 (ICSID Review, 2005, vol. 20, p. 450). Cette affaire fut par la 

suite rayée du rôle du CIRDI à la demande des parties : Order taking note of the discontinuance pursuant to 

Arbitration Rule 44 , on March 28, 2006.  
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délégation de services, d’importantes hausses de prix ont été dénoncées car elles 

remettaient en cause l’accessibilité financière de l’eau potable pour les consommateurs. 

Cette situation créa de vives tensions sociales, obligeant la société à se retirer 

précipitamment de son exploitation. Devant le CIRDI, la société demanda alors des 

compensations à la Bolivie.  

Plusieurs ONG en ont profité pour formuler une demande d’autorisation d’intervention 

devant le tribunal du CIRDI
3479

. Elles souhaitaient se voir reconnaître le droit de formuler 

des présentations écrites, d’assister aux audiences et d’y intervenir à l’oral. Elles voulaient 

en outre un droit d’accès à l’ensemble des pièces de la procédure et demandaient au 

tribunal de rendre publiques les audiences. Pour appuyer leurs réclamations, elles mettaient 

en avant la nécessité de plus de transparence lorsque le litige soulevait des « issues of 

broad public interest »
3480

. Cette première demande d’amicus curiae s’est cependant 

conclue par un rejet sommaire du tribunal, du fait de l’absence soulignée d’accord entre les 

parties au litige
3481

. De la sorte, le caractère consensuel de l’arbitrage en matière 

d’investissements était mis en avant. 

 

Néanmoins, la jurisprudence arbitrale est  par la suite revenue sur sa position dans le sens 

d’un alignement avec « l’évolution jurisprudentielle générale »
3482

. Dans les affaires Aguas 

Argentinas
3483

, Aguas de Santa Fe
3484

 et Biwater Gauff
3485

, les litiges concernaient aussi 

des concessions de traitement des eaux accordées, cette fois, par l’Argentine et la Tanzanie 

à des sociétés étrangères
3486

. Plusieurs ONG avaient soulevé, dans ces affaires, l’existence 

« d’importants intérêts généraux, qui touchaient la distribution de l’eau et le traitement des 

                                                      
3479

 Ces demandes visaient en priorité à intervenir comme partie au litige et ce n’est que de façon subsidiaire 

que les ONG souhaitaient intervenir en tant qu’amicus curiae : demande d’autorisation d’intervention du 29 

août 2002, précit.  
3480

 Ibid., par. 2. V. B. Stern, « Un petit […] », op.cit., pp. 9 et 10.  
3481

 Lettre du président du tribunal du 23 janvier 2003 reproduite en partie dans Aguas del Tunari S.A. c/ 

Bolivie, Décision of Respondent’s Objections to Juridiction, précit., par. 17, Appendix 5.  
3482

 B. Stern, « Un petit […] », op.cit., p. 12.  
3483

 Aguas Argentinas, S.A. Suez, Sociedad General de Aguas de Barcelona, S.A. Vivendi Universal, S.A. v. 

The Argentine Republic, précit.,Order in Response to a Petition for Transparency and Participation as Amicus 

Curiae of May 19, 2005, ICSID Review, 2006, vol. 21, p. 342 ; Order in Response to a Petition by Five Non-

Governmental Organizations for Permission to make an Amicus Curiae Submission of February 12, 2007.  
3484

 Aguas Provinciales de Santa Fe S.A. Suez, Sociedad General de Aguas de Barcelona S.A. and Interaguas 

Servicios Integrales del Agua S.A. v. The Argentine Republic, précit., Order in Response to a Petition for 

Participation as Amicus Curiae of March 17, 2006 ; Decision on Liability of July 30, 2010. 
3485

 Biwater Gauff (Tanzania) Limited v. United Republic of Tanzania, précit., Procedural Order n° 5 of 

February 2, 2007, ICSID Review, 2007, vol. 22, p. 217. 
3486

 En détail, v. par ex. J. Harrison, « Human Rights Arguments in Amicus Curiae Submissions: Promoting 

Social Justice? », in Human Rights in International Investment Law and Arbitration, op.cit., pp. 396 à 421.  
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eaux usées »
3487

. Elles avançaient que l’exploitation des services des eaux soulevait des 

préoccupations environnementales et des considérations tenant au respect du droit de 

l’homme à l’eau potable
3488

. De nouveau, des hausses de prix des services de distribution 

de l’eau potable risquaient en effet de rendre plus difficile son accès financier aux plus 

pauvres. Sur la base de ce constat, les ONG avaient demandé d’accéder aux audiences et 

aux arguments des parties au litige et de pouvoir présenter des observations écrites
3489

.  

Pour la première fois dans le cadre de ces affaires, le tribunal accepta de se prononcer sur 

la recevabilité des demandes d’amicus curiae
3490

. Il nota d’abord qu’une telle question 

n’était pas traitée par les textes applicables. Il se reconnut donc ensuite une compétence 

implicite pour connaître de telles demandes, sans que soit obtenu, au préalable, l’accord 

des deux parties au litige
3491

. A la suite de cette jurisprudence, cette possibilité fut, en 

outre, entérinée par plusieurs Etats dans leurs modèles de conventions bilatérales 

d’investissements
3492

. Le CIRDI procéda aussi à une révision de son Règlement d’arbitrage 

CIRDI en 2006
3493

. Depuis cette date, les tribunaux du CIRDI disposent ainsi de règles 

procédurales claires et harmonisées concernant leur compétence à connaître de demandes 

d’amicus curiae et à permettre un accès aux audiences à ces acteurs privés
3494

. Pour autant, 

ces règles entérinent un contrôle strict de la recevabilité de ces interventions et un pouvoir 

discrétionnaire des organes de contrôle pour juger de l’opportunité d’en tenir compte.   

 

2. Une intervention encadrée sans garantie de prise en compte réelle  

 

Au stade de la recevabilité, les organes juridictionnels ont encadré tant la procédure de 

demande d’autorisation d’intervention que l’intervention elle-même. Devant l’ORD par 
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 B. Stern, « Un petit […] », op.cit., p. 13.  
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 J. Harrison, « Human [...] », op.cit., pp. 409 et 410.  
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 F. Grisel et J. E. Vinuales, « L’amicus curiae dans l’arbitrage d’investissement », ICSID Review, 2007, 

vol. 22, pp. 400 et 401. 
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 Aguas Argentinas, Order in Response to a Petition for transparency and Participation as Amicus Curiae, 

précit.,par. 9 ; Aguas Provinciales de Santa Fe, Response to a Petition for transparency and Participation as 
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petit […] », op.cit., p. 38.  
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 Art. 37(2) du Règlement d’arbitrage CIRDI, précit. 
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 Dans l’affaire Biwater Gauff, le tribunal s’est par ex. fondé sur l’art. 37(2) du Règlement d’arbitrage, 

précit. : Biwater Gauff, Procedural Order n° 5, précit., par. 46. V. O. Danic, L’émergence […], op.cit., pp. 

338 et 339. Sur l’accès aux audiences, cf. aussi supra : Chap. 8, Section 2, I, B, in fine. 
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exemple, les Groupes spéciaux et l’Organe d’appel affirment leurs compétences 

discrétionnaires pour accueillir ou non les demandes d’amicus curiae
3495

. Ils énoncent en 

cela qu’ils ne sont en aucun cas tenus de les autoriser mais bénéficient, au contraire, d’une 

liberté pour apprécier l’opportunité d’accepter celles-ci. L’Organe d’appel a cependant eu 

l’occasion, lors de l’affaire de l’Amiante, d’adopter une procédure additionnelle ad hoc 

afin de préciser les conditions de recevabilité d’une telle demande. Si celle-ci n’avait 

vocation à s’appliquer que dans le cadre du litige en cause, elle permet toutefois d’évaluer 

la pratique de l’ORD en la matière. Les conditions émises portaient alors sur une 

présentation de la nature de l’entité, des liens éventuels avec une partie au litige et de 

l’intérêt à intervenir
3496

. Les requérants devaient surtout expliquer en quoi « il serait 

souhaitable, dans le but d’arriver à un règlement satisfaisant de la question en cause, […], 

que l’Organe d’appel accorde au requérant l’autorisation de déposer un mémoire […] »
3497

. 

Ils devaient présenter « en particulier en quoi le requérant apportera […] une contribution 

qui ne fera vraisemblablement pas double emploi avec ce qui a déjà été présenté par une 

partie ou tierce partie au présent différend »
3498

.  

 

Certains auteurs soulèvent la difficulté que peuvent rencontrer ces acteurs à prouver ces 

derniers éléments. Devant l’ORD, leurs interventions se limitent en effet à la présentation 

d’un mémoire écrit. Ils ne sont donc pas toujours en mesure de connaître le contenu exact 

des arguments des parties faute, par ailleurs, d’accès aux pièces de la procédure et d’une 

ouverture aux audiences soumise à l’accord des parties au litige
3499

. De ce fait, cela 

restreint leur possibilité de prouver l’absence « de double emploi » de leurs 

contributions
3500

.  

De plus, une fois l’autorisation d’intervention accordée par l’ORD, d’autres conditions 

entourent la forme même du mémoire déposé. Par exemple, le mémoire ne devait pas 

excéder une vingtaine de pages dans le cadre de l’affaire de l’Amiante
3501

. Bien que cela 

encadre l’étendue de la contribution substantielle des requérants, cette limite peut aussi 
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garantir une prise de connaissance effective, par les organes de contrôle, des arguments 

avancés par les amici.  

 

De la même manière, dans le cadre du CIRDI, la demande d’intervention d’amicus curiae 

et l’intervention elle-même doivent répondre à des conditions précises de recevabilité. 

Dans un premier temps, ces conditions ont été dégagées par la jurisprudence arbitrale
3502

. 

Puis, elles furent codifiées au sein du Règlement d’arbitrage CIRDI
3503

. La demande 

d’intervention est ainsi soumise à des conditions tenant à la fois à la matière sur laquelle 

porte l’affaire et aux caractéristiques des requérants
3504

. D’abord, les tribunaux 

recherchaient l’existence d’un intérêt public fondamental au fond de l’affaire
3505

. Selon 

certains auteurs, l’affaire devait en cela mettre « en cause des intérêts plus vastes que ceux 

qui font l’objet du litige soumis à l’arbitrage »
3506

. Il fallait notamment que se trouve 

affecté un nombre important de personnes du fait de l’absence ou du dysfonctionnement 

d’un service public
3507

. Ainsi, dans les affaires sur les services des eaux, c’était en raison 

d’une telle dimension publique à la satisfaction des besoins alimentaires des personnes, 

que les arbitres avaient accepté que des amici curiae puissent intervenir
3508

. Néanmoins, 

cette condition n’a pas été codifiée par le Règlement d’arbitrage CIRDI. Selon certains 

auteurs, cette lacune s’expliquerait par la réticence des Etats à entériner la possibilité que 

d’autres acteurs qu’eux s’érigent en défenseurs de l’intérêt public
3509

.  

Les tribunaux requièrent ensuite que l’intervention des entités soit véritablement utile. En 

ce sens, le requérant doit avoir « l’expertise, l’expérience et l’indépendance pour pouvoir 

utilement l’assister dans l’affaire en cause »
3510

. Pour apprécier ces critères, le tribunal se 

base à la fois sur l’existence de liens éventuels avec une des parties au litige, sur son 

                                                      
3502

 Aguas Argentinas, Order in Response to a Petition for transparency and Participation as Amicus Curiae, 

précit., par. 17 ; Aguas Provinciales de Santa Fe, Response to a Petition for transparency and Participation as 

Amicus Curiae, précit, par. 17. 
3503

 Art. 37(2) du Règlement d’arbitrage CIRDI, précit.  
3504

 F. Grisel et J. E. Vinuales, « L’amicus […] », op.cit., pp. 418 et 419.  
3505

 Aguas Argentinas, Order in Response to a Petition for transparency and Participation as Amicus Curiae, 

précit., par.19.  
3506

 B. Stern, « Un petit […] », op.cit., pp. 19 et 20.  
3507

 Ibid., p. 20. O. Danic, L’émergence […], op.cit., p. 337.  
3508

 Dans l’affaire Aguas Argentinas, le tribunal a reconnu explicitement l’existence de considérations de 

droits de l’homme soulevées par le litige : Order in Response to a Petition for transparency and Participation 

as Amicus Curiae, précit., par. 19. 
3509

 V. par ex. M. Forteau, « L’ordre public […] », op.cit., par. 104.  
3510

 B. Stern, « Un petit […] », op.cit., p. 21. V. en ce sens : Aguas Argentinas, Order in Response to a 

Petition for transparency and Participation as Amicus Curiae, précit., par. 24 ; Aguas Provinciales de Santa 

Fe, Response to a Petition for transparency and Participation as Amicus Curiae, précit, par. 23.  
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organisation interne et sur la nature de l’intérêt à agir de l’entité
3511

. En outre, ils doivent 

être en mesure d’apporter « une connaissance ou un éclairage particulier distinct de ceux 

présentés par les parties au différend »
3512

. De la même manière que devant l’ORD, les 

amici curiae n’ont cependant pas accès aux pièces du dossier et un accès limité aux 

audiences
3513

. Cela rend donc difficile la preuve d’un « éclairage distinct ». Dans les 

affaires Aguas Argentinas et Aguas de Santa Fe, le tribunal a d’ailleurs considéré que les 

requérants n’avaient pas fourni suffisamment d’éléments et a refusé de recevoir leurs 

demandes d’amicus curiae
3514

. 

A l’inverse, lorsque la demande d’intervention est jugée recevable, des conditions 

supplémentaires doivent aussi être remplies s’agissant du mémoire lui-même. Il doit être 

déposé dans un délai strict et comporter un nombre de pages limité
3515

. Dans l’affaire 

Biwater Gauff, le tribunal avait ainsi donné un délai de six semaines au requérant, le 

mémoire ne devant excéder cinquante pages en interligne double
3516

. Pour certains auteurs, 

cette condition révèle une ouverture de principe des procédures d’amicus curiae tout en 

limitant leurs possibilités concrètes d’apporter une contribution utile
3517

.  

 

Au surplus, même après que la recevabilité des interventions est acquise, les organes 

juridictionnels gardent un pouvoir discrétionnaire de prendre en compte les mémoires 

d’amicus curiae lors de l’élaboration de leurs décisions
3518

. Dans ce cadre, la pratique 

illustre une réticence des organes de règlement des différends à les utiliser. Sous l’égide du 

                                                      
3511

 Aguas Argentinas, Order in Response to a Petition for transparency and Participation as Amicus Curiae, 

précit., par. 25 ; Aguas Provinciales de Santa Fe, Response to a Petition for transparency and Participation as 

Amicus Curiae, précit, par. 24.   
3512

 Art. 37 (2), a) du Règlement d’arbitrage CIRDI, précit. En détail sur ces conditions, v. par ex. C. 

Schliemann, « Requirements for Amicus Curiae Participation in International Investment Arbitration : a 

Deconstruction of the Procedural Wall Erected in Joint ICSID Cases ARB/10/25 and ARB/10/15 », The Law 

and Practice of International Courts and Tribunals, 2013, vol. 12, afl. 3, pp. 370 à 381.  
3513

 F. Grisel et J. E. Vinuales, « L’amicus […] », op.cit., p. 431. Sur leur accès aux audiences, cf. supra : 

Chap. 8, Section 2, I, B, in fine. 
3514

 B. Stern, « Un petit […] », op.cit., p. 22. En juin 2012, un tribunal du CIRDI a également rejeté des 

demandes d’amicus curiae dans deux affaires jointes déjà citées concernant des expropriations de plantations 

de bois par le Zimbabwe du fait de leur emplacement sur les terres ancestrales de populations autochtones : 

Bernhard von Pezold et autres c. Zimbabwe, affaire CIRDI n°ARB/10/15 et Border Timbers Ltd. Borders 

Timbers International (private) and Hangani Development Co. (private) c. Zimbabwe, affaire CIRDI n° 

ARB/10/25, Procedural Order n°2,26 june 2012. En détail, v. C. Schliemann, « Requirements […] », op.cit., 

pp. 381 à 390. Sur ces affaires, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, A, 2 et Chap. 3, Section 1, I, B. 
3515

 Aguas Argentinas, Order in Response to a Petition for transparency and Participation as Amicus Curiae, 

précit., pars. 26 et 27.  
3516

 Biwater Gauff, Procedural Order n° 5, précit, par. 60 a).   
3517

 V. par ex. P. Mayer, « Les arbitrages […] », op.cit., p. 182. 
3518

 CE - Affaire du boeuf aux hormones, Rapport de l’Organe d’appel, précit., par. 147 ; Aguas Argentinas, 

Order in Response to a Petition for transparency and Participation as Amicus Curiae, précit., pars. 9 et 10 ; 

Aguas Provinciales de Santa Fe, Response to a Petition for transparency and Participation as Amicus Curiae, 

précit., pars. 10 et 11.  
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CIRDI, l’affaire Biwater Gauff représente une des rares affaires où les arbitres ont accepté 

la recevabilité d’une demande d’amicus curiae pour, in fine, prendre en considération les 

observations soumises par ceux-ci. Après une première irrecevabilité de ces demandes
3519

, 

les arbitres sont finalement revenus sur leur décision en constatant l’importance de l’intérêt 

public en jeu et l’utilité de l’intervention des requérants
3520

. Ils ont accepté d’intégrer les 

revendications des amici lors de l’application du traitement juste et équitable que l’Etat 

doit assurer à l’investisseur
3521

. Les arbitres ont donc pris en compte, lors de l’appréciation 

du comportement fautif de l’Etat, celui de l’investisseur étranger qui, selon les amici, 

n’était pas exempte de critiques sur l’accès à l’eau potable des plus démunis
3522

. Cette mise 

en balance s’est conclue par le refus des arbitres d’octroyer des dommages et intérêts à 

l’investisseur
3523

.  

De la même manière, au sein de l’OMC, la prise en compte substantielle de telles 

observations paraît limitée. Dans l’affaire Australie - Saumon, après avoir affirmé la 

recevabilité des demandes d’intervention, l’ORD a toutefois tenu compte des 

renseignements fournis dans l’élaboration de son rapport
3524

. Cependant, cela pouvait être 

facilité par le fait que les amici curiae étaient, en l’espèce, des acteurs économiques, dont 

l’intervention avait pour objectif la défense d’intérêts commerciaux
3525

. Il ne s’agissait 

donc pas « d’attirer l’attention de l’organe en question sur une branche de droit 

international différente de celle prise en considération au départ »
3526

.  

 

De la sorte, même si les organes juridictionnels reprennent parfois à leur compte les 

arguments soulevés par les amici curiae, leur prise en compte reste limitée
3527

. Les Etats 

restent, dans ce cadre, particulièrement réticents à faciliter le partage, avec les entités non 

étatiques, de la défense de l’intérêt général. Ces craintes ont ainsi justifié leurs nombreuses 

                                                      
3519

 Biwater Gauff, Procedural Order n° 5, précit., par. 65.  
3520

 Biwater Gauff, sentence arbitrale du 24 juillet 2008, précit., par. 292.  
3521

 Sur le traitement juste et équitable des investisseurs étrangers, cf. supra : Chap. 1, Section 1, II, A, 1.  
3522

 Biwater Gauff, sentence arbitrale du 24 juillet 2008, précit., par. 601 : « the Arbitral Tribunal has also 

taken into account the submissions of the Petitioners, as summarised earlier, which emphasise countervailing 

factors such as the responsibility of foreign investors, both in terms of prior due diligence as well as 

subsequent conduct; the limit to legitimate expectations in circumstances where an investor itself takes on 

risks in entering a particular investment environment; and the relevance of the parties’ respective rights and 

obligations as set out in any relevant investment agreement (here the Lease Contract) ». V. aussi : W. Ben 

Hamida, « La prise […] », op.cit., p. 1030.  
3523

 Biwater Gauff, sentence arbitrale du 24 juillet 2008, précit., pars. 807 à 813. Sur cette conséquence, cf. 

aussi supra : Chap. 7, Section 1, II, A, 2.  
3524

 Australie – Saumon – Groupe spécial 21.5, Rapport d’appel du 20 mars 2000, WT/DS18/RW, pars. 7.8 

et 7.9. 
3525

 B. Stern, « L’intervention […] », op.cit., pp. 275 et 276.  
3526

 M. Zambelli, « L’amicus [… ] », op.cit., p. 207.  
3527

 Ibid., p. 207 ; J.-B. Racine, « Les entreprises […] », op.cit., pp. 238 et 239.  
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critiques à la suite de ces évolutions jurisprudentielles
3528

. Elles se renouvèlent aussi dans 

la perspective d’une officialisation de cette pratique à l’OMC
3529

. Les Etats avancent, dans 

ce cadre, une remise en cause de leurs droits et obligations dans le contexte du règlement 

interétatique des différends
3530

. Une codification de la pratique existante ne semble donc 

pas émerger des débats qui sont au point mort depuis 2005
3531

. Pourtant, plusieurs auteurs 

estiment, ici encore, que face à une pratique existante, l’établissement de critères précis 

d’identification de ces amici curiae serait nécessaire afin d’assurer la transparence de leur 

contribution et leur efficacité
3532

. Néanmoins, les Etats n’ont pas été les premiers 

promoteurs de cette implication des acteurs non étatiques. Malgré les arguments de 

transparence et de légitimité mis en avant par les organes de contrôle, leur réticence à cette 

officialisation demeure. De manière plus paradoxale, elle l’est aussi à la participation des 

entités non étatiques dans la concrétisation des objectifs alimentaires alors qu’ils sont 

largement à l’initiative de leur implication concrète.  

 

B) Les interrogations liées au nouveau paradigme des partenariats « multipartites »   

 

Les Etats et organisations internationales, en cherchant à renforcer les capacités financières 

et matérielles dédiées à la concrétisation des objectifs mondiaux, ont été à l’initiative d’une 

« reconfiguration de l’autorité publique à l’ère de la mondialisation »
3533

. Elle s’est 

matérialisée par une implication élargie des acteurs privés à la mise en œuvre des stratégies 

alimentaires mondiales (1). Ce besoin de « mutualisation » des efforts pouvait alors être 

perçu comme une opportunité, pour les acteurs privés, d’inciter les Etats et organisations 

internationales à appréhender plus largement les moyens de réalisation des objectifs 

alimentaires mondiaux. Cependant, le recours à des « partenariats » largement informels 

entre acteurs privés et/ou publics a rendu difficile l’identification des acteurs en présence et 

donc celle des intérêts promus par ces derniers. A l’inverse de l’aspect positif qui aurait pu 

                                                      
3528

 V. en détail : B. Stern, « L’intervention […] », op.cit., pp. 289 à 296 ; M. Zambelli, « L’amicus [… ] », 

op.cit., p. 207 ; J. Harrison, « Human [...] », op.cit., p. 405. 
3529

 Par. 30 de la Déclaration ministérielle de Doha, précit. 
3530

 Compte rendu de la réunion extraordinaire du Conseil général de l’OMC du 22 novembre 2000, 

WT/GC/M/60, 23 janvier 2001, par. 4. V. aussi : B. Stern, « L’intervention […] », op.cit., p. 285 à 287 ;  

M.M. Mbengue, « Organisations […] », op.cit., p. 264 ; M. Zambelli, « L’amicus [… ] », op.cit., pp. 207 

à 214.  
3531

 V. OMC, Rapport du Président, Session extraordinaire de l'ORD, précit., par. 3.23.   
3532

 L. Boisson de Chazournes, « Changing […] », op.cit., p. 661 ; J. Ravaloson, « Les ONG […] », op.cit., p. 

564 ; M. Zambelli, « L’amicus [… ] », op.cit., p.209. 
3533

 E. Lagrange, « La catégorie “organisation internationale” », in Droit des organisations internationales 

(E. Lagrange et J.-M. Sorel, dir.), op.cit., p. 41.  
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se dégager de l’implication de ces acteurs, cette dynamique a plutôt soulevé la question de 

l’engagement d’une responsabilité internationale de ces acteurs (2).  

 

1. L’implication élargie des acteurs privés dans la concrétisation du droit alimentaire 

 

Certains auteurs évoquent que la FAO a, dès le début, considéré les ONG et les entreprises 

du secteur alimentaire comme des « natural partners in the fight against hunger »
3534

. En 

2013, la FAO affirmait en ce sens que « la lutte pour l’éradication de la faim, de la 

malnutrition et de la pauvreté ne peut être gagnée qu’en conjuguant les efforts des 

différentes parties prenantes »
3535

. Pourtant, entre temps, elle connut une expérience 

pionnière d’implication des acteurs privés à la concrétisation de ces programmes qui fut 

largement critiquée.  

En 1963, les Etats membres de la FAO avaient ainsi identifié l’augmentation de la 

production et l’industrialisation des PED comme des solutions clés à la lutte contre la 

faim
3536

. Sollicitée pour favoriser les liens entre le secteur industriel et les PED, la FAO 

créa, en 1965, un Comité spécial intégrant, dans sa composition, des industriels de la 

transformation alimentaire et de la fourniture de biens agricoles (semences, machines, 

produits chimiques, etc.)
3537

. Ces industriels étaient associés à la mise en œuvre d’un 

« programme de coopération FAO/Industrie » et devaient, en principe, fournir des avis à la 

FAO
3538

.  

En pratique, ils participèrent aussi aux missions de la FAO dans les PED pour favoriser les 

perspectives de « l’expansion d’agro-industries »
3539

. Considérée comme novatrice par 

certains
3540

, cette coopération fut critiquée par d’autres car elle aboutissait à la promotion 

des intérêts des industriels représentés au sein du Comité
3541

. Ainsi, un auteur affirmait 

                                                      
3534

 S. Marchisio et A. Di Blase, The FAO, Dordrecht, Nijohff, 1991, p. 51.   
3535

 Conseil de la FAO, « Stratégie de la FAO en matière de partenariats avec les organisations de la société 

civile », 146
ème

 session, Rome, 22-26 avril 2013, doc. CL 146/8, p.4, par.1.   
3536

 Déclaration finale du Congrès mondial de l’alimentation de 1963, précit. V. A. Gaaya, La 

coopération […], op.cit., pp. 254 à 256 ; S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p.186.   
3537

 Résol. 5/65 de la Conférence de la FAO, « Coopération avec l’industrie », 9 décembre 1965, disponible 

sur : http://www.fao.org (site consulté le 30/09/2016). En détail, v. J. Carroz, « Le Programme de coopération 

FAO / Industrie », AFDI, 1967, vol.13, n°1, p. 472. Parmi ces industriels, étaient représentés de nombreuses 

entreprises américaines (par ex. Ralston Purina, Corn Products-CPC, Archer Daniels, General Mills) et 

européennes (not. les cinq plus grandes britanniques : BP, Shell, ICI et Unilever) : S. George, Comment 

meurt l’autre moitié du monde, Paris, Robert Laffont, 1978, p. 250.   
3538

 Résol. 5/65 de la Conférence de la FAO, précit.  
3539

 J. Carro , « Le Programme […] », op.cit., pp. 477 et 479 ; S. George, Comment […], op.cit., pp. 262 

et 263.   
3540

 J. Carro , « Le Programme […] », op.cit., p. 469.  
3541

 A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p. 260 et 261 ; S. George, Comment […], op.cit., p. 264. 
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l’« incapacité de la FAO à jouer correctement son rôle face à la formidable pression du 

lobby industriel, d’autant plus que ce sont des multinationales agro-alimentaires qui 

finançaient le Programme […] »
3542

. La question de la responsabilité des entreprises se 

voyait posée tandis que le rôle ambigu de la FAO fut critiqué au point qu’elle fut qualifiée 

d’« agent » des entreprises multinationales dans les PED
3543

. Face à un risque important de 

privatisation des intérêts promus par le Programme, la FAO décida donc d’y mettre fin en 

1978
3544

.  

 

Le passage à l’an 2000 renouvela cependant l’évocation de « partenariat » avec les acteurs 

privés. Dans le cadre des OMD, l’utilisation de ce terme semble encore refléter la question 

d’une répartition des responsabilités entre Etats
3545

. En 2000, le Secrétaire général des NU 

a toutefois été à l’initiative du « Pacte mondial » dont l’objectif est d’encourager les 

entreprises à adhérer volontairement à certains principes de droit de l’homme, droit de 

l’environnement et droit du travail
3546

. Dans une optique de certification des entreprises 

participantes
3547

, ce Pacte propose notamment l’établissement de partenariats entre 

entreprises et/ou ONG, avec ou sans la collaboration du système onusien, afin de 

contribuer à la réalisation des OMD et des objectifs des NU plus largement
3548

.  

En pratique cependant, l’identification de véritables partenariats semble parfois délicate, en 

particulier lorsqu’une entreprise conclut un partenariat avec une ONG qui se révèle 

soutenue, depuis sa création, par l’entreprise partenaire
3549

. A cela, s’ajoute surtout la 

question de la responsabilité de ces entités privées. A travers une mise en œuvre 

inadéquate de ces partenariats, ces acteurs privés peuvent en effet aller à l’encontre des 

                                                      
3542

 S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p.187. V. aussi en ce sens : S. George, Comment […], op.cit., p.264.  
3543

 A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p. 262 ; S. George, Comment […], op.cit., p.257.  
3544

 S. Soudjay, La F.A.O. […], op.cit., p.188 ; A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p. 264 .   
3545

 Même si une coopération avec le « secteur privé » est déjà évoquée pour rendre les médicaments 

essentiels abordables dans les PED et élargir l’accès des nouvelles technologies : cibles 8E et 8D. Sur les 

OMD, cf. supra : Chap. 7, Section 2, II, A, 1. Sur l’utilisation contemporaine de ce terme de « partenariat » à 

des fins multiples, v. P. Daillier, « Les nouveaux […] », op.cit., pp. 275 à 277 ; A. Gaaya, La 

coopération […], op.cit., pp. 273 à 275 ; J. Salmon (dir.),  ictionnaire […], op.cit., p. 804. 
3546

 En détail, v. par ex. F. Hagner, « Le Global Compact : une tentative d’implication d’une multiplicité 

d’acteurs dans la mise en œuvre du droit international », in Une société internationale en 

mutation […],op.cit., pp. 43à 59 ; H. Gherari, « Le profil juridique et politique du Pacte mondial », in Le 

Pacte mondial des Nations Unies 10 ans après, op.cit., pp. 7 à 32.  
3547

 Sur cette optique déjà évoquée, cf. supra : Chap. 3, Section 1, II, A, 1. 
3548

 F. Hagner, « Le Global Compact […] », op.cit., p. 55 ; S. Maljean-Dubois, « Environnement, 

développement durable et droit international. De Rio à Johannesburg : et au-delà ? », AFDI, 2002, vol. 48, 

p. 600.  
3549

 V. par ex. le partenariat d’éducation environnementale et nutritionnelle présenté par Nestlé avec l’ONG 

Ecolink alors que cette dernière s’est avérée soutenue, depuis sa création, par Nestlé Afrique du Sud : F. 

Hagner, « Le Global Compact […] », op.cit., p. 56.  
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objectifs des NU. Cependant, en droit international, « responsabilité et personnalité étant 

indissolublement liées »
3550

, leur responsabilité internationale n’est pas envisageable tant 

qu’une personnalité juridique ne leur sera pas reconnue
3551

. L’internationalisation des 

sources d’une « responsabilité sociale des entreprises » ne semble en cela pas 

s’accompagner d’une telle l’hypothèse
3552

. A travers le Pacte mondial, il ne s’agit en effet 

que d’engagements volontaires de leur part
3553

. Soumises à un contrôle international sans 

véritable sanction, ces entreprises répondent donc encore principalement d’une 

responsabilité juridique nationale si leur Etat de nationalité le prévoit dans son droit 

interne
3554

. Dès lors, le rôle des Etats et/ou des organisations internationales dans le cadre 

de tels partenariats, peut-il se limiter à un « simple support logistique »
3555

 ? Certains 

soulignent, au contraire, la nécessité de définir plus clairement des modalités de suivi et de 

contrôle de ces partenariats
3556

. 

 

Pourtant, malgré ces craintes, l’extension des coopérations avec les acteurs privés a été 

encouragée
3557

. En 2002, lors du Sommet de Johannesburg, les Etats ont ainsi encouragé 

les « partenariats entre le secteur public et le secteur privé […] » comme nouvelle 

technique de concrétisation d’un développement durable
3558

. Il sont définis, cette fois, 

comme des accords entre un gouvernement et un partenaire privé (ONG ou entreprises). 

Plus de 200 partenariats auraient ainsi été lancés lors de ce Sommet
3559

. Conformément à 

l’idée d’une « gouvernance durable », ces partenariats participeraient alors au 
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 P. Jacob, « Imputation et modes informels d'institutionnalisation des relations internationales », in Le 

phénom ne institutionnel […], op.cit., p. 227. A cet égard, l’auteur cite Dionisio Anzilotti qui établissait 
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(T. Berns et alii dir.), Bruxelles, Bruylant, 2007, pp. 147 à 226. Pour des ex. en matière alimentaire, v. par ex. 

M. Teller, « Sécurité […] », op.cit., pp. 63 à 69.  
3553
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Pacte mondial des Nations Unies 10 ans après, , op.cit., p. 167. 
3554

 H. Gherari, « Le profil […] », », op.cit., pp. 10 à 19. Un auteur estime toutefois que le Pacte contribuerait 

à un ancrage progressif de la responsabilité juridique des entreprises au niveau international : H. Ascensio, 

« Le Pacte mondial […] », op.cit., pp. 167 à 184. 
3555

 F. Hagner, « Le Global Compact […] », op.cit., p. 58.  
3556

 S. Maljean-Dubois, « Environnement, développement durable et […] », op.cit., p. 600. 
3557

 Le Secrétaire général des NU a not. encouragé les agences spécialisées des NU à s’inspirer du Pacte 

mondial dans leur coopération avec le secteur privé : Secrétaire général des NU, Cooperation between the 

United Nations and all Relevant Partners, in particular the Private Sector, 28 août 2001, doc. A/56/323.  
3558

 Par. 7 k) de la Déclaration de Johannesburg, précit. 
3559

 V. Barral, « Johannesburg 2002 […] », op.cit., p. 419. V. aussi : S. Maljean-Dubois et M. Wemaere, « La 

conférence […] », op.cit., p. 728.  
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« déplacement de la charge de la mise en œuvre du développement des Etats vers les 

citoyens […] »
3560

. Face aux moyens financiers limités des organisations internationales, 

ils répondraient également à un besoin urgent « de mobiliser le secteur privé pour renforcer 

leurs ressources »
3561

. Cette perspective ferait toutefois craindre « un certain 

désengagement de l’Etat vis-à-vis de ses obligations dans le domaine du développement, 

celui-ci préférant déléguer ses responsabilités à d’autres entités […] » qui ne s’engagent 

que sur une base volontaire
3562

. D’autres estiment par là qu’une « démarcation entre le 

secteur public et le secteur privé s’estomperait » au point de rendre délicate l’identification 

des véritables acteurs de la concrétisation du droit international
3563

.  

 

Néanmoins, compte tenu du besoin renouvelé de ressources pour la concrétisation de 

l’Agenda de développement post-2015, le recours à ces « partenariats multipartites » a été 

confirmé en septembre 2015. Les Etats ont ainsi encouragé « les partenariats public privé 

et les partenariats avec la société civile, en faisant fond sur l’expérience acquise et les 

stratégies de financement appliquées en la matière »
3564

. L’établissement concrets de tels 

partenariats avait en effet connu un essor conséquent à la suite du Forum économique 

mondial de 2010
3565

. Regroupant annuellement de nombreux responsables politiques et 

dirigeants d’entreprises, ce Sommet de 2010 s’était conclu par la promotion de 

« partenariats multipartites » afin de répondre aux besoins alimentaires et nutritionnels 

mondiaux
3566

. Cette perspective connut plusieurs concrétisations qui posent toutefois la 

question de la responsabilité des acteurs impliquées dans la mise en œuvre des objectifs 

alimentaires mondiaux.  

 

                                                      
3560

 V. Barral, « Johannesburg 2002 […] », op.cit., p. 431. Sur la « gouvernance durable », cf. supra : Chap. 

8, Introduction. 
3561

 G. Burdeau, « La privatisation […] », op.cit., p. 191 ; A. Gaaya, La coopération […], op.cit., p. 32.  
3562

 V. Barral, « Johannesburg 2002 […] », op.cit., p. 431 ; S. Maljean-Dubois, « Environnement, 

développement durable et […] », op.cit., p. 600. Cela fut également soulevé par certains Etats, v. NU, 

« Partenariats de type 2 : des délégations craignent un amenuisement des prérogatives gouvernementales au 

profit des multinationales », Communiqué de presse, 6 juin 2002, doc. ENV/DEV/650.  
3563

 L. Hennebel et G. Lewkowic , « Corrégulation […] », op.cit., p. 149 ; M. Snoussi, « Acteurs […] », 

op.cit., p. 348.   
3564

 Cibles 17.6 et 17.7 du Programme de développement pour l’après-2015, résol. 70/1 de l’AGNU, précit.  
3565

 Sur le Forum économique mondial, v. par ex. A. Brouder, « World Economic Forum », in Handbook of 

Transnational Economic Governance Regimes (C. Tietje et A. Brouder, dir.), Leiden, Nijhoff, 2009, pp. 279 

à 303. 
3566

 World Economic Forum, Ever bod ’s Business: Strengthening International Cooperation in a More 

Interdependent World, Report of the Global Redesign Initiative, 2010, p. 367. En détail, v. N. McKeon, « Are 

Peace […] », op.cit., pp. 8 à 10 ; F. L. S. Valente, « Quand les entreprises s’emparent de la gouvernance de 

l’alimentation et de la nutrition : une menace pour les droits humains et la souveraineté des peuples », in 

Rapport de 2015 de l’Observatoire du droit à l’alimentation et à la nutrition, op.cit., pp. 16 et 17.  



570 

 

2. Quelle responsabilité des acteurs ?  

 

Les partenariats établis pour la concrétisation d’objectifs alimentaires
3567

 semblent 

procéder d’un caractère informel particulièrement problématique pour l’identification de 

responsabilités juridiques
3568

. En matière nutritionnelle par exemple, le recours à un tel 

partenariat aurait même abouti à une dilution de l’institutionnalisation de ces questions aux 

NU. Le Comité de la nutrition des NU représentait en effet, jusqu’en 2008, l’instance de 

coordination en la matière, regroupant les Etats, agences des NU et ONG
3569

. Néanmoins, 

face à son refus d’impliquer les entreprises à ces travaux, il semble avoir connu des 

réticences progressives de ces donateurs à financer ses activités
3570

. Ce manque de 

financement provoqua l’inactivité progressive de ses structures internes.  

La Banque mondiale ayant toutefois identifié la nutrition infantile comme une priorité 

mondiale, lança en 2009 une nouvelle Initiative pour la nutrition (Scaling Up Nutrition ou 

SUN)
3571

. L’objectif était de « favoriser les mesures et les investissements ciblés pour 

améliorer la nutrition maternelle et infantile pendant la période des mille jours » après la 

naissance de l’enfant
3572

. Réunissant de manière volontaire des représentants d’Etats, des 

agences de l’ONU, des ONG et des entreprises, cette initiative encourageait 

l’établissement de partenariats entre gouvernements et acteurs privés
3573

. En l’espace de 

                                                      
3567

 Les partenariats les plus étudiés concernent ceux, établis entre l’OMS et les industries pharmaceutiques, 

pour l’accès à certains vaccins, v. par ex. L. Clarke, « The Exercise of Public Power over Global Health 

through Public-Private Partnerships and the Question of Responsibility under International Law », American 

Society of International Law Proceedings, 2011, vol. 105, pp. 96 à 100 ; L. Clarke, « Responsibility of 

International Organizations under International Law for the Acts of Global Health Public-Private 

Partnerships », Chicago Journal of International Law, 2011, vol. 12, n°1, p. 55  à 84 ; G. L. Burci, 

« Public/Private Partnerships in the Public Health Sector », International Organizations Law Review, 2009, 

vol. 6, issue 2, pp. 359 à 382. 
3568

 A l’exception notable de l’institutionnalisation, par la création d’une organisation internationale en 2012, 

du réseau international de recherches agricoles regroupant des entités privées et publiques, v. C. Beaucillon, 

« Le consortium des centres internationaux de recherche agricole : du partenariat public/privé à l'organisation 

internationale », AFDI, 2012, vol. 58, pp. 319 à 330. 
3569

 C. Schuftan et R. Holla, « Deux défis contemporains à relever : le contrôle des entreprises sur 

l’alimentation et la nutrition et l’absence d’attention portée aux déterminants sociaux de la nutrition », in 

Rapport 2012 de l’Observatoire du droit à l’alimentation et à la nutrition, op.cit., p. 28 ; S. Oenema, « De la 

première à la deuxième Conférence internationale sur la nutrition : l'exigence de partenariats forts avec le 

société civile », in Rapport de 2014 de l’Observatoire du droit à l’alimentation et à la nutrition, op.cit., pp. 

50 à 52. 
3570

 F. L. S. Valente, « Quand les entreprises […] », op.cit., pp. 15 et 16 ; N. McKeon, « Are Peace […] », 

op.cit., p.14.  
3571

 Banque mondiale, Replacer la nutrition au cœur du développement. Stratégie d’intervention à grande 

échelle, Washington : Banque mondiale, 2006, 270 p.  
3572

 Rapport d’O. De Schutter du 26 décembre 2011, précit., pars. 13 et 14. 
3573

 Plus en détail, v. ibid, par. 14 ; C. Schuftan et R. Holla, « Deux défis […] », op.cit., pp. 26 à 28 ; C. 

Schuftan et T. Greiner, « L’initiative pour le renforcement de la nutrition (SUN) », in Rapport de 2013 de 

l’Observatoire du droit à l’alimentation et à la nutrition, op.cit., pp. 26 à 28 ; P. Rundall, « Le " business" de 

la malnutrition, ou comment les opérations de relations publiques fournissent un alibi idéal à l’industrie de 
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deux ans, elle aurait ainsi permis de « nouer des liens avec 600 entreprises dans le cadre de 

36 projets de grande envergure menés dans plus de 25 pays afin d’améliorer l’accès aux 

micronutriments qui font défaut dans les régimes alimentaires »
3574

.  

Cependant, elle est aussi régulièrement critiquée pour véhiculer une « vision simpliste des 

causes de la faim et de l’action internationale » en la matière
3575

. Sans suffisamment tenir 

compte des déterminants sociaux et culturels de l’accès à l’alimentation, elle serait 

focalisée sur la promotion, dans les PED, de compléments alimentaires thérapeutiques 

produits par les industriels partenaires du SUN
3576

. Dès lors, une privatisation des intérêts 

défendus par cette initiative SUN est souvent soulignée
3577

. Elle irait, en outre, à l’encontre 

des objectifs promus par le Code de l’OMS sur la commercialisation des substituts au lait 

maternel
3578

. Parfois qualifiée de détournement de l’aide au développement
3579

, elle 

pourrait aussi être considérée comme contraire au respect du droit à l’alimentation, du droit 

à la santé et du droit à la vie
3580

.  

 

Par suite, plusieurs auteurs ont envisagé l’engagement d’une responsabilité internationale 

du fait de la mise en œuvre de tels partenariats. Cependant, celle des acteurs privés, 

partenaires du SUN, se heurte à l’absence de leur personnalité juridique internationale
3581

. 

Le défaut d’institutionnalisation de cette Initiative SUN sous la forme d’une organisation 

internationale empêche également, faute de personnalité juridique internationale, 

d’envisager une responsabilité de cette entité
3582

. De ce fait, certains auteurs estiment qu’il 

ne pourrait être envisagé qu’une responsabilité des partenaires, sujets de droit international, 

                                                                                                                                                                 
l’agroalimentaire », in Rapport de 2015 de l’Observatoire du droit à l’alimentation et à la nutrition, op.cit., 

p. 27.  
3574

 Rapport d’O. De Schutter du 26 décembre 2011, précit., par. 14.  
3575

 F. L. S. Valente, « Quand les entreprises […] », op.cit., p. 17.  
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 Ibid., p. 19 ; C. Schuftan et R. Holla, « Deux défis […] », op.cit., p. 26 ; C. Schuftan et T. Greiner, 

« L’initiative […] », op.cit., p. 26. V. aussi : Rapport d’ H. Elver, Rapporteur spécial des NU sur le droit à 

l’alimentation, présenté à l’AGNU, doc. A/71/282, 3 août 2016, par. 35.  
3577

 C. Schuftan et R. Holla, « Deux défis […] », op.cit., p. 29 ; C. Schuftan et T. Greiner, 

« L’initiative […] », op.cit., p. 27 ; P. Rundall, « Le " business" », op.cit., p. 28 ; S. Oenema, « De la 

première […] », op.cit., p. 52.  
3578

 Rapport d’O. De Schutter du 26 décembre 2011, précit., par. 16 ; C. Schuftan et T. Greiner, 

« L’initiative […] », op.cit., p. 26 ; P. Rundall, « Le " business" », op.cit., p.29 ; L. Lhotska, A. C. Bellows et 

V. Scherbaum, « Conflits d’intérêts et formulation de politiques fondées sur les droits humains : le cas de la 

santé et de la nutrition des mères, des nourrissons et des jeunes enfants », in Rapport de 2012 de 

l’Observatoire du droit à l’alimentation et à la nutrition, op.cit., p. 33. Sur le Code de l’OMS, cf. supra : 

Chap. 4, Section 1, II, A, 1.  
3579

 P. Rundall, « Le " business" », op.cit., p.28.  
3580

 Par ex. concernant les partenariats conclus par l’OMS, v. G. L. Burci, « Public/Private […] », op.cit., p. 

379 ; L. Clarke, « Responsibility […] », op.cit., pp. 74 à 77.  
3581

 Sur l’absence de leur personnalité juridique internationale, cf. supra : Chap. 8, Section 2, II, B, 1. 
3582

 P. Jacob, « Imputation […] », op.cit., p. 217 ; L. Dublin et P. Bodeau-Livinec, « La responsabilité des 

institutions internationales dans tous ses états », in Le phénom ne institutionnel […], op.cit., p. 235.   
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en vertu des Projets de codification de la CDI
3583

. Certains auteurs suggèrent par exemple 

d’attribuer les actions des partenaires privés aux Etats lorsqu’ils agissent « en fait sur les 

instructions ou les directives ou sous le contrôle de cet Etat »
3584

. Il faudrait alors assouplir 

l’appréciation actuelle du degré de contrôle exercé par les Etats, en se contentant du 

financement régulier de ces partenariats par les Etats ou de la prise de décision de ces 

derniers au sein des instances décisionnels des partenariats
3585

.  

Compte tenu néanmoins des faibles perspectives en ce sens, les auteurs envisagent aussi 

l’attribution des actes des partenaires privés aux organisations internationales, en tant 

qu’agents de ces dernières
3586

. Une définition plus libérale des agents des organisations 

internationales permettrait en effet de considérer des personnes privées hébergées par une 

organisation internationale comme des agents de cette dernière
3587

. Cette appréciation peut 

toutefois se heurter au caractère flou du fonctionnement de ces partenariats. Le SUN est 

ainsi parfois présenté comme une initiative créée sous l’égide du Comité de la nutrition des 

NU
3588

. Mais sa coordination serait assurée par le Secrétariat général des NU
3589

 tandis que 

le PAM serait l’hôte d’un Secrétariat du Réseau des NU pour SUN
3590

. Au surplus, la 

difficulté majeure de l’engagement d’une responsabilité des organisations internationales 

réside dans l’identification de la violation d’une obligation internationale à laquelle elles 

seraient liées. Cette identification soulève en effet la question générale et particulièrement 

délicate du droit applicable aux organisations internationales
3591

. Le peu de recours ouverts 

pour mettre en œuvre de cette responsabilité serait aussi un obstacle de taille à 

l’engagement concret d’une responsabilité des organisations internationales
3592

.  

 

Constatant les lacunes du droit de la responsabilité internationale pour appréhender ces 

partenariats, d’autres auteurs préconisent la recherche d’une « responsabilisation » plus 

                                                      
3583

 Projet d’articles sur la responsabilité de l’Etat, précit. ; Projet d’articles sur la responsabilité des 

organisations internationales, Annuaire de la CDI, 2011, vol. II(2). 
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 Art. 8 du Projet d’articles sur la responsabilité de l’Etat, précit. V. L. Clarke, « The Exercise […] », 

op.cit., pp. 97 et 98 ; P. Jacob, « Imputation […] », op.cit., pp. 224 et 225. 
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Boisson de Chazournes, « United in Joy and Sorrow […] », op.cit., pp. 211 à 224.  
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op.cit., pp. 79 et 83. V. aussi : P. Jacob, « Imputation […] », op.cit., pp. 215 à 227.   
3588

 F. L. S. Valente, « Quand les entreprises […] », op.cit., p. 17.  
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 N. McKeon, « Are Peace[…] », op.cit., p. 14.  
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 F. L. S. Valente, « Quand les entreprises […] », op.cit., p. 17. 
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 L. Clarke, « The Exercise […] », op.cit., p. 99 ; L. Clarke, « Responsibility […] »,op.cit., pp. 72 à 77.  
3592

 V. en détail : L. Dublin et P. Bodeau-Livinec, « La responsabilité […] », op.cit., pp. 243 à 247.   
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générale des modes informels de coopération. Sous l’impulsion d’une doctrine anglo-

saxonne
3593

, il est fait référence à l’accountability des institutions internationales, c’est-à-

dire à la soumission de tous types d’instances de pouvoir à une philosophie de reddition 

des comptes
3594

. Limitée à une logique d’autorégulation volontaire, cette perspective 

permettrait néanmoins d’appréhender l’action d’entités dépourvues de personnalité 

juridique internationale. Dans cette perspective, les instances onusiennes ont d’ailleurs 

défini des séries de principes pour garantir « l’intégration et l’indépendance des NU », une 

répartition des rôles et des responsabilités ou une transparence dans le fonctionnement de 

tels partenariats « multipartites »
3595

. L’initiative SUN aurait également entamé un 

processus d’identification et de prévention des conflits d’intérêts
3596

.  

 

Cependant, plusieurs auteurs estiment insuffisants ces efforts compte tenu des risques 

avérés que soulèvent ces partenariats
3597

. Le Parlement européen a également confirmé de 

telles craintes concernant la Nouvelle alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition. 

Lancé en 2010, ce partenariat regroupe les Etats membres du G8, le secteur privé et 

certains Etats africains afin de favoriser les investissements dans les secteurs agricoles de 

ces derniers
3598

. Avec un mode de fonctionnement encore plus informel que celui du SUN, 

les auteurs soulignent souvent à son égard une promotion exclusive des investissements 

étrangers et la fragilisation des droits fonciers nationaux
3599

. Le Parlement européen eut 

l’occasion, en avril 2016, d’établir des risques d’accaparements de terres et un manque 
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op.cit., p.554.  
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« Global […], op.cit., p.333.   
3598

 V. par ex. K. McNeely, « Un engagement stratégique éclipsant les acteurs stratégiques », in Rapport de 

2013 de l’Observatoire du droit à l’alimentation et à la nutrition, op.cit., pp. 19 à 23 ; O. De Schutter, The 

New Alliance for Food Security and Nutrition in Africa, Parlement européen, Direction générale des 

politiques externes, novembre 2015, 42 p.  
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 Par ex. K. McNeely, « Un engagement […] », op.cit., p. 20 ; D. Barling et J. Duncan, « The Dynamics of 

the Contemporary Governance of the World’s Food Supply and the Challenges of Policy Redirection », Food 

Security, avril 2015, vol. 7, Issue 2, p. 419.   
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d’alignement avec les stratégies africaines de lutte contre la pauvreté
3600

. Il préconisa de 

« remplacer les projets de la Nouvelle alliance du G8 par des initiatives s'inscrivant dans le 

cadre des priorités » africaines et « d'établir un cadre précis, structuré, transparent et assorti 

d'une répartition claire des responsabilités en vue de réglementer les partenariats et 

alliances conclus avec le secteur privé dans les pays en développement »
3601

.  

 

En cela, la perspective d’un renforcement de l’accountability serait déjà à l’étude aux NU 

concernant les partenariats multipartites pour la concrétisation des ODD
3602

. Certains 

proposent d’en adopter « une approche fondée sur les droits de l’homme 

(responsabilisation, participation et non-discrimination) »
3603

. Cependant d’autres ne sont 

pas convaincus de cette voie à suivre car l’accountability serait « a highly contested and 

indeterminate concept »
3604

. Le « rapprochement entre les Nations Unies et les opérateurs 

du marché, scellé par le partenariat »
3605

, apparaîtrait pour d’autres comme un nouveau 

« chant du cygne, destiné à faire adhérer la majorité des Etats en développement à une 

idéologie de plus »
3606

. Les NU seraient devenues le défenseur des idéologies 

postmodernes de l’économie mondiale, au détriment de la poursuite élargie d’objectifs 

alimentaires
3607

.  

Compte tenu de cette évolution, plusieurs auteurs en reviennent donc à la nécessité de 

reconnaître à ces entreprises une personnalité juridique internationale
3608

. Comme l’établit 

un auteur : « [d]e deux choses l’une : ou ces entités ne joueront qu’un rôle marginal dans le 

système international et la question de leur responsabilité ne sera pas davantage posée ou le 
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développement de leurs fonctions et pouvoirs se poursuivra au point de rendre nécessaire 

le développement de leur responsabilité internationale »
3609

. Les Etats et organisations 

internationales, choisissant en fait de promouvoir le rôle de ces entreprises au niveau 

international, peuvent-ils toujours, en droit, revendiquer un monopole dans la 

concrétisation du droit international ?  

 

Contribuant aux réflexions menées dans le cadre d’une nouvelle « gouvernance 

mondiale », cette interrogation favoriserait aussi l’examen renouvelé des fondements du 

droit international, au-delà de la seule volonté des Etats
3610

. Certains évoquent en ce sens la 

nécessité de réfléchir à une « démocratie alimentaire », y compris au niveau mondial
3611

. 

Ces perspectives recouperaient celles, plus générales, considérant que « le droit est ce par 

quoi se réalise, dans une société donnée, la conciliation entre d’une part les libertés de 

chacun et d’autre part entre les libertés de chacun et la liberté de tous (l’intérêt 

général) »
3612

. En d’autres termes, comme l’explicite Olivier De Frouville, la « légitimité 

du droit repose[rait] donc sur la procédure démocratique qui constitue 

l’institutionnalisation, par le médium du droit, du principe de discussion »
3613

. Le droit 

international aurait donc désormais comme rôle primordial d’organiser le dialogue entre 

acteurs divers, que ce soit à l’élaboration ou à la mise en œuvre du droit. Il devrait ainsi 

établir les aménagements procéduraux indispensables pour garantir l’effectivité de cette 

participation et ainsi, favoriser une mise en œuvre intégrée des objectifs alimentaires 

mondiaux. En cela, il s’agirait peut-être de l’expression de la « reconfiguration » de la 

souveraineté des Etats dans la mondialisation. Sans s’accompagner d’un effacement de leur 

rôle, cette perspective en appelle au contraire à une action plus active des Etats dans 

l’amélioration de l’implication d’une diversité d’acteurs.  
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démocratie. Entre faits et normes, Paris, Gallimard, 1997, pp. 145 et 146.   
3613

 O. De Frouville, « Une conception démocratique du droit international », Revue européenne des sciences 

sociales, t. XXXIX, 2001, n°120, par. 70.  
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Conclusion du Titre. Telle qu’elle est envisagée dans l’Agenda 21, la perspective d’une 

mise en œuvre intégrée des objectifs alimentaires mondiaux soulève ainsi l’hypothèse de 

profonds bouleversements de l’ordre juridique international. A côté de cette 

« démocratisation » d’un droit alimentaire, certains auteurs évoquent aussi le « paradigme 

de la post-mondialisation » véhiculant « un projet de résistance […] » en tentant de 

dépasser « les clivages économiques, juridiques et culturels »
3614

. En cela, l’ajustement des 

approches alimentaires sectorielles, comme l’implication d’une diversité d’acteurs, ne se 

réalise cependant pas sans hésitations, oppositions, critiques et/ou remises en cause des 

solutions préalablement entérinées. En effet, « la notion de développement durable et ses 

implications conceptuelles apportent de nouvelles clés de lecture des problèmes, alors 

même qu’elle complexifie la recherche de solutions »
3615

. Bien qu’elle permette 

d’appréhender, ensemble, les différentes exigences liées à l’accès à une alimentation 

adéquate, la concrétisation d’une gestion intégrée n’en fait pas moins l’objet d’évolutions 

lentes et hésitantes, reflétant encore, sous plusieurs aspects, une vision prospective du droit 

international alimentaire.  

 

 

 

 

  

                                                      
3614

 M. Snoussi, « Acteurs […] », op.cit., p. 365 
3615

 G. Fievet, « Réflexions […] », op.cit., p. 178.  
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CONCLUSION DE LA PARTIE II 

 

En somme, il paraît possible d’établir, à l’issue de cette deuxième partie, que le droit 

international ne se contente pas d’envisager l’alimentation comme objet de ses différentes 

branches de droit. En plus du droit applicable à sa production et à sa circulation
3616

, s’est 

en effet ajoutée l’identification du droit international comme un levier d’amélioration 

mondiale des conditions d’accès à la nourriture. Parcourant alors les différentes stratégies 

normatives formulées en la matière, il est flagrant de constater que le caractère 

physiologique essentiel de l’alimentation pour la vie des personnes ne se traduit pas, en 

droit international, par le choix prioritaire d’instruments obligatoires. Par suite, des lacunes 

quant aux mécanismes non contraignants de mise en œuvre peuvent nécessairement être 

soulignées.  

Toutefois, c’est peut-être en raison de cette approche souple que la sécurité alimentaire 

mondiale, comme les OMD devenus ODD, ont pu s’inscrire si nettement parmi les 

priorités actuelles de développement mondial
3617

. Le droit de l’homme à l’alimentation, 

d’assise conventionnelle, a également laissé une large part de sa concrétisation à des 

instruments non contraignants
3618

. Enrichies progressivement dans leurs définitions et leurs 

implications, ces notions ont continuellement fait l’objet d’un élargissement de la 

coopération internationale en la matière.  

 

Cependant, l’approche non contraignante a été maintenue car, au carrefour d’exigences 

économiques, sociales et culturels, ces objectifs alimentaires impliquent des actions 

étatiques encore particulièrement controversées. Initialement, le droit de l’homme à 

l’alimentation était en cela apparu moins problématique puisque sa mise en œuvre avait été 

identifiée par des recours judiciaires individuels. Néanmoins, les précisions apportées 

quant à sa définition, l’identification de ces titulaires et les obligations des Etats ont 

largement souligné l’aspect collectif de ce droit tant dans sa jouissance que dans sa mise en 

œuvre. Il a même été proposé dans ce cadre l’hypothèse d’une obligation contraignante 

d’aide au développement des Etats sous la forme, extraterritoriale, de réaliser ce droit.   

 

                                                      
3616

 Cf. supra : Partie 1.  
3617

 Cf. supra : Chap. 5.  
3618

 Cf. supra : Chap. 6. 
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Relever le défi de la concrétisation de ces objectifs alimentaires devient donc 

particulièrement ambitieux, d’autant que celui-ci s’inscrit dans le contexte déjà controversé 

de la mise en œuvre d’un développement durable
3619

. En dépit de l’adoption consensuelle 

du principe de gestion intégrée, l’analyse des mécanismes de sa concrétisation révèle en 

effet une remise en cause de l’ordre juridique international jusque dans ses fondements. De 

la sorte, la voie d’un ajustement des approches sectorielles en matière alimentaire paraît 

sinueuse. Quand elle ne se confronte pas aux limites d’un ordonnancement hiérarchique, 

elle suppose un choix de conciliation que les Etats rechignent à opérer entre les différentes 

manifestations de leur souveraineté dans l’ordre juridique international
3620

.  

 

Quant à l’implication d’une diversité d’acteurs dans l’élaboration et la mise en œuvre du 

droit alimentaire, elle paraît déjà largement ancrée dans une pratique internationale. Malgré 

l’affirmation d’un domaine réservé des Etats dans la mise en œuvre du droit international, 

la réalisation des objectifs alimentaires s’opère en pratique par l’action d’une diversité 

d’entités publiques, tant au niveau des organisations régionales, qu’au niveau des 

collectivités locales des Etats
3621

. L’Etat parvient toutefois à conserver un rôle clé dans 

l’organisation de cette mise en œuvre multi-niveau. La situation paraît différente 

concernant la participation des entités non étatiques. Face à une implication massive des 

ONG et des entreprises, promues sous certains aspects par les Etats eux-mêmes, 

l’encadrement interétatique de leur participation est régulièrement en retrait. Les Etats ne 

permettraient donc pas de garantir de manière systématique que cette participation favorise 

une mise en œuvre intégrée des objectifs alimentaires mondiaux
3622

.  

  

                                                      
3619

 Cf. supra : Titre 4, Introduction.  
3620

 Cf. supra : Chap. 7.  
3621

 Cf. supra : Chap. 8, Section 1.  
3622

 Cf. supra : Chap. 8, Section 2.  
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CONCLUSION GENERALE  

 

 

Au terme de cette étude, il paraît possible d’opposer à certaines hypothèses de départ 

l’analyse dégagée du droit international relatif à l’alimentation. La fragmentation du droit 

international est en effet régulièrement perçue comme un obstacle à une cohérence globale 

de l’ordre juridique international
3623

. Appliquée aux questions alimentaires, cette diversité 

de droits permet pourtant d’appréhender de multiples facettes liées à l’effectivité d’une 

alimentation adéquate
3624

. La production et l’approvisionnement alimentaires font ainsi 

l’objet de règles encourageant largement l’investissement privé dans la fourniture 

commerciale des marchés mondiaux. L’importance des aspects sanitaires, humanitaires ou 

l’intérêt plus général que portent les Etats à l’alimentation dans l’exercice de leur 

souveraineté ont également entraîné des règlementations plus strictes de la production et de 

l’approvisionnement alimentaires
3625

.  

L’analyse détaillée de ces droits révèle toutefois une certaine segmentation dans 

l’appréhension des questions alimentaires puisque chaque corps de règles ne tient 

principalement compte que de certaines exigences liées à l’alimentation. S’est alors posée 

la question de la cohérence entre ces droits puisqu’elle paraît indispensable à une 

contribution d’ampleur du droit international aux défis posés par la malnutrition mondiale. 

Sans apporter une réponse exhaustive à cette large question, il a cependant été possible de 

dégager plusieurs tendances
3626

.  

Certains corps de règles illustrent ainsi une réflexion plus poussée que d’autres dans cette 

recherche d’articulation. Le droit relatif à la règlementation de la production et de la 

circulation des aliments se caractérise plus régulièrement par une délimitation attentive de 

son champ d’application ou une précision détaillée de ses mécanismes afin qu’il ne soit pas 

interprété comme contraire au droit de la libéralisation économique. Ce dernier droit ne 

procède pas à une telle « autolimitation » équivalente, ce qui lui permet néanmoins 

d’assurer plus largement l’effectivité de ses propres règles.   

 

                                                      
3623

 Cf. supra : Introduction, Le contexte de fragmentation du droit international. 
3624

 Sur la diversité des exigences liées à une alimentation adéquate, cf. supra : Introduction, Les enjeux liés à 

l’effectivité d’une alimentation adéquate.  
3625

 Cf. supra : Partie 1.  
3626

 Conformément à la démarche adoptée dans le cadre de cette étude, cf. supra : Introduction, L’intérêt 

théorique de l’étude. Sur les tendances dégagées par cette étude, cf. supra : Partie 1.  
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La définition mondiale d’une stratégie alimentaire ouvrait, dans ces conditions, de 

nouvelles perspectives de cohérence du droit international, articulé autour d’un objectif 

commun. L’adoption de stratégies aussi largement définies que la sécurité alimentaire, 

l’ODD en matière alimentaire ou le droit de l’homme à l’alimentation a effectivement 

permis de consacrer, au sein d’un droit international « promotionnel »
3627

, la diversité des 

exigences liées à une alimentation adéquate
3628

. La conceptualisation progressive de ces 

objectifs a cependant révélé les liens particulièrement étroits qu’entretient l’effectivité 

d’une alimentation adéquate avec le contexte économique et social au niveau national 

comme international. Le champ des bénéficiaires et/ou titulaires de ces notions n’a cessé 

d’être élargi aux ménages, collectivités, communautés et cela jusqu’aux Etats revendiquant 

un développement alimentaire. Le régime juridique de ces notions s’en est ressenti. Les 

instruments de soft law y tiennent une place importante puisqu’ils constituent une 

contrepartie à un appel constant à une solidarité internationale dans la mise en œuvre de 

ces objectifs alimentaires mondiaux.  

D’où les vives discussions qu’ont pu susciter les mécanismes internationaux aptes à en 

garantir l’effectivité. Le droit international du commerce et des investissements étrangers y 

sont toujours cités puisque le rôle des Etats se limite dans ce cadre à assurer un 

environnement favorable aux opérateurs économiques. Les mécanismes liés aux enjeux 

non exclusivement économiques se voient reconnaître une place plus aléatoire dès lors 

qu’ils reposent généralement sur une action plus positive des Etats. L’accessibilité 

financière à l’alimentation n’est ainsi abordée qu’à travers une coordination a minima des 

régimes nationaux de protection sociale
3629

. Quant à l’aspect culturel de la production et de 

la consommation alimentaires, il ne fait pas encore l’objet de  mécanismes internationaux 

même si son importance mondiale est reconnue par plusieurs textes
3630

.  

 

                                                      
3627

 Notion empruntée à Norberto Bobbio : « [p]our atteindre son objectif, un ordre juridique répressif 

accomplit trois types d’opérations, chacune d’une intensité différente, qui constituent les trois moyens 

typiques utilisés pour empêcher une action non voulue : la rendre impossible, difficile ou désavantageuse. 

Symétriquement, on peut dire qu’un ordre promotionnel essaie d’atteindre son objectif grâce à trois 

opérations inverses, c’est-à-dire en essayant de rendre nécessaire, facile et avantageuse l’action voulue » : N. 

Bobbio, De la structure à la fonction. Nouveaux essais de théorie du droit, Paris, Dalloz, 2012, p. 54.  
3628

 Cf. supra : Partie 2, Titre 3.  
3629

 Cf. supra : Chap. 5, Section 1, II, B, 2.  
3630

 La Convention de l’UNESCO de 2003 sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel permet par ex. 

la reconnaissance de certaines pratiques alimentaires comme participant à la diversité culturelle mondiale 

mais sans qu’il semble en découler des conséquences particulières sur les règles applicables à leur commerce 

mondial, v. par ex. A. Sola, « Quelques réflexions à propos de la Convention pour la sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel », in Le patrimoine culturel de l'humanité (J. A.R. Nafziget et T. Scovazzi, 

dir.), Académie de Droit International de la Haye, Nijhoff, 2008, pp. 487 à 528 ; H. Ruiz Fabri, « Jeux […] », 

op.cit., p. 45. Cf. supra : Introduction, Les enjeux liés à l’effectivité d’une alimentation adéquate.  
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Ce déséquilibre dans l’appréhension des questions alimentaires, de nouveau constaté lors 

de la concrétisation des stratégies mondiales, serait toutefois susceptible d’évoluer dans le 

contexte de la mise en œuvre d’un développement durable. La promotion de la diversité 

culturelle deviendrait même une nouvelle source d’extension de la notion de 

développement durable, venant s’ajouter, en tant que quatrième pilier, à l’exigence d’une 

gestion intégrée des piliers économiques, sociaux et environnementaux
3631

. Cependant, 

l’identification par les Etats des mécanismes de réalisation de ce principe d’intégration fait 

défaut
3632

. Dans une approche qui fut donc prospective, les perspectives d’un 

ordonnancement des différentes branches de droit applicables à l’alimentation ont été 

envisagées dans un premier temps
3633

.  

Cette question a initialement été envisagée par la doctrine sous l’angle d’une 

hiérarchisation de l’ordre juridique international. Actuellement, elle laisse aussi la place à 

l’idée d’une « coordination horizontale » des droits qui, bien que plus ponctuelle et 

imparfaite, paraît plus réaliste. L’ouverture du droit de la libéralisation économique aux 

enjeux alimentaires non exclusivement économiques y est une constante pour une doctrine 

soucieuse d’élargir l’apport du droit international à une alimentation adéquate. La volonté 

des Etats se montre néanmoins plus ambiguë cherchant, de manière plus classique, à 

préserver toutes les manifestations de leur souveraineté dans l’ordre juridique international. 

 

L’action des Etats est apparue plus paradoxale lorsque fut envisagée, dans un second 

temps, l’implication d’une diversité d’acteurs dans l’élaboration et la mise en œuvre du 

droit international alimentaire
3634

. Gage affirmé d’une nouvelle légitimité du droit 

international, les Etats ont largement promu la réalisation « locale » des objectifs 

alimentaires mondiaux et l’implication d’acteurs non étatiques dans la définition et la mise 

en œuvre des priorités alimentaires. Cette pratique trouve cependant une officialisation 

limitée dans la mesure où elle caractériserait peut-être le passage d’un droit international 

interétatique à celui d’un droit « global », produit des interactions sociales d’une 

multiplicité d’acteurs. La qualité du dialogue instaurée en pratique s’en trouve réduite car 

l’identification des acteurs et des intérêts défendus n’est pas assurée de manière générale. 

                                                      
3631

 V. not. le projet de résol. A/C.2/70/L.59 de l’AGNU, adopté par la deuxième Commission de l’AGNU le 

8 décembre 2015, soulignant « le rôle de la culture en tant que vecteur du développement durable » (par. 1). 

Sur cette évolution plus généralement, v. par ex. V. Guèvremont, « La reconnaissance du pilier culturel du 

développement durable: vers un nouveau mode de diffusion des valeurs culturelles au sein de l'ordre 

juridique mondial », The Canadian Yearbook of International Law, 2013, vol. 50, pp. 163 à 196. 
3632

 Cf. supra : Partie 2, Titre 4, Introduction.  
3633

 Cf. supra : Chap. 7.  
3634

 Cf. supra : Chap. 8. 
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En cela, ce dialogue pourrait davantage aboutir à une privatisation du droit alimentaire 

qu’à une prise en compte simultanée des différentes exigences liées à la mise en œuvre des 

objectifs mondiaux. Le Comité de la sécurité alimentaire de la FAO en constitue 

néanmoins une exception. Avec une institutionnalisation poussée de la participation des 

ONG, associations paysannes, scientifiques ou entreprises, il assure leur participation 

transparente dans le cadre de sa mission générale de coordination des actions mondiales, 

régionales et nationales.  

Intégrant également les institutions mondiales compétentes en matière de libéralisation 

économique, le Comité de la sécurité alimentaire de la FAO paraît, au demeurant, 

constituer le mécanisme le plus prometteur pour favoriser un dialogue et un ajustement 

entre les droits. A son champ traditionnel d’action en matière de sécurité alimentaire, 

s’ajoutent des références régulières au droit à l’alimentation lui permettant d’aborder des 

problématiques encore controversées, telles que la réalisation d’un égal accès à 

l’alimentation. Son rôle dans le suivi des ODD, actuellement en discussion
3635

, viendrait 

ainsi parachever la place centrale qu’il est susceptible d’occuper dans la coordination 

mondiale des politiques juridiques alimentaires.  

 

Cette perspective devra alors se fondre dans le contexte émergent de la mise en œuvre de 

ce nouvel Agenda de développement mondial post-2015. En matière alimentaire, l’objectif 

établi en septembre 2015 retrouve l’ambition, définie dès la Conférence mondiale sur 

l’alimentation de 1974, d’éliminer la faim mondiale. A cela s’adjoint le dessein d’assurer 

la sécurité alimentaire, d’améliorer la nutrition et de promouvoir l’agriculture durable. 

Autant de défis majeurs dont la réalisation devra, de plus, s’inscrire dans la réactualisation 

notable de certaines revendications liées à l’établissement d’un Nouvel ordre économique 

international
3636

. La consécration d’une responsabilité commune mais différenciée dans cet 

                                                      
3635

 Lors de sa 42
ème

 session en octobre 2015, les Etats ont demandé au Comité d'accorder, dans le cadre de 

ses travaux, une place centrale au nouvel Agenda de développement : par. 10 a) du Rapport de la 42ème 

session du Comité de la sécurité alimentaire, Rome (Italie), 12-15 octobre 2015, doc. CFS 2015/42 Report. 

Le Comité a ainsi entamé en 2015 une réflexion sur cette question, et dont les résultats doivent être présentés 

aux Etats lors de sa 43
ème 

session en octobre 2016 : pars. 22 à 26 du Programme de travail pluriannuel pour 

2016 et 2017, 42ème session du Comité de la sécurité alimentaire, Rome (Italie), 12-15 octobre 2015, doc. 

CFS 2015/42/12.  
3636

 V. not. sur l’actualité générale de ces revendications : Rapport du Secrétaire général des NU, Vue 

d’ensemble actualisée des grands probl mes d’ordre économique et de politique générale à résoudre sur le 

plan international pour assurer une croissance économique soutenue et un développement durable qui soient 

équitables et partagés, ainsi que du rôle que pouvait jouer l’Organisation des Nations Unies à cet égard 

dans la perspective de l’instauration d’un nouvel ordre économique international, doc. A/71/168, 20 juillet 

2016.  
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Agenda de développement en est une preuve tangible
3637

. Les négociations commerciales 

laborieuses à l’OMC donnent aussi corps à cette volonté
3638

.   

Il paraît donc pertinent de renouveler l’interrogation évoquée en introduction de cette 

étude : « 2015 est-elle l’année d’un basculement ? »
3639

. La lutte mondiale contre le 

réchauffement climatique a déjà, depuis l’adoption de cet Agenda, fait l’objet 

d’engagements caractérisés par une « pluralité de trajectoires nationales dans 

l’accomplissement d’un objectif commun »
3640

. Ces avancées confirment d’ailleurs la 

pertinence d’autres champs de recherche relatifs aux interactions entre l’alimentation et ce 

phénomène de dérèglement climatique. Cause non négligeable dans l’évolution du climat, 

la production alimentaire en subirait aussi d’importantes conséquences comme, par 

exemple, l’insuffisance d’eau pluviale pour l’agriculture dans des  ones en 

désertification
3641

.  

 

Dans un contexte toujours plus ambitieux de développement durable, ces interdépendances 

renouvèlent donc la nécessité, voire les termes de l’évolution, tant institutionnelle que 

normative, d’un droit mieux orienté vers la satisfaction de toutes les exigences que requiert 

la réalisation des objectifs alimentaires mondiaux. A ce titre, les références à la 

« durabilité » de l’agriculture et de l’alimentation se multiplient dans les déclarations 

mondiales
3642

. En doctrine, émergent également de nouvelles réflexions autour d’une 

« agroécologie » mondiale
3643

 ou d’une « révolution verte durable »
3644

. Peut-on, dès lors, 

y déceler les voies nouvelles d’une gestion intégrée du droit international alimentaire ?    

                                                      
3637

 Cf. supra : Chap. 5, Section 2, II, A, 2.  
3638

 Cf. supra : Chap. 2, Section 2, II, B.  
3639

 S. Treyer, « Après 2015 […] », op.cit., p. 330.  
3640

 P. Weckel, « La nature juridique particulière de l’accord de Paris en tant qu’instrument de planification », 

in Bull. Sentinelle.  ossier spécial sur la COP 21 : L’humanité rassemblée en ordre de marche (B. Metou 

dir.), 3 mars 2016. Pour d’autres références sur l’analyse de ces engagements, cf. supra : Chap. 5, Section 2, 

II, A, 2.  
3641

 V. en général sur ces interactions : S. Maljean-Dubois et R. Mehdi, « Environnement […] », op.cit., pp. 

11 et 12 ; P. Masrinuan, Le droit […], op.cit., pp. 299 et 300 ; FAO, Climate Change and Food Systems: 

Global assessments and Implications for Food Security and Trade, 2015, FAO, Rome, 357 p. ; FAO, Coping 

with Climate Change – the Roles of Genetic Resources for Food and Agriculture,  FAO, Rome, 2015, 110 

p. ; Rapport d’H. Elver du 7 août 2014, précit., pars. 42 à 51 ; Rapport final d’O. De Schutter du 24 janvier 

2014, précit., pars. 7 à 15 ; J. Duncan, « “Greening” […] », op.cit., pp. 335 à 344 ; T. Hirsch, C. Lottje and 

M. Windfuhr, « Deepening the Food Crisis? Climate Change, Food Security and the Right to Food », in The 

Global Food Challenge […],op.cit., pp. 79 à 90.   
3642

 V. par ex. Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G7 à Niigata, Japon, 24 avril 2016, précit., 

par. II ; Déclaration des chefs d’Etats et de gouvernements du G7 à Ise-Shima, Japon, 26 et 27 mai 2016,  

précit.,p. 31 ; Déclaration des Ministres de l’Agriculture du G20 à Xi’an, Chine, 3 juin 2016, précit., par. 1.  
3643

 IPES-Food, From Uniformity to Diversity: A Paradigm shift from Industrial Agriculture to Diversified 

Agroecological Systems, juin 2016, 94 p. ; Déclaration du Forum International sur l’Agroécologie, Nyéléni, 

Mali, 27 février 2015, disponible sur : https://viacampesina.org (site consulté le 30/09/2016) ; FAO, Final 
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Cette question mériterait, en tout état de cause, de plus amples analyses, au-delà de cette 

étude qui s’achève. Les propos optimistes et volontaires de Mohammed Bedjaoui seront 

néanmoins peut-être à même de caractériser certaines évolutions futures : «  [...] les temps 

sont peut-être assez mûrs pour un progrès qualitatif de grande portée dans la lutte contre la 

pauvreté et la faim, avec des instruments juridiques nouveaux qui, d’une part viendraient 

renforcer le caractère moralement et politiquement inacceptable de la pauvreté et de la 

faim et d’autre part pourraient conforter l’intérêt économique que le Nord aurait 

concrètement à éliminer la misère du Sud »
3645

.  

  

  

                                                                                                                                                                 
Report for the International Symposium on Agroecology for Food Security and Nutrition, 18 et 19 septembre 

2014, Rome, Italy, 34 p. ; Rapport d’O. De Schutter, Rapporteur spécial des NU sur le droit à l’alimentation, 

« Agroécologie et droit à l’alimentation », présenté au Conseil des droits de l’homme, 16
ème

 session, 20 

décembre 2010, doc. A/HRC/16/49.  
3644

 Y. Petit, « Quelques considérations […] », op.cit., p. 541. V. en détail: F. G. Dumas, « A Greener 

Revolution : Using the Right to Food as a Political Weapon against Climate Change », NYUJILP, 2010, 

vol. 43, afl. 1, pp. 107 à 158. Pour d’autres propositions, v. aussi : M. Arana Cedeño, « Les réponses aux 

défis liés au changement climatique dans la production d’aliments : entre nécessité de renforcer la résilience 

et pressions pour augmenter la dépendance », Rapport 2014 de l’Observatoire du droit à l’alimentation, 

op.cit., pp. 55 à 59 ; Grain, « Ces accords commerciaux qui dopent le changement climatique : le facteur 

alimentaire », A contre courant, Grain, octobre 2015 ; Grain et CETIM, Hold-up sur l’alimentation. 

Comment les sociétés transnationales contrôlent l’alimentation du monde, font main basse sur les terres et 

détraquent le climat, Genève, octobre 2012, GRAIN et CETIM éd., 171 p. 
3645

 M. Bedjaoui, « Faim et pauvreté [...] », op.cit., p. 404.  
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L’alimentation en droit international         
  

En 2015, la FAO estimait qu’environ 795 millions de personnes sont sous-alimentées dans le 

monde. Les Nations Unies ont régulièrement qualifié cette situation « d’atteinte à la dignité 

humaine ». La coopération internationale est légitimement devenue dans ce contexte un moyen 

privilégié de lutter contre la malnutrition. Cependant, l’alimentation est au carrefour de nombreuses 

problématiques. Certains Etats sont soucieux d’affirmer leur autosuffisance alimentaire tandis que 

d’autres rencontrent des difficultés à gérer leurs surplus. Les enjeux de qualité sanitaire ou 

nutritionnelle côtoient les inquiétudes liées à la diminution accélérée de la diversité génétique. Face 

à ces préoccupations diverses, les aliments ont fait l’objet de nombreuses règles internationales. 

Certaines favorisent la libéralisation de leur production et de leur commerce, au détriment parfois 

d’une prise en compte du niveau de développement des pays, de la diversité biologique ou de la 

qualité des aliments. D’autres tiennent compte de ces questions mais leur articulation paraît délicate 

avec les règles de la libéralisation économique. Pourtant, les Etats ont érigé l’accès à l’alimentation 

comme un objectif mondial et la cohérence du droit international semble indispensable pour sa 

réalisation. La présente étude vise ainsi à déterminer dans quelle mesure le droit international, 

caractérisé par la fragmentation de ses règles, contribue à l’amélioration des conditions d’accès à 

une alimentation adéquate au niveau mondial.  

Mots-clés : Alimentation ; Aliments ; Droit économique (droit commercial, droit des 

investissements, droit de la propriété intellectuelle  ;  roits de l’homme ; Développement durable ; 

Fragmentation du droit international.  

 

  

Food in International Law  
  

In 2015, FAO estimated that approximately 795 million people are undernourished in the world. 

The United Nations has regularly qualified this situation as “a violation of human dignity”. In this 

context, the international cooperation legitimately became a privileged means to fight against 

malnutrition. However, the access to food is at the crossroads of numerous problems. Some States 

are eager to assert their self-sufficiency while others meet difficulties managing their surpluses. 

Health or nutritional quality issues join concerns about the accelerated loss of genetic diversity. 

Responding to these various concerns, food has been the subject of many international rules. Some 

promote the liberalization of their production and trade, sometimes to the detriment of a 

consideration of the level of development of countries, of the biological diversity or the quality of 

food. Some take account of these issues but their coordination seems difficult with the rules of 

economic liberalization. Nevertheless, States set up the access to food as a global goal and the 

coherence of international law seems essential for its achievement. The present study aims to 

determine to what extent international law, characterized by the fragmentation of its rules, 

contributes to improving the conditions of access to adequate food at the world level.  

Key-words : Food ; Natural Resources ; Economic Law (Commercial Law, Investment Law, 

Intellectual Property Law) ; Human Rights ; Relationship between Systems ; Sustainable 

Development.  

 


